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DEUXIÈME PARTIE 

(SUITE) 

CHAPITRE V 

SUITE DE LA PREMIÈRE GUERRE DES IROQUOIS 

DE I64I A I64S. 

Nous avons différé de parler jusqu'ici de suites de la 
déclaration de guerre faite aux Français par les Iroquois, 
en I64I, un môis avant rarrivée de M. de Maisonneuve, 
nous réservant de traiter ce sujet à part, afin de n1ettre 
plus de liaison & de clarté dans nos récits. La crainte, 
qui tenait tout le monde en alarme à Québec, avait telle
ment saisi les sauvages alliés, que ceux d,entre eux qui, 
au mois de juillet I642, allèrent visiter les premiers !,ha
bitation naissante de \Tillemarie, n'osèrent jamais donner 
parole de venir pour s'y fixer, ni d'y cultiver la terre, 
quoiqu,ils le désirassent tous. C'efi qu,ils auraient craint, 
en s, écartant de Villemarie pour la chasse & la pêche, de 
tomber dans quelqu,une des embuscades que leurs enne
mis leur dressaient partout (I). « Les Iroquois, vrai fléau 
« de notre Église naissante, écrivait le P. Vimont, per
<< dent & détruisent nos néophytes avec les armes & le feu; 
« ils ont juré une cruelle guerre à nos Français; ils bou
<
1 chent tous les passages de notre grande riyière, empê-

TOME r:. 

1. 
NÉCESSITÉ DE CONS · 

TRUIRE UN FORT SUR 

LA RIVIÈRE DES IRO

QUOI S. 

(r ) Rclationdc rf, 4-2 

p. 37, 38. 
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SUITE DE LA PREMIÈRE GUERRE DES IROQUOIS 
DE I64I A I64S. 

Nous avons différé de parler ju qu,ici des suites de la 
déclaration de guerre faite aux Français par les Iroquois, 
en I 64I, un môis avant rarrivée de M. de Maisonneuve , 
nous réservant de traiter ce sujet à part, afin de n1ettre 
plus de liaison & de clarté dans nos récits. La crainte, 
qui tenait tout le monde en alarme à Québec, avait telle
Inent aisi les sauvages alliés, que ceux d'entre eux qui, 
au mois de juillet I642, allèrent visiter les premiers l'ha
bitation naissante de ''illemarie, n,osèrent jatnais donner 
parole de venir pour s,y fixer, ni d,y cultiver la terre, 
quoiqu,ils le désirassent tous. C,efi qu,ils auraient craint, 
en s, écartant de Ville marie pour la chas e & la pêche, de 
tomber dans quelqu ,une des embuscades que leurs enne
mis leur dressaient partout ( I ). cc Les Iroquois, vrai fléau 
cc de notre Église naissante, écrivait le P. Vimont, per
ec dent & détruisent nos néophytes avec les armes & le feu; 
« ils ont juré une cruelle guerre à nos Français; ils bou
<r chent tous les passages de notre grande riyière, empê-

TOME r:. 

1. 
NÉCESSITÉ DE CONS · 

TRUIRE UN FORT SUR 

LA RIVIÈRE DES IRO

QUOIS. 

( 1) Relation de r r,.f2 
p. 37, 38. 
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<< chent le con1n1erce de ces 1nessieurs, & n1enacent de 
(1) Relation de x G4 z, << ruiner tous le pays ( 1 ) . >> Com1ne ces barbares entraient 

P· 2 • dans le fleuve Saint-Laurent par la rivière qui portait 
autrefois leur no1n, & qui joint le lac Chan1plain avec ce 
fleuve, M. de Montmagny désirait de confiruire un Fort 
sur le bord de cette rivière n1ême, afin de leur couper le 
chemin, ou de leur disputer le passage; mais par suite de 
rabandon où la grande Co1npagnie se1nblait le laisser, il 
se voyait dépourvu d,ho1nn1es, tant pour confiruire ce 
Fort que pour y tenir garnison. C,efl: qu,avant l,établisse
Inent de Villemarie, le roi n,avait fait aucun envoi de 
troupes en Canada; & on conçoit qu il n,était pas obligé 
de prendre sur lui cette charge, la grande Compagnie étant 
engagée alors à défendre elle-1nême & à peupler le pays. 

II. 
/.U DÉFAUT DES .\SSO

CIFS1 LE ROI ENVOIE 

UNE RECRUE POUR 

GARDER LE FORT. 

( 2) Relation de 1642, 

P· 44· 

T'outefois, lorsque le cardinal de Richelieu vit que, 
d,un côté, cette Compagnie ne s,occupait guère que des 
profits qu,elle pouvait retirer du com1nerce , & que, 
d,autre part, les Associés de Montréal, par une généro
sité jusqu,alors inouïe, en vue de la seule gloire de Dieu, 
venaient d,envoyer M. de Maisonneuve, avec une pre
lnière recrue de quarante homn1es, cf! Minifire, à la prière 
de la duchesse d,Aiguillon, voulut que le .. roi contribuât 
lui-mên1e au soutien de la colonie chancelante, & promit 
d,envoyer, !,année suivante, une recrue de trente à qua
rante hommes, defiinée à occuper le poile de défense qu,on 
désirait confl:ruire, pour arrêter les Iroquois. Dès que 
M. de Montn1agny eut appris !,envoi de ces hommes, & 
avant même leur arrivée, il fit disposer à Québec la char
pente d\1ne maison qu ,on devait transporter ensuite au 
lieu désigné pour le Fort, afin que, par ce 1noyen, ils pus
sent s,y loger & s y garantir du froid (2). La _recrue arriva 
en effet, l,année 1642, & fit naître partout !,allégresse. 
<< La joie que les Français & les sauvages (alliés) ont 
« éprouvée à la vue de ce ecours, n,efl: pas concevable, 
<< rapporte le P. Vin1ont. La crainte des Iroquois avait 
<< tellement abattu les cœurs, qu,on ne vivait que dans les 
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'< appréhensions de la mort. Mais, sitôt que la nouvelle 
« fut venue qu,on allait dresser des fortifications sur les 
« avenue des Iroquoi , toute crainte cessa, chacun reprit 
« courage & commença à rnarcher tête levée, avec autant 
« d'assurance que si le Fort eùt été déjà bâti ( 1 ) . » 

Cette confiance cependant ne dura pas longten1ps & fut ren1placée presque au sitôt, avant rnême qu'on eùt confiruit ce Fort, par une crainte plus grande encore que ne l'avait été la précédente. Le 2 aoùt, à treize lieues plus haut que les Trois-Rivières, douze canots de Hurons, qui revenaient de faire la traite & retournaient dans leur pays, avec le P. Isaac Jogues, furent attaqués soudain par une troupe d'Iroquois. A la faveur des arquebuses, que les Hollandais leur fournissaient, les Iroquois défirent ces Hurons, en massacrèrent ou en firent prisonniers vingttrois ou vingt-huit, & du nombre de ces captifs deux jeunes Français, avec le P. Jogues. Entre les prisonniers Hurons, quatre étaient Chrétiens, les autres Païens ou Catéchun1ènes ( 2); tous furent liés ' garrottés, aussi bien que le P. Jogues & ses con1pagnons, & conduits au pays des Iroquois (3). Les douze canots qui tornbèrent au pouvoir de ces barbares portaient le petit an1eublement nécessaire aux PP. Jésuites de la n1ission des Hurons, & des vivres pour trente-trois personnes, que ces Pères y entretenaient : tout devint la proie des vainqueurs, ainsi que les armes à feu & les n1unitions, dont ces Hurons venaient de se pourvoir dans leur traite (4). 

Au pays des Iroquois, le P. Jogues fut accablé de n1auvais traiten1ents. Après qu,on lui eut coupé le pouce de la main gauche, arraché les ongle & 1nis du feu sur !,extrémité de ses doigts ainsi n1utilés, on lui ôta sa soutane & on le vêtit à la 1nanière des sauvages, en vomis<;ant mille paroles outrageantes contre les Français & contre les sauvages chrétiens(S). Car la haine des Iroquois contre nous avait la religion pour motif, auss1 bien que 

( 1) Relation de I 642, 
p. 2. 

III. 
NCUYELLES HOSTILITÉS 

DES IROQUOIS. PRISE 

DU PÈRE JO:Jl,;ES. 

( 2) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, F· 
356. 

( 3) Relation de I6 . .p > 

p. 49· 

(4) Reh~tionde 1642, 
p. 49· Lettres de Ma
rie de l'Incarnation. 

IV. 
CRUAUTÉ DES IROQUOIS 

ENVERS LES CATHO· 
LIQUES. 

(S)Relation de 1 G43, 
p. 67, 68. 



(1) Relation de I G47, 
p. zS, z6. 

( ::)Relati on de rG4-3, 
p. 81. . 

(3) Marie de l'Incar

nation, l'· 3G4. 

v. 
CO:.\i>TRCCTIO~ DU FORT 

SUR LA RIVJÈ:RE DES 

mor~uors. 

(4) Lettres de Marie 
ée l'Incarnation, p. 
3tlS, 
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la politique nationale. Un jeune Français, nommé René 
Goupil, compagnon du P. Jogues, ayant formé le signe de 
la croix sur le front d'un Iroquois en bas âge & pris la 
main de celui-ci pour lui apprendre à le faire, le grand
père de cet enfant, qui aperçut Goupil dans cette aétion, 
dit incontinent à l'un de ses neveux : « Les Hollandais 
« nous assurent que ce que fait ce prisonnier ne vaut 
« rien; cela causera la mort de n1on petit-fils; va donc 
<< tuer ce misérable. » Là-dessus, rautre s'arme d'une 
hache, attend le moment favorable & casse la tête à 
Goupil, qui, en rendant le dernier soupir, prononça le 
saint nom de Jésus. Le P. Jogues lui-n1ême fut n1enacé 
d'un pareil traitement, pour avoir fait le signe de la 
croix ( r); heureusement les Hollandais, informés de sa 
captivité, parvinrent ensuite, au n1oyen de présents, à le 
retirer des n1ains de ces barbares (2). La prise du 
P. Jogues remplit d'épouvante l'habitation de Québec. 
<< Le Canada n'avait point encore vu un pareil accident, 
<< depuis qu'on y prêche le saint Évangile, écrivait Marie 
<< de l'Incarnation; & vers le mên1e temps, ajoute-t-elle, 
« un a.utre parti Iroquois prit une con1pagnie de Hurons, 
<< qui venaient faire leur traite au pofte de Montréal; 
« tellement que ces barbares commandaient la rivière de 
« toutes parts (3). » 

Avant la prise du P. Jo gues, M. de Montmagny s'était 
en1barqué à Québec, vers la fin de juillet, avec la nou
velle recrue, pour aller confiruire son Fort sur la rivière 
des Iroquois, & conduisait, en tout, environ cent hommes 
armés, montés sur trois barques bien équipées, & sur un 
brigantin. Aux Trois-Rivières, il fut obligé de s'arrêter, 
pour attendre un vent favorable; & il y était encore, lors
que la défaite des Hurons & la prise du P. Jogues eurent 
lieu, treize lieues plus haut. Sans savoir encore que les 
Français avaient dessein de leur fermer la rivière, par où 
ils allaient les attaquer, les Iroquois y conftruisirent eux
mêmes un Fort, pour s·en assurer le passage (4) ; &, de 
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son côté, M. de Montn1agny, qui ignorait cette précaution 
de guerre de leur part, alla avec tout son n1onde établir le 
sien à une lieue plus bas. Le I 3 août, il désigna, vers 
rembouchure de la rivière, la place du nouveau Fort; on 
la défricha incontinent, on la bénit, on y célébra la pre
mière messe, qui fut suivie de décharges d,artillerie & de 
n1ousquets; après quoi chacun s,empressa de travailler 
à la conftruélion d,une palis ade, pour se mettre au plutôt 
à couvert de rennen1i ( I ). 

Sept jours après, des Iroquois, au non1bre d,environ 
trois cents, sortent de leur Fort, descendent la même 
rivière, pour tomber sur les Français & les sauvages alliés 
qu ,ils pourraient surprendre, & sont étrangement étonnés 
de rencontrer, sur leur passage, cette fortification nouvelle, 
qu,ils n,y avaient pas vue quelques jours auparavant. 
Enflés néanmoins par leur récente viél:oire ( 2), ils se di
Yisent en trois bandes & attaquent le Fort avec tant de 
résolution, qu,ils sernblaient devoir renlever d emblée. Ils 
n1ettaient n1ên1e déjà le pied dans le retranchen1ent, & 
d'autres tiraient sur les Français, par le meurtrières de 
la redoute, lorsqu,un caporal, nornmé Durocher, fond sur 
eux, tête baissée, avec quelques soldats, & les repousse 
vigoureusement. M. de Montn1agny, qui était alors sur 
son brigantin, se fait porter promptement à terre, entre 
dans le réduit; & les Français, fortifiés par la présence du 
gouverneur1 repoussent l,ennen1i avec tant d,in1pétuosité, 
qu,ils lui font lâcher pied & robligent à la retraite. Dans 
cette aél:ion, les Français perdirent un caporal nom1né 
Deslauriers & eurent quatre hon1mes ble sés; du côté des 
ennemis, il y eut aussi bien des blessés, & run d,eux refia 
mort sur la place. Ils tirent néanmoins leur retraite avec 
beaucoup d,ordre & regagnèrent ainsi leur Fort. Celui que 
les Français conftruisirent reçut, dès son établissement, le 
nom du cardinal de Richelieu., qui ravait fait élever, & le 
n1èn1e no1n fut donné insensible1nent à la rivière des 
Iroquois, appelée encore aujourd,hui rivière de Richelieu. 

(2) Relation de 1 C41., 
p. 5o & Sr • 

.VI. 
LES IROQUOIS ATTA-

QUENT LE NOU\'J:..HJ 

l•ORT ET SO:~T ïG U

REUSE~ŒNT REPOU::i-

8ÉS. 

(2) l\larie de l'Incar
nation, p. 365 . 

• 



VIT. 
QUOIQUE REPOUSSÉS , 

L ES IROQUOIS T IE ' 

NENT L A COLONIE EN 

ALAR~IE. 

( 1) Marie de l'Incar
nation, p. 3GS & 366. 

(z) Relation de r6 P: 
p. r 58, ancienne éJi
tion. 

VIII. 
ATTENTION DE L A PRO

VIDENCE 1 DANS L A 

CONST R U CTI ON DE 

L 'HOPITAL DE VILLE-

~!ARIE . 
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Le courage que 1nontrèrent les Iroquois dans cette 
rencontre & leur habileté à 1nanier les armes à feu jetè
rent les Français dans l,étonne1nent; & cette tentative, la 
plus hardie & la plus audacieuse qu,eussent faite encore 
ces barbares, augmenta, dans les colons, les alarmes. 
qu,ils leur avaient inspirées jusqu,alors. « L,on a trouvé, 
« proche de notre nouveau Fort, rapporte la 111ère Marie de 
« rTncarnation, une place où ces barbares ont fait brùler 
« des homn1es; mais on ne sait si ce sont de nos captifs ou 
« d,autres ( 1 ) . » Enfin les Iroquois annonçaient à leurs 
prisonniers qu,au printemps prochain ils partiraient, au 
no1nbre de sept cents, pour ton1ber sur la colonie Fran
çaise, & que les Hollandais, avec lesquels ils trafiquaient, 
leur avaient promis des secours pour la ruiner (2). La 
n1ère Marie de fincarnation ajoute aux paroles que nous 
venons de rapporter : << Sans la rencontre de ce Fort, que· 
<< M. de Montn1agny venait de faire confiruire, on dit que 
<< les Iroquois se seraient jetés sur celui de Montréal & 
« sur les Trois- Rivières. >> C,était ce qu'on conjeél:u
rait à Québec, & avec beaucoup de fondement, à cause 
de la position avancée de Villemarie; 1nais cette conjec
ture était fausse quant à ce dernier pofie. Tandis que les 
Français des 1'rois-Rivières & de Québec étaient dans la 
crainte, la Providence voulut que ceux de Villen1arie pas
sassent plus d'une année sans que les Iroquois, qui cou
raient le fleuve, eussent aucune connaissance de la fonna
tion de ce dernier pofie, & qu,ainsi les nouveaux colon 
eussent tout le loisir nécessaire, non-seulement pour s,éta
blir, n1ais encore pour se fortifier & se n1ettre en état de· 
repousser leurs attaques, ce qui ne tarda pas d,arriyer. 

Cette attention de la divine Providence ne pa~ut pas 
d,une manière moins frappante dans la confiruél:ion de· 
fhôpital de Villemarie, qu,on avait différé de bâtir. Made
moiselle Mance n,en voyait pas encore la nécessité, con1n1e· 
on l,a rapporté déjà; n1ais à peine ce bâtiment eut-il été 
achevé, qu ,il se trouva assez de n1alades & de blessé 
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pour le remplir, à cause des attaques journalières des 

Iroquoi . On fut mêtne obligé, peu après, d'y ajouter une 

nouvelle salle, les deux pretnières ne pouvant suffire aux 

besoins; & cette circonfiance donna lieu aux colons de 

bénir Dieu de ce qu'il avait si heureusement inspiré, en 

leur faveur, la bienfaitrice inconnue. De son côté, made

moiselle Mance adn1ira avec combien de sagesse cette 

charitable datne avait refusé d'appliquer sa fondation à 

une mission, ce qui aurait été en pure perte, con1me nous 

le dirons dan la suite. Étant allée se loger dan les nou

veaux bâtiments, le 8 oélobre I 644) elle écrivit à sa chère 

fondatrice; & datant sa lettre de 1 hôpital Saint-Joseph de 

Villemarie, elle lui disait: « D'abord que la n1aison où je 

<< suis a été confiruite, incontinent elle a été garnie, & le 

« besoin que nous en avons fait bien voir la conduite de 

« Dieu en cet ouvrage ( I ) . » L 'hifioire militaire de Ville

marie, que nous avons n1aintenant à raconter, jufiifiera 

de la manière la plus incontefiable & la plu frappante 

cette étonnante promesse que les A sociés de Montréal, 

en 1643, avaient faite avec tant de confiance: qu'en éta 

blissant une colonie dans leur île, ils protégeraient par là 

Québec & tout le refie des établis ements Français (2); & 

cette hifioire tnontrera, en n1ên1e ten1ps, ce que la Foi 

chrétienne peut inspirer de dévouement & de courage 

héroïque à ceux qui ont tout acri:fié pour la propager & 

pour la défendre. 

(1) Hiftoiredu Mont

réal, par M. Dollier de 

Casson, 1 G .. (·, 1 644. 

( 2) Les véritables 

motiff, &c. 

IX. 
fiELATJO~S AYA "T 

Dl' PASSER SOUS SI-
Il efi vrai que l'absence de monu1nents écrits nous a LEs 

privé de plusieur traits de valeur qui illufirèrent Ville

marie ; du moins, à partir de l'année I 643, les auteurs de 

Relations de la Nouvelle-France n'en ont presque plus 

fait mention, soit par n1énagement pour la grande Con1-

pagnie, toujours peu favorable à Montréal, soit pour ne 

pas blesser les pieux promoteurs de cette œuvre, qui, 

LENCE LES FAITS n'AR-

JIIES DE VILLE~lARIE, 

M. DOLLIER LES A RE· 

CUEILLIS E." PARTIL 

ré. olus de la conduire en secret, ne voulurent jarnais per

mettre qu'on imprimât rien de ce qui arrivait de remar

quable à Villemarie (3). D'ailleurs, ces Relations ayant 

(3) Hiftoire du Mont 

réal, par M. Dollicr de 
Casson. Avis au lee-
tew·. 
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pour objet les missions des RR. PP. Jésuites, on conçoit 
que ce pofie, qui était une œuvre à part, ne devait pas y 
trouver place; & c'efi ce qui explique pourquoi, après 
n1ên1e la suppression de la grande Con1pagnie, il n,y efi 
point parlé non plus de Montréal, ni de plusieurs autres 
objets in1portants, comme le faisait remarquer la mère 
Marie de l'Incarnation dans ses lettres ( 1 ) . C,efi une perte 
irréparable pour l'hifioire de la colonie Française en 
Canada: Villen1arie, co1nme le pofie le plus avancé, ayant 
été le théâtre ordinaire de la guerre & le lieu où se faisaient 

\/ 

les coups de valeur. Pour suppléer, en partie, à ces la-
cunes si regrettables, M. Dollier de Casson entreprit de 
recueillir plusieurs traits de 1 hifioire de Montréal., dont les 
aél:eurs ou les témoins vivaient encore, & poussa cette his
toire jusqu,à l,année 1672, où les relations cessèrent d,être 
données au public. Mais il fait ren1arquer qu'il a passé 
sous silence plusieurs des plus belles a étions de Villemarie, 
n,ayant pu en connaître les circonfiances d,une n1anière 
assez précise, parce que ceux qui en avaient été les témoins 
n,exifiaient plus alors; & que les récits qu,on en faisait 
encore n,avaient plus toute la certitude hifiorique dési
rable, le souvenir s,en étant affaibli avec le temps. 

Après la déclaration de guerre faite aux Français par 
les Iroquois, en 1641, \Tillemarie, regardée alors con1n1e 
frontière de ces barbares, se trouvait naturellen1ent plus 
exposée qu,aucun autre pofie à leurs incursiops. Aussi 
a-t-on vu que, lorsque madame de la Pelterie, touchée 
du désintéressement des Associés & du courage des pre
miers colons de Montréal, voulut, l,année suivante, se 
joindre à ces derniers, on lui fit toute sorte de représen
tations pour la détourner d,all2r se fixer dans un lieu où 
elle devait être en péril continuel de perdre la vie. Depuis 
son départ, chacun, à Québec, était inquiet sur les dan
gers qu,elle avait à courir; & les religieuses Ursulines, sur
tout, ne pouvaient être sans alarmes, pour une personne 
qui leur était devenue chère à si jufie titre. « Ce qui m,af-
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(< fiige sensiblement, écrivait la 111ère Marie de l1 lncarna

« tion, C
1 efi son établissen1ent à Montréal, où elle efi dans 

« un danger évident de sa vie, à cause des cour es des 

« Iroquois; &, ce qui eft plus touchant, elle y refie contre 

<< le conseil des Révérends Pères & de M. le Gouver

<< ne ur, qui ont fait tout leur possible pour la faire reve

« nir. Ils font encore une tentative, on en espère peu de 

« succès : cette bonne dan1e 11.11écrit de Montréal qu1elle 

<< efi, en effet, résolue d1y passer 1 hiver, panni les dan

« gers ( 1 ) . » Elle fit plus encore; elle y passa 11hiver de 

r 643 à 1 644; car nous voyons, par les regifires de la 

paroisse de Villemarie, que, le 21 janvier de cette dernière 

année, elle leva des Fonts du baptême une fen1me sauvage, 

à qui elle donna le non1 d 1Agnès; & que madame d1Aille

boufi, le n1ême jour, fut n1arraine d1une autre fetnme sau

vage, à qui elle imposa le non1 de Claire (2 ) . Il n y eut 

point, cette année, d1autre baptême de sauvages à Mont

réal, à cause des périls de la guerre, qui éloignaient de ce 

lieu toutes les nations alliées à la France; & ce fut un 

nouveau motif pour réitérer les prières & les infiances 

auprès de madame de la Pelterie. On la pre sa de nou

veau, on lui intima n1ême des ordres, & alors elle se sou

mit; mais, con1me elle le disait sur la fin de ses jours, elle 

eut besoin de toute sa vertu pour quitter Villetnarie (3). 

Son départ dut avoir lieu au printen1ps de 1644. Ce zèle 

courageux & rnagnanime, qui 11 avait amenée au milieu des 

dangers, était donc l'unique tnotif qui pût retenir à Ville

marie les colons, dévoués à la formation de cet établisse

ment; & cette considération faisait dire au P. Vimont, 

dans la relation de 1643 : cc La crainte des Iroquois n
1a 

« pas empêché tant de personnes d1aller à Montréal, pour 

cc y consacrer à Dieu si saintement leur vie (4). » 

Voici quelle fut enfin l1occasion qui amena ces bar

bare à Villemarie, dans le courant de la même année. 

Un Iroquois ayant été tué, dans son pays, par des Algon

quins au nombre de dix, d'autres Iroquois se mirent à 

( I) Lettres hifiori
ques. Lettre 26. 29 
septembre 1642. p. 

36~ , 3ïo, 272. 

(z) RegiHredes bap
têmes de la paroisse 
de Villemarie, r 644. 

(3) Premier établis
sement dela Foi, t. II1 

P· 3g, 40. 

(4) Relation Je IÔ4 ~' ... 

p. 3g. 
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poursuivre les meurtriers, qui prirent la fuite, sans savoir 
qui les poursuivait. La frayeur les faisait ainsi s,éloigner 
avec promptitude, ce qui était fort ordinaire aux sauvages, 
quand ils avaient fait quelque mauvais coup : leur ombre 
suffisait seule alors pour les effrayer & les mettre en fuite. 
Quittant ainsi le pays des Iroquois, ces Algonquins) assu
rés d'être bien reçus à Villemarie, s,y rendaient en toute 
hâte con1n1e dans un lieu de sûreté, & ils y arrivèrent heu
reusement, sans avoir été atteints par les Iroquoi~, qui 
les virent pourtant entrer dans le Fort. Con1n1e ces der
niers n,étaient pas en assez grand nombre pour tomber 
sur les colons, ils évitèrent de se faire connaître, se con
tentant d,examiner le lieu avec soin, & sans bruit, afin 
d,aller porter la nouvelle de cet établissement à ceux de 
leur nation ( I ), & de venir ensuite rattaquer en nombre 
plus considérable. Les Iroquois de la nation d,Agnies, 
faisant environ sept ou huit cents hommes d,armes) 
étaient voisins de rhabitation des Hollandais, appelée alors 
Orange, qui leur fournissaient des armes à feu & des mu
nitions; &, cette année I 643, ces barbares avaient environ 
trois cents arquebuses, dont ils savaient déjà se .servir 
avec beaucoup d,adresse. Jusqu,alors ils étaient venus, en 
assez grosses troupes, auprès des habitations Françaises; 
& cela pendant l,été seulement, laissant ensuite la rivière 
libre. Mais en I 643, infiruits sans doute de la forn1ation 
d,un nouvel établissement Français dans rîle de Montréal, 
ils changèrent de plan de campagne, & se divisèrent en 
petites troupes de vingt, trente, cinquante, & au plus de 
cent hommes, & se répandirent sur tous les passages du 
fleuve Saint-Laurent. « Quand une bande s'en va, rautre 
<< lui succède, écrivait le P. Vimont; ce ne sont que 
« petites troupes bien armées, qui partent les unes après 
« les autres du pays des Iroquois, pour occuper toute la 
« grande rivière & y dresser partout des embuscades, 
(( d,où ils sortent à rimprovïfie, se jetant indifféremment 
« sur les Montagnais, les Algonquins, les Hurons & les 
<< Français. On nous a écrit de France que le dessein 
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« des Hollandais efi de faire tellen1ent harceler les Fran
<< çais par les Iroquois, à qui ils fourni sent des armes, 

qu~ils les contraignent de quitter le pays, & 1nê1ne 
« d~abandonner la conversion des sauvages ( 1 ). » 

Au comn1encen1ent du n1ois de juin de cette année, 
soixante Hurons, qui descendaient de leur pays, dans 
treize canots, sans arquebuses & sans arn1es, mais tout 
chargés de pelleteries, se rendaient à Villemarie & de là 
aux Trois-Rivières, pour la traite, & portaient les lettres 
des PP. Jésuites, résidant chez les Hurons. A trois lieue 
au-dessus de Villemarie, ils trouvèrent des Iroquois, en 
nombre considérable, dan un endroit nommé ensuite la 
Chine; & ces Hurons, au lieu de les traiter en ennemis, 
se joignirent à eux, con1me s ïls eussent été les n1eilleurs 
amis du n1onde, apparemment par la crainte de tomber 
entre leurs n1ains, s'ils en usaient autrernent. Bien plus, 
causant familièrement avec ce Iroquois, ils les excitèrent 
eux-n1ême à aller attaquer 'Tillemarie, quoique les 
Hurons y eussent toujours reçu un si bon accueil : « Nous 

avons appris, leur dirent-ils, jusque dans notre pays, 
<< que des Français étaient venus s'établir dans cette 'île, 
« immédiatement au-dessou de ce Sault que vous voyez; 
« que n'allez-vous donc le attaquer? Vous pourrez y 
« faire quelque coup considérable & détruire une bonne 
<< partie de ce colons, vu le grand nombre que vous 
<< ête (2). » Les Iroquois dont nous parlons avaient 
dressé, dè leur arrivée dans ce lieu, un petit Fort, à cent 
pas du fleuve Saint-Laurent; &, après ce conseil perfide, 
ils s'en1pressèrent de détacher quarante des leurs, des 
plus lefies, pour aller attaquer en effet Villen1arie. S'en 
étant approchés, ces barbares aperçurent six Français qui 
travaillaient à une charpente à deux cents pa du Fort; 
&, pour s'assurer de cette proie, trente d'entre eux 
allèrent donner, d'un autre côté, une faus e attaque 
à la place, par une décharge de plus de cent coups 
d~arquebuse; ce qui, en effet, donna la facilité aux 

( r) Relation de r6-t3, 
p. 62. 

XII. 
EXCITÉS PAR DE PERFI~ 

DES HURONS, LES IRO

QUOIS VONT Al TAQUER 

VILLEMARIE. 

(2) HiHo!re du Mont~ 
réal par M. Dollier de 
Casson, de 1642 à 
1043. 
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p. 62, 63. 
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dix autres de surprendre à l'improvifte nos travail
leurs. 

Ces pieux colons, con1n1e s'ils eussent prévu leur 
n1ort, s'y étaient disposés par des aétes signalés de vertu, 
& par la fréquentation des sacren1ents, dont ils s'étaient 
approchés peu de jours auparavant, & quelques-uns ce 
jour-là n1ême) qui fut le 9 de juin. Ils essayèrent de se dé
fendre, & ils étaient hon1n1es à faire payer leur vie bien 
cher; mais leur valeur ne put résifter à un coup si in1-
prévu; & d'ailleurs le vent violent, qui soufi1ait ce jour
là, empêcha qu'on entendît du Fort ce qui se passait à 
leur chantier, qui se trouvait un peu engagé dans le bois, 
quoique à une si petite diftance. Trois d'entre eux péri
rent sous les coups de ces assassins_, qui leur écorchèrent 
ensuite Ja tête & leur enlevèrent la chevelure : les trois 
autres furent pris & conduits au Fort des Iroquois ( r) . 
Comme on n'avait rien entendu de ce qui yenait de se 
passer, on ne s'etnpressa pas d'aller savoir des nouvelles 
des six travailleurs; n1ais enfin, ne les voyant pas revenir, 
M. de Maisonneuve envoya des homn1es sur le lieu, pour 
s'assurer de la cause de leur retard. On y trouva le corps 
n1ort de l'un d'eux : Guillau1ne Baissier, de Lin1oges. Il 
fut inhun1é, le jour n1ême, dans un cin1etière qu'on établit 
à côté du fossé du Fort, au confluent de la grande & de 
la petite rivière, & qu'on eut soin d'entourer de pieux. Il 
paraît que les deux autres, en se défendant, s'étaient éloi
gnés dans le bois & avaient été tués plus loin, & que la 
prudence ne permit pas d'aller, le jour 1nême, à la re
cherche de leurs corps, par la crainte de quelque en1bus
cade. Du 1noins, quoiqu'ils eussent été tués le 9 de juin, ils 
ne furent inhun1és que trois jours après, sans doute parce 
que la retraite des Iroquois, comn1e nous allons le ra
conter, avait donné aux colons de Villemarie plus d'assu
rance. Ces deux viélimes fu.rent Bernard Berté, des en
virons de Lyon, & Pierre Laforeft, dit vulgairement 
l'Auvergnat (2). 
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Les trois prisonniers Français, conduits au Fort des 
ennemis, furent aussitôt liés étroitement, pour qu,ils ne 
pussent s,enfuir à la faveur des ténèbres. Alors les Hu
rons, joignant la scélératesse à la perfidie, se mirent eux
mêmes à les insulter, & continuèrent de la sorte toute la 
nuit; 1nais, le matin survenant, accablés qu,ils étaient de 
son1meil, ils s,endormirent profondément tout proche du 
Fort des Iroquois, qui profitèrent de ce mon1ent pour 
ton1ber sur eux & les tailler en pièces. La moitié de ces 
Hurons refièrent sur la place; les autres ·' parvenant à 
s,échapper, coururent à Villemarie, où on voulut bien 
leur donner un asile, au lieu de la n1ort, qui leur était 
due si juile1nent. Les uns y arrivèrent le jour n1ên1e, 
d,autres le lendemain IO juin, & apprirent aux colons les 
trifies détails que nous venons de donner ( 1 ) . Après que 
les Iroquois eurent traité de la sorte les Hurons, ils s,en1-
parèrent de leurs treize canots & de toutes leurs pellete
ries, & traversèrent le fleuve, conduisant avec eux nos 
trois prisonniers, à la vue des colons de Villemarie, qui 
n'étaient pas en force pour pouvoir prudemn1ent les pour
suivre & les attaquer. Le dessein de ces barbares était, 
après avoir descendu quelque te1nps le fleuve, d,aller par 
terre & de couper à travers les bois jusqu,au lieu appelé 
ensuite Chambly. Mais, ayant une trop grande quantité 
de caHors à porter, ils furent contraints d,en abandonner 
une partie & ron1pirent à coups de hache les canots, afin 
de les rendre inutiles, con1me ils faisaient toujours dans 
de semblables occasions. Étant donc arrivés au lieu où ils 
avaient résolu de se rendre, ils jugèrent que quatre ou 
cinq lieues faites dans les bois auraient assez dépaysé 
leurs prisonniers, & qu,il n,était plus nécessaire de les 
garder désormais si étroiten1ent, n'y ayant point d,appa
rence qu,ils pussent reconnaître leur chemin pour retour
ner à Villen1arie. 

Toutefois, l'un des trois prisonniers, chargé de servir 
un sauvage, &, en cette qualité, de faire bouillir la chau-

XIV. 
LES HURONS TU~S OU 

MIS EN FUITE j LES 

TROIS PRISONNIERS 

CONDUITS D'ABORD A 

CITAMBLY. 

(I)Hiil:oire du Mont
réaL Relation de I 6-t 3, 
p. 63. 

xv. 
L'UN DES TROIS PRISON

NIERS s'fi.VADE ET RE-
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( 1) HiHoire du Mont
réal, 1642 à 164 3. 
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( 2) Relation de I 643, 
F· 76. 
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dière, profita de la nécessité où il était d'aller chercher 
du bois pour se dérober à la surveillance de son maître, 
& trouva son salut dans la fuite. Il fut assez heureu~ pour 
se rendre, à. travers les bois, jusqu'au lieu n1ên1e où les 
vainqueurs avaient laissé leurs canots & leurs pelleteries. 
Choisissant alors un des canots qui étaient le moins en
don11nagés, il boucha avec des herbes les trous que les Iro
quois y avaient faits, y mit une certaine quantité de peaux 
de cailar, & alla ainsi équipé à Villen1arie. M. de Maison
neuve, en le revoyant, éprouva une satisfaétion aussi vive 
qu'elle était naturelle, & dit: «Au n1oins celui-ci a échappé 
« au feu des Iroquois. » Après que chacun l'eut félicité, 
cet homme se mit à raconter son infortune & celle de ses 
compagnons de captivité. Il rapporta que les Iroquois ne 
leur avaient fait aucun n1al depuis leur prise, les ayant 
tenus liés seulement pendant deux jours; qu'ils leur avaient 
donné à entendre que d'autres Français étaient déjà pri
sonniers dans leur pays; & que, quand ils y seraient ar
rivés, ils laboureraient ensemble la terre. Enfin il ajouta . 
qu'ils avaient laissé bien du cafior dans le lieu d'où il 
venait de prendre celui qu'il avait amené dans son canot; 
qu'on pouvait aller le chercher sans crainte, & que, si on 
n'y allait pas, il serait infailliblement perdu. M. de Mai
sonneuve, charmé de pouvoir abandonner ce butin à ses 
soldats, renvoya chercher incontinent; &, à leur retour, 
le leur difiribua, sans en rien retenir pour lui-même ( I ). 

L 'un des deux prisonniers refiés entre les mains des 
Iroquois se non1mait Henri, & ces barbares lui conser
vèrent la vie, après avoir cruellement brûlé l'autre. Henri, 
qui craignait, à son tour, de devenir la proie des fian1mes, 
& avec d'autant plus de raison que, ayant vu rôtir deux 
Hurons à petit feu, les Iroquois ravaient assuré qu'on lui 
réservait un semblable supplice, chercha l'occasion de 
s'enfuir, & parvint à s'échapper dans les bois (2). Il paraît 
cependant qu~on courut à sa poursuite & qu,il fut repris 
par ces barbares. Du moins, un sauvage Huron, échappé 
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des mains des Iroquois, annonça à Villen1arie que les 
deux captifs avaient été brûlés l,un & 1 autre (r) . La fuite t_x)Relationde x6+8, 

de Henri devait, d'ailleurs, fournir aux Iroquois un n1otif P· 20
• 

impérieux pour le dévouer à la mort. Car, parmi eux, la 
fuite, dans un prisonnier, passait pour un crime irrérnis-
sible (2). Nous ne connaissons pas les noms de ces deux (2) ReiationdexG..J.4 , 

viél:ime , immolées dans leur captivité par la fureur des P· 42
• 

Iroquois : c,efi que les PP. Jésuites, qui desservaient alors 
mornentanément la colonie de Villen1arie, ne mention-
naient ur les regifires des décès que ceux aux corps des-
quels ils avaient donné la sépulture ecclé-siafiique. On 
peut ren1arquer ici que le P. Vimont, dans sa Relation, a 
rapporté ce trait, mais avec des altérations considérables, 
provenant, sans doute, de l,imperfeétion des récits qui en 
furent portés immédiaten1ent à Québec; ou peut-être des 
rnénagements qu,il crut devoir garder à l,égard des Hu-
rons, dont nous venons de raconter la noire perfidie. Ces 
sauvages avaient quelque liaison avec les PP. Jésuites 
établis au pays des Huron comn1e missionnaires, qui les 
a ·aient chargés de porter leurs lettres à Québec, & même 
la relation de leurs travaux apofioliques de cette année, 
laquelle ayant péri dans cette rencontre ne put être don-
née au public. Le P. Vimont jugea, sans doute, que la 
prudence ne lui permettait pas de dévoiler une trahison si 
infàJ.ne & si cruelle, tant pour ne pas blesser les autres 
Hurons, qu'on s,efforçait d,attirer à l'Évangile, que pour 
ne pas éloigner du Canada les Français qui auraient eu 
le dessein de s,y établir. Quoi qu,il en soit, il a représent~ 
ces soixante Hurons perfides comme autant de viétimes 
immolées par la fureur des Iroquois, aussi bien que les six 
colons de Villemarie, dont ils avaient cau é la mort par 
leurs perfides conseils; & le récit que nous venons de 
faire, d après M. Dollier de Casson, qui avait appris ces 
circonitances de témoins oculaires, doit ervir de correc-
tif à cet endroit de la Relation. 

Il efi bon de faire observer ici que les Iroquois, dès 
XVll. 

POURQUOI VILLE)!ARIE 
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qu'ils eurent connaissance de r établissen1ent de Ville
marie, le désignèrent sous le non1 de Tiotiaki, qu'ils 
n'ont cessé de lui donner depuis ce temps; & ce n1ot, qui n'a aucun rapport avec celui de Villen1arie ou de Mont
réal, ni aucune signification qu'on puisse rapporter à cette ville, semble indiquer qu'ils étaient accoutumés à le donner précédemment à quelque village situé tout auprès, & 
peut-être sur fen1placen1ent même où fut ensuite établie Villen1arie. Selon toutes les apparences, ce village aurait 
été celui de Tutonaqui, dont parle Jacques Cartier, situé, 
non con1me Hochelaga, à côté de la montagne, mais sur le bord 1nême du fleuve, & à deux lieues environ au-des
sous des cascades de la Chine ( 1 ) . Des hommes versés 
dans la langue Iroquoise pensent, en effet, que le mot Tiotiaki, que les Iroquois donnent encore à Montréal, efi le même que celui que Jacques Cartier a revdu par Tutonaguy: rien n'étant plus ordinaire aux voya0·eurs que de 
donner, comme noms propres, des mots mal co1npris ( 2) ou altérés par l'orthographe qu'ils s'imaginent répondre à la prononciation de ces mots. Il eH, en effet, bien ren1ar
quable que, tandis que les Algonquins ont francisé le nom de Montréal ou Villemarie, par celui de Moniang, qu'ils lui donnent encore, les Iroquois aient confiamment ap
pelé cet établissement du nom purement sauvage de Tio
tzaki; & cette singularité peut confirmer, de plus en plus, 
ce que nous avons déjà établi, savoir : que les anciens habitants de rîle de Montréal n 'étaient point Algonquins, 
& appartenaient réellen1ent à la nation Huronne-Iroquoise . 

Le refie de cette année I 643, les Iroquois ne cessè
rent d'infefier rîle de Montréal, par des courses conti
nuelles ; jusque-là qu'à Québec on n 'aurait pas été 
surpris d'apprendre que ces barbares eussent e1nporté 
Villen1arie d 'un coup de main & taillé en pièces tous ses 
habitants. Il n'y avait plus aucune sécurité à s'éloigner du 
Fort ou à naviguer sur le fleuve; aussi, à la fin du mois 
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d,août, ou au con1mencernent de septembre de cette année, lorsqu,on apprit que M. d,Ailleboufi remontait le fleuve Saint-Laurent, avec sa fen11ne & la recrue qu\1 conduisait, con1me il a été dit, on ne fut pas sans crainte qu,ils ne tombassent en chen1in dans quelque embuscade. La barque qui les portait étant cependant arrivée heureusement à la vue du Fort, M. d,Ailleboufl: n'osait pas s'en approcher, dans rappréhension de tomber lui & les siens entre les n1ains des Iroquois, s ,il étaient déjà les maîtres de la place; &, de leur côté, les colons, ne sachant si cette barque n,était pas remplie d enne1nis qui s,en fussent emparés, craignaient, pour le n1ême motif, d,aller chercher la recrue. Il fallut enfin que M. de Maisonneuye S

1avançât lui-même, avec des hon1n1es armés) pour les reconnaître & les conduire à Ville1narie, ce qui ne fut point sans de jufl:es craintes d'être assaillis par les Iroquois, spécialen1ent au retour. w Tant il efl: vrai, ajoute « M. Dollier de Casson, que, dans ce ten1ps, on n'était « plus en assurance dès qu,on avait franchi le seuil de sa « porte. n 

Cependant les colons de Villen1arie, outrés de douleur de la perte qu ils avaient faite de cinq des leurs, & in1patients d,aller attaquer l'ennemi, qui leur donnait fréquemment l,alarn1e au n1ilieu de leurs travaux, ne se la -saient pas de presser M. de Maisonneuve de les conduire sur le champ de bataille. Ce sage Gouverneur, en qui la prudence n,était pas n1oindre que la valeur, se contentait de leur répondre : « Sans doute, nous pourrions pour« suiyre les Iroquois, ain i que vous le souhaitez avec « tant d,ardeur; 1nais nous ne son1mes qu'une poignée de « n1onde, peu expérin1entés aux bois, théâtre ordinaire de « la guerre avec ces barbares; & tout à coup nous ton1-« berons dans quelque e1nbuscade, où il y aura vingt Iro« quois contre un Français. Prenez donc patience; quand « Dieu nous aura donné du n1onde, nous risquerons des « coups; maintenant ce serait ha arder in1pruden1ment TOME II. 
2 
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<< la perte de tout en une seule fois; & je n1e croirais cou-
<< pable en conduisant, avec si peu de prudence, rœuvre 
<< qui n1'ei1 confiée. n Il se borna donc à se tenir sur la 
défensive, & veilla, autant qu'il le pouvait, à la conser
vation des siens ( r ) . Pour cela, il avait ordonné qu ,ils 
iraient tous ensemble au travail, au son de la cloche, tou
jours armés; & que, pareillen1ent, quand rheure du dîner 
serait venue, la cloche les rappelant au Fort, ils revien
draient tous ensemble, con1me un seul homn1e (2). Cette · 
précaution était nécessaire pour se pré1nunir contre les 
surprises des Iroquois, qui refl:aient quelquefois cachés 
plusieurs jours de suite dans les broussailles, attendant 
roccasion de tuer quelque colon, & ensuite s'enfuyaient, 
avec une vitesse extrê1ne, dans les bois, leur refuge or
dinaire. 

Mais la Providence, qui veillait à la conservation de 
Villemarie, avait ménagé elle-même aux colons un 1noyen 
sûr, pour connaître les endroits où les ennen1is étaient 
cachés, sans exposer pour cela la vie d'aucun hom1ne. On 
avait amené de France quelques dogues pour qu\ls veil
lassent, à leur n1anière, à la garde du Fort; & ces animaux, 
par un infiinét particulier & fort étonnant, discernaient, à 
1 'odorat, tous les endroits où il y avait des Iroquois cachés 
en embuscade. M. Dollier de Casson parle ainsi de ce 
phéno1nène : « Les chiens faisaient, tous les matins, une 

grande ronde pour découvrir les enne1nis, & allaient 
<< ainsi sous la conduite d'une chienne nommée Pilotte. 
<< L,expérience journalière avait fait connaître à tout le 
<< 1nonde cet infiinét adn1irable que Dieu donnait à ces 
<< anünaux, pour nous garantir de quantité d,e1nbuscades, 
<< que les Iroquois nous faisaient partout, sans qu,il nous 
<< fût possiple de nous en garantir, si Dieu n'y eût pourvu 
<< par ce n1oyen (3). n Le P. Jérô1ne Lallemant, dans sa 
relation de 1647, fait mention, de son côté, de cette parti
cularité étonnante. << Il y avait dans Montréal, dit-il, une 
(( chienne qui jan1ais ne n1anquait d'aller, tous les jours, 
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<< à la découverte, conduisant ses petits avec soi; & si 
<< quelqu'un deux faisait le rétif, elle le n1ordait pour le 
« faire n1archer. Bien plus : si quelqu'un retournait au 
<< n1ilieu de sa course, elle se jetait sur lui, con1n1c par 
cc chàtin1ent, au retour. Si elle découvrait dans ses recher
<1 ches quelques Iroquois, elle tournait court, tirant droit 
(( au Fort, en aboyant, & donnant à connaître que ren
<< ne mi n, était pas loin. Sa confiance à faire la ronde tous 
« les jours, aussi fidèlen1ent que les hon11nes, con1n1en
« çant tantôt d'un côté, tantàt de l'autre; sa persévérance 
<< à conduire ses petits & à les punir quand ils n1an
<< quaient de la suivre; sa fidélité à tourner court quand 
« l'odeur des ennen1is frappait son odorat & à aboyer de 

<< toutes ses forces, en faisant face au côté où les enne1nis 
« étaient cachés, tout cela donnait de rétonnement (r) » ( 1 )RelationdexG47, & devait être regardé, avec raison, co1n1ne un signe ma- P· ·;-t, 7s. 
nifefte de la vigilance & de la proteétion de Dieu sur 
Villen1arie. 

Mais les aboien1ents & les hurlements prolongés de 
ces animaux sernblaient exciter & rendre plus vive encore 
rimpatience des colon , pour aller à l'ennen1i. Chaque 
fois qu'ils les entendaient de la sorte, il accouraient vers 
NI. de Maisonneuve, & lui disaient: « Monsieur, l'ennemi 
cc eft aujourd,hui dans tel endroit du boi , nous n'irons 
<< donc jamais le débusquer?»- << Le ten1p n'en eft pas 
« encore venu, n1es enfants, leur répondait-il. La n1ort de 
<< cent Iroquois, que nous pourrions tuer, ne din1inuerait 
« pas les forces de ces barbares, qui arrivent par bandes, 
<< de tous côtés, tandis que la perte de quelques ho1nn1 s 
cc affaiblirait de beaucoup la colonie. » Mai ces raison , 
& d,autres également solides qu'il leur alléguait, ne pro
duisaient aucun effet sur les cœurs ardents de e oldats. 
Au contraire, elles leur firent croire que c'était par lâcheté 
qu'il refusait de le conduire à l,ennen1i; & enfin, cette 
fausse opinion e fortifiant de plus en plus dans leurs 
esprits, ils comn1encèrent à murmurer si haut, que . tl. de 
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Maisonneuve en eut lui-n1ême connaissance. Craignant 
alors que ce jugement si défavorable de sa valeur ne 
nuisît à son autorité sur eux & ne co1npron1ît l'avenir de 
la colonie, il résolut de céder à leur in1patience, & crut 
qu'il valait mieux hasarder in1pruden1ment quelque atta
que que de les laisser plus longtemps dans cette fausse 
persuasion, qui n'était propre qu'à tout perdre & à tout 
ruiner (1). Le 3o mars de l'année 1644, les chiens s'étant 
n1is à aboyer & à hurler de toutes leurs forces, les colons 
coururent pleins d'ardeur vers M. de Maisonneuve, & lui 
dirent, selon leur coutume : << Monsieur, n'irons-nous 
« donc jan1ais à l'ennemi? >> Contre sa coutume, il leur 
repartit brusquen1ent, car il était toujours calme, n1odéré 
dans ses paroles : « Oui, vous verrez l'ennemi; qu'on se 
« prépare donc à n1archer tout à l'heure; n1ais qu'on soit 
« aussi brave qu'on le promet. Je vais moi-même à votre 

tête. » 

Aussitôt chacun se dispose à marcher au combat; 
n1ais, comme on n'avait que très-peu de raquettes, & que 
les neiges étaient encore assez hautes, il ne fut pas pos
sible de s'équiper aussi bien que la circonstance le dernan
dait. M. de Maisonneuve cependant, ayant mis son monde 
dans le meilleur ordre qu'il put, laissa le Fort & le con1-
mande1nent entre les rnains de 1\1. d'Ailleboufi, à qui il 
donna ses ordres, en cas qu'il dût reiter sur le champ de 
bataille, & sortit à la tête de trente hommes, en se diri
geant vers les Iroquois. Lorsque les barbares, qui étaient 
au nombre de deux cents, les eurent aperçus, ils se divi
sèrent en plusieurs bandes, se 1nirent en embuscades, 
afin de les recevoir à leur arrivée; & dès qu'ils les virent 
entrer dans le bois, ils con1n1encèrent, en effet, à tirer sur 
eux de tous côtés. Le combat fut d'abord très-chaud de 
part & d'autre. M. de Maisonneuve, voyant ses gens atta
qués par cette n1ultitude, leur ordonna de se placer der
rière les arbres, ainsi que le faisaient les Iroquois; & le 
feu recon1n1ença alors avec une ardeur nouvelle. Il dura 
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enfin si longtemps, que les n1unitions n1anquèrent aux 
nôtres, ce qui obligea M. de Maisonneuve à leur ordonner 
la retraite. Accablés d'ailleurs par un si grand nombre 
d'ennen1is, & ayant déjà plusieurs de leurs gens morts ou 
blessés, c'était l'unique 1noyen de salut qui refiât , à lui 
& à sa troupe; & toutefois ce 1noyen offrait de grandes 
difficultés. Ses gens étaient beaucoup engagés dans le bois, 
& si 1nal montés en raquettes, comparative1nent aux Iro
quois, << qu'à peine, dit M. Dollier de Casson, étions-nous 
« de l'infanterie, au rapport de la cavalerie. » 

N 'ayant donc d'autre parti à prendre, il leur ordonna 
de se retirer lentement, & de faire face de temps en ten1ps 
à l'ennemi ; leur recommandant surtout de se diriger tous 
vers un chemin de traîne, par lequel on avait an1ené le 
bois pour bâtir l'hôpital, ce chemin étant ferme ) & des 
raquettes n'étant pas nécessaires pour y 1narcher ( r). Cha
cun exécuta cet ordre, n1ais plus précipitamment que ne 
l'avait prescrit M. de Maisonneuve, qui, voulant être le 
dernier dans la retraite, attendit que tous les blessés se 
fussent éloignés, avant de quitter lui-même le champ du 
combat. Quand ils furent arrivés à ce chemin, leur sen
tier de salut, effrayés par le nombre des Iroquois qui les 
poursuivaient, ils s'enfuirent à toutes jambes & laissèrent 
M. de Maisonneuve seul, fort loin derrière eux. Les colons 
du Fort, les voyant accourir ainsi en désordre, les prirent 
pour des ennemis, & l'un d'eux mit le feu imprudem1nent 
à une pièce de canon braquée sur ce chemin même. Heu
reusement, & par un effet visible de la Providence, 
l'an1orce se trouva si mauvaise, que le coup n'éclata pas. 
Sans cela, ils étaient tous emportés par cette pièce, dispo
sée & chargée exprès pour défendre ce mên1e chemin, 
comme conduisant naturellement au Fort. Cependant 
M. de Mai onneuve, arn1é de deux pifiolets, faisait face à 
chaque infiant aux Iroquois qui étaient toujours sur le 
point de le saisir. Leur dessein n,était pas de le tuer sur 
place, ce qu'ils auraient pu faire aisément; ayant reconnu 
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qu'il était le Gouverneur de Ville1narie) ils avaient à cœur 
de le prendre vivant) pour le conduire ensuite dans leur 
pays, & le donner en speélacle à ceux de leurs bourgades, 
comme vié1ime de leur cruauté. 

Ils voulaient même déférer à leur chef une telle cap
ture; & pour cela sc tenaient un peu écartés de celui-ci, 
afin qu'il eût l'honneur de le prendre de ses propres n1ains. 
A la fin, M. de Maisonneuve, s'en trouvant si in1portuné) 
& l'ayant presque toujours sur les épaules) se n1et en 
devoir de tirer sur lui. Le chef sauvage se baisse à l'irritant) 
pour éviter le coup; n1ais le pifiolet ayant raté) cet hon1n1e 
se relève plein de fureur pour sauter sur M. de Maison
neuve) qui) prenant son second pifiolet, le tire si pronlp
tement & si heureusement sur ce barbare) que celui-ci 
tombe mort à ses pieds (r ). La sœur Bourgeoys) qui pou
vait aYoir appris les circonfiances de cette aé1iol'l de la 
bouche n1ême de M. de Maisonneuve) ajoute que le sau
vage le saisit par le cou) & le serrait contre lui avec ses 
bras) afin de le faire prisonnier, & qu'en n1ên1e te1nps 
M. de Maisonneuve) levant son seco.nd pifiolet au-dessus 
de son épaule) le tira dans la tête du sauvage) qui ton1ba 
n1ort au n1ême n1oment ( 2 ) . Con1n1e cet homn1e était à 
une petite difiance des siens) M. de Maisonneuve eut le 
loisir de 'éloigner; & au lieu de le poursuivre) comn1e ils 
eussent pu le faire aisément) ces barbares s'approchent 
incontinent du corps de leur chef déjà sans vie) le char
gent soudain sur leurs épaules) & l'en1portent en toute 
hâte) par la crainte que quelque secours inopiné) envoyé 
du Fort, ne leur ravît a dépouille mortelle, pour en faire 
ensuite un trophée de vié1oire à la honte des Iroquois; & 
ce procédé ridicule fit que M. de Maisonneuve arriya au 
Fort sans être poursuivi par personne. 

On con1prend as ez que) dans la crainte qui les avait 
saisis) ses soldats devaient le recevoir avec autant de joie 
pour sa conseryation que d,adn1iration pour son courage: 
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&, en effet, ils le considérèrent, · dès ce moment, comn1e 
aussi supérieur à eux) en bravoure & en adresse) qu~il 
l'était déjà · par son expérience & son autorité. Il parut 
même que) dans leur retraite) Dieu ne leur avait imprimé 
une sorte de terreur panique que pour faire éclater davan
tage le courage de M. de Maisonneuve & le mieux établir 
dans leur e prit. Du moins) i sa sage & prudente con
duite) en se tenant jusqu~alors renfern1é dans le Fort) 

avait été mal interprétée par eux & avait diminué l'efiin1e 
qu~ils auraient dû faire de sa bravoure, rien au n1onde 
ne pouvait effacer plu efficacen1ent ces in1pressions ni 
leur donner plus d~admiration pour sa personne) qu'une 
aétion si glorieuse & i hardie. Ce con1bat leur fit conce
voir à tous une si grande idée de sa valeur & de son 
adresse dans le métier de arn1es) que) dè ce moment) 
ils eurent pour lui le dévouen1ent le plus entier, & pour 
ses avis la confiance la plus parfaite) protefiant tous qu~ils 
ne souffriraient jamai qu'il s~exposât ainsi à ra venir ( I ). 

11 n'efi pas inutile de faire remarquer ici que) le jour 
des Rois de rannée précédente 1643, avant de porter sur 
la montagne la croix dont on a parlé) M. de Maisonneuve) 
venu en Canada dans la résolution de sacrifier sa vie 
pour rétablissen1ent de la religion) avait voulu être fait 
prenzier soldat de la Croix) avec toutes les céré1nonies de 
rÉglise ( 2) en pareille circonfiance. En lui remettant cet 
étendard du salut) on avait fait sur lui les oraisons du 
rituel romain) en usage lor qu~on in1po ait la croix à ceux 
qui partaient pour quelque expédition religieuse) ou qui 
se dévouaient autrefoi au recouvrement des saints lieux 
de la Palefiine; &) assurément) cette cérémonie ne fut 
jamais pratiquée avec un fondement plus légitime que 
dan cette occasion, puisque Villemarie était) dans la 
pensée de ses fondateur ) une œuvre sainte & apofiolique; 
& que les Iroquois) ennemi de la Foi chrétienne) comme 
on le verra de plus en plus dans la suite de cette hifioire) 
n~étaient pa mo1ns cruel que ne l'avaient été les Sar-
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rasins. Jamais aussi elle ne fut employée avec plus de suc
cès : car, dans les dangers sans no1nbre que courut M. de 
Maisonneuve pendant vingt-quatre ans, les assifiances 
provid.entielles, on pourrait djre miraculeuses, qui procu
rèrent toujours son salut, furent comme l'accon1plisse
n1ent littéral de cette prière qui fut faite alors pour lui, au 
non1 de l'Église : « Seigneur, nous prions votre clén1ence 
« infinie de protéger toujours & partout, & de délivrer 
« de tous les périls votre serviteur qui, selon votre pa-

(r ) Pontificale ~o- << role, désire porter sa croix à votre suite, & con1battre 
vzanum, 2c part., de (( contre nos adversaires) pour le salut de votre peuple Benediélione 8- im- · · 
positione crucis. 
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Dans raffaire que nous venons de rapporter, la colo
nie de Villen1arie perdit trois homn1es, Guillaume Lebeau, 
qui reçut l'extrê1ne-onétion après ses blessures, & fut 
enterré au cirnetière le même jour, 3o du n1ois de 1nars; 
Jean Mattemale & Pierre Bigot, qui ne furent enterrés que 
le lendemain (2) ; sans doute parce qu'on n'osa pas, le 
jour mên1e, rentrer dans les bois pour aller chercher leurs 
corps, par la crainte de tomber dans quelque nouvelle 
embuscade. Le P. Vimont, qui parle de ce fait, ajoute 
que> lorsqu'il eut lieu, les Iroquois étaient déjà cachés 
depuis quatre jours dans les bois; & il nous apprend 
qu'outre les trois hommes tués, il y en eut deux autres 
qui furentJpris & brûlés cruellement pendant quatre jours, 
dans le pays des Iroquois (3). Mais le récit assez succinét 
qu'il fait de ce con1bat n1anque d'exaétitude, daJ;Is plu
sieurs de ses circonfiances. Nous devons mên1e ren1ar
quer qu~il a passé entièrement sous silence ce trait de 
valeur de M. de Maisonneuve, sans doute par respeét 
pour la rare n1odei1ie de ce héros chrétien, en qui il 
n'ignorait pas que la vertu surpassait encore la prudence 
& la bravoure. S'étant cru obligé, dans sa Relation de 
l'année précédente, de le nomn1er COlnme chef de rex
pédition de Montréal, il avait ajouté : <c Il n1e suffit de 

<< d_ire que c'efi M. Chon1edey de Maisonneuve, sa 1110-
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« defiie ne 1ne permettant pas d'en dire davantage ( r ). l) 

Aujourd,hui que nous n,avons pas à craindre de bles
ser une hun1ilité si pure) il efi juile de donner à M. de 
Maisonneuve les éloges qu'il a si bien n1érités de la patrie, 
par ce trait aussi heureux que singulier de courage & de 
valeur. On etirait mêrne que, si la Providence a pennis 
que le souvenir en refiât oublié jusqu,ici, elle veuille le 
réveiller de nos jours, & qu,il devienne même) en peu de 
ten1ps, notoire & populaire à Villen1arie) à cause de rim
portance qu,a prise le lieu qui en fut le théâtre. Ce pre
mier cornbat des colons de Montréal avec les Iroquois 
eut lieu sur un terrain situé au-dessus de la concession 
accordée, en I 65 I, à Urbain Texier, surnon1mé Lavi
gne (2), & appelée depuis de ce dernier non1. Elle con1-
n1ençait au milieu de la grande rue Saint-Jacques & occu
pait ren1placelnent sur lequel ont été confiruits les deux 
grands monun1ents des banques de Montréal & de la Cité; 
ce qui, dans les anciens plans, l'a fait désigner sous le no1n 
de Bastion Lavigne (3). Co1nme M. de Maisonneuve fit 
ce trait de courage, en se retirant de ce lieu) pour rega
gner le Fort situé à la Pointe, dite ensuite à Callière (au
jourd,hui à l,extré1nité de la rue Saint-François), il peut 
très-bien se faire que, s ,y rendant par le chen1in de 
traîne dont on a parlé, qui a été rorigine de la rue Saint
Joseph) il ait tué de a 1nain le chef Iroquois, sur la 
place mên1e qui eH en face des deux banques, & cette 
aélion hardie, le premier fait militaire pa sé dans ce lieu) 
jufii:fie à bon droit le non1 de place d'Annes) que les an
ciens lui ont donné depuis plus d,un siècle (4). Pour 
transmettre le souvenir des grandes a étions) la reconnais
sance publique a élevé) à la mén1oire des hon1mes célèbres, 
des 1nonuments de n1arbre & de bronze, qui, en servant 
d'ornement aux places principales des villes d,Europe, 
sont une exhortation puissante pour la pofl:érité, qu'ils 
sen1blent provoquer aux acl:ions héroïques. Si la gloire de 
M. de Maisonneuve était depuis longtemps con1n1e obs-

(I)Relation de 1643. 
p. 52. 
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curcie, nous osons espérer que la publication de !,His
toire de la Colonie Française contribuera à lui rendre son 
premier lufl:re, en faisant partager pour lui à la génération 
présente la jufl:e admiration de ses contemporains; & 
nous ne craindrions pas d,être contredit par personne, si 
nous formions ici le vœu de voir un jour la place d,Armes 
de Montréal décorée de la fl:atue de ce grand hon1n1e, 
qu,on peut regarder, à tant de titres, con1me le père & le 
créateur de cette Cité. 

La crainte de la cruauté des Iroquois qui, l'année 
précédente, avait éloigné de Villen1arie tous les sauvages 
alliés, venus déjà dans ce lieu avec tant d,empressement, 
les empêcha d1y revenir cette année. C,eil: ce qui faisait 
dire au P. Vimont : « Tai de la peine à croire qu'il y ait 
« jan1ais grand nombre de sauvages à Notre-Dame de 
<< Montréal, jusqu,à ce que les Iroquois soient domptés, 
« ou que nous ayons la paix avec eux. Ce lieu efl: agréable, 
<< ils y demeureraient volontiers, si ron avait la paix 
« avec leurs ennemis; sans cela, ils ne viendront pas, & 
~ la colonie Française ne pourra pas prospérer. » Cette 
année, les Iroquois avaient jeté, en effet, la terreur dans 
tout le pays. Au printemps, ils S

1étaient divisés en dix 
bandes & répandus çà & là sur le fleuve Saint-Laurent, 
allant à la chasse des Français, des Algonquins & des 
Hurons, qu,ils pourraient surprendre ( r ) . L'une de ces 
bandes alla se camper au-dessus de 1 île de Montréal, & 
une autre dans rtle n1ême, où elle fut attaquée, sous les 
ordres de M. de Maisonneuve, comme nous venons de le 
raconter. Une autre se rendit vers la rivière des Prairies, 
& surprit une bande d'Algonquins, qui tous furent emn1e
nés prisonniers, & la plupart brûlés incontinent après 
leur arrivée au pays des Iroquois (2) . En remontant le 
fleuve Saint-Laurent, deux flottes de sauvages, la plupart 
Chrétiens, trouvèrent la mort ou la captivité, les uns 
au-dessous de Villemarie, les autres environ à soixante 
lieues plus haut; car le péril continuait cent lieu~s de 
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chen1in_, n'y ayant pas un seul moment ni un seul lieu où 
ron pùt être en assurance d'un enne1ni caché dans les 
joncs qui bordaient la rivière, ou dans l'épaisseur des forêts 
qui le dérobaient à la vue. 

Le 27 avril de cette année r 644, troi canots de 
Hurons étant partis des Trois-Rivière , accompagnés du 
P. Joseph Bressani, Italien de nation, & d'un jeune Fran
çais, defiiné à servir les PP. Jésuites, ce Hurons, à six 
lieues des Trois-Rivières, se n1irent itnpruden1ment à tirer 
des coups de fusil sur de outardes, & e firent par là dé
couvrir par une bande de trente Iroquois, qui leur dres
sèrent des en1buscades & les firent prisonniers. Après en 
avoir tué un, des chairs duquel ils se nourrirent, en la 
présence des autres, ils donnèrent le P. Bressani en la 
place du chef Iroquois, fraîchen1ent tué à Villemarie par 
M. de Mai onneuve, sans faire pourtant alors à ce Père 
aucun n1al, quoiqu iL le n1enaça. sent de le brùler à ren
trée de leur village ( I ). Mai les vainqueur ayant ren
contré une autre bande d'Iroquois, à qui ils racontèrent 
la mort de ce chef, très-fan1eux dans leur nation, ce récit 
fut cause qu'on fit souffrir à ce religieux toutes sortes 
d'indignités & de tourn1ents cruels, par le 111oyen du feu, 
san lui ôter pourtant la vie (2). 

Ce Père, qui savait leur langue, co1nprit que, dans 
leur conseil, ces Iroquois avaient pris la résolution d'aller 
à Sillery, pr' s de Québec & d'y faire pri onnières les 
Filles blanches; c'eil: ainsi qu'ils désignaient les Hospita
lières, établies depuis environ quatre an , dans cette mis
sion, pour le soulagement de sauvage . N'ayant ni 
papier ni encre avec lui, il écrivit leur des ein sur un 
morceau d'écorce, & par le n1oyen d'un Huron qui s'é
chappa des mains des vainqueurs & descendit jusqu'à 
Québec, M. de Montmagny reçut cette écorce, en guise 
de lettre. Effrayé à cette nouvelle, il as en1ble les princi
paux du pays & les Jésuites; & la résolution efi prise de 
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faire revenir au plus tôt les Religieuses à Québec. Cepen
dant, sur les représentations irritantes de ces courageuses 
filles, toutes disposées à mourir, il les laissa encore 
quelque temps dans leur mission, & se contenta de leur 
envoyer six soldats, qui faisaient la garde jour & nuit, & 
étaient relevés, chaque jour, par six autres qu,il envoyait 
de Québec. Mais, peu _après, des Iroquois ayant pris des 
Français & des sauvages, non loin de Sillery, ceux de cette 
n1ission furent si épouvantés, qu,ils s ,enfuirent à Québec, 
sans attendre le départ des Religieuses; & enfin M. de 
Montmagny ayan(représenté à ces filles qu ,il ne pou v ait 
plus dégarnir son Fort pour leur fournir des soldats, & 
que, dans ces conjonél:ures alarmantes, elles n,avaient 
d,autre parti à prendre que de retourner à Québec, elles 
quittèrent Sillery, le 29 n1ai de cette 1nên1e année r 644 (r ). 

D,autres bandes d,Iroquois étaient allées porter la 
guerre dans le pays 1nême des Hurons, où ils avaient 
n1is tout à feu & à sang, &, au n1o1s de mars de la mên1e 
année, le P. Jérô1ne Lalen1ant en écrivait en ces tern1es : 
« La désolation efi extrên1e dans ce pays. Presque tous 
<< les jours, de pauvres fe1nn1es se sont vues assomn1ées 
<< dans leurs cha1nps, les bourgs ont été dans des alarmes 
« continuelles; & toutes les troupes huronnes, qui S

1é
« taient levées en bon non1bre, pour aller donner la 
<< chasse à rennen1i sur les frontières, ont été défaites & 
« n1ises en déroute. On a en1n1ené les captifs par cen
<< taines, & souvent nous n,avons pas eu d,autres por
<< teurs de ces funefies nouvelles, que de pauvres malheu
<< reux échappés des :fla1nmes, dont les corps à demi 
« brûlés & les doigts des 1nains coupés, nous donnaient 
<< plus d,assurances que leurs paroles mêmes du malheur 
<< qui avait fondu sur eux & sur leurs con1patriotes. Enfin 
<< au fléau de la guerre se joignit celui de la famine uni
<< verselle, panni ces nations, à plus de cent lieues à la 
<< ronde. Le plus fort obfiacle que nous ayons efi que les 
<< Iroquois, ennemis de ces peuples, ayant le dessus par 
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« le n1oyen des arn1e à feu, qu,ils reçoivent de quelques 
« Européens; nous son1mes maintenant co1nn1e invefiis 
« & a siégés de tous côtés, sans pouvoir soulager la nli
« sère d,une infinité de sauvages, qui vivent encore dans 
« 1 ignorance du vrai Dieu, ni recevoir n1ê1ne des secours 
« de la France qu,avec des peines incroyables ( I ) . » 

Après la n1ort du Cardinal de Richelieu & celle de 
Louis XIII, on avait espéré que la Reine régente Anne 
d 1Autriche se déclarerait la proteélrice du Canada (2), ce 
qu,clle :fit en effet (3) . Cette princesse, sachant le parfait 
désintéressen1ent des Associés de Montréal, qui ne cher
chaient qu'à établir une vraie colonie, afin de procurer 
par ces 1noyens la conversion des sauvages, se :fit un 
plaisir de les favoriser en toute occasion; & nous ren1ar
querons ici, en passant, qu'elle leur fit donner, au nom du 
jeune Roi, son fils, deux petites pièces de fonte, qui étaient 
depuis longtemps dans les rues de la Rochelle (4)) & que, 
selon toutes les apparences, M. de la Dauversière y avait 
remarquées, en se rendant dans cette ville, pour les eln
barq uen1ents de Villen1arie. Mai un secours plus puis
sant qu'elle procura, dan ces circonftances alarn1antes, 
fut renyoi d,une COlnpagnie de soldats (5), qu,elle joignit 
à une nouvelle recrue envoyée par les Associés de Mont
réal. Cette co1npagnie se con1posait de soixante hommes, 
qui devaient être distribués dans les cliver poiles du 
pays (6)_, & la Reine donna cent mille liyres pour les 
lever & les équiper. C'était apparemrnent cette n1ême 
SOlTilTie qu,ellc fit prendre SUr répargne & ren1ettre à 
llun des Associés de Montréal, dont la yertu) le désinté
ressen1ent & le zèle apofiolique lui étaient parfaiten1ent 
connus. Nous parlons du baron de Renty, déjà non1mé 
dans cette hifioire: qui fut pendant quelque ten1ps direc
teur de la Con1pagnie de Montréal, & dans la yie duquel 
nous lisons qu'un jour de la Sen1aine Sainte il alla prerrdre 
à répargne une grande son1n1C d,argent que la Reine 
ayait donnée avec (< une bonté & une libéralité vrain1ent 

(r)Relation de 1644, 
p. !oS, ro6, ro7. 
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« royales, pour aider l,Église naissante du Canada ( r ). n 

Ces soixante soldats arrivèrent dans l'été de r 644, accon1-
pagnés de l,autre recrue, qui venait aux frais de la Com
pagnie de Montréal, & ce puissant renfort avait été mis 
sous la conduite du sieur de La barre, qui passait en France 
pour un homme apoitolique. A la Rochelle, il affeél:ait de 
porter à sa ceinture un grand chapelet, ayec un grand 
crucifix, qu'il avait presque toujours devant les yeux; tout 
son extérieur> qui annonçait les dehors de la pénitence, 
donnait une grande idée de sa personne; & ce fut pour ce 
n1otif qu,on lui confia le commanden1ent de la recrue 
qu,on envoyait, con1me pour une expédition de religion. 
Mais à Villen1arie, où le sjeur de Labarre passa toute 1 an
née, on eut occasion de se détron1per sur son compte & 
de se convaincre que cet hypocrite, sous de fausses appa
rences de vertu, cachait une très-n1échante vie ( 2 ) . 

Toutefois la recrue qu,il conduisit ne pouvait arriver 
plus à propos que dans ces circonftances, où les hoftilités 
des Iroquois persévéraient avec la n1ên1e fureur & la 
n1ê1ne confiance. Le 14 septembre de cette année I 644, 
un soldat du Fort Richelieu, travaillant dans un petit 
cha1np, pour y planter du blé d,Inde, à une portée de 
1nousquet de la palissade, quatre ou cinq Iroquois, qui 
étaient cachés, sortent tout à coup, se jettent sur lui & le 
prennent, sans lui faire pourtant aucune blessure. Ce jeune 
hornme, qui aimait mieux n1ourir par le fer que par le feu 
des Iroquois, saisit si forten1ent une souche & quelques 
racines, que jan1ais ils ne purent ren détacher. Outré.s de 
colère de la résiftance qu,ils éprouvent, ils déchargent sur 
sa tête un grand non1bre de coups de .hache, & voyant 
qu'ils avaient été découverts du Fort, & qu,Olf tirait déjà 
sur eux, ils s,enfuient, pensant ravoir 1nassacré. Ce jeune 
hon1me veut s avancer vers le Fort, & aussitôt deux Iro
quois, qui l,aperçoivent, fondent sur lui, & lui donnent 
encore deux grands coups d,épée au travers du corps. On 
le croyait mort, n1ais le chirurgien accourut & arrêta le 
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sang, nonobfiant les décharges que les ennen1i cachés 
dans le bois faisaient sur l'un & sur 1 autre. On trouva 
qu'il avait reçu six blessures, qu'on jugeait être n1ortelles, 
& néantnoins on parvint à le guérir. Mais, le 7 no ·embre 
de la même année, un jeune homme, qui était préposé aux 
ouvriers du Fort, étant sorti seul pour tirer sur quelque 
gibier, fut environné d'une troupe d'Iroquois cachés 
dans les broussailles, qui le n1irent à tnort; &, après l'a
voir dépouillé, lui enlevèrent la chevelure avec la peau de 
la tète. 

Le I 2 du même n1ois, lorsque la terre était couverte 
d'un pied de neige, comme on ne pensait presque plus à 
ces chasseurs d'hommes, sept soldats sortirent pour aller 
chercher du bois de chauffage : car le froid se faisait vive
nlent sentir. Après avoir chargé leur traîneau, ils le tiraient 
sur la neige, lorsque soudain une bande d'Iroquois se jette 
sur eux à l'in1provifl:e. Les plus lefl:es & les moin embar
rassés se déprennent aussitôt du cordage passé autour de 
leur corps pour traîner leur charge, & se sauvent à la 
course, dans le Fort. Mais un autre, plus fortement lié au 
traîneau, ne put se dégager assez protnptement, & fut pris 
par ces barbares, qui lui donnèrent sur-le-chan1p de 
grands coups de1eurs masses d 'armes, & l'ayant renversé 
par terre, lui coupèrent une partie de la peau de la tête, 
qu'ils emportèrent avec la chevelure. Aux cris de la sen
tinelle, on fait incontinent des décharges d'arquebuse sur 
les Iroquois, & ceux-ci prennent aussitôt la fuite, abandon
nant leur prisonnier, qu'ils croyaient déjà mort: car il était 
sans mouvement; tnais comme on eut mis le feu au canon 
pour le tirer sur les Iroquois, il revient à lui & comtnence 
à se traîner. On accourt aussitôt; on le trouve blessé à la 
tête de sept ou huit grands coups de hache, que chacun 
jugeait être mortels; il était tout couvert de sang, avait 
une partie du crâne découvert & présentait un speétacle 
horrible à voir. On l'appelle, on lui parle; il n'avait plu 
de connaissance ni d'usage de ses sens, & ne conservait 
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plus qu,un n1ouve1nent anin1al, qui le faisait se traîner 
çà et là. Il refia trois jours sans connaissance; le chirur
gien en prit néan1noins tant de soin) qu ,il lui rendit la 
santé. Pour tout dire, en un mot, la garnison du Fort 
Richelieu se vit contrainte de refier enfermée dans ce 
petit retranchen1ent, & plus étroitement que ne l,était ( r) Relation de r 64 5, 

8 alors aucun religieux dans les plus petits n1onafières de p. r , r g. 

xxxvi. France ( r). 
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AVE C SVCCÈ S, S,\NS 

PERDRE UN SE U L 

IIOMl\lE, 

(·2) Rel ation der 64S, 
p. r8. 

L ,auteur de la relation de I 645 assure que les Iro
quois ne s ,approchèrent pas de Ville1narie cette année ( 2 ) . 
Il voulait dire, sans doute, qu,ils n,y firent aucun coup 
contre les colons. « Au commencen1ent de cette année 
(( I 645, nous eû1nes diverses attaques de la part des Jro
(( quois, dit M. Dollier de Casson, & Dieu nous fut tou
(( jours favorable. n Les colons tuèrent 1nême bien des 
ennen1is) dont les corps furent enlevés ou cachés par ces 
barbares; & par la sage conduite de M. de Maisonneuve, 
Villemarie ne perdit pas un seul hon1n1e dans tout le cours 
de cette année) malgré les hofiilités continuelles des Iro
quois. Il arriva) un jour, qu,une bande de ces barbares, 
étant venus pour faire quelques coups, l\.1n d,eux, après 
que tous nos travailleurs s,étaient retirés au son de la 
cloche qui les appelait pour dîner, s1approcha de leur 
chantier, monta sur un arbre fort épais & s,y cacha, dans 
rintention de tirer de là sur quelqu,un, S

1il en trouvait 
roccasion. 1\1ais après le dîner) la cloche ayant sonné de 
nouveau, il vit que les travailleurs arn1és n~venaient tous 
ensen1ble à rouvrage) & se n1it à considérer de tous côtés 
quel serait l,endroit le plus favorable pour en surprendre 
quelqu\1n. Fort heureuse1nent pour les travailleurs) qui 
n ,avaient pas aperçu ce sauvage) ils placèrent) pendant 
leur travail) un corps de garde sous rarbre n1ên1e où cet 
Iroquois S

1était caché) ce qui fut cause qu,il refia là irnmo
bile) sans faire aucun bruit, quoique grandement effrayé; 
& il attendit que les travailleurs se fussent retirés pour 
descendre. Après la conclusion de la paix, dont nous 
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allons parler, ce sauvage & ses camarades racontèrent 
eux-1nêmes cette aventure aux colons de Villemarie ( r ). 

Depuis trois ou quatre ans, la crainte des Iroquois 
avait empêché les Hurons de descendre pour la traite (2) . 
Une bande de ces derniers étant venue en r 644, M. de 
Montmagny la fit escorter par vingt -deux soldats de ceux 
que la reine venait d,envoyer, qui allèrent avec eux au 
pays de ces barbares, pour y passer l'hiver. C,efl: qu,on 
pensait qu,une armée d,Iroquois devait ravager leurs 
bourgades & y n1ettre tout à feu & à sang; mais les Iro-
quois, ayant eu connaissance de ce secours, changèrent 
de résolution pour le moment. Ces mê1nes soldats revin-
rent, l'année suivante I 645, & arrivèrent à Montréal avec 
soixante Hurons, le 7 du mois de septembre. Ils étaient 
chargés de quantité de pelleteries, dont le prix pouvait 
s,élever à trente ou quarante mille livres; & la considé-
ration de ce bénéfice fut l'occasion d,un différend entre 
les habitants, rnis nouvellement en posses~ion de la traite, 
& les Associés de la grande Compagnie. Enfin il s,accor-
dèrent à employer une partie du produit à bâtir une église 
à Québec, ainsi qu,un presbytère : les habitants se trou-
vant chargés des frais du culte, depuis la cession que la 
Con1pagnie leur avait faite du co1nn1erce des pelleteries. 
En conséquence ils donnèrent six mille livres aux PP. Jé-
suites pour confl:ruire le presbytère, en leur laissant la 
liberté d ,ajouter à cette somme, si bon leur semblait; elle 
fut, en effet, en1ployée à confl:ruire leur mai on de Qué-

( r) Hiftoire du Mont
réal, par .M. Dollier de 
Casson. 
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bec (3) ; &, cette année r 645, M. de Montmagny & les 3) Journal des Jé-

h . d d . . sui tes, I G4S. abitants appliquèrent le produ1t e ouze cent c1nquante 
cafiors à la confl:ruél:ion de leur nouvelle église, qu,ils 
voulaient dédier à Marie, sous le titre de Notre-Da1ne 
de la Paix (4), en vue d obtenir la cessation de la guerre, (4) Archives du sé-

. · minaire de Québec. ou plutôt la durée confiante de la paix qu,on négoc1a1t c atalogue des Bien-

alors avec les Iroquois, & qui fut conclue cette année faiteurs de 1 otre-Da

même. me de Recouvrance. 

TOlŒ Il. 3 
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CHAPITRE VI 

PAIX FOURRÉE DES IROQUOIS AVEC LES FRANÇAIS> 

LES HURONS ET LES ALGONQUINS. 164S. 

RUPTURE DE LA PAIX. I646. 

La guerre avait din1inué le commerce avec les sauvages 
alliés, qui n~apportaient plus, comrne auparavant, des 
pelleteries aux colons : ce qui devait réduire le pays à une 
grande détresse. En vue de prévenir ce n1alheur, M. de 
Montmagny cherchait quelque n1oyen pour faire la paix 
avec les Iroquois; le plus efficace eût été de leur rendre 
des prisonniers de leur nation; mais il n~en avait 
aucun à leur offrir. Ayant appris que des sauvages alliés, 
qui se trouvaient aux Trois-Rivières., venaient de prendre 
à la guerre quelques Iroquois, il se rendit dans ce pofie; 
&, à raide de présents ,il retira aes n1ains des Algonquins 
un captif, déjà cruellement tourmenté par eux. Les 
Hurons en avaient deux autres; mais ils refusèrent de les 
lui remettre, n1algré tous les présents qu il avait fait étaler 
dans la cour du Fort. L\.1n des capitaine Hurons lui dit 
n1ême à ce ·ujet, d,un ton plein de fierté & de fâcherie : 
« Je suis hon11ne de guerre, & non n1archand; je suis 
<< venu pour co1nbattre, & non pour trafiquer; n1a gloire 
« n~efi point de rapporter des présents dans 1non pays, 
<< mais d~y an1ener des captifs : je ne . puis donc toucher 
<< ni à vos haches ni à vos chaudières. » Un autre ca pi
taine Huron, pour adoucir ce qu,il y avait d,acerbe dans 
ce discours, dit alors à M. de Montmagny: << Ne te fâche 
<< pas : ce n,efi pas par désobtSissance que nous agissons 
(( de la sorte, mais par la crainte de perdre rhonneur & la 



PAIX AVEC LES IHOQUOIS. 1645. 35 

« vie. Si l'on nous voyait retourner dans notre pays avec 
<< des présents, on nous prendrait pour des marchands 
« avares, & non pour des guerriers. On dit que la rivière 
u efi pleine d,ennen1i , & si nous en rencontrons de plus 
« forts que nous, nos prisonniers Iroquois témoigneront 
« que nous ne leur avons fait aucun mal, & nous sauve-
~< ront ainsi la vie ( r ) . » Ces Huron , retournèrent donc (r ) Relation de r644, 

dans leur pays, & conduisirent avec eux ces deux pri- P· 47 & 48. 

sonn1ers. 

Cependant, l'année suivante, un capitaine Algonquin, 
ayant pris deux Iroquois, les donna à M. de Montn1a
gny ( 2 ) , & celui-ci pour engager leurs compatriotes à la paix, 
en renvoya un, qui était capitaine Agni er, avec promesse 
de rendre l'autre, ainsi que l'Iroquois qu ,on lui avait 
remis l'année précédente. En effet, au moi de juillet r 645 , 
arrivèrent au Fort Richelieu trois Iroquoi ramenant un 
prisonnier Français, nomn1é Guillaume Coùture, dans 
1 intention d,offrir eux-n1êmes la paix aux Français, aux 
Algonquins & aux Huron ; & comn1e ils devaient pour 
cela e rendre aux Trois-Rivières, à Richelieu on leur 
fournit une chaloupe qui les y condui it. Le plus remar
quable des trois, voyant les habitants des Trois-Rivières 
courir sur le bord du fleuve à leur arrivée, se lèye debout 
sur l,avant de la chaloupe, & faisant signe de la main pour 
qu,on 1 écoutât, il s,écrie : « Mes frère , fai quitté n1on 

pa y pour venir vou voir; me voilà enfin arrivé sur 
« vos terres. On n1 a dit, à 1non départ, que je venais 
u chercher la mort & que je ne verrais plus ma patrie; 
« n1ais je 111e suis vol9ntairement exposé pour le bien de 
<< la paix. Je viens donc entrer dans les desseins des 
~< Français) des Huron & des Algonquin , & vous corn
« n1uniquer les pensée de tout n1on pays. » Après ces 
paroles, on tira de la chaloupe un coup de pierrier, & on 
répondit du Fort par un coup de canon, en signe de 
mutuelle réjouissance. Ces députés, ayant 1nis pied à terre, 
furent conduits à la chambre de M. de Chan1pfiour, gou-

II. 
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(2) Relation de r65o, 
p. 4 3. 
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verneur des Trois-Rivières, qui leur fit un fort bon 
accueil, & dépècha, le mème jour, un canot à M. de 
Montmagny, pour rinformer de leur venue. Il arriva de 
Québec & leur donna audience. 

Elle eut lieu dans la cour du Fort, où l,on avait 
étendu de grandes voiles contre !,ardeur du soleil, & au 
1nilieu étaient plantées deux perches, avec une corde 
attachée de rune à l,autre, pour y suspendre les présents 
des Iroquois. Ils consifiaient en dix-sept colliers de por
celaine, dont une partie était sur les corps des anlbassa
deurs, en guise d,ornements; les autres présents étaient 
renfermés dans un petit sac placé près d,eux. Enfin, tout le 
monde étant assemblé, & chacun ayant pris sa place, le 
plus considérable des députés, qui était d,une haute fiature 
& presque tout couvert de porcelaine, se leva, & regar
dant le soleil, puis tournant ses yeux sur toute la compa
gnie, co1nmença une suite de harangues e1nphatiques, 
conformes au génie de ces barbares, & attacha successi
vement ses colliers au lieu désigné. Le lendemain, M. de 
Montlnagny fit un fefiin à toutes les nations sauvages qui 
se trouvaient aux Trois-Rivières, pour les exhorter à ban
nir de leurs cœurs les défiances qui pourraient les diviser 
entre eux; & le quatorzième jour du même n1ois, il ré
pondit aux présents des Iroquois par quatorze présents, qui 
tous avaient leur signification, conformément à l,usage de 
ces peuples. Les Iroquois les reçurent avec de grands té
moignages de satisfaélion, en poussant trois cris à chaque 
présent qui leur était fait. Ainsi fut conclue la paix avec 
les Iroquois Agniers, à condition qu,ils ne feraient aucun 
aéte d'hofiilité à régard des Hurons & des autres nations 
alliées à la France, jusqu,à ce que les principaux de ces 
mên1es nations, qui n,étaient pas présents, eussent traité 
avec eux. Le lendemain, quinziè1ne de juillet, qui était un 
samedi, M. de Montn1agny leur donna deux jeunes gar
çons Français, tant pour leur té1noigner la confiance qu ,il 
avait en leur pron1esse que pour les aider à reconduire 
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leurs canots & leurs présents. Celui des députés qui avait 
pris la parole, voyant tous ses gens embarqués, éleva la 
voix & dit aux Français & aux sauvages qui étaient sur la 
rive du fleuve:« Adieu, mes frères, je suis de vos parents, je 
<< m,en vais rapporter de bonnes nouvelles en notre pays. » 

Puis, se tournant vers M. de Monttnagny : « Onontio, 
« dit-il, je ne pensais pas reporter ma tête, que j'avais ha
« sarclée, ni qu,elle dùt ressortir de vos portes, & je ll11en 
<< retourne cotnblé de bienveillance & d,honneurs, & chargé 
« de présents. n Les sauvages répondirent par des décharges 
de mousquets> & le Fort tira le canon au mêtne infiant ( I ). 

Le r 5 septembre suivant, comn1e les sauvages de 
toutes ces nations étaient assen1blés aux Trois-Rivières, 
on vit arriver un canot qui portait cinq Iroquois. Ils as
surèrent que les présents d 1 0nontio avaient été portés 
dans leur pays, pour la confirmation de la paix, & que, 
dans peu de jours, on recevrait leurs ambassadeurs. En 
effet, deux jours après, ils arrivèrent, au non1bre de 
quatre, ce qui donna de la joie à tous les Français, & à plus 
de quatre cents sauvages de toutes ces nations, qui se trou
vaient alors aux Trois-Rivières (2) . Enfin, le 23 septen1bre, 
les députés Iroquois , accompagnés de deux Français, 
de deux Algonquins & de deux Hurons, partirent pour 
leur pays, après avoir laissé trois hommes de leur nation 
en signe de leur fidélité à garder l1alliance. 

Ce t'te année r 64S, M. de Maisonneuve eut la douleur 
de perdre son père, dont on lui apprit immédiatetnent la 
n1ort > en le priant de repasser en France pour y régler ses 
intérêts dotnefiiques. Ce commencement de paix avec les 
Iroquois lui fit juger, avec raison, que sa présence nlétait 
pas nécessaire alors à Villemarie, & il profita de la circons
tance pour ran1ener avec lui le sieur de La barre, & dé
livrer le pays de cet hypocrite, dont les exemples auraient 
pu devenir pernicieux aux colons. C1était Je premier 
voyage que M. de Maisonneuve faisait en France, depuis 

( 1) Relation de 1 64S, 
p. z, 3, 4, 5, 7' 28, 29. 
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son départ de ce pays, en r641. Les habitants de Ville
marie, dont il semblait être la proteélion & le salut par 
sa seule présence, ne purent se défendre d,une vive afflic
tion en le voyant partir; & ne se consolèrent que par les 
assurances réitérées qu,il leur donna d,un prochain re
tour (*). M. de Maisonneuve, ayant donc mis ordre à 
toutes choses, laissa le gouvernement de Villen1arie à 
M. d,Ailleboufi en son absence, & partit pour Québec) 
où il mit à la voile le 24 oétobre de cette année r 64S. La 
flotte se composait de cinq vaisseaux) chargés) disait-on) 
de vingt mille livres pesant de cafior) pour le compte des 
habitants) & de dix mille livres pour la Compagnie de la 
Nouvelle-France. Le cafior se vendant alors dix ou onze 
francs la livre) cette riche cargaison reproduisait) pour les 
habitants) la valeur de plus de deux cent mille livres de 
francs, & celle de plus de cent mille pour la Con1pagnie. 
Ce fut run des heureux effets que produisit, pour le pays, 

(*) La peine très-sensible qu'éprouva mademoiselle Mance de 
cette privation momentanée fut adoucie par une lettre qu'elle reçut 
alors de la bienfaitrice inconnue. Nous avons dit que, l'année précé
dente, cette charitable dame avait fondé deux mille livres de rente 
pour l'entretien de l'hôpital & la subsiftance des personnes chargées 
de la conduite de cet établissement. Lorsque mademoiselle Mance 
eut appris cette nouvelle, elle écrivit à madame de Bullion : << Si 
<< vous pouviez faire encore une charité, qui serait que j'eusse la sub
" siftance pour moi & ma servante, & que les deux mille livres de 
<< rente que vous avez données fussent entièrement deftinées aux pau
« vres, on aurait le meilleur moyen de les assifter. J'ai de la peine à 
« vous faire cette demande; mais vos bontés sont si grandes, que 
« j'aurais peur d'un reproche éternel, si je manquais à vous la pro
« poser. >> Ce peu de paroles eut aussitôt l'effet que mademoiselle 
Mance s'en était promis; car, avant le départ de M. de Mai'SonneuveJ 
elle reçut de madame de Bullion cette réponse: <<J'ai plus d'envie de 
« vous donner les choses nécessaires que vous n'en avez de me les 
" deman~er. Pour cela, j'ai mis vingt mille livres entre les mains de 
« la Compagnie de Montréal, pour vous les placer à rentes, afin que 
<< vous serviez les pauvres sans leur être à charge; &, outre cela, je 
<< vous envoie deux mille livres, cette annéeJ pour être employées 
« suivant votre bon plaisir. » 
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la paix qu,on venait de conclure avec les Iroquois. M. de 
Répentigny, dont on a déjà parlé, était an1iral de cette flotte, 
& son frère, M. de Tilly, co1nmandait la Notre-Da1ne de 
Mont réal, qui conduisait M. de Maisonneuve. Au mo
ment où M. de Répentigny sortait du Fort, on tira trois 
coups de canon, & lorsqu,il s,en1barqua dans la chaloupe, 
on tira du n1agasin trois autres coups; enfin, tous ces vais
seaux levant l,ancre, saluèrent, de leur côté, le gouver
neur par d,autres décharges ( r ). 

Au mois de janvier de l,année suivante r 646, le 
P. Anne de Noüe profita de la liberté que lui donnait la 
paix avec les Iroquois, pour aller ad1ninifirer les sacre
ments de Pénitence & d,Eucharifiie aux Francais refiés 

} 

en garnison au Fort Richelieu. Il partit des Trois-Rivières, 
en compagnie de deux soldats & d,un Huron, marchant 
chacun sur des raquettes, à cause des neiges fort élevées 
qui couvraient le pays. La première journée, ils ne purent 
faire que six lieues, & encore avec bien de la peine, à 
cause des difficultés de la marche, & se confiruisirent, le 
soir, une cabane avec des branches d,arbre, pour y 
passer la nuit. Le P. de Noüe, ayant ren1arqué que les 
deux soldats, peu accoutumés à aller en raquettes, avaient 
de la peine à traîner le bagage après eux, se lève à de~x 
heures environ après 1ninuit, & se met à gagner les devants, 
pour donner avis aux soldats du Fort Richelieu d,aller se
courir leurs carnaradcs. Mais cette charité lui coûta la vie: 
n ,ayant point de bous ole pour sc guider, il s égara, & 
fut ensuite trouvé gelé, sur la neige, vis-à-vis de fîle 
Platte (*) (2). 

( ) Un autre missionnaire de la même Compagnie) dont nous 
avons déjà parlé, le P. Ennemond MasséJ mourut le I 2 mai suivant à 
la résidence de Saint-Jose ph dans la soixante-douzième année de son 
âge. Lui & le P. de Noüe de furent pas cependant les premiers J é
suites décédés en Canada (3). Déjà le P. Charles Raimbeault était 
mort à Québec) le 22 oélobre r 642_, & M. de Montmagny) qui efii-

(r ) Journal des Jé
suites, 24- oél: . 164S. 
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Cependant, de leur côté, les Algonquins & lés Hu
rons, à la faveur de la paix, qui leur laissait les chemins 
libres, affluaient aux habitations Françaises : « C,efi ce 
<< qui me fait penser, écrivait le P. Jérô1ne Lallemant, 
« que le temps de la conversion de ce nouveau monde efi 
« enfin venu, & que !,esprit de Dieu veut conduire ces 
<< pauvres peuples à la fin pour laquelle il les a créés. Plu
« sieurs choses, à ce que je puis reconnaître, ont con
« tribué à ce bonheur : le bon état dans lequel Messieurs 
« de la Compagnie de la Nouvelle-France ont mis le pays 
« & la colonie (en abandonnant le con1merce des pelle
cc teries aux habitants) , le secours & l,assifiance qu,ont 
(( donnés Messieurs de Montréal, la piété & le bon 
« exemple des habitants, & particulièrement la charité 
« des deux familles religieuses de !,Hôpital & des Ursuli
« nes (1 ) . n Un grand nombre de sauvages abordaient, 
en effet, de toutes parts, à Sillery, pour s'y faire ins
truire ( 2), & un plus grand nombre encore aux Trois
Rivières, quoique, parmi ceux-ci, il y eût beaucoup de païens, & tnên1e quelques apofiats, qui allaient à cette ha
bitation pour se pourvoir des choses nécessaires à la 

mait sa vertu, avait même désiré qu'il fût inhumé auprès du corps de Champlain, à qui on avait érigé un sépulcre particulier pour honorer sa mémoire. Enfin, six jours après la mort du P. Raimbeault, le Canada avait fait une perte considérable dans la personne du sieur Nicollet, qui avait demeuré vingt-cinq ans dans le pays en qualité d'interprète & de commis des Compagnies qui s'étaient succédé. Il venait de s'embarquer à Québec, sur les sept heures du soir, pour aller aux Trois-Rivières, afin d'y traiter de la délivrance d'un prisonnier sauvage, lorsque, avant que sa chaloupe fût arrivée à Sillery, une horrible tempête s'étant élevée sur le fleuve Saint-Laurent, la remplit d'eau & la coula à fond) après lui avoir fait faire deux ou trois tours dans l'eau; & NicolletJ qui ne savait pas nager, se noya, ainsi que plusieurs autres qui voyageaient dans sa compagnie. Ce n'était pas le seul voyage où il s'était ainsi exposé au danger de la mort pour le bien & le salut des sauvages. « Il l'a fait fort souvent, dit le P. Vi« mont, & nous a laissé des exemples qui tiennent de la vie apofio« ligue, & sont dignes de l'imitation des Religieux les plus fer« vents (3 ). » 

------
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chasse. Dans rîle de Montréal , les Français passèrent 
cette année en assurance, depuis la paix faite avec les 
Iroquois, & eurent toujours auprès d,eux quelques sau
vages de toutes ces nations ( I). Le Borgne de rne, capi
taine Algonquin, dont nous avons parlé, s,y rendit avec 
ceux de sa tribu, ainsi que le capitaine de la nation d !ro
quet, & un autre capitaine, chacun accompagné des 
siens (2), résolus d,y demeurer & de semer du blé d,Inde 
au printe1nps. Mais les faux bruits qui coururent, que les 
Agniers n,avaient fait qu,une paix feinte, firent déloger 
le Borgne de l,Ile; il se retira aux Trois-Rivières avec 
une partie de ses gens. Le refie, ainsi que les deux autres 
tribus, dont nous parlons, prirent la détermination de 
refier à Villen1arie, & y passèrent, en effet, tout l,hiver, 
où ils firent une chasse abondante, & cultivèrent quel
ques terres lorsque le printemps fut venu (3) . 

Mada1ne d,Ailleboufi, qui S1était exercée à l'étude des 
langues sauvages, depuis son arrivée à Villemarie, & en
tendait assez bien JlAlgonquin, demanda un jour, à un 
bon néophyte de cette nation, quelles pensées il avait 
eues en voyant les Iroquois arriver aux Trois-Rivières 
pour traiter de la paix . . Ce sauvage, prenant alors son 
bonnet, joignant ensuite les mains & élevant les yeux au 
Ciel, parut vivement touché, & répondit : « Hélas! je di
« sais dans mon-cœur, parlant à Celui qui a tout fait: Ces 
<< gens ne te connaissent pas; la paix leur apportera de 
'' grands biens : car ils seront infiruits, & nous serons avec 
'' eux dans le Ciel. Je ne me réjouissais pas tant d'êtré déli
<< vré de la main & de la dent de ces peuples cruels que 
« de les voir dans la disposition d,être faits enfants de 
« Dieu : nous ne serons plus avec eux qu,une même 
« chose. Voilà ce que je pensais. » 1\1. d,Ailleboufi, qui 
était présent, fut ravi de trouver des sentiments si élevés 
& si purs dans l'âme d,un barbare (4). Mais il s,en fallait 
beaucoup que les Iroquois fussent dans les sentiments que 
supposait ici ce néophyte. Ils n ,avaient den1andé la. paix 

( I) Relation deI 646, 
P· 34. 

(2) Relation de ItÎ.Jï, 
p. 7I. 

(3) Relation de 1 6+6, 
p. 3+ 
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qu'à dessein de la rompre ensuite, & de rallu1ner la 

guerre avec plus d,avantage. pour eux; du moins, tous 

les Iroquois qui venaient à Villemarie, depuis la paix, 

donnaient une idée assez peu avantageuse de leur sin

cérité & de leurs dispositions à 1, égard des Français, & 

bien peu d,espérance de les voir embrasser le Chrifiia

nlsme. 

Con1n1e rîle de Montréal était, en quelque sorte, 

frontière des Iroquois d' Agnié, il y eut, presque tout l'hi

ver, des sauvages de cette nation, qui venaient y voir, par 

curiosité, les Français & le Algonquins; &, dans le sé

jour qu,ils y faisaient, ils prenaient plais~r à reconnaître les 

lieux où ils étaient venus en guerre, ceux où ils· avaient 

fait des prisonniers ou massacré des Français & des Algon

quins. Quand on leur demandait co1n1nent ils en avaient 

usé, dans leur pays, envers ces captifs : « Nous 11
1étions 

<< pas présents, répondaient-ils, lorsqu,on les amena 

<< dans nos bourgades; » & ils assuraient, avec impudence, 

qu'on ne les avait pas tourn1entés. On savait cepen

dant le contraire à Villemarie; car un jeune Algonquin, 

échappé des 1nains des Iroquois, avait attefié avoir vu 

brûler vifs les Français dont nous parlons; & que même 

les Iroquois n,avaient traité aucuns prisonniers avec plus 

de rage qu,ils ne le firent à l'égard de ceux-ci. Il avait 

ajouté que ces infortunés Français, joignant les mains au 

milieu des flan11nes, avaient le regard fixé vers le ciel; 

qu'enfin des Algonquins captifs dans le même pays, les 

voyant dans ces horribles souffrances, ne pouvaient con

tenir leurs larn1es, se baissant & se cachant pour pleu

rer ( I ). Le Père Isaac J ognes, qui se trouvait alors à 

Villemarie, profitait néann1oins de ces rencontres pour en

tretenir dans ces Iroquois le désir de continuer la paix, & 

s efforçait de les disposer d,avance à écouter ses paroles 

lorsqu,il irait un jour en 1nission dans leur pays, selon le 

dessein qu,il avait formé déjà. Mais tout était encore à 

faire pour les an1ener à la lun1ière de la foi. 
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L\1n de ces Iroquois, qui semblait avoir quelque bonne 
inclination pour les Algonquins, voyant que ceux-ci allaient 
prier Dieu, se glissait ordinairement parmi eux quand ils se 
rendaient à la chapelle pour la :sainte n1esse. Le mission
naire, rayant aperçu, veut le faire sortir. L,autre répond 
qu ,il croit en Dieu, qu il a un chapelet; &, de leur côté, 
les Algonquins assurent que cet Iroquoi e ,t chrétien. Le 
missionnaire lui ayant fait demander alors s'il avait été 
baptisé, & quel nom il avait reçu à son baptên1e, riro
quois fut contraint d,avouer qu il n'avait aucune connais
sance de ce sacre1nent; mais entendant parler dune eau 
merveilleuse qui efface toutes les souillures de 1 âme : «Ah! 
s,écrie-t-il, les Hollandais m'en ont donné souvent, & j'en 
ai tant bu, qu,on était contraint de me lier les n1ains & 
les pieds, de peur que je ne fisse mal à quelqu,un. n Enfin 
on reconnut que le nom in1posé par les Hollandais à cet 
Iroquois était un sobriquet, tel que les Français en don
naient quelquefois aux sauvages. Cet exen1ple n1ontre avec 
quelle sagesse les 1nissionnaires ne donnaient le baptême 
aux infidèles qu,après s'être assurés qu'ils avaient acquis 
les dispositions nécessaires pour le recevoir; & cette pra
tique était louée par les païens eux-mêmes, disant que rien 
ne les éloignait tant du christianis1ne que la conduite des 
faux chrétiens. 

Deux Pères Jésuites, l'un versé dans la langue algon
quine & l'autre dans la langue Huronne, instruisirent, à 
divers temps, les sauvages qui venaient à \Tillemarie, ou 
qui y faisaient leur demeure une grande partie de rannée. 
Pour leur donner l,infiruétion, on les assemblait à l'hôpi
tal: un jour les femn1es, un autre les enfants, & un autre 
jour le ho1nmes; & n1ademoiselle Mance, ravie de les 
voir accourir de la sorte, leur faisait toujours feftin dans 
ces occasions. Le jour de Pâques, où eut lieu leur Con1-
n1union générale, ces sauvages, par les sentiments de piété 
qu,ils firent paraître, inspirèrent de la dévotion à tous les 
Français ( I ); &, le jour de la fète du Très-Saint-Sacrement, 
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ils voulurent assister à la Procession, aussi bien que les 

païens qui se trouvaient à Villemarie. Une escouade d,ar

quebusiers français & ces sauvages n1archaient deux à 

deux, dans un bel ordre, avec grande modestie, & se 

rendirent ainsi depuis la chapelle du Fort jusqu,à rhôpital, 

où l,on avait dressé un reposoir. Le pren1ier jour de l,an, 

il arriva que, comme on tirait du Fort quelques pièces de 

canon, dès le point du jour, pour honorer la fête, les sau

vages alarn1és accoururent aussitôt, demandant ce que 

signifiait donc ce signal. On leur répondit qu,à pareil jour 

le Fils de Dieu avait été nomn1é Jésus, c,est-à-dire, Sau

veur, & que le bruit des canons donnait à entendre qu,il 

fallait Jlhonorer : « Allons, se dirent-ils les uns aux autres, 

« allons, & rendons-lui ce même honneur; n & là-dessus 

ils se mirent à faire, de leur côté, des décharges d,arque

buses ( r). Voici un trait de sin1plicité naïve bien excusable 

dans un sauvage nouvellement chrétien. Pendant que les 

deux missionnaires étaient absents de Villemarie, ce néo

phyte, qui devait se marier avec une fille de la même 

nation, s,adressa à madame d,Ailleboufi & lui dit: 

« Puisque tu nous entends fort bien, ne pourrais-tu pas 

<c suppléer au défaut du prêtre & nous n1arier publique

« 1nent dans r église? >> La sin1plicité de ce sauvage fit rire 

1nadame d Ailleboufi, qui lui répartit) non sans quelque 

rougeur, qu,il devait attendre le missionnaire ou des

cendre jusqu,à Québec (2). 

Parmi ceux qui furent baptisés cette année à Villemarie, 

il y en eut un surtout qui s, était fait remarquer par une 

exaéte fidélité, durant trois ans, à remplir tous ses devoirs, 

afin de n1ériter la grâce du baptême. « Hélas! disait-il, 

« avant que feusse entendu parler de Celui qui a fait toutes 

« choses) je com1nettais toutes sortes de péchés; mais de

« puis que rai appris qu,ils lui déplaisent, je n1y suis point 

« retombé. Il y a trois ans que je demande le baptême; je 

« me fâche contre moi-même & non contre ceux qui n1e le 

« refusent : car fai beaucoup offensé Dieu. n Un hiver, il 
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avait pensé mourir de froid; s,adressant à Dieu, dans cette 
extrémité, il lui tint ce langage : << Secours-n1oi, mon Père; 
« si tu veux, tu le peux faire; n1ais sache que tu ne me 
« fâcheras point si tu ne le fais pas. Si fêtais baptisé, je ne 
« serais pas marri d'être malade, je ne craindrais point la 
« mort :fais-moi recevoir le baptên1e avant que je meure. n 

Le missionnaire à qui il demandait ce sacrement avec 
infiance lui dit un jour, pour l'éprouver, qu,après son 
baptêine il serait infidèle à ses engagen1ents. « Peut-être 
« que oui, répondit le sauvage, car je n'ai point d'esprit; 
« néanmoins, si je ne craignais de parler en tén1éraire, je 
« dirais que je tiendrai bon & que je serai confiant; du 
« moins fen ai le désir sincère. n Madame d Ailleboufi, qui 
ain1ait à s'entretenir avec ce catéchumène, lui dit un jour: 
« Oui, tu désires le baptên1e; mais si ta femme voulait fern
« pêcher d'être chrétien, que ferais-tu?- « Je ne l'aime 
« pas, répondit-il, fain1e le baptême. >> C'était leur façon 
de s'énoncer, afin de tétnoigner leur amour pour une chose 
qu'ils préféraient à toute autre. « Je n,ain1e personne, 
« j aime le baptême. Le n1issionnaire peut bien tne le re
« fuser; il ne saurait n1,empêcher de prier; &, quand il 
« me chasserait d'auprès de lui, je ne laisserais pas de 
« croire en Dieu, dans quelque ~ndroit que je fusse ( r ). n 

Les longues épreuves de ce sauvage, qui augmentèrent 
sa ferveur, contribuèrent à rétablir dans J'esprit des païens 
l'estin1e de la doétrine chrétienne; & enfin, lorsqu on l'eut 
suffi amn1ent éprouvé, il reçut solennellement le baptên1e, 
le 24 juin de cette année I 646. M. d,Ailleboufi voulut être 
son parrain, & madan1e d,Ailleboufi se fit un plaisir d'être 
sa n1arraine; & comme c,était la fête de saint Jean-Bap
tiste, ils lui in1posèrent le nom de ce saint. Il paraît que ce 
néophyte, alors âgé de trente-cinq ans, n'avait pas eu 
moins de zèle à s 'infiruire des vérités de la religion que de 
générosité à en observer les préceptes : c'est le tén1oi
gnage qu,on lui rend dans l'aéle mên1e qui fait foi de son 
baptême (2). Aussi les Français & les principaux d'entre 

( r) Relation de 1646, 
p. 36, 37. 
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(1) Relationde 1646, 

p. 37. 

XIV. 
JEAN· BAPTISTE ATTI-

RONTA EXHORTE A 

LA PERSÉVÉRANCE LE 

NOUVEAU CHRÉTIEN. 

46 Ile PARTIE. LES CENT ASSOC. ET LA COMP. DE MONTRÉAL. 

les sauvages assifièrent-ils à cette cérémonie; & nous de

vons ajouter que ce ne fut pas sans une grande édification 

pour eux. Quoique le néophyte fît paraître une modestie 

peu commune dans un sauvage, elle ne !~empêchait pas de 

répondre d~une voix forte & assurée à toutes les interro

gations qu~on lui fit. Passant même les limites qu~on lui 

avait prescrites, de peur que la cérémonie ne traînât en 

longueur, il donnait à chaque inilant des marques de sa 

foi, en protefiant qu~il la conserverait & la défendrait au 

péril de sa vie; & quand on lui demanda s~il renonçait à 

ses anciennes superfiitions, au lieu de répondre par un 

seul mot, il les nomma toutes en particulier, en présence 

des sauvages ses compatriotes ( I ). 

i\près la cérémonie du baptême, un capitaine Huron, 

nommé Jean-Baptifie Attironta, qui était présent, ayant 

obtenu la permission de parler, apofiropha le néophyte 

en ces termes : (( Mon frère, écoute-1noi; je te nomme 

« ainsi, car tu es mon frère, en vérité, tant parce que nous 

<e n~avons plus qu~un même père qui est Dieu, que parce que 

<< nous portons tous deux le no1n de celui que les chrétiens 

« honorent en ce jour (saint Jean-Baptifie). Tenons ferme 

« dans la foi; ne fétonne point pour les crieries de tes 

(( gens, & ne te n1ets pas dans resprit qu~ils doivent tous 

<< croire, car tu serais trompé. Pour moi, je t'assure que, 

<< quand je serais persécuté de tout le monde & que je 1ne 

« verrais à deux doigts de la 1nort, jamais je ne ferai un 

<< pas en arrière. »- « res père, lui répondit le néophyte, 

(( que je respeél:erai mon baptême toute ma vie, & que la 

<< crainte de la mort n~ébranlera pas ma créance. n Tout 

ceci se passa avant la Messe qne ce nouveau chrétien en

tendit pour la pren1ière fois, & à laquelle il fit sa pren1ière 

Communion. Ces deux sacrements, qu~ il reçut ainsi le 

même jour, produisirent en lui un changement si remar

quable, qu~encore qu~ il fût ordinairement bien répandu à 

l'extérieur, ajoute le P. Lalle1nant, on vit néan1noins dans 

toute sa personne une modefiie extraordinaire, qu'il a 
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conservée jusqu'à ce jour ( r ). Le capitaine huron dont (1) Relation de x646, 

nous venons de parler, Jean-Baptiste Attironta, frappé de P· 38· 

la beauté des blés d'Inde de Montréal, prit la résolution 
d'aller chercher sa famille & d'en amener encore une 
autre, pour venir y faire leur séjour. « S'il continue dans 
<< ce propos, ajoute le Père Lallemant, il ébranlera beau-
<< coup de Hurons pour le suivre, & je ne puis douter que, 
« si les Iroquois supérieurs ne descendent point jusqu 'à 
<< Montréal, cette île ne se peuple de sauvages en quelque 
« ten1ps, & que Dieu n'y soit honoré. » 

La nouvelle de la paix faite avec les Iroquois s ,étant 
répandue en France, les Associés de Montréal jugèrent 
que l'occasion était favorable pour envoyer à Villemarie 
un clergé nombreux, que cette paix devait naturellen1ent 
rendre nécessaire, en ouvrant aux ouvriers apostoliques 
la porte de toutes les nation . On a vu déjà qu'en r643 
ces pieux As ociés avaient écrit au Souverain Pontife, 
pour qu il lui plùt d,autoriser le Nonce résidant à Paris à 
donner des pouvoirs de juridiétion aux ecclésiafiiques 
qu'ils avaient résolu d'envoyer alors au Canada. Mais, 
n'ayant point reçu de réponse à cette demande, ils con
certèrent entre eux le n1oyen de réaliser enfin le dessein 
qu ils avaient conçu de faire ériger, dans le pays, un Siége 
épiscopal. Ce moyen, qu'ils jugeaient nécessaire pour 
y établir solidement la religion, leur semblait d'ailleurs 
être le plus doux & le plus naturel, pour jntroduire à 
Villemarie les prêtres séculiers qu,ils avaient en vue. Aprè 
donc que M. de Maisonneuve eut réglé le affaires do
meitiques qui l'avaient an1ené en France, l'éreétion de ce 
futur évêché fut l'objet de toute sa sollicitude & des con
férences qu'jl eut avec les autres Associés de Montréal. 
Con1me ils avaient déclaré que, dans l'établissement de 
Villen1arie, ils ne voulaient être à charge ni au peuple, 
ni au clergé, ni au Roi, ils résolurent de doter, à leurs 
propres frais, le nouveau Siége épiscopal & de cher
cher parn1i les n1en1bres de leur Compagnie un homtne 
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qur eût toutes les qualités désirables pour le reinplir. 

Déjà ils avaient jeté les yeux sur M. Legauffre, sans 

lui découvrir pourtant leur pensée. Thomas Legauffre, 

autrefois n1aître des Comptes à Paris, converti à Dieu par 

le minifière du P. Bernard, dit le pauvre prêtre, avait 

embrassé l,état ecclésiafiique, pour rompre entièrement 

avec le monde, & s,était donné à ce saint Prêtre con1n1e 

son coadjuteur dans l'exercice de sa charité. Le P. Ber

nard avait obtenu, par ses prières, de ravoir pour succes

seur, ainsi qu,il le lui avait déclaré lui-n1ême avant sa 

mort, qui eut lieu en r 641 ( r); & M. Le gauffre lui succéda, 

en effet, dans le service des malades de la Charité à Paris, 

dans le soin des prisonniers de la Conciergerie du palais 

& dans rassifiance des criminels condamnés au dernier 

supplice (2). Comrne il jouissait d,un riche patrimoine & 

qu,il était très-généreux à le répandre en bonnes œuvres, 

dès qu,il eut appris que les Associés de Montréal, ses 

confrères, se proposaient de fournir une somrne considé

rable pour en former un revenu à révêque & à son clergé, 

M. Legauffre, qui ne savait pas qu,on pensât à lui pour 

ce Siége, donna trente n1ille livres, à quoi les Associés 

joignirent encore d,autres somtnes. Pour en venir à rexé

cution, ils proposèrent leur dessein au cardinal Mazarin, 

qui avait alors la conduite des affaires, & ce Minifire 

approuva hauternent l,éreéhon d,un Siége épiscopal dans 

la Nouvelle-France, en ajoutant que M. Legauffre, dont il 

connaissait le zèle, le courage & la vertu, était très-propre 

pour le ren1plir. Il crut cependant qu avant de donner 

suite à cette affaire il était de la sagesse & de la prudence 

de savoir si réreél:ion d,un évêché & si la personne de 

l,élu seraient agréables aux RR. PP. Jésuites, chargés 

seuls de toutes les missions du Canada. Les Associés 

allèrent donc trouver le P. Georges Delahaye, qui prenait 

soin alors de la n1ission de ce pays. Ce Père, après avoir 

ouï leur proposition, en conféra avec deux autres Religieux 

de la même Compagnie, qui l'un & rautre connaissaient 
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aussi la Nouvellé-France. Tous trois applaudirent au 
choix de la personne proposée, & cette réponse ayant été 
portée au Cardinal Ministre, M. Legauffre fut enfin nommé 
pour remplir le nouveau siége épiscopal. 

Mais lorsqu il apprit le choix qui venait d,ètre fait de 
sa personne, il refusa son consentement & répondit à ses 
confrères qu,il croyait avoir été appelé à des fonétions 
incompatibles avec !,épiscopat. Les autres lui représentant 
que cette nomination, à laquelle il avait été étranger, était 
pour lui une marque suffisante de vocation, Dieu se ser
vant dè la personne du Roi pour donner des évêques aux 
églises de France, il répondit qu,il consulterait ceux qui 
dirigeaient sa conscience, & qu,au bout de dix jours il ren
drait réponse à la Compagnie. a Ce grand serviteur de 
« Dieu, dit la 111ère Marie de rincarnation, ne se doutait 
« de rien : car c,était un homme extraordinairement 
« humble; aussi ne voulut-il jan1ais consentir à la propo
« sition qui lui était faite qu,après une retraite, pour se 
« préparer à connaître la volonté de Dieu & pour de
« mander ravis de son Direé1eur ( I ) . » Il alla donc trouver 
le Révérend Père Hayneuve, qui lui conseilla, en effet, de 
faire une retraite pour consulter Dieu sur une affaire si 
importante; mais !,événement montra que M. Legauffre, 
comme ill,avait déclaré aux Associés de Montréal, n,était 
point appelé à être évêque; car, dans cette retraite mên1e, 
il fut frappé d,une attaque d,apoplexie, ou, selon d,autres, 
d\.lne fausse pleurésie, qui remporta au bout de trois 
jours) r année I 645. Néanmoins) pour contribuer à r érec
tion de ce Siége_, il laissa, par son tefiament, les trente 
mille livres qu,il avait déjà pro1nis de donner, & en outre 
dix 1nille pour !,établissement de la Foi dans fîle de Mont
réal (2). Ce saint prêtre fit pour plus de cent trente mille 
livres de legs pieux, & si fon en croit M. Dollier de Casson, 
il aurait laissé, pour le futur évêché du Canada, quatre
vingt mille livres, que pourtant la Compagnie de Montréal 
laissa perdre, n,ayant pas pris assez tôt certaines pré-
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(1) Hifi01reduMont- cautions de droit nécessaires pour toucher la son1n1e 

réal, par M. Dollicr de léguée ( 1). 
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Malgré la mort inopinée de M. Legauffre, les Associés 

de l\1ontréal ne laissèrent pas de poursuivre leurs négo

ciations, & prièrent les évêques de !,assemblée générale 

du clergé de France, con11nencée en I 64S, de prendre en 

considération cette affaire; ce que les prélats firent volon

tiers. Dans la séance du vendredi 2S 1nai I 646, Mgr Go

deau, évêque de Grasse, après avoir rappelé aux évêques 

la générosité de M. Legauffre, qui, avant sa mort, avait 

donné dix n1ille écus & se proposait de donner beaucoup 

davantage encore, ajouta : << Il efi digne de la piété & de 

,, la dignité du clergé de France de travailler à la perfec

<< tion d,un si religieux dessein, afin que l,Église que Dieu 

<< a ass.emblée au pays de Canada, avec tant de merveilles, 

« ne den1eure plus longtemps privée d,un évêque pour la 

<< gouverner~ Dans l,état où elle se trouve 1naintenant, on 

<< peut dire que ce n'est qu,à n1oitié une Église chrétienne, 

« l'Église étant l,assernblée du peuple, uni à son évêque. 

cc Les Apôtres ayant annoncé l'Évangile quelque part y 

<< laissaient toujours un évêque pour gouverner ceux qu,ils 

ayaient éclairés de la lumière de la Foi; telle a été aussi 

« la pratique confiante de leurs successeurs, & l,Église 

tf de France, en particulier, a donné souvent des évêques 

<< à d'autres royaun1es. L ,établisse1nent d,un évêque en 

~ Canada ayant été retardé jusqu,ici, à cause de la guerre 

« qui existait entre les deux plus puissantes nations de ce 

(( pays, il n)y a plus sujet de différer, n1aintenant que la 

« paix érablit la sùreté & le commerce entre elles. Les 

E< Français habitués en ces quartiers désirent arden1ment 

« d,avoir un pafteur qui les régisse, dans l,ordre de la 

« hiérarchie,& leur adminifire, à eux & à leurs enfants, le 

(( sacrement de la Confirn1ation; & les infidèles qui se con

('( vertissent en ont particulièrernent besoin pour être for

" tifiés dans la Foi qu,ils ont en1brassée. Enfin messieurs 

cr de la Compagnie de Montréal sont disposés à contri-
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• buer, de leur part, pour_ assurer, autant qu~ils le pour
<< ront, la ubsifiance de l ~Evèque & celle de son clergé ( 1 ) . 

« C'est pourquoi il n1e semble que Passemblée ferait une 
<< aélion très-sainte & très-honorable de députer quel
\( ques-un::, de ses men1bres vers la Reine pour la up
« plier de nomn1erun évêque en Canada, afin que rÉglise, 
« privée de cette consolation depuis si longtemp , s ac
« croisse, de jour en jour, par les soins & la conduite d'un 
<< bon pasteur, que la Reine choisira, sans doute, tel qu'il 
« doit être pour une si grande entreprise. Nous espérons 
« même de sa piété & de son zèle pour la gloire de Dieu 
<< qu elle contribuera par quelque don à la fondation de 
<< cet évêché & qu~ elle trouvera bon que la Compagnie 
« supplie Sa Majesté d interposer son autorité, afin que 
<< les dix mille écus destinés par feu M. Legauffre, pour 
<< ce dessein, y soient appliqués, selon son intention. >> 

L 'assemblée des évêques accueillit avec empressen1ent 
une proposition si conforn1e à ses propres dé irs & ré o
lut, d 'un con1n1un avi , de faire des initances à la Reine. 
Elle non1ma même, pour porter la parole de sa part à cette 
princes e, les évêques de Séez & de Gras e, ainsi que 
MM. d 'Aquilinguy & Barsillon, priant en m ê1ne temps 
les deux évêques d~écrire à Sa Sainteté , i leur den1ande 
était favorablen1ent accueillie ( 2 ) . Le mercredi 1 1 juillet 
suivant, le cardinal Mazarin, 'étant rendu en personne à 
l'assen1blée du clergé, & présidant la séance, 1 évêque de 
Grasse prit la parole pour lui rappeler la résolution des 
évèqu~s de supplier la Reine de favoriser l'établissement 
d'un évêque en Canada. Il ajouta que tous ces prélats es
péraient de son zèle & de raffeélion qu'il portait en toute 
occa ion à leur Con1pagnie, qu'il apprécierait très-volon
tiers cette humble suppljcation; que toute ra semblée la 
lui faisait d'une con1n1une voix, & qu'enfin ces prélats se
rajent double1nent atisfaits du succès, oit à cause de 
ravantage qui en revjendrait à l'honneur & au service de 
Dieu, soit par-ce qu ïls auraient obtenu l'accon1plissen1ent 

( 1) Procès-verbal de 
l'assemblée générale 
du clergé de France, 
1645, p. 748. 
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d'un si pieux dessein par l'entremise de Son Éminence. 
Le Cardinal reçut cette proposition avec une satisfaél:ion 
toute particulière. Il répondit qu'il la jugeait si utile à 
rÉglise, que non-seulement il était prêt d'en1ployer, pour 
la faire réussir, ses services auprès de Sa Majesté, mais 
qu'il offrait 1nême de donner du sien propre pour la dota
tion de révêque, jusqu'à mille écus par an, en attendant 
qu'on pùt créer une pension de pareille ou de plus grande 
son1me, sur le pren1ier bénéfice qui viendrait à vaquer ( I ). 

Il paraît que le cardinal Mazarin promit n1ême de don
ner douze cents écus de pension, à prendre sur ses pro
pres bénéfices (2). Mais, quelque zèle qu'il fît paraître 
pour réreél:ion d,un évêché en Canada, & quelque em
pressement que montrât, de son côté, le clergé de France, 
la chose n'eut pas lieu alors. Les RR. PP. Jésuites, que 
le cardinal avait jugé convenable de pressentir sur l'érec
tion de ce Siége, n,ignoraient pas que, pour former une 
véritable Église, il efi nécessaire qu'elle soit gouvernée 
par un évêque. « Il ne faut pas attendre, écrivait l'un 
« d 'eux, le P. Biard, que les sauvages n'aient besoin 
« ni de curés ni d'évêque. Dieu n'a pas encore fait de 
(( tels chrétiens, ni n'en fera, com1ne je le pense : car 
,, notre vie spirituelle dépend de la doél:rine & des sacre
" ments, &, par conséquent, de ceux qui, selon l'inftitution 
« divine, doivent nous les administrer. » Mais il paraît 
que ces Religieux, après de mùres réflexions, considérant 
l'état incertain de la paix, que déjà les Iroquois cher
chaient à ro1npre, jugèrent que le 1non1ent de cet établis
sen1ent n,était pas encore venu. On peut du n1oins le con
clure de ce qu'écrivait , sur ce sujet, la Mère Marie de 
l'Incarnation, le 1 I oétobre de cette année 1646 : « L'on 
« parle de nous donner un évêque en Canada; pour moi, 
'' mon sentiment efi que Dieu ne veut pas encore d'é
« vêque dans ce pays, lequel n,efi pas assez bien établi. 
« D'ailleurs, nos Révérends Pères y ayant planté le chris
~~, tianisn1c, il semble qu,il y a de la nécessité qu'ils le 
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4( cultivent encore quelque temps sans qu,il y ait personne 
« qui puisse être contraire à leurs desseins ( r ) . n Nous 
devons ajouter que, si l,on considère ce qui eut lieu imn1é
diatement après, savoir que la paix avec les Iroquois fut 
rompue au bout d,une année, & que la guerre avec ces 
barbares réduisit la Colonie Française aux dernières ex
trémités, on conviendra en effet qu,un évêque n'était pas 
encore devenu nécessaire. 

Quoique cette tentative n,eût pas alors le succès que 
désiraient les Associés de Montréal, elle fut néanmoins 
!,occasion qui :fit prendre à la Cour la résolution arrêtée de 
donner, dans un temps plus ou moins éloigné, un évêque 
à la Nouvelle-France. Aussi voyons-nous que, l,année 
suivante, r 64 7, dans les articles dressés pour le gouverne
ment de ce pays, le roi déclara que le conseil qu'il éta
blissait à cette :fin serait composé de trois personnes : du 
gouverneur de Québec, de celui de Montréal & du Supé
rieur des Jésuites, en attendant qu ïl y eût un évêque en 
Canada. Il est bien probable, con1me la suite le mon
trera de plus en plus, que, sans ces efforts de la Con1pa
gnie de Montréal, on n,aurait point songé à donner un 
évêque à ce pays, & qu,il en aurait été du Canada comme 
de la 1\1artinique & des autres îles Française , qu,on a vues 
reiter si longtemps sur le pied de simples missions, & qui 
n,ont été pourvues de iéges épiscopaux que vers le 1nilieu 
de notre siècle. 

Cependant la paix faite avec les Iroquois allait être 
rompue par ces barbares, quoiqu,il~ !,eussent eux-mê1nes 
désirée; & la Providence, qui veillait à la conservation de 
Villemarie, lui procura, dans ces circonil:ances, un secours 
important dans le don qu,elle lui :fit d'un habile inter
prète en langue iroquoise, qui rendit les services les plus 
signalés & illustra même le pays : nous parlons de Charles 
Le Moyne. Jusqu,alors on n,avait pas eu à Villemarie 
d 'interprète assez capable pour négocier avec les Iroquois; 

( r ' Lettres spi rituel
les de Marie de l"In
carnation, le ttre 42e, 
p. o. 
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(r , Journal des Jé
suites, r6+6 · 

(2) État civil de 
Dieppe, rcgifires de la 
paroisse de St-RemyJ 
de 162r à r63 2. 

(3) Ibid. , regiftres 
de la paroisse de St
Jacques, de r 63+ à 
l6 . .p. 

( 4 ~ Rcgiüres de la 
paroisse de Ville marie. 
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& cette année 1646, M. de Montn1agny y envoya, très à 
propos, celui dont nous parlons, pour qu,on s,en servît 
dans les pourparlers avec ces barbares. Charles Le Moyne, 
venu de France en 1641, S

1était d,abord engagé au service 
des Pères Jésuites, qui l,avaient conduit & entretenu pen
dant quatre ans au pays des Hurons, ainsi qu\,ln de ses 
oncles appelé Duchesne. Dans le séjour qu,ils y firent, ils 
acquirent une certaine habitude des langues sauvages, 
avantage qui les mit à mên1e de servir ensuite utilement 
les Français. Aussi voyons-nous que Duchesne fut envoyé 
aux Trois-Rivières, & Charles Le Moyne à Villemarie, 
run & rautre en qualité d'interprètes & de soldats. Ce 
dernier était né à Dieppe, paroisse Saint-Remi (*), & ce 
fut, sans doute, sur ses invitations ou à son exemple, que 
plusieurs honnêtes familles de la même ville quittèrent la 
France & allèrent s,établir à Villemarie (**). Nous n,osons 

(*) Charles Le Moyne, fils de Pierre Le Moyne & de Judith 
Duchesne> fut baptisé dans l'église paroissiale de Saint-Remy de 
Dieppe, le 2 août 1626, & reçut le nom de Charles, que lui imposa 
honorable homme Charles Ledoux, son parrain (2 ). Vers l'année 
163 3 > ses parents quittèrent cette paroisse & s'établirent sur celle de 
Saint-Jacques (3)J alors habitée princi paiement par des marins & des 
commerçants> & y tinrent une hôtellerie : ce qui les a fait qualifier 
hôteliers dans le regifire de la paroisse de Villemarie (4). 

(**) De la paroisse de Saint-Jacques de Dieppe) où demeuraient 
les parents de Charles Le Moyne , sont parties une multitude de 
familles pour aller s'établir en Canada. Dans le regifire de la seule 
année 1628, on trouve mentionnés ·des Duhamel, Hardy> Auger,. 
Aubuchon, DubucJ Godebout, Symon, Davignon, Caron) Dujardin> 
Bourdon, Boulanger, Léger, Fontaine, Baudry, Le Duc) Brunel, 
Dufresne, Hébert, Sénécal> Gaudry, Thierry> Duval> Blondel, Ger
vais, Vallée, Leroy> Lecomte, LemercherJ Dumetz> Godard> Neveu> 
Lécuyer> Leroux) Dumouchel, etc. Sur la paroisse de Saint-Remy 
étaient établies des familles des noms de Viger) Cardinal, Gisfard,. 
Duchesne) etc., etc. Dieppe étant alors l'un des principaux ports d'où 
partaient les navires pour la Nouvelle-France, & où ils arrivaient à 
leur retour chargés des produétions de ce pays) ces relations com
merciales devaient naturellement attirer en Canada un grand nombre 
d'habitants de cette ville) & en mettre beaucoup d'autres en rapport 
avec les précédents. Aussi voyons-nous qu'en l'année 1647 on avait 
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pas assurer qu~il ait été parent de Pierre Le Moyne, 
écuyer, qui, en 1602, était lieutenant général en ramirauté 
de France, au siége de Dieppe ( 1); mais nous ne craignons 
pas de dire qu~il s~efi rendu plus illufire encore par ses 
belles qualités personnelles, par son courage & par celui 
de ses enfant , comme nous aurons occasion de le mon
trer dans la suite de cette histoire (*). 

Cependant M. de Maisonneuve, avant terminé les af
faires qui ravaient appelé en France; se mit en mer, & 
arriva à Québec le 20 septembre I646 ( 2 ) , trois jours avant 
M. de Répentigny. Celui-ci était parti de la Rochelle sur 
le navire appelé la Marquise, que le Roi avait prêté pour 
le conduire en Canada ; & la lettre de ce prince sur ce 
sujet fait assez connaître ! ~ esprit de piété qui anin1ait alors 
la Cour de France : (( Voulant, dit le Roi, contribuer, au
« tant qu~ il n1 ~ efi possible, au bien & à l'avantage de la 
<< Nouvelle-France, à peupler ce pays, à y faire enseigner 
<< la Foi & !~Évangile de Notre-Sauveur, j~ai résolu, par 
<< l'avis de la Reine régente, tnadame ma n1ère, de prêter 
<< run de mes vaisseaux, nommé la Marquise, qui est 
cc maintenant au port de la Rochelle, avec ses agrès, ca
<< nons & munitions, pour faire un voyage audit pays, 

déjà donné à une rue de Dieppe le nom de la Pelleterie, le seul sous 
.. lequel elle fût alors connue (3 ). 

C) Il serait difficile aujourd'hui de connaître les ancêtres de 
Charles Le Moyne; & même de suivre & de difiinguer entre elles les 
diverses branches de cette famille à Dieppe, mentionnées dans les 
regifires de l'état civil. Ainsi; dans les années r 6 r 5) r 6 I 6, r 6 I 7 J ~ous 
y voyons quatre chefs de famille de ce nom : Barthélemy, Antmne, 
Jean & Pierre Le Moyne; & vraisemblablement deux autres encore 
du nom de Pierre, qui tous eurent des enfants. De r 63o à r 64o, nous 
trouvons; même dans cette petite ville; au moins quatorze chefs de 
famille du nom de Le Moyne: Thomas, Nicolas; Olivier; Charles; 
Roaer Jacques-Francois Marc-Antoine, deux du nom de Jean, 
qu:tr: du nom de Pi~rr;, & peut-être un cinquième qualifié capi
taine pour le Roi) & même un sixième Pierre; exer~ant; en I 643, la 
charge de procureur. 

( 1) Archives de la 
marine à Paris. 
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(2) Journal des Jé -
suites, x 6+6, sep-
tembre. 

(3 1 Antiquités & 
chroniques de Dieppe, 
par Asseline, r6+7·Bi
bliothèque de DiepjJe, 
manusc., in-fol. 
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« durant la présente année ( r ). » Mais à Québec, 1\1. de 
Maisonneuve recut une lettre de M. de La Dauver-.. 
sière, qui lui apprit que, depuis son départ de la France, 
son beau-frère avait été assassiné; que sa propre mère 
songeait à passer à de secondes noces; & que, ce dessein 
devant être ruineux pour sa famille, il eût à repasser in
continent en France pour en e1npêcher l'exécution. Jugeant 
alors que ce voyage était nécessaire, il résolut de repartir, 
par le retour des vaisseaux; &, pour ne pas affliger trop 
vivement les colons de Villemarie, par une nouvelle sépa
ration, il ne remonta pas à Montréal, & se contenta de 
leur écrire, en s~efforçant de les consoler le 1nieux qu~il 
put, par !~assurance qu~illeur donna de son retour l~année 
suivante (2). Dans le séjour qu~il :fit à Québec, en atten
dant le départ des navires, il acheta, le r 2 oél:obre, au no1n 
de M. de Fancan1ps, tous les biens que 1nadan1e de la Pel
terie avait encore en France (*), & tern1ina quelques af
faires d~intérêt, que les Associés de Montréal avaient avec 
1\1. Pierre de Puiseaux, dont on a parlé. 

FIN DE 1\I, DE PUISEAUX. 

RECONNAISANCE 
Ce vieillard, qui s~était joint à la Compagnie de Mont

DE réal, avec tant de dévouement & de bonheur, étant en-M~r. DE MONTRÉAL 

POUR CE BIENFAITEUR. suite devenu paralytique & affaibli de cerveau, se n1it, au 
bout de quelques années, à redemander à 1\1. de Maison-
neuve ce qu~il avait donné à la Co1npagnie, alléguant qu~il 
voulait repasser en France & s~y faire traiter. Une telle 
den1ande eût pu surprendre tout autre que M. de Maison
neuve; n1ais, toujours sen1blable à lui-même, ce cœur si 
noble & si élevé, lui :fit cette réponse bien digne de lui : 
« Monsieur, nous n~avons rien fait par intérêt, tout est 
« encore à vous; vous pouvez en être assuré. Ici je vous 

(*) C'étaient la métairie de Saint-Barthélemy, située dans la pa
roisse de CorbyeJ proche d'Alençon; le fief d'Harinvillers) dans les 
paroisses de Saint-Aubin & Coulonges, consifl:ant en rentes seigneu
riales; enfin les terres de Launay & de Souches) dans la paroisse de 
Saint-Aubin; le tout pour la somme de vingt-trois mille livres. 
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-<< donnerai tout ce dont vous aurez besoin; & je vous 
« adresserai à NIM. de la Compagnie de Montréal) en 
« France) qui reconnaîtront largement le bien que vous 
« nous avez fait. » Ceci s'était passé en 1644. M. de Pui-
eaux avait quitté alors Villemarie) avec 1nadame de la Pel

terie) au grand regret de tous les colons) & était retourné 
à Québec) où il avait repris possession de ses hiens; ce 
qui fut cause que) le 13 septembre suivant) il fit une dona
tion devant notaire ( r ) . Deux ans après) le I 9 oétobre 
1646) M. de Maisonneuve) étant donc à Québec) ratifia) au 
non1 de MM. de la Compagnie de Montréal) la cession 
quïl lui avait déjà faite des fiefs de Saint-Michel & de 
Sainte-Foy) ainsi que celle de tous les biens mobiliers 
donnés en I 64 r) & M. de Montn1agny) Gouverneur) assifié 
du sieur Noël Juchereau) licencié en droit) devant les
quels fut conclu cet accord) déclara que M. de Puiseaux) 
en rentrant en possession de ses terres, re1nbourserait à 
M. de Maisonneuve les son1n1es que MM. de Montréal 
avaient dépensées) pour des défrichements faits à Saint
Michel (2). Mais) ce qui efi très-remarquable) quoique 
M. de Puiseaux eût repri tous ses biens) les Associés de 
Montréal exécutèrent avec une religieuse fidélité la pro
n1esse que lui avait faite M. de Maisonneuve. Nonobstant 
ce désifiement qu'ils attribuaient à l'affaiblissen1ent de ses 
facultés) ils le considérèrent toujours. co1nme l'un d'eux) 
lui prodiguèrent toutes sortes de soins) le traitèrent avec 
la n1ême affeél:ion que s'il eût été leur propre frère) & 
veillèrent sur lui avec la 1nême sollicitude jusqu,à son 
dernier soupir) qu,il rendit à l,âge de soixante-dix-sept ou 
.soixante-dix-huit ans. Comn1e tous les Associés de Mont
tréal) M. de Puiseaux désirait beaucoup de voir ériger un 
Siége épiscopal en Canada) & donna n1èn1e par son 
tefian1ent) fait à la Rochelle le 21 juin r647) la terre de 
Sainte-Foy) pour le outien du futur évêque (3) (*). ?\1. de 

(*) Cette disposition tefiamcntairc de M. de Puiseaux refi:a long-

( 1) Aél:es de Trou
quet, r 3 sept. r 6 44· 

' z) Documents pour 
servir à l'hifioire du 
Canada, de 1626 à 
1 76B, in-fol., pièce 
6o•, à Québec. 

(3) Notes sur les re
giftres de otre-Dame 
de Québec, in-12, p. 

19· 
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Maisonneuve, ayant terminé les arrangements dont nous 

parlons, repartit donc pour la France le 3 r oétobre, quoique, 

sans le savoir, il dût trouver sa mère remariée. Il fit cette 

traversée avec MM. Giffart & Tronquet, qui allaient sol

liciter, touchant la traite, quelques règlements dont nous 

parlerons ailleurs; & M. d,Ailleboufi, en l'absence pro

longée de M. de Maisonneuve, continua d,être chargé du 

commandement à Villen1arie. 

Malgré la joie universelle que l'alliance, conclue 

en 1 64S avec les Iroquois avait fait naître à Québec, à 

Villemarie & aux Trois-Rivières, on n,avait cependant 

contraélé la paix qu,avec une seule des cinq nations iro

quoises, celle des Agni ers, les plus rapprochés de l'île 

de Montréal. Sous le nom d,Iroquois, on comprenait cinq 

nations confédérées: les Agniers, les Onneiouts, les Onon

tagués, les Sonnontouans & les Goïog8ens ( 1 ). Ces quatre 

dernières n,avaient point paru dans le traité d,alliance; & 

encore les Agniers ne firent avec les Français qu,une 

paix fourrée, résolus qulils étaient de les surprendre lors

qu,ils les verraient le moins sur leurs gardes, & qu,ils 

pourraient les accabler impunément. Mais, ne jugeant pas 

que le moment fût favorable pour faire alors quelque coup, 

ils reitèrent tranquilles cette année 1646. Ceux d,entre eux 

qui allèrent à Villen1arie dirent cependant aux sauvages 

des diverses nations qu\ls y trouvèrent que les Iroquois 

d 10nneiout & ceux d,Onnontagué, n,étant point entrés 

dans le traité de paix, ils eussent à se tenir sur leurs 

gardes, attendu que ces deux nations Iroquoises étaient 

temps ignorée) & ne fut connue en Canada que vers l'année 173 3. 

Mais, quelque diligence que fissent alors les membres du Chapitre de 

Québec pour en presser l'exécution, ils ne purent jamais découvrir 

la terre de Sainte-Foy (2)) qui, après la mort du tefiateurJ dut être 

occupée par d'autres particuliers, ou rentrer dans le domaine de la 

grande Compagnie) comme un bien abandonné. Cette terre, d'après 

M. Dollier de Casson, était située à une journée au-dessus de Québec, 

sur le bord du fleuve Saint-Laurent (3) . 
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parties de leur pays pour surprendre les Hurons & de là 
venir fondre sur Villen1arie. A ce discours la terreur saisit 
quelques-uns des sauvages; ils s,éloignèrent incontinent 
de cette place, & le Borgne de l,île, qui S

1était déjà retiré 
précédemn1ent aux Trois-Rivières, envoya des messagers 
coup sur coup, pour presser ceux de sa nation qui re11aient 
encore à Villen1arie de descendre au plus vite, ce que 
pourtant ils ne firent pas alors ( 1 ) . 

Les Agniers ne laissaient pas cependant de rôder 
souvent auprès du Fort des Trois-Rivières, & plus sou
vent encore autour de Villemarie. La défiance qu\ls inspi
raient fut cause que, dans ce dernier pofie, on crut sage
ment qu,il fallait se prémunir contre eux. «M. d'Ailleboufi, 
<< rapporte le P. Lallemant, s,efi bravement fortifié; il efi 
cc louable en ce point, ayant mieux aimé quitter quelques 
<< ouvrages particuliers fort importants, que de n1anquer 
cc au public (z). » Il parle ici de plusieurs terres que 
M. d,Ailleboufi faisait défricher & n1ettre en culture, pour 
son propre compte & pour le bien des colons, quoique 
sans dessein de se les approprier, les Associés de Mont
réal ayant promis de renoncer à toute propriété particu
lière sur les terres de rîle & de travailler gratuitelnent à 
rœuvre de Villemarie. Il profita donc de ce temps de 
calme pour achever les fortifications de Villemarie, & 
réduisit le Fort à quatre bafiions réguliers, si bien cons
truits & si solides, qu'on n,avait encore rien vu de sen1-
blable au Canada. Il efi vrai que ce Fort, ayant été établi 
trop près du Saint-Laurent, qui sort quelquefois de son 
lit, était menacé, à certains ten1ps de rannée, d,un entier 
bouleversen1ent, à cause des n1ontagnes de glace poussées 
par les eaux de ce fleuve; & il arriya de là que, dans la 
suite, après que les colons furent sortis du Fort pour se 
fixer sur les terres, on négligea d'en réparer les bafiions, 
qui n,exifiaient plus déjà en 1672, ainsi que nous le di
rons en son lieu. Néann1oins, au ten1p où M. d,Aille
bouit les fit confiruire, ces bafiions furent très-avantageux 

(1 ) Rclationde I6-J.6, 

F· 34. 
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pour la défense de la place & inspirèrent de la terreur aux 
Iroquois. 

A !,occasion de la paix faite avec les Agniers, on 
avait jugé à propos d,envoyer chez eux le P. Jogues, pour 
leur tén1oigner la satisfaélion & la joie de M. de Mont
n1agny de voir enfin la bonne han11onie si heureusement 
rétablie. Mais des Algonquins chrétiens, voyant ce Père 
qui s ,en1barquait, !,avertirent de ne point parler de la foi 
de prin1e abord aux Agniers : « Il n,y a rien de si rebu
« tant, au comn1ence1nent, lui dirent-ils, que notre doc
« trine, qui semble exterrniner tout ce que les homn1es 
,( ont de plus cher; & parce que votre longue robe prêche 
« aussi bien que votre bouche, il serait à propos de 
« paraître chez les Agniers avec un autre habit. » Le 
P. J ogues suivit ce conseil, con1me étant très-sage; & 
acco1npagné du sieur Bourdon, habitant de Québec, il 
partit, le 16 n1ai 1646, des 'Trois-Rivières, conduit par 
quatre Iroquois Agniers & suivi de jeunes Algonquins, 
qui portaient dans un canot à part des présents, de la 
part de M. de Montmagny pour la confinnation de la 
paix. La veille de la fête du Saint-Sacrement, ils arri
vèrent au bout d'un lac qui se joint à un autre plus grand, 
nom1né déjà lac Champlain, & ils donnèrent à 1 autre le 
non1 de lac du Saint-Sacren'lent, qu,il a conservé jus
qu'à ce jour. 

A Orange, pren1ière habitation des Hollandais, ils fu
rent fort bien reçus par le capitaine, & arrivèrent enfin au 
pays des Agniers, qui, informés de leur venue, firent une 
assemblée générale de tous les principaux capitaines & 
des anciens du pays, dans laquelle on difiribua les pré
sents envoyés par Onontio. Le P. Jogues réunit ensuite 
quelques chrétiens, encore captifs chez les Agniers, les 
infiruisit & leur adminifira le sacren1ent de Pénitence ; 
1nais, sur !,invitation des Agniers eux-n1êmes, qui pres
saient le départ des députés, il repartit, avec le désir, ce-
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pendant, d,y faire un second voyage & d'y con1mencer 
une mission. Si ces barbares pressaient ainsi les Français 
de partir, c,efi que déjà ils leur avaient appris qu,une 
troupe d'Iroquois des autres nations étaient en marche 
pour attendre les Hurons au passage : << Nous ne pen
« sons pas, ajoutèrent-ils, s'adressant aux députés, qu,il 
({ vous fassent aucun mal; n1ais nous craignons pour les 
« deux Algonquins qui sont avec vous ( 1). n Cependant 
les sauvages d,Onneiout & d'Onnontagué, qui s,étaient 
mis, en effet, en can1pagne, avaient dessein de tomber 
sur les Français aussi bien que sur les Hurons & le 
Algonquins, & ils co1nmencèrent par ces derniers, comn1e 
nous allons le voir au chapitre suivant. 

( 1 J Relation de 1646, 
p. J4, !51 16, 17. 
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CHAPITRE VII 

DEUXIÈME GUERRE DES IROQUOIS, DE 1646 A r65o. 

Le 3 de juillet I 646, on vit arriver à Villen1arie deux 
fen1n1es sauvages, mouillées depuis les pieds jusqu,à la tète, 
abattues & tout éplorées. Interrogées sur le sujet de leur 
trifiesse : << Nous descendions ici, n1a fille & tnoi, dit la 
« plus âgée, lorsque nous avons aperçu des hotntnes que 
« nous croyions être de nos ennen1is. La peur nous sai
<< sissant, nous avons abandonné notre petit bateau d,é
« corce & tout notre bagage, marchant & courant huit 
« jours entiers dans ces grands bois, de peur de ton1ber 
<< entre leurs mains, & ne mangeant, pendant ce teinps, 
<< que des fruits sauvages, quand nous en rencontrions, & 
« encore ne les cueillions-nous qu,à la course. >> -Mais 
« comn1ent avez-vous donc pu aborder à cette île, sans 
(l canot?» lui den1anda-t-on.- « Nous avons ran1assé des 
<< n1orceaux de bois, reprit-elle, nous les avons liés en
« sen1ble avec des écorces & nous nous son1n1es mises 

dessus, ran1ant avec des bâtons, ain1ant n1ieux nous 
« confier à la tnerci des eaux & être noyées que de 
« ton1ber entre les n1ains d,ennen1is si cruels. Ces n1or
« ceaux de bois venant enfin à se séparer, nous sotntnes 
<< tombées dans le courant; &, après nous être bien dé
(( battues, nous avons saisi de nouveau nos bois, qui 
t< nous ont conduites jusqu,au bord de votre île. n Elles 
avaient fait ainsi plus de deux lieues sur ces bâtons flot
tants' l1 1attendant que rheure d 1être englouties dans la 
profondeur du fleuve, qui, au-dessus de l,île de ·Montréal, 
paraît vaite cotnrne une 111er. Ces fen11nes, ainsi échap-
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pées du péril, firent sécher leurs robes, sans paraître 
touchées de la perte de leur canot, de leurs vivres & de 
tout leur bagage, heureuses de se voir dans ce lieu de 
sûreté ( r ) . 

Au n1ois d,août de cette 1nèn1e année, le Borgne de 
fîle, ren1ontant dans son pays avec les siens, tomba dans 
une embuscade que lui avaient dressée les Iroquois, & 
perdit un jeune guerrier. Celui-ci, blessé à mort d,un 
coup d,arquebuse, fut au sitôt porté à Montréal; & quoi
qu,il n'eût jamais été inftruit de la Foi chrétienne, il reçut 
avec tant de fruit les paroles qu,on lui adressa dans cette 
extrémité, qu,il sembla n,avoir reçu le coup de la mort 
que pour passer, par le sacrement du Baptèn1e, à la pos
session de la véritable vie (2). Il était âgé d'environ 
quinze ans & avait perdu es père & mère; ce qui don
nerait à entendre qu ,il avait été pris dans quelque con1bat: 
car il était Iroquois de nation. Il fut no1nn1é Laurent, & 
mourut le jour 1nê1ne de on baptême, le r r août r646 (3). 
Ceux qui avaient dres é !,embuscade dans laquelle tomba 
le capitaine de l,île étaient de la nation d'Onneiout, au 
nombre de dix-sept , & nono bitant leur petit nombre 
avaient blessé à mort ce jeune hon1n1e & fait prisonnières 
deux femmes, dont rune était déjà fort âgée. 

( I ) R e l a tion de r 6+6, 
p. 49, 5o. 

II. 
LES ONNEIOUTS ATTA

QUENT LE BORG 'E DE 

L'IL E ET L UI TUENT 

V:.l JEUNE SAUVAGE 

QUI REÇOIT LE BAP

TÊME. 

(2) Relation de r G...f-6, 
p. 35. 

(3) R cgi fl:re des bap

t ê m es de la paroisse 

de Villem arie, Ir aoû t 
I64G . 

III. 
Comme ils retournaient dans leur pays, ils aper- RENcoNTRE s rNG"GLIÈRE 

çurent, de loin, un canot de Hurons, & furent en mên1e n E cEs o . ·:ŒrouTs 
~ AVEC DES HURONS. 

temps découverts, à leur tour, par ceux qui conduisaient oNNErouT coNDGrT A 

ce canot. Aussitôt les Hurons, au nombre de trente numrARIE. 

hommes, 1nettent pied à terre , pour aviser à ce qu'ils . 
feraient; &, de leur côté, ceux d'Onneiout en font autant. 
Les uns ne savaient pas le non1bre des autres, ce qui fut 
cause que les capitaines de ces deux petites troupes, pour 
donner courage à leurs gens, les exhortèrent à se mon-
trer braves & à n1ourir plutôt que de lâcher pied. Enfin 
ceux d,Onneiout viennent les pren1iers, pour attaquer les 
Hurons, placés derrière une pointe, &, à leur abord, on 



( J) Relation de I G4G, 
p ~ r, S2. 
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pousse, de part & d,autre, un grand cri, selon la coutun1e 
des sauvages, à qui ce bruit servait de trompettes & de 
tan1bours. Mais les Hurons, s,in1aginant que les Iroquois, 
qui les prévenaient de la sorte, étaient en grand non1bre, 
s,enfuirent aussitôt dans les bois, à la réserve de cinq qui 
tinrent fern1e, résolus de mourir sur la place; &, de leur 
côté, les Iroquois, jugeant par le cri qu,avaient poussé les 
Hurons que ceux-ci leur étaient supérieurs en nombre, 
s,enfuirent aussi, sans qu,il en refiât un seul; en sorte 
que les cinq Hurons qui n,avaient pas lâché pied se re
gardèrent les uns les autres, bien étonnés de se trouver 
sans ennen1is. A la faveur de ce désordre causé par la 
frayeur, les deux femmes prisonnières, dont nous avons 
parlé, se délient, se sauvent dans les bois, & l'une d'elles 
venant à rencontrer l'un des Hurons lui fait connaître 
que les Iroquois ne sont qu'au nombre de dix-sept. A ces 
mots il court pour avertir ses camarades, qui se rallient 
& con1mencent à couper le chemin aux ennen1is. Enfin, 
ils font si bien qu,ils en saisissent un & l'amènent à Ville
marie. Les Hurons S1étaient empressés de rendre la liberté 
à cette fen1me Algonq uine qui leur avait donné un si utile 
avertissement; mais ils ne purent retrouver sa con1pagne 
plus âgée, tant elle s,était éloignée précipitan1ment dans 
sa fuite. Quelques jours après, elle arriva seule à Ville
nlarie, au grand étonnen1ent des Français ·& des sauvages, 
qui admiraient con1ment une vieille femme avait pu tra
verser tant de terres & tant d,eau sans bateau & sans 
vivres, n'ayant ni couteau ni hache, & parcouru une 
étepdue d'eau de plus de trois lieues. M. d,Ailleboufi 
accueillit avec joie ces Hurons, & fit tous ses efforts afin 
de retirer de leurs mains l'Iroquois qu'ils avaient pris. Il 
offrait même de grands présents pour sa délivrance; 
mais, voyant qu,ils voulaient le conduire dans leur pays, 
il les pria, par un présent, de lui sauver la vie & de le 
ramener, l'an prochain, à Onontio) à dessein de faire 
alliance avec les Iroquois par le n1oyen de ce prison
nier (1 ) . 

1 
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Pour apporter quelque re1nède à ces maux, on jugea 
expédient de renvoyer chez les Agniers le P. Jogues. Il 
devait y p·asser l'hiver & avait ordre de faire tout ce qui 
serait en lui pour porter à la paix les Iroquois des autres 
nations qu'il pourrait voir dans les bourgades des Agniers. 
En cas de refus de la part des autres, il devait fortement 
presser les Agniers de les empêcher de se répandre sur la 
rivière des Prairies, par laquelle passaient les Hurons, 
comme aussi engager ces nations Iroquoi es à prendre 
pour théâtre de leurs guerres cette partie du fleuve Saint
Laurent qui efi beaucoup au delà de l'île de Montréal; 
ou du moins leur défendre d'approcher de cette île. 
« Si Dieu nous accorde cette bénédiélion , disait à ce 
re sujet le P. Jérô1ne Lallemant, cette île sera le centre de 
re la paix, comme elle a été le lieu de toutes les guer
« res (r). »Le 24 septembre 1646, le P. Jogues partit donc 
des Trois-Rivières pour aller au pays des Agni ers ; n1ais 
avant qu'il arrivât, ceux-ci avaient déjà envoyé des pré
sents aux autres nations Iroquoises, afin de s'unir toutes 
entre elles & de conspirer, de concert, à la ruine des 
Français, des Hurons & des Algonquins. On dit que le 
sujet de cette perfidie vint de la haine que des Hurons 
captifs chez les Agnier leur avaient inspirée pour la reli
gion chrétienne. Ces Hurons, ayant été atteints, dans leur 
pays, de maladies contagieuses, qu'ils attribuaient aux 
charmes prétendus des missionnaires, avaient jeté ces 
pen ées dans l'esprit des Iroquois, en leur persuadant 
que ces Religieux portaient avec eux des dén1ons, & que 
leur doél:rine, aussi bien que leurs personnes, ne tendait 
qu 'à la perte de tous les sauvages. 

IV. 
LE P È RE J OGUES VA NÉ

GOCIE R L A P AIX CHEZ 

LES AGNIERS1 QUI
1 

AU 

CONTRAIRE, SE PRÉ 

PARENT A 'OUS FAIRE 

LA GUERRE. 

( r) Relation de r6-t6, 
p. 4I, 42 • 

v. 
Les Agniers, convaincu de ces prétendus n1aléfices, A L'1.· TrcAnoN n Es 

accusaient, en effet, le P. Jogues d 'avoir caché, dans son PERFIDEs nuao. ·s , 

LES AG , IERS ATTRI· premier voyage, des sorts dans une petite caisse qu 'il n E. 'T Aux Mr sroN-

avait laissée à son hôte pour gage de son retour; & ce NAmEsLEs c .\LA)!ITÉs 

.!" • • l. PUBLIQUE ET MASSA-qui les confirmait encore dan cette 1ausse opuuon, c eiL cRE T LE PÈRE Jo-

que, depuis son départ, la 1naladie s'était répandue parn1i cuBS. 

TOME Il. 5 



( r) Relationdc 1647, 

F· 2 1 3. 

(2) Lettre 3-J , IÔ-J-7, 

P· 419,420. 
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eux, & que leurs blés avaient été endotnn1agés par les 
inseétes (r). Ce récit du P. Lallen1ant efi fortifié encore 
par la mère Marie de 1 Incarnation : « Ce qui a porté ces 

<< barbare::; à ron1pre la paix que nous croyions si bien 
<< établie, dit-elle, c efi 1 aversion que quelques Hurons 
« captifs leur ont donnée de notre Foi, disant que c,était 
<< ce qui avait attiré toutes sortes de n1alheurs sur leur 
<< nation, 1 avait infeétée de rnaladies contagieuses & avait 
<< rendu leur chasse & leur pêche n1oins abondantes 
H qu,elles ne rétaient avant qu,ils eussent reçu notre 
« croyance. Presque en n1ême temps, la n1ortalité s,étant 
« répandue dans les villages des Iroquoi , où elle a mois-

sonné beaucoup de rnonde ' · & le mauvais air ayant 
« fait naître une espèce de ver dans leurs blés, qui les a 
<< presque tous rongés, ces accidents fâcheux leur ont 
« facilement persuadé que ce que les Hurons captifs leur 
«avaient dit était véritable (2). n Aussi le P. Jogues étant 
arrivé chez eux le 7 oétobre, à peine eut-il mis pied à 
terre que, contre toute jufiice , lui & son compagnon , 
jeu ne Français séculier,. furent battus, dépouillés & con-

(3) Relation de IÔ-tï, 
p.I,z&3. 

duits en cet état au bourg le plus voisin, où, le lendemain 
de leur arrivée, on les n1assacra l\1n & rautre (3). Après 
une si noire perfidie, les Agni ers se rnirent aussitôt en 
can1pagne pour surprendre les Français & leurs alliés, 

VI. 
LES IllOQUOIS RECO ~I

:r.JEC\CENT LEURS H CS

TILITÉS D.\'IS L'ILE DE 

?.10::->TR~ -\I.. 

avant n1ême que ceux-ci eussent appris la nouvelle de 

cëtte déclaration de guerre. 

Les Hurons & les Algonquins se con idéraient alors 
cornme dans un état de paix profonde, & étaient sans dé
fiance occupés à la chasse sur différentes rivières; ce qui 
fut cause que les Iroquois, étant venus à ton1ber sur eux 
tout à coup, en firent un épouvantable n1assacre, comme 
nous le raconterons bientôt. Le r 7 de novembre 1646, 
trois Hurons, qui étaient à Villemarie & retournaient de 
la chasse, perdirent un de leurs cornpagnons, & s'étant 
mis en devoir, quelques jours après, d,aller le chercher, 
ils furent pris par une bande d,Iroquois cachés en en1 bus-
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cade dans cette île (1). Le bruit de cette nouvelle guerre (x) Relationder6..,_
7 se répandit bientôt, & les sauvages alliés s ,éloignèrent in- p. 3, 

continent de Villemarie. Il n'y refia que six Hurons, qui, 
s'étant éloignés à quelques lieues du Fort, se mirent à 
confiruire leurs cabanes pour la chasse. Un Francais 

> ) 
qui les avait accon1pagnés afin de les aider charitablement 
dans ce travail, en blessa un par mégarde d,un coup de 
hache qu'il lui déchargea sur la 1nain. Affligés de cet acci
dent, & voulant procurer quelque soulagen1ent au blessé, 
le Français & un Huron le conduisent à Villemarie) &, 
comn1e ils s'avançaient vers le Fort, ils aperçoivent sur 
la neige une pifie fraîchement battue par une troupe d'Iro
quois venus à la chasse des homn1es : « Ah! je vois bien 
<< maintenant, s'écrie le blessé, que cette plaie eit un coup 
« de la Providence, & non point un accident ; la bonté de 
« Dieu tn'a fait perdre une main pour nous sauver la vie 
(( à tous trois. n En effet) des quatre Hurons reités à la 
cabane, trois furent pris par les Agniers, & le quatri2n1e 
se perdit. Le blessé dont nous parlons ajoutait en tén1oi
gnant déjà à Dieu sa reconnaissance : « Il eH vrai que 
« nous ne somn1es pas encore en assurance, nous pou
« vons rencontrer l'ennen1i dont nous ayons vu les ves
« tiges; n1on seul regret efi que je ne 111e suis pas confessé 
« depuis longten1ps. n L'autre Huron qui l'accompagnait 
s'attrifiait bien davantage encore, pen ant qu'il n était 
pas même baptisé; cependant ils arrivèrent à l'hôpital 
sans être assaillis par personne. Là, comme le blessé ne 
pouvait souffrir la main du chirurgien, on lui reprocha 
de n'avoir pas de cœur, & l'interprète ajouta qu'en France 
on liait ceux qui ne pouvaient souffrir la cure de leurs 
plaies. - « Eh bien! repartit-il, puisque je suis parmi. les 
« Francais il faut n1' accom1noder à la Francaise ; hez-, ) > 

« moi & me faites garder vos coutumes. >> On le lia en 
effet, & il endura, plusieurs jours, cette douloureuse opé
ration, sans donner aucun signe d'impatience. 

VE. 
Le 3o novembre de la même année 1646, jour de saint nEux coLoxs n::: nur:-



LEMARIE PRIS ET l\IIS 

A MORT PAR LES IRO

QUOIS. - RICHELIEU 

BRULÉ. 

(r)Relation de 1647 , 

P· 74· 

( 2) Dollier de Casson, 

1646, 1647· 

VIII. 

HOSTILITÉS DES IRO· 

QUOIS AUX TROIS-RI· 

VI ÈRES. 
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André, deux Français, s~étant un peu écartés de Villema

rie, furent pris par les Iroquois & en1menés par ces bar

bares. « Nous en avons de1nandé des nouvelles aux cap

« tifs échappés du pays des Agniers, dit le P. Lallemant : 

« ils n~en ont eu aucune connaissance; ce qui nous fait 

« conjeélurer que, s~étant peut-être déliés pour s enfuir, 

« ils ont été repris & assomn1és, ou qu~ils sont morts de 

« faim & de froid, dans les bois; ou qu'enfin ces perfides, 

« ce qui est plus probable, ne trouvant pas de vivres à 

« leur retour, car la saison était n1auvaise, les auront tués 

« & mangés en chemin. Le bruit a couru qu~on avait vu 

« leurs chevelures dans le pa ys des Iroquois. » Un de 

cette nation, qui fut pris ensuite par les Français, interrogé 

sur le sort de ces deux prisonniers, réporxiit qu~on ne les 

avait point a1nenés dans son pays, ·que leurs chevelures 

seulement y avaient été apportées, & il nomma ceux des 

Iroquois qui les avaient n1assacrés 1 un & 1 autre ( r) . Nous 

ignorons les noms de ces deux vi élimes, attendu que 

n'ayant point été inhumées à Villen1arie, les Pères Jésuites, 

selon leur coutume, ainsi que nous l~avons fait obser

ver déjà, ne les ont point mentionnées dans le regiitre des 

sépultures. Au comn1encement de cet hiver, les Iroquois 

pillèrent le Fort Richelieu, laissé sans soldats par M. de 

Montmagny, & le brûlèrent ensuite, disant par raillerie 

qu~ il n~était que de bois (2); puis, au mois de mars r647, 

s~étant divisés en plusieurs bandes, ils allèrent en guerre 

de toutes parts. 

Le 5 du n1ême n1ois, deux Algonquins, partis des Trois

Rivières avec deux fen1rr1es pour prendre, à quatre ou 

cinq lieues de là, la chair d~un élan qu~un Huron avait 

tué, furent aperçus & pris par une bande d~Iroquois. Mais, 

dans !~espérance, sans doute, d~éviter une mort cruelle, 

ces perfides captifs leur firent connaître rétat des Français 

aux Trois- Rivières & les endroits où les Algonquins 

étaient allés pour leurs grandes chasses depuis peu. Le 

lendemain 6, qui était le jour des Cendres, comme tous les 
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colons de ce pofie étaient assemblés à régli e pour le ser
vice divin, ces Iroquois, profitant de la circonfiance, pil
lèrent deux maisons un peu écartées du Fort, dans les
quelles plusieurs Français avaient cru n1ettre en sùreté la 
meilleure partie de leurs n1eubles; en sorte qu,au sortir 
de la messe, .ils se trouvèrent dénués d,habits, de couver
tures, de poudre, de plomb, d,arquebuses & d'autres 
choses de première nécessité, les Iroquois ayant enlevé la 
charge de plus de quinze homn1es, & n,ayant laissé que 
ce qu,ils ne purent en1porter avec eux. Après quoi, ces 
barbares n1irent leur butin en sùreté pour aller tom
ber ensuite sur les Algonquins, qui chassaient, les uns du 
côté du sud, les autre du côté du nord du fleuye Saint
Laurent. 

Sur les indications des perfides captifs, ils trouvè
rent aisén1ent les pistes des chasseurs empreintes sur la 
neige ( I) & se divisèrent en deux bandes. Ceux qui tirè
rent au nord arrivèrent bientôt aux cabanes des Algon
quins, où ils ne trouvèrent que des fen1mes & des enfants, 
les hommes étant tous à la chasse. Ils se sai irent aussitôt 
des personnes & du bagage, sans permettre qu'aucun des 
prisonniers s,échappât, & dix Iroquois allèrent à la re
cherche des hommes. On était censé alors être en paix; run 
des capitaines Algonquins, croyant que ces Iroquois ve
naient en an1is & en visite, les aborde sans défiance, & se 
rnet à entonner sa chanson de paix, lorsqu,un Iroquois lui 
enfonce son épée dans les reins, le transperce d'outre en 
outre, & lui enlève la chevelure. De leur côté, ceux des 
Iroquois qui s'étaient dirigés vers le sud attaquent à 
rünprovi te plusieurs capitaines qui venaient de prier 
Dieu & qui étaient alors accompagnés de leurs femn1es & 
de leurs enfants. L,une d'elles, nom1née Marie, femme de 
Jean-Baptiste, le même que M. d,Ailleboust avait leyé des 
Fonts du baptême, le 24 juin 1646, marchait de dernières 
avec son enfant, & aperçoit ces assassins qui se jetaient 
sur un Huron. Incontinent elle crie à son mari de doubler 

IX. 
ALGONQUI S .MASSACRÉS 

DU CÔTÉ DES TROIS

RIVIÈRES. -MORT DU 

SAUVAGE JEAN-BAP-

TISTE. 

(1)Relationde 1647, 
p. 3, 4· 



x. 
PIÉTÉ DE S ALGO:\QUINS 

DA,'S CETTE CATAS

TROPHE. 

(1 ) Relation de1647, 
p. 4, s. 
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le pas pour donner avis à ceux qui étaient devant de se 
1nettre en défense. Jean-Baptiste prend aussitôt ses·arn1es 
& tue le prernier des Iroquois qui 1narchait en tête des 
autres; n1ais il efi n1assacré lui-1nême à son tour. Les 
ennen1is, se répandant alors de tous côtés, environnent 
his Algonquins, leur font rendre les arn1es; & après avoir 
garrotté ceux qui auraient pu s,enfuir, ils se jettent sur 
les vieillards, sur les fen1n1es & les enfants, incapables de 
les suivre dans leur pays; ils tranchent, ils coupent, ils 
taillent, ils brûlent, ils mettent tout à feu & à sang, battent 
& frappent brutalement ceux qu,ils yeulent 1nener en 
triomphe dans leurs bourgades) & leur arrachent les 

ongles à tous. 

L\1n des chefs Algonquins, du non1bre des prison
niers, ne perd point cœur dans cette catastrophe générale: 
il se lève hardin1ent, & jetant un regard fern1e & assuré 
sur tous ses co1npagnons d'infortune : « Courage, n1es 
« Frères! leur dit-il; ne quittons point la prière ni la foi. 
« L,orgueil de nos ennen1is passera bientôt, nos tour
« n1ents ne seront pas de longue durée, & le Ciel sera 
« notre· demeure éternelle. Que personne ne soit ébranlé 
« dans sa croyance; nous ne somn~es pas délaissés de 
« Dieu, malgré cette infortune; mettons-nous à genoux 
« & prions-le de nous donner courage dans nos tour
« ments. n Aussitôt non-seulement les Chrétiens, n1ais 
encore les Catéchu1nènes & leurs parents se jettent à 
terre, & l,un d,eux prononçant les prières à haute voix, 
tous les autres le suivent à leur ordinaire & chantent en
suite des cantiques pour se consoler dans leur n1alheur. 
Les femn1es qui portaient leurs enfants avec elles ne crai
gnaient pas de leur faire faire le signe de la croix, en pré
sence & sous les yeux des Iroquois, & personne ne prenait 
son repas, qu,il ne fît sur lui ce signe adorable. Enfin) 
comn1e les Iroquois leur avaient tout enlevé, & jusqu,aux 
moindres objets de dévotion, ils se servaient de leurs doigts 
pour réciter le chapelet ( 1 ) . Ces détails font assez con-
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naître que la guerre des Iroquois contre les Français & les 
autres nations sauvages était, à certains égards, une véri
table guerre de religion. Aussi assurait-on que ces bar
bares avaient crucifié, dans ces circonfiance , un petit en
fant baptisé, âgé de trois ou quatre ans, étendant on corps 
sur une gros e écorce & perçant ses petites mains & se 
petits pieds avec des bâtons aigus. 

Lorsque toutes ces viétimes arrivèrent au pays des 
Iroquois, on les reçut avec les cris, les huées, les coups 
de bâton & les feux ordinaires dans ces circonfiances. On 
donna la vie aux femmes & aux filles, ain i qu~à deux 
petits garçons. Quant aux ho1nmes & aux jeunes gens 
capables de lancer un javelot, ils furent difiribués en di
verses bourgades pour y être brûlés, bouillis & rôtis; le 
chrétien qui faisait les prières publiquts fut grillé & tour
n1enté d~une horrible façon. Ja1nais il ne jeta un seul cri 
ni ne donna le n1oindre signe de faiblesse, ayant toujours 
les yeux levés au ciel, au 1nilieu de ses tourn1ents. On 
con1menca de le tourn1enter avant le coucher du soleil, & 

.> 

on le brûla toute cette nuit, depuis la plante des pieds jus-
qu là la ceinture; le lenden1ain, depuis la ceinture jusqu'à 
la tête ; sur le soir, les forces lui manquant, on jeta dans 
les :flan1mes son corps ainsi tout grillé ( 1 ). 

La défaite des Algonquins était arrivée le 5 n1ars 
164 7. Le 8 juin suivant, parut au-dessus de Villen1arie un 
canot, dans lequel on ne voyait qu'une seule personne. 
Quelques-uns, s~étant approchés pour la reconnaître, furent 
très-étonnés de trouver dans le canot Marie, fe1nn1e du 
brave Jean-Baptifie, massacré récen11nent. On la conduisit 
aussitôt dans lachan1bredeM. d 1Ailleboufi. "es larmes& ses 
sanglots, qui lui ôtaient la parole, furent le préambule de sa 
harangt.1e & touchèrent de compassion tous les as ifiants. 
Madame d'Ailleboufi, qui avait toujours eu beaucoup 
d'affeélion pour elle, lui dit en a langue qu'elle cessât de 
s~attrister, puisqu'elle se voyait enfin panni e·s parent & 

XI. 
St:PPLICES DES PRISO:-<• 

NIERS CO. "Dt"ITS AU 

PAYS DES I R OQUOIS. 

( r) Rel ation der G . .J-7, 
p. 6. 

XII. 
L.\ FEJIDI:C DE JE.\N-BAP• 

TISTE ARRI\'E Ft.:Cl· 

TI\"E A \'ILLE)L\R:E. 
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ses amis. - « Et c,est cela n1ên1e, dit-elle, qui excite mes 
(( larmes & fait revivre ma douleur. Voyant les personnes 
« & les lieux où l,on m,a témoigné tant d,amitié ainsi 
« qu,à mon pauvre mari & à mon enfant, je ne puis rete
« nir tnes larmes. Il y a longtemps qu,elles étaient taries, 
(( & quand je vous ai vue, elles sont sorties de mes yeux 
« malgré moi. » Portant ensuite ses regards pleins d,an
goisses sur madame d,Ailleboufi & sur les autres dames, 
qui lui prodiguaient mille témoignages de tendresse & de 
con1passion., elle fait tout ce qui efi ·en son pouvoir pour 
dissimuler sa douleur ; mais elle ne peut se contraindre 
plus longtemps, & donne enfin un libre cours à ses pleurs. 

Après qu,elle eut ainsi soulagé son cœur, elle ra
conta à la Compagnie les moyens dont Dieu s, était servi 
pour la tirer du pays des Iroquois. Comme déjà elle avait 
été prise une première fois & conduite à Onnontagué, 
quelques sauvages de cette nation, l,ayant reconnue dans 
l,une des bourgades des Agniers , après sa deuxième cap
ture, !,enlevèrent pour la ramener dans leur propre pays, 
comn1e une esclave qui était à eux. Chen1in faisant, ces 
barbares devaient passer par le village où demeurait riro
quois qui !,avait prise récemn1ent, & craignant qu,elle n'y 
fùt reconnue, ils donnèrent à Marie un sac, un pot de terre, 
& un peu de vivres, lui disant de se cacher dans le bois, 
& qu,ils viendraient la reprendre le jqur suivant. La nuit 
étant venue, elle s,approche de la bourgade, où elle entend 
les cris & les huées des Iroquois_, qui brùlaient l,un de ses 
compatriotes. Alors elle se met dans !,esprit que, s,étant 
échappée de cette bourgade, on lui fera souffrir le n1ême 
traitement, les Iroquois ne pardonnant presque jan1ais aux 
fugitifs. Elle prend donc la résolution de s, enfuir, se met 
aussitôt en chemin, & afin qu,on ne pût la découvrir à la 
piste, elle suit la route battue, qu,elle connaissait tort bien. 
Arrivée proche de la bourgade, elle se cache dans le plus 
épais du bois & y demeure dix jours & dix nuits, sans 
feu, au milieu des neiges, avec une robe fort mince, qui 
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lui couvrait à peine la n1oitié du corps. Toutes les nuit , 
elle sortait, pour aller chercher, sous la neige, dans les 
champs, quelques bouts d,épis de blé d,Inde échappés à 
la n1ain des moissonneurs; n1ais elle ne put en trouver 
qu,environ deux petits plats pour se nourrir durant son 
voyage, qui devait durer plus de deux mois. 

Cette considération la remplissant d,épouvante, elle 
fit ce raisonnement, plein d'erreur à la vérité, n1ais par
donnable à une femme sauvage qui se voyait ainsi en 
présence de la mort : si je vais à la bourgade, je serai 
brùlée, & si je me mets en chen1in, je serai consumée par 
la famine, peut-être n1ême tomberai-je entre les n1ains des 
Iroquois. Il vaut donc mieux que je meure d,une mort 
plus douce. Là-dessus elle fait sa prière pour se recom
mander à Dieu, attache sa ceinture à un arbre où elle 
monte, & passant à son cou l'autre bout où était un lacet 
coulant, elle se jette en bas. Mais le poids du corps rom
pit la ceinture; elle ren1onte une seconde fois sur l'arbre, 
& la ceinture se ro1npt de nouveau. Étonnée elle-même 
de ne pouvoir n1ettre fin à sa vie: << Peut-être, se dit-elle, 
Dieu veut n1e sauver par la fuite. Et n 'est-il pas assez puis
sant pour me nourrir'? » Là-dessus elle fait de nouveau sa 
prière & entre dans la profondeur de ces grands bois, es
pérant y trouver son salut. Seule dans sa fuite, elle se 
conduisait à la vue du soleil. Mais, com1ne il y avait en
core de la neige sur la terre, elle souffrit d,abord un froid 
intolérable & une faim dévorante pendant dix jours, n 'ayant 
eu pour se nourrir que les bouts d,épis qu,elle avait gla
nés. Lorsqu'elle les eut consommés, elle se mit à fouiller 
la terre pour chercher de petites racines, ou à écorcher 
certains arbres pour en sucer & manger l'écorce intérieure. 

Elle était dans cette extrén1ité, lorsqu,elle trouva fort 
heureusement une petite hache, dans un lieu où des chas
seurs Iroquois avaient séjourné, ce qui lui sauva la vie. Au 
moyen de cet infirument, elle fit un briquet de bois, avec 
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lequel elle allun1ait du feu pendant la nuit; & elle 1 étei

gnait dès faurore) de peur que la fun1ée ne parùt & ne la 

fît découvrir. « Ayant fait n1a prière) disait-elle) fallais 

<< chercher) dans les petites rivières) des tortues_, que je 

<< n1angeais avant de n11endorn1ir auprès du feu. Je mar

<< chais & priais Dieu tout le jour. n Enfin) le mois de 

n1ai arrivant) elle découvrit des chasseurs Iroquois) sans 

être aperçue par eux) & reconnut qu1ils avaient laissé 

leurs canots sur le bord d'une rivière. Elle en prit un à ]a 

dérobée) s'y en1barqua) & quoique le canot fùt beaucoup 

trop grand pour une seule personne) elle eut l'adresse de 

le raccourcir & de 1 approprier à son usage. Bien plus) 

elle se fit à elle-n1ême une espèce d1épée de bois) dont elle 

brùla le bout pour le durcir; &) avec cet infirument) elle 

tua plusieurs cerfs) en s'aidant encore de sa hache. Elle 

prit aussi de grands efl:urgeons & quantité d'œufs d'oiseaux 

de rivière) en sorte que) quand elle arriva à Montréal) elle 

avait encore) dans son canot, un grand non1bre de ces 

œufs & assez de viande boucanée. Cette fe1nme, s'adres

sant à n1ada1ne d1Ailleboufi : << Il1ne semblait, lui disait

<< elle) que je vous voyais dans ma fuite) priant Dieu pour 

« n1oi à la chapelle; & que le Père, qui rn ·avait infiruite) 

<< priait aussi pour moi & 1ne conduisait dans mon voyage. 

<< Enfin) grâce à Dieu) me voici au milieu de mes pa

<< rents! » La joie ayant succédé aux lannes) elle en1-

brassa madame d'Ailleboufi & les autres dan1es avec une 

vive affeél:ion) &) pour conclusion) elle fit sa confession & 

Communia ensuite avec de grands sentiments de piété ( r ). 

Cinq jours après un canot parut, qui portait une fen1n1e 

chrétienne, de la nation des Poissons blancs. Marie) rayant 

abordée & lui ayant raconté toutes les privations qu elle 

avait endurées dans sa captivité & dans sa fuite) lui dit ces 

paroles ren1arquables : << La Foi efl: un don admirable) 

<< qui réunit ensen1ble les nations. C'est la Foi qui fait que 

<< les Français sont n1es parents, qu'ils n1,ont reçue & me 

" traitent con1n1e leur parente. C'est la Foi qui fait que 
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(< je fain1e; & quel sujet aurais-je de faimer'! Tu n,es pas 
de n1a nation; 1nais je sens bien que je faime, & à 

<l cause de cela, je ne saurais m,en1pêcher de te donner 
<< de bons conseils. » 

Le 20 du tnême tnois de juin, on entendit une voix, qui 
venait de l,autre côté du fleuve Saint-Laurent, vis-à-vis 
de Villen1arie. On ne se pressa pas d'y aller, les Iroquois 
ayant feint plusieurs fois d,être des prisonniers échappés, 
pour n1assacrer ensuite ceux qui seraient allés les cher
cher sur l'autre rive. C,était une captive réduite aux abois, 
qui criait ainsi depuis deux ou trois jours. Lorsqu,elle 
était arrivée au Saut Saint-Louis, un peu au-dessus de 
Villen1arie, n,ayant point de canot, pour le passer elle 
avait lié ensen1ble plusieurs pièces de bois qui s,étaient en
suite détachées les unes des autres, ce qui avait été cause 
qu,elle avait coulé plusieurs fois à fond; revenant néan
n1oin toujours au-dessus de 1 eau_, elle ayait été emportée 
dans les bouillons & aurait dû se bri er mille fois contre 
les rochers si Dieu n,eût vejllé sur elle par une providence 
toute spéciale. On envoya donc de Villemarie, pour la 
reconnaître, en approchant toutefois avec circonspeétion, 
pour éviter toute surprise. Elle était si défigurée, si tnécon
naissable, qu,on l'eût prise pour un squelette; car n,ayant 
eu avec elle ni hache, ni couteau, ni canot, & n,étant cou
verte qu,à de1ni, il est difficile d imaginer tout ce qu,elle 
avait eu à souffrir dans a fuite. Après qu'on lui eut pro
curé les oulagen1ents que réclamait son état, elle den1anda 
à être infiruite. <l J'ai attribué ma captivité, di ait-elle, aux 
« résifiances que je fis l'an passé, lorsqu,on voulait n1,en
« seigner la prière; quoique je ne fus e pas baptisée, je 

n'ai pas laissé de prier Dieu, & je disais au fond de n1on 
« cœur : C'en efi fait, je croirai, je me ferai infiruire. n 

Elle annonça que deux femmes sauvages s,étaient 
échappées des mains des Iroquois deux jours avant sa 
fuite; &, en effet, le !:!4 juin, des cris se firent encore en-
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tendre à rautre rive du fleuve, où ron aperçut la furnée 
d,un feu qu,on avait allumé à dessein. On y courut en 
canot, & ron y reconnut ces deux femn1es. Elles avaient 
trouvé le moyen de faire du feu & s,étaient secourues 
mutuellement; aussi étaient-elles n1oins exténuées que 
la précédente. Après qu,on leur eut procuré aussi les sou
lagernents nécessaires, on leur donna à chacune une robe, 
avec un canot d,écorce, sur lequel elles s,en1barquèrent7 

pour aller trouver leurs n1aris, qui étaient à Sillery, près 
de Québec ( 1 ). Celle de ces femmes qui avait annoncé la 
fuite des deux dernières, apprit aux colons que les Iro
quois se proposaient d,aller en grand non1bre attaquer 
les Français, & notamment ceux de Villetnarie, mais 
qu'ils étaient, dans ce mon1ent, affligés d'une n1aladie épi
délnique qui leur enlevait beaucoup de monde & désolait 
le pays (2). 

Il était arrivé à Villemarie, le 29 n1ai I 647, un canot 
conduit par trois sauvages de la petite nation des Algon
quins, qui, sans connaître encore la trahison des Iroquois ,. 
en avaient néanmoins formé de fortes conjeélures. Ces 
Algonquins, craignant de ton1ber, à leur tour, entre les 
tnains de ces barbares, supplièrent M. d'Ailleboufl: de leur 
donner des armes, bien résolus de se battre s,ils rencon
traient 1 ennemi en chemin. Il ne crut pas devoir leur re
fuser ce secours, dans des circonfiances si critiques; & 
ainsi armés, ils descendirent aux Trois-Rivières & re
montèrent, de là, dans leur pays, sans rencontrer aucun 
Iroquois. Cependant l'un de ces Algonquins s'était enl
barqué avec sa fen1me, pour aller porter à ceux de sa na
tion la nouvelle de la défaite des leurs; de loin il aper
çoit un canot d,Iroquois, conduit par sept hotnmes; & 7 

quoique seul avec sa femn1e, il ne craint pas d,aller sw
e:.ï x pour les attaquer. Mais pendant que l,un & Pautre 
font ainsi jouer leurs avirons, ils aperçoivent plus loin 
quatre ou cinq canots remplis d'hommes. Aussitôt !,Algon
quin met sa femn1e à terre; puis, passant de rautre côté 
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de la rivière, il tire un coup d,arquebuse, pour connaître 
qui étaient ceux quïl avait aperçus. Aux cris qu,ils firent 
alors, il comprit que c,étaient des Iroquois. Sur-le-chan1p 
il repasse de l,autre côté de l'eau, reprend sa femme, & 
court, à force de rames, vers quelques sauvages Algon
quins qu,il avait quittés. Sept jeunes hommes de cette na
tion, se présentant incontinent à lui, montent dans deux 
canots, se dirigent leil:ement au lieu où étaient les Iro
quois; là ils les épient sans bruit & reconnaissent que ces 
barbares· avaient dressé cinq cabanes, dont une seule con
tenait plus de guerriers qu,ils n,étaient d,assaillants. Ils 
attendent le n1ilieu de la nuit pour aller les attaquer; & 
alors, entrant tout à coup, l,épée à la 1nain, ils transper
cent, avec une pron1ptitude incroyable, les Iroquois en
donnis, en tuent dix, en blessent beaucoup d,autres, & 
délivrent dix captifs. Enfin, ayant embarqué avec eux ces 
captifs, ils se retirent promptement & les n1ettent en li
berté ( I) C'). 

Quant aux sauvages Hurons, contre lesquels les Iro
quois n,exerçaient pas de n1oindres cruautés, ils ne n1ar
chaient pas sur les traces des Algonquins dans cette nou
velle guerre. Au contraire, effrayés par la crainte du feu 
des Iroquois, ils se rendaient lâchement à eux & en
traient même dans leur parti contre les colons de Ville
marie, regardant con11ne une grande faveur qu ïl leur fût 
pern1is de se joindre ainsi aux ennen1is, afin d,éviter, par 

(*) Vers le même temps) un capitaine Algonquin) allant_ aussi 
avec ses gens à la découverte des Iroquois, s'arrêta à Villem~ne, où 
on lui fit un grand fefiin. Après le repas, il adressa ce compliment _à 
M. d'Ailleboufi & aux assifiants : q Autrefois) quand on nous avait 
a. fait faire une grande chère nous remerciions ceux qui nous avaient ' . 
« donné à manger. .. Mais j'ai quitté ces anciennes cout~mes; _mam-

• « tenant, c'efl: à Dieu que je m'adresse) quand on me fait du bien, & 
<< je lui dis : 0 toiJ qui as tout fait, tu es bon J yrête secours à ceux 
« qui nous assifient; fais qu'ils t'aiment tOUJOurs & donne-leur 
1.( place avec nous dans ton paradis (2)! » 
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ce 1noyen, une n1ort cruelle. De leur côté, les Iroquois ne 
négligeaient rien pour surprendre les colons de ce pofie, 
tantôt en feignant un pourparler spécieux, & tantôt en se 
cachant dans des embuscades, où ils refiaient des jour
nées entières, chacun derrière sa souche, attendant l'occa
sion de faire quelque coup; jusque-là qu à dix pas de sa 
porte un colon n,était pas en assurance ( I ). Bien plus, 
des !-lurons, qui étaient aux environs de Villen1arie) S

1é
tant réfugiés dans ce pofie, où on les accueillit avec une 
cordialité généreuse, ces n1ên1es Hurons, qu'on nourris
sait à grands frais, dans un ten1ps où, la culture des champs 
étant ilnpraticable, ron était obligé de faire venir de France 
toutes les provisions de bouche, conçurent le dessein per
fide de livrer la place aux Iroquois. Fréquemn1ent ils par
lementaient avec ces barbares, comme s,ils eussent pris 
les intérêts des Français; puis ils allaient à la chasse, 
tantôt run, tantôt rautre, & celui qui était allé de la sorte 
revenait toujours accon1pag11é d,Iroquois. Étant près de 
la maison où il était logé, car les habitants, par un excès 
de bonté, voulaient bien les recevoir chez eux, le Huron 
appelait son hôte, con1me s,il eùt eu besoin de quelque 
chose) afin de rattirer dehors, par ce noir firatagème; & 
plusieurs ayant été assaillis jusque dans leurs propres 
foyers, on entra alors en défiance contre ces perfides Hu
rons; on reconnut le piége & on les laissa crier, sans sen
quérir davantage du sujet de leurs demandes. 

Il par~îtra peut-être étonnant que l'on n,ait pas sévi 
contre ces déloyaux, qui joignaient ainsi ringratitude à la ... 
perfidie la plus atroce. Sans doute ils étaient indignes de 
!,hospitalité qu,on leur donnait si généreusement; 1nais le 
grand désir qu,on avait de les gagner à Dieu était cause 
qu,on se laissait toucher assez aisén1ent par leurs pro
tefiations & leurs belles promesses. D,ailleurs il était 
d,une sage politique de ne pas les punir, dans la crainte 
d,avoir toute leur nation contre Villemarie, dans un temps 
où les colons ne se trouvaient pas en assez grand nombre 
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pour faire face à tant d'ennernis, attendu que les Iroquoi 
étaient alors plus audacieux que jamais, par les yiél:oires 
continuelles qu'ils ren1portaient dans le pays des Hurons. 
Ainsi le ten1ps se passa en trahisons & en alarmes, jusqu'à 
ce que, l'été étant venu, les colons de Villen1arie, qui de
puis longternps s'entretenaient de leur cher Gouverneur 

' apprirent enfin qu ïl revenait de France, & cette nouyelle 
fit naître la joie dans tous les cœurs. Ce fut un coup de 
Providence que le retour de M. de Maisonneuve, dans 
les circonftances alarrnante dont nou parlons; car l'ef
froi était alors général dans le Canada; partout les cœurs 
étaient glacés, surtout à 'Tillen1arie, poite si avancé & si 
difficile. La présence seule de M. de l\'laisonneuve ranin1a 
la confiance; & c, était 1 effet ordinaire qu elle produisait 
sur les Français dans le périls & les ha ards des con1-
bats, en n1ên1e ten1ps qu'elle 1n1prin1ait des sentin1ents de · 
crainte aux Iroquois, au milieu mê1ne de leurs trion1phes. 

ous ayons dit que ces barbares cherchaient toute 
sortes de moyens pour surprendre le colons de Ville
n1aric, jusqu'à feindre des pourparlers, afin de s'en1parer 
de quelqu'un d'eux plus aisément, à la faveur de ce fira
tagèine. Voici un exemple 1némorable de cette noire con
duite, arrivé peu après le retour de NI. de Maisonneuve 
en Canada. Le 18 mai 1648, des Iroquois, qui rempli -
saient deux canots, ayant traversé le fleuve Saint-Laurent 
à la vue des colons, allèrent mettre pied à terre dans l'île; 
& sans faire paraître aucune appréhension, sept ou huit 
d'entre eux tirèrent droit au Fort, sous prétexte d'un pour
parler. M. de Maisonneuve fait aussitôt avancer quelques 
soldats pour les reconnaître; & dès que ce barbare les 
ont aperçu , ils font halte & den1andent, par signes, à 
parlementer. Incontinent on leur envoie deu.' interprète , 
Norn1anville & Charles Le Moyne, qui s'avancent un peu 
vers eux; &, en mê1ne temps, trois de Iroquois se déta
chant des autres vont les joindre, comn1e pour leur 
parler. « rous n'avon point de guerre avec les Fran-
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<< çais, disent-ils en les abordant; nous n~en voulons 
« qu,aux Algonquins; ceux-là seulement sont nos enne
<< mis; oublions le passé & renouons la paix entre nous 
<< plus fortement que jamais. n Le Moyne & Norman
ville, charn1és de cette belle déclaration, les assurent ré
ciproquen1ent de la sincérité de leurs sentin1ents & du 
désir qu~avaient les Français de vivre avec eux comme 
avec des frères. Les trois Iroquois dont nous parlons 
s~étaient ainsi approchés sans annes, afin de mieux trom
per les Français par cette n1arque de confiance. N orn1an
ville, voulant leur donner, de son côté, le même témoi
gnage, s~avance vers le gros des Iroquois, n~ayant qu'une 
demi-pique en n1ain, par 1nanière de contenance. Mais 
Le Moyne, qui se doutait de la fourberie de ces barbares, 
lui crie aussitôt : « Ne vous avancez pas ainsi vers ces 
<< traîtres. >> L~autre, trop confiant envers les Iroquois, à 
cause de sa tendre affeétion pour eux, quoique par la 
suite ils 1 aient fait cruellement mourir, ne laissa pas d~al
ler vers eux. Enfin, comme l ~ avait craint Le Moyne, lors
que Norn1anville fut arrivé près des Iroquois, ils se mi
rent à 1 envelopper insensible1nent, & avec tant de ruse, 
que, dès qu~il s~aperçut de l,en1buscade où il était tombé, 
il ne lui fut plus possible de se dégager de leurs n1ains. 

Le Moyne, indigné d~une si lâche & si noire perfidie, 
couche alors en joue les trois de ces barbares qui se trou
vaient auprès de lui, & leur dit qu~ il tuera le pren1ier qui 
osera branler, à 1noins que Normanville ne revienne. L ,un 
des trois de1nande aussitôt à Le Moyne qu~ il lui permette 
d~ aller le ran1ener, &, sur la réponse affirmative, il s ~ é

loigne. Mais cet hon11ne ne revenant pas, Le Moyne 
contraignit les deux autres à marcher devant lui , & les 
conduisit au Fort ( r ) . Cependant M. de Mai sonneuve, 
inforn1é de cette trahison, se transporte, avec quelques 
soldats, au lieu du pourparler, & fait entendre à Nonnan
ville qu~ il tâche de s~évader la nuit suivante; son inten
tion était, après que celui-ci serait revenu au Fort, d,en-
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voyer les deux Iroquois à M. de Mont1nagny ( I ) . Ce 
pourparler étant donc ainsi rompu, chacun se retira. Du
rant la nuit, les Iroquois détenus au Fort entrèrent en 
conversation avec les Français & demandèrent ce qu · é
tait devenu un des leurs qui avait été pris rautonlne pré
cédent. L,interprète, ne voulant pas déclarer qu,il avait 
péri par le feu des sauvages alliés, s'efforça d'éluder la 
demande; mais les Iroquois insiftant, il leur repartit : « Et 
<< vous, dites-nous donc ce que sont devenus le P. Jogues 
« & un Français qui étaient allés confidem1nent dans 
« votre pays, sous la foi publique? n Plus rusés qu,ils ne 
paraissaient fêtre, ces Iroquois changèrent alors eux
~èmes de discours : « Parlons de choses bonnes, ré pli
« qua 1 \ .1n d, eux; vous verrez bientôt à vos portes les 
« plus anciens & les plus considérables de notre pays de
« mander la paix aux Français; & ils amèneront avec 
« eux quelques Hollandais pour 1narque de leur sincérité 
<t parfaite. n 

( r) Relation de rG-t ', 
p. 4, 5. 

XXII. 
Malgré l'avis que lui avait fait donner M. de Niais on- LEs moQuors n.\ )[L·E, r 

neuve, N onnanville ne revint point au Fort durant la NonMA:-~viLL E. ;\r. nE 

MAISO:-<NI:U\"E L EUR nuit, soit qu,il n··en eût pas roccasion favorable, soit qu 'il nExo LEs DElx t'RI-

crût être obligé de garder parole à ces barbares, qui fai- :)Oi'\N!Ens. 

saient profession de n en avoir point. Mais, les Iroquois 
l'ayant ramené eux-mêmes le lendemain, M. de Maison-
neuve jugea à propos de mettre en liberté les deux otages, 
& les rendit aux Iroquois. Ceux-ci, qui voyaient leur per-
fidie découverte & avaient douté jusqu 'alors du retour des 
deux prisonniers, furent épris d,une si grande joie, en les -
voyant revenir, qu'ils s'approchèrent sans arn1es des 
Français, à la réserve d \111 seul, plus .défiant que le 
autres. Com1ne les nôtres étaient en plus grand nombre 
qu'eux, & bien armés, il leur eût été ai é de les saisir 
tous. Mais M. de .i\1aisonneuve les traita avec bonté, leur 
donna n1ê1ne à 1nanger, & eux, de leur côté, lui firent 
présent de leurs chasses. Toutefois, pour n1arque de leur 
bonne volonté, ils dérobèrent, en se retirant, les filets 

TOME [;, 6 
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qu'on avait tendus dans la rivière, assez près du Fort : ce 

fut leur dernier adieu (*). 

Environ yers ce ten1ps, un Français ,étant un peu 

écarté de sa maison, un Iroquois, caché en en1buscade, 

attendit qu il eût déchargé son arquebuse sur des tourte

relles qu,il poursuivait, & fondit aussitôt sur lui; mais, 

fort heureu ement, le Français parvint à se dégager, & 

arriva sain & sauf à sa n1aison. Le 29 du n1ois de juillet 

de cette année 1648 ·' douze ou treize Iroquois s étaient 

n1is en embuscade près de Ville1narie, à l'extrémité d'un 

bois Yoisin d 'une prairie, où quelques faucheurs étaient 

occupés à couper & à ramasser du foin. Q.oudain ces tra

vailleurs, qui ne se doutaient de rien, entendent quelquës 

coups d'arquebuse, qui jettent par terre l'un d 'eux; &, en 

mên1e temps, ils voient sortir du bois ces barbares, qui) 

poussant de grands cri , courent à toutes jan1bes pour leur 

couper le chenün. Sans se déconcerter d'une surpri e si 

brusque & si inopinée, ces colons, n1ettant incontinent la 

main aux arn1es qu,ils portaient toujours a"' e:: eux au 

travail, font trois décharges sur les ennernis, dont un ou 

deux tombent à lïnfiant par terre; & cette résifiance i 

prompte & si vigoureuse étonna & inti1nida i fort les Iro

quois, qu'ils prirent incontinent la fuite. Le Français tué 

en cette occasion fut le seul que perdit) cette année, la 

colonie de Villen1arie, quoique, dans les diverses attaques. 

qu'ils lui livrèrent, les Iroquois eussent blessé beaucoup 

de colons ( 1 ) . Celui qui fut ainsi tué était l'un des plus 

doux & des plus gens de bien de ·villen1arie ( 2 ). M. Dollier 

de Casson en fait cet éloge : « Cet homn1e, le seul qu'ils 

<< nous tuèrent cette année, fut plutôt une viéti1ne que 

« Dieu voulait tirer à soi; & il n,eùt peut-être pas pern1is 

« qu'il pérît par les armes de ces barbares, s'il ne l'eùt 

(l<) Le récit de ce fait, rapporté par le P. Lallemant) efi incom

plet & inexaél: dans quelques circonitances) dont M. Dollier de Casson 

a rétabli la vérité dans son Histoire du Montréal. 
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<< trouvé aussi digne qu'il l'était de sa possession. » Ce fut 
Mathurin Boneufant, âgé de vingt-cinq ans, du pays d,Igé, 
près de Bélesme, diocèse de Séez, en N orn1andie. Il fut 
inhumé le jour 1nên1e de cette lâche surprise, par le 
P. Bailloquet, qui lui rendit ce tén1oignage dans l'aél:e 
de son inhumation : << Peu de jours avant sa n1ort, il 
« s'était dignement approché du sacrement de Pénitence, 
<< & à Villemarie sa conduite avait l'approbation de 
<< tous (r). n 

Voici un autre exemple de la fourberie de ces bar
bares. Il y avait alors, vis-à-vis du Fort de Villen1arie, 
une pointe de rochers qui forn1ait une petite île, appelée 
vulgairement le Saut Nonnand (*) .Deux Iroquois, y étant 
allés en canot, se n1irent à feindre de vouloir parlcn1entcr, 
ce qui engagea M. de Maisonneuve à con1mander à Charles 
Le Moyne & à Nicolas Godé d,aller les y joindre, afin 
de savoir le sujet de leur discours. Les deux Français 
s,embarquent aussitôt ·se dirigent vers eux; n1ais, à leur 
arrivée, l'un des deux Iroquois, soit par un sentin1ent de 
frayeur, soit par quelque ren1ords de sa conscience, se 
jette incontinent dan son canot, s'enfuit & laisse là son 
camarade. Celui- ci, interrogé par Le Moyne pourquoi 
son con1pagnon s efi enfui si précipitamment, s efforce de 
voiler leurs mauvaises intentions, & répond que l'autre 
avait été sai i d'une terreur panique, mais qu'ils n'avaient 
eu aucun dessein hofiile, en venant ainsi s'aboucher avec 
eux. Cette réponse n'en1pêcha pas qu'on ne le prît & qu'on 
ne le conduisît au Fort. Il y était depuis peu, lorsque le 
fuyard reparut au loin, voguant & haranguant sur le 
fleuve. Dès qu on l'aperçut, M. de l\1aisonneuve donna 
ordre à Le Moyne & à Godé de se tenir prêt avec le ca
not, afin de le joindre à la rame, sïl approchait de trop 

(*) Cette île a été donnée par le séminair~ à la corporation de 
VillemaricJ qui l'a jointe au quai & en a fait) comme on l'a déjà dit, 
une sorte d'embarcadère pour la çommodité des voyageurs. 

( r) Regiflrc de 1:1 pa
roisse de Villcmari~, 

1648, 29 juillet. 
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près. Ce n1oyen eut tout l'effet qu'on s'en était promis; 

car l'Iroquois) pendant .qu'il faisait ses belles harangues) 

s'étant avancé insensiblement dans le courant du fleuve) 

les deux Français se jettent soudain dans leur canot) & le 

poursuivent si Yiven1ent) qu'il lui eft impossible de sortir 

du courant & de gagner la terre avant d'être pris; en 

sorte qu'on le conduisit au Fort) où il fut mis aux fers) 

aussi bien que son ca1narade. 

L'année r647) les Hurons ne descendirent point à Mont

réal ni aux autres habitations Françaises) tant afin de dé

fendre leur propre pays) menacé par les Iroquois) que 

parce qu'ils craignaient une autre arn1ée d'Agniers) qu iles 

attendaient au passage) s'ils eussent osé descendre le fleuve 

Saint-Laurent ( r ). Mais la nécessité de se procurer des 

haches & d'autres objets venus de France les contrai

gnant de s'exposer à tous les dangers) deux cent cin

quante Hurons) dont cent vingt chrétiens ou catéchu

n1ènes) conduits par cinq braves capitaines) se 1nirent en 

rnarche l'année suivante) 1648. Ils avaient fait plus de 

deux cents lieues de chemin sans rencontrer d'Iroquois) 

lorsqu'enfin) près du Fort des Trois-Rivières) ils furent 

aperçus par une année ennen1ie qui ~les attaqua) n1ais qui 

fut battue par eux & 1nise en fuite. Plusieurs Iroquois res

tèrent sur la place) & une vingtaine d'autres furent faits 

prisonniers. L'un de ces fuyards) effrayé par la crainte de 

la 1nort) courut jusqu à Villemarie) traversa la rivière) & 

se ressouvenant sans doute de la bonté & de la courtoisie 

des Français de ce poste) alla volontairen1ent se rendre à 

eux. Il entra dans la cour de l'Hôpital) sans rencontrer 

d'autre personne que la sœur de n1adan1e d'Aillebouft) 

n1aden1oiselle Philippine de Boulongne) qui récitait alors 

son chapelet; & don1iné encore par la frayeur) il se pré

senta à elle en lui tendant les bras. Cette circonftance 

singulière fit dire agréablement aux colons) qui portaient 

tous un très-grand respetl: à la vertu de n1ademoiselle de 

Boulongne) que) « par ses prières) elle avait pris un Iro-
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quois) » quoique sa grande pudeur lui donnât une crainte 
épouvantable de ces barbares ( r ). 

Après que ces Hurons eurent fait leur traite, ils se re
mirent en canot, pour retourner dans leur pays, & emn1e
nèrent avec eux, outre le P. Bressani, quatre autres 
Jésuites & un de leurs frères_, accotnpagnés de vingt -cinq 
ou trente Français) qui tous, par un courage vrain1ent 
chrétien, osaient entreprendre ce voyage) n1algré les pé
rils qu'ils avaient à redouter. Cette petite arn1ée de Hu
rons) arrivée vers la pointe de l"île de Montréal) se divi a 
en deux. Les uns pas èrent par Villen1arie) con1me ils 
l'avaient promis à M. de Montlnagny) & les autres prirent 
la rivière des Prairies) qui leur offrait un chen1in rlus 
court & plus facile (2) . Ceux qui passèrent par Villetnarie 
furent) san doute) les seuls sauvages alliés qu'on y vit 
paraître cette année-là; du n1oins) le P. Lallen1ant assure 
qu'il n'y resta qu\.1n seul sauvage qui était ayeugle) & en
core n'y fit-il pas un long séjour; car) ennuyé d'y être seul 
de sa nation) il descendit aux Trois-Rivières) n1algré les 
dangers qu'il avait à courir pour se procurer cette légère 
consolation. Cette année 1648) M. de Maisonneuve fit 
conilruire le pren1ier moulin à vent qu'il y ait eu dans 
l"île de Montréal. Il l'établit près du fleuve aint-Laurent) 
dans le voisinage du Fort; çe qui le fit appeler depuis 
Moulin du Fort. Son dessein) en élevant cette confiruc
tion) était non-seulement de fournir aux colons un n1oyen 
plus facile pour n1oudre leur blé) n1ais encore d'avoir 
par là une redoute avancée : car le moulin devait servir à 
ce double u age. On eut soin d'y pratiquer des meur
trières pour se défendre en cas d'attaque : c'est ce qui fait 
dire à M. Dollier de Casson qu'on le con truisit « pour 
narguer davantage les Iroquois) leur donnant par là à 
comprendre que ce boulevard public (Villen1arie)) n'était 
pas menacé d'une ruine prochaine) malgré tous leurs 
efforts; & que) de leur côté) les colons étaient bien loin 
d'abandonner aux Iroquois ce champ de gloire (3). n 

( 1) Relation de 1 64S, 
p. 13. 
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Lorsque M. de Maisonneuve était revenu de France, 
en I 64 7, il avait averti M. d ,Ailleboufi, son lieutenant, de 
se préparer à faire le n1ême voyage, en ajoutant qu,il re
viendrait en Canada con1me Gouverneur général, en rem
placen1ent de M. de Montmagny ( I ). Dans l,automne de 
cette année 1647, ils étaient descendus l,un & 1 autre à 
Québec, pour les affaires générales du pays, & le 18 oc
tobre, M. de Maisonneuve étant reparti de Québec pour 
Villen1arie, M. d,Ailleboufi ayait fait voile pour la FI.-ance 
le21 du1nê1nemois(2)(*). Nous avons raconté qu,en r64S 
la Con1pagnie des Cent-Associés, pour procurer plus effi
cacetDent qu,elle ne ravait fait jusqu,alors la fonnation 
d,une \Taie colonie Française & la con ver ion des sauvages, 
avait abandonné la traite des pelleteries aux habitants_, 
réunis en con1n1unauté de villes, tnais en faisant peser sur 
eux seuls toutes les charges qui lui avaient été in1posées 
à elle-tnèn1e par l,édit de sa création. En exécution de ce 
nouvel arrangement, on rédigea, concernant le gouverne
tnent du pays, divers articles qui furent approuvés enI 647, 
par un arrêt du Conseil du Roi, peut-être sans une assez 
grande connaissance de cause. Du n1oins plusieurs per
sonnes, en Canada & en France, ne pouvaient goùter ces 
articles, qui leur semblaient avoir été inspirés par un autre 
n1otif que celui de l,intérêt public. 

D,abord les affaires concernant la police, le cornmerce 
& la guerre devaient être résolues à la pluralité des voix, 
& tnê1ne souverainen1ent par un conseil cotnposé de trois 
personnes : du Gouverneur général, du Supérieur des Jé-

(') Le P. Ducreux a écrit) dans son Histoire du Canada, que 
M. d'Aille bou fi: était Gouverneur des Trois-Rivières) lorsqu'il fut 
pourvu du Gouvernement général) & le P. de Charlevoix répète la 
même assertion, fondée, sans doute, sur le précédent. C'efi: apparem
ment une confusion entre les Trois-Rivières & Villemarie qui a 
donné lieu à cette erreur : M. d' Ailleboufi:, comme on l'a vu) ayant 
été Gouverneur de Villemarie' en l'absence de M. de Maisonneuve. 
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suite ou de révêque, lorsqu'on aurait érigé un Siége épis
copal en Canada, enfin du Gouverneur particulier de 
Villemarie, ou de son lieutenant, en son absence. Mais, 
en pratique, le Gouverneur général pouvait être très
souvent le seul arbitre des affaires & représenter, au 
fond, tout le conseil; car le Gouverneur particulier de 
Villetnarie, faisant sa résidence à soixante lieues de Qué
bec, ne pouvait que difficilen1ent, dans rétat d'alarnles 
continuelles où était alor sa petite colonie, se déplacer 
fréquemment sans exposer sa vie ni ans con1pron1ettre 
le sort du poile qui lui était confié; & de son côté, le Su
périeur de Jésuites pouvait être obligé à de cour es loin
taines pour le bien de missions. D'ailleurs, ce Religieux 
eût-il été présent à Québec, la voix du Gouverneur, en 
cas de conflit, aurait toujours eu la prépondérance. 
Il ei1 vrai que le Général de la flotte , ainsi que les syn
dics de Québec, de Villen1arie & des Trois-Rivières pou
vaient entrer au conseil; n1ais, dans ce cas, les syndics 
n'avaient voix délibératjye que pour le objets relatifs à 
leur cornmunauté particulière, & le Général de la flotte, 
que pour ce qui regardait sa charge. D ~où il résultait que 
le Gouverneur général pouvait être lui eul, en bien des 
circoni1ances, ! ~ arbitre souverain des affaires du pays. 

D'après ces n1êmes article , le Gouverneur de Québec 
avait vingt-cinq mille livres d'appointen1ents par an, avec 
privilége de faire venir, chaque année, sans frais pour lui, 
soixante-dix tonneaux de fret par les vais eaux de la flotte, 
à la charge pour lui d'entretenir le Fort de n1unition & 
d 'annes; d~ avoir, outre son lieutenant particulier, un 
autre lieutenant aux Trois-Rivières, &, enfin, soixante-di" 
hon1mes de garnison, qui eraient nourri aux frais du 
maga in, :l, que le Gouverneur général repartirait dan le 
pay , selon qu'ille jugerait plus utile. Quant au Gouver
neur particulier de Villemarie, il devait avoir dix n1ille 
livre d'appointen1ent , trente tonneau.' de fret & entre
tenir une garnison de trente homn1es; enfin cinq rnille 

XXIX. 
~I. DE~IONTMAG •. \'"CH.\ R

GÉ DE POURVOIR A L.<l 

Sl.RET I~ DU P .\YS. 



( 1) Archives de 

l'Empire, à Paris; re
gittre des arrets du 

co::.seil, Yol. x 929, p. 
x 1 o & sui v. 

(2) Relation de x668, 
p. 6. 

xxx. 
:M. DEMO~Tl\IAGNY LAISSE 

SANS GARNISON LE 

FORT RICHELIEU, QUI 

EST DRULÉ P AR LES 

IROQUOIS. 

(3) Journal des Jé
suites, x 64S. 

(4-) Hifl:oire du Mont

réal, 1646, 1647. 

88 Ile PARTIE. LES CENT ASSOC. ET LA COMP. DE MONTRÉAL. 

livres étaient accordées, chaque année, aux Jésuites pour 

leurs missions ( 1) . En fixant ainsi ces appointements, on 

avait prétendu pourvoir d'une manière efficace à la sûreté 

du pays; & cependant, depuis que ces articles étaient 

censés être en vigueur, on n~avait presque rien fait pour 

le défendre. M. de Montn1agny, comn1e Gouverneur géné

ral, devait entretenir un lieutenant aux Trois- Rivières, 

placer un commandant au Fort Richelieu, pourvoir ces 

pofies d'hommes, de n1unitions & de vivres; & on ne voit 

pas qu'il les ait secourus depuis le renouvellement de la 

guerre, alors qu~ils avaient tout à redouter de raudace des 

Iroquois. C'efi peut-être ce qui explique pourquoi M. de 

Champflour, qui avait con11nandé jusqu'alors aux Trois

Rivières, repassa en France après l'arrangement dont 

nous parlons, & fut remplacé, pendant un court espace de 

ternps, par M. Bourdon, jusqu~à ce que M. de La Poterie 

prît le commandement de ce poile, en 1648 (2). 

Ce fut peut-être aussi pour le n1ême n1otif que M. de 

Senneterre, Commandant au Fort Richelieu, quitta pareil

len1ent cette place, plus exposée qu~aucune autre aux at

taques des Iroquois, & repassa en France; du moins efi

il certain que le Fort Richelieu, conftruit d'abord à grands 

frais, fut presque abandonné par M. de l\1ontn1agny, qui 

n~y laissa que huit ou dix soldats, selon la ren1arque du 

P. Jérôme Lallemant (3) . Il paraît n1ême que ce Fort fut 

entièren1ent évacué au commencen1ent de la seconde 

guerre des Iroquois, sans doute à cause de la crainte 

qu~avaient laissée dans tous les esprits les hoftilités si 

Ilfessantes & la cruauté de ces barbares contre ceux qui 

le gardaient auparavant. C1eft ce que suppose M. Dollier 

de Casson, en assurant qu~au con11nencement de l'hi

ver 1646, le Fort Richelieu avait été laissé sans monde, & 

qu'après l,avoir pillé, les Iroq1,1ois le brûlèrent, afin de ne 

pouvoir être accusés de leur pillerie (4) ; n1otif· qui eût été 

sans fonden1ent, & contre toute raison, si le Fort eût été 

occupé encore par huit ou dix hommes. On doit donc 
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conclure que la crainte qu,ayaient laissée dans tous les es
prits les hostilités si brusques & si pressantes de ces bar
bares, contre ceux qui les premiers s,établirent à Riche
lieu, fit juger plus expédient de l'évacuer tout à fait que 
d,y lai er une garnison, qui serait infailliblen1ent exposée 
à être taillée en pièces. Peut-être mên1e que M. de Mont
magny, qui n1ontra tant d,empressen1ent pour aller cons
truire ce Fort, afin de couper le chemin aux Iroquois, 
aurait renoncé à cette entreprise, s'il eût connu déjà, 
comn1e il l'apprit alors par expérience, leur courage & 
leur audace. 

Il efi certain que les Français ne s,attendaient pas à 
trouver dans ces barbares tant de résolution & de bra
voure. C,efi la ren1arque du P. Vimont : « Nos soldats, 
« écrivait-il, sont bien étonnés de voir le courage & la ré
« solution d,un ennemi qui passe, dans l,estin1e de ceux 
« qui ne le connaissent pas, pour tin1ide, & qui fait des 
« aél:ions d'une très-grande hardiesse; ne pensant pas que 
« des gens qui portent le nom de sauvages eussent les ar
« mes si bien en la 1nain : tel s,avança pour n1ettre le 
« pied dans une barque; d,autres tirèrent dans la redoute 
(( par les meurtrières n1êmes ( r ). » La Mère Marie de l'In
carnation écrivait, de son côté : « Jamais les Iroquois 
« n,avaient osé attaquer les Français dans leurs Forts; & 
<c si M. de Montmagny n eût pas été sur le lieu, tout était 
« perdu (2). n Comme donc, après la déclaration de la 
seconde guerre, ce Gouverneur ne doutait pas que le Fort 
ne fût attaqué par les Iroquois, lorsqu 'ils viendraient à 
descendre pour faire leurs hostilités dans la colonie, & 
que d,ailleurs il ne pouvait y mettre une garnison assez 
nombreuse ou assez ré olue pour leur faire tête, il prit le 
parti de l'abandonner tout à fait; ou, 'il y mit des hon1mes, 
ceux-ci l'évacuèrent. Cette conduite n,a rien qui doive 
surprendre, si on considère la crainte que le renouvellerùent 
de la guerre avait inspirée) mên1e tout auprès du Fort de 
Québec, puisque les sauvage de Sillery n'osaient plus sortir 
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de chez eux pour la chasse, & que n1ê1ne ils abandonnèrent 
l'enceinte de pieux, dont nous avons parlé, dans laquelle 
se trouvait la n1aison des n1issionnaires. Enfin, pour les 
n1ettre à l'abri des insultes de l'ennemi dans le ten1ps de 
leurs moissons & de leurs semailles, on résolut de cons
truire un Fort au milieu de leurs champs; & M. de Mont
n1agny alla lui-n1ême en désigner la place ( I ) . Aussi ne 
voyons-nous pas que ce Gouverneur, n1algré l,emploi qu,il 
exerçait dans la colonie, ait pris aucune part aux mouve
rnents de guerre qui agitèrent l,île de Montréal; & ce qu,on 
aurait de la peine à croire, s il n,était attefié par M. Dol
lier de Casson, & qui tnontre la grande crainte que M. de 
Montrnagny avait conçue des dangers de ce pofie avancé, 
il s,efforçait d,arrêter & de retenir à Québec tous ceux qui 
venaient de France pour n1onter à Villemarie, assurant 
que ce lieu n,était pas tenable (2), quoique pourtant on 
fùt dans une absolue nécessité d;y envoyer des hommes 
si l'on voulait conserver Québec & tout le reste de la co
lonie. 

Pour toutes les raisons que nous venons d,énumérer, 
plusieurs personnes, sincèrement affeéhonnées au pays, 
désiraient qu,on fît aux articles dont nous parlions des 
amendetnents considérables. Il paraît que M. de Maison
neuve avait agi dans ce sens pendant on dernier séjour 
en France, & ses avis devaient inspirer d,autant plus de 
confiance que jusqu,alors il avait donné des preuves in
contestables de prudence, de zèle pour la colonie, de cou
rage & d,un parfait désintéressement. On lui offrit mên1e 
la place de Gouverneur général, en remplacen1ent de 
M. de Montmagny, qui allait être rappelé; n1ais comprenant 
de quelle importance il était de conserver le pofie de Vil
len1arie, il refusa cette charge, par une sagesse (3), dit 
M. Dollier de Casson, qui sera mieux connue dans 
l'autre n1onde que dans celui-ci. Con1n1e on désirait cepen
dant qu\1 y eùt un parfait accord entre tous ceux qui 
étaient les dépositaires de l'autorité royale en Canada, on 
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convint, sur le refus de M. de Maisonneuve, de non1n1er 
à cette charge un autre associé de Montréal, M. d'Aille
boufi, ce qui fut conclu & arrêté d'une n1anière définitive, 
avant mên1e que M. de Maisonneuve eût quitté Paris. 
Nous devons ajouter que, de retour à ·villemarie, celui
ci, en annonçant à M. d,Ailleboufi, son lieutenant, qu'il 
eùt à partir pour la France, & qu'il reyiendrait avec la 
commission de Gouverneur général, ne lui fit point con
naître, par une très-rare humilité, qu,il eût lui-même re
fu é cette place ( I ) . 

Tels furent les n1otifs du rappel de M. de Montn1a
gny, continué jusqu'alors de trois ans en trois ans (2) dans 
la charge de Gouverneur de la Nouvelle-France. C,est là 
cependant ce que M. de La Chesnaye, dans un mén1oire 
fort peu exaét, con1posé cinquante ans plus tard, qualifie 
une cabale ourdie contre cc Gouverneur, par cinq ou six 
familles, qui passèrent, dit-on, en France, & firent nommer 
l'un d'eux (3) (*). Parlant sans doute ici, entre autres, 
de M. de Maisonneuve, de M. d'Ailleboufi, de M. des 
Châtelets, il suppose que ce fut pour s'enrichir eux-mên1es 
qu'ils firent révoquer M. de Montlnagny. Mais assuré
lnent on ne peut attribuer un pareil motif à M. de Mai
sonneuve; son désintéressement n'a jan1ais été conteilé 
ni en France ni en Canada; ce fut lui d'ailleurs qui, dans 
le Conseil, à Québec, refusa de signer, comn1e contraire 
au bien général, un certain article par lequel les autres 
conseillers voulaient s'attribuer des gratifications exorbi
tantes) en sorte que, par son refus, cet article n,eut point 
lieu, n1algré les intrigues des intéressés. « Tous ceux du 

(*) Ce mémoire, composé en 1 Gg5, e(l: assez inexaét, pou: ne. rien 
dire davantage; l'auteur attribue même à cette prétendue zntrzgue, 
ourdie en 1647, l'abandon fait aux habitants du comme:ce des pelle
teries, qui avait eu lieu deux ans auparavant, ~ qu'Il represente 
comme un coup porté aux Cent-Associés, & la n.une de leur Com-

pagnie. 

( r) Dollier de Cas
son, r 646-r647· 

XXXIII. 

JUSTIFICATION DE M. DE 

!.USONNEUVE ET DE 

M. n'AILLEBOUST DANS 

L.\ RÉVOCATION DE ~f. 

DE MONT)!.-\.GNY. 

r2) Compléments des 
ordonnances, commis
sions &c., Québec, 
x856, p. x 5. 

(3) Archives de la 
marine, à Paris. Mé
moire de M. de la 
Chesnaye, 1695. 



(I) Journal des Jé
suites, I 646. 

(z) Archives de la 
marine, à Paris; arrêt 
du conseil du 5 mars 

r648. 

XXXIV. 
TRISTE ÉTAT DE LA CO

LONIE A LA FIN DU 

GOUVERNEJIŒ T DE JII. 

DE MONDfAGNY. 
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« Conseil, rapporte le P. Lallernant, se firent puissam
« n1ent augmenter leurs gages & récon1penser de leurs 
« services ; ce qui apporta une telle confusion qu ,on en 
« eut honte, & que, M. de Maisonneuve n,ayant point 
« voulu signer, rien ne fut signé de ces gratifications ( r). » 

On ne peut non plus le soupçonner d,avoir voulu dominer, 
en sollicitant la révocation de M. de Montmagny, puisqu,il 
refusa la place de Gouverneur général, lorsqu,elle lui était 
offerte. Quant à M. Louis d,Ailleboufi, il y aurait de !,in
justice à raccuser d,avoir brigué cette charge, M. de Mai
sonneuve lui ayant annoncé, en arrivant de France, qu,elle 
lui avait été réservée à son insu. On ne pourrait non plus 
le soupçonner d,avoir voulu s,enrichir, puisqùe, dans cette 
occasion, il alla en France comme député des habitants, 
ainsi que M. des Châtelets (2) pour demander, entre autres 
choses, que les appointen1ents du Gouverneur général, 
au lieu d,être maintenus à la son1me de vingt-cinq mille 
livres, fussent réduits à celle de dix mille; ce qui fut ap
prouvé par la Cour ainsi que les autres an1enden1ents 
qu,ils proposèrent de faire à l,arrêt de 1647. 

Au refie, la supplique des colons, qui servit de n1otifs 
au nouvel arrêt du conseil du 5 n1ars r 648, fait assez con
naître le trifie état où la colonie était réduite à la fin du 
gouvernement de M. de Montmagny. « L ,intention de Sa 
<< Majefié & des rois ses prédécesseurs, disent-ils, était 
« d,accroître les colonies & de peupler le Canada de Fran
« çais catholiques, afin de disposer plus facilen1ent, par 
« leurs exemples, les sauvages à la religion chrétienne & 
<< à une vie civile, comn1e aussi de tirer de ces terres 
<< quelque con1:rnerce avantageux & utile à ses sujets. Néan
« .moins, au lieu de cela, le pays se dépeuple & le corn
« n1erce y dépérit, tant par défaut de police que pour les 
<< grandes dettes qu,on y contraél:e pour subvenir aux dé
« penses nécessaires, co1nme aussi pour !,inobservation de 
« plusieurs articles de l'Édit d,établissement de la Compa
<< gnie de la Nouvelle-France, & n1ê1ne pour l'inexécution de 
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tÎ l'arrêt du dernier règlen1ent de n1ars r 64 7; n1ais princi
« paiement à cause des incursions des Iroquois) ennemis 
" comn1uns de tout le pays) qui pillent & ravagent 
« les habitations Françaises & sauvages par eau & par 
i< terre) sans qu'on se n1ette en devoir d'y ren1édier. Afin 
« donc qu~il soit pourvu par Sa Majefié à ces n1aux, les 
<< sieurs d Ailleboufi & des Châtelets) députés des ha bi
<< tants de la Nouvelle-France) supplient qu~en inter
(< prétant & n1odifiant le règlernent dernier) il lui plaise 

de leur accorder les articles énoncés dans leur re
<< quète ( r ) . )) 

Ces articles, ayant été exan1inés au Conseil du Roi) en 
présence de la Reine régente, furent approuyés pour ser
vir de règle à l~avenir. Le Roi ordonna que le Conseil fût 
.con1posé non plus de trois men1bres, n1ais de cinq: du 
Gouverneur) du Supérieur ecclésiafiique & de MM. de 
Chayigny, Godefroy de Québec & Giffard, ou n1ên1e de 
sept n1en1bres) lorsque les Gouyerneurs particuliers de 
.\llontréal & des Trois-Rivières se trouveraient à Québec; 
enfin il déclara qu~en l'absence de quelques-uns des con
seillers, il serait nécessaire qu~ils fussent au rnoins deux 
pour délibérer légit1mement avec le Gouverneur) & n1ên1e 
trois) si le Gouverneur était continué dans sa charge. Il 
réduisit les appointements du Gouverneur général à dix 
n1ille livres; les soixante-dix tonneaux de fret à douze, & 
sa garnison à douze soldats, & régla que les Gouverneurs 
particuliers de Montréal & des Trois-Rivières recevraient 
trois mille livres, qu'ils auraient six tonneaux de fret & six 
soldats pour leur garnison. Enfin, quant aux dix-neuf 
rnille livres supprin1ées par cet arrêt, & prises sur les ap
pointements assignés par celui de r 64 7, le Roi ordonne 
qu~elles oient employées à fonner, sans délai, un camp 
volant de quarante soldats, qui seront tirés des garnisons 
déjà exifiantes, si l~on y trouve ce non1bre d'hommes dis
ponibles, ou, dans !~autre cas, qui seront levés le plus tôt 
qu~il se pourra. L~été, ce can1p volant gardera les passages 

( x ) Archives de 
l'Empire, regifires des 
arrêts du conseil, 5 
mars I6+1)· 

xxxv. 
CRÉATION D'UN NO UVEAU 

CONSEIL; ÉTABLISSE

l\IENT o'UN C.\MP VO

LANT POUR LA St.:RETÉ 

DE L.\ COLO'<IE. 



( r ) Archives de 
l'Empire, regiftres des 
arrêts du conseil, 5 
mars r648. 

XXXVT. 
MURMURES CQ;-;;TRE M. 

D'AILLEBOCST. JIIORT 

DE M. DE REPEl'iTIGNY. 

(2) Archives du mi
nistère des affaires 
étrangères, à Paris, vo
lume Amérique, fol. 
367, lett. du g mars 
1648. 
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par eau & par terre, sous la conduite de celui que le 
Gouverneur général en jugera capable; & rhiver, il sera 
départi dans les garnisons pour aller de là battre la cam
pagne & courir le pays. Le reste des dix-neuf mille livres 
sera employé en achat d'armes, de n1unitions de guerre 
& au soulagen1ent des sauvages, suivant les ordres du 
Conseil de Québec. Outre ce can1p volant, le Roi permet 
de faire pa ser tous les ans au pays des Hurons une com
pagnie con1posée de ceux des habitants qui auraient le 
désir d'y aller à leurs frais pour servir d'escorte tant aux 
Hurons qui seront venus à la traite qu,aux missionnaires, 
qui ne peuyent plus s'y rendre sans ce secours. Et pour 
donner à cette Compagnie de volontaires le n1oyen de sub
sifier, le Roi leur pern1et le négoce des pelleteries durant 
leur voyage, à la charge de les rapporter aux n1agasins 
du pays pour le prix qui aura été fixé par le Conseil de 
Québec (r). 

Les changen1ents que nous énumérons 1c1, quoique 
tous dans rintérêt public, ne furent pas cependant goûtés 
par quelques particuliers, qui devaient sans doute en re
cevoir du don1n1age, en se voyant déçus de leurs préten
tions. Quelques-uns de ces derniers, qui allaient retourner 
en Canada sur les vaisseaux de la flotte, en prirent même 
occasion de se n1ontrer ouverten1ent opposés à M. d'Ail
leboufi; & il sen1ble que lVI. ·de Répentigny, jusqu'alors 
Général de cette flotte, était du nombre des mécontents. 
Du moins le Roi, inforn1é des oppositions faites à M. d'Ail
lebouil, nomn1a celui-ci Général de la flotte, pour ce voyage 
seulement, sans que sa non1ination dùt tirer à consé
quence pour 1 ayenir; en même temps il lui donna le pou
voir de nommer les Co1nn1andants de vaisseaux qu il aurait 
pour agréables; & quant à M. de Répentigny, il déclara 
qu'il ne serait Général de la flotte qu'au prochain retour en 
France des n1ên1es vaisseaux (2). Cette n1esure sévère, qui 
réduisait M. de Répentigny à faire la trayersée, cette fois, 
con1n1e sin1ple particulier, était de nature à l'affeéter beau-
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coup. Il tomba malade dans la traversée & mourut n1ê1r1e 
avant que la flotte fût arrivée à Québec ( 1 ). 

Le 20 août, fète de saint Bernard, M. d'Ailleboufl: 
arriva devant ce po fie ( 2), & fut reçu comn1e Gouverneur 
général avec tout l'appareil usité en pareille rencontre. 
Les principaux du pa y le complimentèrent; & les sauva
ges qui se trouvaient pré ents lui :firent une petite harangue, 
qui fut interprétée par un Religieux de la Con1pagnie de 
Jésus. Le P. Lallemant fait ren1arquer que M. de 1\lont
magny, dès qu'il eut connai sance de on rappel, ne se 
contenta pas de l'accepter avec le respeét & l'honneur du 
à la volonté du Roi & à celle de la Reine; n1ais que, de 
plus, il fit paraître une généreuse nzagnanùnité, en ordon
nant qu'on disposât toutes choses pour la digne réception 
de son successeur (3) . L'en1phase de cette expre sion 
sen1blerait donner à entendre qu'il ne quitta la ouyelle
France qu'à regret, & que son rappel lui offrit la n1atière 
d'un vrai acrifice. Quoi qu'il en soit, il partit le 23 de sep
tembre suivant, sur le vaisseau arniral, qu'il con1n1anda 
lui-n1ên1e, & où était M. Godefroy, qui fut an1iral au re
tour (4) en ren1placen1ent de M. de Répentigny. Madame 
d 'Ailleboufl:, dont le mari devait résider à Québec, en sa 
qualité de Gouverneur, quitta Villen1arie pour aller le 
joindre; & à cette occasion maderno: selle Philippine de 
Boulongne, sa sœur, qui l'y suiYit, exécuta le dessein 
qu'elle ayait conçu d 'e1nbrasser l"Infiitut des Ursulines, 
au noYiciat desquelles elle entra le 2 déce1nbre de la n1èn1e 
année 1648 (5) . Nous pouvons ren1arquer ici, en passant, 
que, le 1 g n1ars de l'année suivante, M. d 'Ailleboufl: leva 
des Fonts baptismau;'" l\1arie Morin (6), qui fut dans la 
suite Religieuse hospitalière à Villemarie & l'auteur des 
Annales de t.I-Iôtei-Dieu Saint-Joseph, citée plusieurs 
fois dans cette hifl:oire. 

Au printen1ps, l\1. d'Aillebouft envoya à Villen1é.lrÏe 
le camp yolant ordonné par le Roi, co1nposé de quarante 

( r) Relation de 16+8, 
p. 2. 

XXXVII. 
~I. D'AILLE BOUST SUC

CÈDE A M. DE MONT

MAG Y cmo!E GOU

VER.'E UR GÉNÉRAL. 

(2) Journal des Jé-
suites, I 6+8. 

(3) Relationdc r648, 
p. 2. 

(4) Journ al des Jé
suites, 23 sept. rG+8. 

(5, Les Ursulines de 
Québec. ln-8o, Qué
bec, r8G3, t. Ir· I 3g. 

(6 Reglil:res de No
tre-DJme de Québec, 
r G-t _, . 

xxxvnr. 
ARRIVÉE DU CAMP VO

LA~T A \'ILLE)!ARIE. 



(r) Emplois de M. 
d 'Argenson, m anus
crit de la Bibliothèqm: 
du Louvre., fol. 28. 

g6 Ile PARTIE. LES CENT ASSOC. ET LA COMP. DE MONTRÉAL. 

hon1mes, sous la conduite de M. Charles d,Ailleboufi des 
Musseaux, son neveu. Ce renfort, dès qu,il parut, excita 
parn1i tous les colons une grande joie, augmentée encore 
par le nom & la qualité de celui qui en avait le con1man
dement. M. des Musseaux venait, en effet, pour les aider 
à repousser les Iroquois, 1< ce qui, dit M. Dollier de Cas
« son, était plus aisé que de les battre; car, à peine ces 
« barbares entendaient-ils le bruit des ra1nes des cha
a loupes du camp volant, qu,ils s,enfuyaient tout aussitôt 
« avec une telle vitesse, qu,il n,était pas facile de les 
« joindre, & par conséquent de les attaquer. Si ron avait 
« eu alors, ajoute-t-il, rexpérience que nous avons au jour
<< d 1hui, & la connaissance du pays de ces barbares, qua
<< rante ho1nmes bien con1n1andés se seraient acq1..1is beau
<< coup de gloire, auraient rendu des services très-signalés 
« . & retenu nOS ennen1ÎS dans une grande crainte, rar les 
<c coups qu'ils auraient faits sur eux. Mais nous n,avions 
cc pas les lun1ières que nous avons aujourd hui, .& nous 
<c étions moins habiles que nous ne le son1n1es n1ainte
<< nant à la navigation du canot, qui est l,unique moyen 
c< dont on doit user pour poursuivre ces barbares. >> D'a
près le règlement du Roi, ce camp volant devait être com
posé de quarante soldats, & M. d'Ailleboufi, qui en con1-
prenait la nécessité, raccrut encore de trente hommes en 
I65I ( 1) . 

XXXIX. 
ARRIVÉE nE M. n'ArLLE- Le nouveau Gouverneur monta lui-même à Villemarie, 

BOUST A VILLE MAIUE , aU printen1pS de rannée J 649, & réjouit, par Sa présence, 
tous les colons, charmés de voir ainsi dans sa personne 
l\.1n des_ Associés de Montréal occuper la place de Gou

(2.) Greffe de ~I on t- verneur du pays ( 2 ) . Les hofiilités incessantes des Iroquois 
réai, 3 mai r 6+9· ne pern1ettaient guère de voyager alors sur le fleuve sans 

escorte, & nous voyons que M. d,Ailleboufi, en faisant ce 
voyage, avait dans sa chaloupe douze soldats armés. Ce
pendant, toute rannée 1648 & surtout la suivante, la plu
part des Iroquois ayant été occupés à harceler les Hurons 
dans leur pays & à y mettre tout à feu & à sang, on n'eut 
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à repousser à Villemarie que de petits partis de ces bar
bares, dont M. de Maisonneuve vint aisément à bout, par 
sa prudence & le courage intrépide de es oldats ( 1 ) . Il 
ne perdit qu'un seul hon1n1e, qui fut pris le 3o 1nai ( 2) par 
les Iroquois, & conduit ans doute dans leur pays : car les 
regifires de la paroisse ne font nullement n1ention de sa 
sépulture. M. d,Ailleboufi annonça à M. de Maisonneuve 
que la grande Co1npagnie, voulant reconnaître les bons & 

· agréables services que le pays recevait de Villen1arie sous 
son digne Gouverneur, en avait augmenté la garnison de 
six soldats, & qu ,au lieu de trois mille livres qui lui avaient 
été assignées pour lui & sa garnison, il en recevrait à ra
venir quatre mille (3). Il apporta aussi un règlement que 
les Assoc~és de Montréal avaient fait touchant fadininis
tration de fHôtel-Dieu. Entre autres choses, ils ordon
naient que le chirurgien de cette maison servirait gra
tuitement tous les habitants de l'île, tant Françai~ que 
sauvages, & que, chaque année, fadminifiration rendrait 
ses comptes au Gouverneur de Villemarie, au Supérieur 
ecclésiafiique & aux syndics des habitants, qui signeraient 
la copie de cet aéte qu'on enverrait à Pari (4). 

( I) Dollier de Cas
son, I 648- I 649. 

(2) Journal des Jé
suites, mai I64g. 

(3) Dollier de C . s 
~on, 1647- I 6-t8. 

(4) Archives du sé
minaire de Québec, 
papiers de l'Hôtel
Dieu de Villcmarie, 
14 avril I 6-t8. 

XL. 
SEIGNE URIE DE LA PR I I

RIE DE LA MADELEI)E, 

CONCÉDÉE AUX RR. 

PP. JÉSUITE~. 

Dans le séjour qu,il fit alors à Villemarie, M. d,Aille
boufi mit les RR. PP. Jé uites en possession Je la sei
gneurie de la Prairie de la Magdeleine, qui leur avait 
été concédée depuis deux ans. Co1nme la Compagnie 
de Montréal refusait de faire aux gens de n1ainn1orte 
d,autres concessions que celles qu,elle accordait aux habi
tants (5), M. François de Lauson, conseiller au Parlen1ent 
de Bordeaux, avait donné, le Ier avril 1647, aux RR. PP. 
Jésuites, deux lieues de terre, ur quatre lieues de profon
deur, en face de ·villen1arie, du côté du sud, à commen
cer depuis l,île Sainte-Hélène & à continuer, en tirant de 
là, vers le Saut Saint-Louis, ju qu,à un quart de lieue 
au delà d,une prairie dite alors de la Magdeleine (6). Ces 
Religieux n,ayant pas encore été mis en posse sion de cette 
seigneurie, M. d'Ailleboufi, comtne Gouverneur général, 

(5) Prernicrétabliss . 
. de la Foi, par le P. 
Le Clcrq, t. II. p. Sz. 

TOME If. 7 

(G) Pièces & docu
ments sur la tenure 
seigneuriale, Québec, 
I852, p. 75. 



(1) Journal des Jé

suites, 1649. Greftede 

Montréal,aél:e de prise 

de possession du 3 

mai 1649. 

XLI. 
NOUVELLES AFFLIGE.\N

TES POUR VILLEMAR!E. 

XLII. 
.1\IADEMOISELLE JIIA CE 

PASSE EN FRANCE 

POUR LE BIEN DE LA 

COLONIE. 

g8 Ile PARTIE. LES CENT ASSOC. DE LA COMP. DE MONTRÉAL. 

les en invefiit selon les formes le 3 rnai de cette année, 

assifié de Jean Bourdon, qualifié ingénieur arpenteur, & 

de François de Chavigny, l'un des conseillers de Québec. 

L'aél:e de cette prise de possession fut écrit & signé au 

Fort de Villemarie ( 1). 

Il était difficile que les changements arrivés dans le 

gouvernement du pays, provoqués surtout par le zèle dé

sintéressé des Associés de Montréal, n'excitassent pas contre 

l'œuvre de Villemarie quelque orage qui n1enaçât de la 

ruiner de fond en co1nble. Aussi, en arrivant de France, 

M. d'Ailleboufi avait-il appris à Nl. de Maisonneuve & à 

111ademoiselle Mance une afi1igeante nouvelle, bien propre 

à les abattre l'un & l'autre, s\ls eussent eu d'autre appui 

que leur in11nense confiance en Dieu. C'est que plusieurs 

des plus notables Associés de la Compagnie de Montréal 

s'en étaient détachés par les conseils de quelques per- · 

sonnes, qui les avaient déterminés à préférer les missions du 

Levant. Cette nouvelle devait beaucoup affliger les colons 

de Villen1arie; personne n'y fut plus sensible que ma

delnoiselle Mance. Inquiète ·sur le sort de la Colnpa

gnie de Montréal, elle descendit à Québec, dès que l'été 

de 1649 fut venu, afin d'y recevoir san délai les nouvelles 

qui pourraient arriver de France. Elle en apprit, en effet, 

1nais des plus trifies qu'elle pût recevoir: d'abord, la mort 

du P. Rapin, son entrernetteur & son proteéteur auprès 

de madame de Bullion; en second lieu, que la Con1pagnie 

de 1\1ontréal était presque dissoute, & qu'enfin M. de la 

Dauversière, ayant éprouvé de fâcheux contre-temps dans 

ses affair_es, on était sur le point de sai ir tout son bien, & 

que lui-même, graven1ent malade, était en danger de 

dre la vie. 

Pleine de confiance en Dieu, qu9ique viven1ent 

affeétée de ces nouvelles, elle prit aussitôt la résolution de 

repasser en France. Son de ein était d'aller trouver ma

dame de Bullion, de lui exposer l'état des choses & de faire 
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ensuite ce qu'elle lui pre cr irait. Sachant que les Asso
ciés de Montréal étaient) après Dieu) l'unique soutien de 
Ville1narie) & voulant faire tout ce qui serait en elle 
pour conserver cette œuvre) qu'elle croyait être de Dieu) 
elle ré olut de proposer à tous les 1nembres qui compo
saient encore la Con1pagnie de Nlontréal de cünenter leur 
Société par quelque aél:e public qui conftatât leur droit de 
propriété sur 1 île. Car jusqu'alors) par un effet de leur 
grand amour pour la vie cachée) les propriétaires) si 1 'on 
en excepte M. de la Dauver ière & l\1. de Fancan1p) étaient 
tous légalen1ent inconnus. 1\1adeœoiselle Mance ne dou
tait pas que non-seulen1ent la conservation de l'Hôtel
Dieu) n1ais encore celle de tout le Canada) dépendaient 
de la fiabilité de .cette Compagnie charitable) attendu que) 
si Ville1narie venait une fois à succon1ber) il était bien à 
craindre que tout le refie ne pérît) n,ayant plu ce boule
Yard pour le défendre. Cette année I 649) tout le Canada 
était) en effet) dans l'épouvante & la confiernation) à 
cause des cruautés exercée contre les Hurons & de l'en
tière deilruétion de leur pay par les Iroquois) qui mena
çaient les Français d'un traiten1ent se1nblable. \ T oyant 
donc toute la colonie Française réduite à cette extrémité) 
n1ade1noi elle ~1ance) de !,avis de M. de 1\!Iaisonneuye) 
résolut de s en1barquer au plus tôt pour la rance) & 
partit) en effet) de Québec le 8 eptembre. 1 I. de 1\1aison
neuye) ain i que tous les colons de Villemar~e) l'accom
pagnèrent de leurs prières & de leurs vœu.r) & sa tra-
versée fut heureuse ( I ). ( 1) Dol lier de Cos

son, 1 G-1-8 -1 6-tg • 

Arrivée à Paris) elle alla voir d'abord n1ada1ne de 
Bullion) qui la reçut avec une atieétion que leur longue 
séparation & les périls qu,avait couru n1aden1oiselle 
~1ance 'etnblaient avoir rendue plus tendre r plus vive. 
Après avoir appris l,état des choses) cette charitable & gé
néreu e bienfaitrice lui déclara qu'elle n'avait rien perdu 
de son pre1nier dévouen1ent envers l'œuvre de Villen1arie) 
qu'elle était prête encore à faire toutes sortes de sacri-

. /LIU. 
LÉLE PERSÉ\ÉUA.'T DE 

;\!AD .. \l\IE DE BULLIO-"; 

LES .. \ - OCII; S DE )!ONT

RÉ IL NO~IMÉS DA S 

UN .\C fE Pl'IH .. IC. 
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fiees pour la SOUtenir; & con1n1e, dans respérance d1Ulle 

paix solide avec les Iroquois, n1ademoiselle Mance eût 

souhaité que !,hôpital pût faire cultiver des terres, afin 

d,attirer & de nourrir beaucoup de sauvages par ce 

moyen, Madame de Bullion lui donna une so1nme pour 

qu,elle !,employât à lever sur -le- chan1p & à gager des 

défricheurs. Les Associés de Montréal firent, de leur côté, 

raccueille plus en1pressé à n1ademoiselle Mance'; &, par 

un effet de la confiance qpe sa grande vertu & la reéli

tude de son esprit leur inspiraient à tous, ils entrèrent vo

lontiers dans le dessein qu,elle leur proposa de s,unir 

entre eux par un contrat authentique, qui rendît public 

& incontefiable leur droit de propriété sur l,île de Mont

réal. Déjà, le 2S n1ars 1 644, M. de Fancan1p & M. de la 

Dauversière avaient reconnu, il efi vraj, par un aéte en 

forn1e, n,avoir accepté cette île que pour & au 110111 de 

MM. les Associés de Montréal_, pour la conversion des 

sauvages de la Nouvelle-France, dans ladite île de 

Montréal, auxquels parlant, ils en avaient fait cession & 

transport_, n,y prétendant pour eux-n1èrnes que con11ne 

membres de leur Société ( r) . Mais aucun aéle ne faisait 

connaître les no1ns de ces Messieurs, &, en cas de litige, 

ils n ,auraient point eu de titre certain qui confiatât qu ,ils 

étaient réellement n1embres de cette Co1npagnie. Pour 

rendre leur droit incontefiable, ils firent un nouvel aéle 

public , le 21 n1ars r65o, dans lequel fut désigné par 

son non1 chacun des neuf Associés qui composaient 

alors la Société de Montréal, en y con1prenant M. d,Aille

boufi & M. de Maisonneuve. Les deux propriétaires re

c~nnus par les contrats de donation, MM. de Fancan1p & 

de la Dauversière, déclarèrent donc que leurs coas

sociés étaient n1essire Jean-Jacques Olier, prêtre , curé 

de réglise Saint-Sulpice; MM. Alexandre Le Ragois de 

Breton villiers , prêtre ; Nicolas Barreau , aussi prêtre; 

Roger Duplessis, seigneur de Liancourt; Henri-Louis 

Ha bert , seigneur de Montlnor, conseiller du Roi & 

n1aître des requêtes; Bertrand Drouart, écuyer, & Louis 
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Séguier, sieur de Saint-Germain, qui tous acceptèrent la 
propriété de l,île de Montréal, tant pour eux que pour 
MM. d,Aillebouil & Paul de Chomedey, sieur de Maison
neuve. En n1ên1e ten1ps ils firent donation mutuelle, réci-· 
proque & irrévocable, entre vifs, de la n1ên1e île aux sur
vivants les uns des autres & au dernier survivant, en 
excluant à ja1nais tous leurs héritiers & ayants cause, pour 
quelque occasion que ce fût ( 1 ).. 

De plus, youlant favoriser les genereuses intentions 
de n1ada1ne de Bullion, ils donnèrent à 1 Hôtel-Dieu deux 
cents arpents de terre : << Nous ayant été ren1ontré par 
<< n1aden1oiselle Jeanne Mance, disent-ils, que, pour 
<< mettre l'Hôtel-Dieu de Villen1arie en état d,assifter les 
<< sauvages, qu,on espère y devoir venir en grand no1nbre, 
<< lors gue la paix sera faite avec les Iroquois, il n,y 
<< a point de meilleur moyen que de faire défricher des 
<< terres, & qu,à cette intention, la personne qui a fondé 
<< ledit Hôtel-Dieu Saint-Joseph de Villemarie Yeut cha
<< ritablen1ent donner, cette année, une son1n1e notable, 
<< afin d,y envoyer des défricheurs, nous, pour tén1oigner 
« le désir que nous avons de contribuer, autant qu,il nous 
<< sera possible, au soulagement des pauvres sauvages, le 
<< zèle du salut desquels nous a assemblés, avons donné, 
<< par ce présentes, deux cents arpents de terre, au lieu 

<< qui sera trouvé le plus comn1ode, & qui seront bornés 
<< huit jour aprè l'arrivée de n1aden1oisellc Mance dans 

( r) Aélc de Pouvert 
& Chauss1ères, notai
res à P aris, 2 r mars 
rGSo. 
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TERRES, ET ENCOU

RAGE }!ADDIOISFf.LF 

. lANCE. 

« la mên1e île (2) . n Enfin, pour que la Cornpagnie des 
Associés de Montréal pût procéder librement à toutes ses 
opération , on en non1n1a les officiers, & M. Olier en fut 
fait Direéleur, en ren1placen1ent de M. de Renty, décédé 
au· n1ois d,avril de l'année précédente (*). Mademoiselle 

( 2) Archive du sé
minaire de Québec. 
Aéle concernant l'Hô 
tel-Dieu de \ïllema
rie, 8 mars r GSo. 

("')M. Dollier de Casson dit qu'on nomma M. Olier DireEl:eur, à 
cause que M. de Renty était du Conseil privé. Cette assertion sem
blerait supposer que M. Olier avait été nommé DireEl:eur avant le 
mois d'avril 1 649J oü M. de Renty mourut. 
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Mance, voyant dans tous ces Messieurs les dispositions 

les plus sincères & les plu généreuses de contribuer, de 

tout leur pouvoir, à rœuvre de Villemarie, fut beaucoup 

consolée & remplie d~une nouvelle ardeur, pour s ~y dé

vouer elle-n1ên1e. Elle eut des conférences particulières & 

des con1n1unications intimes avec M. Olier) qui !~encou

ragea à se sacrifier, jusqu~ à son dernier soupir, pour 

!~œuvre de Dieu. Elle visita aussi M. de Bretonvilliers, 

prêtre du séminaire de Saint-Sulpice, qui l~assura de son 

généreux concours, & qui, en effet, fut en grande partie le 

soutien de la colonie de Montréal, par ses largesses; il 

jouis ait d~un gros revenu, & passait mê1ne pour être l'ec

clésiafiique de France le plus riche en biens de pa tri

moine. Enfin elle vit, en particulier, chacun des autre , 

me1nbres de la Cotnpagnie, qui tous lui témoignèrent le 

plus entier dévouen1ent. 

Cependant des personnes peu portées pour cette 

œuvre, voyant n1ademoiselle Mance à Paris, & n,ignorant 

pas la grande efiin1e qu'avaient pour elle tous les As ociés 

de Montréal, l'engagèrent à leur faire abandonner ce des

sein, qu'elles regardaient toujours com1ne tén1éraire, & la 

pressèrent de leur conseiller d~en1ployer plutôt leurs lar

gesses à assifier les Hurons, dans l'état n1alheureux où ils 

se trouvaient alors réduits. Quoique 1naden1oiselle Mance 

eût engagé, en r643, n1adan1e de Bullion à appliquer, en 

effet, aux n1issions Huronnes les fonds considérables 

qu~elle venait de donner alors pour l ~ Hôtel-Dieu de Ville

lnarie, elle ne se sentit pas portée à entrer dan ces vues~ 

& répondit que MM. de la Con1pagnie de Montréal) n1al

gré leur petit nombre, étaient tous résolus à poursuivre 

leur œuvre, & plus zélés que jan1ais. Voyant donc qu~ elle 

se refusait à ce qu'on demandait d,elle, une des personnes 

dont nous parlons ne laissa pas d~ aller trouver le Duc & 

la Duchesse de Liancourt, pour leur faire à eux-n1ên1es 

la proposition d'employer leurs aumônes en faveur des 

missions Huronnes. Mais, pour toute réponse., ils lui di-
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rent qu\ls travaillaient à 1\:eu\Te de Montréal ( r). Ayant 
ainsi obtenu la fin de son voyage, n1aden1oiselle lVlance e 
remit en n1er pour le Canada, conduisant avec elle de 
défricheur & quelques filles vertueuse . Au mois de ep
tembre, elle arriva heureu en1ent à Québec, & rartit de 
là, le z5 du n1ême mois, ur ]a barque de Montréal) qui 
la conduisit ans accident à Villemarie. 

Son retour con ola les colons, & ce qu'elle leur ap
prit du zèle généreux des Associé & de la résolution où 
il étaient de soutenir le pays les remplit tous d'allégres e 
& de confiance. Jusqu'alors les hoftilités des Iroquois les 
avaient obligés à re fier pre que tous enfermé dans le Fort; 
mai se flattant qu'on ferait prochainement la paix avec 
eux, & que, par ce 1noyen) un grand nombre de sauvages 
viendraient à Ville1narie, pour y résider & s'y faire infl:ruire, 
ils prirent la résolution de sortir du Fort & de s'établir 
sur des terres. Dè on arrivée mademoiselle Mance fit 
commencer des défrichen1ent ur les deux cents arpents 
qui enaient d'être donné à l'Hôtel-Dieu, sous le non1 de 
contrée Saint-Joseph; & encouragés par cet exen1ple, ils 
de1nandèrent à M. de Maisonneuve de terres, pour les 
défricher eux-n1ên1es & y conitruire des n1aison . Déjà, 
en r 648, quelques-uns avaient comn1encé des défriche
ments (*) ; mais, à partir de l'année r65o ju qu'en r6S2, 
un grand nombre d'autres den1andèrent des concession 
de terrains & se livrerent, co1nn1e à l'envi, à l'agricul
ture (** ) . Ces pren1ière conce ions n'étaient, pre que 

( ) Entre autres, Pierre Gad ois,, imon Richomme, Blaise J uillct, Léonard Lucault, dit Bar bot, François Godé, Godefroy de Tor
man ville. 

( ) De ce nombre Lambert Closse, Augufiin Le ~cr, Urbain Tessier, dit Lavigne, Louis Prudhomme, Gilbert Barb~er, Je~n de Saint-Père, Jacques Archambault, Jacques Messier, An tome Pnmot, Jean des Carries, Jean Le Duc, r icolas Godé, Jean d.es Roches, Charles Le Moyne, Henri Perrin, André Da\'Ïd, François Davenne 
& d'autres encore (z). 

( 1) Dollier de Cas . 
oon, I649-16So, 

XLVI. 
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Yl'LLE~IARIE POUR 

L'AGRI CULTURE. 

(2) Archives du sé
minaire de Villemarie. 
Ratification de conces
sions faites à Paris Je 
3o mars r653, par la 
CompJgnie. 
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toutes, que de trente arpents seulen1ent, dans le voisi
nage du Fort & de la brasserie située tout auprès, afin 
que les travailleurs pussent y être protégés en cas d,at
taque; &, pour ce dessein, elles avaient été prises sur l,en1-
placement déjà choisi pour bâtir Villemarie. Aussi, con1111e 
ces concessions n,étaient que provisoires, les hofiilités des 
Iroquo~s ne pern1ettant pas aux habitants d,aller s''établir 
plus loin, il avait été Hipulé que les seigne~rs, pour faci
liter la conftruétion de la ville, pourraient reprendre ces 
n1ên1es terrains (*). 

Une particularité que nous devons remarquer ici, & 
qui efi bien propre à faire adn1irer le dévouen1ent de ces 
généreux colons, c,efl: qu,en exposant ainsi leur vie pour 
défricher ces terrains & y résider, ils n,avaient d,autre 
vue que de faciliter par là la conversion des sauvages & 
de contribuer, selon leurs n1oyens, à la propagation de la 
Foi. C,efl: ce qui efl: expressén1ent déclaré dans les aél:es 
de toutes ces concessions, signées par les colons ou agréées 
par eux lorsqu,ils n ,étaient pas en état d,écrire. << Sui
<< vant les pouvoirs à nous donnés par MM. les Associés 
« pour la conversion des sauvages de la Nouvelle-France, 

(*)Il avait été convenu que les seigneurs) en reprenant ces terrains) 
pourraient en donner deux arpents à chaque habitant) à la réserve, 
cependant, de deux arpents) qui refieraient au concessionnaire) avec 
sa maison principale; &J dans ce casJ les seigneurs promettaient de 
donner à celui-ci une égale quantité de terre & de le dédommager de 
tous les travaux qu'il aurait faits sur celle qu'il délaisserait ainsi. Les 
seigneurs s'engageaient pareillement) dans le cas où ils ouvr~··aient 
des chemins sur ces terres, d'indemniser les particuliers. Il fut aussi 
convenu gue chaque propriétaire bâtirait une maison & résiderait sur 
sa terre) ou qu'au moins il derneurerait ordinairement dans l'île de 
Montréal) avec cette clause expresse, queJ s'il s'absentait de cette île 
trois années consécutives) sa terre serait vendue par le procureur 
fiscal, & que le prix en serait remis au syndic des habitants, pour 
être employé au profit de la corporation. Toutefois les propriétaires 
pouvaient vendre leurs terres & même résider ailleurs que dans l'île, 
pourvu qu'ils en eussent une permission signée du Gouverneur de 
Villemarie. 
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<( en l'île de !\1ontréal, dit M. dt Maisonneuve dans ces 
« aél:es, pour en départir les terres à ceux qui auraient 
« affeélion des ,y établir & d'y faire leur den1eure ordinaire, 
« afin de procurer> par ce tnoyen, la propagation de la 
« Foi dans ce pays (1) . n Il efi vrai qu'on trouve des for
mules d,aél:es introduite & accréditées par l'usage, qui ne 
doivent pas toujours être regardées comn1e 1 expression des 
sentin1ents de ceux pour qui elles ont été employées. Mais 
on efi autori é à juger autren1ent des dispositions des co
lons de Villen1arie, qui, les premiers> usèrent de la formule 
dont nous parlons ici, & qui, comme on l,a rapporté déjà, 
avaient un si ardent désir de contribuer à la conversion 
des sauvages. Au reite, c,efi ce que prouvent divers aétes 
de simples particulier qui, d,eux-n1ê1nes, ont spontané
n1ent déclaré ce noble n1otif. Ainsi, quelques-uns, qui, 
jouissant d,une certaine ai ance, pouvaient s,entretenir, 
sans recourir à la libéralité des seigneurs, ont cru devoir 
faire une n1anifefiation publique de leurs sentin1ents reli
gieux par des aétes notariés, dont on conserve encore 
les originaux à Villen1arie. Qu'on nous pern1ette de rap
porter ici la déclaration faite le 3 août I 65o, par Jean de 
Saint-Père, Gilbert Barbier & Lambert Closse : << Nous 
« étant unis avec MM. de la Compagnie de Montréal, afin 
« de contribuer, autant que nous le pourrion , à la con-
cc version des sauvages, nous avons cru qu,il était néces-
<c saire, pour cela, que chacun de nous fît en particulier 
« quelque établissen1ent; & M. de Maisonneuve, notre 
<< Gouverneur, qui a jugé, de son côté, que notre dessein 
<< serait utile au bien des sauvages, nous ayant délivré, 
cc aujourd'hui 111ên1e, des concessions de terre pour ce 
<< sujet, nous déclarons ne prétendre aucune récompen e 
cr pour les services que nous avons rendus ju qu'à ce jour 

(r) Greffe de Mont
réal, 4 janvier 1648. 
Concessions & autrc.::s 
semblables. 

« à MM. de la Con1pagnie de Montréal (2) (*). >> (z) Archives du sé
minaire de Villemarie. 

(') Comme tous ces colons s'étaient engagés. à défricher leur ten:e 
& à y conftruire des maisons, & que M. de Ma1:~~neuve ne pouYalt 
donner à chacun d'eux) en même temps, des detncheurs & des ou-

Déclaration du 3 août 
16So. 
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Mais, con1me tous ces oldats devenus agriculteurs 

devaient avoir des befiiaux) & qu,il était nécessaire de leur 

procurer un lieu où ils pussent les faire paître en a su

rance) M. de Maisonneuye leur donna) le 2 oélobre r 65 r, 

une certaine étendue de terre) qui leur servit à tous de 

comn1une) & dont il ren1it le contrat de concession à Jean 

de Saint-Père) leur syndic. Pour prévenir le danger de 

voir les animaux enlevés ou tués par les Iroquois) il assi

gna provisoirement, eu égard à la difficulté des circons

tances, le terrain qui bordait la grande rivière) à partir du 

Fort) en suivant le cours de l,cau. Cet espace) défendu par 

le Fort même & enclavé entre le fleuve Saint-Laurent & 

les concessions qui étaient au-dessus) se trouvait par là à 

l,abri des irruptions subites des barbares, qui, du n1oins, 

n,auraient pu s,en approcher sans être aperçus de loin. 

Cette première con11nune avait un arpent de large) & con

tinuait dans cette n1ême largeur) le long du fleuve) jusqu,à 

la quantité de quarante arpents. Enfin on établit un va

cher public pour garder le bétail dans ce lieu & prévenir 

toute surprise. Mai cet ordre de choses n,étant que pro,ri

soire) il fut convenu également que) lorsque les temps de

viendraient meilleurs) les seigneurs pourraient reprendre 

ce terrain & le donner à de particuliers pour y bâtir des 

vriers pour les aider, plusieurs) par un motif de charité fraternelle & 

de bien public) formaient ensemble des sociétés pour s'entr'aider mu

tuellement. Ainsi) le r8 novembre r65oJ Jean des Carries & Jean Le 

Duc s'obligèrent, l'un envers l'autre, à bâtir) à frais communs, une 

maison) d'abord sur la concession du premier, & d'y défricher dix 

arpents de terre; & ensuite à bâtir une maison semblable sur la terre 

du second) & à y faire les mêmes défrichements. Il fut fl:ipulé que, 

si l'un des deux venait à tomber malade avant l'achèvement de ces 

travaux,_ l'autre serait obligé à continuer l'ouvrage, sans prétendre à 

aucun dédommagement, nonobfl:ant la maladie de son associé. Après 

que ces travaux eurent été exécutés sur la terre de des Carries, la 

guerre, qui survint, n'ayant pas permis) apparemment) de les entre

prendre sur la concessioh de Jean Le DucJ celui-ci reçut de son com

pagnon la somme de cinq cent quatre-vingts livres) en dédommage

ment de ses services. 
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maisons & s'y loger; qu'ils pourraient au i s'en seryir 
pour y faire de places de n1arché ou y établir un port 
pour les barques, & que, dan tou ce cas, il renlplace
raient l'e pace qu'ils prendraient, en a signant, pour C071Z-

111U1Ze ur le bord du fleuve aint-Laurent, autant de ter
rain qu1ils en auraient pris. 

Tous ceux qui avaient demandé ainsi des terres se 
livrèrent donc aux défrichements, quoiqu 1ils se vissent 
fréquen1ment harcelés par les Iroquois; &, 3près ayoir 
préparé ainsi leurs champ , les ensen1encèrent. On re
n1arqua avec étonnement, par 1 abondance de Ia récolte, 
combien Dieu S

1

était plu à bénir leurs travaux; ce qui fait 
dire au P. Ragueneau, dans sa relation de I 65 1 : « La 
cc récolte des blés a été, cette année, très-heureuse par
cc tout, n1ais principalen1ent à Montréal, où les terres sont 
cc fort excellentes ( I ) . » La Sœur Morin nous fournit le 
con1mentaire de ce dernières paroles par la réflexion 
qu'elle fait sur le n1ên1e sujet: cc Chacun des colons n'ayait 
cc q u 

1

Un fort petit chan1p à défricher, à cause de la crainte 
<c des Iroquois, leurs ennen1is, qui ne permettaient pas de 
« S

1

écarter beaucoup de son voisin, afin d,en être secouru 
« en cas d'attaque. Mais Dieu donnait tant de bénédic
<c tions aux travaux de ce petit peuple, qu,on recueillait 
« autant de blé de la sen1ence d'un seul n1inot que nous 
« le faisons aujourd'hui de vingt-huit & n1ên1e de trente; 
<c ce que je dis sans exagération (2). n Aussi un historio
graphe de France, Charles Choln1er, faisant allusion à cette 
sorte de phéno1nène, dit que Montréal reçut du ciel une 
telle abondance de biens, que l,on eùt pris son sol pour 
un autre paradis terrefire (3) . cc Ce lieu, con1n1e le faisait 

XLIX. 

RÉCOLTE EXTRAORD[ -

N.\IRE A YILLEUARIE. 

(r)Relationde r65r, 
ch. I. 

(:2.)Annales de l'Hô
tel-Dieu Saint-Joseph. 

( 3) Le Nouveat: 

« en effet remarquer, cette n1ên1e année, le P. Rague-
cc neau, eùt été un paradis terrefire pour les sauvages & 

Monde, l'AmériquG 
chrétienne, t. If, p. z. 

« pour les Français, <;:an la terreur de· Iroquois) qui 
<c paraissaient comme continuellement & le rendaient 
cc presque inhabitable; ce qui a fait) ajoute-t-il, que les 
" autres sauvages s'en sont retirés (4). » Quoique occupés 

(+) Relation de r65 1, 

chap. I. 



( r) Regiftre des sé
pultures de Villemarie, 
z3 juin r65o. 
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alors à désoler le pays des Hurons, les Iroquois ne lais
saient pas, en effet, d ,envoyer des partis de guerriers 
contre Villen1arie; & nous voyons que, le 23 juin r 65o, ils 
y massacrèrent un Huron & sa belle-1nère, run & l,autre 
chrétiens, à qui l,on rendit, pour cela, les honneurs de la 

sépulture ecclésiastique ( r) . 
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CHAPITRE VIII 

SUITE DE LA DEUXIÈME GUERRE DES IROQUOJ • RUINE DES 

HURONS. M. DE MAI ONNEUVE PASSE EN FRANCE 

POUR AMENER UN SECOURS DEVENU NÉCE SAIRE. 

DE r65o A r6S2. 

Nous avons raconté que les Récollets d 'abord, & 
ensuite le Pères Jésuites, avaient établi des missions dans 
des bourgades Huronnes & s'étaient livrés à mille tra
vaux pénibles pour amener les peuples de ce pays à la 
connaissance du vrai Dieu. Il serait difficile d 'imaginer les 
difficultés sans non1bre qu ils rencontrèrent, & s'il eùt fallu 
juger de l'établissement de la Foi dans ce pays d'après les 
vues de la prudence humaine, à peine aurait-on pu trouver 
un peuple au monde plus difficile à SOUn1ettre à rempire 
de Jésus-Christ. Les Hurons n 'avaient aucun usage des 
lettres, aucun monument de rhiftoire, aucune idée de Dieu 
créateur du n1onde, qui le gouverne par sa providence. Ils 
étaient d 'ailleurs i naturellen1ent indépendant , que chez 
eux les pères n'avaient aucun pouvoir sur leurs enfants, 
ni les loi du pays sur les uns & les autres, qu'autant qu 'il 
plaisait à chacun de s 'y soumettre v_olontaire1nent; enfin 
il n 'y ayait, chez les Huron , aucun criminel dont les 
biens & la vie ne fussent assurés, eùt-il été convaincu 
d,avoir coü1n1is trois ou quatre n1eurtres, ou mên1e d'avoir 
trahi sa patrie. Ce n'efl: pas qu'il n'y eùt des lois & des 
punitions proportionnée aux crin1es; mais le coupables 
ne portaient pas la peine, c'était au public à sa ti faire pour 
les fautes des particulier , en faisant des présents; & en
core personne ne pouyait y être contraint, ces sortes de 

I. 
MŒURS DES HURONS

1 

OBSTACLE A LA CON

VERSION DE CE PEUPLE 



(1)Relationde 164S. 

F· 40, 4T· 

1 •• 

J\IISS!ONS HURONNES ÉTA· 

BLIES PAR LES RR. PP. 

JÉSUITES. 

(3) Relation de 1 64S, 

p. 43. 

( 5) Ibid., p. 56. 

(6) Ibid. 

(7) Relation de 1649, 
p. 2. 
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dédon11nagen1ents étant toujours fournis par ceux qui 

voulaient bien y contribuer. Nous avons parlé déjà de 

rinitabilité de leurs n1ariages & de la liberté qu'ils croyaient 

avoir de les ron1pre & d'en contraéter de nouveaux, 

con1n1e aussi de leurs pratiques superihtieuses ( r ), qui 

s'étendaient presque à toutes les a étions de la vie, cotntne 

à leurs divertissen1ents, leurs pêches, leurs chasses, leurs 

trafics, la culture de leurs champs, leurs guerres, leurs 

conseils, leurs ren1èdes dans les maladies. De sorte que, la 

superfiition ayant corrompu presque toutes leurs a tions 

co1nn1unes, il sen1blait que, pour être chrétiens, ils devaient 

se priver des choses les plus nécessaires; en un n1ot, n1ou

rir au monde (2). 

Malgré ces difficultés, le Pères Jésuites eurent la 

consolation de voir s élever, au n1ilieu de cette barbarie, 

sept petites églises (3) : la première, en leur n1aison de 

ainte-Marie, cinq autres dans les principales bourgades 

des Hurons, & la septiètne, con1posée d'Algonquins (4) . 

Dans chacune de ces n1issions on avait confiruit des cha

pelles, où l'on invitait les chrétiens à se rendre, au son de 

la cloche, tant pour la sainte Messe, au lever du soleil, 

que le soir pour les prières. La plupart se confessaient 

toutes les semaines, & plusieurs s'approchaient de la 

sainte Table après s'y être disposés deux ou trois jours 

auparavant (5). Enfin, en r646, quinze Pères Jésuites 

étaient en1ployés à la conduite de ces n1issions (6) . Mais le 

plus grand de tous les obstacles qu'ils rencontraient, c'était 

la cruauté des Iroquois, également arn1és contre la reli

gion & la nation Huronne. M. d'Ailleboufi, comme Gou

verneur général, fit tout ce qu'il put pour secourir ce 

peuple malheureux. Il y envoya soixante Français & des 

munitions de guerre ( 7) ; & toutefois ce secours n'était 

rien, eu égard aux masses d'Iroquois qui fondaient de 

toutes parts sur les Hurons, comme on le verra par le 

récit que nous allons faire, en peu de mots, de ces scènes 

désolantes. 
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Le 4 juillet r648, une année de ces barbares s,étant 
jetée à l'in1proviil:e ur la mi ion de aint-Joseph, corn
po ée de quatre cents fan1ille , au mo1nent de cette inva
sion inopinée, des Hurons courent au combat, d autres 
prennent la fuite; au milieu du carnage, Je P. Daniel, 
après avoir baptisé un grand non1bre de catéchumènes, 
par asper ion, est lui-n1ê1ne ble sé & tué par les Iroquois, 
qui jettent son corps dans les flammes; & pour tout dire, 
en un n1ot, il y eut dans cette a dion jusqu 'à sept cents 
Hurons n1as acrés ou faits pri onniers de guerre ( r ). Le 
r 6 n1ars de l'année uivan te, environ mille Iroquoi , la 
plupart arn1és d'arquebuses, que leur donnaient les Hol-

III. 
HURONS MASSACRÉS PAR 

LES IROQUOIS. - LES 

PP. DANŒL, DREBEUF 

ET LALLEli.-L T IlS 

IORT EN HAINE DE 

L'ÉVANGILE. 

(r) Relation de r649, 
p. 3, 1, 5. 

landai , leurs amis, font irruption, à la pointe du jour, sur 
le bourg de la mission de Saint- Ignace, dont ils s, em
parent; &, ans perdre eux-1nêmes plus de dix hon1mes, 
ils tuent ou font prisonniers tous les Hurons de ce bourg. 
De là, ils vont attaquer le village de Saint-Louis, qu'ils 
livrent aux fian1n1es; des Hurons, au nombre d'environ 
cinq cent per onnes, prennent incontinent la fuite, tan
dis que le PP. de Brebeuf & Gabriel Lallemant, qui 
tiennent fenne pour pouvoir absoudre ou baptiser ceux qui 
étaient reité au village, sont pris l'un & rautre par les 
Iroquois & expirent dans le plus horrible tourments ( 2) . 
La haine de ces barbares à 1, égard des n1i sionnaires 
avait surtout la religion chrétienne pour objet; colnpre
nant que ce .. deux Religieux prononçaient le non1 de Jésus 
dans leur upplice, ils voulurent les en1pêcher d'invoquer 
ainsi celui pour lequel il 1nouraient, & en vinrent jusqu,à 
leur mettre, à diverses fois, de tisons enfia1nmés dan la 
bouche, afin de leur griller la langue. Le P. de Brebeuf 
expira ainsi, le r6 rnar 1649, 'le P. Gabriel Lallemant, 

(21 Ibid., p. Io, Ir, 
13, 14. 

le lendemain (3). 

L'un de Hurons chrétien condan1nés aux flammes, 
se voyant pris & garrotté, e n1it à e. horter e con1pagnons 
d,infortune, en leur rappelant les motifs de la oi, & leur 
recon1n1andant de souffrir le tourn1ents qui leur étaient 

(3) Ibid., p. rS, I7, 
25. 

IV. 
MORT AD~IIRADLE D 'Uii 

Ht:RON CHRÉTir • 



(r) Relation de r65o, 
p. 3 I. 

v. 
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préparés, comn1e devaient le faire des enfants de Dieu, à 
qui le ciel était ouvert. Les Iroquois, irrités de ses discours, 
lui défendent aussitôt de prier Dieu & d,animer ses con1-
patriotes; mais voyant qu'il continuait toujours, ils entrent 
dans une sorte de rage & lui déclarent qu,il sera tour
menté d,une façon nouvelle s,il ne c_esse d,invoquer son 
Dieu. Insensible à leurs menaces, ce jeune homme se rit 
de leur fureur & ren1ercie Dieu de la grâce qu\1 lui fait 
de souffrir comme chrétien, & non simple1nent con1me 
Huron. Il ne démentit jamais cette confiance, au milieu 
des douleurs horribles de son martyre, qui dura trois jours 
& trois nuits, pendant lesquels il ne cessa de chanter les 
louanges de Dieu, & continua toujours de la sorte., jusqu,à 

son dernier soupir ( 1 ) . 

CATASTROPHE D'UN AU• 

TRE GRA D NO~IBRE 

DE HURONS. 

Les Hurons de quinze autres bourgs, apprenant les 
désafires que nous racontons, prirent le parti d'abandon
ner leurs cabanes & dy mettre le feu, dans respérance de 
trouver leur salut au milieu des bois, ou en se refugiant 
chez d'autres peuples. Mais un grand nombre, n'ayant 
pas de quoi vivre, à cause de la fan1ine, plus cruelle cette 
année qu'on ne l,avait vue depuis cinquante ans, se virent 
réduits à manger du gland ou à aller chercher dans les 
boi des racines pour soutenir leur vie languissante (2) . 
Quelque dure que fût cette extré1nité, les Pères Jésuites se 
décidèrent, le 15 n1ai 1 64g, à n1ettre eux-n1ên1es le feu à 
leur n1aison de Sainte- Marie, & allèrent e réfugier dans 
une île appelée par eux de Saint-Joseph, où trois cents fa
n1illes Huronne , la plupart chrétiennes, les suivirent, & 
dont un très-grand nombre périrent l'hiver, la famine exer
çant alors plus cruellen1ent ses ravages. Pour surcroît de 
l1.1RUX, au con1mencement de mars 1 65o , ceux qui res
taient encore à Saint-Jo eph partent pour aller chercher 
quelque glands dans le bois,&, lorsqu'il traversent le lac, 
1 glace fondant ou leur . pied , les uns se noient dans 
c abîn1e , le autre. ne ~ en retirent que transis d'un 
froid n1ortel; & enfin, le 2S du n1èn1e n1ois, une arn1ée 

(2) Relation de 16491 

p 25. 
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d,lroquois ton1be sur ces derniers & en fait une cruelle 
boucherie. Divisant ensuite leurs troupes, les vainqueurs 
se mettent à la poursuite des autres; en Inoins de deux 
jours, ils trouvent toutes les bandes de ces Hurons disper
sées çà et là, éloignées les unes des autres de six à huit 
lieues; & de toute cette n1ultitude de fuyards un seul 
homme s,échappe, qui vient apporter aux PP. Jésuites 
ces trifres nouvelles ( r ) . ( I) Relation de 1 649., 

p. z8, zg, 3o. Relation 
de 1 65o, p. z3, 24-

VI. 
DISPERSION DES RESTES 

DE L.\ • '.\TIO.' HU-

Ro,·.·E . 

( 2) Relation de r 6tio~ 
chap. rv. 

Le refte des débris de la nation Huronne, qui put 
s,échapper, se dissipa de toutes parts; les uns se jetèrent 
dans la nation neutre, pensant y trouver un lieu de refuge 
par sa neutralité, qui jusqu,alors n,avait point été violée 
par les Iroquois. Com1ne nous le dirons bientôt, ils furent 
tron1pés dans leur attente. D,autres se dirigèrent vers la 
Virginie, quelque -uns chez la nation du Feu, d,autres dans 
celle du Chat; un bourg entier se livra à la discrétion des 
Onnontagués, l'une des cinq nations Iroquoises, & se con
serva, par ce n1oyen, vivant toujours à la Huronne, & les 
chrétiens gardant ce qu,ils pouvaient de leur religion (2). 
Mais le gros de la nation ,étant réfugié chez les sauJJages 
du Pétz!n, les vainqueurs allèrent les y poursuivre, &, le 
7 décen1bre r 649, tombèrent sur le village de Saint-Jean, 
composé de Hurons fugitifs , qu,ils n1assacrèrent ou 
en1n1enèrent captifs, après avoir tué le P. Charles Gar
nier, leur n1issionnaire (3). Enfin le P. Noël Chabanel, 
autre n1issionnaire, n1ourut aussi vers ce temps, tué, dit
on, par un Huron apoftat (4) . Le pays des Hurons 
nourrissait trente ou trente-cinq n1il1e personnes, sur une 
étendue de dix-sept à dix-huit lieues seulement ( 5), & 
cette nation, jusqu 'alors la 'plus éden taire, devint, par les 
suites de cette guerre funefie, la plus errante de toute . 
De trente à quarante nülle âme qu,étaient les Hurons, 
ceux qui furent tués ou brùlés par les Iroquois n,en fai
saient que la plus petite partie; 1nais la fan1ine, compagne 
ordinaire de la guerre, en ayant fait périr une n1ultitude) 

(3) Relation de r 65o., 
p. 8, 9· 

« le nombre des morts, écrivait le P. Ragueneau, cette 
TOME II, 8 

(4 ) Ibid., p. r61 1 ï· 

(5) Relation de I653, 
p. ?o. 
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( r, Relation de rGSo, 
p.!. 

« même année, eft plus grand que celui des Hurons qui 
(( ont survécu à la ruine de leur pays ( 1 ). n 

VII. 
Q .ELQUES IIURO~S CHRÉ

TIENS DEl\! A~ DE .. T A 

SE RETIRER At'PRÈS 

DES FR.\c;-l_:AIS. 

( 2) Relation de I o5o, 

P· ::q. . 

c; Relation de I 6491 
p. 3o . 

(4) Relation de rG5o, 
p. 2S, 2G . 

VIII. 
SIX CEc;-TS IIURO. ·s s'É • 

TABLISSENT DANS 

L'ILE D'ORLÉ,\~S PRÈS 

DE QGÉllEC. 

(§)Relation de r65o; 
p. 2S, Sx. 

(6) Ibid.; p. z5. 

Ceux qui étaient reftés dans le bourg de Saint-Joseph~ 
craignant d'être massacrés à leur tour, supplièrent les 
PP. Jésuites de trouver bon qu'ils se retirassent près des 
Français, pour y forn1er une bourgade & y pratiquer en 
assurance les exercices de la religion (2). Déjà, l'année 
précédente, ils avaient conçu ce dessein, & un de leurs 
capitaines s'était n1ên1e transporté à Québec pour savoir 
si les Français de ce pofte rauraient pour agréable & s'ils 
voudraient les secourir (3). Après les scènes horribles 
que nous venons de raconter, les PP. Jésuites de Saint
Joseph, délibérant sur le parti qu'il y avait à prendre, 
conclurent que la proposition des Hurons était runique 
n1oyen de salut. « En quelque endroit que nous jetas
<< sions notre vue, dit encore le P. Ragueneau, nous 
<< étions convaincus que la famine, d'un côté, & la guerre, 
(( de rautre, achèveraient d'extern1iner le peu qui refiait 
<< de Hurons chrétiens; & ce fut un sentiment si général 
« de tous nos Pères, que je ne pus y résifter. Le dessein 
<< en ayant été arrêté, rexécution devait en être pron1pte, 
<< de crainte que les Iroquois, entendant ces nouvelles, 
« n'allassent nous tendre des embûches pour nous arrêter 

« en chen1in (4) . n 

Ils partirent donc, ctnn1enant avec eux trois ou 
quatre cents personnes, triftes reftes de cette non1breuse 
nation (5). L'intention de ces Pères était de les conduire & 
de les établir auprès des Forts de Villetnarie, des Trois
Rivières ou de Qüébec (6) : Arrivés à Villen1arie, ils 
furent recus avec une charité vraitnent chrétienne, n1ais 
n'y séjou~nèrent que deux jours, à cause de la crainte de 
leurs ennetnis : « C'efi un lieu avantageux pour l'habi
« tati on des sauvages, ajoute ce n1ên1e Religieux; n1ais 
« étant frontière de Iroquois, que nos Hurons fuient plus 
<< que la 1nort n1ên1e) ils ne purent se résoudre à y con:-



2e GUERRE. RüiNE DE HL'RONS. I 65o. II 5 

« n1encer leur colonie ( I ) . >> Enfin) après cinquante jour
nées d\1ne marche très-pénible) qui ne fut pas sans un 
grand non1bre de naufrages) cette troupe arriva à Québec 
le 26 juillet de cette année r65o (2) . On établit la nou
velle bourgade dans rîle d 'Orléans) où ces Huron com
mencèrent à défricher de terre & à se bâtir des cabanes. 
La pren1ière année) on fut obligé de le nourrir (3) & de 
les aider dans ces défrichen1ent ; n1ais) l'année suivante) 
r 65 2) ils recueillirent une a sez bonne quantité de blé 
d'Inde) quoique pourtant tous n 'en eussent pas uffi am
ment pour leur provision. On confiruisit aussi une espèce 
de Fort) une chapelle & une petite maison) pour y loger 
les n1issionnaires; les cabane des Hurons étaient situées 
tout auprè de ~ette maison & rrotégées par le Fort. Dé
cidés à les défendre contre les Iroquois) les Jésuites en1-
ployèrent à ces diYers travaux les aun1ônes qu'on leur 
envoyait de France) ne croyant pas) dans de te les circons
tance ) pouvoir en faire un usage plus utile au bien de la 
religion (4) . Enfin d'autres Hurons) ayant appri I'éta
blissen1ent de cette bourgade) s'y retirèrent a us ·i; en sorte 
qu'elle se composa bientôt d,environ six cents ân1es) sans 
parler de cinq cents Hurons qui s'étaient fixés vers le lac 
Supérieur (5). 

Pendant toute cette année r65o) on Yoyait confiam
n1ent arriYer à Villemarie des Hurons) qui fuyaient la 
cruauté des Iroquois. Chaque bande qui survenait appor
tait la nouvelle de quelque n1alheur) d'un village pillé, 
incendié) d'un Fort perdu) ou d'affreux mas acres; · la 
vue de tou ce fuyard ) au i bien que le récit de tous 
ce désafires) étaient) pour le colon de Villen1arie) l'an
nonce certaine de attaque qu'ils devraient avoir à ou
tenir bientôt eux-mème de la part de Iroquois. « De 
« quel air) dit M. Dollier de Casson) pouvaient-il consi-
<< dérer ce misérables fuyard ) le voyant ainsi passer & 
" leur raconter leurs désafires '? Ils pouyaient bien e dire 
cc à e:tix-mêmes: i nous) qui ne sommes ici qu,une poi-

( 1) Relation de 1 GSo, 
p. 26. 

(2) Ibid., p. 27, 2 . 

(3) Relation de 1 G5 1, 

p. 9· 

(t Relationder65:?., 
p. IO. 

(5) Hiftoire du Ca
nada, par M. de Bel
mont. 

Ht'RO:"\S ICGITIFS QI l 

PAS~ENT A \ILLEMA

R!E.- RÉFLEXIO:\'SDE 

~UDE~JOISET.I.E '!1.::\CE 
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c< gnée d,Européens, n,opposons une plus fern1e & plus 
« vigoureuse résiftance que ne l,ont faite trente mille Hu-

( r) Hifl:oire duMont
!"éal, par M. Dollierde 
Casson,I65oà x65r. 

(2) Hiftoiredu Mont
réal, par M. Do !lier de 
Casson, 1 G49 à 1 GSo. 

x. 
LES IROQ"COIS ATTA-

QUE~T LES FRANÇAIS 

DES TROIS -RIVI ÈRES. 

(3)Relationde xG5o, 

F· 28. zg. 

« rons, détruits par les Iroquois, il faut nous résoudre à 
« être brûlés aussi nous-mêmes à petit feu, avec tous les 
« raffinements de la cruauté la plus inouïe ( r ). Dans ces 
circonftances si alarmantes, madernoisellc Mance était 
revenue de France à Villen1arie, con1n1e nous ravons ra
conté, & voyant passer les fuyards, elle écrivait : « La 
« ruine des Hurons 1ne fit adorer la Providence divine, 
« qui n,avait pas pern1is qu'à Paris je suivisse le conseil 
« qu,on n1e donnait. A n1on retour, j'appris que M. Le 
(< Moyne, qui avait été envoyé pour conduire du secours 
« vers le pays des Hurons, avait été obligé de revenir sur 
« ses pas, les trouvant qui descendaient tous, du 1noins 
« autant qu ,il en re fiait; car enfin, si les Associés de 
« Montréal avaient tourné leurs vues sur les 1nissions 
« Huronnes' & fait leurs dépenses pour ce dessein, à 
« quoi tout cela aurait-il abouti? L état pitoyable où j'a
« vais laissé les Hurons, avant n1on départ, n1e faisait 
« compassion; n1ais le ciel, qui voulait les hutnilier, n,a 
« pas pern1is que ses serviteurs aient ouvert leur bourse 
« pour un ouvrage qu'il ne voulait pas rnaintenir; il a 
« choisi Villernarie, qu,apparen1ment il voulait rendre 
« plus solide. Son saint no1n soit béni à jamais (2) ! n 

« Les Iroquois menacent toutes ces contrées, écri-
« vait alors le P. Ragueneau. Ils font sentir partout leur 
« barbarie & vont de plus en plus continuant leur rage, 
« non-seulement contre les reftes des Algonquins & des 
<1 Hurons, mais rnaintenant ils tournent le poids de leur 
« fureur contre nos habitations Françaises (3). n On 
cornprend quelles devaient être les jufies alarmes des co
lons de Villemarie, alors que, les Hurons étant détruits, 
ils se voyaient à la veille d,être attaqués eux-n1ên1es les 
premiers & inveftis de tous côtés par ces hordes de bar
bares. Les Iroquois n,avaient plus, en effet, de cruautés à 
exercer au-dessus de ce pofte, tant parce qu,ils ne voyaient 
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plus de Hurons à détruire que parce que les fuyards 
de cette nation s, étaient retirés si avant dans les terres 
qu,ils ne pouvaient les y poursuivre, par défaut de chasse 
dans ces pays, ou parce qu ils n,étaient pas assez adroits 
à la pêche, pour y vivre par ce n1oyen ( r ) . Une bande de 
vingt-cinq ou trente Iroquois, enflés par le succès de 
leurs vié1oire sur les Hurons, eurent bien !,audace d,at
taquer) en plein jour) proche des Trois-Rivières, plus de 
soixante Français, dont il tuèrent quelque -uns, qui 
étaient de nos n1eilleurs soldats , & en blessèrent griève
ment d,autre . C efi que ces barbares, à demi-corps dans 
la boue, dans les n1arais, & cachés dans le. jonc , firent 
de là leurs décharges, san qu,on pùt les aborder. Mais 
bientôt, se voyant vi ven1ent pressés, ils prirent la fuite, & 
firent leur retraite en bon ordre, ayant pour leur conduc
teur & leur chef un Hollandais, ou plutôt le fils d\1n Hol
landais hérétique & d ,une fe1nme païenne ( 2). 

( 1) Doll ier de Cas
son. 1 (:, 5o- 1 GS r. 

(2) Rela tion de r6 5o, 

F· 2 9· 

XI. 
L ES 1ROQUO IS ATTA-

QUENT SURTOUT VIL

LEMARIE1 OU ILS SONT 

VIGOUREU E~!ENT RE

P OUSSÉS. 

Ce fut surtout vers \Tillen1arie qu,il tournèrent la face, 
con11ne étant le pre1nier objet de leur fureur; & ce fut là 
aussi que cette poignée d'Européens fit des coups d va
leur. héroïques. Nous regretton de ne pouvoir les rap
porter tous en détail : « La plupart de ces faits d,armes, 
« que je devrais raconter ici) dit M. Dollier de Casson, 
« étant effacé du souvenir de ceux qui 1n infirui ent) il 
« faut que je n1e contente de rappeler ceux-là seulen1ent 
« dont la n1émoire s,efi conservée jusqu,à ce jour, & c,efi 
« la seule source où je puisse puiser la n1atière de cette 
« hifioire, qui n

1

a encore eu aucun écrivain (3) . » Le rela
tions de PP. Jésuites ne nou en ont pas appris les détails; 
seule1nent le P. Rague neau, dans celle de r 65 r, en parle 
de cette n1anière générale : cc C efi une n1erveille que les 

(3) Dollier de Cas
son, 16So-r6Sr. 

cc Français de Villemarie n,aient pas été extern1inés par 
cc les surprises fréquentes des troupes Iroquoises, qui ont 
cc été fortement soutenues & repoussées diverses fois. 
« M. de Maisonneuve a n1aintenu cette habitation par sa 
<< bonne conduite; la paix y a régné entre le Français avec 



(1) Relati on de 1 GS r, 

p. 2 . 

(z) Lettre 44, 3 sept. 

165 r. 

(3) Hift. de l'Hôtel

Dieude Québec, in-r 2 1 

p. 37, 38, 3g. 

(4) Premierétabliss. 

de la Foi, t. II, p. 5 r. 

(5) Annales de l'Hô

tel-Dieu St-Joseph. 

XII. 
LES IROQUO IS DÉTRUI

SENT LA NATION NEU

TRE, Q I A \' AIT DONNÉ 

A ILE A DES HURONS, 

ET E TOUR ENT EN

SUITE CO T RE VILLE 

M ARIE. 
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« la crainte de Dieu ( I ) . » Cette n1ê1ne année, Marie de 

11Incarnation écrivait : « L habitation de Montréal a fort 

<c à souffrir ( 2) ; n & , de son côté) la l\1ère J uchereau 

ajoute : « La bravoure des Français de ' Tillen1arie surprit 

<c terrible1nent les sauvages en plusieurs occasions, où il 

« se fit des aélions de valeur surprenantes. l1 e passa 

<c bien du ten1ps avant que Montréal fùt une den1eure 

« tranquille; le voisinage des Iroquois en a troublé la 

« paix pendant bien des années, & ces barbare ont fait 

+< souffrir à plusieurs prisonnier des tourn1ent inouïs, 

« que les plus cruels tyrans n1aYaient pu inventer (3). n 

C1efi aussi ce que rapporte le P. Le Clercq, Récollet : 

<c Quoique les Associés de Montréal n'épargnassent rien 

cc pour ravancen1ent de leur ouvrage, dit-il, & que M. de 

« Maisonneuve le pressât avec beaucoup de soin, on ne 

« peut exprimer con1bien il fallut soutenir de travaux, 

<c d 'incon1modités & de périls, pour se 1nettre en défense 

« contre les incursions des sauvages, durant les pren1iers 

« ten1ps & les années suivantes (4). n « Enfin, ajoute la 

<c sœur Morin, on a vu plusieurs fois dix homrnes de Vil

<< len1arie, & moins que cela, faire tète à cinquante & qua

cc tre-vingts Iroquois, ce qui a acquis aux l\1ontréalifies une 

<c grande réputation dans tout le Canada & en France; & 

<c les Iroquois ont ayoué plusieurs fois eux-mên1es que 

<< trois ho1nmes de Montréal leur inspiraient plus de 

« crainte que six autres d,ailleurs (5). )) 

L,année r65o, le Iroquois ne :firent pas aux Français 

une guerre aussi rude qu'on avait eu ujet de l'attendre : 

C
1e11 qu,ils portèrent alors leurs arn1es & envoyèrent la 

ph.;tpart de leur troupe0 chez la nation neutre, où le gros 

de Huron s'était réfugié. Ayant enlevé deux places, qui 

étaient les frontières de cette nation, dans l'une desquelles 

se trouvaient plus de eize cents hom1nes, ils massacrèrent 

principalen1ent les vieillards & les enfants, qui n1eu sent 

pu les uivre, & firent un si grand nombre de prisonniers, 

qu'il condui irent en captivité, dans leur pays, presque 
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(r)Relationde r66o~ 
chap. rv. 

(z) Rclatio:J. de r CS r. 
p. 4· 

(3) Regifl:··e des bap
têmes de la paroisse 
de ViHemarie, rGSo
rGS r. 

(4) Dollier de Ca -
l:on, r G5o-r65 r. 

toute la nation neutre ( r) . Cette catafirophe causa la ruine 
de toute la nation, les a1.1tres bourgades plus éloignées 
ayant pris la fuite & s,étant condamnées à un bannissement 
volontaire. Enfin la fa1nine, qui r:oursuivait partout ce 
fugitif , les contraignit de se disperser dans les bois, sur 
les lac & les rivières les plus écartés, afin d'y trouver 
quelques moyens de subsifiance pour éviter la n1ort (2). 
Cette guerre, occupant ainsi les Iroquois au loin, fut cause 
que plusieurs sauvages des nations alliées ,arrêterent à 
Villen1arie pour s'y faire infi:ruirc; & nous voyon qu,un 
Certain nombre J reçurent le baptême, en I 65o ' I 65 I (3) . 
Mais, dès le printemps de cette dernière année, les Iro
quois r attaquèrent avec tant de confiance & d opiniâtreté) 
qu ,il y avait peu de jours où ils ne donnas ent aux co
Ions quelque alarme, & que, presque sans ce sc, on les 
avait sur les bras. Il efi \Tai que, dans ces attaques jour
nalières, les Iroquois perdirent bien de homn1es; n1ai , 
con1me leur nombre était incomparablement plus grand 
que celui de colons, & quïls avaient toujour de nou
Yeaux guerriers pour remplacer ceux qui étaient n1orts 
dans le con1bats, leur forces n,en étaient pas affaiblies, 
au lieu que celles des autres din1inuaient de beaucoup, à 
1nesure que les pertes réduisaient de plus en plus leur 
petit no1nbre (4). Au mois de n1ai, ils s'approchèrent de 
Villemarie & commencèrent par attaquer quelques n1ai
sons où des colons étaient logés. Ils pillèrent celle du 
meunier, ain. i qu,une autre, ' cela à la YUe & à la portée 
de la -oix du Fort (5); ce qui arriva, sans doute, à roc

(5) journal des Jé
suites, mai rG5r. 

casion du fait que nous allons rapporter. 

Un braye & pieux colon, Jean Boudart, qui, en 1642, 
avait épou é, à la Rochelle, Catherine Mercier (6), 1 un 
& 1 autre d ,une vertu solide, & dans 1 'usage de s ,approcher 
trèS-SOUYent des sacren1ents ( 7), furent les deu ' pren1ière 
viél:imes Ïlnmolées) en r65 r, par la fureur de ce barbare . 
Boudard, étant sorti de a mai on avec un no1nn1é Jean 
Chicot, l'un , l'autre se voient urpris tout à coup par 

XII[. 
A VILLDI \RIE, DOCD \RT 

EST ~L\~SACRÉ PAR 

LES !RO lJO!S ET A 

FE!II lE PRISE. 

(6) Greffe de Mont
réal, 14 mai r ô5 r. In
ventaire des meubles 
de Jean Boudart. 

(7) Regi(trc de la pa· 
roisse de Villemarie, 
G mai r65r. 
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huit ou dix Iroquois, qui se rnettent à les poursui Y re. 
Chicot, dans sa fuite, se cache sous un arbre qu~on avait 
sans doute récen1ment abattu, & les Iroquois, sans cher
cher alors à le retirer de là, courent à la suite de Boudart, 
qui se dirigeait à toutes jatnbes vers sa maison. Arrivant 
assez près, il rencontre sa fen1me & lui den1ande si le 
logis efl: ouvert. « -Non) lui répond-elle, je 1 ai fermé. n 

cc - Ah! s ~écrie alors Bou dard, voilà notre mort à tous 
« deux : fuyons pron1ptement. n Se mettant donc run & 
rautre à courir pour regagner la n1aison) la femtne) qui 
ne pouvait tenir pied à son n1ari, demeura derrière lui & 
fut prise par les barbares. Boudard, déjà près de la 1naison 
& presque sauvé, attendri par les cris & la voix de sa 
fen1me, revient aussitôt sur ses pas pour la délivrer. Il 
tombe sur les Iroquois, si rudetnent à coups de poing, que 
ces barbares, ne pouvant se débarrasser de lui ni le faire 
prisonnier, finissent par le 1nassacrer sur le lieu n1ên1e. 
Quant à la fen1n1e, ils lui conservèrent la vie afin de la 
faire périr, au n1ilieu des plus cruels supplices, dans leur 
pays; car c ~était leur coutun1e de ne point tuer sur-le
chatnp leurs prisonniers, à n1oins qu ils ne s'y vissent con
traints par la néces ité de conserver leur propre vie. 

Cependant les cris de Jean Boudard & de sa femn1e 
ayant donné 1 alarn1e aux colons, Charles Le Moyne, 
Archambault & un autre accourent incontinent; &, sans 
le avoir, ton1bent eux-n1ê1nes dans une embuscade de 
quarante Iroquois cachés derrière 1 hôpital. Ces barbares 
veulent alors leur co.ur er le chen1in; mais les autres, re
venant aus itôt ur leurs pas) prennent la fuite & passent 
harditnent assez prè de ces quarante hommes, qui ne 
n1anquent pas de faire sur eux de vives décharges, toutefois 
san aucun accident pour ces braves colon ) sinon que le 
bonnet de Le Moyne fut percé dune balle. Échappés à 
leur feu ils se dirigent tous trois vers la porte de 1 hôpital, 
qu il trouvent heureusetnént ouverte· circonfl:ance qui 
donna lieu d 'adtnirer les soins de la ProYidence sur ces. 
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généreu. · colons. Ils auraient été pris infailliblen1ent, i 
cette rnême porte eût été fern1ée; & de plu si, de leur côté, 
les Iroquois eussent pa sé le pren1iers devant 1 ,hôpital 
ainsi ouvert, ils y fussent entrés, eussent pri mademoiselle 
Mance, qui s'y trouvait a lor seule, & pillé & livré aux 
flan1n1es toute la rn ais on. Mais ces trois homn1es y étant 
entrés promptement, & ayant fermé les portes sur eux, 
les Iroquois ne songèrent pa à les forcer. 

Ils se retirèrent incontinent, emmenant avec eux Ca
therine Mercier, & se mirent à chercher Jean Chicot, qu ils 
avaient vu se cacher sou l'arbre. Celui-ci, ayant été dé
couvert, se défendit avec tant de vigueur contre tous ces 
Iroquoi , quoiqu'il fût sans arn1es, & les frappa si rude
n1ent du pied & du poing, qu,il leur fut in1possible de 
rentraîner de force avec eux & de le prendre. Craignant 
enfin, pendant qu,ils e débattaient ainsi avec lui, d,être 
joints par des Français qu,ils voyaient venir au secours 
de Chicot, ils lui enlevèrent la chevelure avec un n1orceau 
du crâne : ce qui pourtant, cho e assez ren1arquable, ne 
rempêcha pas de vivre près de quatorze ans depuis ce 
jour, qui fut le 6 du 1nois de n1ai 1651. On lit dans le journal 
des PP. Jésuites que Boudart, appelé vulgairement 
Grand-Jean, eut la tête coupée par les Iroquois qui, sans 
doute, 1 'emportèrent dans leur pays con1n1e trophée de 
guerre ( 1) (*). Son corp fut inhumé le lendemain 7 mai; 
&, le 14 n1ai suivant, Jean de Saint-Père, en qualité de 
greffier de la juftice de Villemarie, procéda à 1 inventaire 
& à la vente des n1eubles de Boudart. 

xv. 
RÉSISTA. ' CE VIGOUREUSE 

DE CHICOT 1 QUI LVI 

SAli \"E LA VIE. 

( I) Journal des Jé
suites, 6 mai I 65:. 

XVI. 
On voit, par un autre a le du n1ên1e de aint-Père, en 

date du 5 juillet de cette année, que Catherine Mercier vivait 
encore a lor & était prisonnière chez les Iro 1 uoi ( 2). Mais 

MORT AD)JIRABLE DE CA

TIIER!, 'E MERCIER, 

CRUELLEMENT TOUR

)IE. 'TÉE PAR LES IRO

QUOIS. 

(Y ) Le journal efi inexaél: au sujet de Jean Chicot, qu'il suppose 
avoir été un jeune garçon de quatre ans. 

(2) Grefle de Ville
marie, 14 mai r65 r. 



(r ) Relationdè r65r, 
p. 2. Lettre44 de Ma
rie de l'Incarnation, 
3 sept. t65r. Vie de 
la n1.ère Catherine de 
Saint-Augustin, Reli
gieuse de Québec, par 
le P. Paul Ragueneau, 
in-8, p. S7. 

(z)Relation der65r, 
p. 8. 

XVII. 
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il paraît qu ïls la :firent n1ourir dans leurs supplices ordi
naires, durant 1, été de la mên1e année ; du 1noins , le 
P. Ragueneau écrivait d,elle, le 28 oétobre suivant : « Une 
« femme Francaise fut prise à Villemarie, au mois de n1ai 

> ' 
« par une cinquantaine d,Iroquois, tout à la vue du Fort, 
<< & en1n1enée captive. Depuis, elle a été brûlée cruelle
<< ment par ces barbares, après qu,ils lui eurent arraché 
« les n1a1nelles, qu,ils lui eurent coupé le nez & les oreilles, 
<< & qu,ils eurent déchargé, sur cette pauvre brebis inno
« cente, le poids de leur rage, pour se venger de la n1ort 
« de huit de leurs hon11nes qui étaient den1eurés dans un 
« co1nbat de cet été. Dieu donna du c0urage & de la piété 
« à cette pauvre fen1ine; au n1ilieu des tourments, sans 
« cesse elle in1plorait son secours. Ses yeux furent collés 
« au ciel & son cœur fut :fidèle à Dieu jusqu,à la mort. 
« En ·expirant, elle avait encore à la bouche le no1n de 
« Jésus, qu,elle invoqua aussi longtemps que durèrent ses 
« peines ( I ) . n C,efi que, con1111e nous 1 a -ons déjà fait 
ren1arquer, la guerre des Iroquois contre les Français 
avait autant la religion pour motif que la politique. Aussi 
la plupart des sauvages de la résidence des Trois-Rivières, 
quoique convertis depuis peu à la Foi, disaient-ils dans 
ces n1ên1es circonfiances : << C,efi pour combattre les en
« ne1nis de la prière que volontiers nous exposons nos 
« vies, &, si nous mourons en combattant, nous croyons 
<< n1ourir pour la défense de la Foi ( 2). n 

La lTIOrt cruelle de Boudart, renlèvement barbare de 
sa fen1n1e avaient eu lieu le 6 de mai; & quatre jours 
après, à deux heures après n1inuit, quarante Iroquois 
attaquèrent la brasserie, voisine du Fort, & s ,efforcèrent 
de la livrer aux flammes. Ils rauraient réduite en cendres, 
si quatre Français, qui y passaient la nuit, ne les eussent 
repoussés avec vigueur & obligés de prendre la fuite. Mais, 
dans le n1ên1e te1nps que ces Iroquois attaquaient la bras
serie, d,autres brûlèrent la n1aison d,Urbain Tessier dit 
Lavigne, & celle de Michel Chauvin, appelé vulgairen1ent 
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Sainte-Sui_ anne, du non1 de son pays ( r ) . Le r 8 du mois (r ) Journal de5 Jé

suivant, jour de dimanche, à ri sue des cleu/ lnesses) un suites, 10 mai r65r. 

très-grand nombre d,Iroquois attaquèrent quatre Français 
entre le Fort & la Pointe Saint-Charle : C 1étaient proba-
blement des habitants qui) après roffice du n1atin) retour-
naient en arn1es dans leurs n1aisons nouvellen1ent cons-
truites. Surpris aÜ1si à rimprovifie) ces quatre hon1mes 
se jettent dans un petit taudis, appelé assez in1propren1ent 
Redoute, qui se trouvait alors au milieu d'une grande 
quantité de bois abattu; & là) résolus de vendre chère-
n1ent leur vie) ils con1mencent à faire de vives décharges 
de fusils sur les assaillants. A ce bruit, un des plu anciens 
colons) Urbain Tessier) dit Lavigne) que nous venons de 
nommer) étant le plus proche du lieu où se faisait rat-
taque) y court le pren1ier, en toute hâte, avec tant d,au-
dace & de bonheur) qu'il passe sans accident, avec une 
légèreté & une vitesse nonpareilles, par-de sus tous ces 
bois abattus; & quoique, pour paryenir jusqu ,à ses cama-
rades) il donnât dans quatre en1buscades d'Iroquois) les 
unes après les autres & essuyât soixante ou quatre-vingts 
coups de fusil) il arrive sans être blessé ni arrêté dans sa 
cour e. Enfin, étant entré dans ce taudis, il se joint aux 
assiégés & ne contribue pas peu à rehausser leur cœur 
par un tel aéle de courage. 

Le bruit de cette fusillade ne fut pas plutôt entendu des 
autres colons) toujours prêts à courir sur rennemi, qu'il 
sembla ranin1er leur ardeur; & sur-le-champ M. de Mai
sonneuve envoie aux as iégés un secours, ous la conduite 
de Charles Le Moyne (2) . A peine le Iroquois virent-ils 
ces auxiliaires à la portée du n1ousquet, qu ïls tirent in1-
pruden1ment sur eux une décharge générale) que les autres 
eurent Jladresse d,éviter; & se 1nettant alors à tirer sur les 
Iroquoi ) ils en abattirent un grand no1nbre, au point que) 
voyant leurs ho1n1nes ton1ber de tous côtés) ces barbare ) 
qui n 1avaient pas le temps de charger leur a~quebuses, 
n,eurent plus d,autre moyen de salut que la fu1te; & tou-

X\'JII. 
ACTION DE LA POINTE 

SAINT-~IIARLES, TRÈS

MEURTRIÈRE POUR LES 

IROQUOIS. 

(z) Hifioire du Cana
da, par LdeBelmont. 



(. 1) Dollier de Cas
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toire du Canada, rar 
M. de Belmont. 

(2) Journal des Jé
suites) 18 jum 16S r. 
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tefois) co1nme ils étaient obligés de passer sous un grand 
no1nbre de gros arbres abattus) ils essuyaient de nouvelles 
décharges à mesure qu,ils se relevaient pour s,enfuir : 
aussi laissèrent-ils morts sur la place vingt-cinq ou trente 
des leurs) indépendamn1ent des blessés) qui furent em
portés ou qui prirent la fuite ( r ) . Le Journal des Pères 
Jésuites nous apprend qu\1 n,y eut) du côté des colons) 
que quatre hornmes de blessés) dont run) Léonard Lu
cault) dit Barbot) ne survécut que deux jours à ses bles
sures (2) (*). Il n1ourut) en effet) le ~o du 1nois de juin) 
après avoir reçu les derniers sacrements) & fut enterré au 
cünetière (3). Le 2 juillet suivant) Jean de Saint-Père :fit 
finventaire des meubles du défunt) en présence de M. de 
Maisonneuve) de Pierre Gadois & d,Auguilin Hébert (4). 

Au milieu de ces hoililités journalières) il n,y avait plus 
de sécurité pour personne à Villen1arie; on ne voyait 
partout que des Iroquois) toujours prêts à surprendre les 
colons; & personne n,eùt osé ouvrir sa porte la nuit) ni 
aller) durant le jour) à quatre pas de sa n1aison) sans avoir 
son épée) son piilolet & son arquebuse (5). Maden1oiselle 
Mance) dans un écrit qu,elle con1posa dans la suite) parle 
ainsi de ces hoililités incessantes : « Après la défaite 

(*) Le P. Ragueneau> dans sa Relation de 1651, où il a donné 
un court article sous ce titre : De la Résidence de Montréal (6) , a 
oublié de parler de ce combat, que M. Dollier de Casson qualifie le 
plus heureux que nous ayons eu. Pareillement, dans le J ouro al déjà 
cité, où l'on a mentionné les quatre Montréalifies blessés, & notam
ment la mort de Léonard Lucault, l'un d'eux, on a oublié aussi de 
parler des Iroquois qui périrent dans cette occasion. On y lit seule
ment: « Dans ce combat, les Français se comportèrent vaillamment, 
« un capitaine Iroquois étant demeuré sur la place, & plusieurs 
« blessés. » M. de Belmont porte à trente le nombre d'Iroquois qui 
furent tués, & ajoute que les colons perdirent deux hommes & en 
eurent deux autres de blessés (7) . Il faudrait conclure de là qu'indé
pendamment de Lucault, l'un des trois autres mourut de ses bles
sures, quoique pourtant le regifire des sépultures n'en fasse pas 
mention. 
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<< des Hurons, les Iroquoi , devenus beaucoup plus or
« gueilleux & insolents qu,ils ne ravaient été jusqu,alors, 
<< reco1nn1encèrent à nous incomn1oder si souvent & si 
« confia1nment, qu'ils ne nous donnaient point de relâche. 
« Il ne se passait presque point de jour qu,on ne décou
« vrît quelque e1nbùche de leur part, ou qu ils ne nous 
« donnas ent quelque alarn1e. Ils environnaient nos n1ai
« sons & nous tenaient de i près, qu,ils avaient tou jour.._ 
« des espions cachés derrière quelque souche; & cela vint 
« à une telle extrén1ité, que M. de Maisonneuve obligea 
<< tous les habitants à abandonner leurs maisons & à se 
« retirer, avec toutes leurs familles, dans le Fort. L 1hô
<< pital étant isolé, éloigné de tout secours, & surtout ne 
« pouvant ètre assiil:é la nuit, les Iroquois l'eussent sans 
<< doute pris, s ,ils avaient fait quelque attaque; &, après 
« avoir enlevé tout ce qu ,il renfermait, ils l'auraient livré 
« aux ftan1n1es, con1me il firent de diYerses n1aisons. Pour 
<< éviter cc désafire, YI. de Maisonneuve n1,obligea aussi 
« moi-n1ê1ne de n1e retirer dans le Fort; &, afin de con-
(< serY er la 1naison de 1 'hôpital, il y n1it une escouade de 
cc soldats en garnison pour la garder. Dans ce dessein, il 
<< y fit n1ener deux pièces de canon, placer des pierriers 
(( aux fenêtres des greniers & pratiquer des n1eurtrières 
« tout autour du logis, en haut & en bas, & n1ême dans 
<< la chapelle, qui servait de n1agasin d'artillerie (r). » 

A1. de Mai onneuve désira d'en user de la 1nèlne sorte, 
pour con erver quelques redoutes isolées qu ïl avait fait 
conftruire dans les chan1ps, afin de protéger les travail
leurs; & aussitot des soldats, pleins de courage & d 1intré
pidité, allèrent s'y établir en garnison, quelque exposés 
qu ïls du sent être aux attaques des barbares. 

( r) Archives du sé
minaire de Québec, 
p3piers concernant 
J'Hôtel-Dieu de Ville-

L'expérience juftifia bientôt la sagesse de cette pré
voyance: car, en retranchant ainsi se colons, partie dans 
le Fort & partie dan l'hôpital & ailleurs, .i\1. de iV1aison
neuye le n1it à même, n1algré leur petit non1bre, de fairè 
tête aux Iroquois & de soutenir avec avantage toutes leurs 

111 :1rre. 
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attaques. Le 26 juillet suivant, ceux qui étaient en garnison 
à rhôpital signalèrent leur valeur dans un combat' dont 
la sœur Bourgeoys nous a seule conservé le souvenir & 
rapporté les principales circonftances (*). Deux cents Iro
quois s ,étaient cachés dans un fossé qui, descendant de la 
hauteur) près de l'hôpital) à peu près dans rendroit où 
eH aujourd hui la rue Saint-Jean-Baptifte, traversait ce que 
nous appelons la rue Saint-Paul. C,était apparen1n1ent un 
fossé de défense, conftruit autrefois pour la sûreté de 
rhôpital. Tout à coup ces barbares fondent sur cette n1ai
son, résolus de s,en e1nparer & d,y n1ettre ensuite le feu. 
M. La1nbert Closse, n1ajor de \Tille1narie ·' qui y aYait été 
mis par M. de MaisonneuYe pour la défendre, comn1ence 
à soutenir leurs assauts, n ,ayant avec lui que seize soldats. 
L ,attaque fut des plus opiniâtres, & la défense des plus 
vigoureuses; & quoique les assiégés fussent en si petit 
non1bre, contre deux cents ennemis qui environnaient 
rhôpital de tOUS CÔtés, ils soutinrent le COlnbat depuis SÎX 

heures du matin jusqu,à six heures du soir, sans éprouver 
d,autres pertes que celle de Denis Archan1bault, qui, en 

( ) Quand M. de Maisonneuve alla en France la première fois. 
C'efi la seule date que la sœur Bourgeoys donne au combat dont 
nous parlons; ce qu'il faut entendre non pas du premier voyage que 
nous avons mentionné dans cette hifl:oire, mais du premier que fit 
M. de Maisonneuve immédiatement avant l 'arrivée de la sœur Bour
geoys à Villemarie; car dep~is ce temps, & lorsque la sœur écrivait, 
M. de Maisonneuve avait fait trois voyages en France. Par le pre
mier, il faut donc entendre celui de 165 r, que nous raconterons 
bientôt. De plus) ces paroles : Quand M. de Maisonneuve alla en 
France) doivent être entendues dans ce sens: Un peu de temps avant 
que M. de Maisonneuve allât en France; car il efi certain que le 
combat qu'elle raconte ici arriva le 26 juillet r 651, Denis Archam
bault, qui y périt, ayant été enterré ce jour-là même, comme on en 
voit la preuve dans le regifire mortuaire de la paroisse. Le Journal des 
Jésuites donne aussi pour date de cette mort le 26 juillet. Il efi, d'ail
leurs, également certain que M. de Maisonneuve était encore à Vil
lemarie au mois de septembre de la même année ( r); &, par consé
quent, il n'était point encore parti pour la France au moment où ce 
combat fut livré. 
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mettant le feu pour la troi ièn1e fois à un canon de fonte 
fut tué sur le coup pélr un éclat de cette pièce, qui creya t 1) ( r) Regiflrc des sé

& tua beaucoup d'ennen1i (2) . Enfin les Irol uois, on- ;~~t~t.re · J 26 juillet 

traints d abandonner le siébo-e, se retirèrent, r 11 ur e , 
(2) E(rits autogravenger de la n1ort de leurs, il.., incendièr nt, dans leur phe · de la sœur Hour-

retraite, une n1aison voi ine, qui fut toute la ne rte que fit gcoy ·Journal des Jé-
1 suites, 2S août xC5r. la colonie dans cette aétion, après celle du brave Archan1-

bault (*). Il y eut encore d'autres con1bats ù Villen1arie, 
tnais nous en ignorons entièren1ent le détails. On voit 
seule1nent par le regifire de sépultures que, le I 3 août, 
Jean-i\.ugustin Hébert n1ourut des ble. ure qu 'il ayait 

() Dans le récit qu'elle fait) la sœur Bourgeoys s'exprime de la 
sorte : « M. Closse; avec seize hommes) lui faisant le dix-septième, 
« car il n'y avait que cela portant les armes. n Cette manière de par
ler nous avait d\tbord porté à croire qu'il n'y avait alors à Vil!emarie 
que dix-sept hommes en état de faire tête à l'ennemi) un grand nombre 
d'autres ayant été tués) & un plus grand nombre encore pouvant se 
trouYer hors de service) par suite de leurs blessures. fais un examen 
plus réfléchi des monuments contemporains ne nous permet p 1s de 
douter que la sœur Bourgeoys ne parle ici que de la garnison établie 
à l'hôpital, pour veiller à la sùreté de cette maison. Car 1. Dollier 
de Casson, après avoir rapporté qu'en d)5 r tous les habitant furent 
obligés d'abandonner leurs maisons, ajoute qu )il fallut mettre des 
garnisons dans tous les lieux qu )on voulut conserver; c ' il cft certain) 
d'ailleurs, qu'outre les soldats qui gardaient le Fort) avec le refie des 
habitants qui y étaient enfermés, d)autres soldat étaient en gar
nison à 1'/zûpital) où ils demeurèrent quatre ans & demi) comme le 
fait remarquer mademoiselle Mance. Il faut donc conclure que l J. de 
Mai onneuve, s'étant réservé à lui-même la défense iu Fort, avait 
confié celle de l'Hôtel-Dieu à M. Classe) son Major, ù qui même il 
donna des pouvoirs de Gouverneur) lorsqu'en r 65 5 il partit Four la 
France. Au refie, s'il fallait prendre à la lettre les paroles de la œur 
BourgeoysJ il faudrait en conclure que) pendant qu'on sc battait à 1 Hô
tel-Dieu, il ne refiait pas un seul homme au Fort pour le défendre) cc 
qu'on ne peut supposer. Si M. de 1aisonneuve n'alla point a~ se
cours de l'Hôtel-Dieu pendant ce combat, c'efi qu'appare:nment Il n_e 
jugeait pas que l'arrivée du renfort fùt nécessaire aux a s1égé ,_munis 
de canons & de munitions comme ils l'étaient; & que d'mlleursJ 
dans ce circonfianccsJ cu égard au petit nombre de soldats qu'il avait, 
une sortie de leur part eùt pu être téméraire, en les ~xp~)sant a 
quelque surprise de la part des Iroquois) compromettre ams1 le sort 
de la colonie. 



(r) Journal des Jé

suites, août r65 r. 
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PIÉTÉ DES COLONS EN

VERS MARIE. 

(2) Journal des Jé

suites, août r 65 r. 
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reçues, après avoir été n1uni des sacre1nents de rÉglise, 

& qu,il fut inhun1é le lendetnain dans le cimetière. On lit 

encore dans le Journal des Jésuites que, huit jours après 

renterrement d,Hébert, c,efi-à-dire le r6 du mois d,août 

r 65 r, les Iroquois parurent au n1ilieu des terres défrichées 

par les colons de Villemarie, & que ceux-ci les n1irent en 

fuite ( r ). · 

L,habitation des Trois-Rivières eut aussi beaucoup à 

souffrir. Au mois de mai, dix Iroquois s ,y étant rendus 

pour faire quelque coup, six d,entre eux, cachés à rentrée 

d \1n bois, tirèrent sur deux Français qui allaient lever une 

ligne à la vue du Fort, & les étendirent tous deux dans 

leur canot à la deuxième décharge. L ,un de ces Français, 

Noël Godin, reçut quantité de blessures dont il mourut neuf 

jours après; l,autre, nomn1é la Jeunesse, eut un bras rompu 

& une épaule transpercée d,outre en outre, ce qui fut 

cause qu,on les fit partir le soir n1ên1e, dans une chaloupe, 

pour rHôtel-Dieu de Québec, afin d,y être pansés. Enfin 

les quatre autres de ces Iroquois étant allés, pendant ce 

ten1ps, dans les champs des colons, y trouvèrent un Huron, 

qu,ils n1assacrèrent ( 2 ). Au n1ilieu de ces hofiilités, le 

pofie des Trois-Rivières reçut, cette année, un secours qui 

lut était devenu absolun1ent nécessaire, & sans lequel il 

eùt dû succon1ber: « A vrai dire, ren1arque le P. Rague-

<< neau, il n,a pu subsifier que par n1inicle; aussi les 

« habitants attribuent-ils leur conservation au recours 

« extraordinaire qu ils ont eu à la Sainte \Tierge, dont il y 

« avait un petit oratoire en chaque 111aison. C,était une 

« dévotion ordinaire à ces pauvres habitants d,aller visiter 

« ces petits oratoires en diYers jours de la sen1aine, prin

« cipalement les san1edis, que le concours y était plus 

« grand. En chaque n1aison, matin & soir, tout le n1onde 

« s,y rassen1blait pour y faire des prières en con1n1unJ 

« 1 examen de conscience, & pour y réciter les litanies de 

<< la Très-Sainte Vierge, le chef de la fatnille étant d,or

" clinaire celui qui faisait les prières, & auquel tous les 
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« autres répondaient) fetnmes, enfants & serviteurs ( 1) . » 

On peut se rappeler qu ,en établissant V111emarie) les 
Associés de Montréal s,étaient proposé, entre autres fins, 
de protéger par là Québec, quoique déjà désigné pour être 
la capitale de la Nouvelle-France. C'était aus i ce que le 
roi Louis XJ\T s ,était prornis de rœuvre de Montréal, en 
disant dans ses lettres patentes du I 3 février I 644, qu ,on 
pourrait établir dans cette île quelque puissante conznzu
nauté., qui servirait à ravenir de refuge assuré aux sau
vages (2) . Au n1ilieu des événements lan1entables que 
nous racontons ici, on vit heureusen1ent les effets ré
pondre à ces espérances; car toutes les hoftilités avaient 
pour objet les Trois-Rivières & surtout Montréal, théâtre 
ordinaire des cornbats. La Inère de rincarnation, réélue 
Supérieure des Ursulines de Québec, au n1ois de juin de 
cette année r 65 I (3), écrivait le 3 septembre suivant : 
« Les Iroquois continuent leurs courses, ils ont en1n1ené 
« dans leur pays une femme Française de rhabitation de 
<< Montréal, après avoir tué son mari; cette habitation a 
« fort à souffrir, aussi bien que celle des Trois-Rivières. 

( r ) Rela tion de r ô~I, 
p. 2. 

X}.JI. 
VILLE.\! \ RIE ET LES 

TROI'-RIYIÈRE HA R. 

CEL t ES P'R lES IRO

QUOIS. CRAJ 'TE DES 

COL ONS DE QtJ~ïlEC. 

(2) É d its c t 'J·c.on
n ances, Q uébeL, 1 ~5-J., 
t. I, p. 24. 

(3) Jo urnal des Jé
s uites, ju in 1 tj5 • 

« Tout eft néann1oins en paix à Québec (4) . » La mèn1e 
année, la 111ère Catherine de Saint-Auguftin, Hospitalière 
du n1ên1e lieu, écrivait de son côté : (( Les Iroquois conti
« nuent leurs guerres; nous ne son1mes pas en grand 

(+) Lettre 44', 3 
sept . xGS r, r· -l~ï· 

« danger dans notre n1aison (5) . >> En effet, on était si 
tranquille alors à Québec, qu on y comn1ença, cette année 
n1êrne, un sén1inaire ou une école pour les enfants Fran
çais, sous la conduite d\1n hon1n1e vertue.ux, qui leur ap
prenait à lire & à écrire, & leur enseignait le plain-chant. 
« Ce séminaire, lit-on dans la relation de cette année, eft 
(( proche de réglise & du collége, où ils viennent en classe 
« & se forn1ent au bien. Sans cela, nos Français auraient 
<< n1oins d,inftruéhon que le sauvages n1ên1es. La grande 
<< église de Québec) dont on comn1ença la bâtisse il y a 
<< trois ans (en !,honneur de Notre-Danze de la Paix) .. 
~ n ,eft pas t~ut achevée encore. Toutefois, on con1n1ença 

TmŒ Ir. D 

(S) Vic de !. n è re 
Ca therine tk St-A u 
~è: stin, liv. I, en . rn, 

F'· 5ï. 



( 1 )Relation de r65 1, 

p 4·. 
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" à y faire l'Office à Noël, avec un ordre & une majefié 
" qui augmentent la dévotion. Il y a huit enfants de chœur, 
<< des chantres & des officiers ( r ). » Toutefois, les colons 
de ce pofie n'étaient pas sans inquiétude, sachant bien que, 
si Montréal était ruiné, les Iroquois tomberaient ensuite 
sur tout le refie de la colonie Française. << Nous ne nous 
" pressons pas pour achever le refie de nos bâtiments, 
« écrivait encore, en I 651, la 1nère Catherine de Saint
" Auguftin, à cause de l'incertitude où nous sommes si 
" nous demeurerons longtemps ici. Il n'y a personne qui 
« soit assuré d,être garanti de la fureur des Iroquois. Je 
" ne sais ce que Dieu veut faire de ce pays; mais ~e puis 
« vous assurer qu,il efi bien ébranlé; Dieu veuille, par sa 

(2) Vie de la Mère 
Catl1crine de Saint
Augustin, p. 56, ':7 . 

" grâce, que nous ne soyons pas dans la peine de le quit
" ter (z) . " Dans ces circonfiances si alarmantes, les per
sonnes de chaque maison, à Québec & aux habitations 
qui en dépendaient, prirent un Saint pour patron, firent 
vœu, chacune, de se confesser & de communier au moins 
une fois le n1.ois; & partout on récitait les prières en com-

(~)Relation de rGS r, 

P· z. 

n1.un, soir & n1.atin (3) . 

XXIII. 
hl. DE III.AISON,'EU\.E 

RÉSOLU n'ALLER DE

MANDER A LA CO\l

PAG,"IE DE ~~O~TR~,\L 
1.:'1 RENfORT DEVEXU 

NÉ CES3AlRE. 

(4)Rebtio:1dc r65r, 

p. 2. 

Les pertes que Villen1.arie faisait si fréquen1.n1.ent, 
malgré la valeur des colons, avaient réduit de beaucoup 
leur nombre. Nous ayons dit que, pour conserver le bâti
ment de l'Hôtel-Dieu, transformé en forteresse, M. de Mai
sonneuve n'avait pu y mettre que dix-sept hommes de 
garnison, y compris le major Classe; &, au rapport du 
P. Ragueneau, il ne re11ait en tout, tant à l'Hôtel-Dieu 
qu'au Fort, qu'environ cinquante Français, cette année 
16S 1 (4) · " Ce trifie état ayant continué près de deux ans 
" sans recevoir ni forces, ni secours de France, dit made
" moiselle Mance, & nous voyant dans une extrême fai
" blesse, sans pouvoir recevoir de renforts d'aucun des 
" autres pofies de ce pays, la crainte & l'effroi étaient par
" tout. On ne parlait que des excès & des cruautés que les 
" Iroquois exerçaient ici & ailleurs, & des ravages aux
" quels ils se portaient tous le jours, si bien que tout le 
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<< pays était comme aux abois. Tous voulaient quitter le 
« Canada, on ne s'entretenait d'autre chose; & on eùt été 
« forcé de prendre ce parti, si Dieu n 'eùt re1nédié à nos 
t< maux, comme il le fit, en inspirant à M. de .Ylaison
« neuve de faire un voyage en France, pour demander du 
« secours à messieurs de Montréal. >1 Il paraît que made
moiselle Mance parle ainsi, par un effet de sa 1nodeftie 
ordinaire, & que ce fut elle-mên1e qui donna à M. de Mai
sonneuve ce salutaire con eil. Du moins, M. Dollier de 
Casson assure que tnademoiselle Mance, considérant & 
pesant 1 état alarmant des circonftances, con eilla à M. de 
Maisonneuve d'aller en France, pour en ramener un ren-
fort devenu nécessaire à la conservation du pays ( 2 ). (2 ) HiHoiredu Morrt-

Quoi quilen soit, mademoiselle Mance ajoute ce qui suit: réal, 165o-r6Sr. 

cr M. de Maisonneuve, résolu de passer en France pour 
« demander du secours à messieurs de Montréal, me dit 
« que, s il ne pouvait obtenir au n1oins cent hom1nes, il 
cc ne reviendrait plus à Villem~rie; &, dans ce cas, me 
« n1anderait de m,en retourner en France, aYec tout ce 
« que nous étions de n1onde, & d abandonner l'habi-
cc tati on. J> 

« ~1oi, faisant réflexion sur no"tre état désolant, & 
cc étant dans une grande peine & angoisse d'esprit, de 
« voir les chose en une telle extrémité, je recon1mandai 
« très-humblement à Dieu & à la Très-Sainte Vierge cette 
cc habitation de Villemarie, sous la proteéhon de laquelle 
cc elle eft placée, la suppliant très-inftan1ment d'avoir pitié 
« de nous & de tout ce pauvre pays désolé. Co1nme je 
« saYais que vingt-deux mille livres de la fondation de 
« 1 hôpital avaient été placées chez M. de Renty, qui étaient 
(( prêtes à être remboursées, il n1e vint à re prit qu'un bon 
a moyen pour nous tirer de cet état de faible e, ce serait 
« de prendre cette somme pour l'employer à nous ame-
cc ner du renfort; qu'il valait mieux conserver de cette 
« sorte l'habitation de Villen1arie, que de l'abandonner, 
« faute de secours, à la tnerci & aux furies insolentes des 

XXIV~ 
M \ D •. ~IO!SELLE ii!A ."CE 

O F FRE A M. DE MAI
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u Iroquois; que ces barbares prendraient de là sujet de 

u se moquer de notre religion, & de n1épriser notre Dieu, 

u disant qu,il nous aurait ainsi abandonnés; & qu,enfin 

ils seraient les maîtres d ,un lieu où il aurait été servi & 

« adoré. Je voyais que ce serait une grande honte & une 

<< confusion insupportable, après ce que tant de saintes & 

« illu:fl:res personnes avaient fait en faveur de V illemarie, 

« d,être ainsi frufireés de 1 espérance qu,elles avaient, que 

« Dieu serait servi & honoré dans ce pays; & je crus que 

« n1adame la Fondatrice de notre Hôpital, en particulier, 

« en recevrait une affliétion insupportable & non pareille. 

« Ainsi, me figurant que j étais en sa présence, je crus lui 

« faire un plaisir indicible en proposant à M. de Maison

« neuve de prendre cette somme de Yingt-deux n1ille livres, 

" pour conserver aux pauvres de ce lieu les deux autres 

• tiers du bien dont elle les faisait jou ir, & sauver par là 

« un pays où infailliblement Dieu serait beaucoup honoré, 

« en retirant une infinité d'âme des ténèbres de l'infidé

« lité. Qu,enfin, quand la fondation entière de cette bonne 

« Dame ne servirait qu au seul bien d avoir conserYé ce 

<< pays, ce serait as ez de consolation pour elle. Après 

« avoir fait ces réflexions en n1oi-n1èn1e, je sentis n1on 

« esprit & mon cœur si assurés du con entement de notre 

« Fondatrice, & si affermis dans cette conviétion, que je 

« ne pus avoir là-dessus le moindre doute. Aussi, je rn 'en 

cc allai incontinent chez .i\1. de Mai onneuve, pour lui 

« faire cette n1ème propo ition . 

• r. D E M:~~·NNE uv E cc Il n1e dit qu il y réfléchirait; & après y aYoir pensé 

o F FRE L A Mom É Du cc devant Dieu & l'ayoir prié, il me propo ... a d'accepter, en 

DOMAl E DE S SEI- d 1 • • • 

GNEu Rs P ouR D ÉDOM· « échange e cette somn1e, a moitié du don1aine des 

)lAGE R L ' Ho Pin L, ET « Seigneurs, qu il fai ait cultiver pour le soulagement des 

PART P OU R LA F RA CE J 1 ' • t' • 1' h 
« pauvre . e acceptai, san croire alfe par a un ac at; 

« car je n avais en \ ue que de auyer le tout par cette 

« r artie, parce que nous étions à la dernière extrén1ité. 

cc Tous ceux qui étaient alor ... ici, & qui sont encore Yi

<< vants, peuvent rendre tén1oignage de l'état où se trou-
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« vait rhabitation de Montréal, tels que le R. P. Pijart, 
« qui y exerçait la charge des âmes, avec feu le R. P. 
« Simon Le Moyne; M. des Musseaux, qui prit le gouver
« nement de Villemarie après le départ de M. de Maison
<< neuve; enfin tous ceux qui alors étaient retirés avec 

leurs fan1illes dans le Fort, & les soldats en garnison 
<< dans rHôpital, où ils demeurèrent pendant quatre ans & 
<< demi, pour le conserver. Il serait trop long de les non1-
<< 111er; plusieurs, qui vivent encore, peuvent en rendre 
<< témoignage ( r ) . n Malgré les a surances réitér2es que 
maden1oiselle l\1ance donnait du consentement de la bien-
faitrice inconnue, M. de Maisonneuve désira, lorsqu,il 
serait à Paris, de faire part de ces arrangements à cette 
Dan1e elle-n1ên1e) &, sur la den1ande qu,illui fit alor de 
son nom, 1nademoiselle Mance la lui nomma, jugeant 
qu ,elle avait une raison suffisante pour lui découvrir ce 
secret. Il n y avait pas de ten1ps à perdre : l\1. de lVlaison
neuve quitta donc Villemarie) & laissa le gouvernement 
de 1 'île de Montréal à M. d Ailleboufi des Mnsseaux, dont 
il connaissait le courage & la prudence. Dans la trifie situa
tion où se trouvait alors ce pofie, son départ eût rendu 
inconsolables tous les colons; n1ais respérance qu,il leur 
donna d,un heureux retour, qui, par le renfort qu'il pro
curerait au pays, changerait rétat des choses, leur rendit 
plus supportable la longueur de son absence, qui fut de 
deux ans. 

Lorsque M. de Maisonneuve partit pour la France, 
M. de Lauson, l'un des associés de la Grande-Compagnie, 
dont il avait été pre1nier intendant) venait d,arriver à 
Québec) le r 3 oérobre) con1n1e Gouverneur général) en 
remplacen1ent de M. d,Ailleboufi (2). Il avait reçu ses 
provisions de Gouverneur le r 7 janvier de cette année r 65 r) 
semblables à celles de son prédéces eur; &) comme ces 
dernières, elles ne devaient durer que trois années, à dater 
du jour où il arriverait à Québec (3) . M. d,Ailleboufi lui 
ren1it donc le gouvernement général, << lai sant ainsi sans 

( 1) Archives du sé
minaire de Québec. 
Écrits de mademoi
selle Mance sur les 
vingt-deux mille 1:
vres, &c. 

XXVI. 
M. z>E LAUSO SUCCÈDE 

A .M. D
1
AILLEBOUST 

EN QUALITÉ DE GOU

VERNEUR GÉNÉRAL. 

(2) Relation de 1 GS 1, 
r· 1. Journal des Jé
suites, oélob. 165 1. 

(3) Archives du mi
niftère des affaires 
étrangères à Paris, 
vol. Amérique, fol, 
383. 
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« regrets, dit le P. de Charlevoix, une place où il ne pou

« vait être que le témoin de la désolation de la colonie, 

<< dont on ne le 1nettait pas en état de soutenir la di-

Cr) Archives du mi· « gnité ( I ). » Il paraît pourtant que M. de Lauson accepta 

niftère des affaires 1 · · 1 1 " , '1 ' · cr: 

avec p a1s1r cette 1nêrne p ace, ou p utot qu 1 s éta1t 01rert 
étrangères à Paris, 

vol. Amérique, fol. de lui-mên1e pour la ren1plir, quoique, selon rusage, il eÛt 

416• été présenté en première ligne au roi & à la reine régente 

~ par la Compagnie, avec deux autres associés : M. Du 

(zJ Ibid., fol. 416. Plessis-Kerbodot & M. Robineau-Bécancourt (2). C'efi 

que, sans doute, il voulait réaliser enfin les projets d'éta

bljssen1ent en Canada qu'il avait formés autrefois en faveur 

de sa fan1ille, spéciale1nent à l'égard de plusieurs de ses 

fils, quïl an1ena avec lui) & que nous ferons connaître 

dans la suite. Mais sa nomination ne procura P.as à 

Ville1narie tous les avantages qu,il eùt été pern1is d'en 

désirer. 

XXVII. 

M. DE MAISONNEUVE 

NOMME POUR C0~1-

1iiANDER A li!ONTRÉAL 

111. DES i\IUSSEAUX ET 

NON M. n'AILLEBOUST. 

(3) Hifl:oire de l'Hô

tel-Dieu de Québec, 

F'· 34. 

Le nouveau Gouverneur était ce n1ên1e Jean de Lau

son qui, onze ans auparavant, à la prière du P. Charles 

Lallen1ant, Jésuite, avait cédé si aisément l'île de Montréal 

à la Co1npagnie de ce non1 (3); cession que les Cent-Asso

ciés s'étaient en1pressés de confirmer, à leur tour, alors 

qu,il n,y avait aucune apparence de pouvoir y former un 

établissement. Néann1oins, le succès inespéré de l'œuvre 

de ''illemarie, & le désintéressement de ceux qui en 

étaient les pro1noteurs, avaient indisposé contre eux, 

co1n1ne on l'a déjà dit, plusieurs des n1embres de la Grande 

Compagnie; & peut-être que M. Jean de Lauson, par un 

effet naturel de la faiblesse humaine, n,était pas entière

ment exempt de ces préventions. C'était vraisemblable

ment ce qui avait détern1iné M. de Maisonneuve, avant 

son départ, à nomn1er Gouverneur de Villen1arie, pendant 

son absence, M. des Musseaux, & non M. d, Ailleboufi 

lui-même. Ce dernier, qui avait occupé déjà la place de 

Gouverneur de Montréal, était sans doute plus capable que 

personne de remplacer M. de Maisonneuve; n1ais, comme 

M. de Lauson se proposait de suivre, dans son adminis-



M. DE LAUSON, GO VERNEUR GÉNÉRAL. I 65 I. 135 

tration, un syfième différent de celui qu~avait adopté 
M. d'Ailleboufi, lorsqu~il était Gouverneur général, le 
contaél: qu~il auraient eu ensemble eût pu être désagréable 
à l~un & à l~autre, & donner n1ême lieu à des conflits pé
nibles, que M. de Maisonneuve voulut san doute préve
nir, en non11nant, comme il fit cette fois, M. des Mu -
seaux. 

Quoi qu'il en soit_, il efi certain, con1me nou !~apprend 
M. Dollier de Casson, qu à son arrivée à Québec, le nou
veau Gouverneur traita peu favorablement Villen1arie. Il 
retrancha mille livres d~appointen1ents, que la Con1pagnie 
générale donnait à M. de Nlaisonneuve, tant pour lui
mêlne que pour sa garnison, & le réduisit à trois n1ille 
livres; & cependant il fit augmenter de deux n1ille livres 
ses propres appointements, sans autre charge que d'ac
croître sa garnison de trois soldats; &, enfin, on éleva les 
appointements du GouYerneur des Troi -Rivières, allié de 
M. de Lauson, à cinq 1nille deux cent cinquante livres. A 
Québec, le Conseil attribuait des pensions aux Jésuites_, 
aux Ursulines, aux Hospitalières, à la fabrique de la pa
roisse, au chirurgien, au boulanger & à beaucoup d~autres, 
& il n 'y avait, pour Villemarie, que trois 111ille livres, des
tinées au Gouverneur & à sa garnison, & quatre cents 
livres pour le garde-magasin de la Con1pagnie des habi
tants. Enfin, en r 65 2, 1\tl. de Lauson, comme nous le yer
rons dans la suite, supprin1a le can1p volant, qui, sous 
M. d~Ailleboufi, avait été d~un si puissant secours pour 
Ville1narie ( I) . « Je ne dirai rien touchant cette conduite, 
<< remarque M. Dollier, d'autant que je Yeux croire qu'il 
« a toujours eu de bonne intentions, quoiqu'elle lui aient 
t< été moins avantageuses que s'il avait plus outenu ce 
<< pofie avancé de Villen1arie (2). » M. de Lauson avait 
promis, malgré lui, à M. de MaisonneuYe, avant que 
celui-ci s'embarquât pour la France, d'envoyer dix soldats 
de renfort à Villemarie. Il ne les fit partir qu'au mois de 
décembre, & si mal vêtus qu'ils pensèrent être gelé dans 

xxvm. 
)I. DE L.\ USOè\1 SE MON

TRE P EU B ! E. ' V E I L 

L\ , ' T P OlJR \ïLLDIA 

RlE, 

(r) Emplois du vi
comte d'Argen on, 
manuscritdela biblio
thèque du Louvre, in
fol. no 32, fol. 28. 

(z) Hiftoire duMont
réal, r6Sr-r6S2. His
toire du Canada par 

1. de Belmont. 

----
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leur chaloupe (*). - « On les eût pris, dit M. Dollier, 

(( pour des squelettes vivants, & chacun fut fort étonné 

<< de les voit arriver en cet équipage durant l,hiver : car 

,< ils abordèrent ainsi le 10 du n1ois de décen1bre. Au 

<< refte, ils étaient tous d\,lne assez faible conftitution, & 

<< même deux étaient encore des enfants, l,un nommé 

« Saint-Ange & 1 autre Lachapelle. Ils ne furent pas plutôt 

<< arrivés qu,on s,en1pressa de les réchauffer, de leur 

<< donner des habits convenables & de leur faire la meil

<< leure chère que ron pût, dans respérance de S 1en servir 

(1) Hiftoire du ca- « ensuite pour repousser les barbares, que nous av1ons 

nada, par .\1. de Bei- « tous les jours sur les bras ( I). » 
m ont. 

XXIX. 

nosnuTÉs nEs IRo- Quantité de troupes d,Iroquojs paraissaient, en effet, 

~~:~\c;::~::És r;; continuellement à Villemarie & aux Trois-Rivières, mais 

CONTRE L E S FR ANÇA IS 

(2) Hi il:oi re du Ca

nada, par M. de Bel

m ont. 

sans pouvoir faire aucun coup; ils se dédomn1agèrent 

pourtant en tombant sur diverses bandes de sauvages 

Algonquins ou Hurons . Le 6 n1ars 16S2, S
1étant cachés en 

embuscade à la ri vi ère de la Madeleine, six lieues au-des

sus des Trois-Rivières, ils attaquèrent tout à coup une 

troupe de Hurons, qu,ils défirent entièrement, & le 10 de 

mai massacrèrent le P. Jacques Butteux, ainsi qu\1n 

Français qui raccompagnait, nommé Fontarabie. Trois 

jours après, des Algonquins passant par le lieu où ce 

Religieux avait été massacré, furent surpris & défaits, & un 

jeune homme, qui avait tué un Iroquois dans cette ren-

(*) M. Dollier de Casson) exercé d'abord à la profession militaire, 

& dont les façons de parler & d'écrire se ressentent quelquefois de 

son premier état) dit ici : «Qu'en envoyant ces soldats à Villemarie, 

«M. de Lauson y avait fait passer par avance leurs armes . » Il parle 

ainsi par antiphrase. Dans sa manière, parfois facétieuse & enjouée, 

il veut dire que M. de Lauson ne fournit aucune sorte d'armes à ces 

dix soldats, attendu que des soldats ne marchent pas sans armes, 

surtout au milieu d'un pays ennemi. C'efi, au refieJ ce que dit nette

ment M. de Belmont dans son hifioire du Canada: « M. de Lauson 

« envoya1 malgré lui, dix soldats sans armes & sans vivres (2). " 
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contre, fut brûlé au même lieu & souffrit d,horribles 
tourments. Le r 6, les Algonquins des Trois-Rivières ayant 
appris cette défaite de leurs alliés, & étant partis pour 
attendre les Iroquois au passage, tombèrent dans un piége 
semblable à celui qu,ils voulaient leur tendre. Car une 
autre bande d,Iroquois, cachés au lac Saint-Pierre, où les 
Algonquins allaient dresser leur embuscade, les surprit 
eux-mêmes & les tailla en pièces pour la plupart. Le 2 r 
de n1ai, un soldat & un sauvage, qui traversaient le fleuve 
en canot, furent attaqués devant le Fort des Trois-Rivières 
& blessés 1 ,un & 1 autre; le sauvage mourut de ses bles
sures deux jours après ( r ). ( r) Relation de x6S2, 

p. 33. 

xxx. 
HOSTILITÉS A VILLEMA

RIE CONTRE LES SAU

VAGES ALLIÉS ET CON

TRE LES COLONS. 

(2) Journal des Jé
sUite , déc. x65 r. 

(3) Relation d.! r65 2 

- . 33. 

Dans les environs de Villen1arie, nos sauvages n 1é
taient pas plus en sûreté. Le r 5 novembre r 65 r, les Iro
quois y prirent un Huron (2)_, &, le r 5 mai suivant, une 
femme Huronne avec ses deux enfants, pendant qu,elle 
cultivait du blé d,Inde. Le lendemain de ce jour, il arriva 
à Villemarie un Huron échappé des mains des Iroquoi ; 
il rapporta que son capitaine avait été brûlé, mais qu,on 
avait donné la vie à ceux qui refiaient de sa bande, afin 
de grossir d,autant les troupes Iroquoises (3). Les colons 
de Villemarie s,étant retirés dans le Fort, ou à fhôpital, 
changé en redoute, la Comn1une n,était plus protégée par 
les maisons refiées sans habitants : ce qui fut cause, sans 
doute, que le 26 mai, le vacher, s ,étant approché du co
teau Saint-Louis, fut tué par les Iroquois, pendant qu,il 
gardait le bétail (4). C,était Antoine Roos, recomn1andable 
pour sa piété & qui, sept jours auparavant, s,était appro
ché de la Sainte-Table (5). Vers le même temp , M. de 
Lauson, étant monté à Villemarie, tint sur les Fonts bap
tismaux, le 2 juin, conjointement avec mademoiselle 
Mance, le fils d,une Algonquine qui, ayant échappé aux 
Iroquois avec une autre fen1me de la même nation, avait 
mis cet enfant au n1onde dans sa fuite; elles avaient été 
vingt-cinq jours en chetnin. L,enfant fut baptisé le jour 
mên1e de leur arrivée, dix jours après sa naissance, & reçut 

(4) Journal des Jé
suites, 26 mai r6S2. 

(S)Regi!tre de la pa· 
roisse de Villemarie. 
Sépultures. 26 ma1 
r6S2. 
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( r) Regifl:re des bap-
têmes, r3 mai & 2 le non1 de J can, qui était celui du parrain & de la mar-

juinr652.Journaldes raine (r). 
Jésuites, 2 juin r6:::-z. 

XXXI. 

:MADElllOISELLE MANCE 

DESCEND A QUÉBEC 

POUR Y APPRENDRE 

DES NOUVELLES DE 

JII. DE MAISONNEUVE. 

XXXII. 

A PARIS, JII, DE MAISON· 

Le n1ois suivant, mademoiselle Mance, désireuse de 

savoir des nouvelles de M. de Maisonneuve, dont on atten

dait in1patien1n1ent le retour à Villen1arie, prit la résolu

tion de descendre à Québec, & pria M. Closse de rescor

ter jusqu'aux Trois-Rivières, où il y avait plus de danger 

de tomber dans quelque embuscade d'Iroquois qu'au-des

sous de ce pofie. M. Closse ne désirait pas avec moins 

d'ardeur le retour du Gouverneur; il consentit Yolon

tiers à la conduire; 1nais étant arrivés aux Trois-Rivières, 

& attendant durant quelques jours une com1nodité favo

rable pour Québec, ils apprirent, par quelques sauvages 

partis après eux de Villemarie, que les Iroquois s'y mon

traient plus terribles qu'ils ne l'avaient été jusqu'alors, & 

que, depuis leur départ, les colons étaient si épouvantés, 

qu'ils ne savaient que devenir. A peine M. Closse a-t-il 

appris ces détails qu'il remonte au plus vite à Villemarie, 

où il arrive heureusement, & ranime le courage des colons 

par sa présence. De son côté 1 maden1oiselle Mance, sans 

être effrayée par des nouvelles si alarmantes, s'embarque 

avec M. Du Plessis-Kerbodot, Gouverneur des Trois-Ri

vières, qui se rendait à Québec. Y étant arrivée, au lieu 

de trouver M. de Maisonneuve comme elle l'avait espéré, 

elle reçut de lui une lettre, par laquelle il annonçait qu'il 

comptait revenir, l'année suivante, avec plus de cent 

hommes. Cette lettre la consola beaucoup, parce qu'elle 

sembla lui promettre le retour de M. de Maisonneuve à 

Villemarie, ce qui auparavant était fort incertain. Dès 

qu'elle eut terminé quelques affaires à Québec) elle re

tourna promptement, pour faire part aux colons d'une si 

heureuse nouvelle, bien propre à soutenir leur courage 

durant cette fâcheuse année qui leur refiait encore à pas

ser, avant le retour de leur Gouverneur. 

Dans cette n1ême lettre, M. de Maisonneuve lui ap-
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prenait qu il avait vu adroitement la Fondatrice de fHô
pital, sans pourtant trahir le secret. Co1nme, dans son 
séjour à Paris, il cherchait quelque occasion de la voir, 
pour s assurer par lui-même de son consenten1ent sur 
remploi des vingt-deux mille livres dont on a parlé, la 
Providence lui en offrit une toute naturelle. « Ayant 
<< appris que rune de 111es sœurs, rapporte M. de Maison
« neuve, était en procès avec madame de Bullion, je. 
« rn ,offri de lui donner la main pour aller chez elle; &, 
« sachant que cette dame n ,ignorait pas n1on nom, à cause 
« du Gouvernement de Montréal, je n1e fis nomn1er en 
« entrant, afin que rnon non1 lui renouvelât le souvenir 
« du Canada. Dieu donna sa bénédiélion à 111a ruse; car, 
« après que je reus saluée, & que ma sœur lui eut parlé 
« de ses affaires, elle s ,enquit de moi, si j 1étais le Gouver
« neur de Montréal, qu,on disait être dans la Nouvelle
« France. Je lui répondis que c'était moi-mên1e, & que 
<r fen étais revenu depuis peu. -Apprenez-nous, 111e dît
« elle, des nouvelles de ce pays-là : quelles ont les per
« sonnes qui y demeurent, ce qu,on y fait, comment on 
« y vit. Dites-le-nous, s'il vous plaît : je suis curieuse 
<< de savoir tout ce qui se passe dans les pays étran-
<< gers. 
«- Madan1e, lui dis-je, je suis venu chercher du secours 

<< pour tâcher de délivrer ce pays des dernières calamités 
<< où les guerres des Iroquois font réduit, & de tenter si 
cc je pourrai trouver le moyen de prévenir sa ruine. L ,a
cc veuglement efi extrême parmi les sauvages; néann1oins 
cc on ne laisse pas d'en gagner toujours quelques-uns à 
<< Dieu. Ce pays efi grand; le Montréal efi une île fort 
cc avancée dans les terres, très-propre pour en être la 
« frontière · & ce nous sera une extrémité bien fàcheuse ' 
« s ïl faut abandonner ces contrées, sans qu'ii y refie per-
ec sonne pour annoncer les louanges de Celui qui en efi le 
« créateur. Au refie, cette terre efi un lieu de bénédîétion 
ct pour ceux qui vont fhabiter; la solitude, jointe au pér~l 
« de la mort où la guerre nous met à tout n1oment, fait 

NEUVE VOIT MADAME 

DE BULLION ET LUI 

PARLE DE MOXTRÉAL, 
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« que les plus grands pécheurs y vivent avec édification, 
« & sont des modèles de vertu. 

M. DE MAisoNNEuvE Ex- « Cependant, s ,il faut tout abandonner, je ne sais ce 
POSE A MADAME DE • d 1 • • 1 
nuLLIONLANÉcEssiTÉ « que dev1en ra cette co on1e, n1 que sera le sort d,une 
n'ABANDoNNER Mo~T- « bonne fille, qu,on appelle mademoiselle Mance, & c,efi 
RÉAL s'IL N'Y CON- ' f • 1 1 d • s· • , • • 
DUIT uN RENFORT. ce qu1 me a1t e pus e pe1ne. 1 Je n a1 un pu1ssant 

<< secours à an1ener dans cette colonie, je ne puis n1e 
résoudre à y retourner, d,autant que mon retour serait 

« inutile; & si je n,y retourne pas, je ne sais ce que de
<< viendra cette bonne demoiselle, ni quel sera le sort 
« d,une certaine fondation qu,une Dan1e charitable, que 
« je ne connais point, y a faite pour un hôpital, dont 
<< elle a établi cette bonne den1oiselle adminifiratrice; car, 
« enfin, si je ne vas les secourir, il faut que tout échoue 
« & quitte le pays. A ces mots, elle m,interrompit & 
(( dit: 

« - Comment s, a pp elle cette Dan1e? - Hélas ! lui ré-
« pondis-je, elle a défendu à rnaden1oiselle Mance de la -
« nommer. Au refie, cette demoiselle assure que sa Dame 
(( en si généreuse, qu,on aurait lieu de tout espérer d,elle,_ 
(( si elle pouvait avoir rhonneur de lui parler; lnais qu,é-
(( tant si éloignée, elle n,a aucun moyen de lui exposer 
<< les choses. Qu,autrefois elle avait, près de sa bienfai-
« triee, un bon Religieux qui les lui eût fait connaître & 
« eût bien négocié cette affaire; mais que, maintenant 
« que ce Religieux efi mort, elle ne peut lui parler ni lui 
« faire parler, pas 1nên1e lui écrire, cette Da1ne lui ayant 
« défendu de mettre son nom sur l,adresse d,aucune de 
« ses lettres. Quand ce Religieux vivait, elle lui envoyait 
« ses lettres, qu,il portait lui-même à la Dan1e; à pré ent, 
« elle ne peut plus lui écrire; si elle mettait seulement son 
« no1n, pour servir d,adresse, sur une lettre, elle assure 
« qu,elle ton1berait dans sa disgrâce, & qu,elle aime 1nieux 

laisser le tout à la sainte Providence, que fâcher une 
« personne à qui elle efi tant obligée, elle & toute la Com

pagnie de Montréal. ,, 
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(( Voilà) 111adan1e) rétat OÙ sont les choses. On eft M . 

<c n1ême si pressé de secours que la demoiselle, voyant 
<c que tous les desseins de sa fondatrice sont prêts à être 

XXXIV. 

DE JI[AISONNEUVE 

FAIT CONNAITRE A 

MADAME DE BULLION 

L ' AFFAIRE DES VINGT

DEUX IILLE LIVRES. 
cc mis à néant) rn la donné pouvoir de prendre, en échange 
cc de cent arpents de terres défrichées que la Compagnie 
cc lui donne) vingt-deux n1ille livres de la fondation de 
(( rHôtel-Dieu, qui sont placées à Paris. Il vaut mieux, 
cc dit-elle) qulune partie de la fondation péri se que le 
cc total; servez-vous de cet argent pour lever des hommes, 
cc afin de garantir tout le pays en sauvant le Montréal. 
cc Je ne crains point) a-t-elle ajouté) d 1engager ma con-
cc science ; je connais les dispositions de n1a bonne Dan1e; 
cc si elle savait les angais es où nous son1me , elle ne se 
cc contenterait pas de cela. Voilà roffre que rn a faite cette 
cc Den1oiselle. J'avais de la peine à 11accepter; mais enfin, 
cc en ayant été viverr1ent pressé par elle, qui m la surait 
cc toujours qu 

1

elle pouvait hardiment interpréter la volonté 
cr de sa bonne Dan1e) en cette rencontre, fai fait un con-
!( cordat avec elle, pour les cent arpents de terre, en 
cc échange des vingt-deux mille livres) qulelle espère pou-
cc voir beaucoup aider à garantir le pays) & C 1eft l1unjque 
cc vue de ce concordat. Telle eft ~donc, Madan1e) la situa
« ti on où nous sommes ( I ) . » 

Après cet exposé, q u )elle écoutait avec 1 intérêt le 
plus vif, madan1e de Bullion pria M. de Maisonneuve de 
venir la revoir, pour lui parler encore du Canada. Il le 
lui pron1it volontiers & la visita plusieurs fois. Dans ces 
visites) elle tén1oignait toujours le même empressen1ent à 
l'entendre; elle prenait même plaisir à le faire entrer dans 
sori cabinet) pour qu 1il pût !,entretenir à loisir de toutes les 
particularités de la colonie; &) ce qui e.ft un .bel él?ge ~e 
sa rare humilité & de la pureté de ses Intentions) J am ms 
elle ne lui découvrit ni ne lui donna à entendre qu ,elle 
fût elle-n1ême la fondatrice de rHôpital. Non-seulement 
elle ne fit rien pour le détourner dlemployer les vingt-deux 
mille livres à lever une nouvelle recrue; mais) pleinement 

( 1) Dol] ier de Cas
on, I6S2, r653. 

xxxv. 
MADAME DE BULLION 

DONNE QUARANTE

DEUX MILLE Ll\'JŒS 

POUR SECOURIR MONT

RÉAL, 



( r) Évangile selon 
~aint Matthieu, ch. vr, 
vers. 3. 

(-2. ) Dollier de Cas
son, r65z-r653. 
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inforrnée, après ces entretiens, du trifie état de Villema
rie, elle donna en outre vingt mille livres, pour que cette 
somme servît à lever un plus grand non1bre de soldats. 
On eut lieu d 1admirer encore ici les saintes indufiries de 
son humilité à fuir le regard des hommes. Pour pratiquer 
à la lettre le précepte de Notre Seigneur : « Que, dans vos 

<< aztJnônes_, vott·e 111ain gauche igno1~e ce que fait votre 
« nzain droite ( 1 )., n elle voulut que les Associés ne pussent 
savoir de qui venait ce don, & remit les vingt mille livres 
à M. le Président de Lamoignon, en lui disant qu,une per
sonne de qualité faisait ce présent à messieurs de la Conl
pagnie de Montréal, afin de les aider à lever des homn1es, 
pour secourir cette île, sous la conduite de .NI. de Maison
neuve. Enfin, elle fit tout ce qu,elle put pour que M. de 
Lamoignon lui-mên1e demeurât persuadé que ces fonds 
venaient d,une autre rr1ain que la sienne, quoique pourtant, 
n1algré les précautions qu,elle prit) elle ne pût empêcher 
qu,on ne sût que c,était elle-rnên1e qui faisait ce don (z) . 
Ainsi, comme n1ademoiselle Mance ravait assuré à M. de 
Maisonneuve, madan1e de Bullion donna beaucoup plus 
que la somn1e de vingt-deux n1ille livres; elle en fournit 
elle seule quarante-deux mille pour cette nouvelle recrue, 
qui se cornposa d,environ cent quinze hon1mes & coûta en 
tout soixante-quinze n1ille livres à la Compagnie, co1n11.1e 
nous le dirons après que nous aurons exposé l.a suite des 
événernents qui eurent lieu en Canada avant le retour de 

M. de Maisonneuve. 
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CHAPITRE IX 

SUITE DE LA GUERRE; PAIX AYEC LES 0 TNEIOUTS, & SUSPEN

SION D
1

ARMES AVEC LES AGNIERS. M. DE MAI ON TEUYE 

ARRIVE DE FRA CE AVEC UNE RECR .E DE PLGS 

DE CENT HOMMES. DE r652 A r653. 

Avant le retour de M. de l\1aisonneuve en Canada, 
qui n,eut lieu que seize n1ois après le voyage de n1ade
n1oi elle Mance à Québec, il y eut bien du sang répandu 
à Villen1arie. M. Clos e, à son arrivée des Trois-Rivières, 
où nous aYons dit qu'il étmt allé accon1pagner madeJnoi
selle 11ance, apprit un trait de cruauté, arriYé récen1n1ent, 
bien propre à glacer d'effroi tous les cœurs. Le ~9 juillet 
de cette année r 65 2, une très-vertueuse 111ère de fan1ille, 
Martine Messier, fen1n1e d'Antoine Primot, fut attaquée 
par trois Iroquois, qui s'étaient glissés dans ]es blés pour 
ton1ber sur elle à l'ünprovifie & la n1assacrer ( r ) . Ces 
barbares, éloignés seulen1ent de deux portées de fusil du 
Fort, l'ayant assaillie tout à coup, elle pousse à l'infiant 
un grand cri; &, à ce cri, trois bandes d'Iroquois, cachés 
en en1buscade, se lèvent & paraissent en arn1es. l\1ais les 
trois assassins se croyant a ez forts pour 111a sacrer une 
femn1e sans défense, se jettent incontinent sur elle, s'effor
çant de la tuer à coups de hache; tandis que, de son côté, 
elle se défend con11ne une lionne, bien qu'elle n'eùt pour 
les repousser que ses pieds & ses mains. Après trois ou 
quatre coups de hache, elle tombe cependant par terre, 
& alors un de ces Iroquois, la croyant n1orte, se jette sur 
elle pour lui enlever sa chevelure & s'enfuir avec cette 

I. 
MARTIC'Œ MESSI!'.R,FR\P· 

PÉE .\ COUPS DE HA

CHE PAR TROIS IRO

QUOIS, SE DÉLI\ RE DE 

LI'. RS \1 \l. ·s. 

(r) Journal des Jé
su;tes, ro août r65z. 
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marque de trophée. Mais cette femme, vraiment forte, se 

sentant saisir, reprend tout à coup ses sens, se relève &, 

plus furieuse qu,auparavant, elle saisit cet assassin avec 

tant de violence qu,il ne peut se dégager de ses mains, 

quoiqu,il continuât, durant ce temps, de lui décharger des 

coups de hache sur la tête. Enfin, elle to1nbe de nouveau 

par terre évanouie, &, par sa chute, donne à son assassin 

la liberté de s,enfuir, ce qu,il fait au plus vite, pour n1ettre 

sa propre vie en sûreté, se voyant sur le point d,être joint 

par des colons qui accouraient de toute part. 

Les Français , qui venaient au secours de Martine 

Messier, la voyant baignée dans son sang, raident à se 

relever; & dans ce lTIOment n1ême run d1eUX rembras e, 

par un sentiment naturel de con1passion. Mais cette femme, 

en qui la vertu n,était point inférieure au courage, reve

nant à soi, décharge à 1 ,infl:ant un rude soufi1et sur ce 

charitable auxiliaire, bien qu,il n ,eût agi en cela que dans 

de très -pures intentions. Les autres, surpris d,un accueil 

si peu gracieux : << Que faite s-vous donc ? lui disent-ils; 

<< cet ho1nme vous témoigne son affeél:ion par esprit de 

« con1passion & de charité : pourquoi donc le frappez

« vous de la sorte? n « - Parmenda, répond-elle à 

« l'infl:ant, se servant du patois de son pays, je croyais 

« qu il voulait me baiser. n M. Dollier de Casson, qui 

nous a conservé ce beau trait, fait , sur ce sujet, la réflexion 

suivante : << On doit ad1nirer combien la vertu jette de 

cc profondes racines dans un cœur lorsqu,elle n,y ren

« contre point d,obfl:acles. L ,âme de cette héroïne était 

« prête à se séparer de son corps, son sang avait quitté 

(( ses veines, & la vertu de pudeur était encore en elle iné

<< branlable. Dieu bénisse le saint exemple que, dans cette 

« occasion, cette courageuse femme a donné à la colonie 

cc & à tout le n1onde pour la conservation de cette vertu. 

<< ~adame Prilnot, dont nous parlons, efl: encore vivante, 

cc ajoute-t-il, & on rappelle communén1ent Pannenda, à 

(( cause de ce soufflet qui surprit tellen1ent les assifl:ants 
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« & tous ceux qui en eurent connaissance, que ce surnom 
<< lui eft refté ( r ). » M. Dollier a rapporté ainsi toutes les 
circonftances de ce fait, pour suppléer, sans doute, au 
récit trop laconique qu en avait fait le P. Ragueneau dans 
la relation de cette année r 65 2. « Une femme Francaise 

j ) 

« dit ce Père, fut blessée de cinq ou six coups bien favo-
« ra bles, puisqu 

1

elle n 
1

en mourut pas; son courage la tira 
« du danger (2). » La Mère Marie de rincarnation nous 
apprend que Martine Messier reçut sept coups de hache. 
« Elle n

1

a pas laissé de se défendre valeureusement, 
« ajoute-t-elle, a jeté run de ces barbares sous ses pieds & 
« s 

1

eft sauvée; car, ses cris ayant été entendus du Fort, 
« on alla à son secours & , par ce moyen, elle fut mise en 
« liberté (3). » 

Sur la .fin de l'été, les Iroquois, furieux de ne pouvoir se 
venger des coups qu

1

ils recevaient & des pertes nouvelles 
qu

1

ib faisaient fréquernment à Villemarie, résolurent de 
descendre aux Trois-Rivières, dans 1 1espéran~e de réussir 
mieux, ce qu 

1

ils .firent malheureusement, le I 9 du mois 
d

1

aoùt, en tuant M. Duplessis-Kerbodot, Gouverneur, & 
une partie des plus braves habitants de ce lieu (4). La 
veille, quatre de ces colons, étant de cendus un peu au
dessous de cette habitation, avaient été poursuivis par des 
Iroquois qui, disait-on, en avaient tué deux & emmené 
les deux autres pour les acri.fier à leur rage. Le lende
main r g, M. Duplessis, irrité de cet échec, prit avec lui 
quarante ou cinquante Français, dix ou douze sauvages, 
& les fit ernbarquer dans des chaloupes. Son dessein était, 
en donnant la chasse à l'ennemi, de recouvrer les prison
niers, ainsi que le bétail, que l'on croyait avoir au si été 
enlevé par ces barbares. Ayant rôdé environ deux lieues 
au-dessus du Fort, & apercevant les Iroquois dans les 
broussailles, sur le bord d 1un bois, il n1et pied à terre 
dans un lieu malheureusement plein de va e & des plus 
désavantageux pour lui. Quelqu,un des siens ne manque 
pas de lui en faire aussitôt la remarque, en ajoutant que 

TOME II. 
IO 

( r) Hifl:oire du Mont· 
réal, r6S1-r6S2. His
toire du Canada, rar 
M. de Belmont. Jour
nal de3 Jésuites, 1 o 
août 16S2. 

(2) Relation de z65z. 

(3) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, lett. 
4S•, 1 •• sept. I 6S2 
p. 462. 

ur. 
LES IROQUOIS TUENT LE 

GOUVERNEUR DES 

TROIS-RIVIÈRES, AINSI 

QUE QUINZE COLONS 

DE CE LIEU. 

(4) Hifl:oireduMont
réal, r6Sr-r6S2. 

• 



IV. 

S(PT COLONS DES TROIS

RIVIÈRES PRIS PA'R 

LES IROQUOIS. AUTRE S 

HOSTILITÉS. 

(x ) Journal des Jé

suites, r<r sept. r 6S2. 
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l'ennemi aurait le bois pour retraite assurée. Mais, en1-

porté par la colère, & sans avoir égard à de si juftes repré

sentations, il passe outre & marche tête baissée contre 

l'ennen1i. Cette ardeur inconsidérée lui fit perdre la vie, 

ainsi qu,à quinze Français de sa troupe, & la liberté à sept 

autres, qui furent e1nrnenés au pays des Iroquois. Si ces 

barbares eussent su profiter de leur viétoire) ils auraient 

pu s ,en1parer à l'inftant des Trois-Rivières, la terreur s ,é

tant jetée panni les habitants de ce poile après la perte de 

leur chef. Mais, contents de ce succès, ils se retirèrent, 

laissant ainsi ces Francais achever leurs moissons & faire 
. > 

leur récolte avec une liberté entière. 

Quatre jours après, on alla visiter le lieu du con1bat, 

sans doute pour enlever les morts, & l'on trouva l'inscrip

tion suivante sur un bouclier Iroquois : « Nonnanville, 

~< Francheville_, Poisson, Lapalme_, Turgot, Chail/aux_, 

« Saint-Gennain. Onnejochronnons & Agnechronnons; 

« je n'ai encore perdu qu'un ongle. » Normanville, jeune 

hon1me adroit & vaillant, qui entendait la langue Algon

quine & l'Iroquoise, avait écrit ces paroles avec du char

bon, pour donner à connaître que les sept personnes dont 

on voyait les noms avaient été prises par les Iroquois des 

nations d Onneiout & d ,Agnier, & qu ,on ne lui avait encore 

fait d,autre mal que de lui arracher un ongle. Dans des 

circonftances si alannantes, il n,y avait plus de sécurité 

pour personne; &, toutefois, malgré les dangers qu,on 

courait en voguant sur le fleuve, M. d,Aillebouft ne laissa 

pas de descendre en chaloupe de Montréal à Québec, où 

il arriva le rer de septembre ( r). Les Iroquois ne cessaient, 

en effet, de rôder de toutes parts, pour imn1oler à leur 

fureur tous ceux qu,ils pouvaient surprendre, & nous 

voyons que, le 16 du mên1e mois, ils tuèrent un des colons 

de Villemarie, appelé André David & surno1nn1é Mingrey. 

Nous ne connaissons point les circonftances de raétion 

dans laquelle il périt, aucun 1nonument n ,ayant fait n1en·· 

tion de cette mort. Elle n,eft relatée que dans le regiilre 
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mortuaire, où nous lisons eulement qu ,André David s'était 
confessé la veille du jour où il fut tué par le Iroquois. 

v. 
111.\JOR CLOSSE VA 

.\TTAQùER LES IRO

Ql'OI . lllORT DE LA 

I.OCHET!ÈRE1 QUI TUE 

SO.'J ~1Et:R7~IER. 

Mais voici la narration circonil:anciée d'une fort belle LE 

aétion de valeur, qui eut lieu le 14 oél:obre suivant, dont 
M. Dollier de Casson a eu oin de recueillir les détails. Ce 
jour-là on connut par l'aboien1ent des chien qu ,il y avait 
des Iroquois en embuscade, du côté que ces anin1aux regar
daient. Le Major Latnbert Closse, toujours prêt à voler, 
en toute occasion, au lieu du péril, reçut ordre de M. de 
Musseaux d,aller à la découverte de l'ennemi & partit 
aussitôt avec vingt-quatre oldats, se dirigeant vers le lieu 
que les chiens avaient indiqué. Mais, en hon11ne prudent, 
il détache trois de ses soldats, Étienne Thibault, surnon11né 
La Lochetière, Bail:on (ou Bail:oin) & un autre, & les fait 
marcher devant, à la portée du fusil, avec ordre de ne 
s ,avancer que jusqu ,à un certain lieu qu ,il leur désigne. 
La Lochetière, en1porté par son ardeur, pousse un peu 
plus avant; &, pour découvrir plus aisément l'ennen1i, 
n1onte sur un arbre, où il se place en sentinelle, dans l'in
tention de plonger de là dans un fond qui était devant lui, 
où il soupçonnait que des Iro,quois pouvaient être ca
chés. Mais, sans qu,il s,en doutât, il y avait tout près 
de cet arbre des ennen1is en en1buscade qui, dès qu il 
y fut n1onté, poussèrent leur huée ordinaire & se mirent 
en devoir de tirer ur lui. Non 1noins adroit que brave, 
La Lochetière, saisissant incontinent son arquebuse, tire 
avec tant de juil:esse sur celui des Iroquois qui le n1et-
tait en joue, qu'il tue , on n1eurtrier, alors qu,instan
tanén1Cnt celui-ci le tue lui-n1ên1e. Les deu. · autres éclai
reurs entendant ces détonations & les huée des Iro-' 
quoi , cherchent à se retirer; & à l'inil:ant ils sont assaillis 
& inYeil:i par un grand nombre d,Iroquoi , qui font sur 
eux de furieuse décharges. La Providence les préserva 
cependant l'un & l'autre. Bail:on, ne pouvan~ rejoi~dre 
ses can1arades, parvint à e jeter dans une chétive ma1son 
de terre, qui fut son salut (r). 

(' 1 Hifloire du Mont
réal, par M. Dollier de 
C1sson, 1GS2 à t653. 
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VI. 

n ,rAJoR sE RET IRE Le Major met aussitôt ses gens en état de défense; il 

AVEc LEs srE s D A s tient ferme pendant quelque temps, sans s'apercevoir que 
UNE MAISON DE TERRE 1 

n'ou r r.s T UENr uN les Iroquois, au nombre de deux cents, étaient tous en 

GRAND N'OMBRE n'mo- mouvement pour l'invefiir de toute part, lui & sa troupe. 

QUOIS. 
Un brave habitant de Villemarie, Louis Prudhomme, qui 

voyait le péril, & qui se trouvait dans la maisonnette où 

Bafion venait d'entrer, crie de là au Major de se retirer au 

plus vite, & qu'il efi invefii. Celui-ci, tournant aussitôt la 

tête, voit, en effet, une nuée d 'Iroquois environner déjà sa 

petite troupe, & n1ême la n1aison où Prudhomme était 

renferrné. A 1 ,infiant il con1mande à ses gens de forcer ces 

barbares, pour entrer dans cette bicoque, à quelque prix 

que ce soit; & cet ordre efi aussitôt exécuté, avec autant 

de succès que d'audace. A peine le Major & les siens sont

ils entrés, que tous, s ,étant n1is à percer des meurtrières, 

commencent à faire grand feu sur rennemi. Dans cette 

troupe de braves, il y eut cependant un lâche, indigne 

d 'en faire partie, qui, saisi de frayeur, se coucha par terre 

sans que les menaces ni les coups pussent le faire lever. 

Mais il n 'y avait pas de temps à perdre, &, sans presser 

davantage celui-ci, chacun se met à sa meurtrière & fait 

feu sur l'ennemi. Les Iroquois environnaient en effet la 

n1aison de _toute part, & tiraient même si ruden1ent, que 

leurs balles passaient au travers de cette baraque, en si 

mauvais état & confiruite si légèrement, qu'une balle, 

après l'avoir percée, blessa l'un des assiégés, le brave 

Laviolette, & le mit hors de con1bat. Cet accident, dans 

une circonfiance si périlleuse, fut vivetnent senti par tous 

ces intrépides colons; car La violette, run des plus beaux 

soldats de.Villen1arie, s,était n1ontré confiamment des plus 

courageux & des plus invincibles, ce qui l'avait fait choisir 

plusieurs fois pour être chargé de com1nanden1ents diffi

ciles, dont il s,était toujours acquitté avec autant de cou

rage que d,honneur. Malgré ce contre-temps, les autres 

ne laissent pas de faire sur rennemi de vives décharges 

qui, dès les pren1ières, renversent par terre bon non1bre 

d'Iroquois .~ & ce feu si n1eurtrier n1et ces barbares dans un 
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embarras extrême. Selon leur coutume, ils ne voulaient 
pas abandonner leurs morts, de peur que les Français 
n'en fis ent trophée; & toutefois ils ne savaient con1n1ent 
les enlever, chacun de ceux qui s'approchaient pour en1-
porter les corps ne manquant pas d'ètre assailli lui-rnême 
par de furieuses décharges. Le feu continua avec cette 
même vigueur tant que le assiégés eurent de la poudre; 
mais, comme on ne s'était pas pourvu pour soutenir 
un siége, on s'aperçut que les munitions manqueraient 
bientôt ( r ) . 

( 1) Iliüoired u Mont
réal, par 1. Dol lier de 
Casson, de r'J5?. à 
r653. 

VII. 
BASTON PASSE \U MI

LlEU DES F[UX DE 

L 'ENN E'\!I ET A \IÈNE 

L' N RENFORT QUI AS-

URE L :\ VICTOIRE. 

Que faire, dans une extrémité si désespérante pour 
des braves'? Il n'y avait, ce sembleJ que deux partis à 
prendre : se rendre à discrétion aux Iroquois, ou se pré
cipiter au milieu d'eux les armes à la main, pour mourir 
en les taillant en pièces. Le courage audacieu~ du Major 
trouve un autre n1oyen de salut, ou plutôt un expédient 
hardi, qui lui assure une con1plète viéloire. Il propose 
d envoyer au Fort quelqu'un de sa troupe, pour faire ap
porter au plus tôt des munitions. Bafion, dont nous avons 
parlé, très-lefie à la course, l'entendant exprin1er ce désir, 
s 'offre aussitôt de lui-même pour mnener ce secours né
cessaire au salut de tou . Le Major, transporté de joie 
d'un tel aéte de dévouement, donne aussitôt à Bafion toutes 
sortes de tétnoignages d'amitié; &, après avoir fait ouvrir 
la porte, il ordonne des redoublements de décharges pour 
favoriser a sortie. Bafion passe au travers des feux des 
Iroquois sans recevoir aucune ble sure, arrive au Fort, & 
retourne immédiatement avec dix homn1es (2) conduisant 
deux petite pièces de cmnpagne, chargées de cartouche 
& prête à être tirées. Ces dix soldats furent tout ce que 
M. des Mu seaux put envoyer de secours aux a siégés, à 
cause du petit nombre d 'hon1mes qui refiaient à Villen1arie 
& de la nécessité où il se voyait de ne pas évacuer la place. 
Heureusement, à partir du Fort jusqu'à la n1aison atta
quée, se trouvait un rideau de verdure, qui facilita rarri
vée du renfort, sans que les Iroquois en eussent connais-

(2) H1üoire du Ca
nada, par M. de !3d
mont. 
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sance. Dès qu~il efi parvenu à rextrémité du rideau, 

tout à coup on décharge les deux pièces de canon sur 

les barbares. Le Major sort dans ce rnoment avec 

tout son monde, pour favoriser l~entrée du renfort; 

& , à peine efi-il entré, qu,aussitôt les décharges redou

blent & le feu recommence avec plus d~ardeur qu,aupa

ravant. 

Les ennemis jugeant alors qu~en vain ils s,efforce

raient de continuer un siége qui devenait si n1eurtrier pour 

eux, prirent le parti de battre en retraite : ce qu,ils ne 

purent faire sans être assaillis par de nouvelles décharges 

qui blessèrent ou tuèrent plusieurs des leurs. M. Dollier 

de Casson ne détern1i~e pas le nombre des Iroquois reil:és 

sur la place; il dit seulement qu,jls perdirent beaucoup 

de guerriers en cette occasion, n1ais qu'ils les emportèrent 

presque tous, selon leur coutun1e. « Quoique ces bar

« bares, remarque-t-il, ne soient pas très-forts, ils ont 

« cependant une force étonnante pour porter des fardeaux, 

<< chacun pouvant avoir sur ses épaules la charge d\u1 

mulet & s,enfuir ainsi avec un mort ou un blessé, 

« co1nme s'il ne portait presque rien. Aussi ne faut-il pas 

« s'étonner si, après les con1bats les plus sanglants & les 

« plus meurtriers, on trouve peu de leurs morts sur le 

« champ de bataille. D,ordinaire ils s,efforcent de dissi

« muler le nombre de leurs hommes tués, 1nais ils n,ont 

« pu le taire absolun1ent dans cette circonfiance; &, exa

« gérant même leurs pertes, ils ont dit de ce cornbat : 

« Nous y sonunes tous morts. Quant au nombre des 

« blessés, on ne le connaît pas; seulement les Iroquois 

« avouèrent dans la suite aux Français qu~ils avaient 

« chez eux trente-sept guerriers entièren1ent eil:ropiés 

<< par suite de cette action. n M. de Belmont porte cepen

dant à plus de cinquante le non1bre de ceux qui demeu

rèrent efiropiés de bras ou de jambes, & ajoute qu,en 

outre il y eut vingt Iroquois tués. Ainsi cette aélion nlémo

rable, si funefie aux Iroquois, ne fit perdre qu\u1 seul 
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homn1e à Villen1arie, La Lochetière, qui fut enterré au 
cimetière le lenden1ain r 5 oétobre r 65 2; &, ce qui efi admi
rable, panni ces trente-quatre braves, il n) eut de blessé 
que La violette, dont la plaie, quoique considérable, ne fut 
pas n1ortelle. 

IX. 
BRAVOURE DU .MAJOR 

CLOSSE. SON ADRESSE 

AU MA :'\IEliENT DES 

ARm;.s. 

(1) Dollicr de Cas
son, 1 6S2- 1653. 

N ou devons rendre ici un témoignage particulier à la 
bravoure du Major Classe, qui s 'efi acquis tant de gloire 
en con1battant les Iroquois. Il était né au diocèse de 
Trèves, dans la paroisse de Saint-Denis de Mourgues, & 
s'était joint à M. de Maisonneuve, dans la fondation de 
Villemarie, uniquen1ent en vue d'y verser son sang pour 
y établir la foi catholique. « C'était un homme tout de 
« cœur, intrépide & généreux, co1nparable à t~n lion dans 
« les combats, dit M. Dollier de Casson. Si ron avait eu 
<< le soin d'écrire, chaque année, toutes les belles a étions 
<< qui se sont faites & passées autrefois à Villen1arie, nous 
<< aurions bien des éloges à faire de lui : car il était partout, 
« & partout il faisait n1erveille. Mais, par défaut de mo
« numents écrits, je suis obligé de les passer sous silence, 
« aussi bien que les faits héroïques de plusieurs autres, 
<< qui ne se proposaient pareillement pour fin que la gloire 
<< de Dieu. Non, on ne saurait raconter digne1nent les 
<< services que cet excellent lVIajor a rendus à Villema
« rie ( 1 ). » Il se montrait partout rami des braves &. le 
fléau des poltrons, & exerçait fréquemn1ent ses soldats au 
maniement des arn1es, afin de les rendre plus propres à 
la guerrè. Lui-mên1e était ingulièrement habile à manier 
le n1ousquet, & son adresse à se servir de cet arme pou
vait le faire comparer, en un sens, à ces guerriers dont il 
efi dit dans la Bible qu'avec leurs frondes ils auraient 
atteint infailliblement jusqu 'à un cheveu, san donner ni 
à droite ni à gauche (2). Il paraît n1ême qu'il exerçait les 
siens non-seulen1ent à tirer jufl:e, mais à tirer toujours en 
face d'eux-mêmes, de n1anière à tuer plus d'ennemis, en 
tirant chacun sur le ien. Voici un trait fort surpre
naGt, & peut-être unique dans ce genre, rapporté par la 

( 2) Livre des Juges, 
ch.xx,v. 16. 



x. 
COUP MÉMORABLE DU 

MAJOR ET DE SES SOL
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Mère Juchereau, dans son Hifloire de l'Hôtel-Dieu de 
Québec. 

« Une fois entre autres, dit-elle, une arn1ée formidable 
<< d ,Iroquois assiégea une de ces redoutes qui étaient à la 
<< pointe Saint-Charles, & dans laquelle il n,y avait que 
<< quatre soldats pour la garder. M. de 1\1aisonneuve s,é
<< tant infonné où étaient ces quatre hommes, den1anda à 
<< ceux du Fort s ,ils laisseraient donc périr leurs ca1na-

rades; &, en 1nê1ne temps, vingt d,entre eux s,oflrent 
<< pour aller les délivrer de cette multitude de barbares 
<< qui environnent la redoute. Après avoir tous reçu 1 ab-
« solution, ils partent, sous la conduite de M. Closse, & 
<< prennent un chemin détourné pour arriver sans ètre 
<< aperçus ; 1nais ils ne purent si bien faire que les cnne
« mis ne les découvrissent : ce qu'ils marquèrent aussitôt 
<< par des huées & des cris bien propres à effrayer les plus 
« intrépides. Sans ètre alannés de ces cris, ils s, cncou
<< ragent n1utuellement à vendre leur vie bien cher; &, 
<< afin de se battre à la n1anière des sauvages, chacun 
<< choisit un arbre pour se cacher & essuyer le feu des en
« nen1i3. Durant ce ten1ps, les Iroquois, les voyant à la 
<< portée du mousquet, font tous ensemble leur décharge 
<< & tuent quatre de ces Français. Aussitôt M. Closse 
« exhorte les seize qui refl:aient à demeurer fermes & à 
<< tirer leur coup si jufl:e qu,ils jetassent par terre seize 
<< Iroquois. Ils tirent & abattent seize hommes. Inconti-

nent, prenant le pifl:olet qu,i1s avaient à leur ceinture, ils 
« ront une seconde décharge, & seize autres Iroquois 
« ton1bent à 1 ,infl:ant. Étonnés de voir trente-deux des leurs 
« tués en si peu de tetnps, les Iroquois sont comrne décon
« certés; & les autres, profitant de cet avantage, sans 
« donner aux ennen1is le temps de recharger leurs n1ous
« quets) mettent promptement répée à la main & les 
<< obligent à prendre la fuite. Ils les poursuivirent a1nsi 
<< jusqu,au fleuve Saint-Laurent) où les Iroquois entrèrent 
<< précipitan1ment dans l,eau & s,y 
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<< cou pour se sauver. Ainsi ces seize colons viélorieux 
« ran1enèrent dans le Fort, à la vue des sauvages tren1-
« blants, les quatre soldats de la redoute ( I) (*). n 

Le P. le Mercier, dans sa relation de I653, parle 
d'une autre aélion de valeur, dont les circonfiances nous 
sont inconnues, mais qui n1ontre de plus en plus rhabileté 
des hon1mes de Villemarie dans le manien1ent des annes. 
« La proteélion de la Reine des hon1mes & des Anges 
« sur ce pofi~, dit-il, parut dans une certaine rencontre 
« d'une façon toute particulière. Vingt-six Français, se 
« trouvant renfermés au n1ilieu de deux cents Iroquois, 
« auraient dû perdre la vie sans le secours de cette Prin
« cesse. Ces barbares firent une décharge sur eux, d,un 
<< lieu fort proche, & tirèrent deux cents coups sans tuer 
<< ni blesser personne. Ce n ,efi pas qu'ils ne n1anient très
« bien leurs armes; mais c'efi que Dieu voulait, dans 
« cette attaque, faire paraître visiblen1ent la puissance de 
<< sa Mère sur ceux qu,elle a en sa sauvegarde. Il écarta 

·(*) Quoiqu'on trouve dans le regifi:re mortuaire de Villemarie 
les noms de plusieurs colons tués isolément par les Iroquois, sans 
que nous connaissions les circonfi:ances particulières de leur mort) il 
n'y efi: fait aucune mention de l'inhumation de quatre soldats tués 
le même jour) desquels parle ici la Mère Juchereau. Comme) en gé
néral) elle paraît toujours assez bien infhuite des événements qu'elle 
raconte) ce silence ne doit pas infirmer) par lui-même) la vérité de 
son récit. Il faut seulement en conclure que les quatre corps ou au 
moins trois de ces corps furent emportés par les Iroquois & jetés à 
l'eau ou consumés par les flammes. Nous avons fait remarquer déjà 
que les PP. Jésuites) gui tenaient alors le regifi:re mortuaire de Vil
lemarieJ n'y mentionnaient que les noms de ceux aux corps desquels 
ils avaient donné la sépulture ecclésiafl:iqueJ sans parler des autres, 
dont on ne put retrouver les corps) ou qui périrent en captivité chez 
ces barbares. On peut donc conclure) avec fondement) de ce silence) 
que le combat dont parle ici la Mère J uchereau eut lieu avant l'ar
rivée des prêtres de Saint-Sulpice à VillemarieJ ceux-ci ayant tou
jours eu soin de faire mention des colons qui avaient péri ou qui 
avaient été conduits en captivité. 

(r) Hiftoire de l'Hô
tel-Dieu de Québec, 
p. 38, 3g. 

xr. 
AUTRE ACTION l\IÉMOR A 

BLE DES COLONS DE 

VlLLEl!ARIE, 



J 

(r)Relationde r65 3, 
p. 3, 4- Hifioria Cana
diensis a Creuxio, lib. 
rx, p. 663. 

(z) Ibid., p. 664. 

XII. 
LSS IROQUOIS VONT POUR 

ATTAQUER LES TROIS 

RIVIÈOOS ET SE RETI

RENT ENSUITE. 

(3)Relationde r 65z, 

p. 35, 36. 
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« les balles des ennen1is, & dirigea si bien celles des 

« Français, qu'ils renversèrent quantité d'Iroquois, & 

(< mirent en fuite ceux qui échappèrent à la mort ou à des 

<< blessures notables. J'ai lu, dans une lettre, que les che

« mins par où ils passèrent en s'enfuyant furent trouvés 

« tout couverts de leur sang; & qu'assez longtemps après 

<< leur départ, les chiens rapportaient des lambeaux de 

<< corps humains à l'habitation de Villemarie ( r ). n Le 

P. du Creux, qui rapporte aussi, de son côté, cet événe

n1ent n1én1orable, ajoute que les Iroquois_, rendus plus 

furieux, plutôt qu'effrayés, d'un si rude échec, résolurent, 

pour s'en venger, d'aller ton1ber sur les Trois-Rivières (2), 

l'hiver de r 65 2 à r 65 3, & de rassembler pour cela toutes 

leurs forces. 

Mais, sur ces entrefaites, les Agni ers ayant demandé 

du secours aux Iroquois de Sonnontouan, ceux-ci leur 

répondirent que si, de leur côté, ils voulaient les aider 

d'abord à détruire des ennemis qu'ils avaient alors à com

battre, ils se joindraient ensuite à eux pour extern1iner les 

Français. Les Agniers acceptèrent la condition, & joi

gnant leurs troupes à celles des Sonnontouans, détrui

sirent, de concert, les refies de la nation Neutre, leur 

voisine, où nous avons vu que des Hurons s'étaient réfu

giés. Après cette viétoire, les Iroquois de Sonnontouan se 

virent donc obligés de se joindre aux Agniers, dans Pexpé

dition que ceux-ci 1néditaient contre les habitations Fran

çaises; &, pour préparer l'exécution de ce dessein, une 

petite armée d'Agniers alla prendre son quartier d'hiver à 

trois lieues environ de l'habitation des Trois-Rivières, 

dans le fond des bois. Ils croyaient par là surprendre les 

Français, lorsque les neiges & les grands froids invite

raient ces derniers au repos plutôt qu'à la guerre; n1ais la 

Providence voulut qu'on découvrît les pifies de leurs 

espions, qui s'étaient avancés jusqu'à une lieue des Trois

Rivières. On se mit donc alors sur la défensive, on for

tifia les ballions & les courtines du Fort, on redoubla les 
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gardes) on 1nultiplia les sentinelles. Enfin on se tint si 
bien à couvert) que ce Iroquois, ne trouvant plus de 
chasse aux environs d'un Fort qu'ils avaient dressé pour 
leur propre sûreté, furent contraints de s'éloigner pour 
aller chercher des vivres ( r ). (r)Rclationde r653, 

p. s. 
xrrr. 

NOU";ELLES HOSTILITÉS 

DE3 IROQUOIS AUX 

TROIS RIVJÈRES ET A 

VILLDIARIE. 

Cependant, le printemps suivant, M. de Lauson n1onta 
aux Trois-Rivières, où il arriva le 3 de mai, &, pendant 
qu

1

on tirait le canon pour le saluer, quatre ou cinq labou
reurs) qui conduisaient leur charrue dans la campagne 
voisine, furent tout à coup invefiis par une troupe d'Iro
quois, qui en laissèrent deux sur la place. Le 8 du mên1e 
n1ois, ces barbares tuèrent un petit enfant Français, 
presque à une portée de fusil du Fort; le canonnier, voyant 
qu

1

il n'y avait personne pour les poursuivre, & voulant 
donner le ignal d'alarme, n1it feu à une pièce de canon. 
Elle creva & ro1npit une jan1be à cet homme, qui n1ourut 
de sa blessure peu de jours après. Cette n1ên1e bande 
d

7

Iroquois surprit, le 3o n1ai, un jeune Huron, que quel
ques travailleurs avaient placé en sentinelle, sur le bord 
du bois, pendant qu'ils labouraient la terre; & ensuite, 
l

7

ayant conduit à environ une demi-lieue du Fort, ils le 
:firent a seoir, pour sa voir de lui dans quel état se trou
Yait l'habitation des Trois-Rivière . Ce Huron, fort adroit, 
les entretint & les retint si longtemps dans ce lieu, qu'enfin 
une bande de Hurons survenant ne le délivra pas seule
Inent des mains des Iroquois, n1ais prit encore plusieurs 
de ces barbares, qui furent conduits au Fort con1me 
captifs (2). A Villemarie, on eut bien des attaqves à sou
tenir. << Il ne s'efi passé aucun n1ois de l'année, écrivait le 

(z ) Relation de r653, 
p. 6. 

<< P. le Mercier, que les Iroquois n'aient vi ité, à la sour-
dine Villemarie tâchant de la surprendre; mais ils n'y 

) ) . 
« eurent pas de grands uccès. Les colons se secouraient 
« n1utuellen1ent ayec tant de résolution & de courage, 
cc qu'aussitôt qu'une décharge de fusil se faisait entendre 
cc quelque part, on y courait à toute jambes, sans aucune 
« crainte des péril, (3). )) (3) Ibid., p. 4· 



XlV. 

DANGERS IMMINENT S QUE 

COURAIT LA COLONIE 

DE VILLEJI!ARIE. 

( 1) HiftoireduMont

réal, de 1652. à 165 3. 
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Au printemps de cette année r653 (r), M. de Lauson 

envoya une barque à Villemarie, avec ordre au comn1an

dant qu'il en avait chargé, de ne pas approcher du Fort, 

s'il n'y voyait des preuves certaines qu'il y eût encore des 

Français; ajoutant que, s'il n'en voyait aucune, il s'en 

revînt à Québec, dans la crainte que les Iroquois, ayant 

pris Villemarie, ne s'y tinssent en embuscade pour les y 

attendre. Cet ordre fut exécuté à la lettre. La barque s'a

vança proche du Fort; mais, comme de là on ne pouvait 

la diil:inguer nettement, à cause d 1Un brouillard épai~, 

on ne fit aucun signe. Les colons, apercevant cependant 

quelque chose, sans savoir au jufie que c'était une 

barque, se mirent à conteil:er entre eux sur ce que ce 

pouvait être, les uns assurant qu'il y avait là une 

barque, & les autres soutenant le contraire. Enfin les 

hon1mes de la barque, qui d'abord avaient jeté l,ancre, 

lassés d'attendre qu'on leur fît quelque signal, & fern1e

n1ent persuadés qu\1 n'y avait plus personne au Fort, se 

décidèrent à s, en retourner & descendirent ainsi à Qué

bec, où ils annoncèrent, en effet, qu,il ne reil:ait plus de 

Français à ·villen1arie. Peu après leur départ, le brouil

lard se dissipa & le temps · redevint serein. Alors ceux du 

Fort, qui avaient soutenu qu,il n,y avait point eu de 

barque, crurent trouver dans le changen1ent de temps 

survenu une preuve viétorieuse de leur sentiment; & les 

autres, de leur côté, affirn1ant toujours que ce qu,ils 

avaient YU présentait certainement rapparence d,une 

barque, chacun demeura ainsi dans son opinion, jusqu,à 

ce qu'enfin les premières nouvelles arrivées de Québec 

apprirent à ceux de Villernarie que réellernent il y était 

monté une barque. Cette particularité, quelque légère 

qu,elle puisse paraître, n1ontre l'idée qu'on s'était fonné, à 

Québec, des dangers imn1inents que couraient les colons 

de Villemarie, toujours exposés à être taillés en pièces 

par les Iroquois. Aussi, toutes les fois qu'on y abordait, 

était-on dans de grandes appréhensions que la colonie 

n'eût été extern1inée; ce qui était cause qu'on ne s,en a p ... 
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prochait qu'avec beaucoup de circonspcélion, par la 
crainte de n'y rencontrer que des ennemis au lieu des 
compatriotes qu 'on allait y voir. Ordinairement on était 
obligé d 'envoyer des ho1nn1es aux barques que l'on aper
cevait, pour rassurer ceux qui y étaient, en leur donnant 
avis de l'état du po fie. La prudence ne permettait guère 
d'en user autrement; &, sans cette précaution, les barques 
s'en fussent allée , aussi bien que celle dont nous venons 
de parler, pour ne pas tomber dans quelque embus
cade (r). 

Au milieu de tant de dangers, on ne put méconnaître 
l'assifiance de Dieu sur cette petite colonie, & l'efficacité 
de la confiance des colons au secours de Marie, leur 
puissante patronne. Les Iroquois, cherchant sans cesse à 
s'emparer de ce poile, fai aient continuellement des courses 
dans l'île, dressaient à toute heure des embuscades, & 
tenaient les colons si étroitement assiégés, que ceux-ci 
n'auraient pu s'écarter tant soit peu sans un danger évi
dent de perdre la vie; ce qui, dans ces circonfiance , arriva 
n1alheureusement à l'un d'eux, qui, pour n'avoir pas 
suivi les ordres qu 'on lui avait donnés, tomba dans les 
n1ains de ces barbares. Les deux PP. Jésuites qui rési
daient alors à Villemarie, voyant les colons dans des 
extrémités si pressantes, 1es portèrent à recourir à la très
sainte Vierge, par de nouvelles pratiques de dévotion. 
On fit des jeûnes & des au1nônes à cette _intention) on 
infiitua l'Oraison des Quarante-Heures, on offrit plusieurs 
Communions, enfin on fit le vœu solennel de célébrer pu
bliquetnent la Présentation de Marie au Ten1ple, que 
M. Olier venait de donner comme fête patronale aux 
prêtres de sa Con1pagnie. La fin de ce vœu était d'obtenir, 
par l'entremise de cette puissante proteé1rice, ou que Dieu 
arrêtât la fureur de ces barbares, ou qu'il le(' exterminât, 
s'il prévoyait qu'ils ne voulussent pas se rendre à la raison, 
ni se convertir à la foi chrétienne. << Chose bien remar-
(( quable, dit à ce sujet le P. le Mercier, depui ce temps, 

(1) Hiitoirc duMont 
réal, de 1GS2 à 16S :\. 

XY. 
RECOURS DES MO~T-

RÉALISTES A LA TRF:s • 

SAINTE VTERGE, LF.l .R 

P\TRONNE. 
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« non-seulen1ent les Iroquois n,ont eu sur nous aucun 
« avantage, n1ais ils ont perdu beaucoup de n1onde dans 
<< leurs attaques, & à la fin Dieu les a touchés si forternent 

(I ) RelationdeiG53, ,.1 d d 1 · P· 
3

• « qu 1 s sont venus nous eman er a pa1x ( 1 ). 1> 

XVI. 
I.ES IROQUOIS n'ONl\ON

TAÉ DEMANDENT LA 

PAIX A VILLEMARIE. 

En effet, le 26 juin r653, soixante Iroquois de la 
nation d'Onnontaé parurent à la vue du Fort de Ville
n1arie, criant qu\ls étaient envoyés de toute leur nation, 
pour savoir si les Français auraient le cœur disposé à la 
paix, & den1andant de loin, pour quelques-uns d'entre 
eux, un sauf-conduit. Quoique ces barbares eussent trahi 
les Français autant de fois quïls avaient traité avec eux 
& ne méritassent aucune confiance dans leurs promesses; 
& quoique d'ailleurs les colons de Villemarie eussent eu 
d'abord la pensée de faire n1ain basse sur ces perfides, 
toutefois, quand ils les virent s'avancer sans arn1es & sans 
défense, cette franchise an1ollit leurs cœurs & leur fit 
croire que Dieu avait exaucé leurs prières pour la paix. 
Sur la parole qu'on leur donna) ces barbares s'avancèrent 
donc vers le Fort; &, y étant entrés, exposèrent les pen
sées & les désirs de leur nation. Dès ce n1o1nent on ne ' 
parla plus que de paix & de bienveillance, & on agit de 
part & d'autre cornme si jamais on ne s'était fait la guerre, 
& qu'on fût dans la disposition qe ne jamais la rallumer. 
Toutefois, par prudence, les hon11nes de Villen1arie étaient 
durant ce temps sous les armes & tout prêts à con1battre, 
quoique les Iroquois fussent au n1ilieu d'eux sans verges 
ni bâtons, sè contentant, pour toute défense, de la parole 
qu'on leur avait donnée. On les traita avec affeétion; on 
reçut les présents qu,ils offrirent pour cin1enter la paix, & 
on y répondit par d'autres présents. Enfin, après une ré
jouissance publique, co1n1nune aux colons & aux Iroquois, 
ces derniers retournèrent dans leur pays, ravis de joie 
d'avoir trouvé des esprits & des cœurs si bien disposés à 
la paix. A leur retour, passant par le bourg d'Onneiout, 
ils déployèrent devant les habitants de cette bourgade les 
présents qu'on venait de leur faire, donnant mille marques 
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d,efiime aux Français de Villemarie. << Ce sont, disaient
« ils, des démons quand on les attaque, n1ais les plus 
<< doux, les plus courtois & les plus affable qui oient au 
« monde quand on les traite en anüs; >> et ils protefièrent 
qu ,ils allaient contraéler avec eux une alliance étroite & 
solide. 

Touchés de ces discours) les Iroquois d,Onneiout LEs 

veulent entrer eux-mên1es dans cette alliance & envoient NEro-cT nEMmnENT 

XVII. 
IROQUOIS n'oN-

une ambassade à Villemarie, avec un grand collier de 
porcelaine) pour té1noigner que toute leur nation voulait 
contraéler aussi le n1ême traité de paix; &, afin de don-
ner une marque certaine de la sincérité de leur parole, 
ces nouveaux ambassadeurs annoncèrent aux colons que 
six cents Iroquois Agniers étaient partis de leur pays, dans 
le dessein d,enlever le bourg des Français bâti aux Trois-
Rivières, ce qui se trouya véritable. « Il faut confesser, 
« dit à ce sujet le P. le Mercier, que Dieu, ce grand ou-
<< vrier, fait pour les homn1e ) en un jour, ce que les 
{( homme n,oseraient quasi espérer en trente ans. Les 
<( Iroquois étaient ren1plis contre nous de fureur & de 
<< rage : on prie, on jeûne, on a recours à la sainte Vierge 
<< & à son cher époux saint Joseph, tant à Québec qu,aux 
<< Trois-R.ivières & à Montréal, & ces barbare sont chan-
« gés au mon1ent même. » Le Iroquois qui avaient en-
voyé des députés à Villen1arie pour traiter de la paix 
étaient ceux d,Onnontaé & d'Onneiout; n1ais le trois 
autres nations Iroquoises, celles d,Agnié, de Sonuontouan 
& de Goyog8in, n, étaient point entrées dans cette alliance. 
Quoique liées entre elles par l,intérêt con1n1un de leur 
nationalité, les cinq nations Iroquoises n,agissaient pas 
toujours de concert, à cause de leur indépendance natu-
relle, qu,ils regardaient con1n1e un droit inaliénable pour 
chaque nation, & n1ême pour chaque sauvage en particu-
lier. Aussi, trois se1naines seulement après la paix conclue 
avec ceux d,Onnontaé, les six cents guerriers d,Agnié, 
dont les Iroquois d Onneiout avaient annoncé le départ, 

LA PAIX A YILLEM.·~-

RIE. 



XV Ill. 
SIX CENTS AGNIERS AT

TAQUENT VILLEMARIE 

ET SONT CONTRAINTS 

DE SE RETIRER. 

( I) Lettres de Mane 

de l'Incarnation, lettre 

49e, p. SoS. 

(2) !but., p. So7. 

(3) Registre des sé

pultures, zo juillet 

I653. Journal des Jé

suites, août I653. 

XIX. 

MADEMOISELLE MANCE 

DESCEND A QUÉBEC, 

OU L'ARRIVÉE PRO

CHAINE DE M. DE MAI

SONNEUVE FAIT RE

N AITRE LA CON FIANCE. 

(4) Hiftoirc du Mont

réal de r6S2 à r653. 
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1narchaient en effet sur Villemarie, résolus de l,attaquer 

& de la détruire. 

L ,arrivée de cette armée répandit partout la terreur. 

« Les Agni ers sont venus en si grand nombre) écrivait, le 

cc 6 septembre de cette année I653, la Mère Marie de rin

« carnation, que nous aurions été enveloppés dans un 

« même carnage, si la bonté divine ne nous eût préservés 

« par une voie toute n1iraculeuse ( I ). n Ils attaquèrent en 

effet Villemarie; mais ils furent vigoureusement repoussés 

& n,eurent d'autre avantage que de prendre quelques 

sauvages & quelques Français qui se trouvaient à ré

cart ( 2). Nous ne connaissons pas les circonfiances de 

leurs attaques, ni les non1s de ceux qu,ils firent prison

niers ; nous voyons seulement, par le regifire mortuaire, 

qu,ils tuèrent l,un des colons, non1mé lVIichel Noila, le 20 

du mois de juillet (3). Cependant, con11ne cette arn1ée for

midable fut contrainte de se retirer, se voyant repousser 

vaillamment, on peut croire, avec quelque fonden1ent, 

que l,aél:ion de valeur racontée par la Mère Juchereau, 

rapportée plus haut, arriva dans cette circonfiance; du 

moins elle suppose que cette arn1ée d,Jroquois se com

posait d,environ huit cents hommes, nombre peut-être 

exagéré, mais qu,elle pouvait avoir employé pour désigner 

les six cents barbares qui fondirent, cette année, sur Ville

marie. Quoi qu,il en soit, ils se retirèrent incontinent, réso

lus d'aller aux Trois-Rivières, de s,emparer de ce poile & 

de s'y établir, selon leur premier dessein. 

Immédiatement avant qu,il y descendissent, & lors

qu~on ignorait encore, à Villemarie, leur nouveau plan de 

campagne, mademoiselle Mance eut la pensée d, aller à 

Québec pour y attendre M. de Maisonneuve, ou du moins 

pour y recevoir quelque nouvelle de son retour, si arden1-

ment désiré par tous les colons (4). Con1me il ne parais

sait pas, n1algré les assurances qu,il avait données, & que 

d,ailleurs Villemarie était sans cesse exposée à la bouche-
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rie des barbares, quelques-uns de ses soldats, qui déses
péraient de le voir revenir, voulurent descendre à Québec, 
pour repasser de là en France, s'ils ne devaient plus 
compter sur lui; & mademoiselle Mance profita de cette 
occasion pour être escortée par eux dans le voyage (1). 
Mais l'empressement mêtne qu'elle mit à se rendre alors 
à Québec, quoiqu'il n'y eût pas d'apparence que des 
vaisseaux y eussent déjà abordé, fut re_gardé comn1e un 
trait visible de la Providence sur elle. A peine avait-elle 
passé les Trois-Rivières, que les six cents Iroquois arri
vèrent devant cette place; & il eit bien probable que, si 
son départ de Villemarie eût été différé de quelques jours, 
elle eût donné infailliblement dans ce blocus, & que, 
n'ayant pu descendre en chaloupe, mais seulement en 
canot, elle eût été prise par ces barbares & fût devenue 
la viélime de leurs cruautés (z). A Québec, elle apprit par 
M. du Hérisson, qui arrivait de France, que M. de Mai
sonneuve était en mer avec plus de cent hotnmes. Cette 
nouvelle la combla de joie & fit renaître la confiance dans 
les cœurs de tous les colons de Québec & de environs, 
jusqu'alors abattus par la crainte. Dès ce moment on ne 
cessa d 'offrir des vœux à Dieu pour l'heureuse arrivée de 
M. de Maisonneuye, que chacun nomn1ait à l'envi le 
libérateur du pays; &, co1nme cette heureuse nouvelle 
devait produire la n1ème allégresse à Villemarie, Inade
moisclle 1\1ance supplia M. de Lauson de vouloir bien 1 y 
faire parvenir sans délai. Il ne put se refuser à une si jufie 
demande, & dépècha aussitôt une chaloupe pour Ville
marie. Mais la divine Providence, qui voulait préserver 
de la mort ces envoyés, excita un vent contraire, qui em
pêchala chaloupe d'aller jusqu'au blocus, dont ces homme 
n~avaient encore aucune connaissance lorsqu'ils étaient 
partis de Québec (3) . 

(1) Écrits autogra
p ~1es de la Sœur Bour
geoys. 

(z) Hifl:oire du:\lon t
réal, de 1 GSz à I653. 

(3) Ibid . 

xx. Si l'armée des Iroquois avait résolu de s 'en1parer de 
l'habitation des Trois-Rivières & de s'établir dans ce pays, 
c'était pour tirer vengeance de la nJort dun de leurs capi-
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taines Aontariafii, que, l,année précédente, les sauvages 

de ce lieu avaient pris & brùlé. Ce chef fut si regretté de 

tous les cantons Iroquois que, dès qu,ils eurent appris la 

nouvelle de sa mort, ils firent une ligue générale pour en 

tirer une vengeance sanglante & cruelle. Le n1assacre de 

M. Duplessis-Kerbodot, Gouverneur des Trois-Rivières, & 

celui de quantité des principaux de ce bourg, n,assou

virent point leur rage, non plus que les tourments hor

ribles qu,ils firent souffrir à tous leurs prisonniers, tant 

sauvages que Français. Tout cela leur parut peu de chose; 

il fallait, pour les consoler de la perte d,un capitaine si 

renommé parmi eux, enlever la bourgade des Trois

Rivières & mettre à feu & à sang tout ce qu,ils y rencon

treraient de Français & de sauvages. Pour exécuter ce 

dessein, plutôt par surprise que par force, ils détachèrent 

de leur arn1ée quelques petits corps de troupes, formant 

environ cent hom1nes, qu'ils envoyèrent, les uns à Ville

marie, les autres vers Québec. Leur dessein était de tenir 

en haleine les colons de ces deux pofies, en les harcelant, 

&, par là, de les en1pêcher de secourir les Trois-Rivières, 

où le gros de rarn1ée, composé de cinq cents Iroquois, alla 

se n1ettre en e1nbuscade dans une anse fort voisine de ce 

bourg (r). 

Toutefois le détachement envoyé à Villen1arie n'eut 

pas le succès que les Iroquois s,en étaient pron1is, ou plutôt 

il fut cause que la tentative sur les Trois-Rivières fut ren

due tout à fait infruélueuse, à !,occasion que nous allons 

raconter. Cette troupe d,Agniers s,étant jetée dans l'île de 

Montréal pour 1nolefier les Français, une escouade de 

Hurons chrétiens découvrit leurs pifies, sur les avis qu,ellc 

reçut des colons. Des Agniers, au non1bre de dix-sept, 

avaient aperçu des Français qui fauchaient dans une prai

rie & s,étaient 1nis en embuscade derrière l'île Sainte

Hélène pour les surprendre; n1ais, à leur tour, ils furent 

prévenus, le jour de la fête de !,Assomption, r 5 aoùt de 

cette année r 65 3, par la troupe Huronne dont nous par-
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lons. Elle leur donna la chasse si vivement, qu,elle prit 
leur capitaine, avec quatre des principaux de a suite, & 
mit tout le refie en déroute ( I ). De ces cinq pri onniers, ( r) Relation de r653, 

quatre étaient Agnier , le cinquième Huron apoftat; en P· s, 2oo0, z1. 

outre, il refia un Iroquois sur la place; &, de leur côté, 
les Hurons perdirent deux hommes & en eurent deux 
autres grièven1ent blessés (2). Ces détails nous sont fourni (2) Journal des Jé

par la relation & par le Journal des PP. Jésuites. M. Dol- suites, rs août rb53. 

11er de Casson rapporte, de son côté, un coup de valeur 
de ces mêrnes Hurons, qui semble être différent de celui-
ci. << Ces auvages alliés, qui faisaient la guerre aux Iro-
<< quais, à rabri du Fort de Ville1narie, aperçurent un 
« jour la pifie des ennemis & allèrent incontinent en don-
« ner avis aux Français. Ces Hurons avaient, à leur tête, 
« le brave capitaine Annontaha, &, se divisant en deux 
« bandes, ils invefiirent rennen1i. Les Iroquoi , quoique 
« en petit nombre, étaient des plus braves de leur nation, 
« & d,ailleurs protégés par de grands abattis d,arbres; 
« aus i vendirent-ils chè en1ent leur vie, con1battant avec 
« un courage & une ardeur e 'traordinaires. Mais enfin la 
« plu grande partie d,entre eux ayant été tués, le refie fut 
« contraint de e rendre, à rexception de quelque -uns qui 

prirent la fuite. Après ce combat, les Hurons condui
« sirent au Fort de Villemarie tous le captif, qui étaient 
« des plus considérables. » 

XXII. 
PRÈS DE QUÉBEC, LES 

,AG . "!ERS PRE~~ENT 

LE P. PO~CET ET SO • 

CO IPAC~O~. 

A Québec, où ron n,était pas sans craintes, quoiqu,on 
fùt loin du théâtre de la guerre, on se livrait, durant cc 
ten1ps, à des exercices religieux. Le 1 5 août, jour de 1 ,As
somption de cette même année, on publia à la grand,
me se un mandement de Jub1lé donné par rarchevêque 
de ouen; & au milieu d,un grand concours de peuple, 
en présence de M. de Lau on, 'ouverneur général, on 
déclara que ce prélat était le propre pafieur de la Nom
velle-France (3). Comme ron avait pourtant tout à craindre 
de la part es roquoi , . de auson Yenait de rétablir 
le canzp JJolant qu ,il avait supprimé rannée précédente ( 4

1 
• 

(3) Journal des Jé
suite~, r6 août r65J. 

(4) Emplois du V<·

com tc d'Argenson~ 

manusc. de la Biblio
thèque du Louvre. 
fol. 28. 
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(1) Journal des Jé
suites, 1653. 

& nous voyons qu,au mois de juillet de cette année ce 

corps de sûreté, composé de cinquante hommes comman

dés par Eufl:ache Lambert, partit de Sillery pour battre la 

campagne ( 1 ) . Cependant la bande d,Iroquois envoyée 

dans les environs de Québec se mit à y faire le dégât, &, 

malgré la sécurité que pouvaient inspirer aux Français les 

mouven1ents du camp volant, l,un des Jésuites résidant à 

Québec, le P. Poncet, qui s,était avancé jusqu,au Cap 

Rouge, suivi d,un Français, fut pris par les Iroquois, ainsi 

que son cornpagnon, le 20 du mois d,août de cette année. 

Poussé par un mouvement de charité, ce Religieux était allé 

au Cap dans !,intention d,y trouver un travailleur qui 

aidât une pauvre veuve à faire sa récolte ( 2) ; & con1me 

il était très-aimé à Québec, dès qu,on y eut appris son 

enlèvement, trente ou quarante Français partirent en canot 

avec quelques sauvages, résolus de le délivrer des mains 

des Iroquois. 

(2)Relationde I653 

p. 8, g, 10. 

XXIII. 

LES TROIS-RIVIÈRES BLO

QUÉES PAR LES AGNIERS 

(3)Relation de 1653, 

p. 8, 10. 

Mais, venant à rencontrer les cinq cents Agni ers qui 

bloquaient les Trois-Rivières, ils se virent dans la néces

sité de renoncer à leur premier dessein, & se joignirent à 

ceux. de cette place pour les secourir (3). Avant d,arriver au 

blocus, ils avaient rencontré la chaloupe envoyée par 

M. de Lauson à Villemarie, pour y porter la nouvelle de 

la venue prochaine de M. de Maisonneuve, & !,avaient 

lai·ssée derrière eux, retenue qu,elle était par un vent con

traire. Cependant, dès qu,ils eurent appris qu,il y avait 

aux Trois-Rivières cinq cents Iroquois, ils en donnèrent 

pron1ptement avis à ceux qui conduisaient la chaloupe, en 

leur recommandant de descendre, sans délai, à Québec, 

pour porter cette nouvelle au Gouverneur. Lorsqu,on sut, 

dans ce po fie, le péril où étaient les Trois-Rivières, la 

confiernation fut générale. On redoubla les prières & les 

vœux pour 1 arrivée de 1\tl. de Maisonneuve, qu, on croyait 

seul capable de dégager les assiégés, avec sa nombreuse 

recrue. Il était encore fort éloigné de la Nouvelle-France; 

& toutefois, au défaut de M. de Maisonneuve, la Provi-
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denee voulut se servir de Villen1arie pour procurer la dé
livrance des Trois-Rivières & la sécurité momentanée de 
tout le pays. Les cinq cents Iroquois, àprès avoir fait ca
cher de leurs gens dans les environs de cette dernière 
place, avaient attaqué le Fort, le 23 aoùt, & voyant qu~on 
les recevait à coups de canon, s~étaient jetés sur les bes
tiaux & avaient n1is le feu aux blés des campagnes voi
sines. Dans ces circonfiances mên1es, où ronse voyait à 
la veille des derniers malheurs, !~arrivée du brave Annon
taha, envoyé par Villemarie pour traiter de la paix, chan
gea tout à coup les dispositions des Iroquois, jusqu~alors 
si intraitables. 

Nous avons dit que ce capitaine Huron, étant ton1bé 
sur la bande d~Iroquois envoyés pour harceler Villemarie, 
les avait taillés en pièces ou faits prisonniers pour la plupart; 
& nous ajouterons ici que, lorsque ces captifs eurent été 
conduits au Fort Villemarie, ils déclarèrent à M. des Mus
seaux, Gouverneur en !~absence de M. de Maisonneuve, 
qu,une grande armée de leurs gens venait de se porter aux 
Trois- Rivières pour ravager le pays & mettre tout en 
~ombufiion dans les habitations Françaises. M. des Mus
seaux, a chant que les prisonniers qu ~ il tenait dans les fers 
étaient en grande considération chez les Iroquois, réunit 
en conseil les hommes les plus judicieux de Villemarie 
pour délibérer sur le parti qu,il convenait de prendre; & 
le sentiment co1nmun fut que Charles le Moyne, co1nme 
interprète, persuaderait à Annontaha d~aller parlementer 
avec l'armée Iroquoise, pour sauver ainsi tout le pays, s,il 
le pouvait, et nom1nément les Trois-Rivières. A cette 
proposition, le brave Annontaha consent généreusement 
à exposer sa vie pour le bien public, descend incontinent 
dans un canot lefiement équipé & part pour les Trois
Rivières. Y étant arrivé le 24 aoùt, & s,étant placé sur 
un lieu élevé, il crie aux Iroquois de s~approcher & de 
l'entendre; & après que ceux-ci sont assez près de lui 
pour l'ouïr, il leur dit d~une voix forte & assurée : « Ne 

XXIV. 
VILLEM:ARIE FAIT PRO

POSER LA PAIX AUX 

IROQUOIS 1 QUI L'Ac
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<< vous avisez pas de faire de mal aux Français; }e viens 
<< de Montréal, nous y avons pris tel & tel de vos capitaines, 
<< que vous y aviez envoyés. Ils sont n1aintenant à notre 
<< discrétion; & si vous voulez leur sauver la vie, il faut 
<< faire la paix. » Les Iroquois, entendant notnmer ces 
capitaines, & apprenant qu ils avaient été faits pri?onniers, 
s,approchent de plus près & répondent sur-le-champ que 
volontiers ils feront la paix, pouryu qu,on leur rende leurs 
bra-ves. Cette réponse, interprétée aux assiégés (*), fit 
renaître la joie dans tous les cœurs. Ce fut sans doute 
après ce pourparler qu,on Yit paraître sur le fleuve Saint
Laurent, comme on le lit dans la relation, dix ou douze 
Iroquois, avec un drapeau blanc, qui, s,approchant du 
Fort, crièrent qu'ils y erraient parlen1enter avec les Français. 
On leur en\'oya incontinent quelqu'un pour écouter leurs 
propo itions, qui étaient toutes de paix; mais, comn1e on 
doutait de la sincérité de ces barbares, on insifra en disant 
que si les Iroquois étaient vraiment portés à la paix, ils 
devaient rendre a us i le P. Poncet & son con1pagnon, pris 
depuis peu aux environs de Québec. Le capitaine Iroquois 
qui portait la parole fut surpris à cette nouvelle. << Je n,ai 
« pas su, repartit-il, qu,on ait pris des Français; mais je 
<< vais présenten1ent envoyer deux canots en diligence 
« dans notre pays, afin d,en1pêcher qu,on ne leur fasse 

(l)Relationdei65 3, <c aucun mal,& je vous donne parole que, s,ils sont encore 
F· zo. « vivants, vous les verrez bientôt arriver ( r ). 

xxv. 
I NCIDENT INOPINÉ QUI 

PENSE FAIRE ÉVA· 

NOUIR L'ESPÉRANCE 

:Dl!: LA PAIX. 

La joie universelle que le pourparler d,Annontaha 

(*) Le P. Lemercier, dans sa relation de r 65 3, a oublié de parler 
de ce pourparler, & c'efl:, sans doute, pour suppléer à cette omission 
que Dollier de Casson a cru devoir le rapporter dans son Histoire du 
Montréal. L'auteur de la relation dit seulement : « Le 24c d'août, 
« nos Hurons, qui avaient une grande passion de savoir des nou
« velles de leurs parents pris en guerre, s'approchèrent doucement 
« des Iroquois pour leur parler. La confiance se glissa de part & 
«- d'autre, si bien que ce ne furent plus que conférences & entretiens 
« d'Iroquois avec les Hurons; cela continua quelques jours, en sorte 
«- qu'on eût dit que jamais on ne s'était battu. )) 
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venait d'exciter pensa cependant être changée tout à coup 
en tri.fiesse, par rincident que nous allons raconter. Le 
Hurons re.fiés à Villen1arie avec les pri onniers Iroquois, 
in1patients de les conduire aux Trois-Rivières & à Québec 
pour procurer la paix, partirent imprudem1nent avec eux, 
~ans attendre qu'on leur eût fourni aucune escorte de 
chaloupes. Ignorant sans doute le blocu de la pren1ière de 
ces places, ils descendaient paisiblement le fleuve, lors
qu'ils virent de loin l'année Iroquoise & s'aperçurent qu'ils 
allaient ton1ber entre les n1ains de leurs enne1nis. Une 
partie de Hurons gagna la terre incontinent & se sauva au 
plu tôt dans les bois. Les autres, ne Youlant pas reculer, 
furent sur le point de n1a sacrer les captifs, pour 1nourir 
dans le sang de leurs ennemis, selon leur préjugé barbare; 
n1ais Dieu ne permit pas ce n1alheur. Aoucaté, capitaine 
des Hurons, s'adressant au capitaine Iroquois, son captif, 
non1mé Atonhiciarha, lui dit : << M9n neveu, » c'était un 
tenne d amitié usité parmi ces peuple , << ta vie efi entre 
« mes mains; je puis te tuer & n1e sauyer aussi bien que 
<< tous les autres, ou n1e jeter au tniljeu de tes gens, pour 
« en n1a sacrer autant qu il me ·erait possible. Mais ton 
<< sang ni celui de tiens ne nous retirerait pas des mal-
« heur où vos arme nous ont jetés. Tous avons parlé 
<r d'alliance, & pui que la paix efi plus précieuse qne ma 
(( vie, j aime n1ieux la risquer, dans le dessein de procurer 
<< un i grand bien à n1es petit. neveux, que de venger, 
« par l'effusion de ton ang, la mort de me ancêtres. Et 
« toi, si tu me laisses rnassacrer par tes parents, pouvant 
(( 1 en1pêcher, tu passeras le re.fie de tes jour dans le 
« déshonneur; tu sera tenu pour un lâche d'avoir souf-
<< fert qu'on mît à mort celui qui venait de te donner la 

rie. » Le capitaine roquais, l'entendant parler de a 
sorte, lui dit à on tour : « Mon oncle, te pen ées ont 
<< dra: tes; il efi vrai que tu peux 111 ôter la vie; n1ais donne
« la-n1oi pour te la conserver. La gloire que j'ai acqui e 
u à ma nation, par mes viél:oires, ne me rend pas i peu 
<< con idérable dan l'esprit de me compatric;>tes, que je 
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ne puisse fassurer de la vie, toi & tes gens. Si les 1niens 
« te veulent attaquer, mon corps te servira de bouclier. Je 
(( souffrirais plutôt qu,ils me brûlassent à petit feu que de 
« n1e rendre méprisable jusqu,à ce point, de ne pas 
« honorer votre bienfait & mon retour par votre dé li-
« vrance. » • 

Pendant ce discours ils avaient fait halte, & poussant 
en·suite leur canot vers l,armée, ils se voient invefiis, en 
un moment, par dix-huit grands canots d'Iroquois qui 
viennent au-devant d,eux. Aoucaté, capitaine Huron, étant 
ainsi au milieu de ses ennemis, dont les témoignages de 
bienveillance lui paraissaient des n1arques de trahison, se 
lève, &, pour s'anin1er aux souffrances, chante d'un ton 
1nartial ses anciennes prouesses : il rapporte le nombre 
d,Iroquois qu,il a tués)es cruaut.Ss qu,il a exercées sur eux 
& celles par lesquelles il espère que ses neveux vengeront 
un jour les tourn1ents qu,il va souffrir. - « Tu n,es ni 
« captif ni en danger de mort, lui répondent les Iroquois; 
<< tu es au milieu de tes frères, & tu sauras que le Français ... 
<< le Huron et riroquois n,ont plus de guerre ensemble; 
« quitte ·donc ta chanson de guerre & entonne une chan
« son de paix. » Ils furent longtemps à discuter ensemble, 
le Huron ne pouvant croire ce qu,il voyait, & les Iroquois 
ne pouvant lui persuader que leurs pensées de paix étaient 
sincères .. On lui rendit cependant tout son bagage & celui 
de ses gens, à la réserve de son arquebuse qui s'était égarée. 
Le capitaine Huron, ne pensant pas encore être en assu
rance, s,écrie : « Quoi donc? ôte-t-on les armes à un 
« homme qui se trouve seul entre cinq cents? ... » En 
n1ême temps on jette à ses pieds cent arquebuses pour 
qu,il en choisisse une à la place de la sienne. Cela fait, il 
s'embarque avec le peu de gens qui lui reftaient & vogue 
droit aux Trois-Rivières, doutant toujours de la sincérité 
des Iroquois, & ne croyant avoir la vie sauve que lorsqu'il 
se vit hors de la portée de leurs n1ousquets ( r). Les Iro
quois, comme ils l'avaient promis, envoyèrent prompte-
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ment deux canots dans leur pays, pour empêcher qu'on ne 
fît aucun mal au P. Poncet ni à son compagnon, si on les 
trouvait encore en vie. Ils firent plus encore: les principaux 
d'entre eux, après avoir renvoyé tous les Hurons venus 
de Villemarie, allèrent visiter les Français, entrant & cou
chant aux Trois-Rivières, avec autant de tén1oignages 
d'assurance que s'ils eussent été leurs plus fidèles & plus 
confiants amis. Enfin ils laissèrent quatre ou cinq de leurs 
gens en otage, en protefiant qu'ils ramèneraient le P. Pan
cet sous peu de jours & viendraient traiter avec les Fran
çais une paix solide. En attendant, ils promirent une trêve 
de quarante jours & furent fidèles à la garder ( I ). 

Un capitaine Agnier se rendit en effet à Québec, pour 
traiter de la paix. La première assemblée se nt dans l'île 
d 'Orléans, à la bourgade même des Hurons; & parmi les 
présents qu'il offrit alors, l'un d'eux avait pour fin de 
demander qu'on fît au pays des Iroquois une habitation 
Française. M. de Lauson fit aussi ses présents, par son 
interprète, & le sixièn1e eut pour objet le P. Poncet, dont 
il demanda qu'on rompît les liens (2). Dans cette circons
tance, M. de Lauson fit dire qu'il n'avait point encore pris 
les armes contre les Iroquois; mais que) s'il eût donné à 
ses gens la liberté de les attaquer, il y aurait longtemps 
que leurs bourgades seraient réduites en cendres. Qu'ils 
avaient fait très-sagement de rechercher son alliance, 
parce qu'il se lassait de crier si souvent : La paix! la 
paix! Mais que, si présentement on ne la faisait pas avec 
une intention sincère, les perfides éprouveraient la colère 
des Francais. Qu'au reite, M. de Maisonneuve, Gouverneur 
de Mont~éal, allait arriver au plus tôt & qu'il amenait 
quantité de braves pour ranger nos ennemis à leur devoir. 
Enfin un capitaine Huron conclut le conseil en disant 
que, pour n1arque de la sincérité de leurs sentiments, il 
fallait que les Iroquois renvoyassent le P._ Ponce.t, ~ ~ue 
la délivrance d'un tel personnage rendrait la palrx Invio
lable du côté des Hurons (3). Toutes ces assemblée~· eurent 

(r)Relationde 1653, 

P· 9· 
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LA PAIX. 

(2) Relationde 1653, 
p. 23 1 rg. 

(3) Ibid., p. 24. 
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(3) Lettre Soe, 24 
sept. r 6S4, p. SoS. 
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lieu au mois de septe1nbre r 65 3. Le P. Poncet cependant 

n,était pas encore de retour, 1nais on avait !,espérance de 

le voir arriver, sachant qu,il était encore en vie, quoique 

les Iroquois reussent fait cruellement souffrir. 

En arrivant chez eux, il avait été accueilli par cinq ou 

six cents de ces barbares, rangés en haie, qui lui avaient 

donné, par trois fois, la salve la plus rude & la plus bru

tale. Ils lui avaient ensuite arraché tous les ongles avec 

leurs dents, & coupé rindex de la main droite. Après 

qu,ils lui eurent enlevé pendant plusieurs jours des lanières 

de chair & de peau, ils brûlèrent cruelle1nent en sa pré

sence & sous ses yeux son compagnon d,infortune) ainsi 

qu,un autre Français, & le feu était déjà allumé pour le 

brûler lui-n1ê1ne, lorsqu,on le détacha ( r) & qu'on le donna 

heureuse1nent à une vieille fen1n1e, en re1nplacement d'un 

Iroquois qui avait été tué. Cette fen1me était la propre 

sœur du capitaine parti des Trois-Rivières pour rendre 

la liberté à ce Religieux, s,il vivait encore; & co1nn1e du 

retour du P. Poncet dépendait la refiitution des prison

niers, les Iroquois tinrent entre eux plusieurs Conseils. 

Durant ce temps, on conduisit ce Religieux au Fort 

d'Orange, occupé par les Hollandais, où le Gouverneur le 

reçut assez froidement. De là le P. Poncet alla loger 

chez un sauvage qui lui fit accueil, où il fut pansé de ses 

plaies & partit enfin, conduit par quelques Iroquois, le 

24 oél:obre. Après avoir failli périr au Saut Saint-Louis, 

il entra à Ville1narie, habillé en Hollandais, & de là arriva 

à Québec, le 5 du mois de novembre, portant sur son 

corps les marques des tourments cruels qu,il avait endurés 

pour la foi (2). « Il nous a paru, par tout ce qu'il s'efi 

<< passé, écrivait la Mère de l'Incarnation, que Dieu s,efi 

<< contenté de l'offre que ce bon Père lui a faite de mourir 

<< cornme viél:in1e, afin de !,apaiser & de donner par sa 

cc mort la paix à tout le pays (3). » 

1\1ais comme on ne co1nptait guère sur la durée de 
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cette paix, que. les Iroquois ne firent, en effet, que dans 
l'intention de surprendre les Français quand ils en auraient 
l'occasion favorable ( r), tout le monde à Québec était dans 
une grande anxiété de ne pas voir arriver M. de Mai on
neuve. On avait lieu de craindre les dernier n1alheurs, s,il 
ne parais ait pas cette année; & dans ces circonHances, 
la Mère de 1 ,Incarnation écrivait : « Les Iroquois ont 
« tant fait de ravages en ces quartiers, qu,on a cru 
« quelque ten1ps qu'il fallait repasser en France. L 1habi
<c tation de Montréal leur a pui samment résifié & donné la 
« chasse avec perte de leurs gens. Maintenant on fait les 
« récoltes, qui sont belles; outre cela, il nous vient du 
« secours de France : ce qui console tout le pays. C'eût 
« été une chose déplorable, s ,il eùt fallu venir à cette extré
« mité que d ,abandonner le pays; &, de plus) les sauvages 
« (chrétiens)) n'ayant pas assez de forces pour résifier aux 
« Iroquois) eussent été dans des hasards continuels de 
« perdre la vie & peut-être la foi. Mais enfin nous atten
« dons du secours que M. de Maisonneuve) Gouverneur 
« de Montréal, amène de France) où il efi allé exprès ( 2 ) . >> 

Cette Religieuse s, exprin1ait de la sorte le 1 2 août; & 
com1ne M. de Maisonneuve tardait toujours d,arriver, on 
multiplia les prières & les exercices religieux, pour obtenir 
son prompt retour (*)) qui n,eut lieu enfin que le 22 de 
septembre. Ce grand retard vint d abord de la difficulté de 
fonner sa nouvelle recrue, & ensuite des avaries qu,il 
essuya sur la mer. 

ÉPROUYE A QUÉBEC 

DE E PAS VOIR AR

RIVER M. DE fAISON

NEOVE ET SA RECRUE. 

( r) Hifloire du Mont-
real, r65z-r 653. 

(2) Lettre 48e, 12 
août r653, p. So_t· 

(*) On fit pour cela une Procession à Québec) le 8 septembre, oü 
marchaient quatre cents mousquetaires bien armés, qui firent di
verses décharges) & on ajoute qu'ils donnèrent par là de l'épouvante 
aux Iroquois) qui se trouvaient alors à Québec pour la paix (3). On 
doit supposer que la plupart des hommes armés de la sorte étaient 
des sauvages de Sillery ou de l'Ile d'Orléans) & que ces quatre cents 
mousquetaires n'étaient pas capables d'inspirer une grande terreur, 
puü:gue les cent hommes que M. de Maisonneuve conduisai~ ét~ient 
regardés & furent, en effet) comme les sauveurs du pays) ams1 que 
la suite le montrera. 

(3) Relation der 65 3, 
p. r8. 
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Le dessein de M. de Maisonneuve étant de repousser 
les Iroquois & d'établir solidement la colonie de Ville
marie, il ne voulut conduire avec lui que des hommes 
jeunes, robufies & courageux, tous propres au métier des 
armes, exercés chacun dans quelque profession nécessaire 
ou utile au nouvel établissement, & tous sincèrement ca
tholiques. Il exigea de plus qu'ils fussent gens de bien & 
de mœurs irréprochables, afin qu,ils ne gâtassent pas le 
refie du troupeau, en quoi, dit la Sœur Morin, il a parfai
tement réussi ( 1 ) . Pour s'aider dans ce choix, il se servit 
de M. de la Dauversière; & l'un & l'autre levèrent ainsi 
des hommes, dans la Picardie, la Champagne, la Nor
mandie, l'Ile-de-France, la Touraine, la Bourgogne, n1ais 
principalen1ent dans le Maine & l'Anjou, surtout aux en
virons de la Flèche, d\)ù M. de la Dauversière les tira 
presque tous. Dans le courant des mois de n1ars, avril & 
mai 165 3, ces hon1mes passèrent, par-devant des notaires, 
leurs aél:es d'engagement avec la Compagnie de Montréal; 
& ceux qui s, engagèrent de cette 1nanière à la Flèche furent 
au nombre de cent dix-huit, ainsi que le montrent encore 
aujourd,hui leurs aél:es d'engagement, conservés en origi
nal dans les minutes du notaire de Lafousse, qui les 
écrivit. En outre, trente-six autres passèrent aussi ailleurs 
des contrats semblables, en sorte que le nombre total de 
ces hom1nes, tous propres à porter les armes, s'éleva à 
cent cinquante-·quatre. Nous en donnerons le rôle détaillé 
à la fin de ce volu1ne, en désignant les pays d,où la plu
part furent tirés. Quelques-uns cependant se désiftèrent; 
d 'autres moururent dans la traversée; &, au tén1oignage 
de M. de Belmont, il n'en arriva que cent cinq à Ville

mane. 

Leurs aél:es d,engagement sont sen1blables les uns aux 
DES HOMME S DE LA d ~ 

REcRuE n10: M. n E autres, & ne varient guère que pour le no1n es engages 
)IAisoNNEuv E. & les sommes que leur assurait à chacun la Compagnie de 

Montréal. Celui d,Étienne Bouchard} que nous rapporte
rons ici, fera connaître tous les aut-res. « Paul de Cho-
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cc medey, sieur de Maisonneuve, Gouverneur de lïle & 
u Fort de Montréal & terres en dépendant; noble homme 
« Jérôme le Royer, sieur de la Dauversière, procureur 

de la Con1pagnie des Associés pour la conversion des 
« sauvages en ladite île, & Étienne Bouchard, maître 
<< chirurgien, natif de la ville de Paris, paroisse Saint
~~: Paul, ont fait entre eux raccord qui suit : Ledit Bou-

chard s'eft obligé d'aller servir de son art de chirurgie 
<< en l'île de Montréal, sous le commandement du sieur 
<< de Maisonneuve, pendant cinq années entières & con
<< sécutives, à commencer du jour où il entrera dans cette 
<< île; &, pour cet effet, il a promis de se rendre dans la 
« ville de Nantes le quinzième jour de ce mois, pour 
\( s'embarquer. Au 1noyen de quoi, les sieurs de Maison
<< neuve & de la Dauvers1ère ont pron1is, au nom des 
<< Associés de Montréal, de le nourrir, loger & coucher, 
<< tant pendant le voyage que durant les cinq années de 
<< son service, comme aussi de lui fournir tous les inilru
« rnents nécessaires pour exercer son art de chirurgie; en 
« outre de lui payer, chaque année, la somn1e de cent 
« cinquante livres de gages, & enfin, les cinq années finies, 
<< de le faire reconduire en France, à leurs frais & dépens, 
<< sans qu'il en coûte rien audit Bouchard. » Com1ne on 
le voit par cet aéte, la Compagnie de Montréal transpor
tait ces homn1es dans son île, les nourrissait & les logeait 
à ses propres frais pendant cinq ans, & leur fournissait les 
outils & la matière nécessaires à l'exercice de leur art ou 
de leur profession particulière. Elle ne se chargeait pas de 
les vêtir; mais, pour qu'ils pussent se pourvoir eux
mên1es de linge & d 'habits, elle assurait à chacun des 
gages proportionnés à l'importance des services qu'il pou
vait rendre, par le métier ou rart qu'il avait à exercer. 
Plusieurs n'étant pas assez fournis de hardes & d'autres 
objets qu'ils étaient bien aises d'emporter de France, elle 
fit des avances sur leurs gages à cent trois d'entre eux, & 
leur donna ainsi, avant leur départ, plus de onze mille 
livres, quoique les gages de ceux qui partirent ne dus ent 
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pas s, élever au-dessus de la somme de sept mille cinq cents 
livres par an. 

Avant le départ, fixé au 20 :du mois de juin de cette 
année r653, M. de Maisonneuve désira d'aller à Troyes 
pour y saluer ses parents, spécialement sa sœur, Reli
gieuse de la Congrégation de Notre-Dame, qu,il avait 
toujours visitée dans ses autres voyages; & nous ne pou
vons nous dispenser de raconter ici comment cette visite 
fut l'occasion qui procura à Villemarie un secours non 
n1oins avantageux que celui de la recrue, quoique d'un 
genre différent. Chaque fois que M. de l\tlaisonneuve pa
raissait à Troyes, les Religieuses de la Congrégation le sup
pliaient avec infiances de conduire quelques-unes d,elles à 
Villemarie, pour qu,elles s,y livra sent à lïnfiruél:ion chré
tienne des enfants. Jusqu alors il avait persiflé à refuser 
leurs services, en leur repré entant que sa petite colonie 
n,était pas encore assez formée, & que d ailleurs des Reli
gieuses cloîtrées, telles qu étaient celles de la Congrégation 
de Notre-Dame, seraient d'un trop faible avantage pour 
un pays nouveau. Une jeune personne, membre de la 
Congrégation externe que ces Dan1es dirigeaient à Troyes, 
ayant entendu parler depuis plusieur années de la fonda
tion de Villemarie, avait elle-même conçu le dessein d,y 
aller & de s,y consacrer à l'éducation de l'enfance. C,était 
mademoiselle Marguerite Bourgeoys, singulièrement favo
risée de la grâce, & toute consumée du désir de faire con
naître & aimer l'augufie Mère de Dieu, envers laquelle 
elle faisait profession d,un entier dévouement; & con1me 
le zèle qui l'anin1ait était toujours dirigé par la prudence, 
il l'avait portée à faire part de ce désir à la Sœur Louise 
de Sainte-Marie, sœur de M. de !viaisonneuve, pour savoir 
d'elle ce qu,elle devait en penser. Cette Religieuse & ses 
compagnes connaissaient mieux que personne le mérite 
& les vertus solides de ce rare sujet, le modèle & la règle 
vivante de leur Congrégation externe; & ne doutant pas 
que son désir ne fût un attrait divin, elles !,engagèrent à le 
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nournr soigneusernent, & lui offrirent même de la recevoir 
dans leur infiitut, lorsqu'elles iraient s'établir à Villemarie, 
comme déjà elles en avaient forn1é le projet. La jeune per
sonne accepta de grand cœur la propositicn, & leur pro1nit 
que, lor qu elles seraient prête à partir, elle serait elle
même du voyage. 

Peu de jours avant que M. de Maisonneuve se pré
sentât chez ces Religieuses, cette année J653, maden1oi
selle Bourgeoys, alors âgée de trente-trois ans, eut un 
songe qui la frappa beaucoup. Il lui sen1bla voir un homme 
grave & vénérable, dont l'habit simple & de couleur 
brune ressemblait assez à celui que portaient alors les 
prêtres lorsqu,ils allaient à la campagne, & crut com
prendre qu\1n jour elle aurait avec lui des rapports parti
culiers, que Dieu ferait naître pour sa gloire. Viven1ent 
touchée de ce songe, elle en fit part, le lenden1ain, à 
quelques personnes en qui elle avait une confiance parti
culière, sans savoir encore ce qu'il signifiait. Deux ou trois 
jours arrès, M. de Mai onneuve arrivant à Troyes pour 
prendre congé de sa sœur & des Religieuses de la Congré
gation de Notre-Dan1e, elles ne n1anquent pas de lui réité
rer leurs infiances; & comme ans doute il objeélait leur 
clôture, elles lui parlent de cette jeu ne personne, en lui 
fai ant connaître son n1érite & sa rare vertu. B1en plus, 
elles l'envoient chercher à l'infiant mê1ne, pour la pré
senter à M. de Maisonneuve, & pour qu,elle vienne, de 
son côté, prendre part à une conversation qui ne pou
vait manquer de lui procurer quelque agrément. A1ais, 
à peine mademoiselle Bourgeoys efi -elle entrée dans le 
parloir, qu,elle S

1écrie, par un premier mouyement d'é
tonnement & de surprise : « Voici 1non prêtre_, voici 
cc celui que j, ai vu dans 1non sonznzeil. » C'était la 
première fois qu,elle voyait M. de Maiso~neuv~ : ~ussi 
ces Religieu es, surprises d,une exclamation s1 singu
lière, la prient toute , à l'envi, de raconter le songe 
qu,elle avait eu; &, san attendre qu,on la pre ât da-
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vantage, elle en fait aussitôt le récit avec simplicité & 

candeur. 

Ce songe ne fut d1abord, pour toute la compagnie, 

qu ,une agréable récréation ; mais bientôt la chose devint 

plus sérieuse qu,on ne !,avait cru d,abord; car M. de 

Maisonneuve, adressant la parole à la jeune personne, lui 

demande si elle serait disposée à le suivre à Villen1arie, 

pour y faire récole & élever chrétiennement les enfants ; 

à quoi elle répond avec modefrie & assurance qu,elle efi 

prête à partir, si elle obtient rapprobation de ses supé

rieurs ecclésiafiiques. A ce dénoûment inattendu, les 

Religieuses se récrient & lui disent qu,elle ne doit y aller 

que dans leur compagnie, conformément à la promesse 

qu,on lui a faite de ry conduire. Elle, de son côté, prenant 

un air enjoué, leur répond que, sans doute, elle a pron1Îs 

d,être de la partie lorsqu,elles iront à Villemarie, mais 

qu,elle ne s,efr pas engagée, si elles tardaient trop, à ne 

pas y aller sans elles. Cependant, malgré les témoignages 

si avantageux que les Religieuses lui avaient donnés de la 

vertu de cette jeune personne, M. de Maisonneuve, par 

un effet de sa prudence ordinaire, va trouver le confes

seur qui la dirigeait, & dont il honorait lui-mên1e les lu

mières & la vertu, pour savoir son sentiment sur ce 

voyage. Le confesseur, déjà inil:ruit du songe, répond que, 

si la chose dépendait de lui, il donnerait volontiers les 

mains au départ de la jeune personne, étant tout à fait 

convaincu, par la parfaite connaissance qu il a de toute 

sa vie, que le dessein de ce voyage vient de Dieu. De son 

côté, Marguerite Bourgeoys, voyant que M. de Maison

neuve songeait sérieusement à la conduire avec lui, va 

consulter le confesseur, puis un autre prêtre, & enfin le 

Grand-Vicaire de Troyes; & tous, après avoir pris chacun 

trois jours pour réfléchir, lui font la même réponse. 

Etonnée elle-même de ce parfait accord, elle repré

sente à son confesseur la peine qu,elle éprouve de s,aban-
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donner ainsi à la conduite d'un gentilhomme qu 'elle n'a vocAno• Pou. v1v 

jamais vu que dans cette occasion. Le confesseur, qui LEIUlUE. 

connaissait à fond le caraétère & la vertu solide de M. de 
Maisonneuve, lui répond avec assurance: « Mettez-vous 
« entre ses mains comme entre celles d ,un des premiers 
« chevaliers de la Reine des Anges. » 11 parut que cette 
réponse avait été inspirée de Dieu à ce bon prêtre : car sa 
pénitente, ne laissant pas, malgré ces assurances, d,avoir 
encore de doutes sur la réalité d,une vocation si extraor-
dinaire, crut être honorée d,une faveur célefte qui con-
firma cette réponse, & la fixa elle-même tout à fait. Elle 
la rapporte en ces termes : " Un matin, étant bien éveillée, 
<< je vois devant moi une grande dame, vêtue d,une robe 
« con1n1e de serge blanche, qui me dit: Va! je ne t'ab an-
« donnerai point; & je connus que c,était la sainte Vierge, 
« quoique je ne visse pas on visage, ce qui me rassura & 
<c me donna beaucoup de courage; & même je ne trouvai 
cc plus rien de difficile, quoique pourtant je craignisse les 
" illusions ( I ) . » Pour les éviter sûrement, elle se dépouilla (I) Lettre autogra· 

de tout ce qu,elle possédait, & distribua même aux phede la Sœur Bour 

pauvres le peu d,argent qui lui reitait encore. « Je pensai geoys à M. Tronson. 

« que si cela était de Dieu, ajoute-t-elle, je n,avais que 
« faire de rien porter pour mon voyage. Je dis en moi-
« même : Si c,eft la volonté de Dieu que j'aille à Ville-
« marie, je n'ai besoin d,aucune chose; & je partis, sans 
cc deniers ni mailles, n,ayant qu'un petit paquet, que je 
(( pouvais porter sous le bras. » Arrivée à Saint-Nazaire, 
près de Nantes, pour l,embarquen1ent, & pensant qu,elle 
serait seule de son sexe sur le navire, la Sœur Bourgeoy~ 
(car c ,efi ainsi que nous la désignerons dans la suite) fut 
agréablement surprise d,y trouver plusieurs vertueuses 
compagnes, qui s,y étaient rendues aussi, de leur côté, 
pour le départ. << M. de la Dauversière, dit-elle, envoya 
cc pour J'embarquement Marie-Marthe Pinson de la 
<c Flèche, qui fut ensuite la femme de Jean l\1illot; Marie 
cc du Mans, une autre femme avec son mari & quelques 
« filles. » 

TOllE Il 
12 
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Toutefois cette satisfaél:ion fut ten1pérée par bien des 
accidents durant le cours de la traversée. Le vaisseau, 
appelé le Saint-Nicolas-de-Nantes_, qui portait la recrue 
sous la conduite du capitaine le Besson, étant parti le 
20 juin, on s'aperçut bientôt qu'il était pourri & faisait eau 
de toutes parts. Comrne cependant on était fort en bras, 
ayant, outre l'équipage ordinaire, plus de cent hommes 
pour Villemarie, on espéra qu'on pourrait étancher le 
navire. :J~·/lais, quoique les gens fussent aux potnpes jour & 
nuit, il leur était impossible d'en venir à bout; & l'eau 
comn1ençait déjà à gagner & à endon1n1ager les provisions, 
lorsqu,enfin, après avoir fait trois cent cinquante lieues 
en rn er, on fut contraint de revenir à terre, & de relâcher· 
à Saint-Nazaire, d'où l'on était parti. « En approchant de 
« terre, dit la Sœur Bourgeoys, nous périssions, sans le 
« secours que, par la grâce de Dieu, nous reçûrnes des· 
« habitants de ce lieu-là. J'étais fort en peine de nous voir 
« dans ce danger; nous étions près de cent & vingt passa-

gers sans prêtres, & nos gens étaient n1al préparés pour 
« rnourir, aussi bien que tout le refre. M. de Maisonneuve 
<< fit mettre tous ses soldats dans une île d'où l'on ne pou
<c vait s'échapper: car autrement il n'en serait pas den1euré 
<c un seul. Il y en eut même qui se jetèrent à la nage, pour 
« se sauver; ils étaient devenus comme furieux & croyaient 
<c qu'on les menait à la perdition. Il fallut bien du temps 
<c pour trouver & préparer un autre navire, & pourvoir 
<c aux autres besoins, en sorte que l'on ne fit voile que le 

jour de la Sainte-Marguerite, 20 juillet, après avoir en
<c tendu la sainte Messe. )) 

Mais co1nn1e l'œuvre de Villen1arie, à laquelle cette 
recrue devait se dévouer avec tant de résolution & de cou
rage, était une œuvre sainte, pour laquelle un grand 
nornbre d'entre eux eurent, dans la suite} le bonheur de 
verser leur sang, il plut à Dieu de les préparer tous à leur 
sacrifice par de nouvelles épreuves, & de prendre même 
déjà pour lui les prémices de cette troupe choisie. La ma-
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la die s'étant bientôt déclarée sur le vais eau, Il y eut un 
grand nombre de malades, & des cent treize homme que 
.M. de Mai onneuve conduisait aux frais de la Co1npagnie 
il en n1ourut huit en n1er. Ce fut pour la Sœur Bourgeoys 
une oc ca ion de déployer sa charité, en leur prodiguant à 
tous le services qu,elle pouvait leur rendre, & en les pré
parant à mourir saintement. Jour r nuit, elle était auprès 
d 1eux, elle les consolait dans leurs n1aux, & leur difiribuait 
généreusen1ent tout ce qu,elle recevait de la charité du 
capitaine & de celle de M. de Maisonneuve. Celui-ci lui 
envoyait de sa table, à laquelle elle ne voulut jan1ais 
prendre place, tous les aliments convenables; &, de son 
côté, elle ne les acceptait gu afin de les donner au.· n1a
lades, se contentant pour elle-1nèn1e de la nourriture ordi
naire de l'équipage, & n1ên1e de la plus n1odique ration. 
Enfin son séjour dans le navire fut une véritable & con
tinuelle n1i sion. Elle infiruisait avec soin les n1alades & 
les soldats, leur faisait exaéten1ent le catéchisn1e, récitait 
elle-n1ême les prières du 1natin & du soir, & faisait souvent 
des leétures spirituelles & d,autres exercices de piété, sans 
que les incon11nodités ordinaires à ceux qui ne sont pas 
accoutun1é à la navigation ralenti sent jamais l,ardeur de 
sa charité ni la persévérance de son zèle. 

Pendant que la recrue était en 1ner, les colons de 
Québec, de Trois-Rivières & ceux de Villen1arie, en 
proie aux plu vives inquiétudes pour eux-n1èmes, 'e 
'oyaient con1n1e sans défense, exposés à toute la fureur 

de Iroquois, n1algré la paix qu,on avait con1n1encé de 
faire avec ce barbare , ur la durée de laquelle on ne 
comptait pa . Co1nn1e on ignorait que M. de l\1aisonneuve 
avait été obligé de relâcher à Saint-Nazaire, ce qui l'avait 
retardé de quarante jours, & qu,on ne le voyait pas venir, 
ce retard fit naître les plus n1ortelle angoisse . << Et à la 
<< fin, dit la Sœur Bourgeoy , on n,avait guère plus d'es
<< pérance que nous dussions arriver. n Pour hâter donc la 
venue d\1n secours si ardemment désiré & si nécessaire, 
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les habitants de Québec fire?t des prières publiques & 

exposèrent même, pendant plusieurs jours, le Très-Saint

Sacrement, jusqu~à ce qu'enfin, touché de leur ferveur, 

Dieu daigna les exaucer. « Nous arrivâ1nes le jour de 

« Saint-Maurice (22 septembre) (*), dit la Sœur Bourgeoys; 

« mais on ne prit point garde à une arête qui s'enfonça 

« tellement dans le navire, en arrivant devant Québec, que 

les grandes marées ne purent le relever, & qu'il fallut le 

« brûler sur la place. Notre arrivée, ajoute-t-elle, redonna 

«de la joie à tout le monde (1). » C'efi ce que le P. Le

mercier dit aussi dans sa relation : « Le secours extraor

« dinaire qu'on a envoyé par le dernier embarquement a 

<c donné de la joie à tout le pays (2). »Aussi en rendit-on . 

à Dieu des aél:ions de grâces solennelles, en chantant, à 

cette occasion, le Te Deum dans l'église de Québec (3), 

L 'allégresse qui éclata à l'arrivée de cette recrue fait 

assez comprendre quelle devait être alors la faiblesse de 

Québec, malgré les engagements que la grande Con1pa

gnie avait pris depuis longtemps de 1, accroître & de lui 

donner de la consifiance. On voit aussi par là l'insuffi

sance de la n1esure que cette Compagnie avait prise pour 

augmenter la colonie, lorsque huit ans auparavant elle 

avait cédé aux habitants la traite des pelleteries. Car cette 

cession, en la dispensant de faire elle-mê1ne aucune dé

pense, avait laissé toutes les charges aux habitants, réduits 

par là ·à leurs propres ressources : ce qui était devenu, à 

cause des guerres continuelles, un fardeau accablant qui 

écrasait le pays . Québec se voyait, en effet, dans une en

tière impuissance d'augmenter le nombre des colons, 

n 'ayant à offrir, à ceux qui eussent eu le désir de s'établir 

(*) La remarque que fait ici la Sœur Bourgeoys en disant qu'on 

arriva à Québec le jour de Saint-Maurice montre nettement que ce 

jour fut le 22 septembre & que, par conséquent, la date du 27, 

qu'on trouve dans le manuscrit de M. Dollier, efl: une aberration de 

1 'écrivain. 
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dans la Nouvelle-France, que les privations inséparables 
de l'extrême pauvreté qu'on y endurait, & les alannes 
auxquelles on était exposé sans cesse. « Le magasin de 
« Montréal, dit le P. Lemercier, n'a pas acheté un seul 
« caftor depuis un an. Aux Trois-Rivières, le produit du 
<< peu qu'on en a reçu a été employé pour fortifier la place, 

<< où ron attendait rennemi. Dans le magasin de Québec) 
<< ce n'efi que pauvreté. Ainsi tout le monde a sujet d'être 
<< mécontent, n'y ayant pas de quoi fournir aux payements 
<< de ceux à qui il efi dû, ni même de quoi supporter une 
<< partie des charges du pays, les plus indispensables. Si 
<< Dieu bénit nos espérances de la paix avec les Iroquois, 
« on fera bonne guerre aux cafiors; & ils trouveront le 
<< chen1in des magasins de Montréal, des Trois-Rivières 
<< & de Québec, qu'ils ont oublié depuis ces dernières 
(( années. ( r ). » Au refie, rien ne peint mieux rabandon 
où était alors Québec, que ce que la Sœur Bourgeoys 
rapporte de la surprise qu'elle éprouva en y arrivant : 
« Il n'y avait alors à la Haute-Ville, dit-elle, que cinq ou 
<< six maisons, & dans la Basse-Ville que le magasin des 
t< PP. Jésuites & celui de Montréal. Les Hospitalières 
« étaient habillées de gris; enfin tout était si pauvre, que 
<< cela faisait pitié ( 2 ) . » 

Cet état de faiblesse où il se voyait alors réduit porta 
même M. de Lauson à faire toutes sortes d'efforts pour 
retenir à Québec la nouvelle recrue, & il l'aurait empê
chée de passer outre, si M. de Maisonneuve ne lui eût 
déclaré, avec une modeite fermeté, qu'ayant à défendre 
un po fie si dangereux que 1· était celui de Villen1arie, il 
voulait absolument y conduire tous ses hommes; & qu'au 
refie ils avaient trop coûté à la Compagnie de Montréal 
pour qu'il pût en laisser un seul après lui. S'il parla avec 
cette assurance, & si M. de Lauson n'insifia pas davan
tage, c'efi que M. de Maisonneuve était muni d'une lettre 
de cachet qui lui donnait toute autorité pour le Gouverne
ment de Villemarie. Par l'arrêt de I 648, le Roi avait dé-

(1) Relation de r653, 
p. 28. 

(2) Écrits autogra
phes de la Sœur Bour 
geoys. 
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claré que le Gouverneur général n,exercerait cette charge 
que pendant trois ans, du moins qu,il ne pourrait y être 
pron1u de nouveau qu,une seule fois. Mais comme M. de 
Maisonneuve était Gouverneur particulier de rîle de Mont
réal depuis près de douze ans, les Associés, ses confrères, 
avaient eu quelque sujet de craindre que M. de Lanson, 
pour lui susciter de nouveaux en1barras, ne lui conteitàt 
son titre de Gouverneur; &, afin de prévenir ces difficultés, 
ils avaient obtenu du Roi une lettre de cachet, en date du 
8 avril r653, qui avait été adressée à M. de Maisonneuye 
lui-n1ême, avant son départ de France. Par cette lettre, 
Louis XlV approuvait de nouveau le choix que les sei
gneurs de Montréal avait fait de la personne de M. de 
Maisonneuve pour la charge de Gouverneur de cette île, 
& donnait à celui-ci toute autorité pour travailler à réta
blissen1ent de la colonie de Villemarie ( r). lVI. de Lanson 
ne renouyela plus ses infiances; mais, lorsque M. de Mai
sonneuye voulut faire monter sa recrue à Villen1arie, on 
lui refusa des barques, que pourtant on était tenu de lui 
fournir; &, par suite de ce refus, presque tous les soldats 
de la recrue furent obligés de séjourner un temps consi
dérable à Québec, en attendant que M. de ~1aisonneuve 
pût se procurer d,autres n1oyens d~ transport. 

. En arrivant il avait trouvé maden1oiselle Mance qui 
l,attendait, & il S1était empressé de lui faire connaître le 
caratl:ère & les vertus de la Sœur Bourgeoys. << J'atnene, 

<< lui dit-il, une excellente fille, personne de bon sens & 
« d,un esprit droit, dont la vertu efi un trésor, qui sera 
« d\1n puissant secours pour Montréal. )) Puis, fai ant 
allusion au pays d,où lui-tnême était originaire, aussi bien 
que mademoiselle Mance & la famille d,Ailleboufi, il 
ajouta : « Au refie, c,efi encore un fruit de notre Cham
« pagne, qui semble vouloir donner à ce lieu plus que 
« toutes les autres provinces ensen1ble. >> Il lui fit aussi 
connaître les circonfiances de la vocation de la Sœur 
Bourgeoys, & les espérances qu,il avait conçues de a 
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ferveur pour rinfiruélion & la sanélification des jeunes 
personnes de Villemarie. Dès ce moment maden1oiselle 
Mance lui donna sa plus entière confiance, la considérant 
comn1e une compagne & une sœur que Dieu lui associait, 
pour travailler de concert, quoique d'une manière diffé
rente, à la formation & à la sanélification de la colonie. 
Ces deux saintes âmes n'eurent pas cependant alors la 
satisfaélion de se communiquer leurs pensées & leurs 
vues aussi librement qu'elles rauraient dé iré. Made
moiselle Mance, retenue depuis longtemps à Québec, 
retourna promptement à Villemarie pour y annoncer 
enfin l'arrivée de M. de Maisonneuve & celle de la nou
velle recrue; & la Sœur Bourgeoys refia à Québec, où 
sa présence était nécessaire au service journalier des 
soldats. 

Elle devait y donner des so1ns à ceux qui n'étaient 
pas entièrement guéris de la maladie dont on a parlé, & 
difiribuer aux autres les provisions de bouche, con1me 
l'avait fait, en r 64 r, maden1oiselle Mance à l'égard de la 
première recrue. Dans cet exercice de charité, elle eut 
occasion de se convaincre par elle-n1ême du changement 
meryeil1eux que la grâce opérait sur la plupart de ceux qui 
se dévouaient à rœuvre de Villemarie, comme déjà le 
révérend P. Vin1ont l,ayait fait remarquer dans sa relation 
de l'année r643 (r). Quoiqu'on eût pris toute les précau
tions désirables pour foFn1er cette dernière recrue d'hom
me vertueux & intègres, la Sœur, ainsi qu'on l'a raconté, 
ne jugeait pas qu'ils fussent tous disposés à mourir sain
tement, lorsqu, en relâchant à Saint-Nazaire le navire 
avait été sur le point de faire naufrage. Mais, après la 
maladie, & surtout après qu'ils eurent mis le pied sur la 
terre de Canada, ils sen1blèrent être tran formés en des 
hon1mes nouveaux. << Peu de temps après leur arrivée à 
" Québec, » dit la Sœur elle-n1ême, dans l'énergique sim
plicité de son langage, <c ce~ cent hommes étaient changés 
« comme le linge qu'on a mi à la les ive. >> 
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Obligée de de1neurer avec Je plus grand nombre au 
magasin de Montréal, où se trouvaient les denrées qu~elle 
avait à difiribuer chaque jour, elle ne laissa pas d,aller 
saluer les deux communautés établies à Québec, celle des 
Hospitalières & celle des Ursulines. Ces dernières, sachant 
que les Associés de Montréal avaient formé le dessein 
d~établir des Religieuses à Ville1narie pour l~infiruétion des 
enfants, désiraient d~y envoyer quelques-unes d,entre elles, 
comme les Religieuses de la Congrégation de Troyes !,es
péraient aussi pour elles-mêmes; & c,était l,un des motifs 
qui avaient retenu autrefois madame de la Pelterie? à 
Ville1narie, malgré les infiances qui lui étaient faites pour 
qu,elle retournât à Québec. << Le sujet qui la retient à 
<< Montréal, écrivait, en I 642, la Mère de l'Incarnation, 
<< efi qu,elle y cherche le moyen d'y faire un second éta-
<< blissement de notre Ordre, au cas qu,elle rentre dans 
<' la jouissance de son bien; mais je n'y vois nulle appa
" renee, & le danger où elle efi de sa personne 111e touche 
<< plus que toutes les pron1esses qu,elle me fait (1). n De 
leur côté, les Ursulines seraient volontiers entrées dans 
les vues de madame de la Pelterie, pour avoir ainsi l,oc
casion d,exercer leur zèle à Villemarie, si elles y eussent 
eu une fondation qui pourvût à leur subsifiance. << Mais 
<< on ne trouve rien de fait en ce pays, écrivait en I 6S4la 
« même Religieuse, & l,on n'y peut rien faire qu,avec des 
<< frais ilnmenses (2 ). n Sachant donc que la Sœur Bour
geoys devait y aller pour infiruire les petites filles, & 
ignorant alors que Dieu voulait se servir d,elle pour donner 
naissance à un nouvel Infiitut, ces Religieuses lui offrirent 
obligeamment de la recevoir dans le leur, comn1e déjà, 
de leur côté, plusieurs autres com1nunautés l,avaient fait 
en France, afin de lui fournir par là plus de moyens 
d,utiliser son zèle apofiolique & ses rares talents. Son 
entrée dans la con1n1unauté des Ursulines eût rendu d,ail
leurs plus facile !,établissement de celles-ci à Villemarie, 
la Sœur Bourgeoys ayant déjà été choisie pour y élever 
la jeunesse. Mais, quelque honorable que fût cette propo-
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sition, elle ne crut pas devoir raccepter, comme étant 
incompatible avec le désir qu,elle avait d'aller immédiate
lnent & de vivre à Villemarie, ainsi qu,elle-même nous 
rapprend. « Mademoiselle Mance retourna à A1ontréal, 
« dit-elle, & je restai seule à Québec pour faire fournir 
<< les provisions aux soldats. Ils étaient doux comn1e de 
« vrais Religieux, ce qui me donnait bien de la joie d,aller 
<< à Villen1arie; les Ursulines me firent la grâce de m,offrir 
<< leur maison, mais ce n'était pas où je désirais demeu
« rer ( r ) (*) . 

M. de Maisonneuve, arrivé avec sa recrue à Québec 
le 22 septembre, y fut retenu tout le n1ois d'oétobre par 
la difficulté de trouver des barques; s,en étant enfin pro
curé, il partit avec tout son monde, qu,il fit marcher 
devant lui, voulant aller le dernier pour être assuré de ne 
laisser personne. Ce fut une joie inexprin1able à Ville
marie de le voir arriver avec cette recrue de plus de cent 
hon1mes; &, de toutes parts, ce n,étaient qu,aétions de 
grâces qu'on rendait à Marie, la patronne du pays, aux 
prières de laquelle on avait attribué jusque-là, avec tant 
de raison, la conservation si providentielle de cette colonie 
fondée pour sa gloire ( 2) . 

(li<) Dans la Vie de la Sœur Bourgeoys, ces p-aroles ont été divi
sées & rapportées en deux endroits différents_, à cause du double 
objet qu-'elles énoncent. Nous donnons ici le texte entier & suivi, tel 
qu'on le lit dans les manuscrits originaux de la Sœur, conservés en
core à Villemarie. 

( 1) Lettres autogra
phes de la Sœur Bour
geoys. 
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CHAPITRE X 

PREMIÈRE ORGANISATION DE LA COLONIE DE VILLEMARIE. 

Avant de reprendre la suite des faits que nous avons 
à ra con ter, il eft nécessaire de faire ici une digression 
& d,interroinpre le récit des événements de la guerre, 
pour considérer les rnoyens que la sagesse de M. de Mai
sonneuve employa dans la première organisation de Ville
marie; car rarrivée de la recrue de I653, la plus nom
breuse & la mieux con1posée qu,on y eùt vue jusqu,alors, 
fut, à proprement parler, le con1mencement de l'établis
sement solide de cette colonie. Jusqu,à ce moment, on n,y 
avait eu qu,un pofte militaire, le Fort étant la den1eure 
ordinaire de tous les habitants du lieu; & si, après le 
voyage de 1nadcmoiselle Mance en France, ils avaient 
essayé de sortir de ce réduit pour s,établir sur des ferres, 
ils s,étaient vus bientôt contraints d,y rentrer, ainsi que 
dans le bâtin1ent de 1 hôpital, transformé en une sorte de 
redoute, & gardé, aussi bien que le Fort, par une garni
son. Il en avait été de n1ême à Québec; cette année r653, 
on ne voyait encore autre chose, ainsi qu,il vient d,être 
dit, que le Fort & cinq ou six 1naisons, ce qui donne assez 
à entendre que, comn1e à Villemarie, le Fort de Québec 
était la demeure habituelle de presque tous les Français 
de ce lieu. Enfin, aux Trois-Rivières, on était dans la 
n1ên1e nécessité, pour se prémunir contre les attaques si 
fréquentes des barbares. Ces réunions de Français, en 
Canada, ressen1blaient moins à des colonies qu,à des 
corps de troupes retranchés dans des poftes de défense; 
c,étaient plutôt des homn1es qui préparaient les -voies à 
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l'établissen1ent de colonies, que des colonies proprement 
dites, c,efi-à-dire, des corps de cité composés de divers 
membres, qui se prêtassent un mutuel secours & se pro
curas ent, le uns aux autres, les chose nécessaires à 
la vie. 

Tous ces soldats, que M. de Maisonneuve venait 
d,amener de France, ne ,étaient engagés, la plupart, à 
servir la Compagnie de Montréal & à demeurer dans le 
pays, que respace de cinq ans. Néanmoins, touchés des 
bons procédés de leur Gouverneur, & heureux de se 
trouver dans une réunion de personnes i cordialen1ent 
unies entre elles, si zélées pour l,établissernent de la reli
gion, plusieurs désirèrent de se fixer à Villemarie & d'y 
demeurer jusqu,à la fin de leurs jours; & M. de Maison
neuve, qui les y avait conduits dans cette espérance; con
naissant leur désir, fit publier par deux fois, au prône, en 
décembre I 65 3, que tous ceux qui voudraient se fixer 
pour toujours dans l'île allassent le trouver. Son intention 
était de leur abandonner, pour cette fin, les son11nes qui 
leur avaient été avancées, tant en France que depuis leur 
arrivée en Canada, & de donner à chacun des terres en 
propre, afin qu\ls les cultiyas ent, ainsi qu,un arpent dans 
le lieu dé igné pour la ville, où ils se confiruisissent des 
maisons. Il se proposait enfin de les gratifier d,une son1me 
d'argent qui facilitât à chacun les moyens de s'établir à 
Villen1arie, à la charge pour eux de rendre cette dernière 
somn1e, s'ils quittaient un jour l'île de Montréal : à n1oins 
que, par force n1ajeure ou autren1ent, les Français ne Yins
sent à l'abandonner tout à fait. Le pren1ier qui e présenta 
& accepta ces conditions fut André Demer . Le premier 
jour de l'an r6S4, il reçut quatre cents livres, en promettant 
de rendre cette somme, s'il allait faire sa demeure ordi
naire hors de l'île de Montréal; &, deux jours aprè , Jean 
des Carrye & Jean le Duc reçurent la son1n1e de neuf 
cents livres, & :firent la 1nême pron1esse. Le 22, Antoine 
Primat, Jacque Messier & Charles le Moyne firent aussi 
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leur déclaration, & le Nloyne, déjà pourvu de la place de 
garde-magasin, reçut quatre cents livres. Le lendemain, 
Jean Lemercher, Mathurin Langevin, Ives Bafiard, Si
mon Galbrun, Pierre Vilain, Toussaint Huneault, Jacque~ 
Mousseaux, Bertrand de Rennes & Simon Desprès firent 
la même déclaration, après avoir reçu chacun une gratifi
cation de cinq cents livres. Sans poursuivre ici ce détail, 
nous dirons qu~un grarid nombre d~autres chefs de famille 
prirent le n1ême engagement, & reçurent une gratification 
de cinq ou six cents livres chacun(*). 

Quelque 1nodiques que pûissent paraître aujourd~hui 
ces som1nes, à cause du changen1ent survenu dans la va-

PREMIJ!:Rs COLONS PAR v 

L.A. COMPAGNIE 

liONTRÉAL. 

nE leur relative du numéraire, elles étaient suffisantes alors 
pour confiruire une 1naison, la fournir des n1eubles né-

(*) Le 23 janvier r 654, Jacques Picot, Jean Aubuchon, & le 
2 février René Bondy, Pierre Godin & Marin J anot promirent, à 
leur tour, de se fixer dans l'île de Montréal, aux mêmes conditions 
que les précédents : ce que firent aussi, le lendemain, Michel Talmi, 
Sébaftien Audeau & Nicolas Godet, qui, chacun, reçurent six cents 
livres. Le 4 février, Jean de Saint-Père reçut six cents livres, & Jean 
des Roches quatre cents, & dans leur aéte d'engagement il fut expres
sément ftipulé que l'obligation de demeurer toujours dans l'île était 
personnelle aux contraétants, & ne s'étendrait pas à leurs enfants ni 
à leurs aya.nts cause. Le r 5 du même mois, Jacques Archambault & 
Urbain Teissier, dit Lavigne, s'engagèrent aussi, & d'autres dans le 
courant de la même année, entre autres Julien Dobigeon, Louis 
Loisel, qui reçut mille livres tournois, Louis Guertin, Étienne Lair, 
Jean Frenot, Pierre Chauvin, Giles Lau son, Jean Olivier, André 
H urtebise, Marin H urtebise, Louis de la Soudraie, Olivier, dit le 
petit Breton, qui, chacun, reçurent cinq cents livres, indépendam
ment des sommes qui leur avaient été avancées, ainsi que Fiacre Du
charme, Jean Vallets & Pierre Piron. L'année suivante, Paul Benoît, 
Simon Leroi, Pierre Bruzé, Pierre Papin, Mathurin Jousset, Nicolas 
Duval, Zacharie Desorsons, Jean Gafl:au & Pierre Hardy contrac
tèrent le même engagement, après avoir reçu chacun cinq cents 
livres. Enfin) outre les chefs de famille qu'on vient d'énumérer, 
d'autres étaient déjà établis à Villemarie, tels que Gilbert Barbier, 
Louis Prudhomme, François Godet, fils de Nicolas, Jean Loisel: 
Mathurin Monnier. 
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cessaires & mettre dés hon1mes, amis de la simplicité, en 
état de se suffire par leur .travail L,on en sera convaincu, 
si ron compare ces gratifications pécuniaires avec celles 
que Louis XIV fit lui-même, environ douze ans après, aux 
soldats, aux sergents et aux officiers de ses troupes, pour les 
déterminer à s,établir en Canada. Aux soldats il donna 
cent livres, ou cinquante livres & des vivres pour un an; 
aux sergents, cent cinquante livres, ou cent livres avec des 
vivres pour l'année ( 1 ) . Les colons de Villen1arie, en re
cevant cinq ou six cents livres, furent donc traités avec 
bien plus d,avantages, & à peu près comme le roi traita les 
officjers des troupes pour les établir dans le pays. Ainsi 
nous verrons qu,aux capitaines, aux lieutenants & aux 
enseignes de quatre compagnies, forn1ant en tout douze 
officiers, il donna six mille livres (z) à partager entre eux, 
& qu,à M. de Contrecœur il donna six cents livres (3). On 
peut encore comparer les sommes dont M. de Maison
neuve gratifia les colons, avec celles qui étaient ordinaire
ment stipulées dans les contrats de mliriage des personnes 
du pays les plus aisées & les plus honorables. Le futur 
époux assurait pour douaire à sa fiancée une rente via
gère de cinquante ou soixante livres, avec son logement 
dans sa maison principale (4), & la fiancée lui apportait 
en dot la somme de cinq cents livres, & quelquefois des 
effets mobiliers. 

Par le contrat de mariage de Louis Prudhomme avec 
Roberte Gadois, le sieur Gadois père donne à sa fille, 
outre la somme de cinq cents livres, un lit con1plet, cin
quante aunes de toile, une vache avec son veau, six pJats, 
six assiettes, un pot d,étain; &, dans un pays nouveau, 
tel qu,était alors le Canada, ces objets mobiliers, qu,on ne 
pouvait se procurer qu,avec beaucoup de peine, étaient 
considérés, à cause de la sévérité des mœurs primitives, 
comme une sorte de luxe, qui ne pouvait être le partage 
que d,un très-petit nombre de colons. On se formerait 
une très-fau se idée de l,aisance domefiique de ces pre-

( 1) Relation de 1 668, 
p. 3. 

( 2) Archives de la 
marine, regifire des 
expéditions concer
nant les colonie~> des 
Indes, 1 67o, fol. 27. 

(3) Regiftre des dé
pêches de Colbert, 
1671, fol. 19. 

(4) Greffe de Ville
marie, contrats de ma
riage de Louis Pru
dhomme, 3 nov. 16So; 
de Gilbert Barbier, 
du 14 nov. x65o; de 
Jean de Saint-Père, 
J65I, &c. 

IV. 
SÉVÉRITÉ DES .MOEURS 

PRIMITIVES DE LA co
LONIE. 



(t)L'Artde vérifier 
es dates, t. I, règne 

<le Jean II,r. 78r. 

( 2) L'Art de vérifier 
]es dates, t. 1, dernière 
édition des Bénédic
tins, I 783, in-fol. t. 1, 
règne d'Élisabeth, F· 
~:h6. 
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miers ten1ps de la colonie, si on la ·comparait avec les dé
licatesses excessives, que le luxe 1noderne de !,Angleterre y 
a introduites de nos jours; &, pour en juger plus saine
ment, il faudrait mettre en parallèle cette ancienne tna
nière de vivre des Canadiens Français, ayec celle qui était 
alors usitée en Angleterre(*). Au refte, rien n,était plus 
avantageux, ni n1ême plus nécessaire au solide établisse
ment & au bien n1oral du pays, que cette simplicité aus
tère, puisque les plus habiles politiques ont reconnu que 
le luxe, quand il gagne toutes les conditions, eft la ruine 
des ernpires, & que les plus sages n,ont pàs craint de faire 
des lois pour en réprin1er les excès. Jean II, roi de Por
tugal, surnon1mé le Parfait, ayant rendu des ordonnances 
pour arrêter les progrès du luxe dans ses États, ses Ini
niHres lui objeél:èrent qu,elles seraient préjudiciables au 
comn1erce. « Vous vous trompez, leur répondit-il; il suffit 
« que la n1oitié de mes sujets donne dans le luxe pour 
<< fournir de 1 occupation à l'autre ( I) & n1aintenir ainsi 
« 1 hannonie dans la société. n Voici comment, d,après 
ces principes, M. de Maisonneuve pourvut à rétablisse
n1ent des pren1iers colons. 

(~) Avant le commencement du dix-septième siècle1 tous les 
meubles des Anglais & leurs ufiensiles étaient de bois; l'usage des 
couteaux ne fut introduit chez eux qu'en r 5 63; & il n'y avait presque 
de vin que chez les apothicaires1 où il était compté parmi les remèdes. 
A Londres & dans les autres grandes villes du royaume1 il y avait 
très-peu de cheminées :on faisait le feu au coin d'un des murs, & la 
fumée sortait par le toit) par la porte ou par la fenêtre; les habitants 
dormaient sur des bottes de paille1 un rouleau de bois leur servait 
de coussin. Les personnes de la Cour se ressen,taient elles-mêmes de 
cette sévérité dans les mœurs; ainsi la reine Elisabeth) qu1 mourut 
au commencement du dix-septième siècle, reçut en présent1 la troi·
sième année de son règne) une paire de bas de soie noirs tricotés1 

chose inouïe jusqu'alors en Angleterre; & depuis ce temps elle ne 
porta plus de bas de laine1 comme elle faisait auparavant. Avant 
l'année r 5 88) cette princesse paraissait dans les cérémonies publi
ques montée en croupe derrière son chambellan; car ce ne fut qu'à 
partir de cette année qu'on commença à faire usage de carrosses en 
Angleterre (2 ). 
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Par suite de leur engagen1ent, il donna à chacun 
d'·cux trente arpents de terre, qu'ils devaient cultiver, si
tués le plus souvent au coteau Saint-Louis ou à la contrée 
Saint-Joseph, &, en outre, un arpent ou un den1i-arpent 
dans le lieu désigné pour la ville, sur lequel, comme nous 
r avons dit, chacun devait se confiruire une maison pour 
rhabiter. Dès rarrivée de la dernière recrue, on se mit 
donc à abattre des arbres & à préparer des pièces de bois, 
afin d'élever, sans délai, de bâtin1ents de charpente. «Les 
« défricheurs, les charrentiers, le n1enuisiers, les n1açons 
« préparaient les n1atériaux nécessaires, dit la Sœur Mo
« rin; ils se portaient à l'ouvrage avec zèle & ardeur, & 
« les n1ieux accon11nodés des habitants se firent alors de 
« petites n1aisons de bois, où ils se retirèrent ( r ). n En vue 
de hâter ces confiructions, plusieurs s'associaient ensen1ble 
& travaillaient conjointen1ent. Ainsi, cette année 1 6S4, 
Jacques Picot & Jean Aubuchon, de l'agré1nent de M. de 
Maisonneuve, s, engagèrent à bâtir, sur la concession du 
premier, une n1ai on de trente pieds & à défricher huit ou 
dix arpents de terre, avec pro1nesse d'en jouir en con1-
mun_, jusqu'à ce qu'ils eu sent confiruit une seconde n1ai
son & défriché le même no1nbre d'arpents sur une autre 
terre, que M. de Maisonneuve donnerait à Aubuchon (z). 
Pareillement, cette n1ême année, Fiacre Ducharn1e & 
Jean Vallets s'engagèrent à bâtir, pour leur usage com
mun, une 1naison sur un arpent de terre, dans renclos 
désigné pour la ville, avec pron1esse de défricher des terres 
lorsqu'ils pourraient le faire sans avoir à redouter les en1-
buscades des Iroquois (3). 

La confiruélion des bâtitnent & la culture de terres 
ne :firent cependant pas négliger les précautions à prendre 
pour la sûreté de Villen1arie. Dès son arrivée, M. de Mai
sonneuve avait augmenté les bâtiments de l'hôpital; &, 
afin de les garantir des insultes des Iroquoi , il a ait fait 
conilruire, tout auprès, deux redoutes, où ron plaça deux 
pièces de fonte & toutes le autre munition néce saires 

V. 
CO:-lSTRUCTIO DE MAI

SONS A VILLE\IARIE. 

(1) 1\ nnalcs de l'Hô
tel-Dieu Saint-Joseph 
par la Sœur Morin. 

(z) Aél:c du 24 jan
vier r 6S4. 

(3) Contrat du 2 r 
déc. x6S4. 
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(t) Emplois du vi
comte d'Argenson. 
Manuscritdela Biblio
thèque du Louvre. 
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en cas d,attaque. L,arrivée de cette nombreuse recrue & les travaux de défense que les colons exécutaient inspirèrent de la crainte aux Iroquois; ce qui fut cause qu'au printemps de 1654, mademoiselle Mance quitta le Fort & rentra à rhôpital, d,où elle ne sortit plus dans la suite. De leur côté, à mesure qu,ils avaient confiruit des maisons pour leur usage, les colons quittaient aussi le Fort & allaient les habiter. Ces maisons, en I65g, étaient au nombre d,environ quarante, toutes isolées & situées les unes en face des autres, de n1anière à se protéger & à se défendre mutuellement ( 1) : car dans chacune on avait eu soin de pratiquer des meurtrières d,où fon pût en assurance faire feu sur les assaillants. Ainsi transformées en autant de redoutes & habitées par des soldats armés, ces maisons devinrent un moyen & tout à la fois un motif des plus efficaces pour exciter ceux à qui elles appartenaient à défendre vigoureuse1nent le pays, en défendant ainsi leurs propres foyers. Aussi rendirent-elles comn1e inutile le Fort de Villemarie, dont on cessa alors de réparer les bafiions, que les glaces du fieu ve endommageaient fréquemment; & il ne refia plus dans le Fort que M. de Maisonneuve, la famille d,AiJleboufi, le 1\tlajor avec la garnison ordinaire, & quelques autres personnes, parmi les quelles la Sœur Bourgeoys. 

La plus grande partie des terres qu,on défrichait alors était située au coteau Saint-Louis;&, comme les travailleurs pouvaient y être attaqués à rimprovifie par les Iroquois, M. de Maisonneuve avait eu la précaution de faire construire, au-dessous du coteau, une redoute, qui leur servît de retraite et de lieu de défense. Elle avait vingt pieds en carré dans œuvre, seize de hauteur, & était accompagnée d,une cheminée, que le froid excessif du pays rendait nécessaire. Mais, dès le mois de février 1654, les défrichements S
1étendant plus loin de ce côté, il fit conHruire une seconde redoute, au-dessus du coteau Saint-Louis, selnblable à la première; & com1ne ce nouveau moyen de 
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défense était nécessaire à la sûreté des colons, il voulut 
qu,on y travaillât sans délai, & qu,on poussât rouvrage 
avec vigueur. Dans cette vue, il fit transporter lui-même, 
sur le coteau, tout le bois nécessaire, fournit des scieurs 
de long pour aider les entrepreneurs tout le temps de leur 
travail, et donna à ces derniers une gratification de trois 
cents livres ( I). 

l'viais, pour confiituer le noyau de la nation Cana
dienne, ce n,était pas assez d,avoir des militaires capables 
de faire tête à rennen1i, & des agriculteurs appliqués à la 
culture des terres; il fallait encore des artisans de diverses 
sortes de profession, qui, par leur secours mutuel, s,entr,
aidassent & fissent servir leur indufirie particulière à 
rutilité de chacun. C,efi ainsi qu,ont commencé toutes les 
grandes nations, & ron sait que Nun1a, en jetant les fon
dements de Rome, organisa en compagnies le divers ou
vriers essentiellen1ent nécessaires à toute société civile. 
« Dieu, dit M. Olier, n,a soumis les homtnes, après le 
<< péché, à plus de besoins qu,aucune autre créature 
<< vivante, que pour les obliger de vivre ensen1ble, eux 
« qui avaient été créés pour être unis. Les oiseaux se font 
<< des logen1ents avec leur bec & leurs ailes, les renards 
(( fouissent leur tanière, & rhon1me n,a pas où se mettre 
cc en repos. Pour son logen1ent, il dépend du charpentier, 
cc du n1açon, du n1enuisier, du errurier; pour son vivre, 
cc du boulanger, du boucher, du fruitier de l,épicier, du 
cc cuisinier. Après, pour son habillen1ent, il dépend du 
cc tailleur, du cordonnier, du chapelier, du mercier, du 
cc linger, & de vingt autres métiers diYers qui rcn1plissent 
« la ville. Et, entre les artisans, ce lu~ qui prête son secours 
cc à l,un pour le vêtir, retire de l'autre l'as.::ifiance pour 
<< son vivre : celui qui prête à l\.1n le 1noyen de lui couvrir 
« la tète, recevra de l,autre le secours pour se chausser, 
cc & celui qui prépare le fer pour la co1nmodité de son 
cc prochain, dépc~1d de lui pour rouvrage du bois; en un 
cc 1not, chacun prête & reçoit, chacun donne & rend, 

TOME 1T. 

(t) Contrat du 2 fé
vrier rGS4. Archives 
du séminaire Je Vil
lemarie. 
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<( selon ce que Dieu le fait être & le juge utile au bien de 
(( la société. Il l,a voulu ainsi, afin de rallier, par besoin 
(( & par cette nécessité, les hommes, qui autrement se 
(( fussent séparés & divisés par avarice & par amour
(( propre ( 1 ). >> Aussi le prophète Isaïe, entre ses m.enaces 
contre Jérusalem, prédit-il que Dieu lui ôtera les ho ln

mes savants dans les arts ( 2); & quand elle fut prise, 
il efi dit plusieurs fois qu,on lui enleva jusqu,aux arti
sans (3). 

Pour former donc une vraie colonie & la confiituer 
en corps de société, il fallait réunir ensemble. des artisans 
de diyers métiers, qui pussent subvenir aux besoins les 
uns des autres; & ce fut ce que se proposa la con1pagnie 
de Montréal, par la recrue envoyée en 1 65 3 à Ville
marie. Tous ces hommes, outre qu,ils étaient propres 
à la guerre, avaient appris chacun un métier, nécessaire 
ou très-utile à la vie; & si M. de Maisonneuve mit tant 
de temps à les recruter, c,efi qu,il voulait prendre, dans 
les diverses professions~ le nombre d,ouvriers que 
den1anderaient les besoins, afin que tous fussent utiles 
& contribuassent au bien public par leurs services per
sonnels. D,après les contrats d,engagen1ent qu,il passa 
avec eux, on voit qu,il se trouvait} parmi les soldats, 
trois chirurgiens, trois tneuniers, deux boulangers, un 
brasseur de bière, un tonnelier, un chaudronnier, un 
pâtissier, quatre tisserands, un tailleur d'habits, un 
chapelier, trois cordonniers, un sabotier, un coute
lier, deux armuriers , trois maçons , un tailleur de 
pierres, quatre couvreurs, neuf charpentiers, deux me
nuisiers, un taillandier, un cloutier, un serrurier, un 
paveur, deux jardiniers, soixante défricheurs ou bêcheurs, 
dont plusieurs étaient scieurs de long, un n1aréchal. Ce 
dernier, ainsi que plusieurs de ceux qu,on vient d,énumé
rer, étaient aussi défricheurs, & pouvaient se rendre utiles 
dans cette dernière profession, à défaut d,ouvrage dans la 
leur propre. Jusqu,alors, on n,avait rien vu de semblable 
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en Canada(*), ce qui fait dire au P. Lemercier, dans sa 
relation de cette année I 65 3 : « Quelques personnes de 
<r mérite & de vertu, qui ailnent mieux être connues de 
« Dieu que des hommes, ont donné de quoi lever une 
« bonne escouade d'ouvriers, semblables à ceux qui rebâ
« tissaient jadis le ten1ple de Jérusalem, maniant la truelle 
« d'une main & l'épée de 11autre. Ils sont plus d'une cen
« taine de braves artisans, tous savants dans les métiers 
« qu'ils professent, & tous gens de cœur pour la guerre. 
« Dieu bénisse au centuple ceux qui ont commencé cet ou
« \Tage, & leur donne la gloire d'une sainte persévérance 
« à l'achever ( I ) . » 

Si les ouvriers sont le fonde1nent nécessaire de toute so
ciété civile, il faut conclure que le travail manuel dut être en 
grand honneur dans l'antiquité. Ainsi, malgré toutes leurs 
richesses, les patriarches étaient fort laborieux, & leurs 
domeiliques servaient à les aider, non pas à les dispenser 
du travail. Abraham, qui avait tant de serviteurs, apporte 
lui-même de l'eau pour laver les pieds de ses hôtes; il va 
presser Sara, son épouse, de leur faire du pain; lui-même 
va choisir la viande la n1eilleure & revient les servir 
debout. C'était la mên1e sin1plicité de mœurs chez les 
Grecs, dont nous efiimons, avec tant de raison, la poli
tesse; toutes leurs poésies pafiorales n'ont pas d autre 
fondement. Les héros d'Homère se servaient eux-mêmes 
pour les besoins ordinaires de la vie, & il y avait peu de 
choses véritablement nécessaires qu'ils ne sussent faire de 
leurs 1nains. Les femmes faisaient le pain; elles prépa-

(*) La grande Compagnie, peu jalouse de f~rmer à Q~ébec une 
vraie colonie, n'avait pas pris les mêmes précautiOns. Aussi voyons
nous que Jean Bourdon y était tout à la fois ingéni~uren_che_f(z), 
arpenteur, boulanger & canonnier_ du For:j &,,~e qm _e~ ?Ien _eton
nant il exercait encore ces professiOns apres qu Il eut ete etabli Pro
cure~r Géné~al au Conseil de Québec, ainsi que l'assure Péronne du 
Mesnil (3). 

(x)Relation det653, 
p. 3. 

x. 
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(z ) Relation des Jé
suite~, t. III, table. 

p. 7· 
( 3) Archives de la 

marine. Mémoire de 
Péronne Du Mesnil. 



( r) Fleury. Mœurs 
des Israélites. 

XI. 

'\.PPLICATIO:-< DES PRE

MIERS COLONS DE VIL

l.EMARIE AU TRAVAIL. 

('2) Hiftoire du Mont
real, I641-1642, 1657-
1.658,. 

rg6 Ile PARTIE. LES CENT ASSOC. ET LA COMP. ":OE MONTRÉAL. 

raient à manger, elles filaient la laine, fabriquaient les 
étoffes & confeél:ionnaient les habits. Les hommes faisaient 
le refie. Hon1ère rapporte qu,Eumée se faisait à lui-rnê1ne 
des souliers, & qu\1 avait bâti les étables des troupeaux 
qu,il nourrissait. Ulysse avait bâti sa maison, &, quand il 
partit de chez Calypso, ce fut lui seul qui confiruisit & 
équipa son navire ( r ). 11 dut en être ainsi au con1mence
ment de toutes les sociétés, & c'efi ce que l,on vit pra
tiquer universellen1ent à Villen1arie. 

Les travaux y étaient considérés comme très-hono
rables, parce que tous s,y livraient à l,envi, quel que fût 
leur rang ou leur condition. Sans parler de M. Louis 
d,Ailleboufi, qui procura que l,on semât, pour la pretnière 
fois, en Canada, du blé de France, ni de M. de Maison
neuve, qui ain1ait à se n1êler aux défricheurs & aux char
pentiers, Lambert Closse, Major de la garnison, & Charles 
le Moyne, garde-magasin & interprète, ne dédaignaient 
pas, dans l,occasion, de mettre la n1ain à la charrue. Jean 
de Saint-Père, premier notaire de Villemarie, également 
remarquable pour la vivacité de son esprit, la reél:itude 
de son jugement & la solidité d~ sa vertu, bâtit lui-n1ême 
& couvrit sa propre maison. Gilbert Barbier, procureur 
fiscal & assesseur de ju11ice, très-habile charpentier, non 
n1oins que brave militaire, confiruisit presque toutes les 
n1aisons de l'île de Montréal, par ses n1ains ou par celles 
des ouvriers qu'il forma ·(2). De leur côté, les femn1es se 
livraient à tous les travaux qui pouvaient c9nvenir à leur 
sexe, & les Religieuses elles-mêmes ne s,en dispensaient 
pas. Nous remarquerons ici, en passant, qu,une des filles 
de Gilbert Barbier, la pren1ière Canadienne que la sœur 
Bourgeoys reçut dans la Congrégation de Notre-Dame, 
Marie Barbier, revêtue de l,habit de cet Institut où elle 
était entrée dès l,âge de quinze ans, conduisait le n1atin 
les vaches au pâturage, allait les chercher le soir, à une 
den1i-lieue de Villen1arie, & portait quelquefois_, sur son 
cou, le blé au n1oulin, d'où elle en rapportait de n1èn1e la 
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farine ( 1). Rien ne retraçait mieux la sin1plicité des pre
miers àges du monde. On sait que Rebecca allait assez 
loin pour puiser de l'eau & s en chargeait les épaules, & 
que Rachel conduisait elle-même le troupeau : leur no
blesse & leur beauté, dit Fleury, ne les rendant pas plus 
délicates (2). Ce que nous rapportons ici de la Sœur Bar
bier n, était pas particulier à elle seule; il en était de 
même de la Sœur Crolo, chargée du ménage de la cam
pagne. On la voyait lavant les lessives le jour, après les 
avoir coulées la nuit, cuisant le pain & se livrant à toutes 
sortes de travaux pénibles. Le travail des mains était roc
cupation ordinaire des premières compagnes de la Sœur 
Beourgeoys, qui, au rapport de la Sœur Morin, travail
laient nuit & jour à coudre & à tailler, pour habiller les 
fen1mes & pour vêtir les sauvages, tout en faisant l,école 
aux enfants (3). 

Cette nécessité, où étaient les colons> de se procurer à 
eux-mên1es les objets indispensables à la vie> contribuait 
à les rendre induftrieux> adroits & habil~s à faire de leurs 
mains une multitude de choses pour leur propre usage; 
& il n 'eft pas rare de trouver encore aujourd'hui> surtout 
dans les can1pagnes> des descendants de ces pren1iers co
lons> qui> tout en vaquant aux travaux de la terre> se font 
à eux-mên1es des chaussures, des habits> des meubles> 
des inftruments d,agriculture> réparent leurs maisons> & 
cela av~c autant d'habileté que pourrait le faire le con1mun 
des hommes qui s'exercent> par profession> à ces sortes 
d,ouvrages. C'efl: un refte précieux de la simplicité si ho
norable des pren1iers ten1ps de la colonie> tout à fait con
forme d,ailleurs aux mœurs de la belle antiquité. Chez les 
Grecs> c,était un honneur de savoir faire soi-même toutes 
les choses utiles à la vie> de ne dépendre d~ per onne; & 
c'eit ce qu'Hon1ère appelle le plus souvent science & sa
gesse> co1nme on l'a fait ren1arquer avant nous (4). 

Par leurs contrats passés en France> tous ces colons 

(r) Vie de la Sœur 
Bourgeoys, t. I, P~ 
200, ~(. I. 

( 2) 1œurs èc:; is
raélites. 

(3 ) HiHoirc de l'Hô
tel-Dieu Saint-Joseph. 
Vie de la sœur Bour
geoys, t. 1, p. I 99. 
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s,étaient obligés à travailler pendant cinq ans, chacun 
selon sa profession, sous les ordres de M. de Maison
neuve, & au profit de la Compagnie de Montréal, qui, 
comme nous l'avons vu, avait pris l'obligation de les 
nourrir & de leur payer des gages. Mais, par leurs nou
velles conventions, & au moyen des son1n1es & des terres 
qu'ils avaient reçues, ils devaient s'entretenir eux-mên1es 
& travailler chacun pour son intérêt propre. Par là, la 
Con1pagnie était dans l'obligation de leur payer elle-même 
un juile salaire, toutes les fois qu,elle les en1ployait à 
quelque ouvrage pour ses besoins; & c'était un moyen 
efficace de provoquer de plus en plus leur application au 
travail & d,exciter leur induilrie. Ainsi voyons-nous que, 
le 2 r décembre de cette année r 6S4, Fiacre Ducharme, 
qui était maître n1enuisier, & son associé Jean Vallets 
s'obligèrent par contrat, envers la Compagnie, de monter 
les fusils dont M. de Maisonneuve aurait besoin, à raison 
de trois livres dix sous, & les pifiolets au prix de deux 
livres ( r ) . Jusqu'alors cette Compagnie avait procuré gra
tuitement aux colons les services d'un ou de plusieurs chi
rurgiens. Se trouvant déchargée de cette obligation par les 
nouveaux contrats, il fut convenu, en présence de M. de 
Maisonneuve, qu'Étienne Bouchard, chirurgien, serait 
tenu de panser & de médicamenter chaque famille, le 
mari, la fem1ne & les enfants, nés ou à naître, n1oyennant 
cent sous, qu,il recevrait tous les ans du chef de la mai
son, avec cette clause toutefois que Bouchard, aussi bien 
que chaque fan1ille, pourrait rompre !,abonnement à vo
lonté. Le 3o mars r655, où fut passé ce con1promis, vingt
six familles s abonnèrent, auxquelles d,autres s'adjoi-
gnirent bientôt, au nombre de quarante-six familles en 
tout : parmi elles, celles de Demers, Archambault, des 
Carryes, Hurtebise, Godin, Langevin, Huneault, Picot, 
Leduc, Juillé dit Avignon (2) . 

Jusqu'en r 672, les colons de Ville1narie furent dans 
rusage d'élire chaque année quelqu'un d,entre eux, à la 
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pluralité des voix, pour remplir la place de procureur-syn
dic, afin qu,il pût, en cette qualité, agir au nom de tous & 
gérer leurs intérêts comn1uns. Il paraît qu'ils commen
cèrent d,en user de la sorte depuis l,année 1644, lorsque 
Louis XIV donna aux Associés de Montréal le droit d,éri
ger à Villemarie un Corps de ville ou con1munauté. Par 
rarrêt du COnseil d'État du n1ois de tnars 1647, le syndic 
de Villemarie ne pouvait être élu à cette charge plus de 
trois ans consécutifs; il en était de même à Québec & aux 
Trois-Rivières. Le conseil établi pour gérer le affaires du 
Canada devait se cotnposer, ainsi qu,il a été dit, du Gou
verneur général, du Supérieur ecclésiafiique, &, en outre, 
de deux conseillers, ou n1ême de trois, en rabsence de 
l,ancien Gouverneur. Ces conseillers étaient élus tous les 
trois ans, & les syndics en exercice à Québec, aux Trois
Rivières & à Villemarie, avaient droit de concourir à cette 
éleél:ion, co1nn1e aussi de représenter, à ce mên1e conseil, 
les intérêts de leur corporation~ & d,y avoir voix délibéra
tive dans ces mên1es matières. Mais parce que, agissant 
au nom de la corporation qui les avait élus, les syndics 
auraient pu la grever en contraétant mal à propos des 
dettes pour elle, le Roi, en vue de sauvegarder les intérêts 
des particuliers, avait défendu aux syndics, par l,arrêt de 
I 648, d,etnprunter aucune son1me, au nom de leur corpo
ration, sans l,autorisation expresse du conseil de Québec, 
à peine de nullité des contrats & de tous dépens, dom
mages & intérêts contre les syndics qui auraient fait des 
emprunts sans cette précaution préalable. 

La place de syndic, purement honorifique & ans pri
viléges personnels pour celui qui en était pourvu, n,exci
tait pas les an1bitions privées & ne donnait jamais lieu aux 
brigues ni aux cabales. Rien de plus pacifique que cette 
éleél:ion, & rien aussi de plus simple que la manière d,y 
procéder à Villemarie. On demandait d,abord ragrément 
du Gouverneur particulier avant de se réunir, & le greffier 
des seigneurs, comme officier public, devait se trouver 
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présent à l'éleélion, pour en dresser un aéle en forme. 
Les citoyens étant ainsi réunis, le greffier commençait son 
procès-verbal, &, après y avoir énoncé le motif de 1 as
semblée générale & mentionné ragrément préalable du 
Gouverneur, il écrivait, les uns au-dessous des autres, les 
noms de tous ceux des citoyens qui semblaient être plus 
propres à remplir la place de syndic. Chacun donnait en
suite son suffrage à run d'eux, & pour cela faisait ou fai
sait faire, sur le procès-verbal même, une marque d'un 
trait de plume à côté du nom de celui qu ,il préférait aux 
autres. Lorsque tous avaient ainsi donné successive1nent 
leurs suffrages, on con1ptait les marques ou les voix, & 
celui qui en avait obtenu un plus grand nombre était élu 
syndic. Son éleélion ne lui in1posait pas cependant l'obli
gation d'accepter le syndicat; mais, en l'acceptant, comme 
il arrivait toujours, il promettait à rassemblée de remplir 
fidèlement sa charge. Le derni'er des syndics remettait alors 

' au nouveau les papiers de la corporation, s ,il en exifiait, 
tels que les ordonnances des Gouverneurs particuliers, les 
contrats de propriétés ou autres titres de la communauté 
des habitants. Ainsi, à Villemarie, on lui remettait tou
jours, depuis r 65 r, le contrat du 2 oélobre de cette année, 
par lequel M. de Maisonneuve leur avait accordé, au nom 
des seigneurs, quarante arpents de terre pour servir de 
Commune. 

Jusqu,alors la colonie de Villemarie avait eu pour 
église la chapelle du Fort. Après l'arrivée de la recrue, 
cette église était devenue insuffisante & se trouvait_, d 'ail
leurs, un peu écartée de la plupart des n1aisons récemment 
confiruites & habitées par les colons. Comme c'efi aux 
corporations à bâtir des églises pour leur usage & à les 
entretenir, M. de Maisonneuve proposa, cette année I 654, 
aux citoyens de Villen1arie, de contribuer à la confiruélion 
d,une nouvelle église paroissiale, plus vafie & plus com
mode, & pour cela de recueillir les fonds qui seraient vo
lontairement offerts; ce qu 'ils agréèrent tous avec une viye 
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satisfaétion. En conséquence, le 29 juin, fête de saint 
Pierre et de saint Paul, le syndic réunit les colons en as
semblée générale, &, en présence de M. de Maisonneuve, 
on élut, à la pluralité des voix, Jean de Saint-Père pour 
receveur des aumônes qui seraient faites en faveur de la 
confiruétion de l,église projetée. On arrèta, dans cette as
sen1blée, que le receveur tiendrait un regiilre de sa recette, 
où il marquerait les sommes qu il aurait reçues & les 
noms des donateurs, & que tous les trois mois il donne
rait un état de sa recette au Gouverneur de Villemarie. On 
règla aussi que les aumônes faites en grains, ou en autres 
denrées sujettes à se détériorer, seraient vendues par le 
receveur au plus offrant & dernier enchérisseur, pourvu 
que, trois jours auparavant, il eût fait publier & afficher 
fenchère à la grande porte du Fort; qu,enfin le receveur 
serait obligé de livrer les sommes dont il serait dépositaire, 
suivant les ordres du direc1eur du bâtiment der église, élu 
par les citoyens en présence du Gouverneur, quand il en 
serait besoin ( 1 ). Divers particuliers firent, en effet, des 
offrandes pour le bâtiment, et M. de Maisonneuve, de son 
côté, co1nme chargé de rendre la jufiice, appliquait à la 
n1ême deilination les amendes auxquelles étaient condaln
nés des particuliers, com1ne nous le dirons ailleurs. 

Toutes ces petites sommes ne pouvant suffire à la dé
pense nécessaire, les seigneurs, en r656, firent confiruire, 
en grande partie à leur frais, la nouvelle église parois
siale. Ils la joignirent à !,hôpital, afin qu,elle servît tout à 
la fois aux citoyens & aux malades, en attendant que les 
circonfiances permissent d,en conilruire une autre séparée 
& defiinée au seul usage des paroissiens; & comn1e cette 
église devait servir plus tard à l'hôpital seul, on la dédia, 
pour cela, sous le vocable de Saint-Joseph, patron de cet 
établissement. Dans les fonden1ents & sous la porte d,en
trée, on déposa, avec la prelnière pierre, rinscription sui
vante, gravée sur une plaque de plomb : Cette première 
pierre a été posée, en l'honneur de saint Joseph~ tan r656~ 

(r) Greffe de Ville
marie, 2gjuin I65+ 
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le 28 août. Jesus_, Maria_, Joseph. Le bâtiment dont nous 
parlons, qui servit, pendant plus de vingt ans, d~église pa
roissiale ( I) à la colonie, était situé sur la rue fonnée peu 
après par les pren1ières maisons confiruites à Villemarie 
& appelée Saint-Paul, & se trouvait presque à l~angle 
d~une autre rue, qui, du no1n de réglise, fut appelée rue 
Saint-Joseph. 

L,année r6S4, M. de Maisonneuve donna à la cor
poration un terrain pour servir à un nouveau cimetière, 
avec cette clause, que, s ~il était changé de place, ce terrain 
reviendrait aux seigneurs. L,ancien cimetière, dont on 
s~était servi jusqu~alors, était situé_, comme on l~a dit, à 
côté 1nême du Fort & offrait un triangle, formé des deux 
autres côtés par la petite rivière & le fleuve Saint-Laurent. 
Mais ce terrain étant quelquefois inondé par les grandes 
crues du fleuve, n était alors dans la nécessité d'inhun1er 
ailleurs les défunts, comme il était arrivé le 15 janvier de 
cette année même (2). On établit donc un nouveau cin1e
tière sur la hauteur, rue Saint-Joseph, dans un emplace
ment occupé aujourd~hui en partie par la place d~Armes; 
& comme il se trouvait dans le voisinage de l'hôpital 
Saint-Joseph, pour cela, dans un aél:e de décès du 1 1 dé
cembre de cette année r6S4, il eil appelé nouveau cime
tière de l'hôpital. Tous les travaux de rétablissement de 
ce cimetière furent exécutés aux frais des paroissiens, & 
ron voit, par les co1nptes des ouvriers employés, soit" à 
préparer les pieux de la clôture, soit à les transporter ou 
à les planter, que chacun d'eux reçut son jufie salaire, 
jusqu~à Gilbert Barbier, chargé, comme charpentier, d~en 
faire la croix, dont cependant il céda la moitié du prix à 
1 ~église (3). 

Il était nécessaire, pour donner à la colonie un fon
dement solide & pourvoir à son accroissement, d'en mul
tiplier les ménages, ce que, jusqu~alors, les seigneurs de 
Montréal avaient cru devoir différer, pour ne pas la char-
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ger de personnes impropres au métier des armes. Avant 
l,année 1654, il n'y avait eu encore, à 'Tillemarie, que dix 
mariages contraél:és entre Français, & encore le premier 
n,eut-il lieu qu'au mois de novembre 1647, après que 
M. de Maisonneuve fut retourné de France, d,où il paraît 
qu,il avait amené pour cela, avec lui, quelques vertueuses 
filles (*) . Lorsque n1aden1oiselle Mance fut revenue de 
France, en r65o, on célébra encore quelques nouveaux 
mariages, ce qui donne à penser qu,elle avait amené avec 
elle ces jeunes personnes pour les établir (**), comme le 
fit M. de Maisonneuve en conduisant sa recrue de r 65 3. 
Aussi, dans la seule année r 6S4, célébra-t-on jusqu,à 

(*) L'une) Françoise F affartJ de la paroisse d'Argense, près de 
Caen) en Normandie) fut mariée le 3 novembre à Mathurin Mon
nier, de la paroisse de Clermont, près de la Flèche) en Anjou; l'autre, 
Marie Charlot, épousa, le 3 janvier r 6-t-8, Jean Loisel, de la paroisse 
de Saint-Germain) près de Caen. Une autre vertueuse fille, Françoise 
Godet) de la paroisse de Saint-Martin-Digé, près de Belesme, dont 
le père) Nicolas Godet) & la mère, Françoise GadoisJ étaient d~jà 
établis à Montréal, avait épousé, le r 8 novembre I 647, Jean Desro
ches, de la paroisse de Sainte-Lucie, près d'Autun. En I 648, Léo
nard Lucault, de la province de Limousin, avait épousé, le I 2 oélo
breJ Barbe Poisson de la paroisse de Saint-Jean de Mortagne) dans le 
Perche; &) le r r janvier suivant) Fran~ois Godet) fils de Nicolas) 
épousa Fran~oise Bunion. 

(" ··) Au mois de novembre de cette année, Louis Prudhomme, de 
la paroisse de Pomponne, proche de Lagny-sur-Marne, Ile-de-France, 
épousa Roberte Gadois; &, dans le même mois) Gilbert Barbier, de 
la paroisse de Saint-Aré de Dézile-sur-Loire, pays de Nivernais, 
épousa Catherine de Lavaux, de la paroisse d' AilnesJ proche de 
Nancy) en Lorraine. L'année suivante, r65r, eut lieu le mariage de· 
Jean de Saint-Père, de la paroisse de Dormes, en Gâtinais) pr~che 
Montreau, avec Mathurine Godet, fille de Nicolas. Jean de Samt
Père avait montré confl:amment un dévouement héroïque pour l'éta
blissement de la colonie; aussi lisons-nous dans son contrat de 
mariage que, pour le récompenser de ses bons & fidèles services 
rendus pendant huit ans, M. de Maisonneuve, outre quarante arpents 
de terre qu'il lui donna, promit de ~ui en faire défrich~7 si~, ~' ~n 
attendant, lui céda la jouissance de six autres arpents deJà defnches, 
situés près du Fort. 
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treize mariages à Villemarie (*). Le plus remarquable fut, 
sans contredit, celui de Charles le Moyne avec Catherine 
Primot, mariage qui fit beaucoup d,honneur à la colonie 
par les onze enfants qu'il lui donna, à la tête desquels on 
doit placer, avec ~ raison, le célèbre d,Iberville, con1me 
ayant surpassé en gloire tous ses frères; & c' efi ce qui 
nous engage à donner ici quelque éclaircissement sur la 
mère de ces illufires citoyens. 

Quoiqu'elle fût connue sous le non1 de Catherine 
Primot, & qu,on la trouve toujours ainsi appelée dans les 
aél:es du ten1ps, son vrai nom était Catherine Thierry, 
étant fille de Guillaume Thierry & d'Élisabeth Messier, de 
Saint-Denis-le-·Petit, bourg au diocèse de Rouen. Vers 
l,an 1642, Antoine Primot & Martine Messier, son épouse, 

(*) Comme la plupart de ces mariages ont été la source de fa
milles encore subsifiantes à Villemarie ou dans les pays voisins, nous 
les ferons ici connaître) en détail) afin d'apprendre à chacun la pro
vince & le lieu de son origine. Toussaint H uneault, de la paroisse de 
Saint-Pierre-aux-Champs ( 1 ) , épousa Ma rie LorgueilJ de la ville de 
Cognac; André DemersJ de la paroisse de Saint-Jacques de Dieppe, 
en Normandie, âgé d'environ vingt-cinq ans) épousa Marie Chede
ville, native de Villars) en Picardie; 1 ean Demers, frère du précé
dent, âgé de vingt-quatre ans) épousa Jeanne VedilleJ de la paroisse 
de Saint-Germain, diocèse d'Angers; Pierre Godin, de la paroisse de 
Saint-Vol J diocèse de Langres J épousa Jeanne Roussillon, née à 
MorseJ diocèse de Saintes; Jacques Beauvais, natif d'Igé, diocèse de 
Séez, en N ormandieJ épousa 1 eanne Soldé, de la Flèche) en Anjou; 
Robert le Cavelier, dit des Lauriers J de la ville de Cherbourg) en 
Normandie, âgé de vingt-huit ans, épous_!l Adrienne Duvivier) de la 
paroisse de Corbeny) proche de Laon; Eloi Jarry) dit Lahaie J de 
Saint-Martin d'Igny) épousa Jeanne Maré, de la paroisse de Saint
Michel de Poitiers; Jean Milot, né à Vermanton, dans l'Auxerrois) 
épousa Marthe Pinson, de la Flèche; Pierre VillainJ de la paroisse 
de GrossèsJ diocèse de Luçon, épousa Catherine Lm·ionJ de la pa
roisse de Saint-Saoûl, diocèse de la Rochelle; Jean Lemerché, de la 
paroisse de Saint-Laurent à Paris, épousa Catherine HureauJ de la 
Flèche; André Charli, dit sieur de Saint-Anges) de la pan~isse de 
Saint-Gervais à Paris J âgé de vingt-trois ansJ épousa Mane Du
mesnil, de la Flèche. 
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se voyant sans enfants & étant résolus de pas er l'un & 
l~autre en Canada, pour se dévouer à rœuvre de Mont
réal, désirèrent de l'avojr avec eux, & obtinrent de ses 
père & mère de la conduire à Villen1arie , afin de l'élever 
cotnme si elle était leur propre fille, & de lai ser ainsi une 
héritière dans la personne de cette enfant. Catherine 
n~avait alors qu'environ un an, & comme ses parents 
adoptifs prirent un très-grand soin de son éducation dès 
le bas âge, & eurent toujours pour elle une affeétion de 
père & de tnère, elle fut considérée, dans la colonie, 
comme étant leur propre fille & appelée, de leur non1, 
Catherine Primot. Sa mère adoptive, cette femn1e forte, 
en qui le courage égalait la vertu, car c,était la n1ême que 
nous avons vue surnommer Parmanda_, s'appliqua à for
mer l'esprit & le cœur de l'enfant, & eut la joie de voir se 
développer, comtne à vue d,œil, les heureuses disposi
tions, aussi bien que les belles qualités naturelles dont le 
Ciel l ~ avait douée. A l ~ âge de quatorze ans, Catherine an
nonçait déjà ce qu'elle serait un jour, une mère de famille 
accotnplie & un modèle achevé de vertu pour toute la co
lonie. Charles le Moyne, qui songeait alors à s ~ établir, 
frappé de la tnodefiie, de la solide piété & de la droiture 
d 'esprit de cette jeune personne, en qui la sagesse sem
blait devancer les année , désira d,obtenir sa n1ain, & ce 
choix seul, de la part d'un homme si grave, si judicieux 
& si chrétien, efi le plus bel éloge qu'on puisse faire de la 
jeunesse de Catherine. Il la den1anda donc en tnariage à 
ses parents, &, pour être préféré à tout autre, il passa un 
comprotnis avec eux, le I o décembre r 65 3, par lequel il 
s'engageait à répouser prochainement, sous peine de leur 
donner six cents livres en cas de dédit de sa part. De leur 
côté, ils ne désiraient pas moins vivement ce n1ariage; 
aussi s'obligèrent-ils à compter la mên1e son1me à Charles 
le Moyne s'ils manquaient à la parole qu,ils lui donnèrent 
réciproquement. Ces conventions furent faites au Fort de 
Villemarie, en présence de M. de Maisonneuve, de ma
demoiselle Mance, de Michel Messier & d'autres témoins, 



XXI. 
M. DE MAISON EUVE1 AU 

NOM DES SEIGNEURS, 

FAVORISE LE 1>!.\RI.\GE 

DE LE liiOY.:-;E. 

(I) Greffe de Mont
réal, aél:e du 23 juillet 
16S4. 

(2) État civil de 
l>ieppe. Regiftres de 
Saint-Jacques, 6 juin 
1634. 

(3) Ibid. Regiftres 
de Saint-Remy, 1 ti 
juin x638. 

206 Ile PARTIE. LES CENT ASSOC. ET LA COMP. DE MONTRÉAL. 

qui les signèrent, parmi lesquels on trouve un David le 
Moyne, qui appartenait sans doute à la famille de Char
les (*). 

Le mariage fut célébré le 28 mai suivant I 6S4) & 
M. de Maisonneuve, qui désirait de contribuer au bien des 
deux époux, leur donna, de la part des seigneurs, au 
quartier dès lors appelé la pointe Saint- Charles, proche la 
grande anse, une terre située entre le fleuve Saint-Lau
rent & celle de Jean de Saint-Père, à condition qu'Antoine 
Primot & Martine Messier, son épouse, jouiraient pen
dant leur vie de la moitié de la terre donnée. Par une dis
tinétion particulière, qui fait assez connaître l'intérêt qu'il 
portait aux nouveaux époux, il leur accorda quatre-vingt
dix arpents de terre, ce qui était alors sans exen1ple dans 
l'île de Montréal. En outre, il leur donna le privilége de 
chasse & de pêche, avec le droit d'usage sur la prairie 
Saint-Pierre, ainsi que le droit de prendre du bois dans la 
Commune pour leur chauffage, lorsque les quatre-vingt
dix arpents auraient été entièren1ent défrichés, ou, au dé
faut de la Commune) d,en prendre sur le domaine des sei
gneurs. Il leur accorda enfin, dans le lieu désigné pour la 
ville, un arpent de terre, sur lequel Charles le Moyne avait 
déjà fait construire une maison proche de l'Hôpital ( I ). 
Antoine Primot & son épouse, ayant toujours traité & 
chéri Catherine Thierry comme si elle eût été leur propre 
enfant, l'avaient donnée de bonne foi à Charles le Moyne, 
sans déclarer, dans le contrat civil, ni dans l'aéle ecclé-

(~) Charles le Moyne eut un frère du nom de DaYid, fils de 
Pierre le Moyne & de Judith Duchesne, baptisé à la paroisse de 
Saint-Jacques de Dieppe, le 6 juin r 634 (2 ), mais qui pouvait être 
différent cte celui qui assifl:a à ce compromis; nous trouvons, en effet, 
un autre DaYid le Moyne> baptisé à la paroisse de Saint-Remy, le 
r6 juin r638, né de Pierre le Moyne, autre que le père de Charles 
& de Marguerite Fontaine. Ce David fut nommé de la sorte par son 
parrain, noble homme, David Gally> Procureur du Roi (3). 
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sïafiique de mariage, qu,elle n,était que leur fille adoptive, 
& Charles le Moyne, en Pépousant, avait cru s,allier, en 
effet, à la fan1ille Primot. Mais, six ans après, Antoine 
Primot & son épouse, considérant qu'il n'exiilait aucune 
déclaration juridique de cette adoption, & que, faute d 'un 
pareil aéte, les droits de Catherine à leur sucees ion pour
raient un jour lui être contefiés, ils se présentèrent devant 
M. de Maisonneuve, con1me chargé par les seigneurs de 
rendre la juitice, & déclarèrent qu,ils adoptaient Cathe
rine Thierry pour leur fille & leur héritière, à la charge 
qu,elle retiendrait toujours le nom de Catherine Primot ( r ) . 

En procurant ainsi Pétablissement de nouvelles fa
milles, M. de Maisonneuve avait plus de sollicitude en
core pour assurer l,avenir des orphelins, dont les pères 
avaient été massacrés par les Iroquois pour la défense de 
la colonie. Le nombre de ces enfants était peu considé
rable, attendu que, pendant plusieurs années, il n,y avait 
guère eu que des célibataires à Villemarie, & que les pre
miers enfants nés dans le pays étaient morts peu de temps 
après leur baptême (z). Il en refiait cependant quelques
uns, dont les pères avaient péri dans les combats, & voici 
comn1ent .l\1. de Maisonneuve pourvut à leur subsifiance. 
Jean-Augufiin Hébert, dit Joli-Cœur, tué par les Iroquois, 
avait lai sé trois enfants en bas âge, issus de son mariage 
avec Adrienne Duvivier. Celle-ci s,étant remariée, cette 
année I 6S4, à Robert le Cavelier, M. de Maisonneuve 
donna aux époux quarante arpents de terre, proche du 
Fort, aux conditions suivantes : d,abord que, pour faci
liter la confiruétion de la ville, les seigneurs pourraient 
reprendre la terre, moyennant deux cents livres pour 
chaque arpent; en second lieu, qu,Adrienne Duvivier re
noncerait à son douaire & à toutes prétentions quelconques 
sur la succession de son pretnier n1ari; & qu,enfin elle, 
aussi bien que Robert le Cavelier, son époux, seraient 
obligés de nourrir & d,entretenir à leurs frais les trois en
fants d,Hébert, jusqu'à ce que chacun d'eux eût atteint sa 

(x ) Greffe de Mont
réal, 2 0 m ars ~ 66o. 
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(2) Écrits autogra
phes de la Sœur Bour
geoys. 
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douzième année r 1 ;· Léonard Lucault) dit Barbeau) tué 
aus i par les Iroquois) avait laissé de Barbe Poisson) son 
épouse) une fille) nommée a rie) née en 1 65o. ~a veuve 
s'étant remariée) l'année suivante à Gabriel le el) dit le 
Clos) M. de Maisonneuye leur donna) en r6S4) une terre 
proche du Fort) de la contenance de trente arpent , à 
condition qu'ils nourriraient & entretiendraient 1arie Lu
cault jusqu à ce qu'elle fût en âge d'être poun'lle par ma
riage ou autrement; qu'alor il lui compteraient la omme 
de quatre cents livres tournois & la fourniraient, en outre) 
de hardes ou de meuble pour la valeur de cent livre ( 2 )-

(2) Greffe de Ville
marie, 12 fév. x6S4. 

XXIII. 
! CA~DALE ARRIVÉ A VIL· 

LEMARIE1 DÉCO "VERT 

PAR LOliiS PRUDHOliME 

Cette même année) I\1. de ~1ai onneuye fit paraître 
la même sollicitude enyers Charlotte Chauvin & Anne 
Archambault, sa mère) dont il efi à pro po de parler ici. 
Quelque précaution qu'on eût apportée dan· le choix des 
colons defiinés pour Villemarie, M. de la Dauversière, en 
1644) en avait engagé un san le conna1tre assez) ou qui, 
du moins) démentit dans la suite les promesses qu'il avait 
pu lui faire) & donna à la colonie un scandale à peu près 
semblable à celui de lïncestueux de Corinthe, dont parle 
aint Paul. I\1ichel Chauyin, dit Sainte-Suzanne) du nom 

de sa paroisse dans le Maine, après ayoir seryi troi an la 
Compagnie de Montréal) s'était n1arié, en 1647, à Québec, 
en face de réglise, sans qu'on eût pris apparen11nent toutes 
le précautions requi es, & avait épousé Anne Archam
bault, de la parois e de Dampierre, pays d Aulnis, à la fa
mille de laquelle il n'était pas digne de s'allier. Au bout de 
trois ans, en rannée r6So, Louis Prudho1n1ne, déjà non1mé 
dans cette hifloire, ayant fait un voya _;e en France, apprit 
à la Flèche, en Anjou, que Chauvin avait déjà été n1arié 
avant d'aller en Canada; que sa femn1e vivait encore & 
den1eurait à dix lieues de là, dans le village de Voutré, 
proche de Sainte-Suzanne. Surpris & affligé de ce récit, 
Prudhon1n1e voulut en connaître la vérité par lui-n1ên1e, 
afin d'ôter le scandale dès qu'il serait de retour à Ville
n1arie. Il se rend donc en personne au village indiqué. 
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·<f Aussitôt que fy fus arrivé) rapporte-t-il) une fen1me) 
<< âgée d~environ soixante ans) vint me trouver à rhôtel
« lerie & 1ne den1anda des nouvelles de Michel Chauvin. 
« Je lui répondis qu~il se portait fort bien & qu~il s~était 
« marié à Montréal. Sur quoi elle répliqua que c~était 
« un méchant homme) qu~il était son mari & qu~avant 
l( d~aller en Canada il lui avait dissipé tout son bien ( 1 ). n 

Prudhomme) s,étant ensuite embarqué pour repasser 
en Canada) s~empressa, dès son arrivée à Québec, d~in
former du fait le père & la mère d'Anne Archambault, 
qui, le 1 o septembre de cette même année r 65o) présen
tèrent requête; & enfin, revenu à Villemarie, il fit encore 
à M. de Maisonneuve le rapport de ce qu'il avait appris. 
Chauvin) invité à comparaître) le 8 oél:obre suivant, de
vant Jean de Saint-Père, greffier de la jufiice, reconnut & 
confessa-' de sa pure & franche volonté_, sans aucune force 
ni contrainte-' en présence du P. Pijart_, exerçant alors les 
fonél:ions curiales-' de M. de Maisonneuve & de Gilbert 
Barbier-' qu~en effet il avait épousé-' en France-' Louise 
Delisle) sept ans avant qu'il partît pour le Canada (2 ). 
Mais_, après cet aveu, craignant sans doute la jufie ani
madversion de M. de Maisonneuve & celle de tous les 
colons de Villemarie-' qu'il avait ainsi déshonorés-' il se 
rendit incontinent à Québec & profita du retour des vais
seaux-' qui allaient mettre à la voile_, pour repasser en 
France. Un scandale si inouï & si atroce remplit tous les 
cœurs d'indignation. Plus cette conduite de Chauvin était 
infâme-' plus aussi excita-t-elle les regrets_, la commiséra
tion & rintérêt bienveillant de tous envers Anne Archam
bault_, respeél:ée universellement dans la colonie pour sa 
piété-' sa sagesse & sa parfaite intégrité. 

Elle avait eu de Chauvin un premier enfant_, dont 
M. de Maisonneuve avait bien voulu être le parrain-' & 
qui était mort peu de jours après sa naissance; &., au 
commencement de 165 1., elle se trouvait enceinte d~un 

T. II. 

( 1) Greffe de Ville
matie. Déclaration de 
Prudhomme, 7 fé. 
vrier 165 1. 
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(2) Greffe de Ville
marie. Déclaration de 
Chauvin, 8 oél:. 1 65o. 
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second. Avant que ce dernier vînt au monde_, M. de Mai
sonneuve_, par sentence du 8 février de cette n1ême année_, 
adjugea à Anne Archambault la so1nme de quinze cents 
livres tournois_, à prendre sur les biens présents ou à venir 
de Chauvin, en quelque lieu qu~ils pussent se trouver, 
sans préjudice néanmoins des autres prétentions qu'elle 
pourrait avoir contre lui pour l'enfant qq'elle portait dans 
son sein. En exécution de cette sentence_, il fit procéder à 
la vente des biens que Chauvin avait laissés à Villemarie_, 
&, après qu'on eut payé toutes les dettes qu'il avait con
traBées_, il revint à Anne Archambault sept cent soixante
quatre livres_, qui lui furent remises en à-co1npte de la 
somme adjugée. Étant parvenue à son tern1e_, elle mit au 
monde une fille_, le 5 avril suivant; & comme les per
sonnes les plus qualifiées de la colonie s'efforçaient d'effa
cer_, autant qu'il était en elles_, l'affront qu'elle avait · reçu 
avec tant d'injufiice_, mademoiselle Mance & M. d 'Aille
boufi des Musseaux voulurent bien tenir l'enfant sur les 
Fonts de baptême_, & ce dernier lui imposa même le nom de 
Charlotte, de celui de Charles qu'il portait. Ces procédés_, 
commandés par la jufiice_, & ces sages attentions., inspirées 
par une bienveillance délicate, produisirent de très-heu
reux effets_, en sorte que la réputation d 'honneur dont 
avait joui jusque-là Anne Archambault ne reçut, du scan
dale dont nous venons de parler, aucune sorte d'atteinte 
dans l'efiime publique. 

Il arriva même que M. de Maisonneuve, étant revenu 
de France_, deux ans après, avec sa recrue, l'un des prin
cipaux colons qu'il amena., Jean Gervaise., de la paroisse 
de Souvigné_, près d 'Auzon., diocèse d'Angers, homme 
graye & sensé, que nous verrons., dans la suite, n1arguil
lier en charge, subfiitut du juge & procureur fiscal, crut 
s'honorer lui-même en la prenant pour épouse. Il eit 
à remarquer que M. de Maisonneuve avait atnené à Ville
marie de très-vertueuses filles pour les établir, & que le 
n1ariage de Gervaise avec Anne Archambault eut lieu le 



VILLEMARIE FORMÉE EN COLONIE. r654. 2! 1 

3 février r6S4, c,efl:-à-dire, qu'il fut le quatrième des treize 
1nariages qui eurent lieu cette année à ''illemarie, preuve de 
la grande efl:in1e dont Anne Archa1nbault jouissait dans le 
public. M. de Maisonneuve en donna bientôt lui-même un 

. nouveau témoignage. Jean Gervaise, étant alors attaché au 
service des seigneurs, recevait des gages tous les ans, & 
M. de Maisonneuve, le jour de l'Annonciation, 2S mars 
suivant, promit, par contrat, de donner à Anne Archan1-
bault les mê1nes gages que touchait son mari & de nourrir 
Charlotte Chauvin, sa fille, tout le temps qu,ils seraient 
l'un & l'autre au service des seigneurs (r) . Anne Archam
bault ayant mis au n1onde une fille, le parrain fut M. de 
lVlaisonneuve & la marraine la Sœur Bourgeoys, qui im
posa à l'enfant le nom de Marguerite, qu'elle portait elle
n1ême (2). Enfin, quelque temps après, elle eut une autre 
fille, & celle-ci fut tenue sur les Fonts de baptên1e par 
M. La1nbert Closse & par n1adame d,Ailleboufi (3) . 

Le choix si sage & si chrétien de Jean Gervaise, en 
donnant à Anne Archambault la préférence sur toutes les 
jeunes personnes venues à Ville1narie pour s'établir, 
édifia autant la colonie, que la conduite crinünelle de 
Chauvin l'avait scandalisée, & fut béni de Dieu dans les 
enfants issus de ce mariage. C,efi le tén1oignage que ren
dait, en 1672, M. Dollier de Casson, dans son His
toire du Montréal, où, fai ant triftement allusion à ce 
fait, il s,exprime en ces tern1es: «Le sieur Gervaise donna, 
« par le mariage qu'il contraé1:a, un bon & heureux 
« exe1nple. Aujourd'hui il a une fan1ille fort non1breuse, 
« qui jouit du privilége d,unir avec le jeune âge la Yieil
{( lesse des mœurs. C,efl: une famille de condition & de 
<< bonne odeur à tout ce pa y , où la richesse de la vertu pré
« vaut à celle des biens de ce n1onde. » Tous ajouterons 
que Charlotte Chauvin n excita pa n1oins vivement Pin
térêt de toute la colonie que ne Pavait fait sa vertueuse 
mère Anne Archambault. A l'âge de douze ans & den1i, 
elle fut n1ariée à Jean Baudoin, le 19 novembre I663, 

(x) Greffe de Ville. 
marie, 2S mars x65-t-. 

(2) Regi!l:re des bap
têmes, 26 oél:. r6S4. 

(3) Ibid., 3o jam·. 
x65+ 
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& dans cette circonfiance tout ce qu,il y avait de plus 

honorable dans la colonie, le clergé, les Religieux, les 

officiers de jufiice, les militaires, la noblesse & les plus 

notables des citoyens, se firent un plaisir d,assifier à son 

contrat de mariage à titre d,anüs ( I); en sorte que, jus

qu,alors, il n,y avait eu aucun mariage à Villemarie qui · 

eût été honoré par un concours si universel de personnes 

considérables. 

En parlant ici de la prcmrere organisation de la 

colonie, nous ne pouvons nous dispenser de rappeler la 

sainteté des n1œurs qui régnait alors. Villernarie était tou

jours, comme nous l,avons vue dès son comn1encen1ent, 

une image de la primitive Église, surtout par la charité, 

qui en faisait le caraélère difiinélif. Voici ce que rapporte, 

sur ce sujet, la Sœur Morin : « Rien ne fermait à clef en 

« ce ternps-là, ni les maisons, ni les coffres, ni les caves; 

« tout demeurait ouvert, sans que personne eût à se 

« repentir de sa confiance. Ceux qui jouissaient de quelque 

aisance s,empressaient d'aider les autres, & leur don

<< naient spontanément," ~~q.ns attendre qu,ils réclamassent 

« leurs secours, se faisan.t, au contraire, un plaisir de les 

<< prévenir & de leur donner cette marque d,affeélion & 

<< d,efiime. » La piété de ces fervents colons n,était pas 

moins ren1arquable que leur charité. Comme il y avait 

alors à Villemarie deux Pères Jésuites, on célébrait ordi

nairement deux messes : la première, avant le jour en 

hiver, & à quatre heures en été, était pour les hommes. 

Ils y assi~aient tous. Celui qui y eût manqué un jour de 

travail, dit encore la Sœur Morin, se serait regardé comme 

excommunié de la société des autres; &, pour s ,abfienir 

d,y assiiler ces jours-là, il fallait avoir des n1otifs d,en1pê

chement aussi forts que ceux qu'on exige aujourd'hui pour 

s ,en dispenser les fêtes d,obligation & les din1anches. 

<< C,était un speélacle bien édifiant, ajoute-t-elle, de voir 

<< tous ces hon1mes aussi n1odefies & aussi recueillis, pen

" dant le saint Sacrifice, que pourraient l,être les plus dévots 
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Religieux. >> La seconde Messe se célébrait à huit heures, & 
celle-ci était pour les fe1nmes, qui ne le cédaient pas à (r) Annales de l'Hô

leurs 111aris en dévotion ni en vertu C. I). tel-Dieu aint-Joseph, 
par la Sœur Morin. 

Lorsqu,ils avaient quelque devoir à remplir ou quelque 
honneur à rendre, à roccasion de !,arrivée d'une personne 
de marque ou de quelque fête publique, on les conduisait 
à l,égli e pour y rendre d,abord cet honneur à Dieu; ils y 
faisaient leurs dévotions & récitaient diverses prières, tou
jours avec beaucoup de satisfaél:ion pour eux (2). Pareil
lement, quand ils avaient à faire la garde contre les Iro
quois, elle devenait pour eux une occasion & un exercice 
de prières. Cette garde, nécessaire à la conservation des 
travailleurs, était un privilége réservé à soixante-trois 
colons, que M. de Maisonneuve avait choisis pour former 
entre eux une confrérie militaire. Il Pavait composée de 
soixante-trois hommes, afin d,honorer, par ce nombre, 
celui des années que la très-sainte Vierge a passées sur la 
terre, ainsi qu,on le tient pieusement; & comme tous ces 
braves étaient toujours prêts à sacrifier leur vie, tant pour 
conserver celle de leurs frères que pour défendre Ville
marie & tout ce pays consacré à l'augufte Mère de Dieu, 
pour cela on les appelait : les soldats de la très-sainte 
Vierge. M. de Maisonneuve se faisait gloire d,être lui
n1ême le premier de ces soldats; tous les dimanches, il 
en désignait un pour chacun des jours de la sen1aine, & 
leur faisait à tous une allocution chaleureuse, pour qu,ils 
s,acquittassent religieusement & courageusement de leurs 
devoirs (3). 

Chacun de ces soldats devait, le jour qui lui avait été 
assigné, faire continuellement la ronde autour des champs 
où se trouvaient les travailleurs, & les avertir prompte
ment dès qu,il apercevait les Iroquois_, ou qu,il venait à 
découvrir leurs traces. Celui qui était ainsi de garde se 
tenait prêt à mourir ce jour même, & pour cela il avait 
eu soin de se confesser la veille & de communier le matin, 

XXIX. 
COXFRÉRIE mr ITAIRE DE 

LA TRÈS·SADITE VIER

GE, ÉTABLIE P.\R M. 

DE ~L\ISO . 'XEU\' E. 

(2) Écrits autogra
phes de la Sœur Bour
geoys. 

(3) Annales de l 'Hô
tel-Dieu Saint-Joseph, 
par la sœur Morin. 

xxx. 
FIDÉLITÉ DES CONFRÈRES 

A FAlRE LA GARDE AU

TOUR DES TRAVAIL

LEURS. 



tr) Annales de l'Hô

tel-Dieu Saint-Joseph) 

par la Sœur Morin. 

XXXI. 
DÉSINTÉRESSEMENT PAR

l"AIT DE M. DE MAI

SONNEUVE. 

214 Ile PARTIE. LES CENT ASSOC. ET LA COMP. DE MONTRÉAL. 

à la pre1nière }\tiesse, en esprit de viatique. <t C'est ce qu,ils 

« faisaient très-ponéluellement, sans y manquer jah1ais 

« qu,en cas de n1aladie, dit la Sœur Morin. Plusieurs, 

« ajoute-t-elle, sont morts dans cet exercice de la plus 

(( parfaite charité : ce qui pourtant ne rebutait pas les 

(< autres & ne les empêchait pas de s,exposer au hasard 

~ d,être tués à leur tour. C,eft qu,ayant l'honneur d,être 

(( soldats de la sainte \Tierge, ils avaient la confiance que, 

(< s,ils mouraient dans l'exercice de cet en1ploi, elle por

« terait leurs â1nes en paradis. Cette confrérie a duré, à 

(( ce qu'il me paraît, jusqu,au retour définitif de M. de 

(( Maisonneuve en France, qui eut lieu en 166S; car je 

<< me souviens, moi qui suis venue dans cette maison de 

<< l,Hôtel-Dieu en 1662, d,avoir vu pratiquer cette louable 

(( dévotion plusieurs années, ces bons soldats de la sainte 

11 Vierge venant comn1unier à la première Messe dans notre 

<< église, qui servait alors de paroisse & en a servi long

« temps après. Aussi tous les colons vivaient-ils con1me 

<< des Saints, dans une parfaite unité de volonté & de sen_. 

(( timent, une piété, une dévotion & une religion sincères 

<< envers Dieu, & tels que sont Inaintenant les bons Reli

<< gieux. On n, entendait pas seulement parler du vice dés

<< honnête, duquel tous avaient horreur, même les homn1es 

<< en apparence les 1noins dévots; enfin c,était une image 

({ de la primitive Église que ce cher Montréal, dans son 

« commencen1ent & dans son progrès, ce qui a duré en

<< viron trente-deux ans ( I). >> 

Cette innocence dans les mœurs, ce courage chré

tien, qui faisaient braver la mort pour la conservation de 

la colonie, cette piété si sincère & si confiante, étaient en 

grande partie l,effet des exe1nples frappants de vertu, de 

courage, de bonté & de religion, que M. de Maisonneuve 

donnait à tous. Comn1e premier soldat de cette confrérie 

militaire, il était aussi le pt:emier à s,exposer généreuse

ment à la mort, en courant partout où il y avait quelque 

péril. Sa bonté, jointe à sa valeur, lui dont~ait tout pou-
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voir sur le cœur des sien ; aussi les voyait-on s,associer 
toujours volontiers à toutes ses dévotions, non moins qu,à 
ses aélions hardies de courage. « Ce brave & incon1pa
« rab le Gouverneur a fait paraître en sa personne, dit 

M. Dollier de Casson, un détachement univer el & non 
« pareil, un cœur exempt de toute autre crainte que de 
« celle de son Dieu & une prudence admirable. Mais, 
<< entre autres rares qualités, on a vu en lui une généro 
cc sité san exemple à récompenser les bonne aélions de 

es soldat . Plusieur fois) pour leur donner des Yivres) 
(( il s,en efi privé lui-n1ême, leur difiribuant jusqu,aux 
(( mets de sa propre table. Il n'épargnait rien pour leur 
<< procurer quelque petit bénéfice, quand les sauvages 
cc venaient en traite dans ce lieu. Je sais n1ême qu,une 
« fois, remarquant une extrême trifie se dans 1 'un de ses 
cc soldats, qui avait fait preuve de cœur dans plusieurs 
« aélions contre l'ennemi, ii l'interrogea & apprit de lui 
<c que le sujet de sa trifiesse était qu'il n avait rien pour 
<c traiter avec les Outaouais, qui étaient alors ici. Là
<< dessus il le conduit dans sa chan1bre, &, comme ce 
<< jeune homme était tailleur d'habits, il lui ren1et tout ce 
« qu'il trouve d'étoffes, jusqu,aux rideaux de son lit, pour 
« qu'il , les mette en hardes, afin de les leur vendre, & 
« ainsi il le renvoya. content. Il en usait de la sorte, 
« non pour retirer aucun lucre, mais par une pure & cor
(( diale générosité, qui le rendait digne de louange & 
cc d'amour (1). » Il ne se ouciait non plu d'argent que de 
« fumier, ajoute la Sœur Morin; ce qui a paru visiblement 
« à tout le monde. S'il eût voulu négocier, il aurait amassé 
« de grandes riches es par la traite de pelleteries, le 
« cafior valant, en ce temp -là, jusqu,à dix & douze livre , 
cc & il aurait pu l'avoir facilement & à volonté, par un 
(( commerce licite & honnête; mais .1, an1our de la pau
cc vreté évangélique, qui était dans son cœur, en fermait 
« la porte à tout désir de posséder des biens périssables; 
cc & il était entretenu T fortifié dans ce entiment par 
<< mademoiselle Mance & par la Sœur Bourgeoys, qui 

(1) Hiftoire du Mont
réal, r64o-r641. 
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( 1) Annalesde l'Hô- « avaient les 1nêmes attraits que lui pour cè détachen1ent 
tel-Dieu Saint-Joseph, 
par la Sœur Morin. « parfait de toutes choses ( r). n 

XXXII. 
SntPLICITÉ DE l\f, DE 

MAISONNEUVE DANS 

SES VÊTEMENTS. ~>A 

FRUGALITÉ. 

(2) Ibid. 
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Quoique, dans les occasions où il devait paraître 
con1n1e Gouverneur, il fût toujours vêtu ainsi que le de-
mandait son rang, & montrât beaucoup de dignité dans 
toute sa personne, son habit ordinaire était le même que 
celui des simples habitants, un capot de serge grise à la 
n1ode du pays. On appelle ainsi une espèce de vêtement, 
avec capuchon, que les gens de mer mettent par-dessus 
leur habit ordinaire, pour se garantir du mauvais temps. 
Dan le dernier séjour de M. de Maisonneuve en France, 
1 'une de ses sê:eurs , madame de Chuly, avait eu soin de 
faire pour lui une très-riche provision de linge fin & de 
dentelles de prix, dont les hommes de sa condition usaient 
alors. Peu de jours après l,e1nbarquement il arriva que_. 
la Sœur Bourgeoys ayant fait un paquet de tous ces ob
jets, ce paquet, en1porté apparemment par la violence des 
vents, tomba dans la n1er, au grand déplaisir de la Sœur, 
qui, malgré tous les 1nouvements qu,elle se donna, ne put 
le recouvrer. Ne connaissant pas encore le caraélère gé
néreux et élevé de M .. de Maisonneuve, elle craignit qu'en 
homme du monde il ne fût très-sensible à cette perte, qui 
ne pouvait être réparée en Canada. Mais il ne fit que rire 
en rapprenant, & dit à la Sœur qu,il était bien aise de cet 
accident, puisque lui & elle se trouvaient débarrassés par 
là du soin importun de ces ornements de vanité. Sa table 
était aussi frugale que son vêtement était simple; il n,avait 
qu,un seul serviteur, qui lui servait tout à la fois de cuisi
nier; & on a re1narqué qu,il ne lui fit jamais aucune plainte 
sur sa mani~re de le traiter, la cuisine étant toujours à 
son goût. Enfin il observait très-exaél:ement les jeûnes de 
l,Église, & d,autres encore qu,il s,in1posait à lui même par 
dévotion, quoiqu\1 en souffrît toujours beaucoup (2). 

En conduisant la Sœu.\ Boürgeoys à Villemarie, il 
avait espéré qu,elle pourrait y infiruire des enfants au 
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bout de quelques années; car, jusqu,alors, presque tous 
ceux qui avaient vu le jour dans ce pays, étaient morts en 
bas âge. « On a été environ huit ans, dit cette Sœur, sans 
<< pouvoir garder d,enfants à Montréal; ce qui donnait 
« bonne espérance, puisque Dieu prenait les pré1nices. La 
<< première qui efi refiée vivante fut Jeanne Loisel, que 
(( ron me donna âgée de quatre ans & den1i, & qui a été 
<< élevée & a de1neuré à la maison jusqu,à son mariage. 
<< Jean Desroches efi venu après ( I). » Jeanne Loisel était 
née le 21 juillet 1649 (2); d,où ron voit qu,en arrivant à 
Montréal, la Sœur Bourgeoys n,eut à forn1er que cette 
seule élève, particularité qui montre la sagesse des Asso
ciés de Montréal, en différant comme ils firent d,établir à 
Villen1arie la con1n1unauté qu\ls avaient résolu d,y former 
pour !,éducation des jeunes filles. En attendant que la 
Sœur pût y exercer son zèle à l'égard des enfants qui naî
traient, M. de Maisonneuve lui donna le soin de sa mai
son & tout le 1naniement de ses intérêts domefiiques; & 
ainsi, durant les quatre premières années de son séjour à 
Villemarie, elle den1eura dans le Fort, où M. de Maison
neuve résida confian1ment. Quoiqu'elle fût occupée alors 
aux affaires du ménage, il la considérait, non comn1e une 
servante, mais comn1e une personne d\1ne éminente vertu, 
que Dieu lui: avait donnée pour l,aider à la pratique des 
maximes de la perfeél:ion chrétienne; & ce fut en effet 
par les sages avis de la Sœur que, pour ne mettre aucune 
borne à son avancement spirituel, il voua à Dieu une 
chafieté perpétuelle. 

Auparavant, ayant eu quelques peines d'esprit, il s,en 
était ou ert à l\.1n des Pères Jésuites qui des ervaient Ville
marie, & qui lui conseilla de se 1narier. M. de Maison
neuve éprouyait pour le n1ariage des répugnances insur
n1ontables; il fit part de son embarras à la Sœur, qui lui 
conseilla, au contraire, de faire le vœu perpétuel de chas
teté. Le P. Jérôme Lalemant, qu,il allait voir tous les ans 
à Québec pour la direél:ion de sa conscience, & qu'il con-

( t) Écrits autogra
phes de la Sœur Bour
geoys. 

(2) Regiftre des bap
têmes de la paroisse 
de Ville marie, x 649· 
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sulta là-dessus, approuva lui-1nême l'avis de la Sœur, & 
M. d~ Maisonneuve, ayant en effet prononcé ce vœu, se 
trouva depuis délivré de toutes ses peines. Ce trait montre 
à quelle haute vertu il aspirait dans la profession des 
armes, quelque dissipante qu,elle puisse paraître. En ap
parence homme du n1onde, il était en réalité un vrai Reli
gieux) par sa délicatesse de conscience, qui le rendait pur 
comme un ange, & par son humilité sincère & profonde, 
qui lui faisait cacher en tout le bien qu'il faisait. Quand il 
ne pouvait en dérober la connaissance aux hommes, il 
avait alors de saintes adresses pour leur donner à penser 
qu,en faisant le bien il cédait à l,exigence des circonil:ances, 
quoiqu,il lui fût toujours inspiré par son amour pour 
Dieu & par le désir de ne plaire qu,à lui seul. C,était un 
homme de grande oraison, intimernent convaincu & pra
tiquelnent pénétré des maximes de l'Évangile les plus par
faites & les plus sublimes; & cette conviélion, jointe à sa 
force d,âme naturelle, le rendait sans pareil en confiance 
dans l'adversité. Sachant, par la lumière de la foi, que les 
contradiélions, les disgrâces temporelles, sont autant d,oc
casions de n1érites pour le Ciel, il se réjouissait lorsqu'il 
plaisait ·à Dieu de le gratifier de quelque faveur de ce · 
genre: ce qui lui arriva souvent dans rexercice du Gouver
nement de rîle de Montréal. Le mauvais vouloir des 
hommes & leurs procédés blessants, qui, pour d,autres, 
auraient été autant de sujets de se laisser abattre par la 
triil:esse ou emporter par la colère, semblaient n,être pour 
lui que matière enjouée de divertissement; aussi ne s,aper
cevait-on ja1nais qu,il eût dans le cœur quelque sentin1ent 
de peine. Il parlait de ses disgrâces à la Sœur Bourgeoys 
d,un air riant & joyeux; & con1n1e, de son côté, elle se ré
··ouissait de le voir comblé de ces sortes de faveurs, cette 

(x) Annales de l'Hô
tel-Dieu Saint-Joseph, 
par la sœur Morin. 

Jisposition dans la Sœur, qui lui était~ à lui-mên1e très
agréable, l'affermissait de plus en plus dans des sentin1ents 

si chrétiens ( 1 ). 

xxxv. 
LA SŒUR BOURGEOYS Pendant sa dernière traversée de France en Canada, 
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il lui avait souvent parlé de la croix qu,il avait portée lui
même & fait planter sur la montagne, en 1643, & lui avait 
pro mi de l,y faire conduire lorsqu ,ils seraient arrivés à 
Villemarie. Il s,acquitta, en effet, de sa promesse, & fit 
accompagner la Sœur par une escorte de trente hommes 
armés. Mais on ne trouva plus la croix; les Iroquoi 
ravaient enlevée & détruite, dans la guerre précédente. 
Affligée de ne point voir ce monument de piété, elle pria 
M. de Maisonneuve de le rétablir, ce qu,il fit volontiers, 
en chargeant la Sœur elle-même de diriger cette entre-
prise. << Je fus deftinée pour cela, dit-elle; j y menai Gil-
« bert Barbier, dit Minime, avec quelques autres homn1es. 

RÉT.\BLIT LA CROIX A 

LA MO:-IT.\GNE. 

{( Nous y fûmes trois jours de suite, & la croix fut plantée, 
(( ainsi qu,une palissade de pieux pour la clore )) ( I ). Le (r) Écrits autogra-

phes de la SceurBour-
choix que fit M. de Maisonneuve de la Sœur Bourgeoys geoys. 

pour présider au rétablissement de ce monument, & !,em-
pressement des pieux colons à exécuter les désirs de cette 
sainte fille, montrent assez la grande considération dont 
elle joui sait dans la colonie & !,ascendant que sa vertu lui 
donnait sur tous. Il eût été difficile, en effet, qu'il en fût 
autrement à régard de la Sœur Bourgeoys. Sa charité, qui 
semblait la multiplier elle-même, la faisait être toute à 
tous, pour les gagner tous à Jésus-Chrifi, & ron était sûr 
de la trouver partout où il y avait quelque service à 

rendre. 

On la voyait visiter & servir les n1alades, consoler les 
affligé , infiruire les ignorants, blanchir le linge et rac
commoder gratuitement les hardes des pauvres & des 
soldats, ensevelir les n1orts & se dépouiller, en faveur des 
nécessiteux, des choses qui lui étaient le plus néce aires. 
Au moment de 1, embarquement, on avait voulu lui donner 
un lit pour son usage; elle ne le conserva pas longtemps, 
& sembla ne ravoir accepté que pour en disposer elle
n1ême en faveur de autres. Durant un hiver très-rude, un 
soldat, tout transi de froid, vint implorer sa charité, en 
lui représentant qu,il n,avait pas sur quoi se coucher pour 

XXXVI. 
CHARITÉ HÉROÏQUE DE 

L\ SOEUR llOURGEOYS. 
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se garantir du froid pendant la nuit. La Sœur Bourgeoys, 
accoutumée à regarder com1ne un fardeau insupportable 
tout ce qu,elle avait en propre, ne balance pas un infiant; 
elle va chercher son matelas & le lui donne aussitôt. Peu 
de temps après, un autre soldat, désireux de partager la 
bonne fortune de son camarade, vint trouver aussi la Sœur 
pour lui exposer sa misère; celui-ci obtint la paillasse. 
Deux autres, sans savoir qu,elle se dépouillait ainsi elle
lnême, étant venus, à leur tour, pour i1nplorer sa charité, 
elle leur donna les deux couvertures. Personne, dit-on, ne 
se présenta pour avoir !,oreiller; elle Jleût donné volon
tiers, sachant se passer de tout & se croyant bien dédom
magée lorsqu 'à ce prix elle pouvait soulager le prochain. 
Enfin elle était comme une mère con1mune à l,égard de 
tous, la consolation de raffligé, le soutien du faible & de 
!,indigent. 

EFFICACITÉ DES EXEM- Malgré sa vie aufière, la Sœur Bourgeoys n,avait rien 
P LEs ET DE s P RIÈREs que d,aimable dans son extérieur, aussi bien que dans sa 
DE LA SOEUR BOUR-

COnversation, qui attiraient doucement les âmes & les ga-GEOYS. 

gnaient au service de Dieu. La vue seule de sa personne 
portait saintement à Lui, ainsi que !,expérimentaient heu
reusement les personnes de tous les états. Après avoir 
rappelé les services que cette fille de grâce rendait à la 
colonie, la Sœur Morin ajoutait : << Voilà ce qn,a fait la 
« Sœur Bourgeoys, animée de l,amour de Dieu & du zèle 
<< pour sa gloire; elle vit encore aujourd,hui en odeur de 
<< sainteté, si humble, si rabaissée, qu,elle inspire l,amour 

(r) Annalesde l'Hô- {( de rhumilité rien qu,à la voir (r ). )) (( Nous Pavons 
tei-DieuSaint-Joseph. << connue, écrivait le P. le Clercq, Récollet, pleine de l,es-

« prit de Dieu, de sagesse & d,expérience, d,une cons
~~ tance invincible à surmonter tous les obfiacles qu,elle 

(2) P remier établis- « a trouvés à son dessein (2 ) . » Et le R. P. Bouvard, supé-
sement de la Foi, t. II. rieur des Jésuites de Québec, lui a rendu aussi ce beau 

té1noignage : << Je ne crois pas avoir jamais vu de fille 
« aussi vertueuse que la Sœur Bourgeoys, tant fai re
« marqué en elle de grandeur d,ân1e, de foi, de confiance 
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« en Dieu, de dévotion, d'humilité, de mortification, de 
« zèle ( 1 ). )) Ce serait ici le cas de parler des exemples 
admirables que mademoiselle Mance & madame d,Aille
bouft donnaient, de leur côté, à la colonie. Qu,il nous suffise 
de dire que les personnes choisies par la divine Providence 
pour influer sur l,esprit & les mœurs des colons, offraient 
une réunion digne des plus beaux ten1ps de rÉglise. M. de 
Maisonneuve avait fait vœu de cha11eté perpétuelle, con1me 
on vient de le voir; n1ademoiselle Mance & la Sœur Bour
geoys s, étaient également consacrées à Dieu par le vœu 
de virginité, ainsi que M. & maàame d,Ailleboufi, malgré 
leur mariage; & toutes ces âmes d "' élite étaient comme un 
sel de sagesse qui contribuait très-effi.cacetnent à inspirer 
ramour de la vertu & à préserver de la corruption du vice 
tout le refte de la colonie. Elles ne contribuaient pas moins 
à attirer, par leurs ferventes prières auprès de Dieu, sa 
proteél:ion sur les arn1es des colons, dans tant de circons
tances périlleuses où se trouvait continuellement exposé le 
pays. Ainsi, par exen1ple, la sœur Bourgeoys était presque 
toujours dans une oraison continuelle, & ron aurait pu 
dire d,elle, comme du grand Saint Martin de Tours, que 
sans cesse elle était en prière pour cette nouvelle Église. 
Aussi M. Souart, dont nous parlerons bientôt, & qui la 
dirigea pendant plusieurs années, convaincu du grand 
crédit de cette sainte fille pour négocier les intérêts du 
pays auprès de Dieu, ain1ait à la considérer comme la 
petite Sainte Geneviève du Canada: c,était son expression; 
& il était persuadé que, quelques efforts que fissent les 

. ennen1is de la religion & ceux de l,État, la colonie ne souf
frirait aucun mal considérable de leur part, étant soute
nue par les prières de cette sainte âme ( 2). Nous avons 

- raconté qu,elle avait procuré rélévation d,une nouvelle 
croix sur la montagne de Montréal; & l'intention des 
colons, en rétablissant ce pieux pèlerinage, était de s ,y 
rendre, comme auparavant, pour attirer les bénédiél:ions 
de Dieu sur leurs armes & obtenir la conversion des sau
vages. << Mais: après que la croix fut plantée, il n,y eut 

(r) Vie de la Sœur 
Bourgeoys, r8r8, p. 
175-176. 

(z) Vie de la Sœur 
Bourgeoys, r 8 r 8, p. 
177-178. 
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« plus de sécurité de retourner à la montagne; il survint 
« dit la Sœur Bourgeoys~ des empêchements de la par~ 

des Iroquois) nos ennernis) qui se cachaient dans le bois 
~ pour surprendre nos travailleurs. » C,est ce que nous 
allons exposer) en reprenant la suite de notre hiil:oire. 

CHAPITRE XI. 

TROISIÈME GUERRE; PAIX CONCLUE. 

A LA FAVEUR DE ~ETTE PAIX) LES IROQUOIS EXIGENT QUE 
1 

DES FRANÇAIS AILLENT s'ÉTABLIR A ONNONTAGUÉ; 

ILS S 
1
EFFORCENT DE DÉTRUIRE LES HURONS 

DE L
1
ILE n'ORLÉANS. 

Nous avons raconté) que le P. Poncet était arrivé à 
Québec le 5 novembre r 65 3) conduit par quelques Iro
quois d,Agnié. Ceux-ci) qui étaient au nombre de sept) 
avaient annoncé alors que des députés de leur nation 
reviendraient au printemps) pour traiter de la paix géné
rale (I). Mais il paraît que !,intention secrète de ces bar
bares) en feignant ainsi des négociations, était de chercher 
quelque occasion de détruire les Hurons de l'île d,Or
léans & de tomber ensuite sur les Français eux -mêmes. 
La dernière nuit de leurs pourparlers) ils avaient avoué 
secrètement aux Hurons qu,en descendant à Québec leur 
dessein était de les inviter à se détacher des Français) & à 
aller se réunir aux Hurons captifs chez les nations Iro
quoises. Ils avaient même ajouté que leurs négociations 
pour la paix avec les Français n,étaient qu,un prétexte 
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( r) Relation de r 6 S4, 
p. 3. 

pour pouvoir leur parler ainsi à eux-mêmes en assurance, 
& là-dessus les Iroquois leur avaient donné trois grands 
colliers ( I ). Ce dessein perfide ne fut point particulier à ceux 
de la nation d'Agnié. Les Iroquois d'Onnontagué, venus au 
mois de février I 6S4, après avoir fait aussi leurs présents pour 
la paix avec les Français, allèrent pareillement découvrir 
aux Hurons leurs intentions secrètes. Ils leur conseillèrent, 
lorsque le printemps serait venu, de témoigner aux Fran
çais le désir de quitter rîle d'Orléans, ,pour aller s'établir 
à Villemarie avec leurs femmes & leur enfants; & leur pro
mirent que, lorsqu'ils seraient arrivés entre Montréal & les 
Trois-Rivières, ils trouveraient trois ou quatre cents Iro
quois qui, à dessein, iraient à leur rencontre. Ils ajoutèrent 
que ceux des Hurons qui seraient dans le secret, découvrant 
alors leurs projets aux autres, ce serait une nécessité pour 
ces derniers de suivre le parti des plus forts; qu'étant ainsi 
arrivés près de l île de Montréal, ils retnonteraient par la 
rivière des Prairies, au lieu de suivre le fleuve Saint-Lau
rent, afin d'éviter par ce moyen Villemarie., & qu'au-dessus 
de l'île ils trouveraient cinq cents Iroquois qui les condui
raient. L'ambassadeur d'Onnontagué parla ainsi, durant 
la nuit, aux chefs de la bourgade Huronne, & fit pour cela 

quatre présents (2). 

Les Hurons, que la crainte des Iroquois suivait par
tout, effrayés de ce discours, qui tendait à les conduire 
tous à la boucherie, jugèrent qu'ils pouvaient à leur tour 
user de ruse avec ces perfides. Ils répondirent à l'atnbas
sadeur que ce dessein ne pourrait que réussir, attendu que 
les Français leur proposaient eux-mên1es d'aller établir 
une nouvelle habitation Huronne sur le grand lac des Iro
quois; qu il ne présentait donc aucun inconvénient, & 
qu'il serait même bon de communiquer aux Français ce 
projet de transmigration avant de l'exécuter. L'ambassa
deur y consentit. Là-dessus on tint un conseil, où se 
trouva M. de Lauson, Gouverneur général. Les Hurons, 
voulant éviter le piége qu'on leur tendait, demandèrent 

(2) Relation de r6S4, 

p. 4· 

II. 
RÉPONSE DES HURONS 

POUR ÉVITER CE PIÉGE, 
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que ce dessein fût différé d'un an, & qu'en attendant ce 
terme les Iroquois, qui avaient den1andé la formation d\.1n 
établissement Français dans leur pays, y bâtissent une 
maison pour les robes noires, ajoutant que, si les mission
naires allaient s'y établir, eux-mêmes les suivraient volon
tiers. De son côté, M. de Lauson, qui donna aussi des 
présents, demanda qu'on ne pressât pas ceux des Hurons 
qui ne seraient pas encore disposés à ce voyage, & qu'on 
leur laissât à tous la liberté de retourner dans leur ancien 
pays, ou d'aller chez les Iroquois, ou enfin de demeurer 
parmi les Français. Toutes ces demandes tendaient à ren
verser le dessein des Iroquois, & ceux-ci durent bien le 
comprendre. 

Cependant, embarrassé sans doute d'avoir à répon
dre sur ces propositions captieuses, dont les conséquen
ces pouvaient être si graves, M. de Lauson, qui d'ailleurs 
n'était pas homme de guerre, finit par dire aux Iroquois 
« qu'ils pourraient s'adresser pour la paix à M. de Mai
« sonneuve avec autant de confiance qu'à lui-même, 
« & que, pour en traiter avec eux, il lui donnait tous 
(( ses pouvoirs. » Par un de leurs présents, les Iroquois 
avaient voulu faire entendre qu'ils plantaient un mai de
vant Québec, comme pour être le lieu des conseils ou 
des pourparlers; & M. de Laus on, qui apparemment ne 
désirait pas de traiter avec eux, donna un autre présent, 
afin que ce mai fût censé être transporté à Villemarie, 
qui, étant une place frontière, serait pour eux d'un plus 
facile accès. Cet expédient, de la part de M. de Lauson, 
efl: un éloge de l'habileté de M. de Maisonneuve à traiter 
avec ces barbares, & à se tirer avec avantage des affaires 
les plus en1barrassantes ou les plus désespérées. C'efl: 
qu'en effet ce dernier ne se montrait pas seulement plein 
de résolution & de courage dans les co1nbats; il déployait 
encore dans les conseils la dextérité d'un diplo1nate con
sommé, à cause de sa perspicacité naturelle, de sa modé
ration & de sa rare prudence. Quoiqu'il eût conduit à Vil-
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Iemarie la nouvelle recrue avec laquelle il croyait pouvoir 
sauver le pays, il évitait pourtant tout ce qui aurait pu 
tourner contre lui les annes Iroq~oises. Ain i, au n1ois de 
décembre I653, peu après sou retour de France, sept Iro
quois étant arrivés à Ville1narie pour descendre plus loin, 
il s'efforça de les arrêter, en leur disant qu'Onontio était 
partout, &, pour les faire renoncer à un plus long voyage, 
il leur donna en présent deux grandes chaudières. C'efi 
qu'il craignait qu'on ne les tuât s'ils descendaient plus 
avant le fleuve & que leur n1ort n 'attirât les Iroquois sur 
Villemarie. Enfin, voyant qu 'ils persiflaient toujours à vou
loir aller à Québec, il demanda, par un présent de deux 
couvertures qu 'il leur donna, que deux d 'entre ces Iro
quois retournassent dans leur pays pour assurer, de sa 
part, leurs con1patriotes de l'amitié des Montréaliftes, 
quelque accident qui pùt arriver en chen1in à ceux qui 
descendraient à Québec ( I ). 

La suite n1ontra con1bien peu il fallait con1pter sur 
les promesses de ces perfides. Après toutes les assurances 
que les Iroquois avaient données de la paix, les Français 
se rendirent à Villen1arie pour la traite, lorsque le prin
temps de 1 6S4 fut venu. Un jeune chirurgien de cette ha
bitation ayant tendu, durant le n1ois d 'avril, ses piéges 
pour la chasse des caftors, en des lieux écartés, une bande 
d'Iroquois d 'Onneiout, venus de leur côté à la cha se des 
homn1es, le surprirent à l'improvi11e & le jetèrent dans leur 
canot, sans laisser aucune n1arque de leur venue. On eùt 
ignoré ce malheur, si un Huron, qu'ils avaient lai sé au lieu 
de leur débarquen1ent pour y garder leur bagage, ne se fùt 
échappé & n'en eùt prompten1ent donné avis à Villen1arie, 
en ajoutant qu 'une troupe de douze Iroquois d'Onneiout, 
n'ayant que des pensées de guerre & de carnage, étaient 
en embuscade aux environs, & que chacun eùt à se tenir 
sur ses gardes. Aussitôt on tire le canon pour signal de re
traite, 0:1 fait l'appel, & il se trouve que le chirurgien eft 
absent. On craint qu ïl n ·ait été tué sur la place ou qu'au 

TOME II. 15 

(1) Journal J<.:s J15-
suites, 3ojanv. 11)'--l· 

IV. 
M.ILC.IH~ l. \ P_IJX, LES 

IROQl.O!S FOXT PRJ

SOX'\lER 1 'i CIJJRt·R

GJEX DE Ylr Lnr \RIE. 
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moins les Iroquois ne raient etnmené captif, & sur-le
chan1p on dépêche des homtnes aux Trois-Rivières & à 
Québec pour donner avis d,une conduite si infân1e. <<Nous 

<< voilà, dit sur ce sujet le P. Letnercier, dans les ter
(( reurs d\.1ne nouvelle guerre & dans Pattente d'une ar
(( n1ée ennetnie, le Huron échappé nous assurant qu,elle 
(( était proche, & que tout n,était que trahison dans 
(( les assurances de paix, que nous donnaient les Iro-

<< q uois ( I). )) 

Il parut cependant par l'événement que Dieu n'avait 
permis la prise du chirurgien que pour donner la paix à 
Villen1arie & aux autres habitations Françaises, à rocca
sion mêtne de cet accident. Au commencement du mois 
de mai, une bande d'Iroquois d'Onnontagué, qui ne sa
vaient rien encore de cet aéle de perfidie & d,hofiilité, se 
présentent à Villemarie. Aussit6t on leur ouvre la porte 
du Fort, sans tén1oigner aucune défiance, on leur fait 
mêtne le plus favorable accueil; tnais, après toutes ces 
civilités, on leur parle enfin de la prise du Français en1-
n1ené captif. Surpris à cette nouvelle, ils tremblent, ils pâ
lissent, pensant qu,on voulait se venger sur eux de la n1ort 
du chirurgien. On leur parle avec douceur, on les rassure 
& on leur fait entendre que les Français n,ont pas cou
tutne de confondre 1\nnocent avec le coupable, ni de 
faire d,un ami un ennemi, s'il ne le veut être h.ü-1nên1e. 
Dans cette bande d'Iroquois se trouvait un capitaine, le 
plus renommé & le plus considérable de sa nation; pre
nant alors la parole, il dit aux Français : (( Non, non, 

<< votre bonté sera toujours viél:orieuse & ne pourra 
<< être éteinte par nos malices & nos fourberies. Malheur 
<< à ceux qui en abuseront jamais! Je veux n1oi-n1ên1e 
<< den1eurer votre prisonnier & votre otage jusqu'à ce 
" qu'on ait délivré le Français emmené captif. Ma vie ré
" pondra pour la sienne, & si ceux de ma nation ont du 
" respeél: & de l'amour pour moi, le Français vivra, & sa 
<< vie sera la mienne. )) A l'heure mèn1e, il députe un ca-
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not pour porter ces nouvelles à Onnontagué) dont il était 
capitaine) & pour ramener le chirurgien ( r). 

Avant le retour de ce canot) & lor qu'à Villen1arie on 
flottait entre la crainte &1 espérance) sans avoir ou elle issue 
aurait cette négociation) ni 1nême i le chirurg1en n'avait 
pa expiré déjà dans les tourn1ents) une flotte parut au 
loin qui descendait les chute d'eau du fleuve) au-de su 
du Fort. On craignit d 'abord que ce ne fût une armée 
ennemie; n1ais) à n1esure que la flotte approchait) on re
connut de-; amis qui venaient en traite. C'étaient des sau
vages de la nation du Pétun) qui) aprè la catafl:rophe des 
Hurons) avaient abandonné leur ancien pa y ) ne pensant 
être a surés contre les Iroquois qu'en se retirant dans 
des contrées très-éloignées des terres de ces barbares. Ceux 
qui venaient ainsi à Villen1arie) au non1bre d'environ cent 
vingt) avaient rencontré en chen1in quelques Iroquois 
d'Onnontagué & quelques autres de la nation du Loup) 
alliée des Agniers) qui se livraient à la chas e; &) les ayant 
attaqués) il en avaient pri treize) sans pourtant leur.faire 
endurer aucune des cruautés ordinaires en pareille ren
contre) ni même san leur lier les bras & les n1ains. Cette 
troupe ainsi viélorieuse) étant arrivée heureu ement à 
Villemarie & voyant la di po ition des e prit ) qui tous 
tendaient à la paix) fit pré ent de ses treize captifs au ca
pitaine d Onnontagué) qui était demeuré pour otage en 
attendant le retour du chirurgien; &) dan l'espérance 
qu'on avait de voir bientôt reparaître ce dernier) ce ne 
furent que fefl:ins & que chants de réjoui sance (2 ). 

Cette joie fut bientôt juitifiée par l'événen1ent. Le 
canot envoyé par le capitaine étant arrivé à Onnontagué) 
on y avait pris raffaire à cœur & envoyé une ambassade 
à Onneiout) nation de ceux ,qui avaient fait le coup) pour 
leur den1ander le captif) au n1oyen de présent qu'on leur 
offrit. Le succès répondit à l'attente du capitaine) & le 
jeune chirurgien fut heureu ement surpris de voir es 

( I) Relation de 1 65-t, 
P· 7, 8. 

VI. 
SAUVAGES DU PÉTUN Qn 

AMÈNENT A VILLEMA

RIE TREIZE PRISO -

II!RS IROQUOIS. 

(2) Relation de I 65-t, 
p. 9, IO. 

VII. 
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liens ron1pus en un mon1ent, & qu,à Onnèiout n1ême on 
n,eût plus pour lui que des procédés de douceur, ses ·en
nemis étant devenus ses amis. Mais, à Montréal, la joie 
fut à son corrtble, lorsqu,il apporta lui-mème la nouvelle 
de sa délivrance & rassurance de la paix avec toutes les 
nations des Iroquois. Ceux d,Onnontagué qui ravaient 
rarnené de la sorte, voyant tous les colons de Villetnarie 
assemblés, offrirent vingt colliers de porcelaine pour ac
compagner le principal de leurs présents, qui était le chi
rurgien remis en liberté. Le premier de ces colliers fut 
pour affermir le mai que M. de Lauson avait transporté 
à Villemarie; le second, pour remettre en meilleure hu
n1eur M. de Maisonneuve, jùi.lement indigné pour cette 
capture illégitime d'un homme qui lui était cher. Par un. 
autre, la nation d'Onnontagué brisait l'échafaud où le 
captif a v ait été exposé; par un a ut re co !lier, le ca pi taine 
Iroquois faisait des vœux pour voir résider dans son pays 
l'un des n1issionnaires, qui avaient enseigné aux Hurons à 
honorer Dieu. Par d,autres colliers, on promettait de 
respeéter la personne du missionnaire, de recevoir avec 
an1.0~1r ses îni.lruéhons & de vouloir adorer le Maître de 
la vie. Enfin ils protefièrent que le Français & ronnon
tagué n'étaient plus qu'un peuple; que leurs bras étaient 
enchaînés les uris aux autres par un lien d,an1our, & que 
quiconque voudrait couper ce lien deviendrait l'ennemi de 
l\.1n & de l'autre (1). Par le seizièn1e de ces colliers, ils 
apprirent aux Français, qu' il était survenu aux Iroquois 
une t{ouvelle guerre qui les jetait tous dans la crainte; 

( : ) Rela~io n de r6S4, 

8, CJ · 

c'éiait que les sauvages de la nation du Chat (*), après 
avoir poursuivi une armée Iroquoise qui revenait viéto
rieuse, du côté du grand lac des Hurons, avaient mis le 
feu à une bourgade de Sonnonthoé, taillé en pièces l'ar-

(~) Cette nation était ainsi appelée, parce qu'il y avait, dans le 
pays qu'elle habitait, une quantité prodigieuse de chats sauvages, 
deux ou trois fois plus grands que nos ebats domeft:iques) & d'u:1 

poil précieux. 
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ri ère- garde des Iroquois, con1posée de quatre- vingts 
hommes d'élite, & emmené n1ême en captivité un de leurs 
plus grands capitaines; qu,enfin tout était en feu che.r: les 
quatre nations des Iroquois supérieurs; qu,elles se liguaient 
& s,armaient pour repousser cet ennemi, & que l'extré
mité où elles se voyaient ainsi réduites les obligeait à vou
loir faire sincèrement la paix avec les Français, quand 
n1ême elles n ,en auraient pas eu la pensée jusqu,a
lors (I) .. 

( 1 )Relation de t 654Y 
p. 1 0 . 

VIII. Malgré tous ces colliers & toutes ces protefiations, on .MALGRÉ LA PAzx, L1'"~ 
ne pouvait compter sur la fidélité des Iroquois, qui, divi- moQt 'ozs E 'LÈn:::n 

~ • • • • U NE DE NOS SENTI-SeS en crnq nations, agissaient souvent sans concert entre NELLEs. 

eux, quelquefois mên1e d\1ne manière opposée les uns 
aux autres; & ils en donnèrent une étrange preuve avant 
la fin de cette rnême année, en venant attaquer con1me ils 
firent les colons de Villen1arie. Durant fautomne, lorsque 
ceux-ci étaient encore occupés aux travaux de la cam-
pagne, une bande de ces barbares se mit en en1buscade 
dans des terres qu,on avait cominencé à défricher, chacun 
d,eux se cachant à fon1bre de quelqu'une des souches qui 
y étaient en grand noinbre. Quoique la paix nouvelleinent 
conclue semblât donner toute assurance auX:: colons, ils ne 
laissaient pas d'être toujours sur leurs gardes comn1e au- . 
paravant, & ne négligeaient aucune des précautions ac
coutumées, surtout celle de placer, durant le travail, fun 
d'eux en sentinelle, du côté où ils avaient le plus à craindre 
rennemi. Un jour que la sentinelle était n1ontée sur une 
de ces souches, afin de porter de là sa vue plus loin & 
d,être mieux en état de découvrir ces barbares, & qu,elle 
se tournait tantôt d'un côté, tantôt de rautre: il arriva 
qu,un Iroquois, qu,elle n,avait pas aperçu, s'approcha 
d,elle à la sourdine pour la aisir & l'enlever. Dès que la 
sentinelle tournait la tête du côté opposé à l'Iroquois dont 
nous parlons, celui-ci, profitant de ce rnon1ent, s,avançait 
aussitôt allait se cacher derrière une autre ouche, & ) 

là il restait immobile tant qu,il voyait la sentinelle tournée 
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I655. 
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vers lui. Regardait -elle ailleurs, il s'avançait incontinent; 

&, allant ainsi de souche en souche, il s'approche de si près 

qu'enfin, se relevant tout à coup, il saisit le Français par 

les jambes, le charge sur ses épaules & s'enfuit. L'autre se 

tnet à crier & à se débattre d,une étrange sorte; n1ais, 

après s'être bien débattu, voyant que ce sauvage était plus 

fort que lui) il cessa de résifier plus longtemps & se laissa 

porter à la boucherie ( I). 

Il serait difficile d'exprimer l'étonnement des colons 

lorsqu'ils entendent les cris de leur camarade, & qu'ils le 

voient ainsi en1porter sous leurs yeux. Se n1ettant incon

tinent en devoir de le délivrer, ils prennent leurs armes & 

courent à la poursuite du ravisseur; n1ais le capitaine 

Iroquois se présente tout à coup à eux avec ses gens, les 

arrête en chemin & les oblige à se tenir eux-n1ên1es sur la 

défensive; les colons eussent n1ême été battus & défaits., 

si le Major Classe ne fût accouru pron1ptement à leur se

cours. Ce capitaine Iroquois, appelé la Barrique., à cause 

de sa large corpulence, était le principal soutien & co1nn1e 

l'âme de cette troupe d'ennemi . Le major Classe l'ayant 

reconnu & voyant bien qu'il était la force de ces barbares, 

dit à un fort bon tireur qui se trouvait là : « Va percer au 

<< plus vite ce tonneau, afin que nos ennemis ne pujssent 

« en user plus longtetnps pour se fortifier & s'enhardir 

« contre nous. n A l'inftant cet homn1e se détache de ses 

camarades, s'approche des Iroquois & s'avance peu à peu 

jusqu'à ce qu'il soit arrivé à la portée du mousquet. Du

rant ce temps) la Barrique., monté sur une ouche, ha

ranguait les siens & leur donnait ses ordres sur ce qu'ils 

avaient à faire dans le combat qu'il allait livrer aux colons. 

Le tireur) étant parvenu à la diftance convenable sans 

avoir été aperçu, le met en joue) décharge à l'infiant sur 

lui son arquebuse & le frappe avec tant de jufiesse & si 

rudement, que l'orateur tombe par terre, baigné dans son 

sang: car le fusil était chargé de gros plomb, & la Barrique 

l'avait reçu presque tout dans le corps. A la vue de la chute 
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i bru que & si inopinée de leur chef, les Iroquois, pensant 
qu,il fût n1ort, sont tous frappés d'une si étrange terreur 
que, ans songer même à enlever son corps, ils S

1enfuient 
au sitôt, laissant ainsi les colons maîtres du champ de ba
taille Ceux-ci courent à lïnfiant sur la Barrique_, le 
chargent sur leurs épaules & l'en1portent pour le faire 
panser ( I) . 

Maden1oiselle Mance, les chirurgiens & toutes les 
autres per onnes en1ployées au service des 1nalades, ne 
négligèrent rien pour le guérir de ses blessures, &, par les 
soins qu'on lui prodigua, on parvint à le rétablir autant 
que l'art pouvait le permettre, quo.iqu'il den1eurât grave-
111ent efiropié le refie de ses jours. Mais, dans sa 1naladie 
& sa convalescence, il reçut tant de té1noignages en1pressés 
de bienveillance & de sincère affeétion, il fut traité avec 
tant de douceur, que, touché de reconnais ance, cet 
hon1me changea entièren1ent de sentiments à l'égard des 
colons de Villen1arie, étant convaincu qu'ils avaient tenté 
tous les 1noyens pour le guérir entièren1ent de ses bles
sures, & que personne au n1onde n 1avait jan1ais eu pour 
lui une si pure & si cordiale an1itié . Aussi, depuis ce mo
ment, eut-il fortement à cœur de leur donner à eux-1nên1e 
de tén1oignages sincères de la sienne & de prendre leurs 
intérêts en toute occasion. Le changen1ent opéré dans 
l'esprit & le cœur de ce barbare n'e1npêcha pas pourtant 
que les Iroquois, qui le croyaient n1ort, ne fissent aux 
colons une cruelle guerre pour s'en venger. Son frère sur
tout était anin1é contre eux d'une si furieu e colère, qu'il 
leur donnait des alarn1e & des attaques tou les jours, & 
que san ces e ils l'avaient ~ur les bras. Il arriva n1èn1e 
que, dans une seule journée, il fit contre cu· quatre diffé
rentes attaques. La Barrique, inforn1é de ces hofiilités, 
en conçut lui-n1ê1ne une vive aft1iélion; &, dans l'espé
rance de calmer la fureur de son frère, il se fit porter 
sur le cha1np de bataille, à la dernière des attaques dont 
nou pari on ( 2) . 

( r ) Hiftoire du Mor. t
réal1 de r 65-.t à r G5 5. 

x 
LA B \ RRlQlE , GAG:-\1~ 

P .\R LES SOI. ·s Q ·'o .. 
PRE. 'D DE u ; r, Cl!.\ 'GE; 

DE SE. 'TDIE. 'TS .\ L ·É· 

C.\RD DES COLO. ·s. 

(2) Hiftoirc du Mont
réal, de rGS..t à r(;55 
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XI. 
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Barrique, qu,il croyait n,être plus du non1bre des vi

vants, s,approche aussitôt & lui crie : « Efi~ce toi, n1on 

« frère? Es-tu encore en vie? -Oui, lui répond l,autre, 

« c'efr n1oi-même. n Et il ajoute d,une voix plaintive : 

« Eh quoi! tu fais la guerre aux Français de Montréal ?Tu 

<< veux donc tuer mes meilleurs an1is? n A ces mots, son 

frère) touché & attendri, s,approche, vient jusqu'à lui doux 

comme un agneau. Gagné à son tour par la charité que 

les colons ont exercée envers la Barrique, il promet de 

ne ja,mais plus leur faire la guerre, ajoutant qu il va 

promptement partir pour son pays, d,où il ran1ènera tous 

les prisonniers Français qui s,y trouvent, & qu'après avoir 

négocié la paix avec ceux de sa nation, il reviendra la 

conclure au bout d'un certain ten1ps, qu,il fixa. Ses pro~ 

tefiations étaient sincères, & il exécuta fidèlément tout ce 

qu,il avait pron1is; seulement il ne put descendre à Ville

marie au temps qu,il avait marqué, à cause des grandes 

difficultés que lui faisaient les siens pour se dessaisir des 

captifs. Mais, pendant ce délai, il survint un événe1nent 

qui rendit ces barbares beaucoup plus faciles, & les fit con

sentir à tout ce que le frère de la Barrique demandait, 

ainsi que nous allons le raconter en reprenant les choses 

de plus haut. 

Les Iroquois, dans les con1bats qu,ils venaient de 

livrer aux Français, tant à Villemarie qu aux Trois

Rivières, ayant été si malmenés & repoussés avec tant 

de vigueur, résolurent d,aller porter ailleurs leurs armes, 

se disant entre eux : « N, allons plus là, ce sont des 

dé1nons. n Le grand nombre d,hommes qu,ils avaient 

perdus dans letrrs diverses attaques ne leur pern1it pas 

de marcher sur les habitations Françaises, &) pour tirer 

vengeance de leurs pertes, ils résolurent de faire n1ain 

basse sur quelques familles écartées. Le coup le plus. 

funefie qu ,ils firent eut lieu à 1 île aux Oies, sous. 
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Québec ( *)) dans laquelle plusieurs Francais étaient 
établis. M. de Montmagny avait obtenu autrefois cette 
île de la Con1pagnie des Cent-Associés ( 1) & y avait 
fait com1nencer quelques défrichen1ents; & nous voyons 
que) s'y étant rendu de Québec en I 645) il y avait 
conduit M. Nicolet) prêtre) pour ne pas être privé 
des sacre1nents dans ce pays encore désert ( 2). Plus 
tard) le sieur Jean Moyen) de la paroisse de Saint-Nico
las-des-Champs à Paris) & qualifié sieur Des Granges) 
devenu possesseur d 'une partie de cette île) s'y était établi 
avec Élisabeth le Brest) son épouse) & toute leur fa
n1ille (3) ; & ils y faisaient leur résidence lorsqu ils furent 
surpris par les Iroquois dont nous parlons) le jour de la 
fête du Saint-Sacrement de cette année I 65 5. Les gens de 
service se trouvant alors à l'écart) M. & n1adame Moyen) 
qui ne purent être secourus) furent pris & cruellernent 
massacrés par ces barbares; & ailleurs) ils n1irent aussi à 
n1ort quatre travailleurs au service de M. Denis) bour
geois de Tours) établi dans la Nouvelle-France. La nou~ 
velle de ces massacres porta l'épouvante à Québec : « On 
« a eu toutes les peines imaginables à faire les sen1ences 
<< pour cette année) écrivait la Mère Marie de l'Incarna-
<< tion) chacun étant si effrayé) surtout de ce qui -efi arrivé à 

( r) Pièces & docu
ments sur la tenure 
seigneuriale, p. 3 ;o. 

(2) Journal des Jé
suites, 2S oél:. 1 f4S. 

( 3) Regifl:re des ma
riages de Villemarie, 
12 avril xGS 7. 

« 1\1. Moyen) que l'on n 'avait ni vigueur ni courage (**)(4). » (4) Lettres hifl:ori
ques. Lettre S2•, 1 2 

otl:. 1GSS, p. Sr7. 

(*) L'île aux Oies, qui était couverte d'herbes, comme une prélirieJ 
avait été ainsi nommée de la multitude prodigieuse de canards) d'ou
tardes & surtout d'oies qu'on y voyait, & qui faisaient retentir de 
leurs cris tous les lieux circonvoisins (3 ). 

("' ·) On ne voit pas que M. de Lauson ait pris aucune mesure 
pour tirer vengeance de si horribles cruautés, ni même pour donner 
la chasse aux Iroquois; c'eft que Québec) n'étant pas le siége ordi
naire des combats ses habitants étaient moins exercés que ceux de 
Villemarie au mé;ier des armes. Les guerres continuelles dont Ville
marie était agitée, &, au contraire) le calme dont on jouissait ordi
nairement à Québec) devaient influer naturellement sur le caraétère 
& les habitudes morales des habitants de ces deux pofies. Ceux de 
VillemarieJ toujours prêts à voler aux armes, inspiraient de la terreur 
aux Iroquois par leur intrépidité & leur bravoure; & les femmes 

(5) Relation de r 663. 
p. 26. 
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Enfin, après avoir ainsi tué tous ceux qu,ils purent prendre, 
à l'exception pourtant des enfants de M. Moyen & de ceux 
d,un honnête habitant, M. Macart, une partie de ces bar
bares retournèrent incontinent dans leur pays, où ils con
duisirent les prisonniers, tandis que le refie alla porter de 
nouveau la guerre à Villen1arie ( r ). 

Ils donnèrent plusieurs attaques aux colons, mais 
sans succès, & n,eurent d autre avantage que de nJassa
crer un Français de la dernière recrue, nommé Dobigeon, 
le 3r n1ai r655; il fut inhun1é le mên1e jour. L,aél:e de son 
décès nous apprend qu\1 était dans la pieuse pratique de 
s,approcher fréquen1n1ent des sacren1ents de Pénitence & 
d,Eucharifiie, & il paraît n1ên1e qu,on eut le ten1ps de lui 
réitérer 1 absolution avant qu'il expirât (2 ) . Le capitaine 
la Barrique, tétnoin de ces hofiilités journalières & affligé 
de voir robfiination & la furenr des siens à vouloir dé
truire les colons de Villemarie, se faisait porter, comme 
nous l,avons dit, dans les lieux des combats, afin de les 
adoucir & de les amener à des sentin1ents de paix . Tous 
ses efforts furent inutiles; jamais il ne put adoucir la du
reté & la férocité de leurs cœurs. Au contraire, ils cher
chaient sans cesse roccasion de faire quelque coup de leur 
façon contre les Français, & cependant toutes leurs ten
tatives ne leur réussirent guère. « Il efi vrai, ajoute 
« M. Dollier de Casson, que, pendant tout le ten1ps qu,ils 
<< furent ici à nous dresser des embûches, Dieu nous as
« sifia puissamn1ent. )) Se voyant donc rudement repous
sés par les colons, ils eurent recours au firatagèn1e pour 
le surprendre. Peu après le n1eurtre de Dobigeon, ils 

elles-mêmes semblaient se sentir de cette humeur martiale) comme 
on l'a vu par l'exemple de Martine Messier) & comme la suite le 
montrera encore. Les hommes) surtout) se montraient si audacieux 
& si terribles dans les combats) que les Iroquois eux-mêmes) ainsi 
qu'on l'a vu, les comparaient à des dém.ons; & c'efi sans doute ce 
qui a donné lieu à ce diéton, passé en proverbe : Les loups de 

Montréal. 
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passèrent de l'autre côté du fleuve Saint-Laurent, feignant 
d

1

appartenir à quelqu 1une des nations qui n 1avaient jan1ais 
eu de démêlés avec Villemarie, & envoyèrent quelques
uns d'entre eux pour demander à parlementer; ce qui était 
une ruse assez ordinaire aux Iroquois ( r ), ainsi que nous 
11avons déjà vu. 

Charles le Moyne, qui revenait alors de Québec, 
comprit leur dessein, & étant allé trouver M. de Maison
neuve : << Ces gens, lui dit-il, sont les n1ême qui sont 
« to1nbés sur l'île aux Oies & qui ont tué Dobigeon; ils 
« veulent de plus vous trahir. Il faut donc les prendre : 
« car ce sont des fourbes & d,insignes n1enteurs. » M. de 
Maisonneuve, entrant dans les vues de le Moyne, fit crier 
à ces sauvages qu1ils vinssent le lenden1ain pour parle
n1enter; &, après cette réponse, il se retirèrent inconti
nent de 11autre côté du fleuve. Le lendemain, deux Iro
quois paraissent dans un canot, ayant au n1ilieu d'eux un 
petit Anglais, &, se dirigeant vers le Fort, s,arrètent sur 
une batture, un peu hors de la portée du 1nousquet. M. de 
Maisonneuve voulait d,abord leur envoyer plu ieurs de 
ses gens pour les saisir; mais Charles le Moyne l'en em
pêcha, 1 assurant que ces hon1n1e s,enfuiraient si plu
sieurs des nôtres allaient à eux. Il ajouta que, s'il voulait 
le lui pern1ettre, il irait seul dans un petit canot de bois, 
au fond duquel il cacherait deux piftolets; que, sc diri
geant ainsi vers la batture n1ê1ne où ils étaient, ce Iro
quois, qui le verraient venir seul & sans armes, le laisse
raient arriver sans défiance; qu,enfin, étant sur eu.·, il se 
lèverait tout à coup avec se piilolet , les obligerait 
malgré eux à se rembarquer & à prendre le courant qui 
vient ver le Fort, & qu,une fois qu ils seraient ainsi en
gagé dans ce courant, on en serait facilement les maîtres. 
La proposition était hardie; mais M. de Maisonneuve, 
qui avait déjà fait tant de foi 1 expérience de la bravoure 
& de 1, adresse de le Moyne, crut ne devoir pas la re fu er; 
&, pour en favoriser 1 exécution, il fit placer secrètement 

( r ) Hifioire du Mont
réal de r6S4 à I655. 

XIV. 
DEUX IROQUOIS PRIS ET 

CONDUITS AU FORT DE 

VILLEMARIE, 
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des n1ousquetaires le long de 11eau, dans les broussailles, 
jusqulen face de rendrait où ces sauvages se trouvaient. 
Ces mousquetaires s'étant ainsi glissés dans ces broussailles 
ne devaient se n1ontrer que quand le moment de faire leur 
coup serait venu. Le ftratagème de le Moyne eut tout le 
succès qu,il s,en était promis; car les deux Iroquois qui 
ravaient laissé venir, reconnaissant enfin qu,il était arn1é 
de deux piftolets, se jettent précipitamment dans leur 
canot, &, emportés par le courant auprès du Fort, ils sont 
pris 1 un & l'autre & mis aux fers ( 1 ). 

Co1nme ils jouissaient de quelque considération parrni 
les Iroquois, un de leurs capitaines, nommé la Plume, 
tén1oin de cette prise, parut aussitôt, en menaçant les 
Français de sa vengeance, si on ne lui rendait au plus tôt 
les deux prisonniers. On lui répond qu,ils sont en bon 
état & bien traités, & que, s,il veut aller s'en assurer par 
lui-même, il peut venir les voir. A ces paroles, reprenant 
le ton de la menace, il réplique avec colère qu,il ira les 
voir, 1nais d\1ne toute autre manière que celle qu,on lui 
propose; & là-dessus il se retire de rautre côté du fleuve 
Saint-Laurent. Encouragés par cette prise, les Français 
de Villemarie résolurent d,aller attaquer les Iroquois la 
nuit suivante; & M. de Maisonneuve, à qui ils firent con
naître ce dessein, 1 approuva. Cependant un capitaine 
Iroquois, qui ne participait en rien à la trahison des autres, 
& qui se ~trouvait alors au Fort, voyant les préparatifs 
qu,on faisait pour cette attaque, supplia M. de Maisonneuve 
de la différer, S

10firant d,aller lui:mênle de rautre côté du 
fleuve, pour négocier la paix avec les Iroquois. Ce capitaine 
était ain1.é des Français & leur inspirait quelque confiance; 
on consentit donc sans peine à ce qu,il proposait. Le len
den1ain, il alla en effet de !,autre côté de reau, s,aboucha 
avec la Plu1ne & les autres, & leur demanda tous les pri
sonniers Français pour condition de la paix, dont il était 
le médiateur; 1nais la condition fut refusée, quelques ins
tances qu ,il pût faire. 
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A peine la nouvelle de ce refus eût-elle été apportée 
au Fort) que tous ces Iroquois) n1ontant sur leurs canots) 
traversent) en plein midi) le fleuve Saint-Laurent) à la 
vue des Français) dans le dessein de les attaquer de vive 
force ) pour recouvrer leurs prisonniers. M. de Maison
neuve) qui ne pouvait douter de leur dessein) ne leur 
donna pas le temps de rexécuter. Il comn1anda aussitôt au 
major Classe d ,aller) avec une escouade) les charger sur 
le rivage) où ils étaient sur le point d'aborder; & cet ordre 
efi exécuté si heureusement & avec tant d 'adresse) que les 
Iroquois n ,aperçoivent ces soldats que lorsqu,ils sont sur 
la bouche de leurs 1nousquet . Se voyant donc couchés 
en joue les premiers) & craignant d,ètre prévenus par les 
balles des colons) s,ils faisaient mine de tirer sur eux) ils 
prennent précipitan1ment le large) & ) dans leur déroute 
inopinée ) cinq des leurs sont pris & an1enés au Fort; de 
ce notnbre., le capitaine la Plun1e lui-mên1e. Charles le 
Moyne) qui accompagnait le Major en sa qualité d ,inter
prète) se difiingua beaucoup dans cette occasion ( r ) . 

Voyant que leur capitaine était prisonnier) ces barbares 
se 1nirent à parlementer de nouveau) n1ais en protefiant 
cette fois qu ,ils voulaient faire une paix sincère & solide; 
& M. de Maisonneuve chargea !,autre capitaine Iroquois 
dont on a parlé) qui était au Fort) de leur faire agréer 
la condition qu,il y n1ettait absolun1ent) savoir : la liberté 
de tous les captifs. Ce capitaine lui dit alors qu'un chef 
Agnier) non1mé la Grande Année) célèbre chez les 
Cinq Nations) venait en guerre) qu,il irait incontinent à 
sa rencontre) & qu'aussitôt qu'il lui aurait nomn1é les 
capitaines pris & détenus dans les fers) à Villemarie) il le 
ferait consentir à la condition exigée. Il partit en effet & 
rencontra la Grande Année avec un corps d ,Iroquois 
Agniers) les plus lefies & les mieux faits qu'on eùt vus 
encore. Dès qu,il l'eut abordé : « Vous allez donc en 
« guerre'? lui dit-il. Vous ignorez sans doute que tel & tel 
,~ de nos capitaines sont captifs à Villemarie ; & ) i vous 
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« faites quelque coup, vous serez cau e qu'ils seront tués 

« par les Français. » A cette nouvelle, la Grande A. rmée 

renonce aussitôt à son plan de campagne; il n'efi plus 

occupé que des moyens d'obtenir la paix avec Villemarie, 

pour délivrer les siens; & l'autre, profitant de cette dispo

sition, 1 assure qu'il 1 obtiendra facilement s'il va la de-

111ander aux Français, naturellen1ent portés à la bonté & à 

la clén1ence. Incontinent, la Grande Année fait faire un 

pavillon blanc, qu'il arbore à l'extré1nité de son canot, 

passe en plein jour devant le Fort, met pied à terre un peu 

au-dessus, s'avance & demande à parle1nenter. Mais, avant 

de faire aucune proposition, il veut s'assurer de la prise 

des siens & demande à les voir. On fait aussitôt venir les 

prisonniers, &, dès qu'il les a vus, il propose lui-mên1e la 

paix, à condition qu'on romprait leurs liens. On lui ré

pond qu'on acceptera la paix, pourvu qu'il ran1ène aupa

ravant tous les prisonniers Français détenus au pays des 

Iroquois, & qu à cette condition on lui rendra récipro

quement tous les captifs. C était ainsi que· l'entendait le 

capitaine; aussi promit-il, de son côté, de les ran1ener 

dans un certain ten1ps qu'il fixa, & fut très-fidèle à sa 

pron1esse ( 1 ). 

Les Iroquois qui ramenèrent les captifs étaient si em

pressés & si désireux de recouvrer les leurs, qu'ils mirent ces 

prisonniers Français en liberté, sur la grève, sans attendre 

qu'on leur rendît les leurs propres, ni mê1ne sans les de

mander, voulant témoigner par cette confiance, que c'était 

avec une sincérité entière qu'ils recherchaient l'alliance 

des Français. On leur rendit donc réciproquement tous 

leurs gens, au nombre desquels étaient six capitaines ( 2 ). 

Enfin les autres nations Iroquoises qui avaient été fidèles 

à la paix envoyèrent aussi des amba sadeurs pour pro

tefier qu'elles avaient toujours vécu en amies avec les 

Français, & s'étaient abfienues de tout aéte d'hofiilité 

contre eux depuis le traité de l'auton1ne (3). Parmi les 

captif qu'ils ran1enèrent, on difiingua surtout les deux de-
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moiselles Moyen) dont la plus jeune n,avait alors que huit 
ans) les deux filles de lVI. Macart, Michel Messier, sieur de 
Saint-Michel, Gilles Trottier, interprète de Villen1arie, & 
le non1mé la Perle, pris aux Trois-Rivières, du retour 
duquel on n avait plus d,e poir. Mademoi elle Mance 
reçut à 1 'Hôtel-Dieu les demoiselles Macart & Moyen, & 
leur tén1oigna l,affeélion & la sollicitude d,une mère. Elle 
prit soin surtout de l'éducation des deux premi.ères, & 
développa heureusen1ent les belles qualités & les gern1es 
de vertu qui les mirent, par la suite, en recommandation 
dans la Nouvelle-France. Ce qui fait dire à M. Dollier de 
Casson : « La refiitution de ces prisonnier fut un grand 
« bienfait que Villemarie procura au Canada, spécialement 
cc celle des enfants de MM. Moyen & Macart, co111111e il a 
« paru par les alliances que ces jeunes per onnes ont 
>> faites. » L,une des demoiselles Moyen) nommée Élisa
beth, épou a, en r 657, le Major de Villemarie, Lambert 
Cio se ( r) ; 1 autre, Marie Moyen) après être refiée plus de 
douze ans auprès de mademoiselle Mance (2 ), épousa 
M. Sidrac Du Gué) sieur de Roisbriant, capitaine de n1é
rite & de condition (3). L aînée des demoiselles Macart 
épousa M. Basire, l'un des plus riches particuliers du Ca
nada, & rautre un b~ave gentilhon1me, M. de Villiers. 

La paix fut donc conclue avec les nations Iroquoises) 
& , cette année r 65 5, les colons de Villen1arie profitèrent 
de ce ten1ps de caln1e pour avancer les confiruélions de 
leurs maison , comn1encées rannée précédente, & les pous
sèrent avec beaucoup d,aélivité. Il paraît même que ren1-
pressen1ent de les voir bientôt achevées) fit négliger à plu
sieurs les moyen ordinaires de prudence dans ces sorte 
de travaux; du moins, lisons-nous que deux colon ) Pierre 
Vilain & Sin1on Richehomme furent écrasés en abattant 
des arbres (4), & que) rannée suivante, deux autres se 
novèrent dans le fleuve Saint-Laurent: Chriilophe Roger 
& Jean Sin1on (5). Ils étaient tous très-pieux) s,approchant 
fréquem1nent des sacrements de Pénitence & d'Eucha-

( 1) Regiftre des ma
riages de la paroisse 
de Villemarie, 12 août 
xG5;. 

( 2) Archives de Qué
bec, regiftre des juge
ments du Conseil su
périeur, fol. 7 3, verso. 

( 3) Grdle de Ville
marie, I<) nov. 1667. 
Regiftres de la pa
roisse, 7 nov. 1667. 
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ristie ( I); & com1ne ils 1noururent en travaillant pour 
rétablissement du pays, ils eurent sans doute la même ré
compense devant Dieu que ceux qui avaient péri par les 
arn1es des barbares. Q_uoique les colons ne con1ptassent 
pas sur la durée de la paix & s ,attendissent à la voir 
ron1pre, ils étaient néanmoins assurés que les Iroquois ne 
les attaqueraient pas, s ,ils voyaient qu'ils fussent sur leurs 
gardes. Ainsi, outre qu,ils exécutaient des travaux de dé
fense, en se bâtissant des maisons fortifiées, ils allaient 
hardin1ent, quoique en petit non1bre, mais toujours armés, 
dans des endroits voisins de Villen1arie) où ils n,eussent 
osé paraître auparavant qu,avec des forces considérables) 
& profitaient de toutes ces paix fourrées pour faire des 
découvertes aux environs) afin de se servir de cette con
naissance quand le te1nps de la guerre serait venu. 

Si Villemarie était ainsi !,occasion ou l'initrument des 
pourparlers) des trèves & des traités de paix avec les na
tions Iroquoises, c'était) dit M. Dollier de Casson, toujours 
à ses propres dépens, non-seulement en exposant la vie 
des siens, n1ais encore en s ,irnposant des dépenses consi
dérables) pour tant de voyages) tant de présents & d,autres 
frais exigés par les circonfl:ances. « Dans ces pren1iers 
« ten1ps) ajoute-t-il) les Gouverneurs généraux résidant à 
<< Québec se réservaient toujours les présents, quand il 
<< y en avait quelqu,un à recevoir; &: s il fallait en faire, 
« c,était à MM. les Associés de Montréal d,en supporter 
<< la dépense; jusque-là que, si on en recevait quelqu'un, 
<< on ne pouvait rien en retenir, & il fallait renvoyer au 
<< Gouverneur général. Ainsi, on a toujours eu ici la gloire 
<< de servir le pays, en toutes n1anières & avec un entier 
\( & parfait détachement (2). » Malgré tous ces in1portants 
services qu,elle rendait avec tant de générosité & de dé
vouement, Villen1arie fut toujours traitée par M. de Lau
son avec assez peu de bienveillance; &, s'il était permis 
d'expliquer cette conduite, on pourrait peut-être en trouver 
le principe dans le désir excessif qu,il eut toujours d,éta-
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blir avantageusen1ent sa fan1ille en Canada. Nous avons 
vu que, dès l,année r 636, ils 'était fait attribuer à lui-même 

' ou avait obtenu pour l'un de ses fils encore en bas âge, 
de très-vafies possessions; & ce fut sans doute !,étendue 
im1nen e de tant de propriétés qui le rendit si facile, 
en r64o, à céder, sans la connaître, l,île de Montréal à la 
Con1pagnie qui venait de se forn1er alors par les soins de 
M. Olier (*) . 

Ayant donc conçu, depuis ce temps, le dessein de 
créer pour ses fils des espèces de principautés en Canada, 
il désira, en r65 r, lorsqu,illes vit en âge de s'établir, d,être 
chargé du Gouvernement général de ce pays & de les y 
conduire pour les pourvoir avantageusement, en usant, . 
en leur faveur, de toute !,autorité attachée à cette charge. 
Il décora en effet Jean de Lauson, alors âgé de dix-sept 
ans ( r ), du titre de grand SénéchaldelaNouvelle-France (z), 
le fit son lieutenant au Gouvernen1ent général du pays, & 
lui céda sa seigneurie de Lauson (3). A Louis de Lauson, 
autre de ses fils, il donna la seigneurie de la Citière (4), 
dont ce dernier porta depuis le no1n, & encore celle de 
Godarville, qu,il avait ainsi appelée de Marie Godart, sa 
fen1me (5), déjà décédée, dont il voulut faire revivre 
le nom en Canada. Charles de Lauson, qui arriva à Qué
bec rannée d,après, eut pour sa part, avec le titre de 

(*) Avec l'île de Montréal, M. de Lauson céda aussi à cette Com
pagnie, en qualité d'adminifirateur des biens de son fils François de 
Lau son> sieur de Lyrée> le droit de pêclze dans le fleuve Saint-Lau
rent 1 jusqu'à deux lieues autour de l'île ( 6) . Rien ne montre 
mieux que ce privilége chimérique> l'ignorance où était alors M. de 
Lauson père, touchant les immenses propriétés de sa famille, puisque 
l'île de Montréal> au lieu d'être dans le golfe ou dans quelque bras de 
mer, se trouve au milieu des terres, étant bornée d'un côté par 
le fleuve Saint-Laurent, qui a moins de trois kilomètres, & de 
l'autre par la riYière des Prairies) qui n'a pas cinq cents mètres de 
largeur. 
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Grand Maître des eaux & forêts de la Nouvelle
France, la seigneurie de Charny, dans l'île d,Orléans ( 1); 
& enfin, con1me si toutes ces grandes propriétés ne leur 
eussent pas suffi) M. de Lauson, après son arrivée en 
Canada, avait fait encore à ses fils d,autres concessions de 
terres dans le voisinage de Québec (2). De là cette ré
flexion de l'honorable la Fontaine : « Il résulte, de tout 

<< ce qui vient d'être relaté, que M. de Lauson, qui voulait 
« établir ses enfants dans la Nouvelle-France, n 1avait pas 
<c négligé les moyens de parvenir à ce but; & il faut con
<< venir qu1il avait su faire à sa famille une part assez belle 
« des terres du Canada (3). » 

Il efi vrai qu 1 en s 1 attribuant ces vafies concessions, 
NI M. DE LAUSON 1 NI 

sEs FILs N'ATTIRENT lui & ses fils S
1étaient obligés à y faire passer des familles 

DEs coLoNs PouR Françaises pour les mettre en culture, & que, mên1e en 
DÉFRICHER LEURS ' 
TERRES. accordant à Louis de la Citière, son fils, une étendue de 

terre considérable, le 8 février 165 2, au nom de la Com
pagnie de la Nouvelle-France, il exprimait lui-même, dans 
ses lettres, cette condition : « Sur la certitude que nous 
« avons que Louis de Lauson, seigneur de la Citière & 
<< de Godarville, aurai_t volonté, avec le temps, de faire 
u défricher des terres & habiter le plus de familles qu1il 

(4) Tenure seigneu- cc lui serait possible, afin de fortifier le pays (4). » Mais, 
riale, p. 383. 

ni M. de Lauson, ni ses fils n 1étaient en état d1attirer & 
d1établir des colons pour mettre en valeur de si vai1es do
lnaines, & Pon pourrait peut-être dire d1eux, à certains 
égards, ce que le P. Biard faisait observer au sujet des 
projets ambitieux de Poutrincourt sur Port-Royal : 
<< Quelques-uns se sont in1aginés, contre toute raison, 
<< qu,il n'y avait d1autres dépenses à faire, pour s,établir 
<< dans la Nouvelle-France, que d,y porter & d

1

y loger de 
« nos gens, efiimant qu1ils y trouveront assez de quoi S

1

en
« tretenir, soit par le trafic, soit autrement. C,efi une 
<< grande folie à de petits con1pagnons, que de s'imaginer 
« des baronnies & je ne sais quels grands fiefs & tène
cc ments en ces terres, pour trois ou quatre n1ille écus qu,ils 
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<c auront à y foncer; & le pis serait, quand cette folle va- (r) Relation de la 

<< ni té arriverait à des gens qui fuient la ruine de leur Nouvelle-France, du 
{( maison en France (1). )) P. Biard,Lyon. r6r6, 

Nous ne dirons pas que M. de Lauson fut lui-n1ên1e 
du nombre de ces derniers, quoique les alliances que con
traélèrent ses fils) dès leur arrivée à Québec, pu ent au
toriser à le penser. Jean de Lauson, grand Sénéchal, 
épousa, dix jours après ~an arrivée, Anne Des près ( 2); 
Charles de Lauson-Charny, son frère, épousa, n1oins 
de deux mois après son débarquen1ent, Marie- Louise 
Giffard (3), tille de Robert Giffard, dont on a parlé; & 
Louis de Lauson de la Citière épousa Catherine Nau (4), 
envoyée pour être Religieuse hospitalière (5), qui n,avait 
pour tout bien que trois 1nille livres~ lesquelles proba
blement formaient la dot n1ên1e que la duchesse d,Aguil
lon lui avait donnée pour son entrée en religion (6). On 
pourrait donc penser que, si les fils de M. de Lauson 
n'avaient point contraété de mariage en France, c,eil que 
l'état de leur fortune ne leur eût pas pern1is de s'y établir 
d,une manière convenable à leur naissance, & qu,il avaient 
respérance de relever leurs affaires en Canada, au n1oyen 
de leurs grandes seigneuries & des emploi qu ïls auraient 
à exercer. Au refte, nous verrons fréquem1nent, dans la 
suite, des gcntilshomn1es ruinés arriver en Canada pour 
occuper divers pofies, afin de rétablir, par cc moyen, leur 
fortune; & ce nobles induilricls, qui n'y furent qu,en trop 
grand notnbre, ·ne nuisirent pas moins que les guerres 
cruelles des Iroquois à ravancement de la Colonie, qu ïls 
laissèrent dans un état de faible se extrêtne, uniquen1ent 
jaloux de leurs intérêts privés. Il ne paraît pas que M. de 
Lauson y fût venu pour contribuer, par des largesses, au 
bien & à l,établissen1ent du pays. Il était n1èn1e peu aüné 
des colons de Québec, parce qu,ils lui reprochaient, au 
contraire) de ne pas faire les dépenses néces aires pour ou
tenir sa dignité. Mais, ce qui e .. rcita surtout contre lui les 
n1écontentcn1ents, c 'eil: qu'il défendit à la Con1munauté de 

p. 99 & 102. 

XXIII. 
L\ FAMILLE DE IAl:SON 

SEMBLE 'l'ÊTRE V E;\'L E 

E~ CAXAD\ QUE POUR 

RÉTABLIR SES AF

FAIRES. 

(z) Mémoires par la 
Société hifioriquc de 
Montréal. 

(3) Ibid. 

(4) Rcgiftres des ma
riages de la paroi ·sc 
de Québec, 5 odo
bre rGSS. 

(5) Hifl:oirede l'Ho
tel-Dieu cie Qw.!bec, 
p. gz. 

(G) Mariélge de Ca
therine Nau, r 5 juillet 
rGS~J· Audouart, no, 
taire à Québec, 



( r) Cours d 'hi.11:oire 

du'Canada, par M. Fer

land, liY. III, ch. xr, 
p. 433. 
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(1) 7 avril I 6-to. 
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.taire ù Vienne enDau

phiné. 
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habitants, nonobfiant le règlement de 1648, de faire aucun. 

trafic du côté de Tadoussac, où il avait établi une fenne 

particulière de traite, dont les produits servaient à payer 

ses propres appointements & ceux de divers autres em

ployés ( I ). 

Il eût été difficile qu~ il fût plus aimé à Villen1arie~ 

Nous avons vu qu'en I653 il fit tous ses efforts pour re

tenir la dernière recrue & fetnpêcher de se rendre à ce 

pofie. c~efi apparetnn1ent qu~ayant autrefois donné fîle 

de Montréal à la Compagnie de ce non1, sous la condition 

générale d~y faire passer des ho1nmes, il prétendait qu elle 

devait en envoyer aussi pour cultiver ses propres terres & 

fortifier Québec & les environs; du moins blâmait-il les 

Associés de Montréal de n~en pas envoyer de France 

un plus grand non1bre. De plus, il s attribuait le droit de 

lever un tribut sur les vivres, les hardes & les n1unitions 

qui passaient devant Québec pour n1onter à ''illemarie; 

& c ,était vraisemblablement sur sa qualité de Gouverneur 

général qu~il fondait cette prétention. Il n~ aurait pu, en 

effet, !~établir ~ur le privilége abusif qu'il avait accordé 

autrefois à François de Lauson, son fils, d~un droit ex

clusif de navigation sur le fleuve, puisque, par un aéle en 

forn1e, il avait accordé à la Compagnie de Montréal, tant 

en ·SOn nom propre que comn1e légitime adn1inistrateur 

des biens de son fils, le droit de navigation & de passage 

dans !~étendue du fleuve Saint-Laurent (2). Enfin il trou

vait rnauvais qu,à Villen1arie les Associés eussent un ma

gasin pour y garder les hardes, les vivres & les munitions 

nécessaires aux colons & à la défense du pays, prétendant 

apparemn1ent qu~ils auraient dû se procurer tous ces objets 

à Québec mên1e; & c'e11 peut-être pour tous ces n1otifs 

ou d,autres sen1blables que M. de Behnont dit, dans son 

Histoire du Canada, que M. de Laus on persécuta leM ont

réal. Quoi qu,il en soit, Louis XIV, inforn1é de ces abu 

de pouvoir, voulut bien les en1pêcher à l'avenir par des 

lettres du 8 n1ar I655 > qu,il adressa à M. de Lauson lui-
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même, co1nme nous avons vu qu~il en avait écrit d~autres 
semblables à M. de Montmagny, en faveur de Villemarie. 
Ces lettres sont concues en ces termes : 

~ 

« Monsieur de Lauson, 

« Comn1e la principale chose que je considère 
<< dans la Nouvelle-France, c ~ efi la gloire de Dieu & 
<< la propagation de la religion catholique parn1i ces 
{( peuples barbares, je vous de1nande d'avoir un soin très
le particulier de tout ce qui peut y contribuer, & d,ap
<< puy er, de toute votre autorité, tous ceux qui s ,y ern
ee ploient. C eil ce qui me porte à avoir une singulière 
<< affeélion pour la Compagnie de Montréal, qui efi corn
(( posée de personnes de condition & de piété, lesquelles 
u n'ont d~autre intérêt que celui du salut des ân1es & de la 
u prédication de l'Évangile. Je vous ai déjà témoigné corn
cc bien je 1 affeélionnais, & je vous fais encore, pour le 
<< même sujet, la présente lettre. Aussi, je vou recon1-
« mande, de plus en plus, de tenir la main à l'avancement 
cc de l'établissement de cette île, & de favoriser, en tout 
<< ce qui dépend de votre charge, les habitants de cette 
« colonie & tous ceux qui en ont le soin. J'ai jugé à pro
« pos qu il y ait dorénavant, dans cette île, un n1agasin, 
« aux dépens de la Con1pagnie & des habitants de Mont
« réal, pour y n1ettre tous les vivres, munitions, hardes 
« & autres marchandises qu~ils jugeront nécessaires. J ai 
(( jugé aussi à propos qu ~ils puissent faire venir de France 
cc tou ces objets, sans qu ,il soit permis à personne de les 
cc · en empêcher, ni d~en retenir aucune chose, à la charge, 
« néanmoins, pour eux, de vous présenter un extrait, ou 
cc dénombrement des tonneaux & des ballots dans les-
<< quels eront ces marchandises, en la manière accou-
~c tumée. De plus, je ne désire pas que lesdit-s sieurs de 
cc Montréal soient obligés de faire passer de France un 
(( plus grand nombre d~hommes que celui qu,il jugeront 

--<< à propos d y envoyer. . 
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« La présente n,étant à autre fin, je prie Dieu, Mon
« sieur de Lauson, qu,il vous ait en sa sainte garde. 

« Écrit à Paris, le huitième jour de 1nars r 65 5. 

«LOUIS 

<< DE LoMENIE (r). » 

Outre le magasin établi à Villen1arie, la Co1npagnie de 
Montréal en possédait un autre à Q.uébec. Ce dernier 
avait été confiruit en r64r & r642,aux frais de cette Con1-
pagnie, sur un terrain accordé pour cette fin par les Cent
Associés, & dont M. de Montmagny 1 avait mise en posses
sion, en déterminant lui-même le lieu particulier où le 
n1agasin fut bâti. Il paraît que la propriété de ce n1ême 
terrain, quoique établie sur des titres si légitimes, devint 
aussi, sous M. de Lanson, un autre sujet de débats. Cette 
année r655, où Louis XIV écrivit la lettre qu,on vient de 
rapporter, Louis Couillard, allié de M. de Lauson, comme 
beau-frère du Sénéchal son fils(*), prétendit que ce terrain 
lui appartenait; &, le r 9 oél:obre, M. de Lanson, à qui il 
avait présenté requête, rendit une ordonnance portant que 
Couillard & M. de Maisonneuve produiraient chacun leurs 
titres particuliers de concession. Louis Couillard produisit le 
sien, qui, sans doute, devait être d,assez fraîche date, puis
qu il ne pouvait l'avoir obtenu ni de M. de Montlnagny, qui 
avait mis en possession de ce terrain M. de Maisonneuve, 
ni de M. d,Ailleboufi, associé de Montréal, & par consé
quent run des propriétaires de ce 111êlne terrain (**) . Quoi 

( 2) Mémoires & do
cuments par la So
ciété hifiorique de 
Montréal, p. 78, 8o. 

(*) Jean de Lau son, Sénéchal, avait épousé, le 23 oél:obre r 65 r_, 
Anne Des près, sœur de Geneviève, qui_, le 19 ~vril r 65 3, épousa 
Louis Couillard. L'une & l'autre étaient sœurs d'Etiennette Desprès1 

qui avait épousé M. Duplessis-Kerbodot (2). 
(**) Il semblerait de là que le titre de Couillard aurait pu lui 

avoir été donné par M. de Lauson lui-même; & quelque étrange que 
fût cette supposition_, elle ne serait pas dênuéede toute vraisemblance, 
si l'on considérait que M. d' Avangour, l'un des successeurs de M. de 
Lauson_, donna, le 29 mars 1 66), à un particulier_, un titre sem-
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qu~il en soit, M. de Maisonneuve ne put produire le sien & 
il était difficile qu~il en fût autrement, ce titre ayant été re~is 
par mademoiselle Mance entre les mains de M. de Lauson 
lui-même pour qu~il le ratifiât; & celui-ci, comme le fit 
observer plus tard M. Chartier aux membres du Conseil 
de Québec, l,ayant retenu ou perdu. La conclusion fut 
néanmoins que les pièces seraient mises sous les yeux de 
M. de Lauson, qui prononcerait selon le droit. Mais les 
événements plus sérieux qui survinrent, & dont nous 
allons parler, firent différer la conclusion de ce litige. 

Nous pouvons ren1arquer ici que la conduite de M. de 
Lauson à l'égard de Villen1arie, qu'il ne soutint pas & 
qu'il chercha plutôt à affaiblir, fut malheureusement nui
sible à Québec & à toute la Colonie Française. <1 S,il eût 
« plus soutenu ce pofie avancé, dit M. Dollier de Casson, 
« les inondations Iroquoises n,auraient pas pris leur 
« cours vers Québec, & n'y auraient pas fait les dégâts 
<< qu,elles y ont con1mis, ans respeél:er même toujours la 
« famille de ce Gouverneur ( r ) . » Quoique M. de Lauson 
n,eût.ja1nais été hon1me de guerre & qu,il fût peu propre à 
remplir une place où il avait à faire tête à des ennemis 
toujours en campagne, il se fit néanmoins continuer dans 
la charge de Gouverneur général, après son premier trien
nat, dans l'espérance, sans doute, de procurer de plus en 
plus !,avancement de sa fan1ille. Mais, avant qu'il eût 
achevé le second, voyant l'état critique des affaires, l'au
dace des Iroquois, qui augn1entait de jour en jour, l'im
pui-ssance où il était de les réprimer, & enfin le méconten
tement général de la colonie, il prit le parti d'abandonner 

XXVII. 
M . DE LAUSON, Dl AF

FAIBLISS.\NT VILLE

MARIE, NUISIT AT' 

RESTE DE LA COLONTE 

FRANÇAISE. 

( r) Hifioire du Mont
réal, r 65 r-r 65z. 

blable pour une portion du même terrain; & qu'enfin M. de Mézy, 
successeur de M. d' Avangour, ratifia ce même titre, malgré la pos
session publique & confiante des seigneurs de Montréal, qui fut 
cause qu'en 1667 le Conseil souverain les maintint dans leur droit, 
sans avoir égard à ces titres pofiérieurs & subreptices (2 ). 

( 2) Arc hi \'CS de Qué
bec.Jugementdu Con
seil supérieur, fol. 7S. 
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OHE Z EUX, POUR Y AT

TIRE R LES HUR ONS ET 

LES DÉTRUIRE. 

( r) Relation de 1 6S4, 
R· xS. 

. (2) Ibid., P· I B. 

(3) Ibid., p. ro. 

XXIX. 
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l4) Relation de r656, 
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son pofie, en anticipant son rappel, à 11occasion des trifies 
événements dont nous allons faire le récit. 

A ,occasion de la paix faite précédemment, les Iro
quois, qui ne s,étaient proposé d,autrefin que de trouver un 
n1oyen pour détruire les refies des Hurons réfugiés dans 
l,île d,Orléans, les avaient invités à aller s,établir parmi 
eux; &, de leur côté, les Hurons leur avaient donné à 
entendre qu,ils prendraient ce parti, pourvu qu,on formât 
dans le pays des Iroquois un établissement de lnission
naires. Les Iroquois, qui désiraient passionnément de les 
y attirer, avaient eu soin, au mois d,août I 6S4, de den1an
der eux-n1êmes, dans le conseil général de leurs nations, 
pour les prélinünaires de la paix, qu,on formât chez eux 
un établisse1nent Français, & qu,on leur envoyât des n1is
sionnaires pour les infiruire dans la religion ( I ) . Ils avaient 
1nême si fort à cœur le succès de cette demande, que , le 
P. le Moyne ayant été envoyé à Onnontagué pour ce 
n1ên1e conseil, ils ravaiènt conduit sur le lieu qu,ils defii
naient pour l,habitation des Français & pour la résidence 
des n1issionnaires (z ). Toutefois, ils ne pressèrent pas 
alors rexécution, à cause de la guerre qu,ils eurent sur 
ces entrefaites avec ceux de la nation du Chat (3) . Mais, 
cette guerre S

1étant terminée à leur avantage, ils revinrent 
à la charge & trouvèrent, dans le succès n1ême qu,ils 
avaient obtenu sur leurs ennen1is, un motif pour insifier 
de nouveau & forcer la n1ain à M. de Lauson. 

Le suj et de la guerre dont nous parlons était venu de 
ce qu'un sauvage de la nation du Chat, ayant tué run des 
Iroquois Sonnontouans, ceux-ci avaient n1assacré, à leur 
tour, trente atnbassadeurs envoyés pour confirmer l,al
liance qui était entre ces deux peuples (4) . Après ce tnas
sacre, les Iroquois s'étaient mis en campagne. Ils avaient 
compté d,abord être au nombre de dix-huit cents guer
riers; mais il paraît qu'ils n 'eurent que douze cents hom
n1es effeél:ifs : ce qui les ren1plit de crainte, sachant qu'ils 
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auraient à con1battre une armée beaucoup plus considé
rable. On tient que ceux de la nation du Chat avaient, en 
effet, trois & même quatre n1ille hommes sous les armes, 
-ou du moins deux mille bien aguerris. Il eil: vrai qu'ils ne 
.se servaient pas encore d'armes à feu, comtne le faisaient 
les Iroquois; ils ne laissaient pas néanmoins d'être re
doutés par eux dans leur taé1ique militaire. Après ayoir 
essuyé courageusen1ent la pretnière décharge de leur en
nemis, ils fondaient sur eux & leur lançaient une grêle de 
flèches empoisonnées, qu'ils tiraient huit & dix fois avant 
.qu'on eût eu le ten1ps de recharger une arquebuse ( r ) . 
Les Iroquois, craignant donc d 'être battus, avaient promis, 
dit-on, que, s'ils retournaient victorieux, ils en1brasse
raient la foi chrétienne. Ils triomphèrent en effet, & de·
lnandèrent plusieurs fois des n1issionnaires à M. de Lau
son (2). 

Contraint de céder à leurs poursuites, à leurs inil:ances 
& à leurs présents_, ce Gouyerneur leur promit enfin qu'au 
printen1ps de r 65 5 on ferait chez eux une habitation Fran
.çaise, & qu'on leur enverrait des robes noires (3) . Il 
nomn1a n1ème un comn1andant pour ce nouveau pofie, 
& plusieurs Français se présentèrent dans la résolution 
daller s'y établir. Cependant le printen1ps s'écoula, & 
n1algré ces promesses rien ne se fit (4) . Enfin, l'hiver sui
vant, voulant leur donner quelque satisfaétion, on envoya à 
Onnontagué deux 1nissionnaires seulement: les PP. Chau-

. monot & Dablon, qui arrivèrent le 5 novetnbre de cette 
année r 65 5 & commencèrent à faire le catéchisme (5 ). 
Les Iroquois de cette nation, voyant qu'on leur manquait 
.ainsi de parole, tinrent un conseil le 29 février suivant, se 
plaignirent an1èrement de ce que les Français, depuis 
trois ans, n'avaient pas commencé encore l'établissetnent 
protnis, & déclarèrent que, s'il ne se faisait pas sans délai, 
il n'aurait jatnais lieu; que mèn1e ils ron1praient la paix 
avec les habitations Françaises. Le P. Dablon, parti 
.aussitôt pour porter cette nouvelle à M. de Lauson, arriva 

( r) Relation de r6S4, 
p. ro. 

(2) Rel ation de 1656, 
P· I8. 

xxx. 
LES IROQUOIS MEN,\CENT 

DE RO)IPRE LA PAIX 

I M. DE LA 'SON 'AC

COMPLIT SES PRO:\ŒS

SES, 

(3) Relation de 1 ()54, 
p. rg. 

(4) Ibid., p. 20. 

(5) Relation de 1656, 
p. 12 • 
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à Villemarie le 3o mars r656 & descendit de là à Québec, 
où il exposa au Gouverneur le sujet de son voyage. 

Quoique le Père parlât avantageusement de la bonne 
volonté des Iroquois, il ne put effacer de resprit des au
tres Jésuites, ses confrères, les défiances qu,ils avaient 
conçues avec tant de raison contre ces barbares, « si 
« bien) dit le P. Paul Le Jeune, que, lorsqu,il fallut,. 
« con1n1e on dit, fondre la cloche & conclure rétablisse
« ment d,une n1ission & d'une demeure en ce pays, nous. 
« nous trouvâmes n1erveilleusement en peine, aussi bien 
« que M. notre Gouverneur, duquel dépendait raf
<r faire en dernier ressort ( I ). l> Les Hurons assuraient,. 
en effet, que les Iroquois, en attirant le plus qu,ils pour
raient de Hurons & de Français dans leur propre pays, 
n,avaient d,autre dessein que d'en faire un massacre géné
ral. D,autre part, les Agniers, sachant le projet dun éta
blissement à Onnontagué, en faisaient paraître une jalousie 
qui allait presque jusqu,à la rage : ils craignaient que leur 
commerce ne fût ruiné, si les Iroquois des pays supérieurs 
n,étaient plus obligés de repasser par celui d,Agnié pour 
se pourvoir de n1archandises, con1me il devait arriver 
s,ils en trouvaient chez eux. :i\1algré tous ces sujets d'alar
mes, qui inspiraient aux Jésuites une grande & jufie ter
reur_, :i\1. de Lauson se vit dans la nécessité, eu égard à la 
faiblesse où la colonie était réduite, d,accéder à la demande 
des Iroquois d,Onnontagué, se fondant sur ce principe, 
<< qu,il fallait périr pour ne pas périr, & s,exposer à toutes 
« sortes de dangers pour éviter tous les dangers. » Sa pen
sée était qu,il valait mieux exposer à la mort une escouade 
de Français, que de voir toute la colonie extern1inée par 
ces barbares réunis contre elle, con1me il était à craindre 
si on les rebutait par un refus (2). On résolut donc de 
partir. 

Toutefois, malgré ces inquiétudes n1ortelles, & nonob
stant !,avenir si incertain dun établissement entrepris par 
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contrainte, au milieu d'un pays ennemi, M. de Lauson, 
accoutun1é déjà à disposer largen1ent des terres de la Nou
velle-France, pour créer des principautés imaginaires en 
faveur de ses amis, donna aux PP. Jésuite , le r2 avril 
r656, un titre de concession, par lequel il leur attribua, à 
perpétuité, en tout droit de propriété, jufiice & seigneurie, 
cent lieues de terre, en superficie, au pays des Iroquois 
supérieurs, dix lieues de front sur dix lieues de profon
deur, soit à Onnontagué même ou auprès de ce bourg, 
soit en tout autre lieu que les concessionnaires jugeraient 
plus commode ( r ). On a de la peine à comprendre com
ment ce Gouverneur, à qui les Iroquoi faisaient alors la 
loi, ait osé, malgré sa faiblesse, disposer ainsi en Souve
rain des terres de ces barbares, quoique adonnés eux
mên1es à la culture des champs : attribution qui, s'ils en 
eussent eu connaissance, aurait pu leur fournir un jufie 
motif de déclarer de nouveau la guerre aux Français. Mais 
ils fignorèrent toujour , & ce titre ne profita à per
sonne. 

On fit donc les préparatifs pour partir au plus tôt. 
Deux Pères Jésuites, ainsi que deux Frère , se joignirent 
au P. Dablon, & une cinquantaine de Françai s,offri
rent pour aller avec eux, sous la conduite de M. Dupuis, 
commandant du fort de Québec. Outre ces Français, des 
Iroquois d,Onnontagué, d,autres de Sonnontouan & des 
Huron firent partie du convoi, qui remplissait deux gran
des chaloupes & une douzaine de canots. Tous ce Fran
çais partirent ainsi de Québec, le 17 de n1ai r656, « avec 

un zèle & une ferveur non pareils, dit la Mère Marie de 
<< fincarnation. Parmi eux, il y avait quelques oldats de 
« la garnison (de Québec) que M. Dupui , . honnête gentil
« homme 'était offert de conduire. Lor qt1,il1ne fit l'hon
« neur de me dire adieu, il n1,assura, avec une ferveur 
« qui ne ressentait point son homn1e de guerre, qu,il ex
« posait volontiers a vie & qu'il s,efiimerait heureux de 
« mourir pour un si glorieux dessein (2). n D'autres que 

(x) Archives du dé
partement des terres 
de la Couronne à 
Québec. Concession 
pour Onnontagué. 
x656. 
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M. Dupuis avaient conçu la même idée de ce voyage. 
« Sortant du port, dit le P. Le Jeune, nous fûmes suivis 
« des acclamations de quantité de peuples différents, qui 
<< bordaient le rivage, dont plusieurs nous regardaient d'un 
« œil de co1npassion & d,un cœur tremblant, nous consi
« dérant con11ne autant de viétimes defiinées au feu & à 
« la rage des Iroquois ( I ) . » 

Les Agniers, qui voulaient à tout prix en1pêcher 
rétablissement des Français à Onnontagué & funion de 
ceux-ci avec les autres nations Iroquoises (2 ), s ,étaient déjà 
mis en marche_, au nombre de trois cents, & se dirigeaient 
vers l,île d,Orléans, résolus de ton1ber sur la colonie Hu-: 
ronne. A leur passage aux Trois-Rivières, on en1ploya 
tous les n1oyens pour les détourner de cette expédition, 
& les engager à retourner dans leur pays; & , afin de pré
venir la catafirophe, on dépêcha promptement quelques 
Hurons à Québec, pour donner avis de la marche des 
Agniers. Ces envoyés descendirent avec une vitesse ex
trême, faisant n1ên1e trente lieues en un jour, & avec tant 
de bonheur, qu ,ils tron1pèrent toutes les diligences des 
Agniers, quoique ceux-ci eussent poité partout des hommes 
pour fermer le passage (3) . Dès qu,on apprit cette nouvelle à 
Québec, on envoya aussitôt le P. Sin1on Le Moyne, avec 
dix présents, pour arrêter les Agni ers en chemin & les 
engager à retourner sur leurs pas. Ils reçurent volontiers 
les présents, ils promirent tout ce que le Père demanda, 
& cette nouvelle tron1peuse, portée à Québec, donna 1nal 
à propos de la joie à tout le n1onde & une sorte de sécu
rité aux Hurons. Les Agniers, habitués à se jouer de leurs 
promesses) & résolus de suivre leurs plans de can1pagne 
jusqu,au bout, se rembarquent dans leurs canots & con
tinuent leur 1narche comme s,ils !?-,avaient rien pron1is. 

Bien plus, le I 8 rnai, arrivés proche d,un lieu appelé 
la Pointe Sainte-Croix, à dix ou douze lieues au-dessus de 
Québec, ils se cachent dans les bois, & aperçoivent de là 
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le convoi des Français & des sauvages, partis de Québec 
la veille pour se rendre à Onnontagué. Ils laissent d,abord 
passer les chaloupes, & sortant ensuite de leur en1bus
cade, se jettent sur les canots qui marchaient derriè.re, en 
renversent un dans le fleuve, blessent légèrement un frère 
Jésuite de deux coups de fusil, garrottent des Hurons, & 
maltraitent les Iroquois d~Onnontagué eux-mên1es, dont ils 
ne pouvaient supporter ralliance avec les Français. Tou
tefois, ces derniers & ceux d 'Onnontagué, les n1enaçant de 
tirer vengeance d,un procédé s1 injufie & si atroce, les 
Agniers, dans la crainte d,une guerre avec eux, ont alors 
recours à la ruse. Ils font sernblant de s ,être n1épris ( I ) , 

s,arrêtent tout à cuup, & feignant d,être étonnés : « Hé 
« quoi! di ent-ils à ceux qu,ils maltraitaient de la sorte, 
« c, est donc vous? Hélas ! vous êtes nos frères, & nous 
« pensions qu,il n,y avait ici que des Huron (2). » Pour 
colorer ensuite leur fourberie, ils mirent tou ces hommes 
en liberté, sans en excepter les Hurons eux-n1êmes, mais 
à condition qu,ils poursuivraient leur route & que pas un 
d,eux ne descendrait à Québec. Cette noire perfidie fut 
cause qu,à deux lieues au-dessus de Villemarie, le convoi 
des Français ayant rencontré une escouade d,Agniers, 
ceux d Onnontagué se jetèrent, à leur tour, ur les canots 
de ces sauvages, pillèrent leurs armes & prirent ce qu,ils 
avaient de meilleur, « usant, disaient-ils, de représailles, 
« puisqu,ils avaient été pillés eux-1nêmes, peu de jours 
« auparavant, par des guerriers de la mên1e nation (3). » 

Les Agnier , en rendant les Hurons, qu,ils avaient d,a
bord liés & garrottés com1ne captifs, exigèrent, disions
nous, qu,aucun des hon1mes du convoi ne de cendrait à 
Québec; & ils firent cette défen e, afin de pouyojr tomber 
impunément sur les Huron de rîle d'Orléans avant qu'à 
Québec on fût inforn1é de leur dessein. Ils prirent, en 
effet, si bien leurs mesures, que, dans la nuit du 19 au 
20 de mai, qui fut très-obscure, ils descendirent sans bruit, 
passèrent devant Québec, où personne ne le aperçut, & 

( I) Relation de r65 ,-, 
p. g, re. 

( 2) Marie de l'Incar
nation, p. 53 r, 5 32. 

(3 1 Relation de rGS7, 
p. 4· 
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abordèrent, avant le jour, au-dessous de la bourgade Hu
ronne. Là, ayant caché leurs canots dans les bois) ils se 
répan~irent de tous côtés ( I) dans les chatnps, se jetèrent 
sur les hommes, les fen11nes & les enfants qui semaient 
leur blé d,Inde, en tuèrent six & enlevèrent tous les autres 
au non1bre de quatre-vingt-cinq. Ils auraient n1ême pu 
faire une bien plus grande capture) s,ils eussent différé de 
cinq ou six heures leur irruption, puisqu,ils auraient trouvé 
trois ou quatre cents Hurons) qui étaient allés entendre 
la Messe & devaient ensuite retourner dans leurs chan1ps. 
Ceux-ci) apprenant des fugitifs ce qui venait de se pas
ser, se retirèrent incontinent dans leur Fort) deftiné pour 
leur servir de lieu de refuge dans de sen1blables ren
contres (2 ) . 

Ces n1assacres & ces enlèvcn1ents eurent lieu sans 
que personne en eût connaissance à Québec. Bien plus) 
ce mên1e jour 20 de mai) qui fut un san1edi) les Agniers 
viétorieux, se retirant vers l'heure de midi) eurent bien 
!,audace de passer sous les canons du Fort de Québec) avec 
environ quarante canots (3) conduisant ainsi leurs captifs, 
sans que M. de Lauson essayât de leur disputer le pas
sage : ce que d,ailleurs il n,aurait pu faire aisén1ent) se 
voyant sans force) & la terreur ayant gagné la plupart des 
habitants.« Nous fûmes tous surpris de voir le fleuve cou-

vert de canots qui venaient vers Québec) dit la Mère 
« Marie de rincarnation) surtout quand on sut que c,étaient 
<< des Agniers) ce qui fit croire qu,ils étaient aussi bien 
cc ennen1is des Français que des sauvages. C,est pour
a quoi les n1aisons écartées demeurèrent désertes) chacun 
<< se retirant à Québec) où néanmoins il n,y avait pas de 
<< forces. Ils passèrent devant le Fort) & l,on crut qu,ils 

allaient aborder; mais) faisant signe qu'ils étaient des 
« an1i's) ils passèrent outre & continuèrent leur chemin, 
« jusqu,à ce qu'ayant vu des 1naisons abandonnées) ils 
cc crurent qu'on s 'était retiré par la défiance qu,on avait 
cc d'eux: ce qui les choqua tellement, qu'ils enfoncèrent les 
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<< portes & pillèrent tout ce qu,ils y rencontrèrent (r). )) 
Ils en usèrent cependant d,une autre manière dans les 
1nai ons qu,ils trouvèrent habitées, même par de simples 
femmes, & s,y comportèrent avec modération(~). 

Arrivés ainsi dan leur pays, les Agniers donnèrent la 
vie aux captifs, excepté à six des principaux chrétiens, 
qu,ils firent périr par le feu. L,un de ceux-ci fut plus 
cruellement torturé que les autres, parce que les Agniers 
remarquèrent en lui une piété plus ardente; & pour cela 
ils lui firent souffrir le tourment du feu trois jours entiers, 
pendant lesquels il invoqua sans cesse le saint nom de 
Jésus, & ne cessa d,exhorter les co1npagnons de son sup
plice. Un Huron chrétien, qui s,était sauvé du feu & avait 
pris la fuite à demi brûlé, après avoir perdu deux doigts, 
porta lui-même la nouvelle de cette scène d,horreur (3). 
Les Algonquins Outawas, quoique alliés aussi des Fran
çais, n,étaient pas moins exposés que les Hurons à la 
cruauté des Iroquois; &, cette même année, le 3o du mois 
d,avril, les Agniers en firent un épouvantable massacre, 
près de Villemarie (4). 

Vers la fin de ce mois, il était arrivé à Québec cinquante 
canots d Outa,vas, avec deux jeunes Français, qui avaient 
suivi ces auvages deux ans auparavant, & qui revenaient 
alors, après cette longue absence. Ces canots étant char
gés de fourrures causèrent une joie universelle à Québec. 
On les reçut au bruit du canon, & les capitaines n1ontèrent 
ensuite au Fort Saint-Louis, où ils firent deux présent à 
M. de Lauson. Par Pun, ils demandaient que des Français 
allassent hiverner dans leur pays; &, par Pautre, qu ,on 
leur donnât des missionnaires (5). Trente jeunes Français 
s,équipèrent incontinent pour les uivre; on désigna les 
PP. Garreau & Dreulliette, comn1e mi sionnaires, & 
tous partirent au bruit du canon. A peine ces voyageurs, 
montés sur soixante canots, avaient-ils vogué une journée, 
que deux soldats, envoyé par le Gouverneur des 'Trois-

( I) Marie de l'Incar
nation, p. 532. 

(z j Rdationde I657, 
p. 6. 
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Rivières, vinrent à eux & leur apprirent que des Agniers,. 
ennemis des Algonquins & des Hurons, étaient en calnpa
gne. Ces Agniers les attendaient, en effet, cachés derrière 
une pointe, pour les surprendre au passage. Mais les 
autres, à la faveur de la nuit, passèrent si leHen1ent, qu,ils 
ne furent pas aperçus & arrivèrent ainsi aux Trois-Ri
vières. Là, les Français qui faisaient partie du convoi, 
sachant qu,il y avait des ennemis dans le voisinage, se
désiflèrent & ren1irent le voyage au printemps de rannée 
suivante; les deux Pères Jésuites, un Frère & trois Fran
çais consentirent néanmoins à poursuivre leur route. 

Les sauvages qui composaient ce convoi étaient au 
nombre de de:ux cent cinquante, & les Agniers, qui cher
chaient à tomber sur eux, ne faisaient que cent vingt 
hommes : ce qui était cause que ces derniers, pour sur
prendre les autres, marchaient la nuit & se cachaient le 
jour dans les bois. Enfin, ils firent si bien, qu,ils prirent 
les devants, à l,insu de ceux même qu~ ils voulaient sur
prendre, se retranchèrent avec des arbres, au bord du 
fleuve Saint-Laurent, sur une petite éminence au pied de
laquelle les Outawas devaient passer, & placèrent bon 
nombre d,arquebusiers dans Jes joncs & les berbes pour 
les attendre. Six canots Hurons & quelques autres Algon
quins, qui s,étaient joints au convoi, tombèrent, sans le
savoir, dans cette en1buscade, le Jo du n1ois d,aoùt. Arrivé 
à la portée du mousquet, ils essuient tout à coup une dé
charge si prompte & si rude, que plusieurs sont tués sur· 
la place; & incontinent les Iroquois, se jetant sur ceux qui 
étaient encore en vie, les entraînent de force dans leur re
tranchen1ent ( I ) . Le P. Garreau fut atteint d\1ne balle, 
qui lui rompit Jlépine dorsale, & le renversa dans le canot 
qui le portait. Ils le traînèrent aussi dans leur Fort, le 
dépouillèrent de tous ses hahits, à la réserve d\1n petit 
caleçon, & le laissèrent trois jours sur la plate terre, baigné 
dans son sang. Les Outawas, qui suivaient, accoururent 
aussitôt; 1nais, à leur grande surprise, trouvant dans ce_ 



M. DE LAUSON REPASSE EN FRANCE. I656. 257 

lieu nième un Fort d'où l'on faisait feu sur eux de tous 
côtés, ils essayent vainement de forcer les Iroquois d'en 
sortir, & sont obligés de prendre la fuite. 

Cette défaite avait eu lieu le mercredi; le samedi sui
vant 2 septembre, ces mên1es Iroquois apportèrent le 
P. Garreau à Villemarie, où il mourut de sa blessure, 
le même jour, à ·Onze heures de la nuit, muni des derniers 
sacrements, & assifié par le P. Pijart. En l'apportant 
ainsi, ils jetèrent deux petits présents, l'un pour dire qu'ils 
étaient marris de l'accident qui était arrivé, l'autre pour 
essuyer les larmes des Français ( 1 ). Ceci peut expliquer 
ce que rapporte M. de Beln1ont, que ce Religieux fut assas
siné par un Français apofiat (2). C'efi peut-être cc qui 
fait dire à rauteur de la relation de cette année, & au P. Pi
jart, dans le procès-verbal de l'inhun1ation, que le P. Car
reau avait été tué par les Iroquois, ce Français apostat 
s'étant donné à ces barbares. La relation sen1ble dési
gner ce tnisérable, en disant que, lorsque le P. Carreau 
eut été traîné dans le Fort, il jeta les yeux sur un jeune 
Français qui, par un esprit de rage & de trahison_, s~ était 
jeté parmi les Iroquois, lui fit voir l'énormité de son crime, 
tira des regrets & des larn1es de ce perfide, & lui donna 
l'absolution, le disposant à la mort, que l'autre ne croyait 

XLI. 
MORT DU PÈR~ CARREAU 

A VILLEllARIF.. 

( r; Relation de I 65"6, 
p. 4 2. 

(2) Hifl·oire du Ca
n ad a, par M. de Bel
mont. 

pas si voisine. C'eft qu,en effet, un Iroquois l'ayant dé
couvert aux Français de Villemarie, cet assassin fut pris, 
conduit à Québec & condan1né au dernier supplice, qu ,il 
endura chrétiennement (3). 

Ce fut sans doute peu de temps après ce n1assacre 
que M. de Lau on, à qui la charge de Gouverneur général 
n,otfrait que des sujets d,humiliation & d'an1ertun1e, & 
devenait un fardeau insupportable, prit le parti de quitter 
le Canada. M. de Maisonneuve venait de repasser momen
tanén1ent en Europe, con1me nous le dirons bientôt, & 
M. de Lauson, ne pouvant plus se repose.r, comn1e aupa
ravant, sur lui, pour faire tête aux Iroquois & parlementer 

(3) Relation de 1 65. i, 
p. 44· 
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avec eux, quitta enfin Québec & s'embarqua pour la 
France dans l'été de r656. Il se retira à Paris, au cloître 
Notre-Dame, chez l'un de ses fils, chanoine de cette 
église, où il put se reposer de ses fâcheuses & inutiles sol
licitudes, & mourut le r6 février r666, âgé de quatre-vingt
deux ans ( r ), après avoir vu sa famille presque éteinte & 
toutes ses espérances déçues. En effet, l'année r65g, Louis 
de la Citière, son fils, revenant en canot de l'île d'Orléans, 

(r) Vie de la Mère 
Catherine de Saint
Augustin, par le Père 
Ragueneau, liY. V, 
chap. v, p. 3z::>, 3z r. 

( 2) Hifioire de l'Hô
tel-Dieu de Québec, 

p. gz, g3. 
(3) Ibid. 

q) Ibid., P· I04, 
w5, 127. 

(5) Mémoires de la 
5oc\été hifiorique de 
Montréal, p. g2, g3. 

se noya (2) le 5 mai, & mourut sans pofiérité (3). Jean 
de Lauson, grand Sénéchal, fut tué par les Iroquois, le 
22 juin r66r, comme nous le raconterons dans la suite; & 
Charles de Lauson-Charny, dont nous allons parler, étant 
devenu v:.euf au mois d'oétobre r656, renonça au monde 
& embrassa l'état ecclésiafiique (4); en sorte qu'il ne refia 
plus, après celui-ci, aucun héritier du nom de Lauson en 
Canada (5); & qu'enfin la plupart des grandes concessions 
qui avaient appartenu à cette famille, telles que les îles du 

(6) Ibid., p. 6g. 
Quefiions seigneuria-

fleuve Saint-Laurent & la Citière, furent réunies au do
maine du Roi (6), les conditions prescrites n'ayant pas été 

remplies. 
les, vol. A, p. 87. 

xun. 
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(7) Hifioire du Ca
nada par M. de Bel-

mont. 

(8) Hi fioire de l'Hê
t~I-Dieu de Québec, 

P· gz~ 

Avant de quitter le Canada, M. de Lauson avait 
nommé, pour commander en sa place, celui de ses trois 
fils qu'il croyait le plus propre à procurer le bien du 
pays (7). Jean de Lauson, qu'il avait fait son lieutenant 
au Gouvernement général du pays & décoré du titre de 
grand Sénéchal de la Nouvelle-France, avait servi dans 
le régiment de Navarre & dans celui de Picardie (8); & 
quoique son expérience dans le métier des armes eût pu 
le faire préférer aux autres, son père avait donné cepen
dant la place de Gouverneur général à Charles de Lanson
Charny, étranger à la guerre, mais qui, sans doute, pa
raissait offrir, sous d'au tres rapports, plus de garanti es pour 
s'acquitter dignement de cet emploi(*). Toutefois, l'admi-

(~)La Mère Juchereau, dans son Histoire de l'Hôtel-Dieu de 
Québec, écrit cependant • que M. de Lauson, en repassant en France, 
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ni11ration du fils ne fut pas pÎus heureuse que ne J'ayait 
été celle du père; & on conçoit que, dans l'état si désolant 
de faiblesse oû celui-ci lais ait la Colonie, il était difficile 
que l'autre pût la relever du mépris oû elle était tombée 
dans J'efiime des barbares, comme la suite le fit voir. 

Les Hurons de l'ile d'Orléans, qui ne se croyaient 
plus en sûreté, s'étaient tous réfugiés à Québec ( r); & , 
se voyant abandonnés des Françai ) avaient) dans untno
ment de dépit, envoyé secrètement des députés aux Agni ers, 
pour leur demander de les recevoir dans leur canton, afin 
de ne plu faire avec eux qu'un seul peuple (2). L'automne 
de cette même année r656, ces barbares accordèrent la 
paix aux Hurons, mais à condition que, le printemps 
suivant, ceux-ci monteraient tous à Agnié, pour n'habiter 
dorénavant qu'une même terre avec eux. Le temps déter
miné étant venu, une troupe de cent jeunes guerriers bien 
résolus partit de ce pays; & descendant le fleuve Saint
Laurent, s'arrêta à trois ou quatre journées de Québec, 
oû trente se détachèrent des autres, pour aller se présen
ter aux Hurons & les sommer de tenir la parole qu'ils 
leur avaient donnée. Le capitaine de cette escouade, le 
lendemain de son arrivée, demanda audience, & exposa 
nettement, dans l'assemblée des Français & des Hurons, 
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liv. VII, p. 329. 

(3) p. r ro. 

cc en r 65 6, avait laissé le Sénéchal, son fils, commandant pour une 
<< année) en attendant l'arrivée du nouveau Gouverneur, qui fut 
oc M. d'Argenson (3). » C'eft ici une aberration de Fécrivain. M. de 
Belmont, dans son Histoire du Canada, sous l'année r 6S7, dit expres
sément: cc Cette année, M. de Charny commanda à la place de M. de 
cc Lau son) son père) & lui (M. de Charny) s'en étant allé) M. d'Ail
cc lebouft reprit le gouvernement (4). » Le journal des Jésuites & 
d'autres documents (5) supposent en effet que M. de Charny com
mandaitdansle pays après le retour de son père en France. Enfin) deux 
aétes publics, passés à Québec en r6S7, l'un du 26 du mois de juin, 
qualifie M. de Charny commandant de la Nouvelle-France (6); & 
J'autre, du I 3 septembre suivant, l'appelle Gouverneur du pqys 7', 
titre qu'il consen·a jusqu~au 18 du même mo1s, où 1l partit pour la 
France, & fut remplacé par M. d'Aillebouft. 

(-J.) Hiüoirc tlu Ca
nada, IGS7. 

(5) Archives de la 
Propagande à Rorne, 
voL A mer ica 3. Ca
nada, folio 1 r, art. -l-9· 

(G) Rouer, notaire, 
26 juin r6S7. Re3ifl:re 
des informations, 1 5 
janvier 1658. 

(7) Audouart, no
taire, 13 sept. zG5(. 



(r) Relation de rbS7, 
p. 20. 
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( 2) Histoire de la 
Nouvelle-France par 
le P. de Charlevoix, 
Il~. \'If, p. 33o. 

(3 ) RelationJc rGï7, 
P· 5 r, 52 . 
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le sujet de son ambassade, déclarant qu~ il venait chercher 
ces derniers, & n1enaçant 1nême M. de Charny, qui était 
présent, s'il s~opposait à leur départ. « Onnontio, »lui dit-il 
« d'un ton plein de colère, en s~adressant à lui personnel
« len1ent, « Onnontio, ouvre tes bras & laisse aller tes en
« fants de ton sein. Si tu les t_iens plus longten1ps si serrés_, 
« il eit à craindre qu,on ne te blesse, quand nous vou
« drons les frapper; & puisque nous n~avons pas assez 
« de canots pour emmener tant de monde, prête-nous tes 
« chaloupes ( r) . )) 

On aura: sans doute, de la peine à comprendre, dit 
à ce sujet le P. de Charlevoix, ce qui obligea M. de 
Lauson (Charny) à souffrir cette insolence, dans un temps 
où il n~avait point d'autres ennemis sur les bras que le 
seul canton d~Agnié; & il eH certain, ajoute-t-il, qu~il ne 
térnoigna aux Agniers aucun ressentiment (*) des discours 
hautains de leur orateur (2) . Bien plus, dans sa réponse, 
qu'il leur fit interpréter par le P. Le Moine, il leur dit_, 

(*) Il efi difficile de concilier ce que dit ici le P. de Charlevoix 
avec ce que suppose un écrivain moderne, savoir : « Que M. de 
c< Charny, bien qu'il ne fût pas homme de guerre, était jeune, aétif 
<< & brave; qu'il payait de sa personne, & ne manquait point de 
<< courir, au premier signal, aux lieux que les Agniers menaçaient. » 

Nous ne connaissons aucune de ces occasions où M. de Charny ait 
ainsi montré son courage) spécialement contre les Agniersj & ce qui 
eut lieu à l'occasion de l'enlèvement des Hurons montre mani
fefiement le contraire. Au refieJ nous faisons ici cette remarque pour 
jufiifier la vérité de ce que nous racontons du gouvernement de 
M. de Lau son & de celui de M. de Charny, sous lesquels les Agniers 
n'éprouvèrent , de leur partJ presi_ue aucune résifiance sérieuse, & 
devinrent de plus en plus insolents à l'égard des Français. Le P. Le
mercier écrivait en effet, le 6 juin 165 6 , au P. CellotJ Provincial de 
Paris: « Depuis la deftruél:ion du pays des Hurons, les Iroquois ont 
a: toujours avancé leurs conquêtes, & se sont rendus si redoutables 
« dans ce pays, que tout plie sous leurs armes. Ils ont encore la force 
cc en mains, & il ne tenait qu'à eux de massacrer le refl:c de la Co
u: Ionie Française) ne trouvant presque point de résifiancc, ni du 
« côté des Français, ni du côté des sauvages nos confédérés ( 3). >> 
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le lendemain : << Onnontio aime les Hurons; mais ce sont 
« des enfants qui ne sont plus au n1aillot, ils sont assez 
<1 grands pour être hors de tutelle. Ils peuvent aller où ils 
« voudront, sans qu,Onnontio y mette aucun empêche
<t ment, & il ouvre ses bras pour les laisser aller ( r ). ~ On 
ne fournit pas cependant aux Iroquois les chaloupes qu,ils 
avaient demandées : ce qui les obligea à confiruire des 
canots; & ils mirent tant d,aélivité dans ce travail, qu,en 
moins de cinq ou six jours ils en eurent suffisamn1ent, 
pour embarquer les Hurons qui s,étaient donnés à eux, 
c,est-à-dire ceux de la nation de l,Ours, rune des trois 
tribus dont se co1nposait la Colonie Huronne. La nation 
de la Corde refusa de quitter Québec & les Français, 
tandis que ceux de la nation du Rocher résolurent de se 
donner aux Iroquois d,Onnontagué, au nombre de cin
quante, tant hon1mes que femn1es & enfants (2) . 

Ceux du Rocher, après avoir fait leurs adieux à 
M. de Charny, aux Pères Jésuites & aux sauvages qui 
refiaientencore à Québec, s'embarquèrentle r6 juin r6S7, 
avec des colons & le P. Ragueneau, dans trois cha
loupes Françaises qui les transportèrent à Villemarie. Là 
ils attendirent les Onnontagués, qui avaient promis d,aller 
les y chercher, pour les conduire ensuite dans leur 
pays (3). Ils vinrent, en effet, les y trouver, & se mirent 
en marche avec eux le 26 juillet r6S7. Chemin faisant, on 
craignait la rencontre des Agniers, partis, disait-on, au 
no1nbre de cent, pour s,emparer de ces mêmes Hurons 
& les conduire en captivité chez eux; mais le malheur de 
ces derniers vint de la part de ceux-là mêmes qui les con
duisaient, & qui leur avaient promis une fidélité si invio
lable par tant de pourparlers, tant d,an1bassades, tant de 
présents solennels. Le 3 du mois d'août, sur les quatre 
ou cinq heures du soir, un capitaine Onnontagué, homn1e 
impudique, s,étant vu repoussé durant quatre jours par 
une fen1me Huronne, con1mença enfin le premier aéle 
d,une cruelle tragédie, en fendant d'un coup de hache la 

(1) Rell\tion de 16S7, 
p. 20. 

(2) Relationde 16S7, 
p. 20, 21. 

XLV. 
LES HURONS DU ROCHER 

MASSACRÉS PAR LES 

ONNONTAGUÉSQUILES 

CONDUISAIENT. 

(3) Relation de zGSï, 
p. 23, 24. 



( t)Rclationde 1GS7, 
p. 54, 55. 
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(2) Relation de I 65-8, 
p. g. 
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tête à cette femn1e. Les Onnontagués se n1ettent aussitôt 
sous les armes) & totnbent sur les Hurons) qu'ils massa
crent à la vue de leurs femmes & de leurs enfants. Il y 
eut sept chrétiens tués à coup de hache & de couteau; les 
femmes & les enfants furent faits captifs & dépouillés de 
tout leur bagage) n1ême des aumônes qu'on leur avait faites 
à Québec. Les Français du convoi n'étaient pas en fore 
pour s'opposer à ces cruautés; ils eurent la douleur d'en 
être les térnoins & de garder) malgré eux) une tri fie neu
tralité entre les assassins & les viélimes. Mais le P. Ra
gueneau ayant ensuite reproché aux Onnontagués une 
si noire perfidie) le capitaine dont nous parlons eut bien 
rimpudence de lui répondre publiquement que M. de 
Lauson-Charny & d'autres lui avaient donné con1mission 
d'en user ainsi envers les Hurons ( I ). 

Quoique M. de Charny n'eût pas connaissance d\1ne si 
atroce trahison) il désirait viven1ent) à son tour) de se dé
charger d'une adminifiration devenue aussi insupportable 
pour lui qu'elle l'avait été pour son père) & attendait 
avec in1patience l'arrivée de M. d'Argenson) nomn1é Gou
verneur au mois de janvier de cette année 16S7. Un évé
nement) qui eut lieu le g du n1ois d'aoùt suivant) était bien 
propre à la lui faire désirer avec plus d,ardeur encore. 
Des Agniers) au nombre de vingt) se présentèrent à Qué
bec pour entraîner le refie des liurons; ceux-ci n'étant 
pas soutenus) quelques-uns d'entre eux s'embarquèrent) 
le 2 I) avec ces Iroquois) pour aller se fixer à Agnié; 
& le 26) le P. Le Moyne les y suivit avec quelques autres 
Hurons (2). Bien plus) cinquante Onnontagués) detneurés 
auprès de Québec pour en11nener ce qui refiait encore) 
envoyèrent à ces Hurons) le 3 septembre) deux ambas
sadeurs pour les presser de se retirer à Onnontagué; 
& cotnme les Hurons se voyaient defiitués de tout appui) 
M. de Charny les abandonnant à eux-n1êmes, tout ce qu'ils 
purent) dans ces circonfiances) fut de traîner en longueur 
& de renvoyer leur transmigration au printemps suiyant. 
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Heureuse1nent, les Iroquois agréèrent ce délai; mais, pour 
que les Hurons ne leur échappassent pas, ils résolurent 
de passer, & passèrent, en effet, l'hiver auprès des Fran-
çais de Québec ( I ). C'est que) depuis que les Onnontagués (x) Relation de x65 1 

avaient chez eux des Français & des Jésuites, ils en étaient P· 9· 

devenus plus audacieux & plus insolents. Ils pillaient même 
les n1aisons écartées, en tuaient ou en enlevaient le bétail; 
& ce qui excitait les jufl:es plaintes des habitants, c ~efi que 

ersonne ne les mettait à couvert de ces brigandages. 

On conçoit que, dans une. si trifie situation, M. de 
Charny avait les motifs les plus pressants & les plus im
périeux pour désirer !,arrivée du nouveau Gouverneur. 
Mais, le 20 du 1nois d'août, apprenant que celui-ci avait été 
obligé de relâcher en France après être parti de ce 
pays (2), & qu~il ne viendrait en Canada que rannée 
d'après, il résolut de se démettre de sa place, sans l'atten
dre plus longtemps; &, au lieu de laisser le commande
ment à son frère le Sénéchal, il jugea sans doute qu il 
n avait rien de 1nieux à faire, dans des circonfiances si 
orageuses, que de le donner à M. d~Ailleboufi, revenu de 
France, le 29 juillet de cette année r6S7, avec M. de Mai
sonneuve, comme nous le dirons bientôt. Sur ces entre
faites~ le P. Poncet partit de Québec pour Villemarie, 
dans le dessein de se rendre de là à Onnontagué; & M. de 
Charny, profitant de cette occasion, écrivit à M. d'Aille
boufi pour le prier de se charger du Gouvernement en sa 
place. Il paraît même qu'il se démit par la lettre qu'il lui 
écrivit alors; du moins, M. d'Aillebouft, étant arrivé à 
Québec le r 2 septembre à huit heures du soir (3), y fit ce 
jour-là n1ên1e un aéle de sa nouveHe charge (4); & six jours 
après, M. de Charny partit de Québec sur le navire du 
capitaine Poulet (5). Étant alors veuf & dégoûté des vains 
honneurs du monde, il résolut de se consacrer à Dieu 
dans rétat ecclésiafiique (6); & après avoir reçu les saints 
Ordres, il revint en Canada pour y exercer le saint n1i
niilère, con1me nous le raconterons plus tard. 

XLVII. 
M. DE LAüSON-CHARNY 

QUITTE LE CANAD:A.; 

M, n'AILLEBOUST LE 

REMPLACE. 

(2) Journal des Jé
suites, 20 août x6S7. 

(3) Journal des Jé
suites, 12 septembre 
1657. 

(4) Archives du sé
minaire de Québec, 
regifire Ursulines, 
p. gz. 

(5) Journal des Jé 
suites, x6S7. 

(6) Hifioire de l'Hô
tel-Dieu de Québe<; 
p. 104.1 I05. 
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Le 6 oétobre suivant, on apprit enfin à Québec le 
massacre des Hurons, arrivé le 3 août; &, à cette nouvelle, 
ceux de cette nation qui reilaient encore dans ce poile 
eurent lieu de s'applaudir d avoir échappé à la mort, par 
le délai qu'ils avaient mis à leur départ ( I ). Toutefois, 
quoique la nouvelle de ce massacre fût publique, les cin
quante Onnontagués, dont nous venons de parler, ne lais
sèrent pas de detneurer toujours à Québec, pour attendre 
le retour du printemps, dans !,espérance & la résolution 
arrêtée de conduire avec eux les derniers débris de la 
nation Huronne; & cette audace, qui les retint près de 
Québec, sauva la vie aux Jésuites & aux Français d,On
nontagué, comme nous le dirons en son lieu (2). Mais 
ce qui n1ontre de plus en plus !,insolence des Onnonta
gués, & le n1épris où était tombée dans leur esprit la 
Colonie Française, c'eil que les Iroquois de cette nation, 
à 1 occasion du massacre qu ils venaient de faire des 
Hurons, eùrent !,impudence d,envoyer deux présents au 
Gouverneur général, qu'ils croyaient être encore M. de 
Charny, pour lui dire, par le pren1ier : qu,ils ne consen
taient pas au meurtre fait en chemin par leur jeunesse; &, 
par le second, qu'ils payaient les torts qu'elle avait faits 
aux habitations françaises par des pillages & des tueries 
des beiliaux (3). · 

M. d'Aillebouil, indigné d,une trahison si infâ1ne & si 
cruelle, & voulant d,ailleurs mettre un terme aux brigan
dages exercés in1punémcnt par les Onnontagués dans les 
environs de Québec, tint un conseil avec les Français de 
ce poile le 2 I oétobre 16S7, & pour en venir à des réso
lutions efficaces, il déclara : I o que, sans aller attaquer 
ces barbares, on pourrait repousser leurs insultes par la 
force; 2° qu,on traiterait toujours en amis les Hurons & 
les Algonquins; 3° enfin, qu,on empêcherait les Iroquois 
de leur faire aucun tort à la vue des h.abitations Fran
çaises. Bien plus, ce même jour, il assembla les Hurons 
& les Algonquins, leur pron1it aide & proteétion dans toute 
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rétendue du pays qui était à la vue des habitations 
Françaises, & leur déclara en même temps qu,ils pou
vaient attaquer & combattre les Iroquois, pourvu qu ,ils le 
fissent hors de cette étendue ( r ) . Enfin, pour ne pas les 
laisser plus longten1ps exposés à la fureur des Iroquois, 
il leur fit bâtir un Fort au sein même de Q.uébec (2), & 
!,établit sur la hauteur, à côté du château Saint-Louis, afin 
qu,ils fussent protégés & mis à couvert par rartillerie', & 
qu,en cas de besoin ils pussent n1ên1e se réfugier dans le 
château (3). Ce réduit était de. forme carrée, d'environ 
cent cinquante pieds sur chaque face, avec deux entrées 
au milieu, rune au nord, l,autre au midi : & comn1e il se 
trouvait entre le château Saint-Louis & la grande église de 
Notre-Dame, il donnait aux sauvages chrétiens la facilité 
de se rendre à l,église sans danger. C,efi ce qui faisait 
dire au P. Jérôme Lalletnant : « Quelques-uns de nos 
« Pères s,occupent à cultiver les deux Églises Algonquine 
« & Huronne, que la crainte des ennemis resserre auprès 
« de nous, leur donnant la commodité de s'acquitter 
« de tous les devoirs de n1eilleurs chrétiens. Si ceux 
« qui sont obligés de s,écarter dans les terres, pour 
« la chasse, pouvaient n1ener avec eux quelque Père qui 
~< les réconciliât avec Dieu dans le danger, ils s,y tien
~~ draient avec bien plus d,assurance (4). » M. d,Aille
boufi fit plus encore. Pour protéger aussi les habitants de 
la catnpagne, exposés jusqu,alors aux insultes des Iro
quois, il ordonna de confiruire quelques redoutes écartées, 
où ils pussent se retirer, en cas d,attaque; &, non content 
d,avoir donné ces ordres, il allait lui-même en per
sonne pour visiter les travaux. Ainsi voyons-nous que, 
le 23 mars suivant, il se rendit dans ce dessein à la côte 
de Beaupré, où il avait ordonné de confiruire une de ces 
redoutes (5) . 

L,attitude que, sous le gouYernement de MM. de 
Lanson, les Iroquois avaient prise à l,égard des Français 
faisait assez con1prendre que ces barbares ne tarderaient 

(r ) Relationde 1 6S~ , 

p. 1 0 . 

(z ) Relation de ~ 6Co, 

f· 14. 

(3) Dépôt des Colo
nies à Paris, plan de 
Québec, 1664. 

(4) Relation de 1 65o, 
p. 5. . 

(5) Journal des Jé
suites, z 3 mars r658. 
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pas à leur déclarer de nouveau la guerre, dès qu,ils croi
raient en avoir une occasion favorable, cornme ils firent 
vers la fin de l,année 16S7. Mais, avant d,entreprendre le 
récit de cette quatrième & cruelle guerre) il eil: nécessaire 
d,exposer ici divers événements politiques ou religieux 
arrivés dans cet intervaile de temps, depuis la paix faite en 
165 5. Nous avons voulu les raconter à part, afin de 
mettre plus de clarté & de liaison dans les récits que 
nous allons en faire. 

CHAPITRE XII 

ÉVÉNEMENTS POLITIQUES OU RELIGIEUX ANTÉRIEURS A 

L 
1
ARRIVÉE DU VICAIRE APOSTOLIQUE EN CANADA, 

DE I655 A i65g. 

Quoique M. de Maisonneuve ne comptât pas sur la 
durée de la paix, il résolut de profiter de ce caln1e passa
ger pour faire un nouveau voyage en France, alors que 
sa présence semblait devoir être moins nécessaire à Ville
marie; & comme les Iroquois pouvaient reprendre les 
armes durant son absence, & recon1n1encer les hoil:ilités, 
sa prudence lui inspira, avant son départ, une très-sage 
mesure, qui eut son effet. La plupart des colons se livraient, 
con1n1e nous l,avons dit, au défrichement des terres qui 
leur avaient été données l,année précédente; & ces terres 
étaient trop éloignées du Fort de Villemarie pour qu,ils 
pussent y travailler en assurance, si la guerre yenait à se 
rallutner. Il était cependant nécessaire qu'ils s ,appliquassent 
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à l'agriculture, afin de subsifier par ce moyen. Pour leur 
procurer donc des terres où ils pussent travailler avec 
n1oins de danger, M. de Maisonneuve, au nom des Asso
ciés, pern1it, le 25 août r655, à tous les colons, de défri
cher ur le do1naine des seigneurs autant de terre qu ïl 
leur plairait, soit sur les terres où le bois était encore de
bout, soit sur celles où il était simple1nent abattu & non 
débité; avec promesse de les en laisser jouir jusqu~à ce 
qu~illeur eût fait défricher une quantité égale de terre sur 
leurs propres concessions ou ailleurs. En n1ême te1nps il 
donna à M. Closse le pouvoir de leur diftribuer lui-1nême 
ces terres, avec ordre de délivrer à chacun une recon
naissance signée de lui, qui lüi serait représentée à lui
mên1e après son retour ( 1 ). 

Jusqu~alors M. de Maisonneuve avait heureusement 
commencé d~exécuter les desseins de la Compagnie de 
lVIontréal. Il s ,était établi dans cette île, & s y était main
tenu malgré les fréquentes attaques des Iroquois; il avait 
forn1é le noyau d,une colonie digne du nom Français & de 
la religion catholique, qu,elle faisait respeéter & aimer des 
sauvages. Cette colonie avait été la sûreté du pays; & la 
dernière recrue, dont il venait de la grossir, faisait espérer 
que Villemarie continuerait d,être, comme par le passé, 
un avant-poile assuré & un boulevard pour toute la colo
nie Française. Enfin ragriculture, à laquelle chacun se 
livrait à l'envi, les ouvriers des professions mécaniques 
les plus utiles, dont Villemarie était pourvue, 1, établisse
sement d,un certain non1bre de vertueux ménages, subsis
tant par leur propre travail : tous ces avantages sen1blaient 
assurer l'avenir prospère de cette colonie. Mais il lui n1an
quait encore un secours essentiel à toute ociété catho
lique : un clergé & un évêque, comme la Con1pagnie de 
Montréal S

1était proposé de ren doter dès le con1lnence
n1ent. M. de Maisonneuve s,était occupé aétive1nent de ce 
dessein dans son voyage de 1646, & ce fut encore ce 1notif 
qui, à la fin de rannée 165 5, le conduisit de nouveau dans 

(r) Archives du sé 
minaire de Ville mane, 
île de Montréal, no 5-t-h 
z5 aoùt x655. 
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rancienne France. Il se proposait de demander réretl:ion 
d'un siége épiscopal en Canada; de presser M. Olier, qui 
avait déjà établi la Compagnie de Saint-Sulpice, formée en 
vue de Villemarie, d,y envoyer de ses prêtres, qui fussent 
attachés, d'une manière fixe, au service de la colonie; 
enfin de procurer qu,on donnât la conduite de l'Hôtel-Dieu 
à des Sœurs du nouvel Infl:itut de Saint-Joseph, formé de
puis peu par M. de la Dauversière, égalen1ent en vue de 
Villemarie : trois objets que la Compagnie de Montréal 
s,était proposés au com1nencement, & qui avaient été re
tardés jusqu,alors par un concours de circonfl:ances indé
pendantes de la volonté des Associés. 

On a vu que, s,ils avaient entretenu jusqu,alors, à 
Villemarie, deux Pères Jésuites (1), ce n'était qu'en atten
dant rarrivée des prêtres dont nous parlons. Plusieurs 
fois ces Religieux avaient eux-n1êmes témoigné le désir 
d'être déchargés de cette œuvre , étrangère à leurs mis
sions (z); &, dans l'impuissance où ils se voyaient de suf
fire à tout, il arrivait que, par intervalles, Villemarie se 
trouvait sans missionnaires. De là M. de Maisonneuve, 
M. & madame d,Ailleboufl:, 1nademoiselle Mance & plu
sieurs autres avaient-ils souvent écrit à M. Olier (3), pour 
le presser de remplir ses anciennes pro1nesses, en leur en
voyé;lnt des prêtres fonnés de sa main. Enfin celui-ci étant 
tombé en paralysie, M. de Maisonneuve, qui craignait 
qu,il ne n1ourût sans en avoir envoyé aucun, résolut, pour 
l'y détern1iner efficacement, de faire ce nouveau voyage 
en France, de concert avec M. d,Ailleboufl: & M: Des
musseaux. Après s'en être ouvert confidemment à made
moiselle Mance, qui le fortifia encore dans l'exécution de 
ce dessein, il annonça son départ aux colons de Villen1a
rie, en les assurant que ce voyage procurerait le bien de 
tous, quoiqu,il ne leur en fît pas connaître l'objet; & 
comme l'expérience leur avait heureusement appris que 
toutes ses absences tournaient à leur grand avantage, ils 
se consolèrent par !,espérance de quelque secours nou-
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veau. Il se disposa donc au départ, & , avant de quitter 
Villen1arie, notnn1a, pour y con1mander en son absence, 
M. Classe, son Major, bien propre à le remplacer, tant à 
cause de l'expérience qu'il s'était acquise dans la profes
sion des armes, que du grand ascendant que ses exploits 
militaires lui donnaient sur tous les soldats. Lui .ayant 
con1muniqué ses ordres, il quitta Villemarie vers la fin de 
l'année 16SS, & arriva heureusen1ent en France, où les 
affaires qu'il allait négocier le retinrent près de deux 
ans ( 1 ) . 

Il ne lui fut pas difficile de faire entrer les Asiiociés de 
Montréal dans le dessein de donner aux filles de Saint
Joseph la conduite de l'Hôtel-Dieu. C'était ce qu'ils dési
raient tous, & ce qu'ils s'étaient toujours pron1is depu:s 
leur entrée dans cette Compagnie; &, pour en venir enfin 
à l'exécution, ils se réunirent le 3 r du mois de n1ars r656, 
& firent un compromis avec les Hospitalières de Saint
Joseph, de la Flèche. Par cet aél:e, ils s engagèrent, au 110111 

de la personne fondatrice qui ne voulait être connue~ à 
recevoir à l'Hôtel-Dieu de Villen1arie, sous le bon plaisir 
du Roi & de l'agrément de l'évêque d'Angers, trois ou 
quatre de ces Hospitalières, con1n1e aussi à leur en donner 
la propriété, ainsi que celle des bâtiments qu'ils y feraient 
conftruire pour elles, & enfin telle quantité de terres que 
M. de Maisonneuve, maden1oiselle l\1ance & les Hospita
lière elles-n1ên1es détennineraient d'un con1n1un accord. 
Le tout fut attribué à la c9n1munauté que ces filles fonne
raient à Villemarie, avec cette clause expresse, que leurs 
biens seraient séparés de ceux qui avaient été, ou qui se
raient donnés pour traiter dans cette maison les malades 
pauvres. De leur côté, les Hospitalières de la Flèche s'en
gagèrent à envoyer trois ou quatre de leurs Sœurs, dès que 
les logements deilinés pour elles seraient en état de les 
recevoir, & de fournir pour chacune une pen ion annuelle 
de cinquante écus au moins, avec tous les meubles néces
saires à leur propre usage. Il fut aussi convenu que, si les 

( 1) Hifioire du Mont
réal, 1655 à I656. 

IV. 
COMPRO U IS E::\TR E L ES 

AS.SOC IÉS DE l\ION r 
R É AL E T L ES FILL ES 

DE S,\I :'\T J OSE PH DE 

L A FL ÈCHE . 



v. 
· 'CR LES INSTANCES DES 

ASSOCIÉS, 111. OLIER 

DÉSIGNE QUATRE EC· 

CLÉSIASTJQUES POUR 

V!LLEMARIE. 

( r) Aéle de Chaus
-sière, notaire à Paris, 
3x mars r656. 
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colons de Montréal étaient contraints d,abandonner ,...~ 
pays, les Hospitalières de Villen1arie seraient reçues dans 
la maison de la Flèche, qui jouirait alors de leur revenu 
jusqu,à ce qu,elles pussent retourner en Canada C'). 

lVI. de Maisonneuve n,agit pas avec 1noins de succès 
pour procurer un clergé séculier à Villemarie. Les Asso
ciés de Montréal n,avaient jamais eu en vue que les ecclé
siafiiques du séminaire de Saint-Sulpice, & s,en étaient 
ouverts déjà à M. de Maisonneuve lui-même, dans ses 
voyages précédents. Arrivé donc à Paris, il déclara aux 
associés que le ternps du départ de ces Ecclésiastiques était 
venu, & que C

1était pour les conduire lui-n1ên1e quïl avait 
entrepris ce voyage. De leur côté, les Associés jugeant quïl 
fallait presser fortement M. Olier, M. de Maisonneuve alla 
le trouver de leur part, pour lui faire connaître leurs désirs 
& leurs infiances; & dans 1\~ ne de ses visites le pria de e 
ressouvenir d,une let: re que mademoiselle Mance lui avait 
écrite l,année précéden~e. Dans cette lettre, elle !,avertis
sait qu ,il était temps, pour lui, d,exécuter les beaux projets 
qu,il avait toujours formés pour le Montréal, & de ne pas 

(*) On voitJ par l'aél:e dont nous parlons) que le nombre des 
Associés de Montréal s'était accru) depuis le voyage que mademoiselle 
Mance avait entrepris, pour affermir leur Compagnie) menacée alors 
d'une ruine prochaine. Les signataires sont : M. Olier) direél:eur de 
la Compagnie; M. Alexandre le Ragois de Bretonvilliers, curé de 
Saint-Sulpicej M. Antoine Barillon de Morangis, conseiller du roi en ses 
conseils & di-reél:eur de ses finances j M. Duplessis) baron de Montbarj 
M. Pierre Chevrier, baron de Faucamp j M. Bertrand Drouart, gen
tilhomme du duc d'Orléans j M. Louis Séguier de Saint-Firmin j 
M. Roger Duplessis, duc de Liancourt; M. Jérôme Royer de la Dau
versière, & Paul Chornedey de Maisonneuve, auxquels il faut ajouter 
encore M. Lcuis d' Ailleboufi. Comme ces messieurs poursuivaient 
toujours le dessein de procurer un Siége épiscopal à la Nouvelle
France, & qu'ils espéraient bientôt de le voir ériger, ils déclarèrent 
qu'à la fin de chaque année les Hospitalières rendraient compte du 
bien des pauvres à Mgr l'évêque du lieu & au Gouverneur de l'île 
conjointement, & qu'à l'égard de leur propre revenu elles n'en se
raient comptables qu'à l'évêque ( r ). 
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tarder davantage d'y envoyer des prêtres de son sémi
naire (r). M. Olier, qui eût désiré d,allerfinir ses jours à 
Villemarie (2), avait prié beaucoup pour connaître la vo
lonté de Dieu sur la part que ses ecclésiafiiques devaient 
prendre à cet établissement (3). Il jugea aussi lui-même 
que le moment d,accomplir les desseins de Dieu était ar
rivé, & promit de choisir quelques ecclésiafiiques de sa 
Compagnie qu il croirait les plus propres à cette œuvre 
apofiolique. Dès qu,ils eurent connaissance de son dessein, 
tous s'offrirent à lui con1me de concert; run d'eux, M. Le
n1aître, voulant lui tén1oigner son zèle, se mit à dire qu'une 
fois en Canada il courrait de toutes parts, pour chercher 

. des sauvages, & irait mên1e les trouver dans leur pays. 
« Vous n'en aurez pas la peine, reprit M. Olier, ils vien
« dr ont bien vous chercher eux- mêmes, & vous vous 
« trouverez telle1nent environné par eux, que vous ne 
« pourrez vous échapper de leurs n1ains (4); » prédiél:ion 
qui fut jufiifiée à la lettre, le 29 août 1661, comme nous 
le raconterons dans la suite. Toutefois, M. Len1aître ne 
fut pas du nombre des quatre ecclésiafiiques que M. Olier 
désigna pour Villemarie. Il choisit M. Gabriel de Queylus, 
qu,il non1ma leur supérieur; M. Gabriel Souart, prêtre 
de Paris, bachelier en droit canon, & qui, étant neveu du 
P. le Caron, Récollet, fut ravi de reprendre ainsi en 
quelque sorte l,ouvrage interrompu de son oncle (5) ; 
M. Dominique Galinier, prêtre de Mirepoix, & M. d,Allet, 
diacre de Paris. 

L, envoi de prêtres séculiers à Villemarie devait ré
veiller dans les Associés de Montréal le dessein qu,ils 
avaient toujours eu de faire ériger un Siége épiscopal en 
Canada, avantage qu'ils n~avaient cessé de demander à 
Dieu par leurs prières. Ils jugeaient qu,indépendamment 
des secours que les Français en retireraient, la présence 
d'un évêque en Canada serait un moyen plus efficace pour 
procurer, comme ils s'exprimaient pieusement eux-mê1nes 
dans leurs 1notijs, << la régénération d,un peuple nouveau, 

( r) Hifioire du Mont~ 
réal, de r656 à r657. 

( 2) Ecrits autogra
phes de M. Olier. 

(3) Regifire des as
sembléesdu sémina;re 
de Paris, 3 r mars 
r663. 

(4) Galliachristiana, 
t. VIT, col. 1018. 

(5) Premier !.Eta
blissement de la Foi, 
par le R. P. Le Clercq, 
t. II) p. 55, 56. 
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( 1) Les véritables 
motifs, in-4o, 1643, 
p. 1S.- Luc X, 2. 

r. 2) Mémoires de 
l\1. d'Ailet. 

VIL 
QL~LlTÉS ET TRAVAU X 

DE JII. DE QUEY L"CS. 

( 3) P remier établis
sement de la F oi, t. II, 
P· Ig. 

(4) Biblioth. Maza
rine, m~nuscrit 1S82, 
in-fol. intitulé: Mai
son de Queylus. 

(5 ) Archevêché de 
Rouen, lettre du ?. 2 

avril 1 oS7, regiftre in
toi. ) fol. 7· 

(G) Vie de M. de 
Q ueylus, par Grandet. 
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« sous la conduite de quelque homme apofiolique, qui 
(( les mènerait dans les pâturages de la grâce, avec le 
(( bâton pafioral : bienfait autant attendu, ajoutaient-ils, 
(( qu,il ~fi retardé par notre froideur à prier le Seigneur 
(( de cette n1oisson, qui veut en être pressé, ainsi qu,il ra 
(( recornmandé à ses disciples ( r) . n Pour lever donc tous 
les obfiacles, ils s, engagèrent de nouveau à faire les frais 
d,établissement & de dotation de révêque & de son Cha
pitre, & à présenter 1nên1e un sujet pour un tel pofte, qui 
n,offrait alors que des privations de tout genre & des dan
gers toujours renaissants. Ils avaient proposé autrefois 
M. Legauffre; ils jetèrent cette fois les yeux sur un autre 
de leurs confrères, M. de Queylus, qu,ils jugeaient très
propre à ren1plir ce nouveau Siége (2 ). 

M. Gabriel deThubière de Levy Queylus était, dit leP. le 
Clercq, illufire par sa piété, sa doélrine &son grand zèle (3). 
Issu d'une ancienne famille du Rouergue, & abbé de 
Loc-Dieu (4), il s,était appliqué de bonne heure à l,étude, 
avait pris le bonnet de doéteur en théologie (5), & s,était 
joint à M. Olier, a Vaugirard, pour s,exercer aux vertus 
de son état & travailler sous ses ordres à la réforn1e du 
clergé de France. Quoiqu,il eût joui, dès son enfance, d'un 
revenu considérable, il pratiquait d,une manière peu con1-
mune parmi les hon1mes de sa condition le renoncernent 
aux biens de ce n1onde; & devenu ensuite supériéur de 
la cornn1unauté de la paroisse de Saint-Sulpice à Paris, il 
porta, par l,efficacité seule de son exe1nple, les men1bres 
de cette con1munauté naissante, à se contenter de la nour
riture & du vêtement, pratique qui a persévéré jusqu'à ce 
jour (6). Il ne travailla pas avec n1oins de succès à la ré
forme des ecclésiafiiques dans plusieurs diocèses de Lan
guedoc, spéciale1nent dans celui de Viviers, où il établit le 
séminaire diocesain, dont il fut le soutien par ses libéra
lités pendant six ou sept ans, c'efi-à-dire jusqu'a son départ 
pour la Nouvelle-France. On sait enfin les bénéd:étions 
singulières dont fut couronné son zèle, lorsque, devenu 
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curé de la ville de Privas, en Vivarais, l ~une des métro

poles du parti huguenot, il entreprit avec tant de succès 

la conversion des hérétiques de cette province ( r). Les 

Associés de Montréal, jugeant donc que M. de Queylus, 

entré vers ce ten1ps dans leur Compagnie, serait très

propre à être évêque du Canada, le proposèrent à l'assem

blée générale du clergé, réunie alors à Paris, pour qu~elle

même le présentât ~u monarque. 

Mgr Godeau, évêque de Vence, qu~ils avaient chargé 

de nouveau d~ exprimer leurs désirs, rappela aux évêques, 

dans la séance du 9 aoùt r 656, les mouvements que l'As

semblée précédente du clergé s,était donnés pour faire 

réussir le n1ême dessein. « Depuis ce temps, dit-il, les 

<< guerres arrivées entre les Hurons & les Iroquois, jointes 

<< aux troubles de la France, en ont empêché l'exécution. 

« Maintenant que la paix eft faite dans le Canada entre 

. tc ces nations, quelques personnes de condition & de 

(( piété de cette yille ont repris la pensée de l'établissement 

<< d,un évêque, d,autant plus nécessaire aujourd,hui, que 

<c le nombre des chétiens, tant Français que sauvages, 

t< étant devenu fort grand, ils se trouvent privés des sacre

( < n1ents que l'évèque seul peut conférer, & des autres 

« bénédiélions que Dieu répand sur les peuples, lorsque 

« l'Église eft parfaiten1ent formée : ce qui ne peut être que 

ct par l'établissement d'un évêque. Pour faire soliden1ent 

i< cette fondation & celle d'un Chapitre, ces personnes 

« pieuses & de qualité donnent la moitié de l'île de 

« Montréal, avec tous les droits seigneuriaux, ce qui, dans 

1< quelques années, produira un revenu considérable : 

« cette île étant au centre du pays, sous un ciel tempéré, 

« la terre y étant fort fertile, & y ayant auprès des habi

« tations beaucoup de terres défrichées, dont l'évêque 

(< pourrait jouir dè à présent. » Mgr Godeau conclut que, 

pour l'acco1nplissen1ent de ce dessein, il ne reitait plus 

qu 'à obtenir l'agrétnent du roi, touchant l'éreétion du 

Siégc, & la nomination d'un abbé commendataire, qui 

T OME r·. 
18 

(I ) Vieck I.Olicr , 

part. III , !iv. V, ch. x . 

vm. 
L'ASSEUBLÉE GÉNÉRAI.E 

D ES ÉV ÈQUE S DE 

F R ANCE DEMAN D E 

L 'ÉRECTION D'UN ÉVÈ

CHJi: POU'R LE CA:\ ,\ DA 



( r) Procès-verbal de 
1 'Assemblée générale 
du clergé de France 
de r655, g_aoûtr656, 
p. Gzg, 63 r. 
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voulait bien le remplir & aller sacrifier, parmi ces sauva
ges, son bien & sa personne. << Je ne puis encore le non1-

« mer, ajout~-t-il, mais j'ose assurer la Compagnie qu'il a 
<< toutes les conditions, soit de zèle, soit de prudence, soit 
« de doctrine, nécessaires dans un ho1nme qui va fonder 
<< une nouvelle Église parmi les infidèles. Depuis plu
<< sieurs années, il travaille dans les diocèses de quelques
<< uns de NN. SS. les évêques de Languedoc avec un très
<< grand fruit; & il y a tout lieu d, espérer que Dieu bénira 
<< ses travaux dans la Nouvelle-France. » L,assemblée 
jugea que l'établissement d,un évêque en Canada était 
absolument nécessaire; approuva unanin1e1nent la proposi
tion; &, pour en venir à l'exécution, chargea l'évêque de 
Vence lui-n1ê1ne de faire, conjointement avec les Agents 
du clergé, toutes les démarches nécessaires auprès du 
Pape, du Roi & du cardinal Mazarin, minifire d,État ( r ). 

LE cARnr!: :r.rAZARI:-< Le mercredi r o jan vier r 65 7, ce cardinal étant entré 
PRo MET DE coxTnr- à !,Assemblée & présidant lui-n1ême la séance, 1 évêque 
BT TER A L'ÉRECTIO:-< 
DE cE xouvEAu srÉGE. de Vence profita de la circonfiance, pour lui représenter . 

. de nouveau !,affaire de !,établissement d,un évêque en 

• 

Canada, comme très-importante au salut d'une grande 
nation, & très-glorieuse à l,Église de France. Il lui apprit 
que les n1e1nbres de la petite Con1pagnie de Montréal 
avaient déjà fait un contrat, par lequel ils donnaient, pour 
la fondation de l'évêché & du Chapitre, la moitié de cette 
île & tous ]es droits qui leur appartenaient; ajoutant que ce 
revenu n'était pas, à la vérité, considérable, rnais qu'il 
pouvait s'accroître avec le temps, & produire une so1nn1e 
suffisante à !,entretien de l'évêque & à celui de ses. cha
noines. Enfin, il fit connaître par son nom le sujet que les 
Associés de Montréal présentaient au Roi pour remplir ce 
nouveau siége : M. l'abbé de Queylus. « C efi un homme, 
« dit-il, dont tous n1esseigneurs les évêques de Langue-
« doc connaissent la probité, la capacité & le zèle, qui 
« possède une abbaye assez considérable. Il veut bien 
u aller se sacrifier dans ce nouvel épiscopat, en un pays 
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:c barbare, si éloigné de toute consolation; & sa personne 
(( efi agréable aux Pères Jésuites, avec lesquels il faut 
« qu'un évêque soit de bonne intelligence pour l'avan
ce cement de l'Évangile en ces quartiers-là. » Le cardinal 
Mazarin répondit qu'il contribuerait volontiers auprès du 
Roi, pour faire réussir un projet si utile à la Nouvelle
France; qu'il désirait d~examiner lui-même le contrat de 
fondation de l'évêché; qu~il donnerait à l'Assemblée, dans 
cette occasion, toute la atisfaél:ion qu'elle pouvait attendre; 
& qu~il était toujours disposé à fournir, pour le futur 
évêque, la pension annuelle de douze cents écus qu'il 
avait pron1ise dans l'Assemblée précédente. Conformé
ment à ce désir, l'Assemblée chargea l ~évêque de Vence de 
porter lui-n1ême au cardinal le contrat de fondation ( r ). 

( 1) Procès-verbal de 
l'Assemblée générale, 
10 janvier 16S7, p. 
I06o, 106 r. 

x. 
LES RR. PP. JÉSCITE.S 

PROPOSENT :'1!. DE L.\-

VAL POUR LE FUTCR 

ÉVÊCHÉ. 

(2) Archjves de la 
marine à Paris, lettre 
du miniil:re à M. de 
Tracy, 15 nov. 1664. 
- Mémoire du R01 
pour M. Talon, 1665, 
reg. des ordres du 
Roi, fol. 7S. - Mé
moire de M. de la 
Chesnaye, I 695, p. 
I 0 1 1 I. 

D 'après ce qui vient d 'être dit, il paraît que les Pères 
Jésuites avaient d'abord agréé la personne de M. de 
Queylus; mais peu après, jugeant avec raison qu'il serait 
plus avantageux au succès de leurs n1issions & au libre 
exercice de leur zèle, d~avoir un évêque qui fût de leur 
propre choix, ils songèrent à propo er eux-mêmes un 
sujet à la reine régente (2). Ils avaient, sans doute, autant 
de droits que la Cornpagnie de Montréal à en présenter 
un qui leur fût agréable; ou plutôt, ces Pères con1posant 
alors presque tout le clergé du Canada, il était conforme 
à la coutume & à l'esprit de l'Église qu'on ne leur impo
sât pa un pafieur malgré eux. Au si le cardinal Mazarin, 
quoiqu'il eût agréé déjà la personne de lVI. de Queylus, 
jugea qu'il était plus expédient de se conformer, dans cette 
occa ion, au désir des Pères Jésuites, qui, d'ailleurs, 
seuls missionnaires dans le Canada, & possédant les 
langue des nations sauvages, étaient devenus comme né
cessaire à la Colonie Française dans ce pays. En consé
quence, ils propo èrent M. François de Laval de Monti
gny, que le Roi présenta, en effet, au Pape, par les lettres 
qu'il lui écrivit en janvier ou au commencement de fé
vrier r 657 (3), pour solliciter l'éreél:ion d'un siége épisco-

(3/ Musée britan
nique, vol. +541. · 
Bibliothèque Har
Ieiane, col. Séguie~, 
LXIV, B. lettres Je 
M. Gueffier au comte 
de Brienne, p. +3. 
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pal en Canada, con1me nous le raconterons plus en détail 

dans la suite. 

Le dessein d,élever M. de Queylus à !,épiscopat étant 
donc rompu, les associés de Montréal ne laissèrent pas 
de vouloir toujours établir un clergé séculier à Ville
marie, & de presser le départ des quatre ecclésiafiiques 
déjà -non1més par M. Olier. En proposant de donner la 
lTIOitié de rîle pour fonder révêché & le Chapitre, ils 
avaient déjà pris la résolution de se démettre du refie de 
rîle en faveur du séminaire de Saint-Sulpice de Paris, 
étant convaincus que leur œuvre pour la conversion des 
sauvages ne pourrait se soutenir longtemps, ni atteindre 
son but, à n1oins qu,une communauté d,ecclésiafiiques 
séculiers, en état de soutenir la dépense, n,en fût chargée 
à perpétuité. Ils disposèrent donc M. Olier & les siens à 
prendre eux seuls la propriété & la conduite de l,île de 
Montréal, pour le ten1porel aussi bien que pour le spiri
tuel; & quoique cette cession n,ait été effeél:uée dans les 
formes qu,en r663, la résolution en fut prise. en 1 année 
!657, à roccasion du départ des premiers ecclésiafiiques 
séculiers pour Villemarie ( 1 ). On dit que M. Olier douta · 
d,abord s,il accepterait la propriété de rîle, & se charge
rait seul de l,œuvre de Montréal; mais que son grand 
désir du salut des âmes, son affeél:ion pour Villemarie, le 
poids des raisons que les Associés lui alléguèrent, le déter
minèrent enfin, après beaucoup de prières qu,il avait faites 
pour ce dessein ; & qu,il consentit n1ême volontiers à se 
charger de cette œuvre, Dieu lui ayant fait connaître que 
telle était sa volonté sur lui (*) (2). C'efi ce qui explique 

(*) On conçoit qu'en r 6S7 il pouvait, sans être téméraire, porter 
ce jugement, puisque, comme il a été dit, le Canada, avant même la 
fondation de Villemarie, avait été le premier objet qui lui fut montré_, 
en 1636, touchant sa vocation; & que la Compagnie de Saint-Sul
pice, qu'il devait former pour être consacrée à cette œuvre, anlit 
heureusement pris naissance en 1642, & commencé même déjà divers 
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pourquoi M. Olier; apprenant que le dessein de l'évêché 
n'aurait pas lieu, fut d'avis que ses ecclésiafiiques par
tissent néann1oins pour Villemarie; & que, peu de temps 
avant sa mort, il déclara n1ême que 1 on devait continuer 
ce voyage, & que telle était la volonté de Dieu ( 1 ) . Cette 
recommandation fut cause qu'on le poursuivit en effet, & 
peut-être que sans elle on y eût renoncé pour toujours. 
Car M. de Queylus & ses trois confrères, s'étant rendu à 
Nantes pour l'en1barquement, durant le carême de cette 
année 1 6S7, apprirent dans cette ville que l\1. Olier venait 
de mourir à Paris, le lundi de Pâques, 2 avril; & quoique 
cette nouvelle les affligeât beaucoup, la recon1mandation 
qu'il avait faite avant sa mort les empêcha d'abandonner 
rentreprise pour laquelle il les avait lui-mên1e choisis ( .lt) . 

établissements. « Se voyant frufiré du désir de faire connaître Dieu 
« aux nations privées de la lumière de l'Évangile, dit son successeur, 
« M. de Bretonvilliers, cette sainte ardeur, qui brûlait toujours dans 
« son cœur, faisait qu'il priait incessamment la divine Majefié que, 
~ s'il n'était pas digne d'y aller lui-même, il lui plût lui faire la 
« grâce d'y envoyer de ses enfants, qui fissent ce qu'il désirait faire : 
« & c'efi de quoi, ajoute-t-il, Notre Seigneur a eu la bonté de lui 
« donner quelque vue particulière (2). » M. Tronson, successeur de 
M. de Breton villiers, rappelait, en 1687, ces lumières communiquées 
à M. Olier, lorsqu'il écrivait à M. Sou art, dont on a parlé : « Tout 
<< ce que vous m'écrivez me comble de joie, & me fait espérer que 
<< Montréal, cette œuvre de Dieu, se perfeél:ionnera, selon les vues & 
<< les désirs de M. Olier, notre très-honoré Père (3). » Et c'efi aussi 
ce qui fait dire à la Sœur Morin, parlant de Villemarie: «Cette co
« Ionie, promise de Dieu à M. Olier, qu'il a aimée & efiimée comme 
u un lieu où Dieu devait être servi particulièrement, & la très-sainte 
« Vierge honorée (4). » 

(*) Ainsi s'accomplit d'abord, en la personne de ces ecclésias
tiques, la vue montrée à M. Olier en 1642, & qu'il rapportait en 
ces termes, écrivant à son direél eur : « Notre Seigneur nous appellera 
« pour le servir utilement, parmi les gentils & les peuples infidèles, 
« selon qu'un jour ce bon maître me dit : Il faut que tu sois lumière 
« pour la révélation des gentils; lumen ad reve/ationem gentiUJn. 
~ C'efi là où j'espère aller, après avoir travaillé à l'imitation de notre 
« maître, qui lui-même travailla l'espace de trois ans & demi. Après 
« notre travail, il nous fera cette grâce d'aller dans la dispersion des 
« gentils, comme lui-même le fit après sa mort. Par le très-saint Sa-

( 1 ) Mémoires de 
M. d'Allet. 

(2) Mémoires his
toriques sur M. Olier, 
t . II. Son amour poul" 
l'Eglise. 

(3) Lettre de M. 
Tronson au séminaire 
de Montréal, mai 1 G8ï. 

(4) Annales de l'Hô
tel-Dieu Saint-Joseph, 
par la Sœur Morin. 
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ADA. 

(I) Mémoires auto
graphes de M. Olier, 
t. II, p. 441 · 

(2) Dollier de Casson, 
1656, 1657. 

(3)Jbid. 1 I 655, 1656. 
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L,embarquement de M. de Queylus &- de ses con
frères fut cependant différé par divers incidents, qui les 
retinrent à Nantes jusqu,au n1ilieu du mois de 1nai; &, 
dans cet intervalle de temps, la Compagnie de Montréal 
s,efforça de leur procurer les pouvoirs spirituels néces
saires à la n1ission qu ,ils allaient ren1plir. Le Souverain 
Pontife, en r 643, n'ayant point répondu à la dernande 
qu,ils lui avaient faite, d,autoriser le nonce apofioliqüe de 
France à donner la juridiélion aux 1nissionnaires qu,ils 
voulaient dès lors enyoyer à Villemarie, les Associés 
durent s ,adresser à l'archevêque de Rouen, de qui les 
Pères Jésuites recevaient eux-mêmes celle qu,ils exer
çaient dans la Nouvelle-France. Ils eurent donc recours à 
ce prélat qui, par ses lettres du 22 avril, donna à MM. de 
Queylus, Souart & Galinier le pouvoir de prêcher, d,ad-

« crement de l'autel) il se rendait présent partout où étaient les A pô
~ tres, pour publier la gloire de son Père. Ainsi, notre bon Dieu me 
« donne plusieurs frères, qui sont aéluellement au même nombre gue 
a: les Apôtres; ils serviront la paroisse de Saint-Sulpice) pendant que 
« j'y serai; mais) après, ils iront ailleurs prêcher le nom de Jésus
« Chrifl: & la gloire de Dieu) lorsqu'il nous aura appelés) pour le 
« servir, parmi les peuples infidèles (r). )) 

Parlant du départ de M. de Queylus & de ses confrères) qui 
coïncida avec la mort de M. Olier, M. Dollier de Casson fait ces 
réflexions pieuses:« Dieu, qui veillait sur M. Olier) son serviteur, 
« exécuta tous ses desseins. Jusqu'alors il avait reçu ses services dans 
« toute la France; mais, pour dilater son cœur davantage) & donner 
a: des espaces à l'excès de son amour) il voulut le porter, par ses en
« fants , jusque dans des pays étrangers. Il ne lui fit cette grâce qu'à 
« la mort, parce qu'il voulait que l'arrivée de ces quatre ecclésias
« tiques fût un témoignage authentique,. au Montréal, de l'intime 
« amour que lui portait son serviteur, par le legs pieux qu'il lui fai
« sait de ses enfants, pour le servir après lui ( 2 ) . Que la Providence 
« divine efl: admirable! Elle avait choisi ce lieu pour être ]e sépulcre 
cc de plusieurs des enfants de ce digne fondateur, pour les y faire 
cc mourir aux douceurs de l'Europe & les y inhumer à ce monde; & 
cc pour cela, dès l'année I 640) nous avons vu qu'elle fit acheter à 
<< M. Olier, dans cette île même, un droit de sépulture par ces cent 
<< louis d'or (3) qui .furent les prémices de l'argent donné pour le 
« Montréal, comme autrefois Abraham acheta quarante cycles un 
« tombeau des Éthéens pour toute sa lig_née. » 
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minifirer les Sacrements, d,absoudre des cas réservés à 
rarchevêque, en un mot, tous les pouvoirs qu,il avait 
coutume d ,accorder aux missionnaires dans le Canada ( I ) . 

Il paraît que les Associés ne lui avaient demandé que cette 
sorte de pouvoirs. Du moins, par d,autres lettres datées du 
même jour, qu,il dit avoir écrites de son propre nzouvenzent, 
rarchevêque nomma M. de Queylus son official & son grand 
vicaire pour toute la Nouvelle-France, en lui donnant ses 
propres pouvoirs sur toutes les personnes ecclésiafiiques, 
quelles qu,elles fussent, avec faculté de les approuver 
pour la prédication & l,adminifiration des Sacren1ents (2). 
Ces lettres mettaient ainsi tous les missionnaires, & mên1e 
le supérieur des Jésuites de Québec, sous la juridiél:ion 
imn1édiate de M. de Queylus; & tout porte à croire que, 
si M. Olier eût vécu encore, il eût prié rarchevêque de 
Rouen de borner ces pouvoirs de grand vicaire à l,île de 
Montréal, & de laisser le refie du Canada sous la juridic
tion du supérieur des Jésuites, comme ill,avait été depuis 
que les Français étaient rentrés en possession de ce pays. 
Aussi M. de Queylus, qui reçut ces lettre à Nantes, prit
il dès lors la résolution de n'en point user à Québec (3), 
& de refireindre ses pouvoirs à l'ile de Montréal. 

M. d,Ailleboufi, qui s,était rendu à Nantes avec 
M. de Maisonneuve pour le départ, voulut, de son côté, 
procurer de nouvelles faveurs spirituelles à Villen1arie. 
Ce fut d,enrichir réglise paroissiale dun grand nombre 
de précieuses reliques, entre autres de saint Denis, apôtre 
de la France, & èe ses compagnons, de sainte Clotilde, de 
saint Remy de Reim , de saint Benoît & de beaucoup 
d,autres, au nombre de plus de quarante. Ces reliques 
lui avaient été données depuis peu par sa sœur, Religieuse 
à l'abbaye de Saint-Pierre de Reims, la Mère Catherine 
d,Ailleboufi, dite de Sainte-Gertrude, qui, en n1ettant ces 
Saints en honneur dans la Nouyelle-France, voulait té
n1oigner de son zèle pour la propagation de l'Église catho
lique en ce pays (4). Les Associés de Montréal, ainsi 

( 1) Archevêché de 
Roue~1, reg. in-fol., 
depuis le zG man• 
x6S7, fol. 7· 

(2) Ibid., fol. 6. 

(3) Hifl:oi re du Mont
réal, de r6SG à xGS7. 
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(+)Archives de l'ar
chevêché de Québec, 
reg. A, p. q3. 



( t) Archives du sé
minaire de Villemarie. 
Inventaire de Paris, 
16 mai x6S7. 
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qu'on l'a vu, s~étaient fait donation de l'île les uns aux 
autres, en excluant tous leurs héritiers; & comme 
M. d'Ailleboufi avait recu diverses concessions de terre > 

qu'il faisait cultiver, connues alors sous les noms de Cou-
longes, Argentenai & autres, il eut la précaution, le 
16 mai, veille de l'embarquement, de les rétrocéder en 
son nom & en celui de madan1e d'Ailleboufi, son épouse, 
aux Associés de Montréal, ses confrères, de peur que, s'il 
venait à mourir dans la traversée, ces terres ne pussent 
être revendiquées par ses héritiers naturels. Il leur donna, 
en outre, tous les befiiaux, meubles & bâtin1ents qui se 
trouvaient sur ces terres, ne s'en réservant à lui-même 
que l'usufruit (I ). 

Enfin, tout étant prêt pour le départ, M. de Maison
neuve, charmé du succès de son voyage, fit embarquer à 
la rade de Saint-Nazaire les quatre missionnaires avec 
M. d'Ailleboufi & d'autres passagers, &, le 17 mai, on mit 
à la voile ( 2). La traversée fut très-orageuse; on courut 
même plusieurs fois de grands & imn1inents dangers de 
faire naufrage. Néann1oins le navire arriva sans accident 
aux terres du Canada, & entra enfin dans le fleuve Saint
Laurent pour re1nonter jusqu'à Québec. Con1me M. de 
Queylus & ses confrères étaient résolus de ne pas s'arrêter 
dans ce po fie & de se rendre direélement à Villen1arie, ils 
firent halte, ainsi que M. de Maisonneuve, dans l'île d'Or
léans, deux lieues avant d'arriver à Québec, le 29 juillet, 
afin de s'embarquer ensuite de cette île pour le lieu de 
leur defiination. Leur vaisseau s'avança cependant vers 
Québec, où il arriva à dix heures du matin, conduisant 
M. d'Ailleboufi, qui annonça l'arrivée des quatre mission
naires. Le P. Dequen, supérieur des Jésuites, partit aus
sitôt_, se rendit dans le lieu de l'île d'Orléans où ils s'é
taient arrêtés, & les combla de té1nojgnages si particuliers 
d'intérêt & de bienveillance, que, pour répondre à ses 
politesses, ils crurent être obligés de s'arrêter à Qué
bec, malgré la résolution qu'ils avaient prise de passer 
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outre (1) (*). Ils s,y rendirent en effet, &, quelques jours 
après, visitèrent à leur tour les Pères Jésuites. 

Dans le court séjour qu,ils firent alors à Québec, il 
paraît qu\ls visitèrent la n1ission de Sillery; du moins ils 
étaient à une lieue au-dessus de Québec, lorsque le P. De
quen les visita de nouveau, accompagné du P. Poncet, qui 
faisait alors les fonétions curiales, & 11Un & rautre com
plimentèrent M. de Queylus sur ses lettres de grand vi
caire de farchevêque de Rouen. M. de Queylus promit 
au P. Dequen de lui en donner connaissance, & recipro
quenlent ce Père l,assura qu,il lui communiquerait celles 
qu ,il avait reçues autrefois; & tout se passa avec beaucoup 
d'honnêteté de part & d,autre. Les lettres de grand vicaire 
du reéteur de Québec portaient cette clause expresse que, 
dès qu ,il y aurait en Canada des ecclésiafiiques séculiers 
munis des tnêmes pouvoirs, le reél:eur ne ferait plus aucun 
usage des siens; aussi, dès que le P. Dequen eut pris con
naissance des lettres de M. de Queylus, il le reconnut 
pour légitin1e & seul grand vicaire, & proteita qu,il n'agi-

(*) M. Dollier de Casson rapporte que le P. Dequen & M. d'Ail
lebouft allèrent complimenter M. de Queylus dans l'île d"Orléans. 
C'efl: sans doute ici une méprise) & tout porte à croire que celui qui 
accompagna le P. Dequen fut le nouveau Gouverneur général, qui 
était alors M. de Charny, dont M. d'Ailleboufl: ne prit la place 
que le 18 septembre suivant. On ne comprendrait pas comment 
M. d~AilleboufiJ qui avait fait la traversée avec les missionnaires & 
les conduisait à VillemarieJ eût montré tant d'empressement pour 
aller les féliciter sur leur arrivée, & les retrouver dans l'île d:Or
léansJ quelques heures après les avoir quittés; & qu'enfin luiJ qui, 
depuis plus de deux mois, s'était confl:amment trouvé avec eux sur 
le vaisseau, fût allé leur donner alors des témoignages si empressés 
d'intérêt & de bienveillance. M. Dollier de Casson savait sans doute 
que le Gouverneur les avait visités dans l'île d'Orléans) & pensant 
que M. d' Ailleboufl: exerçait alors cet emploi, il aura conclu qu'illes 
avait complimentés. Au refl:e, il a complétement ignoré le voyage que 
M. d' Ailleboufl: venait de faire en France; ce qui n'a rien d'étonnant) 
celui-ci étant mort en I 66oJ & M. Dollier n'étant venu en Canada 
que plusieurs années plus tard. 

(1) Hiftoire duMont· 
réal. 
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( r ) Mémoires de 
M. d'Allet. 

(2) Hiftoiredu Mont
réal7 r 656 r 657. 

( 3 ) Mémoires de 
M. d'Allet. 
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rait à 11avenir qu,autant qu \1 voudrait bien Py autoriser ( 1 ). 

M. de Queylus lui répondit qu,il n'avait point intention 
dlexercer ses pouvoirs à Québec, & se bornerait à rîle de 
Montréal, où il allait faire sa résidence. Les Jésuites insis
tèrent; l,un d'eux surtout le pressa beaucoup. A la fin, il 
céda à leurs infiances ( 2) & visita la paroisse de Québec, 
où il fut charn1é & édifié du bel ordre que le P. Poncet y 
avait établi. Il confirma ce Religieux dans l'adminifiration 
de la Cure, lui re1nit une bulle d,indulgence accordée par 
Alexandre VII, à roccasion de son exaltation au Pontificat, 
& partit de Québec pour Villemarie (.3). 

Les habitants de ce dernier pofie, qui avaient désiré 
si arden1n1ent & si longten1ps d,avoir un clergé attaché à 
leur église, témoignèrent une vive satisfaél:ion en voyant 
arriver, pour demeurer avec eux, les quatre ecclésiafiiques 
que M. Olier avait choisis avant sa n1ort, & surtout en. 
apprenant que l'und eux, M. de Queylus, n1embre de la 
Compagnie de Montréal, était en état, par sa fortune, de 
contribuer beaucoup au bien de la colonie. Maden1oiselle 
Mance n 1avalt cessé de faire des infiances pour les attirer 
à Villemarie; elle s'empressa de les recevoir & de les loger 
à l,hôpitalle n1ieux qu,elld put, & leur céda l'usage d'une 
grande chan1bre, confiruite en bois, contiguë à celle des 
n1alades. Cette chan1bre, le seul apparten1ent dont elle pùt 
disposer alors, leur servit tout à la fois de salle d,exer
cices, de réfeél:oire, de cuisine, de dortoir, & ce fut là 
qu'ils den1eurèrent confiamn1ent, jusqu,à ce qu,ils eussent 
fait confiruire pour leur usage une maison en pierre ap
pelée le Sénzinaire, ce qui n1eut lieu que plusieurs années 
après (4). Depuis quinze ans, 11 église de Villemari'e avait 
été desservie par un grand nombre de Pères Jésuites, qui 
s'étaient succédé les uns aux autres, & dont plusieurs y 
avaient eu un minifière assez court. Ceux dont on trouve 
les noms sur les regifires de la paroisse sont : les révérends 
PP. Poncet, Dujubon, Dupéron, Dreuilliette, Bu tt eux, 
Le Jeune, Dar an, Dequen, Albane!, Richard, Le Moyne, 
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d~Andemare, Bailloquet, enfin le P. Pijart, qui cessa d~y 
exercer les fonétions pafiorales le r 2 août r 6S7, & fut 
remplacé par ~1. Gabriel Souart, que M. de Queylus 
chargea de la Cure (*). 

XVII. 
Jusqu~alors Villemarie avait été considérée plutôt A vrLLniARIE, PRE-

comme une mission que comme une paroisse propren1ent 
dite. Étant enfin pourvue d'un Curé & de plusieurs autres 
ecclésiafiiques defiinés à la desservir, on jugea que le 
moment était venu de lui donner des marguilliers. Le 
21 novembre r6S7, jour de la Présentation, fète solennelle 
pour le pays, les habitants se réunirent en assemblée gé
nérale & procédèrent, pour la première fois, à l'éleétion 
de trois n1arguilliers, en présence de M. Souart & de M. de 
Maisonneuve (M. de Que y lus étant alors à Québec). La 
pluralité des voix désigna pour cette charge trois colons 
des plus honorables, qui s ~ étaient jufiement acquis refiin1e 
de tous par leurs vertus, leur piété & leur zèle à procurer 

(*) Jusqu'alors la difficulté de se procurer de l'huile à brûler 
n'avait pas permis de tenir une lampe allumée devant le très-saint 
Sacrement; & nous avons vu que, pour y suppléer, on suspendit, 
dès les premiers temps, une fiole de verre blanc, ou un réseau ren
fermant des mouches luisantes. M. Souart, étant devenu curé, signala 
la générosité de son zèle par l'engagement qu'il prit alors de faire 
brûler de l'huile d'olive, nuit & jour, à ses propre,s frais, en attendant 
qu'il pût acheter un fond de terre, qui assurât à l'Eglise une rente per
pétuelle defiinée à cet usage (r). Quoique M. Souart fît les fonél:ions 
curiales, M. de Queylus ne laissait pas d'officier à l'église, dans cer
taines occasions. Ainsi, peu après son arrivée, le 29 du mois d'août, 
ce fut lui qui célébra le service solennel pour le repos de l'âme d'un 
vertueux colon, mort viél:ime de sa charité & de son zèle. Jean Da
voufi, de Clermont en Anjou, étant allé co.1duire en canot le P. Du
péron, qui montait à Onnontagué, s'était noyé, la veille, au Sault 
Saint-Louis_, en revenant. Quoiqu'on n'eût pas retrouvé son corps_, 
on célébra pour lui un service solennel, le lendemain, dans l'église 
de la paroisse. On le retrouva enfin, 1: r 5 septembre suivan~, à la 
seconde île Percé, où on l'inhuma, en elevant une grande croix sur 
sa fosse· & il refia dans ce lieu jusqu'à ce que M. Souart fît exhumer 
ses refi:s, qui furent transportés à Villemarie & inhumés dans le 
cimetière avec honneur (z). 

:MIÈRE ÉLECTION DE 

1\IARGUILLIERS. DONS 

FAITS A LA PAROISSE. 

(x) Regifl:re de la 
paroisse de Villema
rie, 1 o juin 1685. 

(2) Regifire des sé
pultures, 28 août 165 7 
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le bien de la colonie: Louis Prudhomme, Jean Gervaise 
& Gilbert Barbier; & ce fut par raéle même de leur élec
tion que commença le premier regifire des délibérations 
de la Fabrique de Villemarie ( 1). La joie universelle que 
causa aux pieux colons cette première organisation de la 
paroisse parut assez par les dons qu ,ils offrirent alors à 
réglise, en reconnaissance de la proteétion de leur puis
sante patronne, dont ils avaient si heureusement expéri
menté les effets dans les guerres précédentes; car, ce 
n1ême jour de sa Présentation ~u temple, ils donnèrent 
spontanément à l'église de Notre-Dame plus de onze cents 
livres. Le Major Lambert Classe en donna deux cent cin
quante, &, en outre, trois cent vingt-cinq quelques jours 
après; enfin, au mois suivant, le lendemain de la fête de la 
Conception, les colons firent un nouveau don de plus de 
sept cents livres. 

M. de Maisonneuve, après avoir conduit un clergé 
séculier à Villemarie, s,occupa des moyens de préparer les 
voies à rétablissement de rinfiitut de la Congrégation de 
Notre-Dame, non n1oins nécessaire au bien du pays. 
Nous avons vu que, par les articles qu,ils avaient promis 
à la grande Cornpagnie d,observer, les Associés de Mont
réal s ,étaient engagés, en 1640, à établir une con11nunauté 
chargée d,élever les jeunes filles Françaises & sauvages, 
& que, dans son voyage de I653, ~1. de Maisonneuve 
avait an1ené la-~ Sœur Marguerite Bourgeoys à Villemarie, 
con1n1e très-propre à exécuter ce dessein. Depuis ce ten1ps, 
elle avait exercé son zèle à l'égard d,un très-petit nombre 
d,enfants, les seuls qu,il y eût encore dans la colonie; mais 
d,autres étant nés & la population devant se n1ultiplier 
d ,année en année, M. de ~1aisonneuve jugea qu,il ne devait 
pas différer davantage de procurer à la Sœur Bourgeoys 
le moyen de con1mencer une infiitution si nécessaire au 
bonheur des familles, & de lui donner, au non1 des As
sociés de Montréal, un bâtiment où elle pût se loger & y 
recevoir les enfants. Il n,en eut d,autre à lui offrir alors 
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qu,une maison en pierre, de trente-six pieds de long sur 
dix-huit de large, située proche de rhôpital, avec un ter
rain contigu de quarante-huit perches, pour servir aux ré
créations des maîtresses & des enfants. Il ne doutait pas 
que la Sœur Bourgeoys ne donnât naissance à une société 
de filles, qui continueraient après elle la mên1e œuvre; &, 
pour cela, il mit cette clause dans le contrat de donation : 
<< La présente concession faite pour servir à l'infiruétion 
« des filles de Montréal audit Villemarie, tant du vivant 
« de ladite Marguerite Bourgeoys qu,après son décès. à 
« perpétuité (1). » Cet aél:e efi du 22 janvier I658. Le. (r)Archivesdel'Hô

lTiênle jour, la Sœur Bourgeoys, alors âgée de trente-huit tel -DieuSair.t-Joseph. 
Aél:e du 22 janvier 

ans, accepta la donation par-devant Bénigne Basset, gref- r658. 

iier de la jufiice des seigneurs, & en présence de tous les 
officiers de la colonie, qui confinnèrent racceptation en y 
apposant leurs signatures. Ce furent M. Souart, curé; 
M. Galinier, vicaire; Louis Prudho1nme, Jean Gervaise & 
Gilbert Barbier, marguilliers; Marin Jannot, syndic des 
habitants; Lambert Classe, Major de rîle; made1noiselle 
~1ance, adminifiratrice de rhôpital Saint-Joseph, & Charles 
Le Moyne (2). 

Rien de plus n1odefie que les con1mencements de 
cette infiitution, que nous voyons répandue aujourd'hui 
dans tant de paroisses, au grand avantage de la religion & 
de la société. Elle prit naissance dans une maison qui mé
ritait à peine ce non1 & ressen1blait plutôt au lieu de Beth
léem, où le Sauveur du n1onde voulut naître. La Sœur 
Bourgeoys en fait ainsi elle-mên1e la description : « Quatre 
<< ans après 1non arrivée, M. de Maisonneuve voulut me 
« donner une étable de pierre pour en faire une n1aison & 
(( y loger les personnes qui feraient récole. Cette étable avait 
(( servi de colombier & de loge pour les bêtes à cornes. Il 
<< y ava:t un grenier au-dessus, où il fallait rnonter par une 
« échelle par dehors pour y coucher. Je la fis nettoyer, 
tc j'y fis faire une cheminée & tout ce qui était nécessaire 
<< pour loger les enfants. Ty entrai le jour de. ainte Cathe-

( 2) An:hh·es de la 
Congrégation, 22 jan
vier I 658, pièces trans
crites de la main de la 
Sœur Bourgeoys. 
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« rine de Sienne (3o avril I 658) (*). Ma sœur Marguerite 
« Pica ut (qui a été ensuite madame Lamontagne) demeu
<< rait alors avec moi, & là je tâchai de recorder le peu de 
« filles & de garçons capables d,apprendre. » Il y avait à 
Villemarie quelques filles qui n,étaient plus en âge d,aller 
à l'école; la Sœur Bourgeoys voulut étendre aussi sur elles 
sa charité, en les réunissant dans cette maison pour les 
anin1er toutes à la piété & les exciter à la ferveur. Dans ce 
dessein elle établit, sur le n1odèle de ce qu,elle avait vu 
pratiquer à Troyes, la Congrégation externe, qu,elle com
n1ença le jour de la Visitation, 2 juillet I 658, ce qui insen
siblement fit appeler du non1 de Congrégation la maison 
de l,école, où ces filles se réunissaient ainsi. Cette Con
grégation externe, qui persévère encore aujourd~hui sous 
le non1 de Den1oiselles de la Congrégation~ a été jusqu,à 
ce jour une source de bénédiétions confiantes pour Vil
lemarie. 

Les Associés de Montréal, en attribuant cette maison à 
la comn1unauté de la Sœur Bourgeoys, désiraient qu,elle 
servît, pour y donner rinfiruélion chrétienne, non-seule
ment aux filles Françaises, mais aussi aux filles sauvages, 
ainsi qu'on le lit dans ratte de la donation; &, cette lTiême 
année, nous yoyons que M. de Maisonneuve confia, en 
effet, à la Sœur une petite Iroquoise qui eut le bonheur 

(*) Dans la Vie de la Sœur Bourgeoys, nous avons dit, tome I•r, 
page g3, d'après un extrait incomplet de ses manuscrits, qu'elle était 
entrée dans cette maison le jour de sainte Catherine, & nous avions 
conjeéluré que ce jour devait être le 2 5 novembre 165 8; mais ayant 
eu occasion d'examiner, par nous-même, les écrits autographes de la 
Sœur Bourgeoys, nous y avons vu qu 'elle ajoute au nom de sainte 
Catherine celui de Sienne, qu'on avait négligé de transcrire dans 
l'extrait dont nous parlons. C'efl: donc le 3o avril, & non le 2S no
vembre qu'ont commencé les écoles de la Congrégation à Villemarie. 
Dans la même Vie, page 94, il s'efl: glissé une faute d'impression 
touchant la date de la donation de cette maison, qui fut le 22 janvier, 
& non le 28 de ce mois. 
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d'apprendre, dans cette n1aison, à connaître Dieu, à raimer 
& à le servir. << Dans le ten1ps où je commençai la Congré
<< gation séculière, rapporte la Sœur Bourgeoys, une fen1me 
<< Iroquoise avait une petite fille d'environ neuf n1ois, 
« qu'elle négligeait assez. lVlarguerite Picaut me pressait 
<< de la demander, ce qui paraissait impossible d'obte
<< nir ( I) ; mais, M. Souart ayant offert à la 111ère un col
« lier de porcelaine de trente francs & quelques autres 
« objets, elle consentit à céder sa fille (2). >> Elle la donna, 
en effet, à M. de Maisonneuve, qui l'accepta & promit 
de la traiter comn1e si elle eût été sa propre enfant. Il 
voulut même être son _rarrain, & conjointen1ent avec 
Élisabeth Moyen, femme du Major Classe, qui fut la mar
raine, il lui donna le non1 de Marie des Neiges, à cause 
de la fête de Notre-Dame des Neiges, 4 août I658, jour 
où elle fut baptisée (3). << Le Père le Moyne a assuré, 
« rapporte la Sœur Bourgeoys, que c'était la première 
« baptisée des Iroquois) & cette enfant efi morte à six ans, 
<< dans notre n1aison. » M. Dollier de Casson fait) à cette 
occasion) les réflexions suivantes : « La petite sauvagesse, 

non1n1ée Marie des Neiges, qui promettait beaucoup, 
« mourut à la Congrégation, chez la Sœur Bourgeoys) qui 
« l'avait élevée avec des soins & des peines bien considé
« rables) dont elle a été payée par la satisfaéLon que 
<< l'enfant lui donna. A cause de l'amitié qu'on lui portait, 
« on a voulu ressusciter son nom par une autre petite 
« sauvagesse, à laquelle on a donné le même notn au 
cc baptême. Cette deuxième étant aussi décédée, on en a 
« pris une troisième, à laquelle on a encore donné le no1n 
cc de Ma rie des Neiges. Si celle-ci ne meurt pas plus cri
« minelle que les deux autres, toutes trois, après avoir 
« demeuré ici-bas dans la Congrégation de Montréal, 
« auront le bonheur, j'espère, d'être au ciel pour toute 
« l'éternité, dans cette Congrégation, qui suit l'Agneau 
cc In11naculé, avec des prérogatives toutes spéciales (4). » 

(r) Ecrits autogra
phes de la Sœur Bour
geoys. 

(2) Ibid, 

(3) Regiil:re des bap
têmes de la paroisse 
de Villemarie, 4 août 
x658. 

(4) Hiil:oire du Mont
nEal, de r662 à r663. 
Apocalypse, ch. xrv, 
vol. IV. 

XXI, 
Indépendamn1ent de la sanél:ification de l'enfance,- LA soEuR BouRaEoYs 
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objet propre de sa vocation, la Sœur Bourgeoys étendait 
son zèle à toute la colonie; & le désir le plus ardent qu,elle 
éprouvait était d,y accroître toujours davantage la dévo
tion envers Marie. Déjà, avant l'arrivée des prêtres de 
Saint-Sulpice, elle avait formé le dessein d,élever_, en 
l'honneur de cette puissante patronne, à une petite dis
tance de Villemarie, une chapelle qui fùt tout à la fois un 
lieu de pèlerinage & une sauvegarde pour le pays. Au 
printemps de r 6S7, ayant obtenu pour cela !,autorisation 
du P. Pijart, qui desservait alors la paroisse, « fexcitai, 
« écrit-elle_, le peu de personnes qu,il y avait alors ici à 
« amasser des pierres pour la chapelle, & je demandai 
<< quelques journées à ceux pour qui je faisais quelque 
<< travail (d'aiguille). On charriait du sable, & les maçons 
« s,offrirent. Le Père Pijart nomma la chapelle Notre
<< Dame de Bon-Secours; le P. Le Moyne mit la pre
<< rnière pierre, & M. Closse (qui tenait la place de Gou
<< verneur en l'absence de M. de Maisonneuve) fit graver 
« sur une lame de cuivre l'inscription nécessaire. Enfin, 
« les maçons commencèrent & posèrent les fonde
<< rnents ( r). » L'année suivante, lorsque le temps de la 
reprise des travaux fut venu, la Sœur Bourgeoys excita de 
nouveau le zèle des colons, & M. de Maisonneuve, jaloux 
de contribuer de sa part à une si religieuse entreprise, 
<< fit abattre des ar~res pour la charpente, & aidait lui
<< même à les traîner hors du bois (2). » 

Toutefois, la Sœur, qui aurait pu s,autoriser de la 
permission donnée déjà par le P. Pijart, voulut avoir 
aussi cel!e de M. de Queylus, & lui écrivit pour cela. 
Il se trouvait alors à Québec & se proposait lui-n1ên1e de 
faire confiruire aussi à Villernarie une église de pierre, 
dont M. de Bretonvilliers, son supérieur, voulait faire tous 
les frais. Pour concerter donc ce dessein avec celui de la 
Sœur Bourgeoys, & rendre les deux édifices projetés plus 
utiles à la colonie, il lni répondit de suspendre l'ouvrage 
jusqu,à son retour à Villen1arie. Mais, avant son retour, 
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qui fut retardé jusqu'au mois d'août 1658, la Sœur eut un 
autre motif pour interrompre les travaux commencés. Se 
voyant en possession du terrain & de la maison donnés 
à perpétuité pour les écoles, & considérant qu'elle n'avait 
que Marie Picaut pour la seconder, elle résolut d'aller à 
Troyes, afin de chercher, parmi ses anciennes com
pagnes, des filles zélées qui l'aidassent à infrruire les en
fants; & comme mademoiselle Mance était alors sur le 
point de faire un voyage en France, & qu'elle avait besoin 
d 'une compagne, la Sœur Bourgeois s'offrit à elle & fut 
charmée de profiter de cette circonfrance pour etfeéluer 
son dessein. Ce voyage eut les plus heureux résultats pour 
la colonie; mais, avant d'en faire le récit, nous parlerons 
du séjour que M. de Quey!us fit à Québec, & des motifs 
qui l'y retinrent pendant près d'une année entière. 

• 

xx m. Quelque fâcheux que soient les détails dans lesquels 
nous allons entrer, la vérité & l'intégrité de !'hifroire ne 
nous permettent pas de les passer sous silence (*); ils 
feront sentir d'ailleurs le besoin pressant que le Canada 
avait alors d 'un évêque, & jufrifieront de plus en plus 
les initances de la Compagnie de Montréal pour l'obtenir. 

LE P. PONCET REMET 

A SON SUPÉRIEUR LES 

CLEFS DE LA PAROI!:SE 

DE QUÉOEC. 

(")Dans la Vie de M. Olier ( 1), nous avions fait remarquer que 
l'éloge de M. de Queylus, fait en présence de l'assemblée générale du 
clergé de France, & les autres témoignages si honorables que Colbert, 
M. Talon & d'autres grands magiftrats de cette époque (sans parler 
de Louis XIV lui-méme) rendirent, dans la suite, à son désintéres
sement, à sa piété & à son zèle, pouvaient difficilement se concilier 
avec le portrait qu'on a fait de lui dans quelques écrits composés 
récemment, d'après certains documents isolés. Nous avions ajouté 
que, pour juger avec connaissance de ces appréciations si différentes, 
il serait nécessaire de voir exposée, avec tous ses détails, l'hil!oire de 
ces premiers temps de la colonie; & qu'à l'aide d'un grand nombre 
de monuments inédits , que les écrivains modernes dont nous 
parlons n'ont pas connus, on pourrait mettre le leBeur en état de 
porter sûrement son jugement' sur M. de Queylus. C'el! ce qui 
nous détermine à exposer ici, en détail, les circonllances de son séjour 
à Québec & celles de sa retraite à Villemarie. 

TOME Il. 

(r) Tome Il, édition 
de r853, p. 5o6. 



( 1) Journal des Jé

suites, 12 aoùt x6S7. 

( 2 ) Mémoires de 

M. d'Allet. -Abrégé 

de l'Hifioire ecclésias

tique, 1 7 54, t. XII, 

p. z33.- Le Frère 

Léonard de Sainte

Catherine de Sienne, 

r\ugufiin Déchaussé, 

manuscrit de la Biblio

thèque royale à Paris, 

supp. français, 1Q28, 

in-fol., p. 17. 

(3) Regifire de la 

paroisse de Notre

Dame de Québec) 

J657. 
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Après toutes les pressantes sollicitations qu~elle avait 

faites, on demeura persuadé, con1me il a été dit, que !~éta

blissement d'un Siége épiscopal était devenu nécessaire au 

bien de la colonie; seulement, la Cour désirait, avec 

raison, que le sujet defiiné pour le remplir fût choisi par 

les Jésuites; & ces Pères présentèrent, en effet, à la Reine, 

M. François de Laval, qui fut non1n1é par le Roi, plu

sieurs mois avant que M. de Queylus eût quitté la France. 

La nouvelle de cette nomination, portée bientôt à Québec, 

fut peut-être le motif qui rendit le P. Dequen moins 

délicat sur la juridiél:ion de !~archevêque de Rouen, qu~il 

avait exercée jusqu~alors, & qui allait s~éteindre par l'infii

tution de l'évêque titulaire. Du tnoins le P. Poncet, que 

M. de Queylus avait confirn1é dans le gouvernen1ent de 

la paroisse de Québec, & à qui il avait remis la bulle d in

dulgence d~Alexandre VII, ayant publié cette bulle au 

prône & annoncé 1' ouverture du Jubilé pour le I 2 d' aoùt ( I), 

le P. Dequen, son supérieur, qui ignorait apparen1ment 

!~arrivée de cette bulle, parut être surpris que le P. Pon

cet l~eût publiée sans sa pern1ission. Accoutun1é jus

qu~alors à réunir en sa personne & à exercer sin1ultané

ment les pouvoirs de grand 'icaire & ceux de supérieur 

de sa con1n1unauté, comn1e !,avaient pratiqué ses prédé

cesseurs, il jugea sans doute à propos d~éprouver, par 

quelque hun1iliation, le P. Poncet, dont il connaissait 

parfaitement la vertu solide; &, sans réfléchir assez sur la 

nature de la correél:ion, il lui ordonna de lui rendre les 

clefs de l'église paroissiale de Québec (2). Depuis ce 

n10111ent le P. Poncct ne fit plus., en effet, aucune des fonc

tions curiales, & le P. Pijart, revenu de Villen1arie le 

3 septen1bre, fut chargé par le P. Dequen d,adn1inifirer la 

cure en sa place (3) ( ) . 

( ) Le Mémoire de M. d' Allet sur le premier séjour de M. de 

Queylus en Canada) que nous citons dans cette hifioire, n'a été donné 

au public que par Antoine Arnault) qui l'a inséré à ses œuvres; 

cet écrivain efl du moins le premier & le seul qui l'ait reproduit dans 
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On était alors en trêve avec les Iroquois. Quatre sau
vages de cette nation étant descendus, sur ces entrefaites, 
à Québec, on fut d'avis d'envoyer le P. Poncet avec eux 
à Onnontagué, où nous avons dit que les Jésuites avaient 
été contraints de commencer une mission l'année précé-

son entier. C'elt de lui que plusieurs l'ont cité dans leurs ouvrages, 
& nous l'avons cité nous-même dans la Vie de la Sœur Bourge'!Ys, 
en ayant soin d'indiquer la sour~e où nous puisions. Quelques lec
teurs, ayant vu que nous y citions à la marge le XXXIV• volume 
des œuvres d'Arnault, & n'ayant pas sous la main ce volume, se sont 
imaginé que nous citions Arnault lui-même pour garant des faits 
que nous avancions, & nous ont blâmé, comme ayant puisé à une 
source suspeéle. Ils se seraient abltenus de porter ce jugement, s'ils 
avaient ouvert le volume que nous citions. Ils y auraient vu qu'Ar
nault ne se donne que comme simple éditeur d 'une pièce originale de 
M. d'A !Jet 1 ui-même, & qu'il as su re, de plus, q uc les prêtres de Saint
Sulpice, dont il était le grand adversaire, ne pourraient pas en désavouer la vérité. 

XXIV. 
lii. DE QUEYLüS ADMC

NISTRE Ll"l- MÊME 

CO~!AJE CURÉ LA PA

ROISSE DE QUÉBEC. 

Assurément ce serait poser d'étranges règles de critique, que de 
condamner, sans examen & comme faux, tous les faits hiltoriques rap
portés par des écrivains hétérodoxes ou mécréants. Ce n'el! pas ainsi 
qu'en jugent les théologiens les plus catholiques à l'é"ard de ce même 
Arnault, dans les faits, d'aille urs incon teliables , dont il el! Je seul 
r,apporteur. Ainsi voyons-nous que les témoignages célèbres des 
Eglises schismatiques d'Orient, touchant la vérité de la présence 
réelle de 1 ésus-Chrifl: dans I'Euchariltie, qu'il a rapportés dans sa 
Perpétuité de la Foi, sont cités par les théologiens Je· plus ortho
doxes, sans que personne sc soit jamais avisé de les blâmer. Nous 
pourrions nommer, entre au tres, Je célèbre 1. Pcrronn c, qui oc cu pc 
aujourd'hui, avec tant d'applaudissements, l'une des chaires de théo
logie du collège romain ( 1 ). C'cfl: qu'en effet un théologien peut prendre 
son bien partout où il le trou vc; & il faut en di re au tant d'un hi llo ri en, 
lorsque les faits rapportés par les hérétiques sont d'ailleurs incon
teflables. C'cil le jugement qu'on doit porter du lémoirc de M. d'Al
let, témoin lui-même de tout cc qu'il raconte, & qui ne diffère pas, 
quant à la subfiance, de ce qu'on lit dans l'Histoire du Afontréal 
par M. Dollicr, ni duns celle du Canad,z par M. de Belmont. Ce 
Mémoire cil: même jullilié, de poil t en point, :i bien des égards, par 

( r) De Euc::ltaristiœ 
Sacramento, Migne, 
r8S2, cap. r, note A 
p. r55.- Propos. sc
cunda, p. r85, note C. 
p. rgr, note B, &c. 

les registres de la paroisse & par d'autres documents conservés en
core aux archives de lu Fabrique de Québec. Enfin, il sc rapporte par
faitement, pour les dates, les pcr. onnes é· les faits, avec le Journal 
des 1 ésuites, qui leur cil: cxa lemcnt parallèle, & auq ucl 1] pourrait 
servir au besoin de jufiification c' d'édaircissem..:nt. 
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xxv. 
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p. 104.- Archives de 
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dente, & les Français un petit établissement. Ce Père 

partit aussitôt avec ces Iroquois, le 28 aoùt ( r); & arrivé 

à Villen1arie, il inforn1a M. de Queylus de ce qui était 

arrivé au sujet de la Cure. Celui-ci, après l'avoir entendu, 

le pria de suspendre le voyage d'Onnontagué & de re

tourner avec lui à Québec, où ils arrivèrent en chaloupe 

avec M. d' Allet, le I 2 septembre, & avec M. d'Ailleboufi, 

qui, ce jour-là, ren1plaça M. de Lauson-Charny (2) . Là, au 

lieu de confirmer le P. Pijart dans l'adn1inifrration de la 

paroisse, con1n1e il aurait pu le faire absolument, M. de 

Queylus jugea à propos d'en prendre lui-même la con

duite, & par là den1eura, n1algré lui, éloigné de Villemarie 

& de ses autres confrères l'espace d'environ un an (3) . Si 

cette nouvelle adrninifiration put occasionner d'abord 

quelque froissen1ent entre les ouvriers évangéliques, n1al

gré les intentions pures dont les uns & les autres étaient 

animés, il efr certain que, de part & d'autre) ils s'efforcè

rent d'entretenir entre eux la bonne harrnonie; & nous 

voyons le Supérieur des Jésuites & M. de Queylus se pré

venir & se visiter n1utuellen1ent, pour cin1enter entre eux 

l'union & la paix (4). 

Ces Religieux se bornèrent donc à célébrer dans la 

chapelle de leur maison, & M. de Queylus ren1plit toutes 

les fonCtions de curé dans l'église paroissiale, où il faisait 

l'office & le prône tous les dimanches & les fètes de l'année. 

Cornine M. d'Allet, son secrétaire, n'était que diacre & ne 

pouvait, en cette qualité, l'aider beaucoup dans l'exercice 

de ses fonCtions, M. de Queylus trouva des auxiliaires 

zélés dans le chapelain des Ursulines, M. Guillaume Vi

gnal, & dans celui de l'Hôtel-Dieu, M. Jean Lebey (5), 

qui s'attachèrent à lui & le suppléèrent, dans l'occasion, 

cornme vicaires ou subfiituts (6) ; ce qui ne l'en1pêchait 

pas d'inviter, par honneur, les Pères Jésuites à officier 

dans les occasions extraordinaires (*). M. d Argenson, 

(li<) M. de Queylus étant tombé malade le vendredi saint 1 658J 
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qui arriva 11année suivante, con1me nous le raconterons ailleurs, charmé & édifié de cette bonne entente, écrivait, le 5 de septembre r658 : << Il faut que je con1mence par 
<< l'état ecclésiafiique, que rai trOUVé en paix ( I). Tai été 
<< un peu surpris, après avoir entendu (en France) les 
<< petites contrariétés qui S

1étaient passées entre les Révé
<< rends Pères Jésuites & M. rabbé de Queylus, de voir « l,union entre eux & l,Église entièrement paisible; de « trouver des églises bien ren1piies, chacun accon1plissant « son n1inifière avec beaucoup de douceur & de déférence « de part & d,autre (2); la paroisse fort bien servie, « remplie de beaucoup de peuple, & les confessionnaux « des Pères fort fréquentés. Voilà comn1ent les choses « ont été jusqu,au départ de M. l,abbé de Queylus (3) (*). n 

Outre les fon étions de curé de Québec, lVI. de Queylus exerçait aussi celles de grand vicaire, & il paraît que son adn1inifiration était assez généralement efiimée & aimée. La Mère Juchereau en parle ainsi dans son Hijloire de r Hôtel-Dieu: « L archevêque de Rouen, de qui le Canada « relevait alors, envoya, cette année r 6S7, un de ses « grands vicaires, M. rabbé de Queylus, qui fut reçu « avec .de grands honneurs. Il voulut bien présider à toute « les cérémonies qui se firent chez nous, & commença par donner l,habit à une de nos pofiulantes. Il reçut les 

& ayant été visité, ce jour-là, par l'un des PP. Jésuites, il invita le P. Vimont à chanter la grand'messe en sa place, à la paroisse, le jour de Pâques, ce qui eut lieu (4). Le 26 juin, jour de la FêteDieu, M. de Queylus porta le très-saint Sacrement, & la procession fit unefiationchezlesJ ésuites. Deux deces Pères) qui étaient allés recevoir le très-saint Sacrement à une certaine difiance de leur église, l'accompagnèrent ensuite, l'encensant continuellement, & le reconduisirent, de la même manière, à l'église paroissiale, ayant à leurs côtés quatre enfants en surplis, dont deux jetaient des fleurs & deux autres portaient de l'encens pour en fournir aux prêtres (5). C'E) Voyez la note à la fin de ce volume : Litige au sujet du presbytère de Québec. 

( 1) Emplois, &c., 
lettre du 5 sept. 1658, 
fol. 36. 

~2 ) Ibid.) lettre à 
M. de Morangis, 5 sep. 
16S8, fol. 38. 

(3) Ibid., fol. 4S. 

XXVI. 
.M. DE QUEYLL:S EXERCE 

A QUÉBEC LES FONC
TIONS DE GRAND V1-
C.\IRE. 

(4) Journal des Jé
suites, 1 9 avril 1658. 

(5) Journal des Jé
suites, 1GS~. 



(1) Hifioire de l'Hô
tel-Dieu de Québec, 
par la MèreJuchereau, 
p. 110, 1 r r. 

( 2) Relation de 165 8, 
p. 2 3. 

(3) Journal des Jé
suites, 3 nov. 1 65ï. 
Relation de 1658, p. 
z6, 27. 

294 Ile PARTIE. LES CENT ASSOC. ET LA COMP. DE MONTRÉAL. 

« vœux d,une novice, qui fit sa profession le 3o avril r658, 
« & les prêcha toutes les deux. Il se trouva aussi à nos 
« éleétions, le r 2 mai de la n1ême année. Enfin, nos bâti
(< ments étant achevés après bien des soins & des peines, 
(( il bénit notre église le ro août r658, & le P. Dequen 
(( y célébra pour la pren1ière fois la sainte Messe. M. de 
(( Queylus, homn1e de qualité, d,une rare vertu & d\1n 
(( mérite diil:ingué, nous honore d\1ne singulière affeétion 
(< & nous a toujours donné des tén1oignages de bienveil
(< lance (r). » Nous ajouterons que, pendant son adminis
tr.Jtion comn1e grand Yicaire, il reçut à la profession, dans 
cette co1nn1unauté, la première fille sauvage qui ait em
brassé la vie religieuse en Canada. C,était une jeune Hu
ronne, nomn1ée Geneviève, âgée de quinze ans, la mêtne 
dont la mort édifiante efi rapportée dans la relation de 
l,année r658 (2). Atteinte d'une n1aladie n1ortelle, & dési
rant de mourir revêtue de l,habit religieux, elle demanda 
qu,on avançât pour elle le ten1ps de la vêture, ce qui lui 
fut accordé. Le jour de la Toussaint 1 6S7, auquel eut lieu 
cette cérémonie, Geneviève fit à M. de Queylus toutes les 
dernandes d'usage, avec une présence d,esprit qui, eu égard 
à sa grande faiblesse, surprit tous les assifiants; après 
quoi il la revêtit de Phabit & lui donna le saint Viatique. 
Le jour des Morts, il lui adminifira rExtrême-Onétion; & 
enfin, le lendemain 3 novembre, il reçut ses vœux de reli
gion, qu,elle prononça peu de tetnps avant d,expirer. Il 
officia encore à la cérémonie de rinhtunation) le lende-
111ain; & comme c,était un jour de ditnanche, les sauvages 
vinrent en foule à rhôpital, pour voir inhumer, avec rha
bit religieux, le corps d'une jeune personne de leur na
tion, ce qui leur fit éprouver à tous une consolation extra
ordinaire, n1êlée d'une joie aussi douce qu'elle était nou·
velle pour eux ( r) (*). 

(*) M. de Queylus fut probablement le premier qui, dans la 
Nouvelle- France, fulmina l'excommunication ecclésiafiique) en vertu 
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M. de Queylus s,efforça de mettre en honneur diverses pratiques de piété, dont il avait vu les salutaires effets dans la paroisse de Saint-Sulpice à Paris (*), notamrnent la dévotion envers sainte Anne. Le grand éloignement où les habitants de la côte de Beaupré se trouvaient de l'église paroissiale de Québec leur faisait désirer depuis longtemps d,avoir dans leur voisinage quelque chapelle où ils pussent recevoir les sacren1ents & assifier au service divin. L,un d,eux, Étienne de Lessart, hon1me honorable, touché de leur dévotion, offrit en r658, à M. de Queylus, une terre de deux arpents de front r d,une lieue den1ie de pro-

de pouvoirs speciaux qu'il avait reçus de l'archevêqu~ de Rouen, & toutefois sans aliéner de lui les esprits, ni rendre l'Eglise odieuse. Quelques individus, indignes de faire partie de la colonie Française, étaient tombés dans cet excès de malice & de fureur, que d'avoir osé incendier la maison d'un des plus respeél:ables citoyens de Québec, M. Denis, dont on a p§lrlé ( r ). Jugeant qu'il était de son devoir d'employer les armes de l'Eglise, pour contraindre les incendiaires à confesser leur crime & à réparer le dégàt commis, M. de Queylus publia contre eux un monitoire, trois dimanches consécutifs, pendant la grand' messe, & les frappa enfin d:excommunication ( 2 ), comme en avait usé autrefois saint Paul à l'égard de l'incefl:ueux de Corinthe. Ce fut lui aussi qui, selon toutes les apparences, introduisit à Québec l'usage de publier & d'afficher des mandements; & cela pour notifier, par ce moyen, aux PP. Jésuites & à ceux qui fréquentaient leur église quelques pratiques de dévotion qu'il avait ordonnées à cause du malheur des temps. <c Le jour de Pâques, 2 r avril r 658, disent ces Pères << dans leur Journal, fut affiché, à la porte de notre église, un mande<< ment de M. l'abbé de Queylus, qui portait que tous les prêtres << séculiers & réguliers, les Religieux & les Religieuses eussent à dire « à la fin de la messe, jusqu'à la Saint-Jean, les litanies du nom de « Jésus, pour les nécessités du pays (3 ) . )) Nous avons sous les yeux un autre mandement de M. de Queylus, joint à la bulle d'Alexandre VII, adressé, le 7 février, à M. Sou art ou à son vicaire, en faveur de la colonie de Villemarie, <<afin, dit-il, de communiquer aux chères <c âmes de votre habitatiOn les bénédiél:ions apofl:oliques (4). )) (*) A l'exemple de M. Olier, qui avait introduit, dans sa paroisse, l'usage des Saluts du très-saint Sacrement, réservés jusqu'alors à l'oél:ave de la Fête-Dieu, M. de Queylus annonça, dans son prône, le 25 novembre r 6S7, qu'il donnerait désormais le Salut, dans l'église paroissiale, tous les jeudis de l'année, &, en outre, tous les samedis de l'Avent, en l'honneur de la très-sainte Vierge (5). 

XXVII. 
1\I, DE QUEYLUS DO~NE 

CO~!MENCE~JE::-.!T A L\ 

CHAPELLE DE SAINTE

ANNE DE ~EAUPRÉ. 

( t) Annales de l'Hô
tel-Dieu, par la Sœur 
Morin. 

(2) Journal aes Jé
suites, 28 oét. 1657. 

(3 ) Journal des Jé
suites, avril I658. 

(4) Archives du sé
minaire de Villemarie. 
Pièces autographes. 

(5) Journal des Jé
suites, 2S nov. 16S7. 



(r) Arch. de l'Eglise 
Sainte-Anne, contrat 
du 8 mars 1658. 

( 2) Mémoires de 
M. d'Allet. 

(3) Archives du !:é
minaire de Québec, 
vol. Affaires & diffi
cultés avant 1720. 

(4) Journal des Jé
suites, 23 mars r658. 

XXVIII. 
LA CHAPELLE DE SAINTE

ANNE DEVIENT UN LIEU 

DE PÈLERINAGE POUR 

TOUTE LA COLONIE. 

(5) Recueil de M. 
Morel, r 668. 
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fondeur, située sur sa concession au Petit-Cap, & ne mit 
d,autre condition à cette offrande, sinon que, dans la pré
sente année, on commencerait sans délai & qu,on conti
nuerait ensuite de bâtir une chapelle dans le lieu de ce 
terrain, que M. de Queylus trouverait le plus commode. 
Celui-ci accepta la proposition le 8 mars ( r ), alla peu après, 
avec un maçon, sur la terre indiquée, & marqua lui-même, 
au bord du fleuve Saint-Laurent, la place pour la future 
église (2), voulant qu,elle fût dédiée à sainte Anne & qu,elle 
en portât le nom. Enfin, le 23 suivant, il délégua M. Vi
gnal, particulièrement dévoué à sainte Anne (3), qui bénit 
la place de réglise, & la première pierre en fut posée par 
M. d,Ailleboufi, exerçant alors les fonélions de Gouverneur 
général (4) (*). 

Lorsqu,on commençait cette conitruélion, un habi
tant de la côte de Beaupré, nommé Louis Guimont, affligé 
de douleurs de reins, mit, par un motif de dévotion, trois 
pierres dans les fondements~ & soudain se trouva guéri. 
Cette guérison devint roccasion d,une autre plus frappante 
encore. Marie-Esther Ramage, fen1me d,Élie Godin, était 
atteinte d,une infirmité qui la tenait toute courbée de
puis huit mois, & !,obligeait de se traîner péniblement à 
raide d,un bâton, sans espérance de jamais recouvrer la 
santé par aucun remède humain. Sur le récit que lui avait 
fait son mari de la guérison de Guimont, elle se mit à in
voquer sainte Anne; & au même infiant elle se trouva sur 
ses pieds, parfaitement droite, & aussi libre de rusage de 
tous ses membres qu,elle ravait jamais été dans sa meil
leure santé. Ces guérisons furent suivies de beaucoup 
d,autres non moins remarquables, opérées subitement dans 
la nouvelle église (5), & devinrent rheureuse occasion qui 
accrédita la dévotion envers sainte Anne, & rendit cé-

(*) Voyez à la fin du volume la note sur l'origine de cette 
chapelle. 
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lèbre ce lieu de pèlerinage dans tout le Canada. On y 
accourut bientôt de tous côtés, & 1 ~affluence était même 
si grande durant le refie du dix-septième siècle, que, le 
jour de la fête, on y voyait réunis jusqu~à mille & douze 
cents communiants, sans parler d~un très-grand nombre 
de pèlerins qui, dans le refie de l~année, s··y rendaient de 
toutes parts ( r ). Ces guérisons furent accompagnées de 
circonHances tout à fait frappantes, en sorte qu,en r668, 
dix ans seulement après la fondation de féglise, M. Tho
mas Morel, qui en était curé, composa son recueil des 
Miracles de sainte Anne (2), que, dans la suite, M. de 
Laval, devenu premier Évêque de Québec, examina & 
déclara conformes à la vérité. Ce prélat ajoutait à son ju
gement ces paroles remarquables : << Nous le confessons, 
« rien ne nous a aidé plus efficacement à soutenir le 
« poids de la charge pafiorale de cette Église naissante, 
« que la dévotion spéciale que portent à sainte Anne 
« tous les habitants de ce pays, dévotion qui, nous !~as-

surons avec certitude, les diftingue de tous les autres 
« peuples (3). )) 

L,année r658, M. de Queylus posa la première pierre 
d~une autre nouvelle église, à la côte de Beaupré, qu,il 
dédia à la très-sainte Vierge sous le titre de sa Visitation, 
au. lieu appelé le Château-Richer. Elle fut commencée dans 
rété & achevée l~année suivante. Les églises de Sainte
Anne & du Château furent ainsi les premières qu~il y eut 
dans toute 1 ~étendue de cette côte : celle de 1 ~Ange-Gardien 
n~ayant été bâtie la première fois que vers l'an r667, & 
celle de Saint-Joachim, du cap de Tourn1ente, qu~en r685 
& r 686 (4). Ces fondations & la facilité que M. de Queylus 
trouvait partout dans !~exercice de ses fonélions de curé & 
de grand vicaire, donnent assez à connaître l~efiime & la 
considération dont il jouissait à Québec. Il eût été difficile 
qu~il en fût autrement d~un homme qui, à la dignité d,abbé 
de Loc-Dieu & à celle de premier supérieur ecclésiafiique, 
joignait une naissance illuftre, une fortune considérable, 

( 1) Arch. de Sam te
Anne. Attefiations de 
miracles. 

(2) Archives du sé
minaire de Québec. 
Miracles de Sainte
Anne.- Relation de 
1667, p. 29 & suiv. 

(3) Archives du sé
minaire. Ibid., ap
probation du z5 juin 
168o. 

XXIX. 
ESTIME ET CONSIDÉRA

TION DONT M. DE 

QUEYLUS JOUISSAIT A 

QUÉBEC. 

(4) Archives du sé
minaire de Québec. 
Lettre à M. des Ma ize
rets, 1686. 



( r) Vie de M. Olier, 
part. m, liv. v, t. If. 

(2) Journal des Jé
suites, 2 r oél:. r6S7. 

(3) Lettres de Marie 
del1ncarnation,r658, 
Lettres de M. d'Ar
genson, bibliothèque 
du Louvre. 

(4) Hiftoire de l'Hô
tel Dieu de Québec, 
par la Mère Juchereau, 
p. I 14, I r5. 
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surtout une charité généreuse & une affabilité qui jusqu,a
lors lui avait partout gagné tous les cœurs. Il suffit de se 
rappeler qu,à Privas, en Vivarais, qui comptait à peine 
quarante catholiques, ?vl. de Queylus, ayant bien voulu, 
par zèle pour le salut des hérétiques de ce pays, accepter 
la charge de curé, sut n1ériter leur confiance à un si haut 
degré, qu,il eut le bonheur d,en ramener à rÉglise un 
très-grand nombre, non-seulement à Privas, où peu après 
on co1nptait plus de trois cents catholiques, mais encore 
dans près de quinze autres paroisses qu'il évangélisa suc
cessivement dans le voisinage de cette ville ( i). A Québec, 
il se faisait aimer non-seulement des personnes de consi
dération, n1ais aussi du peuple ( 2), envers lequel il se 
montrait libéral, dans ce temps surtout où la n1isère pu
blique se faisait plus viven1ent sentir (3). Quoique l,un des 
Associés de Montréal & sincèren1ent dévoué à cette œuvre, 
il fut toujours exen1pt de toute partialité qui eût pu tourner 
au désavantage ou qui n,eût pas procuré le plus grand bien 
de Québec. La Mère Juchereau en rapporte un exe1nple 
remarquable, dans la résolution qu,il prit de donner aux 
Hospitalières de ce lieu la conduite' de l,hôpital de Ville
marie : « Comme M. rabbé de Queylus aimait beaucoup 
« notre cornmunauté, dit-elle, il jugea que ce serait un 
« avantage pour nous & pour tout le pays s'il n,y avait à 
re Québec & à Villemarie qu,un même Infiitut, parce que 
« cela entretiendrait mieux la paix qui doit être entre les 
« n1aisons religieuses. C,efi pourquoi, nous ayant proposé 
« l,affaire & déclaré ses vues, il nous pressa tant que nous 
« y consentîn1es; & on crut devoir garder un grand secret, 
« jusqu,à ce que l,on eût gagné ceux de qui dépendait 
« cette fondation (4). n Mais, ce projet n 'ayant pas réussi, 
M. de Quey lus voulut donner aux Hospitalières de Qué
bec un témoignage perpétuel de son efiilne & de sa bien
veillance, en fondant en !,honneur du Verbe Incarné une 
place d'Hospitalière, afin qu il y eût toujours dans cette 
maison une Sœur qui lui fût redevable de son entrée en 
religion. Pour cette fondation, il donna la somme de six 
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mille livres qu'elles employèrent à racquisition d'un fief (r) Hifioire de l'Hô-

bi l' _, _, d d · ( ) tel-Dieu de Québec. no e que eur con1n1unaute posse a epu1s r • Ibid. 

M. de Queylus exerçait ainsi les pouvoirs de grand 
vicaire à Québec depuis près de di-x mois, lorsque arriva 
enfin M. d'Argenson, attendu depuis l'année précédente. 
Pierre de Voyer, vicon1te d'Argenson, après avoir fait la 
traversée de France à l'île Percé en trente-cinq jours, fut 
obligé d'attendre un 1nois entier pour qu'il se présentât 
quelque navire qui le conduisît à Québ ... c, & profita enfin 
de celui du sieur Gaigrieur, appelé le vaisseau le Prince 
d'Orange, qui l'y n1ena en dix-sept jours. Il arriva à Qué
bec le r r juillet, sans être alors attendu & sans avoir fait 
donner aucune nouvelle de son approche que cinq heures 
avant son débarquen1ent (2) (*).A peine le vaisseau eut-il 
jeté rancre, que M. d'Ailleboufi alla saluer le Gouverneur 
sur son bord, pendant que les habitants de Québec rat
tendaient en arn1es sur le rivage. Étant ensuite revenu 
vers eux, M. d'Ailleboufl: se mit à leur tête & reçut le Gou
verneur, qu'on conduisit au Fort, dont on lui présenta les 
clefs au bruit de l'artillerie. Après qu'il eùt pris possession 
de la place, ses pre1nières visites furent au très-saint Sa
crement, d'abord dans l'église paroissiale, de là dans la 
char elle des Jésuites, enfin dans celles de l'Hôpital et des 
Religieuses Ursulines (3). 

xxx. 
ARRIVÉE A QUÉBEC DE 

M. n'ARGENSON, GOU

VERNEUR GÉNÉRAL. 

(z) Lettre de M. 
d'Argenson, 5 sept. 
I65S. 

(3)Relationde I658, 
p. 17· 

XXXI. L'arrivée de M. d'Argenson à Québec fut bientôt 11r. nE QUEYLus cEssE 

(*) Dans une lettre du ~ septembre r658, M. d'Argenson fixe 
la date de son arrivée à Québec au r o juillet de cette année (4); & 
dans une autre du même jour, adressée au P. Lallemant, il la met au 
6 de ce mois (5). On peut croire que, n'étant pas accoutumé à re
marquer les dates avec soin) il s'eit mépris en assignant tant l'une que l'autre. Le Journal des Jésuites assigne expressément le r 1 juillet, 
en ajoutant que le vaisseau qui amena le Gouverneur fut le premier 
arrivé de cette année, & qu'il jeta l'ancre devant Québec à deux 
heures après midi (6). Dans la Relation de I 65 8, on fixe aussi son 
arrivée à Québec au Ir du même mois (7)) & c'efl: ce qui nous dé
termine à suivre cette date. 

n'EXERCER LES POU

VOIRS DE GRAND VI

CAIRE A QUÉBEC. 

(4) Emplois, &c , 
fol. 44· 

1 5) Ibid., fol. 40. 

(6) Journal des Jé
suites, 1 1 juillet 1 65S. 
(7) Relation de 1658, 

p. 17· 



( 1) Archevêché de 
Rouen, 3o mars I 658, 
reg. fol. 40. 

( 2) Journal des Jé
suites, 8 août r658. 

(3) Lettre de M. d'Ar
genson, 5 sept. 1658, 
fol. 36, 38, 40, 42. 

XXXII. 
?ti. DE QUEYLUS RE

T OURNE A VILLEMARIE. 

(4) Journal des Jé
suites, 2 1 août r658. 
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suivie du départ de M. de Queylus de cette ville) occa
sionné par la cessation de ses pouvoirs de grand vicaire 
dans ce lieu. Quoique les Pères Jésuites !,eussent d,abord 
invité & pressé eux-mêmes d,y exercer ces pouvoirs contre 
sa propre résolution) ils comprirent bientôt qu,il eût été 
plus naturel de borner sa juridiétion à l,île de Montréal & 
de laisser ailleurs les choses sur le pied où elles avaient 
été jusqu,alors. Ils en écrivirent à l'archevêque de Rouen) 
qui se rendit à leur jufie demande. Par de nouvelles lettres 
du 3o mars r 658) écrites en français) il déclara que désor
mais M. de Queylus exercerait dans rîle de Montréal seu
lement tous les pouvoirs de grand vicaire) & que le supé
rieur des Jésuites de la maison de Québec continuerait à 
faire usage de ceux qu,il lui avait accordés auparavant. Il 
ajoutait qu,aucun des deux ne pourrait rien entreprendre 
dans le territoire de l,autre) sans le consentement de celui
ci) à la charge pourtant d,adminiil:rer) chacun dans le lieu 
de sa juridié1ion) les sacrements aux fidèles qui iraient de 
Québec à Montréal ou de Montréal à Québec ( r ) . M . de 
Queylus ne fut informé de ce nouvel arrangen1ent que 
lorsque le P. Dequen lui fit signifier juridiquement ses 
lettres de giand vicaire) le 8 du mois d,août (2) ; ce qui 
fut cause que) dans le premier moment) il eut le tort d ,y 
objeéter quelque prétendu défaut de forme; mais M. d,Ar
genson l,ayant assuré que la Compagnie de Montréal était 
informée de cette nouvelle disposition & qu,elle l,avait 
expressén1ent agréée) M. de Queylus l,agréa aussitôt) & 
tout se passa avec douceur (3). 

Il partit de Québec le 21 août) accompagné de M. & 
madan1e d,Aillebouil: (4)) dont la présence n,était plus né
cessaire dans cette ville après l,arrivée de M. d,Argenson. 
Il alla) dit M. Dollier de Casson) << consoler le Montréal 
« par sa présence & y demeurer) au grand contentement 
« de tous) surtout à la vive satisfaél:ion de MM. Souart et 
« Galinier) qui ne craignirent pas de s,avancer bien avant 
« dans les bois) sans appréhender les Iroquois) afin d,aller 
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« au-devant de sa barque pour lui témoigner la joie qu'ils 
« avaient de son retour ( r). n Lorsqu'il partit de Québec) 
il fut suivi de soixante personnes) qui remplissaient trois 
chaloupes) & montèrent avec lui à Montréal. L 'état d'hos
tilité où était alors le pays rendait quelque escorte néces
saire pour un pareil voyage; mais il semble que la plupart 
de ceux qui se joignirent ainsi à lui l'accompagnèrent par 
honneur (*). M. d Argenson lui-même se serait joint vo
lontiers à lui) s'il n 'en eût été e1npêché. « Revenant d,une 
« petite course où je pensais trouver les ennemis) écri
<< vait-il) je rencontrai M. l'abbé de Queylus qui montait 
<< la rivière pour Montréal. J'ai eu beaucoup de déplaisir 
<< de ne pouvoir !,accompagner) mais nos enne1nis & les 
<< récoltes en sont la cause (2) . n Il pourrait n1ême se faire 
que plusieurs eu~sent ainsi accompagné lVI. de Queylus 
dan 1 intention d'aller s'établir à Villemarie) par affeél:ion 
pour lui. Du moins M. d'Argenson écrivait) le 3 septem
bre : << Le départ de M. l,abbé de Queylus a un peu alarmé 
« notre pays) d autant que ce qu,il y avait de prêtres sé
<< culiers ont quitté) à la réserve de deux autres; n & 
comn1e ceux -ci étaient peu propres à exercer le saint mi
niil:ère (3)) il écrivait au P. Lalle1nant : « Les chapelains 
<< des deux maisons religieuses ont quitté pour pâsser en 
<< France) tellement qu'il n'y a plus que vos Pères qui 
<< fassent ici toutes les fonélions (4) . » Le chapelain des 
Ursulines) M. Vignal) avait rendu de très-signalés services 

( ) Quoique le vaisseau appelé Tadourneau, chargé en partie de marchandises & d'effets pour VillemarieJ vînt d'arriver alors à Québec (5), il ne paraît pas qu'il eût amené tant de monde pour Villemarie. M. Dollier de Casson nous apprend) au contraire) que) les années I 657 & 165 8) les ecclésiafiiques de Saint-Sulpice) sur l'assurance que M. de la Dauversière leur avait donnée de trouver un grand nombre d'hommes à Montréal, avaient employé tous leurs fonds à acheter des denrées & des étoffes, & qu'ils ne firent venir quantité d'ouvriers que les années suivantes (6). Il efi donc probable qu'une partie de cette compagnie allait ainsi de Québec à Villemarie, par honneur pour M. de Queylus. 

( 1) Hiftoire du Mont
réal, de r6S7 à r658. 

(2) Lettre à M. de 
F ancamp, fol. 42. 

(3) Ibid., fol. 4S. 

(4)/bid., fol. 40. 

(S)Lettre de M. d'Ar
genson, fol. 40, 42, 4-J.· 

(6) Hiftoire du Mont
réal, de x658 à 1 65g. 



( 1) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, let· 
tre 62, 10 août 1662, 
p. 56g. 

(2) Archives du sé
minaire de Québec, 
reg. Ursulines, p. 94· 

XX Xlii. 

NÉCESSITÉ D'uN ÉVÊQUE 

EN Cfu'<ADA. 

(3) Regiftres de la 
paroisse de Notre
Dame de Québec, 
1658. 
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à ces Re1igieuses ( r) en travaillant à leur sanéhfication, & 
S

1était n1ême dépouillé en leur faveur, le 3o septembre 
r 65 5, d,un arpent de terre qui fait encore partie de renclos 
de leur couvent (2). Par eftime pour M. de Queylus, il 
résolut des attacher au séminaire de Villemarie; &, après 
avoir quitté Québec cette année, il se rendit au séminaire 
de Saint-Sulpice à Paris, pour y faire son année d,épreuves, 
d,où nous le verrons revenir, l,année suivante, avec un 
autre prètre de cette maison. 

A Québec, où les Jésuites rentraient ainsi dans rad
miniftration de la parois~e, il paraît que le départ de M. de 
Queylus fit 111ème naître, quoique sans raison, des inquié
tudes de conscience, & douter si l,on pouvait s ,adresser à 
eux pour rad1ninifiration des sacren1ents. Du n1oins plu
sieurs profitèrent des derniers jours qu,il tint la cure de 
Québec pour faire baptiser leurs enfants; & d,autres, à 
qui il en naquit dans ces circonfiances, notamment après 
son départ de Québec, ne voulurent pas d abord les porter 
à r église paroissiale, quoique ce fût alors la plus belle sai
son de l,année, & les ondoyèrent dans leurs n1aisons. Il y 
en eut jusqu,à dix qu,on baptisa de la sorte, & à qui on 
ne suppléa les cérén1onies du baptême' dans réglise pa
roissiale, que trois semaines, un mois, un mois & den1i 
& même deux n1ois & demi après leur naissance (3). Rien 
ne montrait mieux que ces troubles de conscience, quoi
qu,ils n,eussent aucun fonden1ent, la sagesse des Associés 
de Montréal en den1andant avec tant d,infl:ances l,éreétion 
d\u1 Siége épiscopal en Canada; & C

1était aussi le juge1nent 
que portaient alors dans le pays les personnes les plus 
éclairées & les plus sages. << Je ne puis pas bien vous dire, 
« écrivait M. d,Argenson, ce qu,on pourrait faire pour 
« dissiper les inquiétudes de conscience qu,on s'est inla
<< ginées, si ce n ,efl: d ,avoir ici des .prêtres (séculiers) pour 
« servir la cure, & les révérends Pères pour faire leurs 
« missions & leurs fonétions, sans dépendance les uns des 
« autres; à moins aussi qu,il ne vienne un évêque, auquel 
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<< cas je crois qu'il efifacile d'ajufier toutes choses, puisque 
<< nous voyons qu'il efi désiré de tous ( I); chacun efi bien 
<< disposé à le recevoir; pour moi, je le crois très-a van
« tageux au pays (2) . >> La Mère de l'Incarnation elle
n1ême, qui, en 1646, jugeait que le pays n~ était pas en
core asset fait pour demander la présence d'un évêque (3), 
écrivait, trois jours ·après le départ de M. de Queylus pour 
Villen1arie : << M. de Bérnières n1e n1ande, & le R. P. Lal
<< Ien1ant 1ne confirn1e, que ron veut nous envoyer pour 
<< évêque M. l'abbé (de Laval) de Montigny, qu'on dit être 
<< un grand serviteur de Dieu. Ce serait un grand bien 
<< pour ce pays d 'avoir un Supérieur pern1anent; & il efi 
<< ten1ps que cela soit, pourvu qu'il soit uni, pour le zèle 
<< de la religion, avec les RR. PP. Jésuites : ils ont seuls 
<< la conduite des âmes, & sous eux on vit dans une sainte 
<< liberté. Il pourrait bien néan1noins arriver de certains 
<< cas où ron aurait besoin de recourir à d'autres; &. c'efi 
<< pour cela que l'on souhaite ici un évêque ( 1 ). >1 

( 1) Lettres de M. 
d'Argenson, 5 sept. 
r 6!>8, fol. 4S, S7. 

(2) lbzd., 14 oét, 
foL Gr. 

( 3) Lettres spiri
tuelles de Marie de 
rincarnation, let. 42, 
p. 8o. 

(4) Lettre 87e, p. 
rsq, rg8. 

XXXIV. 

MADEMOISELLE MANCE 

SE DISPOSE A PASSER 

EN FRANCE POUR AME

NER DES HOSPITA

LIÈRES DE LA FLÈCHE 

.\ YILLEMARIE. 

Lorsque M. de Queylus retourna à Villemarie, à la 
:fin du n1ois d'août de cette année 1658, 1nademoiselle Mance 
se disposait, con1n1e il a été dit, à faire le voyage de France, 
dans l'intention d'attirer à ' ' illemarie quelques Hospita
lières de Saint-Joseph de la Flèche, & de leur ren1ettre la 
conduite de l'Hôtel-Dieu, que la Con1pagnie de Montréal 
leur avait déjà assurée. Les prètres de Saint-Sulpice, à 
leur arrivée, l'année précédente 1 6S7, lui avaient annoncé 
que ces filles étaient toutes résolues de partir, & qu'elles 
se mettraient en 111er dès qu'on aurait élevé les bâtin1ents 
defiinés pour leur usage (5); & quoique depuis on n'eût 
pu encore les confiruire, n1ade1noiselle Mance jugea qu'elle 
devait passer en France pour hâter leur départ, étant alors 
elle-1nên1e absolument incapable de rendre aucun service 
aux 111alades, par suite d 'un accident graye qui lui était 
survenu. Le 28 janvier r6S7, à huit heures du n1atin~ elle 
était to1nbée sur la glace, & dans sa chute, qui avait été 
très-rude, s'était ro1npu l'avant-bras droit & démis le poi-

(5) Annales Je J'Hô
tel-Dieu Saint-Joseph, 
par la Sœur Monn. 
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gnet. Le chirurgien, Étienne Bouchard, en la traitant pour 
rétablir ravant-bras, dont les deux os étaient fraélurés, ne 
s ·aperçut de la dislocation du poignet que six n1ois après 
raccident, c,efi-à-dire lorsqu,il n,y eut plus de remède 
humain à ce mal. Le lieutenant des chirurgiens du Ca
nada, Jean Madry, venu de Québec pour la traiter, n,avait 
pas remarqué non plus cette dislocation; en sorte que le 
bras de maden1oiselle Mance était ton1bé dans un état 
d,amaigrissement excessif, quoique entièrement guéri de 
la fraél:ure. « Je den1eurai tout à fait privée de l,usage de 
<< la main, écrivait-elle dans la suite, & de plus j'en souf
<< frais beaucoup, étant obligée de porter toujours mon 
<< bras en écharpe, & ne pouvant le soutenir autrement 
<< ou sans quelque autre appui. Enfin, depuis le moment 
<< de ma fraél:ure, je ne pus n1,aider ni me servir de n1a 
(( main en aucune manière; en sorte qu,il fallait qu,on 

(1) Archives du sé- << m1habillât & me servît comme une enfant ( r ). » Dans 
minaire de St-Sulpice cet état d,infirmité, se voyant inutile à l,hôpital, dont elle 
à Paris. Attefiation de 
guérison. Déclaration était cependant adminifiratrice par 1 ,aéle de fondation, 
de mademoiselle Man- elle désirait ardemment d, en donner la conduite aux Filles 
ce, I3 fév. r 65g. · . . 

( 2) Aél:e de Chaus
sières, notaire à Paris, 
17 mars 1648. 

(3) Ibid., 3 1 mars 
r656. 

xxxv. 
M. DE QUEYLUS AP

PROUVE LE VOYAGE 

DE JIIADEMOISELLE 

MANCE EN FRANCE. 

de Sa1nt-Joseph. Un obfiacle s,opposalt à leur départ : le 
manque de fonds pour subsifier à Villemarie. Car elles · 
étaient obligées d,y servir les pauvres gratuitement, de 
s'entretenir de leurs revenus propres ( 2); & les cinquante 
écus de pension qu'elles devaient avoir chacune en Canada, 
d,après les termes du compromis de r656 (3), n'étaient 
pas suffisants pour les y faire subsifier, dans ce temps où 
tout se vendait à un prix excessif. Mademoiselle Mance 
désirait donc d'aller trouver madan1e de Bullion, dans 
l'espérance d'obtenir de sa grande & inépuisable charité 
une fondation pour ces Filles, & de les an1ener avec elle 
à Villemarie. 

Sur ces entrefaites, ?\1. de Queylus étant revenu de 
Ouébec, elle s,ouvrit à lui de son dessein, & le lui exposa 
e~ ces termes: << Monsieur, voilà que mon mal empire au 
<< lieu de guérir; mon bras efi quasi tout desséché, & me 
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« laisse le reste du corps en danger de quelque para
« lysie. Je ne le puis aucunen1ent remuer, & mên1e on ne 
« peut y toucher sans me causer les plus vives douleurs. 
<< Cet état me n1et dans un en1barras extrên1e, étant 
« chargée d'un hôpital auquel je ne puis subvenir, & n1e 
« voyant obligée de demeurer ainsi inutile le refl:e de n1es 
« jours. Cela étant, voyez ce qu'il efl: à propos que je fasse. Ne serait-il pas bon que fallasse en France trou
« ver la fondatrice, pendant qu'elle eH encore vivante, 
« afin d,obtenir d,elle, s'il se peut, un fonds pour de Re
« ligieuses , & que je parlasse aussi à MM. les Associés 
« de Montréal? La Compagnie n,efl: pas présenten1ent en 
(1 état de faire elle-même cette fondation, ayant à fournir 
« à tant d,autres dépenses pour la colonie; & moi, de n1on 
<< côté, je ne puis plus soigner les n1alades. Si je réussis, 
<< je tàcherai d,amener ces bonnes Hospitalières de la 
<< Flèche, avec lesquelles feu M. Olier & les autres Asso
l( ciés ont, il y a déjà longten1ps, passé contrat pour le n1èn1e dessein. Que pensez-vous, M:onsieur, de mon (( projet ( 1) ? » M. de Queylus, lorsqu,il était parti de France, après avoir travaillé depuis sept ou huit ans à la réformation du clergé & à la conversion des calvinifies dans le Vivarais, ignorait entièren1ent l'ordre que M. de la Dauversière croyait avoir reçu de Dieu, de former un Infl:itut de Filles de Saint-Joseph, & d'en envoyer quelquesunes dans rîle de Montréal, après qu'il y aurait forn1é une colonie Française. Pendant son séjour à Québec, sachant que les Filles de Saint-Joseph ne pourraient subsifl:cr à l'Hôtel-Dieu de Villemarie, il avait concerté, avec les PP. Jésuites, le dessein d,en donner la conduite aux Hospitalières de Québec, con1n1e nous l'avons dit. Il répondit donc à n1aden1oiselle Mance qn 'elle fer~it très-sagen1ent d'entreprendre ce voyage, & que, pour lui, il y donnait volontiers on approbation. 

Jugeant n1ên1e que ce départ serait une occasion trèsfavorable pour faire venir à 'Tillemarie les Hospitalières 
20 

( 1) Hiftoi r.:: du ?~ : on t
réal, t 65 ï- 38. 

XXXVI. 
M. DE Q UI!YL US -~PPELLE 

A ' I LLE~IAR!E DEUX 



ITALIÈRES DE 

JÉ!:EC. 

( r) Hifi:. de l'Hôtel
Dieu de Québec, par 
la Mère J uchereau, p. 
r 14· Annales de l'Hô
tel-Dieu Saint-Joseph, 
par la Sœur Morin, 
p. 140. 

(2) Hifioire du Mont· 
réal, de rGS7 à r658. 

XXXVII. 
A PARIS, 0:-< JUGE QUE 

LE MAL DE MADEMOI

SELLE llfANCE EST IN· 

CURABLE, 

(3) Écrits autogrr..
phes de la sœur Bour
g.:!oys. 
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de Québec) il profita de la circonfiance pour en appeler 
deux) sous prétexte de changer d,air) mais dans rintention 
secrète de leur confier le gouvernement de la rnaison. 
Nlad~n1oiselle Mance) à qui elles se présentèrent deux jours 
avant son départ) les reçut avec beaucoup d,honnêteté; 
con1n1e néan1noins elle était établie adminifiratrice de 
l,Hôpital jusqu,à la fin de ses jours) & n,avait jan1ais eu en 
vue que les Filles de Saint-Joseph) elle donna l,adn1inis
tration de fétablissen1ent) pendant son absence) non aux 
deux Hospitalières dont nous parlons) n1ais à une pieuse 
personne) mademoiselle de la Bardillière) qui) avec l,aide 
de quelques servantes) sut en effet pourvoir à tout) & tné
rita rapprobation de toute la colonie) spécialement celle 
des deux Hospitalières venues de Québec ( I); de sorte 
que ces Religieuses semblèrent n,être venues à Villen1arie 
que pour ren1placer 1nomentanén1ent la Sœur Bourgeoys. 
Celle-ci) qui allait passer en France pour y chercher des 
coopératrices dans la forn1ation de son Infiitut) pria les 
deux Hospitalières de faire récole aux enfants pendant son 
absence) & elles acceptèrent volontiers ce charitable en1-
ploi) de l,avis de M. de Queylus (2). 

Mademoiselle Mance partit de Villetnarie) avec la 
Sœur Bourgeoys) le 29 septembre (3)) & s,embarqua à 
Québec) sur un vaisseau n1archand (*)) le 14 du 1nois 

(*) << Le navire était tout rempli de Huguenots, rapporte la Sœur 
« Bourgeoys, & il n'y avait gue cinq ou six hommes de catholiques, 
« outre mademoiselle Mance & moi. Nous ne sortions presque point 
« de la chambre aux canons. Ces Huguenots chantaient leurs prières. 
cc soir & matin, & dans d'autres temps. Mais quand nous fûmes 
cc sous la ligne, mademoiselle Mance les pria de ne point chanter
<< comme de coutume) leur représentant qu'elle était obligée de ren
(( dre compte de tout ce qui se faisait sur le naYire. » Nous rappor
tons ici cette particularité pour montrer le grand ascendant que don
naient, comme naturellement partout, à cette demoiselle, sa vertu & 
son rare mérite. Car cette seule observation, quoique faite par une 
fille infirme & incapable de se remuer) eut tout l'effet qu'elle s'en 
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d,oétobre ( r ). En arrivant à la Rochelle) elle éprouva des 
douleurs si vives & si aiguë ) qu'il lui fut in1possible de 
supporter le mouvement de la voiture) & que) pour se 
rendre de là à la Flèche) où elle voulait d,abord visiter 
1\1. de la Dauversière) elle fut obligée de s'y faire porter 
sur un brancard (2)) toujours accompagnée de la Sœur 
Bourgeoys (3). De la Flèche elles allèrent à Paris. Là 
mademoiselle Mance représenta aux Associés de Mont
réall,impossibilité où elle était de rendre elle-n1ên1e aucun 
service à rHôtel-Dieu) & la nécessité urgente d'y envoyer 
des Filles de M. de la Dauversière) que M. Olier) avant 
sa mort) & toute la Con1pagnie) avaient déjà choisies pour 
en avoir le soin. Touchés de l'état d,infirn1ité où elle·était 
réduite) ils voulurent consulter sur son n1al les plus ha-
biles n1édecins & chirurgiens de la capitale; & l'un des 
Associés) M. le baron de Montbar) la :fit conduire dans 
son carrosse) par sa propre sœur) chez les plus célèbres 
qu'on venait de non1mer. Tou ces doéteurs, après avoir 
examiné l'état du bras, répondirent d,un comn1un accord 
que le mal était trop invétéré & la personne trop avancée 
en âge pour qu'on pût jamais obtenir de guérison; que 
d,ailleurs la péau du bras étant déjà dans le mên1e état de 
sécheresse où serait un cuir à den1i préparé) & la n1ain) 
ainsi que le bras) demeurant sans mouven1ent) presque 
sans vie & sans chaleur) il y avait tout lieu de craindre que 

(1) Journal des Jé
suites, 14 oél:. x658. 

( 2) Hifioire duMont
réal, d~ x657 à x658. 

(3) Annales de l'Hô· 
tel-Dieu Saint-Joseph 
par la Sœur Morin. 

le n1al ne e communiquât à tout le côté droit du corps, 
& ne le fît tomber en paralysie (4). Voyant donc qu'il n,y (-t) HiRoiredu ~~ont
avait pour elle aucune espérance de guérison, & que n1ême réai, x 6?7-58. 

ces doéteurs lui avaient interdit toute espèce de remèdes, 
de peur qu,elle ne devînt paralytique de la moitié du corrs, 
elle ne songea plus qu,au moyen de trouver une fondation 
pour des Filles de M. de la Dauversière. 

était promis. « Ces hérétiques, ajoute la Sœur Bourgeoys) ce5sèrent 
<< aussitôt leurs chants (5). n Ce trait montre aussi la facilité qu'on (5) Écrits auto

5
ra

laissait aux Huguenots d'aller trafiquer en Canada, quoiqu'il leur phes de la sœur Baur 
fût défendu de s'y établir. geoys. 
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JJADE.wrsELLE MA :ocE ur ce~ entrefaite~ elle eut la pen ée d'aller yénérer 
YISITE LE To~mEAl' le orp de ~1. Oli r con eryé en dépot dan la chapelle 
DE M. OLIER. 

du én1inaire de aint- ulpice : <1 J'ayai dé iré dit-elle 
« de yoir on cercueil non pa dan la yue de mon ~ou
< laaen1ent n1ai dan rintention de l'honorer l'efiimant 
« un trè ·-arand eryiteur de Dieu. J'eu- de _ 1. de re
« tonyillier ) la pern1i- ion de le Yoir le jour de la Purifi
« cation de la ain te Yier e · je ayai qu ïl a y ait pendant 
« a YÎe aran de déyotion à ce jour. Con1n1e je fu ur le 
<< F oint d'entrer dan la chap Ile où repo e on corp 
« la pen ~ée n1e yint de d n1and r à Dieu Far le mérite 
<< de on erYiteur qu ïllui plùt de n1e donner un Feu de 
<< force ,, quelque -oulaa 1nent à n1on bra- afin que je 
11 111 'en pu e en·ir dan - le~ ho e- le plu- néce- aire 
11 on1n1e Four 111 'ha bill r .,_ accon1n1oder notre autel à 

.\Iontréal. En entrant dan~ la chapelle il me prit un 
< arand ai -i- n1ent de joie i extraordinaire que de ma 
11 Yie je n·ai rien enti de ·en1blable. ~lon cœur en 'tait 
<< i Flein que je n 1 pui · exF rin1 r. ~le - yeux étaient 
<i "0111111 deux f ntaine- de lanne =.rui ne tari aient pa : 
11 -e qui yenait ~i doucen1ent, que je n1e ntai con1n1e 
<< toute fondue an- aucun effort ni trayail de n1a part 
<< Four n1· xci ter à telle cho-e à quoi je ne ui- pa- na tu
<< r llen1ent di -po-ée. J ne pui e.·prin1er cela inon en 
« di-ant que c'était un ftèt de la arande con1plai ance 
« que je entai- du bonheur que po - 'de ce bienheureux 
(( ryiteur de Dieu. Je lui parlai comn1e i je r u -e YU 
<< de n1e ·eux & ayec beaucoup plu de confian e 

p) Ar.:hi\·e~ du ·é- · · · b' · 
mmairede ~t--ulpiœ. << achant qu'Il n1 connai -alt à pré nt 1en n1leUX qu 
Attdlation de "uéri- << lor qu ïl était au n1onde · qu ïl yoyait n1e- be oin- · la 
on. D.!daration de · 1 · · · 

mad moi elle ~lan ·e. << 111 érité d n10n -œur qu1 ne Ul aya1t nen caché I . > 

.·~·Ix. 

ADE\IOI 'ELLE • tA. "CE 

E T G ÉRIE I.. T.\. ·• 

en fut -i_U.afr' ~la .\1 -~ e él'brée par .\1. de Br -
tonyillier · dan ~ tte chapelle qu n1aden1oi ile .\lance 

T • 'ÉME. 'T PAR L'AT-

DU F n ~a à d n1ander a guéri -on· & au ~itôt elle eut la con-TO CHD1E."T 

COE ' R DE .L OLIER. flanc - rtaine d. être infaillibl n1ent exaucée. Le cœur d 
?\1. li r -éparé de -on -orp.- ~ trouyait en-hà é dan-
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une enveloppe de plomb a sez lourde, en fonne de grand 
cœur, & c tte enveloppe, renfern1ée dans une repré enta
tian en argent doré qui ayait la n1ême forme, était contenue 
elle-même dans un petit coffre de boi . ~1. de Bretonyil
lier apporta le tout à ma emoi elle ~1ance. <l Moi, ayant 
« pri ce précieux dépôt de ma n1ain gauche, dit-elle, & 
<< pen ant aux grâces que Dieu avait n1ise dans ce saint 
« cœur, je le posai sur n1a n1ain droite, tout enveloppée 
<< quelle était dan mon écharpe. Au 111ême n1oment je 
<< en ti que ma main était deyenue libre; qu'elle ou tenait 
1c an appui le poids de la boîte de plomb où le cœur 
<< est renfermé; & qu'une chaleur extraordinaire se ré
« pandait par tout n1on bra ju qu'aux extrén1ité des 
« doigt . L u age de n1a n1ain me fut rendu dè ce mo
<< ment : ce qui m'étonna merveilleusement, & m'obligea 
<< de louer & de bénir la bonté diyine de la grâce qu'elle 
« daignait n1e faire, de manifefier en moi la gloire & le 
« 111érite de son aint eryiteur ( r J. n Une autre circons
tance bien étonnante de cette auérison, ce fut que le bras de 
n1ademoi elle 1ance étant enYeloppé de plu ieur diffé
rent linge attachés avec une n1ultitude dépingles, ou
dain toute ce épingles sortirent de leur places, & toutes 
ce ligature & ces enveloppe. se défirent d'elles-même , 
ans que per onne y n1ît la main. l\1. Dollier de Ca son, 

qui rapporte cette particularité, fait ici avec beaucoup 
d,à-propo la réflexion suiyante : < Dieu youlut honorer 
c· la mén1oire de feu !\1. Olier, on serviteur, en donnant 
« à on cœur le moyen de térnoigner a gratitude à cette 
<< demoi elle, qui pour lor ·employait i forten1ent en 
< faveur de l'île de ~1ontréal, à laquelle il portait lui
« mên1e tant d intérêt lor ~ quïl était YiYant, & dont Dieu 
« y eut bien qu ïl prenne la proteétion aprè a mort 1 2 ; · 

En effet, n1aden1oiselle ~1ance, per uadée plus que 
jamais que Dieu youlait attirer à \ illemarie le Filles de 

aint-Jo eph, déjà agréée par ::\:1. Olier, se entit encou
ragée à leur procurer une fondation aprè ce miracle. Il 

( r) Archives du sé
minaire de t-Sulpice. 
Attefiation de guéri
son. Déclaration de 
mademOiselle Mance, 
1 3 février 165 . 

(2) Hifioire du br.t
réal. 

XL. 
A L'O - CASIOX DE SA GUÉ

RISO . ·, . f..\.DDIOISELLE 

MAXCE OBTIENT UNE 

FO. 'DATIO. • POUR SES 

HOSt>lT ALI ÈRES. 



( r) Annales de l'Hô
tel-Dieu Saint-Joseph, 
par la Sœur Morin. 

(2) !bi:!. 

XLI. 

LA SOEU:1 BOURGEOYS 

s· A SOC..E TROIS COM· 

PAGNES PCUR L
7
AlDER 

A v:LLEMARlE. 

(3) Recueil d'épita
phes; manuscrit de la 
bibliothèque de l'Ar
senal, t. IX, art. Bul
lion. 
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fit une grande sensation dans Paris; chacun en parlait 
avec adn1iration, désirait voir mademoiselle Mance pour 
en savoir les détails; & il y avait empressen1ent parn1i les 
dames à qui la posséderait quelques heures. L,efiime 
qu,on faisait delle lui était un grand sujet d,hun1ilia
« tion, n,ayant, disait-elle, contribué de n1a part à cette 
« merveille que par ma 1nisère & mon infirn1ité ( r ). » 

Madan1e de Bullion, qui en fut infiruite des premières, ne 
douta pas que Dieu n,eût opéré ce prodige pour procurer 
l'établissen1ent des Filles de Saint-Joseph à Villemarie, & 
re1nit à n1ademoiselle Mance vingt-deux mille livres, dont 
vingt n1ille devaient être placées pour produire une rente 
annuelle de 1nille livres, defiinées à l'entretien de quatre 
sœurs. En outre, elle voulut payer tous les frais de voyage 
de .mademoiselle Mance, lui fit quantité de présents, lui 
donna des ornements d,église & des bijoux pour qu,ils ser
vissent au culte divin; enfin, diverses sommes pour les 
fan1illes les moins aisées de Villemarie (2) . Con1me nous 
n,aurons plus l'occasion de parler de cette généreuse bien
faitrice, nous dirons ici qu,elle fournit en tout, pour la 
Colonie de Ville1naric, soixante 1nille écus, son1me qui 
représenterait aujourd,hui plus d'un n1illion de notre 
monnaie; & qu,enfin n1ada1ne de Bullion, Angélique Faure 
de Berlèze, si libérale envers les étrangers, était cependant 
111ère de cinq enfants, quatre fils & une fille, ce qui efi 
le plus digne éloge qu,on puisse faire de son inépuisable 
charité (*). 

Pendant que mademoiselle Mance faisait tous les pré
paratifs nécessaires pour amener avec elle des Sœurs de 
Saint-Joseph â \'ille1narie, la Sœur Bourgeoys, de son côté, 

(~) L'un de ses fils, Pierre de Bullion, abbé de Saint- Pharan, 
digne fils d'une si sainte mère, mourut, cette année r65g, le 3o de 
novembre, en réputation de vertu, & fut inhumé dans l'église des 
Carmélites de la rue Saint-Jacques, à Paris, où ces Religieuses lui 
firent élever un tombeau, avec une épitaphe à sa louange (3). 
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réunissait à Troyes de zélées & ferventes con1pagnes des
tinées à former le noyau de son In:O:itut. A son arrivée dans 
cette ville, elle alla se loger chez les Religieuses de la Con
grégation, leur disant qu,elle se proposait d ernmener à 
Villemarie trois filles d'une assez forte santé pour l,aider 
dans ses pénibles emplois. « Les trois filles qui s,offrirent, 
rapporte-t-elle elle-n1ên1e, furent ma Sœur Aimé Cha
<< tel (*), ma Sœur Catherine Crolo, & n1a sœur Marie 
<< Raisin, qui espérait obtenir le consenten1ent de son 
<< père, alors à Paris; car je n en voulais e1nn1ener aucune 
« que du consentement de ses parents. rai adn1iré comme 
« M. Chatel, qui était notaire, n1,a confié sa fille qu'il 
<< ain1ait beaucoup. M,ayant detnandé 'con1n1ent nous vi
<< vrions à Villetnarie, je lui montrai le contrat qui 111e 
« 1nettait en possession de !,étable; & ne voyant rien 
« pour subsifier : -Eh bien! me dit-il, voilà pour loger; 
« mais pour le refie? de quoi vivrez-vous?- Je lui dis 
(( que nous travaillerions pour gagner notre vie; & que je 
~< leur promettais à toutes du pain & du potage; ce qui lui 
« tira les larmes des yeux & le fit pleurer. Il aimait beau
« coup sa fille; mais il ne voulait pas s,opposer au dessein 
« de Dieu sur elle. Il prend conseil de févêque de Troyes, 
« car il était bon serviteur de Dieu; & sur la réponse 
« affirmative du prélat, il accède au désir de sa fille. On 
« passa en son étude le contrat d engagement, ainsi que 
« celui de ma Sœur Crolo, qui avait eu le dé ir de venir 
« avec moi dès mon premier voyage; &, par ces contrats, 
(( elles s, engagèrent pour demeurer ensemble & faire 1, é-
1( cole à Villemarie. Ensuite M. Chatel voulut accommo
« der un coffre pour les hardes de sa fille, & une ca sette 
« pour son linge; de plus, il fit coudre, proche la baleine 

(*) La Sœur Bourgeoys écrit Aimé Chatel, d'après la pronon
ciation usuelle de ces noms; mais la compagne dont elle parle ici 
s'appelait Edmée Chastel, comme il paraît par un aél:e du 3 avril r66r, 
que celle-ci a signé de sa main, & qu'on voit encore au greffe de Vil
lemarie, parmi les minutes de Basset. 



(1) Ecrits autogra
phes de la Sœur Bour
g op. 
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1( de son corset, cent cinquante livres en écus d'or_, avec 
<c défense de n1, en parler ni à personne; afin que, s ,il fallait 
« revenir ou aller seule, elle pùt s,en retourner. Enfin il 
« écrivit dans tous les lieux les plus considérables de la 
' < route par où l,on devait passer que, si sa fille avait 
« besoin de services, on lui donnât tout ce qui serait né
« cessaire, ou tout ce qu,elle de1nanderait pour s,en re
« tourner à Troyes. A Paris, ma Sœur Raisin se présenta 
<< à son père pour avoir son congé. Il n 1avait que cette 
« fille avec un fils. D,abord il ne voulut point lui accor
« der son ç.onsentement; il refusa n1ême de la voir. Mais 
« elle fait prier, elle pleure, elle fait tout son possible; 
<c enfin, après beaucoup de prières, elle obtient sa de
(( mande; & son père lui fait faire un contrat semblable 
« aux deux autres passés à Troyes. Il lui donna 1nên1e 
<< pour son voyage & pour ses hardes mille francs, dont 
« je ne voulus prendre que trois cents, & lui laissai le 
« refie, n,en ayant pas besoin ( I ) . n 

Cet esprit de parfait détache1nent de la Sœur Bour
geoys parut d,une 1nanière plus frappante encore, à 
roccasion même de ce voyage. L ,un des Associés de 
Montréal, touché du dévouement apofiolique de ces filles, 
offrit à la Sœur un fonds considérable pour assurer un 
revenu à rœuvre naissante de la Congrégation; mais la 
digne fondatrice, par un effet d_e sa rare confiance en 
Dieu & de sa foi vive, rf:fusa de !,accepter, dans !,appré
hension que cette aisance ne nuisît à r esprit de pauvreté 
que jusqu,alors elle avait pratiqué si religieusen1ent, & 
qu,elle était jalouse de conserver & de laisser comme le 
plus riche trésor à ses filles. La bonté divine ménagea 
ainsi, par les n1oyens providentiels qu,on vient d,exposer, 
raccomplisselnent du dessein qu,elle avait inspiré dès le 
comn1encen1ent à la Compagnie de Montréal, d, établir 
trois comn1unautés à Villen1arie, rune d,ecclésiafiiques 
séculiers voués au service spirituel des colons; l'autre, 
des Sœurs Hospitalières de Saint-Joseph appliquées au 

~--------~·~P-------
----------~--------~ ,~--------~-------------~~---------~~--------~----...... ,,.-.--
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soin des malades; la troisième, de Filles con_acrées à 
Marie, & vouées à la sanél:ification des enfants. Enfin, 
dans ce même ten1ps, & avant l,embarquernent de made
moiselle Mance & de la Sœur Bourgeoys, on vit s,accon1-
plir encore un autre dessein que les Associés de Montréal 
n avaient cessé de solliciter avec infiance : l,établis·sen1ent 
d,un évêque en Canada, comn1e nous allons le raconter. 

CHAPITRE XIII 

INSTANCES POUR LA CRÉATION D
1
UN ÉVÊCHÉ EN CANADA. 

ÉTABLISSEMENT D
1
UN VICAIRE APOSTOLIQUE. 

NOUVELLE RECRUE. DE 16S7 

A I65g. 

L,hifioire des négociations qui amenèrent renvoi 
d~un évêque en Canada n,a encore été écrite par per
sonne; & quoique nous n,eus ions pas eu d,abord le 
dessein de la rapporter en détail, nous crayon devoir 
!,exposer ici pour reélifier ce qu,on a avancé d,inexaél: ou 
de faux sur cette matière (*). Con1me il était à désirer, 

I. 
M. DE LAVAL PRÉSENTÉ 

AU ROI PAR LES RR. 

PP. JÉSUITES POUR 

ÊTRE ÉVÊQUE DU CA

NADA. 

(*) M. Bertrand de Latour, dans ses Mémoires sur M. de Laval, 
a parlé de ce point d'hifioire. Mais cet écrivain) qu'on a accusé d'avoir ( r) Biographies de 
abusé de sa facilité dans ses autres ouvrages (1)) semble avoir traité Michaud, article La
cette matière en se jouant, par l'étrange liberté avec laquelle il donne tour. 

:::::::::::::::::~:·:,:::::::::::::.:~=======~-~=====7==(~~=~·~==~====~~~c--
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Jiv. VIII, p. 33g. 

( 'l )Informations pour 
M. de Laval, 16S7. 
manuscrit du sémi
naire de Québec. 

(3) Gallia Chrifiiana, 
t. VII, in-folio, col. 
I 025. 
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ainsi qu,on ra déjà dit, que le futur évêque fût agréable 
aux révérends Pères Jésuites, seuls chargés de toutes les 
missions du Canada, la Reine voulut d,abord qu,on 
choisît run des anciens lnissionnaires, & 110n jeta, dit-on, 
les yeux sur le P. Paul le Jeune, retiré alors à Paris (r). 
Mais les Jésuites ayant représenté que leur Institut ne 
leur pern1ettait pas d1aCcepter rÉpiscopat, ils proposèrent 
un très-vertueux prêtre, M. de Laval, déjà nommé dans 
cette hifioire. François de Laval de Montigny, alors âgé 
de trente-cinq ans, licencié en droit canon (2)) & issu de 
rune des nombreuses branches de rillufire n1aison de 
Montrnorency, avait déjà été élu évêque, en r65 r, pour 
être envoyé, avec MM. Piquet & Pallu, dans le Tonquin & 
la Cochinchine (3), & se disposait même à la consécration 
épiscopale, lorsque son dessein rencontra des obfiacles 
auxquels il fut contraint de céder. Loin d,être refroidi par 
ce contre-temps, il témoigna dès lors le désir d,aller tra
vailler au salut des peuples de laN ou velle-France avec les 
Pères Jésuites, ses anciens maîtres, précisément parce que, 
dans ce pays, il aurait à endurer de plus rudes privations. 
Sans faire partie de la Compagnie de Jésus, il lui était 
très-cordiale1nent attaché; & quoique naturellement rigide 
& auftère, il suivait volontiers les sentin1ents des Religieux 
de cette Société. Il efi mêtne à remarquer que, dans les 
lettres de Louis XIV au pape Alexandre VII pour 1 érec
tion du nouveau siége, il fut présenté par erreur comme 
étant lui-mên1e Religieux & apparen1ment Jésuite; du 
moins, fut-il qualifié par les secrétaires du Roi ,leP. Fran
çois de Laval. Ces lettres, écrites au co1nmencen1ent de 
rannée r6S7 (*), sont refiées inédites jusqu, à ce jour; 

à ses leél:eurs, comme autant de faits · hiftoriques) ses propres conjec
tures) au lieu de recourir aux monuments contemporains, où toute 
cette hiHoire eft rapportée. 

(*) Aux Archives du nûnistère des ajfaù--es étrangères, à Paris, 
dans les volumes relatifs à la correspondance avec la cour de Rome, 
on trouve deux copies de ces lettres) avec de légères variantes entre 
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nous les rapporterons ici comme un monument précieux. 
de rhifioire de l,Amérique du Nord) puisqu,elles ont 
donné occasion à l,éreél:ion du premier Siége épiscopal 
dans cette partie du Nouveau-Monde. 

« Très-Saint Père) 

<< Ceux qui) sous la proteél:ion de cette couronne) ont 
cc entrepris de porter la Foi dans les pays septentrionaux 
c~ de rAmérique) ont si heureusement réussi dans leur 
cc pieux dessein) par le secot1rs de la divine Bonté) que) 
<< pour y mettre la dernière main) ils ont cru être obligés 
« de demander qu,il fùt établi) dans ces pays) un Siége 
« épiscopal & un évêque) afin que les âmes converties à 
« la Foi pu sent recevoir les sacrernents conférés par 
cc ceux qui sont honorés de ce caraél:ère. Sur quoi ils ont 
« eu recours à nous pour solliciter) auprès de Votre Sain
« teté) cet établissement) qu,ils jugent absolument néces
« saire; &) nous ayant fait con1prendre les avantages qui 
« en reviendront à notre sainte religion) nous supplions 
« Votre Sainteté de vouloir donner) par ce moyen) la der
« nière perfeél:ion à cette Église naissante. Et) d,autant 

elles. Comme ces copies ne portaient point de date, les employés, 
chargés, longtemps après, de réunir en volumes les papiers du minis
tère, ont placé, par erreur, l'une de ces copies dans les trois derniers 
mois de l'année 1644 (r), sans doute parce qu'il y efi fait mention 
de M. Bagny, qui) en effet) était alors nonce en France; & cette cir
confiance aura déterminé quelque ignorant à ajouter après coup, 
sur cette pièce, la date de 1644, qu'on y voit encore écrite d'une 
main toute différente de celle qui a peint le corps de la lettre. L'autre 
copie, par une méprise semblable) a été placée dans les pièces de 
l'année 1668 (2), sans doute parce que) cette dernière année) Clé
ment IX avait fait dresser un projet de bulle d'éreél:ion du Siége futur 
de Québec (3), qui, pourtant) ne fut pas alors établi. Mais la date 
véritable de ces lettres efi le commencement de l'année 1 6S7, p,uis
qu'on voit) par la correspondance de M. GueffierJ conseiller d'Etat) 
résidant à Rome pour le roi de France) qu'on les avait déjà re~ues 
dans cette ville le 26 février de la même année (4). 

II. 
LOUIS XIV NO~IME AU 

PAPE M. DE LAVAL 

POUR L'ÉVÊCHÉ DU 

CANADA. 

1 
(r) Archives étran

gères, Rome 1644-
Trois derniers mois. 

( 2) Ibid., Rome 
r658. upplément, 
vol. rg5, p. 122. 

(3) Ibid., vol. rg2, 
Rome, p. r 32. 

(4) Musée Britanni
que, à Londres, vol. 
4S41. Biblioth. Har
leiane, collection Sé
guier, LXIV, p. 43. 

----------·-------------~--------~----------~----------~.~-~----------------~ 
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• << que la conduite doit en être confiée à une personne de 
« piété & de savoir) zélée pour l,Église de Dieu) nou 
<l avons cru devoir supplier Votre Sainteté d,y engager le 
« P. François de Laval de Montigny) dont les vertus ront 
<
1 rendu si recomn1andable) qu,il a été sollicité de plusieur 
« endroits d,aller travailler à la vigne du Seigneur. Il a 
« paru toujours tellement disposé à y consacrer ses ser
<< vices) que) si Dieu n,eùt voulu le réserver pour la Nou
i< velle-France) il fût parti pour le Tonkin : ses inforn1a
« tions ayant été approuvée~ par le sieur Bagny) alors 
cc nonce de Votre Sainteté vers nous) & ensuite envoyées 
« en cour de Rome pour vous être présentées. l'VIais) après 
« avoir demandé qu'il fût fait des prières) afin qu ,il plût à 
« la divine Majesté de l,éclairer) il était prêt d,e1nbrasser 
« & de suivre cette carrière, lorsqu'il en fut en1pêché) sans 
« y avoir contribué de sa part. Il avouait cependant 
« qu,il se sentait porté) par des 111ouven1ents secrets) 
« d'aller plutôt en un pays sauvage & rigoureux) co111111e 
(( la Nouvelle-France) OÙ ron ne trouve que difficilement 
« les choses nécessaires à la vie, que dans un autre plus 
« con1n1ode & plus civi~isé) tel que lui parut celui qu'on 
(( lui avait proposé alors. Nous eussions pu présenter à 
« \T otre Sainteté d,autres personnes capables d'avancer 
« cette bonne œuvre) si nous n avions jugé celle dudit de 
cc Laval leur devoir être préférée) par les tén1oignages 
« que nous ont rendus de sa piété insigne des personnes 
« très-éclairées; en sorte que notre connaissance étant 
« fortifiée de la leur) nous pouvons dire qu,il serait diffi-

cile de con1n1ettre à un sujet plus digne le soin d'un Sl 

« yafie pays. 

« Les Rois nos prédécesseurs) ayant tant aidé à faire 
« recevoir la religion chrétienne dans le Canada) soun1is 
t( à la monarchie Française) con1n1e leurs prédécesseurs 
(( ravaient fait en plusieurs autres contrées du n1onde) 
« nous son1n1es obligé) Très-Saint .Père; de les üniter) & 
« n1ên1e de faire fonder une Église dans laN ouvelle-France) 

----'<------~~ --
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<< ainsi que plusieurs Églises ront été dans l,Al'lemagne) par 
<< le soin qu,en prit Charles le Grand. Votre Sainteté vou
<< dra donc bien se servir de ce bon prêtre pour fonder cet 
<< établissen1ent) puisqu,Elle n,a pas 1noins de zèle pour la 
« gloire de Dieu que n,en ont toujours eu ses prédéces
« seurs) dont le soin & le travail ont appelé à la connais
<< sance de Dieu des nations entières) & leur ont fait rece
a voir agréablemént le joug de l,Évangile; & ainsi) comme 
<< tant d,âmes furent redevables de leur salut à vos prédé
<c cesseurs) celles de ce Nouveau-Monde devront à Votre 
« Sainteté le 1nême avantage. En retour) elles obtiendront 
<c de l'infinie tniséricorde de Dieu non-seulen1ent la durée 
« de vos jours pour le bien de 1 Église) mais aussi) après 
(( que vous raurez longuen1ent adminifirée) la récompense 
« de vos travaux dans le royaume de Celui par le 1noyen 
<< duquel vous aurez travaillé. Nous joindrons, Très-Saint 
« Père nos prières aux leurs, afin qu,elles soient exaucées 
« & que toute la chrétienté soit consolée ( r ). » 

Quoique une de1nande si utile à la religion dût être 
favorablement accueillie à Rome, le Roi, qui en désirait 
vivement le succès, adressa les lettres que nous venons de 
rapporter au cardinal Bichi, son an1bassadeur près du 
Saint-Siége, avec ordre de les présenter lui-mê1ne au Sou
verain-Pontife) & d,appuyer la demande autant qu il 
serait en son pouvoir. Il fit plus encore : il écrivit dans le 
n1ên1e sens d'autres lettres aux cardinaux Colonne, Aqua
viva) Brancaccio, Ludovisio, Carpegna, Ginetti, qui tous 
reçurent avec beaucoup de joie l,honneur que ce prince 
leur faisait) de réclamer ainsi leur n1édiation auprès du 
Souverain--Pontife. Le cardinal Ginetti, en particulier, 
baisa respeél:ueusement la lettre qui lui était adressée & la 
porta à sa tête avant de la lire. Le Roi écrivit aussi à son 
résident à Rome, M. Gueffier) Conseiller d,État, lui en
joignant de faire toute sorte d,infiances pour obtenir !,érec
tion du futur Siége épiscopal (2). Enfin ce prince, ayant 
appris que le cardinal Bichi, son ambassadeur, était alité 

(1) Archives du mi 
nifière des affaires 
étrangères. Rome 
1 644. Trois derniers 
mois.- lbid.,Rome, 
1668. Supplément, 
vol. 19S, p. 122. 

IV. 
ZÈLE DU ROI POUR LE 

SUCCÈS DE CETTE AF• 

FAIRE. 

(2 ) Musée Britanni
que à Londres, collec
tion Séguier, volume 
4S41. Biblioth. Hari. 
LXIV B. Lettre de 
M. Gueffier, résident 
à Rome pour le Roi 
de France, du 26 fév. 
16S7, fol. 43, let. du 
5 mars r6S7, fol. 47• 



(1) Musée Britan
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leaion Séguier, vol. 
4S41. Biblioth. Hari., 
LXIV. B. Lettre du 
13 mars 1657. fol. 55 . 
Let. du 19 mars 165 7, 
fol. S7. 

v. 
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DU SIÉGE DU CANADA. 

(2) Musée Britanni
que à Londres, col
leaion Séguier, vol. 
4S41. Bibliothèque 
Hari., LXIV. B. let. 
de M. Gueffier du 19 
mars 1 6 57, fol. S 7, 
58, Sg. 

(3) lbid. Lettre du 
2 7 mars, fol. 6 1 verso. 
Lettre du 15 mai 
I657. 

(4) Ibid. Lettre du 
29 mai r6!>7, fol. 88. 

(5) Ibid. Let. du 12 

juin 1 6S7, fol. 97. 
Let. du 19 juin x6S7, 
fol. 99· 
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par la maladie dont il n1ourut peu aprè , écrivit à M. Guef
fi.er d,aller lui-même trouver Sa Sainteté, de lui baiser les 
pieds de sa part & de lui exposer ensuite la demande. 
Celui-ci, dans raudience qu,il eut du Pape, au con1men
cement dn mois de n1ars 16S7, après avoir rendu cet 
hommage de vénération à Sa Sainteté, au nom du Roi, 
lui remit un mémoire où la den1ande était exposée en peu 
de mots. Le Pape le lut, témoigna qu,il en approuvait le 
contenu & renvoya à la Congrégation de la Propagande, 
après y avoir ajouté une note de sa 1nain, pour indiquer 
qu ,il voulait accorder la grâce ( 1). 

Toutefois, divers incidents firent traîner raffaire en 
longueur. Le premierfutque, dans les lettres du Roi, on avait 
donné, comn1e on ra vu, la qualification de Père à M. de 
Laval: ce qui fit croire à Rome qu,il appartenait à quel
que Ordre religieux; & là -dessus le secrétaire de la Pro
pagande répondit qu ,il ne pouvait préparer les bulles de 
réreétion du futur Siége, sans savoir auparavant de quel 
Ordre était le Religieux que le Roi y avait nommé. Pour en 
être informé plus pron1pten1ent, on s,adressa au cardinal 
Bagny, qui avait fait autrefois les informations de M. de 
Laval pour le Tonkin. Mais ce prélat répondit qu'il ne se 
souvenait plus de quel Ordre était M. de Laval ( 2); en 
sorte que, pour éclaircir ce faux supposé, il fallut écrire à 
Paris lettres sur lettres (3) ; & ce ne fut qu,à la fin du mois. 
de mai qu,on apprit enfin qu,il n 1appartenait à aucun Ordre 
& était prêtre séculier (4). De son côté, la Congrégation 
de la Propagande, considérant qu,il s,agissait de la créa
tion du premier Siége épiscopal dans rAmérique septen
trionale, exposa dans un Mémoire, d,abord la manière 
dont elle pourrait procéder en l,établissant, ensuite les des
seins qu,elle avait conçus pour le bien spirituel de cette 
partie du Nouveau Monde; &, avant de passer outre, elle 
désira que la Cour de France lui fît là-dessus ses obser
vations (5). Mais ce Mémoire ne servit alors de rien, ainsi 
que nous le dirons bientôt. Néanmoins, comme il a été 
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exécuté en partie de nos jours, sinon en faveur des sau
vages, au n1oins à l,égard des catholiques qui habitent les 
mêmes contrées dans les États-Unis & le Canada, où nous 
voyons aujourd hui tant de Siéges épiscopaux, nous le 
rapporteron ici con1me un monun1ent précieux de la sol
licitude du Saint-Siége pour ces yafies régions de l'Alné
nque. 

Dans ce Mémoire, on distinguait les sauvages du Ca
nada en cinq nations ou provinces : les Montagnais, les 
Algonquins, les Iroquois, les Hurons, & les Neutres, ainsi 
appelés parce qu,ils n,étaient point en guerre avec aucune 
des autres nations. Pour travailler plus efficacement à 
une plus grande moisson, on proposait d,ériger une 
église métropolitaine sous le titre de Saint-Louis, dans la 
ville capitale du Canada, & d,y établir un certain nombre 
de chanoine avec des revenus fixes & perpétuels, tant 
pour la subsifiance de l'archevêque que pour celle du 
Chapitre; enfin de confier, par un bref apofiolique, l'ad
n1inifiration spirituelle de toute ce provinces à l'arche
vêque de Saint-Louis, jusqu,à ce que les besoins de la 
population catholique demandassent qu,on érigeât d,abord 
une nouvelle église rnétropolitaine dans la capitale de cha
cune de ces provinces, & ensuite, elon l'opportunité, des 
évêchés suffragants. On ajoutait que l'envoi de simples 
évêques in partibus, avec la qualité de vicaires apofioliques, 
ne paraissait pa devoir suffire aux besoins de ces peuples, 
qui demeureraient sans pafieurs, si ces vicaires retournaient 
dans leur patrie après avoir fait leurs visites, con1me il 
était arrivé ailleurs plusieurs fois, au lieu que les prélats 
résidant sur les lieux étaient forcés de remplir leurs 
fonélions, d,encourager les mis ionnaires & de pourvoir 
aux besoins spirituels de leurs diocésains ( I ). Ce appré
ciations de la Propagande répondaient direélement à l'in
tention du Roi, qui demandait l,éreélion d 1un Siége épis
copal en Canada, & non l'établissement d,un vicaire 
apofiolique. Aussi, dans les informations sur la per onne 

VI. 
MÉMOIRE ADRESSÉ PAR 

LA PROPAGANDE A LA 

COUR DE FRANCE. 

(1) Musée Britan
nique à Londres, col
lection Séguier, vol. 
4S41. Biblioth. Harl., 
LXIV, fol. 102, I03. 
La regione Canadense 
hora delta Nova Fran
cia, &c. 



( J.) Archives du sé
minaire de Québec, 
vol. intitulé : Affaires 
& difficultés avant 
1 72 o. Informations de 
M. de Laval. 

VII. 
AU LIEU n'uN ÉVÊQUE, 

ON PROPOSE n'ÉTA
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TOLIQUE, CE QUI EST 

AGRÉÉ. 

(z ) Archives du sé
minaire de Québec, 
vol. intitulé: Aflaires 
& difficultés avant 
1720. Lettres patentes 
du Roi, du 27 mars 
1659. 
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de M. de Laval, faites à Paris, le I7 juillet r 6S7, devant le 
nonce Celius Piccolomini, les quatre témoins qui paru
rent, sachant qu,il s~agissait de la création d,un Siége épis
copal, déclarèrent, d~un commun accord, << que ~1. de 
« Laval, non1mé par le Roi à révêché que le Pape devait 
« ériger en Canada, était très-propre pour être promu à 
« cette future cathédrale ( r ). )) 

Toutefois, un nouvel incident qui survint modifia & 
changea rnên1e entièrelnent robjet des négociations, & fut 
cause que la Cour de France n~eut plus à répondre au 
Mémoire. Malgré ropinion de la Congrégation de la Pro
pagande sur rinsuffisance d~un vicaire apofl:olique en 
Canada, les Pères Jésuites, plus intéressés que personne 
au bien de cette Église naissante, arrosée de leurs sueurs 
& de leur sang, & plus à mên1e, sans doute, d~en appré
cier les intérêts véritables, jugèrent que le pays était encore 
trop nouveau & les choses trop peu avancées pour_ y éta
blir un évêque avec son Chapitre; que, dans cet état, il 
sera-it à craindre que la dignité épiscopale n~y fût pas en
tourée de tout le respeél qu~elle mérite (2), & qu~un vicaire 
apoftolique y procurerait le bien plus sûren1ent. Ils con1-
prirent sans doute que, le vicaire n~ayant qu~une auto
rité révocable, pourrait être aisérnent rappelé & remplacé 
par un autre, s~il ne répondait pas aux espérances qu~on 
aurait conçues de lui, au lieu qu~on n~aurait pas la mên1e 
facilité si r on établissait un évêque titulaire & inan10-
vible. On désira donc qu~on nom1nât un simple vicaire 

C3! Ar~hpive~ deMl'a apofl:olique qui, ayant le titre & le caraélère d~évêque in 
manne a ans. e-
moire du . Roi pour partibus, pût faire en Canada toutes les fonél:ions épisco-
M. Talon, d_u 2 7 mars pales (3). Le Pape Alexandre VII, qui d~abord avait 
166S. Reg1fl:re:; des . , ~ .n. ~ . 
ordres du Roi, fol. 7s. consenti a 1 éreu1on dun évêché crut devo1r adopter le 
Dépêche à M. de Tra- nouvel arrangement & écrivit au Roi que les choses 
cy, du 1S nov. 1664. ~ · ~ C d eta1ent encore trop peu avancees en ana a pour y 

établir un évêque. Voyant alors !~inutilité de ses négo
ciations précédentes, ce prince supplia Sa Sainteté de 
pourvoir aux nécessités de cette Église par tel autre 
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moyen qu'elle jugerait plus utile, & le Pape lui offrit de (r) Archives du sé-
. n. 

1
. · f . minaire de Québec, 

nommer un simple vica1re apouo 1que, qu1 era1t toutes vol. intitulé: c\tfaires 

les fonétions attachées au caraétère épiscopal ( 1 ). & Difficultés avant 
1720. Lettres p:1tentes 

Le nouyel arrangement dont nous parlons fut négocié 
par le nonce Piccolomini, à rinsu du conseiller d,État 
résidant à Rome, lVI. Gueffier, qui, ne recevant plus d~or
dres sur cette affaire depuis quatre ou cinq mois, pensa 
que la Cour y avait renoncé ( 2). Enfin, le r 3 décembre 
de cette année r 657; il en eut connaissance par une lettre 
du Roi que lui re1nit un Pèrè Jésuite, alors assifrant 
Français à Rome. Ce prince ordonnait à M. Gueffier 
d,employer tous ses soins pour obtenir du Pape un titre 
d,évêque in partibus en faveur du sujet que lui nom
n1eraient les Pères Jésuites; sur quoi rassifrant nomma de 
nouveau M. de Laval (3). La Reine écrivit aussi à 
M. Gueffier, ainsi que le comte de Brienne, minifrre 
d,État, de faire toutes les infrances possibles pour obtenir 
du Pape renvoi de M. de Laval en Canada avec ce 
titre (4); & le Roi lui disait dans la sienne que la Reine 
111ère, « par sa grande piété, désirait passionnément cet 
envoi n (5 ) . C,efr que, d,après les idées qu'on s,était formées 
en France des sujets de divisions occasionnées en Canada 
par la présence de M. de Queylus, depuis qu,il avait pris 
la conduite de la cure de Québec (6), on jugeait à la Cour 
que l'envoi d,un évêque in partibus, avec des pouvoirs de 
vicaire apofrolique, était le n1oyen le plus efficace pour 
éteindre ces divisions (7). Confonnément aux infiruélions 
qu,il avait reçues, M. Gueffier, dans raudience que 
le Pape lui donna à la fin de décembre r 657, lui dit 
n1ê1ne, pour presser l,envoi d,un évêque in partibus_, 
<' que, d'après ce qu'on avait mandé au Roi, Sa Majefré 

• <1 craignait que, faute de ce secours, la religion ne se 
(( perdît en Canada (8) ; » & le I3 janvier suivant, étant 
allé à la Propagande pour prier, au nom du Roi, qu,on 
terminât au plus tôt cette affaire, il ajouta que ce prince 
pressait M. de Laval de partir dès le printemps de cette 

TmŒ H. 2 1 

du Roi du 27 mars 
r65g. 
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(z) Musée Blitan
nique, colleélion Sé
guier, vol. 4S4r. Let
tre du r r sèpt. r6S7, 
à M. le comte de 
Brienne, fol. I 53. 

(3) Ibi.i.. Lettre du 

17 déc. 1 6S7. Lettre 
du 10 déc. r6 :8, fol. 

420. 

(4) ~·usée Britan
nique. Lettre du 3 r 
décembre r 6S7, fol. 

234· 
(J) Jbii. Lettre ~ : 

I7 déc. r6S7, ibid., 
lettre du 7 janvièr 
r 6 ~ . - Lettre du 2 ':> 

mars r658, fol. 292 

verso.- Lettre du 21 

janYier t65 , fol. 2 5o 
verso. 

(6) Bibliothëque at: 

Louvre à Paris, vol. 
Emplois dè M. d'Ar
genson. Lettre à M. de 
Moranges, du 5 sept. 
r65 ',fol. 38. 

(7) Musée Britan
nique, &c. Lcttr:; du 
Nonce Celius Piccolo
mim au Cardinal ~la
zarin du 15 :lY. il IG5g 

(8) Musée Britan
nique, &c. Lettre de 
M. Gu:fher à ~1. de 
Brienne, du 3 r d~

cem'.:>re IS1;-,fol.234. 



(1) Lettre du 14 
janvier 165 8, fol. 24tl. 

(s) Ibid. Lettre du 
1-+ janvier 1 6 58, fol. 
248. 

(3) Ibid. Lettre du 
zo au x3 mai 16S8, 
~ol. 3::.?.5. 

(4) Archevêché de 
Q_uébec, bulle auto
grap. d'Alexandre VIT, 
3 juin 16S8. 
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(5) Archives de l::t 
Prop2gande à Rome. 
Aéla sacrœ Congre
gationis, 165", fol. 5o. 

16) Ibid., fol. 1 f), 

verso. 
(})Musée Brit ::mni

que, ibid. Lctt. du 
7 janvier, du :;5 mars 
r658, f0l. 292 verso, 
du 2r janyier I651:), 
fol. 2 5o verso. 
(B) Propagande)bid., 

foi. r42. 

322 Ile PARTIE. LES CENT ASSOC. ET LA COMP. DE MONTRÉAL. 

n1èn1e année. ( 1) Mais avant de nomn1er un vicaire apos
tolique, le Pape exigea, le 2 r février, que le Nonce de 
France s ,assurât si la pension promise par la Reine, pour 
!,entretien du futur Vicaire, était établie sur un fonds cer
tain ( 2) ; car cette princesse prenait si fort à cœur 1 heu
reuse conclusion de cette affaire, que, pour prévenir les 
difficultés qui auraient pu la retarder, elle avait fondé par 
trois contrats, qu ,elle envoya à Rome, une pension an
nuelle de n1ille francs, faisant trois cents écus romains (3), 
pour !,entretien de M. de Laval, quand il aurait été fait 
évèque in partibus & vicaire apoftolique; & la lui avait 
assurée jusqu,à ce que le Roi lui-mên1.e l,eût pourvu d,une 
sen1blable ou d,une plus forte pension. En outre, elle fit 
n1ettre en dépôt la somrne de quatorze n1ille francs, pour 
les dépenses que le vicaire apoftolique aurait à faire en 
allant au Canada {4). Enfin, le r r avril, le résident pour 
le Roi, à Ron1e, ayant présenté à la Congrégation de la 
Propagande des copies de ces contrats, ainsi que la pro
cédure des inforrnations de vie & n1œurs sur M. de Laval, 
faites autrefois par le nonce Bagny, la Congrégation se 
1nontra satisfaite, ainsi que le Souverain-Pontife (5). En 
conséquence M. de Laval fut préconisé évêque in parti
bus au mois de n1ai (6), & obtint la Bulle qui lui donna le 
titre d,évêque de Pétrée en Arabie, le 3 du n1ois de juin 
r 658. Par cette bulle, le Pape, en le nomn1ant évêque de 
Pétrée, le dispensait d,aller résider dans ce pays, afin, 
ajoutait-il, qu,il pùt remplir, dans la Nouvelle-France, un 
Yicariat apoftolique qu,il se proposait de lui confier. 

Après tous les mouvements que s,étaient donnés les 
évêques du royaume pour faire ériger un Siége épiscopal 
en Canada, on con1prend que la Bulle dont nous parlons, 
si différente de celle qu,ils avaient attendue, pouvait bien 
exciter parmi eux quelque surprise. Nous devons même 
ajouter qu,en donnant à M. de Laval le titre d,évêque in 
partibus, cette Bulle arrivait dans des conjonél:ures assez 
malencontreuses pour 1nsp1rer des défiances sur son 
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authenticité; & si Pon se reporte aux circonfl:ances du 
ten1ps, ce qui eH la seule manière de bien apprécier 
le passé, on s'expliquera sans peine que des prélats 
aussi sincèrement dévoués au Saint-Siége que rétaient 
alors les évêques de France, ainsi qu~ils venaient de le 
1nontrer dans la condamnation du Jansénisme, aient pu 
suspeéler, quoique sans un jufl:e fonde1nent, la vérité de 
la Bulle dont nous parlons. Il faut savoir, en effet, qu~il 
y avait alors à Ron1e des ecclésiafl:iques Français qui 
de1nandaient pour eux-mêmes des titres d~évèchés in par
tibus, c~eil:-à-dire dans des pays infidèles, pour se faire 
conférer la consécration épiscopale, alléguant fausse
ment que les évêques de France avaient besoin d~auxi
liaires pour les aider dans leurs fonétions, à cause de la 
vaile étendue de leurs diocèses, ou de râge avancé de 
plusieurs. Ils assura1ent que tel était le désir du Roi & 
celui des évêques; & quelques-uns, à force d'intrigues, 
obtenaient des lettres de recomrnandation de personnes 
puissantes, & arrivaient a·nsi à l'épiscopat. Tout récem
ment, duns leur assemblée générale, en r 656, les évêques 
de France s~étaient élevés avec beaucoup de force contre 
ces abus qui avilissaient le caraétère épiscopal; & l~évêque 
de Lodève avait même rapporté qu'étant à Ron1e, où se 
trouvaient alors plusieurs de ces an1bitieux solliciteurs, il 
avait fait ses ren1ontrances au Pape Innocent X & au 
cardinal d~Efl:e, & que tous avaient été rejetés ( r) (*). 
L'Assen1blée générale des évêques venait d'exposer tous 
ces abus, & d~autres encore, au Pape Alexandre VII, par 
sa lettre du II mai I 65 6, & ravait supplié infl:mnment de 

('"') Pour obtenir plus aisément de ces sortes de Bulles, plusieurs 
protefiaient qu'its n'avaient d'autre désir que d'aller dans les pays in
fidèles, pour y souffrir le martyre, qui ne pouvait leur manquer; & 
s'obligeaient même, par serment) à partir pour ces pays aussitôt 
après leur sacre) & à y demeurer confiamment jusqu'à la fin de leurs 
jours. Ils se servaient de ces beaux prétextes pour surprendre les offi
ciers de la Cour romaine; mais, une fois sacrés) ils refiaient en France 
& mettaient tout en œuvre pour obtenir quelque évêché. 

( I) Procès-verbal de 
1 'Assemblée générale 
du clergé, 23 mars 
1656, p. 3oo. 



( r) Procès-verbal de 
}'Assemblée générale 
du clergé. Lettre de 
l'Assemblée àAlexan
d re VII, p. 400, 40 r, 

02. 

( 2) Ibid., 3 aYril 
1 ()56, p. 344· 

( 3) Procès-verbaux 
des assemblées parti
culières du clergé. Bi
blioth. Mazarine, ma
nuscrit, m-fol. 1492 
F, p. I4I· 
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ne pas souffrir que la dignité épiscopale ton1bât ainsi dans 
. le 1népris, lui dénonçant même l'un de ces ambitieux, 
d'une vie scandaleuse, parti pour Rome (r), après avoir 
surpris la bonne foi de M. le comte de Brienne, en obte
nant de lui des lettres de recommandation (2). Enfin, 
l,Assen1blée voulant, autant qu,il était en elle) s'opposer 
efficacement à ces abus, avait recomn1andé à tous les 
évêques du royaun1e de ne pas imposer les n1ains à ces 
sortes d,évêques, s\ls s,adressaient à eux pour la consé
cration (3). Le titre d,évêque de Pétrée in partibus) donné 
dans ces circonstances mêmes à M. de Laval, pouvait 
donc exciter de vives appréhensions, & faire craindre que 
la Bulle qui le lui conférait n'eût été obtenue par surprise. 

Mais à cette difficulté s,en joignait une autre qui 
pouvait, surtout alors, augmenter les défiances du clergé 
& celles des magifirats. D,après une coutun1e admise en 
France, toute personne qui recevait du Pape une comn1is
sion à re1nplir dans le royau1ne, même les légats à latere, 
la co1nn1uniquait au chancelier,&, avant de la mettre à exé
cution, obtenait du Roi des lettres patentes. Cette mesure, 
qui aurait pn donner lieu à des abus de la part d ,un gouver
nement mal intentionné, avait cet avantage, dans les États 
vraiment chrétiens, d,ôter tout n1oyen aux faussaires, 
si souvent flétris par les canons, de feindre des pouvoirs 
qu'ils n,auraient pas eus; & en mê1ne ten1ps elle devait 
inspirer toute confiance aux fidèles, qui ne pouvaient plus 
douter de la volonté du Souverain Pontife, ni de la légiti
mité des pouvoirs qu,on exerçait sur eux, lorsqu'ils 
voyaient !,autorité du n1onarque invefiir ainsi les con1mis
saires apoitoliques, & concourir de son côté, avec eux, à 
procurer l'exécution des volontés du Souverain Pontife. 
Dans la mème asse1nblée de r656, !,Archevêque de Bour
ges avait fait, au sujet des évêques in partibus, de viyes 
plaintes sur l'inobservation de cette coutun1e; & ses 
plaintes n'étaient pas dénuées de tout fondement. Le Pape 
Yenait de le non1mer, pour qu,il réglât, conjointement ayec 
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l,évèque d,Oléron, des affaires relatives aux Religieux de 
la Doél:rine chrétienne; &, en conséquence, un bref de 
cornmission avait été expédié à 1 ,adresse de chacun des · 
deux prélats. 1\tlais le bref pour l'évèque d,Oléron ayant 
par erreur été remis à révêque in partibus d'Olonne, 
celui-ci s,était imaginé qu,il s,agissait de lui dans ce bref; 
& sans avoir de1nandé aucune lettre patente du Roi, ni 
même sans avoir parlé auparavant à farchevêque d~ 
Bourges, il avait commencé d,exécuter sa commission 
prétendue apofiolique, quoiqu~il n,eût reçu du Pape au
cun pouvoir pour la ren1plir ( I) (*). 

Après cet exposé, on comprend que) dans les disposi
tions de défiance où était alors le clergé au sujet des évê
ques in partibus, la Bulle obtenue secrètement pour M. de 
Laval ait pu, dès qu,elle fut connue, causer une fâcheuse 
sensation, & être suspeél:ée d,avoir été expédiée à rinsu 
du Pape. Aussi, le 25 septembre I658, dans 1 Assemblée 
particulière des évêques à Paris, rarchevêque de Rouen 
en parla-t-il comme si elle eût été obtenue par surprise, 
& parce qu,il y était marqué que M. de Laval en rece
vrait une autre pour exercer les fonéhons de vicaire 
apofiolique dans la Nouvelle-France) rarchevêque, qui 
depuis plus de vingt-cinq ans, ou par lui, ou par son pré
décesseur, avait adminiilré ce pays) en y députant des 
grands vicaires) supplia les évêques de lui donner con
seil sur la conduite qu,il avait à tenir; ajoutant que 
révêque de Bayeux se proposait de donner la consécra
tion épiscopale à M. de Laval, le jour de la Saint-François, 
4 oél:obre (2). On résolut, conformément à ce qui avait 
été délibéré dans la précédente Assemblée générale, tou-

(*) Cet évêque d'Olonne exerçait alors les fonél:ions épiscopales 
dans le diocèse de Rouen, à titre de suffragant ou d'auxiliaire de 
l'archevêque; & ce fut lui qui, en 1 6S4, donna la tonsure cléricale 
au jeune Pierre de Mornai (3)) que nous verrons, dans la suite) de
venir coadjuteur) & enfin troisième évêque de Québec. 

l r) Procès-verbal de 
l'Assemblée générale, 
3r mai r656, p. 4S~ , 
456. 
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(2) Procès-verbaux 
des Assemblées parti
culières du clergé, de 
rGrG à r6g8. Biblio
thèque 1azarine, ma
nuscrit, in-fol. 1492, 
F, p. I4I, J42. 

(3) Archevêché de 
Rouen, 5 fév. r6S4. 
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chant les évêques in partibus, d,écrire à tous les évêques 
de France une lettre circulaire, que farchevêque d,En1-
brun, président de rassemblée, diéla à rinfiant même, & 
dont on envoya des exemplaires à tous les évêques ab
« sents, notamment à celui de Bayeux: «Nous avons cru 
« être obligés, disaient-ils, de vous faire ressouvenir de ( r) Procès-yerbaux 

des Assemblées parti- << la délibération de la dernière Assemblée générale) qui 
culières du dergé, de « recommande aux prélats de ne point consacrer de sem
r6r6 à rGg~. Biblio-
thèque Mazarine) ma- « blables évêques vagues, à cause que SOUVent, par rinu-
nuscrit, ln-fol. 1492, (( tilité de leur minifière & le défaut de leur subsifiance, 
F,c;) ~~~Ïüves du mi- << ils avilissent la dignité de l'épiscopat (*) ( r ). » Ils ajou
ni.fl:ère des affaires taient qu,on ne procédât à !,ordination de M. de La-val 
étrangères, Rome, vol. , ' , · · 1 
133 . Lett. de l'Arche- qu apres qu on aura1t vu auparavant & exan11né, se on 
v2que de Rouen au rusage, le contenu de ses bulles, & cette conduite de 11AS
Cardinal, ro décem- sen1blée fut approuvée par le cardinall\1azarin (2). 
bre r658. 

XII. 
ARRÊT DU PARLEMENT 

DU ROUEN SUR CETTE 

AFFAIRE, 

(3) Archives du Par
lement de RouenJ 
3 oél:. r658. 

Le parlen1ent de Rouen, qui dut être informé par !,ar
chevêque de cette ville, rendit un arrêt le 3 oél9bre, -veille 
du jour où le sacre devait avoir lieu, & ne craignit pas de 
défendre à M. de Laval d'exercer les fonélions de vicaire 
apofiolique dans la Nouvelle-France, alléguant aussi pour 
lTIOtif de cette défense que) dans rexpédition de la Bulle, 
le Pape avait été surpris (3). On ne era pas étonné que 
le Parlement ait soupçonné la Bulle de supposition, parce 
qu'elle donnait à entendre que M. de Laval adn1inifire
rait, comn1e Yicaire apofiolique, un territoire réputé alors 
du diocèse de Rouen; ni n1ê1ne que l'archevêque· de cette 
ville & les évêques de France aient pu porter un juge
ment sen1blable, si l'on considère que le successeur in1-
n1édiat de M. de Laval, M. de Saint-Valier, deuxiè1ne 
évêque titulaire de Québec, ayant appris qu'à 1 occasion 
des découvertes de M. ae La Salle, on avait infiitué à 

(*) On vitJ en France) des évêques in partibus exercer le saint 
minifière dans les paroisses) sous l'autorité jmmédiate des curés) à 
titre de leurS" vicaires, & subsifier par ce moyen. 
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Ron1e des vicariats apofioliques pour ces pays nouveaux, 
en den1anda la suppression, alléguant aussi lui-même qu,on 
les avait obtenus par surprise; & bien plus, par ses infiances 
à la Cour) ce prélat obtint que) conformément à ravis 
commun de rarchevêque de Paris) du confesseur du Roi) 
le P. de la Chaise) & du n1arquis de Seignelay) on en 
écriv.ît au Souverain-Pontife) qui) en effet) annula les pou
voirs déjà donnés aux vicaires apostoliques dont nous 
parlons ( r). 

Cependant, la lettre circulaire de rAssen1blée du 
clergé ayant été envoyée aux prélats absents, révêque 
de Bayeux) qui avait pris jour pour le sacre) se désifia de 
sa pron1esse (2); de son côté) la Congrégation de la Propa
gande, inforn1ée de la résolution des évêques) jugea que la 
poursuite de cette affaire devait dépendre de rappui qu,y 
donnerait la Reine) aux prières de laquelle le vicaire apos
tolique avait été non1mé; & qu,au défaut des évêques de 
France) le Nonce lui-n1ên1e pourrait con aerer rélu) 
en se faisant assifier de deux abbés) ou de deux chanoines) 
ou mên1e de deux sirnples prêtres. Quelques cardinaux 
de la Propagande craignaient cependant que ce sacre fait 
de la sorte ne hlessât les évêques de France (3); n1ai~ le 
Nonce) à qui les dispositions de la Reine étaient connues) 
résolut de consacrer M. de Laval & trouva 1nême deux 
évêques qui voulurent bien l,assifier dans cette cérémonie) 
celui de Rodez) Louis Abelly) & révêque de T'oul, 
M. du Saussaye. L,ordination fut fixée au dimanche 
8 décembre, fête de 1 ln11naculée Conception; &) pour 
prévenir toute oppo ition qui eùt pu la troubler) on la fit 
très-secrèten1ent le matin) les portes fermée ) à rabbaye 
Saint-Gern1ain-des-Prés, alors exempte) & dans une cha
pelle que le Nonce avait demandée au Père Prieur pour 
quelque fonélion pontificale) en le priant de ne par 1er à 
personne de son dessein ( 4). Mais le bruit de cette or di
nation se répandit bientôt; &, comme on devait s,y atten
dre) le Parlement de Paris rendit un arrêt, le r 6 suivant) 

(r) Archives de l'ar
chc>vêché de Québec, 
rég. A, p. 44S. 

XIII. 
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L'OBLIGER A PRÉSEN

TER SE~ BULLES. 

(2) Ministère des af
faires étrangères. Lett. 
de l'Archevêque au 
Cardinal Mazarin, 1 o 
déc. roSS. 

(3) Aéla sacrœ Coll
gregarionis,an. r658, 
26 novembre rescriç
tum. 

(4) [bid.,voJ. LXXXIII. 
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tant pour obliger M. de Laval à présenter au Roi sa Bulle 
de vicaire apofiolique de la Nouvelle-France, que pour 
!,empêcher de la mettre à exécution, avant qu,il eût reçu 
du prince des lettres patentes en la forn1e accoutun1ée ( r ). 
Le Parlen1ent de Rouen, chargé alors par les Rois de France 
de connaître les causes qui concernaient les colonies) rendit 
aussi un arrêt, le z3 du Inê1ne n1ois, indépendan1ment de 
celui du 3 oélobre. Mais si ron avait pu soupçonner 
d,abord qu,il y eùt eu · surprise dans !,expédition de la 
Bulle de !,évêque de Pétrée, on dut cornprendre que 
sa nomination à ce titre était l'effet de la volonté expresse 
du Pape) lorsqu,on app·rit que le Nonce apofiolique avait 
lui-n1ème consacré le nouvel évèque, & que, par consé
quei.1t, si la Bulle n 1érigeait point un no\lveau siége épis
copal) ·n1algré la demande infiante de la Cour, & ne don
nait à M. de Laval que la qualité révocable de vicaire 
apoftolique, c'était que le Souvc1·ain Pontife le voulait 
<lll1S!. 

Au refie, ce qui suivit in1n1édiatement ne pouvait plus 
laisser aucun doute. Dès qu'on eut appris à Rotne roppo
sition faite par le parlement de Rouen au titre de vicaire 
apoftolique de la Nouvelle-France) opposition fondée sur 
les prétentions de l,archevèque de cette ville, qui regardait 
le Canada con1me étant de son diocèse, les cardinaux de 
la Propagande furent fort étonnés de cette prétention (2). 
Ils jugèrent unanitnement que pour conftituer un diocèse 
il fallait d'autres conviélions que celles que supposait ce 
prélat : les provinces conquises par les annes n, étant pas 
soutnises aux évêques de la nation viélorieuse, sïl n,est 
pas intervenu une concession du Saint-Siége apofiolique; 
& d,ailleurs l\1sage dont se prévalait le prélat, qu,on n,en
voyait pas des vicaires apofioliques dans les diocèses du 
royaume, n'ayant pas ici son application, puisque le 
Canada n'était pas un diocèse de France (3 ) . Bien 
plus, le Souverain Pontife fit dire au conseiller d,État, 
M. Gueffier, résidant à Rome, d'écrire à sa Cour 
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·que, comme c,était sur les inftances de la Reine Anne 
d,Autriche que le vicariat avait été donné à M. de 
Laval, & qu,elle en avait 1nême fait la dotation, il plût 
à cette princesse de faire ordonner que !,archevêque se 
désiftât de sa prétention, attendu qu,elle était mal 
fondée : cette dépendance n,étant appuyée sur aucun 
bref du Saint-Siége, & !,archevêque ne l,ayant pas acquise, 
comn1e il le disait, par renvoi qu,il avait fait de prètres 
en Canada ( T). De son côté le nonce, dès qu il eut 
·connaissance de l,arrêt du Parlen1ent de Paris, réso
lut d,en demander un du Conseil du Roi qui cassât le 
premier, ou d,obtenir au moins une déclaration du Roi 
lui-n1ê1ne, adressée au grand Conseil, par laquelle ce 
prince reconnût que la Bulle de révêché de Pétrée, avec 
la clause touchant le vicariat apoilolique, avait été accor
dée à son inftance & à sa prière ( 2) . Alors commença entre 
la Cour de France & les agents de celle de Ron1e une 
suite de négociations, dont la conclusion fut que, sans 
donner l,arrêt ni la déclaration demandés par le Nonce, 
le roi agréerait purement & siinplen1ent M. de Laval 
con1n1e vicaire apofiolique de la Nouvelle-France; que, 
de son côté, celui-ci présenterait la Bulle de vicaire 
apoflolique que le Pape devait lui adresser, & qu,enfin, 
avant d,en exécuter le contenu, il recevrait du Roi des 
lettres patentes. 

La nouvelle Bulle fut donc expédiée à M. de Laval; 
& il est à ren1arquer qu,en l'inftituant vicaire apoftoligue 
dans le Canada, elle disait en propres tern1es que Québec 
était situé dans le diocèse de Rouen (3). Il eft évident, d'après 
ce que nous venons de dire, que cette clause y fut insérée 
non par inadvertance, rn ais pour déclarer légitin1e la juri
diétion qu'on avait exercée en Canada depuis vingt-cinq 
ans, & celle qu,on y exerçait encore alors au nom de !,ar
chevêque de cette ville; & ceci confirme ce que nous avons 
dit plus haut, avoir : que les Souverains Pontifes, infor
més tant de fois de 1 exercice de cette juridiétion, l'avaient 

; x) Musée Britan
nique, &c. Lettre de 
M. Gueffier du 1 o dé 
cembre 1058, fol.42c. 

(2) Lettre de l'abbé 
Thereau, agent géné
ral du clergé, au Car
dinal Mazarin, 3o dé
cem.bre 1658, Archi
ves des affaires étran
gères, Rome, vol. 1 3 3. 

xv. 
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TIONS DE L'ARCHE· 

VÊQUE DE ROUEN. 

(3) Archives des affai
res étrangères, Rome, 
tom. xxxiX1 1t68,juil
let & août, no 192 du 
volume, page 140. 
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ratifiée tacitement pour le bien des âmes) quoique les ar
chevêques) qui se l'étaient attribuée à eux-mêmes) n'en 
eussent jamais eu aucuri titre réel(r). Toutefois cette clause 
donna lieu à de nouveaux troubles) qui agitèrent un ins
tant le Canada; car rarchevêque de Rouen) s'autorisant 
de là pour regarder le Canada con1me faisant partie de son 
diocèse) en prit occasion de demander que sa juridié1ion 
y fùt tnaintenue) sans préjudice de celle du vicaire apos
tolique; & ) le 3 du mois de mars I 65 g) il écrivit la lettre 
suivante au cardinal Mazarin : « lVI. l'évêque de Pétrée a 
« une con1n1ission de Vicaire apoftolique pour le Canada; 
(( fen suis rordinaire : n1a possession eft confiante. ren 
« ferai voir) quand il vous plaira) mes titres à Votre Émi
« nence : ren ai rassemblé tous les aé1es) & je viens de 
« recevoir des lettres de ce pays) par lesquelles j'apprends 
i( que les règlen1ents que j'avais faits entre rabbé de 
« Queylus) qui eft n1on grand vicaire dans l'île de Mont
« réal) & le supérieur· des Jésuites) qui a la mêrne fonc
« tion) par rnon autorité) dans Québec) ont été poné1ucl
« lement exécutés. Cependant j'apprends que M. le 
« chancelier a ordre d'expédier des lettres patentes à 
« M. de Pétrée sur sa comn1ission. Je ne veux ni ne puis 
« l' en1pêcher; n1ais Votre Én1inence doit considérer que) 
« con1me les facultés des légats n'en1pêchent pas celles 
« des Ordinaires dans les royautnes où ils exercent leur 
« pouvoir) ainsi la qualité de vicaire apoftolique ne doit 
« pas empêcher celle d'Ordinaire dans le royaun1e de 
« Canada; de sorte que) pour raccomn1oder cette affaire) 
« il faudrait que) dans les lettres patentes) il fùt dit que 
« M. 1' évêque de Pétrée exercera libren1ent sa fonétion de 
« Vicaire apoftolique dans toute laNouvelle-France) & qu'il 
« prendra un vicariat de l'archevêque dé Rouen pour 
« y faire les foné1ions d'Ordinaire) jusqu'à ce qu'il plaise 
« à Sa Sainteté de créer en ce pays un évêque titulaire) 
« qui sera fait suffragant de l'archevêque de« Rouen (2). n 

Cette prétention de l'archevêque) en proposant de 
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donner des pouvoirs ordinaires au Vicaire envoyé en Ca
nada par le Pape, aurait été une véritable insulte faite au 
Saint-Siége, si la qualité de Vicaire apoilolique eût été 
connue alors con1me elle l,efl: aujourd'hui. Mais, dans 
l'ignorance où l,on était encore en France touchant cette 
comn11ss1on, on ne peut pa faire un crime à l'arche
vêque de Rouen d'avoir exprimé ce désir, afin de 
réunir par là, disait-il, tous les pouvoirs dans 1 évêque de 
Pétrée. La con1paraison qu'il faisait entre la con11nission 
de Vicaire apofiolique & celle d'un Légat à latere montre, en 
effet, qu,il ne con1prenait pas la nature de la pren1ière. Le 
Légat à latereefi envoyé, non pour gouverner le troupeau 
du diocèse, mais pour tern1iner des affaires majeures ou 
faire des règle1nents au no1n du Souverain Pontife; aussi 
la juridiétion de rordinaire persévère-t-elle toujours la 
même tout le temps de la légation, à n1oins que le Pape 
n\~n eût ordonné autren1ent pour quelque rai. on spéciale. 
Mais le Vicaire apofiolique, envoyé dans un pays nouyeau, 
y efl: établi pour exercer, au non1 du Pape, le fonétions 
de pafteur des ân1es; & l'e.·ercice de ce pouvoir apofto
lique efi incornpatible avec un autre pouvoir qui serait 
indépendant du pren1ier & aurait pourtant le mên1e objet. 
C'eft ce qu'on ne con1prit pas alors; & quoique l'arche
vêque se fût bientôt relâché de la prétention de donner au 
Vicaire apofiolique des lettres de grand vicaire, & que, de 
son côté, la Cour fût ren1plie des n1eilleures intentions, il 
fut cependant déclaré, dans les lettres patentes données le 
27 mars de cette année r 65g, que le Vicaire apofiolique 
ferait les fonélions épiscopales dans la Nouvelle-France, 
du consentement irrévocable de l'Ordinaire & sans préju
dice des droits de la juridiétion de ce dernier. Ces lettres, 
donnée au nom du Roi, exprin1ent des motifs trop hono
rables à la 1 iété d,Anne d'Autriche, sa 111ère, pour ne pas les 
rapporter ici; elles sont d 1ailleurs un n1onument inédit & 
fidèle de toute cette affaire, si peu connue jusqu,à ce jour. xvn. 

LETTRES PATENTES. FIN 

DE LA PUIS.3ANCE DES 

« Les grâces & les bénédiél:ions infinies que Dieu Pnr:-;cEs. 
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<< verse continuellement sur notre personne & sur notre 
« État, dit le jeune monarque, nous obligent, sur tous les 
« Souverains de la terre, de prendre un soin particulier 
« d'employer pour ravancement de sa gloire & de son 
« honneur la puissance qu il nous a donnée. C,efi pour
<< quoi, désirant rendre à Sa Majefié divine une partie des 
« reconnaissances que nous lui devons pour tant de fa
« veurs, nous avons eitimé que nous ne pouvio1~s n1ieux 
« nous acquitter de ce devoir qu,en soutenant les intérêts 
« de la religion, & en étendant même nos soins sur les 
« nations barbares & infidèles, pour coopérer à ce qu,elles 
(( soient appelées à la connaissance de son non1 & dans 
« le sein de son Église: sachant d,ailleurs que Dieu n,élève 
<< les Rois sur la terre, pour le gouvernernent des peuples, 
<< que dans le dessein d ,en faire les infiru1nents de sa Pro
« vidence, en se servant de leur zèle & de leur autorité 
« pour établir son en1pire & étendre le culte de la ivraie 
<< religion , C,efi à quoi nous somn1es encore excité par les 
« exen1ples de piété que nous a laissés le feu Roi, notre 
« très-honoré seigneur & père, & par les inftruél:ions que 
« nous a données, dès notre enfance, la Reine, notre très
<< honorée dan1e & 111ère, qui n,a pas eu plus de soins de 
« maintenir notre autorité & la grandeur de cette couronne 
« que de nous jnspirer par sa vertu singulière, avec ces 
<< saintes n1axirnes, le zèle du service de Dieu & la gloire 
« de-son Église. 

<< Ainsi, ayant été averti que la religion , qui con1-
<< n1ence à s,établir & à se répandre dans les provinces 
<< de Canada, ne peut être avancée ni maintenue qu,en y 
« faisant l,éreél:ion d'un évêché, afin d'en pourvoir quelque 
<< personne d;un grand n1érite, qui puisse, avec !,autorité 
<< de ce divin caraél:ère & par l,usage de sa juridiél:ion, 
« donner la perfeétion à cet ouvrage si heureusen1ent 
« co1nn1encé : cette considération nous a porté à inviter 
<< notre Saint-Père le Pape à faire l,éreétion cfun . siége 
« épiscopal dans ces provinces éloignées. Mais Sa Sainteté 
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<< ayant jugé que les choses nécessaires à cet établisse
<< ment ne se trouvaient pas encore en ce pays, & qu'il y 
<< avait danger que, la dignité épiscopale n'étant pas hono
« rée avec le respeél: qui lui est dû, l'Église n'en reçùt 
« quelque désavantage, nou avons fait inilance pour qu'il 
« plùt à Sa Sainteté de donner ordre aux nécessités de 
,, cette Église naissante, par les voies qu'Elle jugerait les 
<< meilleures. Sur quoi, nous ayant offert de no1nmer 
« Vicaire apofiolique le sieur de Laval de Montigny, pourvu 
« de l'évêché de Pétrée, pour faire toutes les fonél:ions 
« épiscopales dans 1 étendue de la Nouvelle- France, 
<< nous l'avons accepté, & ensuite les Bulles lui ont été 
<< expédiées. 

« Ayant donc n1is cette affaire en délibération dans 
<< notre Conseil, où était la Reine, notre très-honorée Dame 
<< & Mère, notre très-cher & très-aimé Frère le duc d'An
<< jou, & autres princes & seigneurs, nous ayons, de notre 
<< autorité royale, déclaré & nous déclarons par ces pré
'' sentes, signées de notre main, que nous voulons & qu'il 
,, nous plaît que le sieur de Laval de Montigny, évêque 
« de Pétrée, soit reconnu par tous nos sujets, dans les
cc dites provinces, pour faire les fon étions épiscopales, 
<< sans préjudice des droits de la juridiél:ion ordinaire; & 
'' cela, en attendant l'éreél:ion d'un évêché, dont le titu-

laire sera suffragant de l'archevêque de Rouen, du con
'' senten1ent irrévocable duquel nous avons accepté ladite 
'' disposition de notre Saint-Père le Pape; car tel eil: notre 
« bon plaisir. 

(( T J 0 u I s ( I ) . )) 

Quelque respeél: qu'on professât dans ces lettres pour 
le Souverain Pontife, les conditions qu'on mettait à 1 ac
ceptation d'un vicaire apofioliquc étaient autant d'atteintes 
portées aux droits incontefiables du Saint-Siége, comme 
le nonce le fit remarquer au cardinal l\1azarin, en le sup
pliant de les supprimer. Il lui représenta que déclarer 
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suffraga1lt de t archevêque de Rouen révèché qu,on devait 
ériger dans la Nouvelle-France, c,était vouloir imposer des 
lois au Pape dans une n1atière purement ecclésiafiique, 
que jusqu'alors tous les rois de France & les autres princes 
catholiques avaient toujours reconnue dépendre entière
n1ent du Souverain Pontife. Il ajouta qu,en disant dans ces 
lettres que le roi acceptait le vicaire apofiolique du consen
te111ent irrévocable de t archevêque de Rouen, on portait 
une atteinte très-injurieuse tant à rautorité du Pape qu,à 
celle du Roi, puisqu,on supposait que le Pape ne pouvait 
donner une telle mission, ni le roi la demander sans la 
pern1ission de cet archevêque, surtout pour un pays où 
celui -ci prétendait, sans fondement raisonnable, avoir 
acquis droit de juridiétion; qu,enfin la réserve sans pré
judice des droits de la juridic1ion ordinaire revenait à 
donner à cet archevêque un droit qu ,il n'avait pas, un 
droit que le Pape seul pouvait lui donner, & duquel il lui 
appartenait de juger. Mais, quelque bien fondées que 
fussent ces représentations, le cardinal Mazarin n,y eut 
alors aucun égard, & fit mètne dire au chancelier de main
tenir les lettres patentes dans leur entier; ce que ce magis
trat était d'ailleurs résolu de faire (r). 

Cependant, tous les obfiacles au départ de M. de Laval 
étant levés, ce prélat ne songea plus qu'aux préparatifs de 
ren1barquement. Déjà il avait obtenu du Général des Jé
suites que le P. Charles Lallemant, revenu en France, & 
reéteur du collége de la Flèche depuis trois ans, raccom
pagnât en Canada ( 2). Il désirait aussi, conformément à 
ce qu,avait écrit M. d'Argenson après le retour de lVl. de 
Queylus à Villemarie, de conduire avec lui des prêtres 
séculiers pour les mettre à la tête de la paroisse de Qué
bec, afin de ne pas détourner les Jésuites de la conduite 
de leurs n1issions; & , de concert avec ces Religieux (3), il 
choisit deux excellents prêtres, M. Torcapel & M. Pelerin, 
auxquels se joignit M. de Lauson-Charny, qui venait d'être 
ordonné prêtre. Les Associés de Montréal avaient de-
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1nandé l,éreél:ion d,un siége épiscopal, en Canada, avec 
trop de persévérance pour ne pas se réjouir de voir enfin 
leurs vœux accomplis en partie par la nomination de M. de 
Laval. S,ils avaient proposé M. de Queylus & précédem
ment M. Legauffre, en offrant de doter eux-mên1es l,évê
ché & le Chapitre, C

1était pour aplanir les difficultés qu,au
rait rencontrées cette nouvelle infl:itution, dont ils devaient 
penser que personne alors, ni la grande Compagnie, ni le 
pays, n'auraient voulu s,imposer les charges. Mais voyant 
que, par suite de leurs infl:ances, un évêque allait être en
voyé en Canada, & que la Reine voulait bien se charger 
de son entretien, ils s 1e111pressèrent, de le visiter, & rinvi
tèrent n1ême à assifier à leurs assen1blées, pour être 
informé par eux des desseins qu,ils S

1étaient toujours 
proposé dans 1\~uvre de Ville1narie. 

C1était le ten1ps où n1ademoiselle Marree venait d,ètre 
guérie par 1 attouche1nent du cœur de M. Olier, & ou, par 
suite de cette guérison, elle avait obtenu de n1ada1ne de 
Bullion une fondation pour conduire avec elle des Hos
pitalières de Saint-Joseph, infl:ituées par M. de la Dau
versière. Nous avons raconté que, l,année précédente, 
M. de Queylus, ne voyant pas que ces Filles eussent des 
ressources suffisantes pour sub ifl:er à Villemarie, avait 
jeté les yeux sur les Hospitalières de Québec. Les Jésuites, 
qu· étaient entrés volontiers dans ses vues, en avaient 
donné avis à M. de Laval avant son départ de France, & 
il en était infonné lorsqu,il assifl:a à deux des assemblées 
de Messieurs de Montréal. Dans Pune & dans l'autre) ils 
lui parlèrent, entre autres choses, du dessein qu,il avaient 
arrêté d,envoyer cette année des Hospitalières de la Flèche 
à Villemarie; n1ais toutes les fois qu,ils mirent ce sujet 
sur le tapis, le prélat, sans exclure positive1nent ces Filles, 
demanda qu,on différât leur départ jusqu,à l,année sui
vante, alléguant pour motif de ce délai la crainte de blesser 
M. de Queylus, qu,il croyait, disait-il, avoir d,autres des
seins. Ils rassurèrent qu,il n,aurait d,autre sentiment que 
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le leur, quand il en serait inforn1é; que d'ailleurs la Con1-
pagnie de Montréal, à qui appartenait le droit de choisir 
des Hospitalières, S

1était déjà engagée, en r656, en faveur 
de celles de Saint-Joseph, & qu,elle venait de contraéter 
tout récemment avec elles le 29 de mars. Le prélat, per
sifiant néanmoins à demander que leur départ fût différé 
à l,année suivante, les Associés pensèrent que ce délai 
n,était que pour n1énager les moyens d,attirer à Villetna
rie celles de Québec. Ils lui déclarèrent donc qu,ils 
n'avaient jatnais eu en vue que les Hospitalières de -la 
Flèche; que C

1était pour ·elles seulement qu,avait été faite 
la fondation, & le supplièrent de trouver bon qu,elles par
tissent cette année mên1e, !,Hôtel-Dieu de Villen1arie étant 
dans un extrême besoin de secours. On dit avec raison 
que la divergence d,opinions entre ]es gens de bien efi 
rune des plus sensibles peines de la vie; & il faut conve
nir que les désirs persévérants du prélat, opposés à ceux 
des Associés, devaient leur en fournir une extrêmement 
vive. On peut se rappeler que, si M. de la Dauversière· 
avait songé à établir une colonie dans l'île de Montréal, 
c ,était pour y envoyer des Hospitalières, qu,il avait reçu 
ordre d'initituer; & que ce fut ce n1otif même qui déter
mina les pretniers Associés à s ,unir en Compagnie, pour 
conco~rir par leurs largesse~ à raccon1plissen1ent de ce 
dessein. Le succès inespéré de Villemarie depuis dix-huit 
ans, & la formation si prompte de l,Infiitut des Sœurs de 
Saint-Joseph par un simple laïque sans fortune, chargé de 
six enfants, étaient pour les Associés des preuves 1nani
feites de la vérité de rordre que Dieu lui avait donné d,en
voyer de ces filles dans l,île de Montréal, surtout après 
que la guérison si étonnante de n1ademoiselle lVIance venait 
de leur procurer des ressources assurées pour leur entre
tien. Aussi crurent-ils devoir persévérer dan leur résolu
tion, comtne nous le dirons bientôt. 

Le Vicaire apofio ique, avec les prêtres dont nous avon 
parlé & le P. Lallemant) s,étant rendus à la Rochelle, 
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s,embarquèrent le jour de Pâque , qui tomba cette année 
le I 3 avril. Avec eux se trouvait un neveu de M. de Ber
nière, trésorier de France à Caen, chef de la Société de l,Er
mitage,auprès duquel M. de Laval était demeuré quatre ans 
dans !,exercice de la vie contemplative ( I ). M. de Bernière 
lui avait envoyé ce neveu pour qu,ille suivît en Canada, y 
recût les saints Ordres & se consacrât ensuite au service des ~ 

âmes (2). Mais il y mourut rannée suivante, & fut cepen-

( 1 ) Mémoire sur 
l'Ermitage de Caen, 
t66o, in-+", p. 28. Bi
bliothèque impériale, 
à Paris, pièces D. 

(2) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, lettre 
57, P· S.p. 

(3) Relation de 1 6S9, 
p. 2. 

(4) Lettres de Marie 
de l'Incarnation. Ibid. 

(5) Journal des Jé
suites, 16 & 17 juin 
16Sg. 

(6) Hiftoire de l'Hô
tel-Dieu dt.! Québec, 
par la Mère J ucherea u, 
p. 117, 118. 

( 7) Le tt res de Marie 
de l'Incarnation. Ibid., 
p. 541. 
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dant remplacé par un autre neveu de M. de Bernière, qui 
arriva à Québec quelques années après, avec M. Dudouyt. 
Avant de s,embarquer, M. de Laval avait donné con1mis
sion à un vaisseau parti de France d,annoncer à Québec 
sa prochaine arrivée: ce vaisseau, ayant été retardé dans 
sa marche plus que tous les autres navires partis à cette 
saison, révêque surprit agréablement tout le n1onde en 
abordant à Québec le I 6 juin (3), sans avoir été annoncé 
par personne. Comme il n,était pas attendu alors, il n,y 
eut rien de prêt pour sa réception le jour de son arri
vée (4); ce qui fut cause apparen1ment qu,on différa 
jusqu,au lendemain d,aller le recevoi au bord du fleuve, 
d,où on le conduisit processionnelle1nent à !,église parois
siale (5). Après avoir passé d,abord quelques jours chez 
les Pères Jésuites, il occupa un appartement dépendant 
de 1 hôpital, où il demeura près de trois mois avec les 
prêtres de sa suite (6); &, de là, alla prendre son loge
n1ent chez les Ursulines. « Nous lui avons prêté, écrivait 
« la Mère Marie de rincarnation, notre séminaire (qui 
<< servait aux petites filles sauvages), situé à un coin de 
« notre enclos, tout proche de la paroisse; & afin que lui 
« & nous soyons logés selon les canons, il a fait faire une 
« clôture de séparation (7). » Enfin, il prit une n1aison à 
titre de simple loyer, du prix de deux cents livres par an; 
& ce fut là qu,il s,établit avec les trois ecclésiafiiques & 
deux serviteurs qu,il avait amené de France (8). 

(8) Archives de b 
Propagande, v. A me

Quoique M. de Laval eût été recu avec toutes les 111ar- rica, 3, Ca11ada. Rc-

ques de la plus grande difiinélion C0~1me le premier Prélat latio, anI 66o, art. 21' 
fol. g. 

TOME II. 
22 
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( 1) La Mère Juche- du Canada ( r), on ne laissa pas d, être surpris, à Québec, 
reau, ibid., P· 1 l7· de voir qu'il ne fût pas évêque titulaire. « Mgr notre 

« Prélat efi ici, non pas sous le titre d,Évêque de Québec 
« ou du Canada, écrivait la n1ême Religieuse, n1ais comme 
« Commissaire apofiolique, sous le titre étranger d,Évêque 
<< de Pétrée; & ce titre a fait parler bien du monde. n Il 
était difficile qu,il n,en fût pas ainsi dans les comn1ence
ments de cette nouvelle adminifiration : la Bulle du Pape, 
qui inftituait le Vicaire apofiolique, reconnaissant que 
Québec était dans le diocèse de Rouen, & les lettres pa
tentes du Roi, publiées à Québec, déclarant, d,autre part, 
que le Vicaire apofiolique ferait les fonél:ions épiscopales 
sans préjudice des droits de la juridic1ion ordinaire de 
rarchevêque de Rouen. Aussi, << à peine M. de Laval fut
« il débarqué, dit la Mère Juchereau, qu,il y eut plusieurs 
« discussions pour savoir à qui les comn1unautés obéi
« raient, & nous nous trouvân1es assez embarrassées. 
« Car M. l'abbé de Queylus avait les pouvoirs de 
« Mgr l'archevêque de Rouen, qui jusqu,alors avait été 
« reconnu pour le Supérieur du pays, & bien des per
« sonnes disaient que cet archevêque était au-dessus de 
« Mgr de Laval, qui n'était que Vicaire apofiolique. Mais, 

( z )Ibid. HiHoire de « après avoir bien consulté Dieu & demandé les senti
l'Hôtel-Dieu de Qué- 4( ments des plus éclairés, nous nous soumîmes à Mgr de 
bec, p. 117. 

<< Laval (2). » 
xxv. 

L'A TORITÉ DU ViCAIRE 

APOSTOLIQUE SEULE 

R EC ONNUE F. N CA• 

NADA, 

(3) Archi\·es de l'ar
chevêché de Québec, 
rég. A 1 fol. 140. 

Il n'y avait pas d,autre parti à prendre, tant qu'il n'y 
aurait pas d'évêque titulaire à Québec. Au refte, une 
lettre de cachet de la Reine Anne d 1.A.utriche, en date du 
3 r n1ars de cette année, ordonnait à ~1. d,Argenson, à qui 
elle était adressée, d,e1npêcher qu,aucun ecclésiafiique 
exerçât quelque atl:e de juridiélion sans le consenten1ent 
du Vicaire apofiolique, & n1ên1e de faire repasser en 
France tous ceux qui refuseraient de se soumettre à son 
autorité. La Reine déclarait que telle était son intention 
& celle du Roi son fils (3) . M. de Laval fut donc reconnu 
eul Supérieur des deux con1n1unautés; & ) pour écarter 
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tout doute à cet égard, il prit, dans les aél:es relatifs à ces 
maisons, le titre de leur Prélat Supérieur. En vertu des 
pouvoirs apofioliques, il établit M. de Lauson-Charny 
son official ( I ) , & donna la cure de Québec à M. Jean 
Torcapel, qui, le I3 août r65g, com1nença à signer sur les 
regiitres avec la qualité de curé de la paroisse (2). Enfin, 
la juridiél:ion de l'archevèq ue de Rouen cessa tout à fait en 
Canada, & 1 on n~y en exerça plus d'autre que celle du 
Vicaire apofiolique. Dès son début, révêque de Pétrée 
jufiifia l'idée qu~on avait conçue de son zèle & de son 
éminente vertu : « rai bien compris, écrivait la Mère de 
<< l'Incarnation, ce que vous m~avez voulu dire de son 
<< éleétion. Mais, qu~on dise ce que l ~ on voudra, ce ne sont 
<< point les ho1nmes qui l ~ont choisi. Je ne dis pas que 
« c ~ efi un Saint, ce serait trop dire; je dirai avec vérité 
<< qu~ il vit sainten1ent & en apôtre. Il ne sait ce que c'efi 
<< que le respeél: humain. Il efi pour dire la vérité à tout 
<< le monde, & dans les rencontres il la dit librement. JI 
« fallait ici un homn1e de cette sorte, pour extirper la mé
<< disance, qui prenait un grand cours & jetait de profondes 
<< racines; en un n1ot, sa vie efi si exen1plaire., qu~elle 
« tient tout le pays en admiration (3). » 

Depuis son retour à Villemarie, M. de Queylus donnait 
ses soins au perfeél:ionnement de cette colonie. Il avait fixé, 
d'une manière définitive, l~en1placement defiiné pour la 
ville, en faisant poser des bornes qui en déterminèrent les 
limites (4), & avait pris deux grandes concessions de terre, 
dont nous parlerons bientôt, l,une nommée ainte-Marie, 
& ! ~ autre qu'il appela, du nom de son patron, Saint-Gabriel. 
Il se proposait de placer, sur l'une & sur l'autre, un cer
tain nombre d hon1mes qu il attendait de France, afin d~a
vancer, par ce moyen, le défrichement des terres & de 
défendre le pays contre les Iroquois (5). Enfin, au con1-
mencen1ent du n1ois d~août, il résolut d'aller offrir ses 
hommages au Vicaire apofiolique, descendit à Québec, 
où il arriva le 7 de ce mois, & fut reçu au Fort Saint-

( r) Archives de la 
Propagande, ibid., art. 
49 , fol. 12. 

(z) Archives de la 
paroisse de Québec, 
Catalogue des bati
sés, I3 août 16Sq. 

(3) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, lettre 
57eJ P• 541· 
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(4) Greffe de Ville
marie, r8 septembre 
1 661, concession à Ur
bain Tessier, par M. dè 
Maisonneuve. 

( 5) Hiil:oire duMont~ 
réal, par M. Dollierde 
Casson, r658 à x65g. 
- Notice de M. de 
Queylus, par Grandet. 
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( 1 Journal des jé- Louis ( I) par M. d'Argenson, qui lui tén1oignait une efiime 
5UJtcs, 7 août x659. particulière. Il paraît que M. de Queylus, dans les visites 

qu,il fit à M. de Laval, lui donna toute la satisfaélion que 
ce Prélat pouvait désirer) & déclara, de la manière la plus 
précise, qu,il ne reconnaissait plus) dans !,archevêque de 
Rouen, aucune juridiélion sur la Nouvelle-France; car 
nous lisons) dans le Journal des Jésuites) qu ,il promit 
toute amitié à Mgr de Pétrée: proteilant même que) 
quelque lettre de pouvoir qui lui serait envoyée, il ne l,ac-

(l) Ibid. cepterait pas (2). Ce qui, d,ailleurs, indique qu'ille satisfit 
pleinement, C

1efi que le jour de saint Augufiin, 28 de ce 
n1ois, l1évêque de Pétrée) officiant pontificalement à rhô
pital) M. de Queylus y prononça lui-n1ên1e le sern1on 

(3) ibid., :.!8 août d' (3) 0 ' d ,.1 , 't f 't t 
tGS9. 

usage . . n ne peut guere outer qu 1 n a1 a1 par 
alors au Prélat du projet qu,il avait formé précédemn1ent 
d,établir les Hospitalières de Québec à Villemarie. Du 
n1oins, la Mère Juchereau dit à ce sujet : « Mgr de 
« Laval ne tarda guère à nous faire voir combien il 
<< s'intéressait dans nos affaires. Il entra dans le dessein 
<< qu,avait eu M. l,abbé de Queylus) de nous établir à 
<< Montréal) jugeant qu'en effet ce serait un bien de 

(4) Hifl:oire dt: l'Hô- << n,avoir en Canada qu,un seul Institut d'Hospita
tcl-Dieu de Québec, 

8 << li ères (4). » p. Il • 
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Pendant que M. de Queylus était ainsi à Québec) il 
eut la satisfaélion de voir arriver, le 7 septembre, le vais
seau non1mé le Saint-André, qui amenait pour Villemarie 
un grand nombre de colons) con1n1e nous le dirons bien
tôt. Mais ce navire sembla n,être venu que pour la plonger 
aussitôt après dans le deuil) par le trifie événen1ent auquel 
donnèrent lieu les lettres qu'il apporta. A près le départ 
de France du Vicaire apofiolique pour le Canada) !,ar
chevêque de Rouen avait agi à la Cour, afin de n1aintenir 
sa juridiélion, & obtenu des lettres du Roi qui en confir
lnaient !,exercice, conforn1én1ent à la clause des lettres 
patentes déjà rapportées. Ce prélat fit plus encore : il 
envoya à M. de Queylus de nouvelles lettres de grand 
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vicaire, avec une lettre du Roi lui-même, du rI n1ai 
r 65g ( r ) , qui lui ordonnait de continuer ses fonctions 
de vicaire général, sans préjudice de la juridiéhon du 
Vicaire apoftolique. C,était, comme nous ravons dit, 
reconnaître deux juridiél:ions indépendantes 11une de 
rautre, & vouloir établir la confusion dans l,Église du 
Canada, au lieu d,en procurer le bien. Aussi, trois jours 
après l,expédition de la lettre du Roi, envoya-t-on à 
M. d,Argenson une nouvelle lettre de cachet, du 14 1nai, 
& une autre à M. de Laval, qui dérogeaient à celle du I 1, 

& dans lesquelles on disait 1nên1e, comme le nonce eût 
désiré que le Roi le déclarât, que ce prince avait demandé 
au Pape renvoi en Canada d,un Vicaire apofiolique (2) . 
(( Quelque lettre que raie accordée à !,archevêque de 
« Rouen, disait le Roi, mon intention n,efi pas que lui ni 
« ses grands vicaires s,en prévalent, jusqu,à ce que, par 
(( rautorité de l'Église, il ait été déclaré si cet archevêque 
<< efi en droit de prétendre que la Nouvelle-France soit 
« de son diocèse. Notre Saint-Père le Pape n'en efi pas 
« persuadé, & ce serait un scandale si, dans une Église 
« naissante, la juridiél:ion de Celui que Dieu a établi chef 
« de l'Église universelle venait à être contefiée. » 

M. de Queylus ayant donc reçu la lettre du Roi du 
1 1 mai & les nouvelles lettres de grand vicaire de l'ar
chevêque, sans connaître appare1nment les lettres de ca
chet plus récentes, crut un infiant devoir reprendre ses 
pren1ières fonétions, n1algré les promesses qu,il avait faites; 
du moins c'efi ce qu'on lit_. sous la date du 7 septembre, 
dans le Journal que nous avons suivi pour guide sur ce 
point, dans la Vie de la Sœur Bourgeoys. Il pourrait se 
faire, cependant, que rauteur du Journal n1eÛt pas été 
bien informé de ce qu'il assure; car il efi difficile de con
cilier son narré avec ce qu'écrivait, dans ces circonfiances 
mêmes, M. le vicomte d'Argenson: « L,Archevêque de 
« Rouen m'a fait rhonneur de m'écrire, dit-il, &, sans 
« qu,il ait sujet de se plaindre de mon procédé, je crois 

(I ) Journal de :; J~
suites, 8 se pt. 1 GS9. 

(2 ) Emplois ~ M. 
d'Argenson, fol. 2 .

Archives de l'archevê
ch é de (Luébec, rég. 
A, p. 2 3 ~ . 
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(r)Lcttre de M. d'Ar
genson, 21 oét. r 6Sq, 
fol. 8+ 

(2) Archives de la 
Propagande, vol. A me
rica, 3. Canada, 2S6. 
Re lat. art. So, fol. r 2 

verso. 

(3) Journal des Jé
suites, 1 1 sept. 1 65g. 
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<< pouvoir lui faire connaître qu1étant d1accord de voir 
<< M. de Pétrée pour faire les fonél:ions épiscopales & 
<< exercer le vicariat apofiolique, il ne devait pas envoyer 
cc des lettres de grand vicaire à M. l'abbé de Queylus, 
« qui ne pouvait en exercer légitimement les fonél:ions, 
« puisque 1 Archevêque souffrait un Grand-Vicaire de la 
cc part du Pape. Aussi M. 11Abbé S

1efi bien comporté; car 
<< il S

1efi contenté de S
1expliquer de toutes choses avec 

cc M. de Pétrée, & après n'a voulu faire éclater aucune 
cc marque de son pouvoir ( I). n Il paraîtrait donc, d 1après 
ce récit, que M. dé Queylus ne fit point usage de ces nou
velles lettres. Toutefois on pourrait conclure avec assez 
de vraisemblÇ!nce de ces dernières paroles de M. d1Ar
genson, que bien que M. de Queylus S

1abfiint de tout 
aéte de juridiél:ion de grand vicaire, il n 1était peut-être pas 
entièrement convaincu alors de la nullité des prétentions 
de llArchevêque de Rouen, en attendant, comme le Roi 
],écrivait, que !,Autorité de 1 Église eut déclaré si ce Prélat 
était en droit de prétendre que la Nouvelle-France fût 
de son diocèse; & d 1ailleurs le Souverain- Pontife lui
même, dans sa bulle d 1infiitution du Vicaire Apofiolique, 
avait supposé que Québec dépendait du diocèse de Rouen. 
C,efi sans doute ce qui fait dire à M. de Laval dans la 
relation de sa mission pour 1 ,année I 66o envoyée au 
Pape : que M. de Queylus avant son retour en France 
se considérait encore con1me grand vicaire de Rouen ( 2) . 
Dans la préoccupation qui agitait alors les esprits, il 
semble que tout ce qulon pouvait exiger raisonnablement 
de lui, C

1était qu~il S
1abfiint, con1me il le fit, de tout aél:e 

de la juridiél:ion de rArchevêque, en attendant que le 
Saint-Siége eut décidé ce différend. Aussi, le II du même 
mois, C

1efi-à-dire, quatre jours après qu 1il avait reçu 
ces nouvelles lettres de grand vicaire, le voyons-nous 
traiter, comme précédemn1ent, avec les Pères Jésuites & 
dîner à leur réfeél:oire, ainsi que trois prêtres du sémi
naire de Montréal (3). Il semble n1ême qu'il ne donna 
point connaissance au dehors des lettres qu'il avait reçues. 



I~r RETOUR DE ~. DE QUEYLU EN FRANCE. I 65g. 343 

Du moins Marie de 11lncarnation, quoique au courant 
de toutes les affaires ecclésiafl:iques du pays, paraît avoir 
ignoré cette circonfl:ance, lor qn,elle écrivait, le 8 oél:obre 
suivant, par conséquent aprè le retour de M. de Queylus 
à Villemarie : « Vous savez ce qui S

1efi passé, ces années 
cc dernières, au ujet de M. rabbé de Queylus. Il efi à 

pré ent direéleur d ,un sétninaire de prêtres de ai nt
« Sulpice de Paris, que M. de Bretonvillier a entrepris 
cc de bâtir à Montréal, avec une très-belle église. Cet 
« abbé, dis-je, efi descendu de Montréal pour saluer 
« notre Prélat; il était établi grand vicaire en ce lieu par 
« PArchevêque de Rouen; mai aujourd hui tout cela n,a 
« plus lieu, & son autorité ce e. Néanmoins, le progrès 
« de la n1ission sont grand à Montréal, & l'on y va faire 
« tout d'un coup Pétablissetnent de trente fan1illes, les 
« dernier vaisseaux ayant amené un grand non1bre de 
« filles à cet effet ( 1). 

Mais les progrès même de la colonie de Villen1arie, 
dont M. de Queylus était alor · l,un des principanx sou
tiens, & la popularité qu,il S

1était acquise à Québec, pou
vaient faire craindre que a présence dans le pay , en lui 
conciliant les esprits & les cœurs, n,affaiblît 1 autorité 
morale du Vicaire apofiolique. M. de Queylus était riche 
& généreux; il avait fait venir de France vingt-troi hom
mes à ses propres frais, par le dernier embarquement, & 
soutenait, à Montréal, un certain nombre de familles. 
Quand il exerçait le grand vicariat & les fonélions pafio
rales à Québec, il donnait largement aux pauvres, tandi 
que M. de Laval, qui, avant de partir pour le Canada, 
avait renoncé, dit-on, à son patrimoine (2), n,était pas en 
moyen de les aider beaucoup, alors qu'il n était pas encore 
pourvu de 11abbaye de Maubec (3), & n,avait pour ~ubsifier 
que la pension de tnille francs que lui faisait la Reine. 
« C' efl: bien l'hon1me du n1onde le plus aufière & le plus 
cc détaché des biens d1ici-bn.s, écrivait encore la n1ême 
cc Religieuse; il donne tout , yit en pauvre, & 1 on peut 

( I) Lettre S7•, p. 
542. 
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LA GÉNÉROSITÉ DE M. DE 

QUEYLUS DONNE LIEU 

A DES COMPARAISONS 

ENTRE LUI ET M. DE 

LAVAL, 

( 2) Mémoires sur 
M. de Laval, par M. de 
Latour. In-r2. I76I. 
Pag. Ir. 

(3 ) Archevêché de 
Québec, rég. A, p. 28. 
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« dire, avec vérité, qu'il a l'esprit de pauvreté. Il pratique 
« cette pauvreté en sa n1aison, en son vivre, en ses meu
« bles, en ses don1eftiques; car il n'a qu,un jardinier, 
« qu ,il prête aux pauvres gens quand ils en ont besoin, & 
« un homme de chambre. Il ne veut qu,une maison d'enl
« prunt, disant que, quand il ne faudrait que cinq sous 
<< pour lui en faire une, il ne voudrait pas les donner. Ce 
<< ne sera pas lui qui se fera des amis pour s'avancer & 
« pour accroître son revenu; il efi mort à tout cela. Peut
« être, sans faire tort à sa conduite, que, s'il ne l'était pas 
« tant, tout en irait mieux; car on ne peut rien faire ici 
« sans le secours du ten1porel ( I ); & mon sentiment par
« ticulier efi que, si nous souffrons en nos personnes, 
cc ce sera plutôt par la pauvreté que par le glaive des Iro
<c quais (2). » Il était difficile que cette vie pauvre & 
aufière de M. de Laval ne donnât lieu à des comparai
sons entre lui & M. de Queylus, & ne fît regretter à plu
sieurs l'absence de ce dernier. Quelques-uns en vinrent 
même jusqu'à blâmer les aéles les plus légitimes du Vicaire 
apoftolique qui concernaient le ternporel; entre autres un 
règlement par lequel il avait imposé certaines taxes, pour 
retrancher l'usage abusif d,inhumer les défunts dans l'é
glise paroissiale, qui, étant peu spacieuse & toute bâtie sur 
le roc, en devenait malsaine à cause des exhalaisons(*). 
Ce règlement, quoique très-sage, fut cependant mal inter-

(*) Pour détourner les paroissiens de cette coutume, il avait 
ordonné qu'on payerait cent vingt livres à la Fabrique, & que les pa
rents du défunt feraient creuser, à leurs propres frais, une fosse d'une 
certaine profondeur. Mais comme plusieurs) par oftentationJ deman
daient) pour leurs défunts) des services honorables) un grand lumi
naire) des messes hautes, & ne payaient rien ensuite) pas même les 
droits du fossoyeur, ni ceux du sonneur, ce qui engageait la Fabrique 
dans des dépenses considérables, M. de Laval avait défendu aux 
marguilliers de rien accorder de ce qui serait demandé poùr les 
défunts qu'on ne l'eût payé d'avance) en exceptant pourtant de cette 
défense les pauvres, pour lesquels la Fabrique devait faire des services 
& fournir le luminaire gratuitement (3). 
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prété par quelques-uns; & Jean Péronne du Mesnil, 
envoyé en Canada comme contrôleur général, intendant 
& juge souverain, accueillit trop légèrement leurs plaintes, 
mal fondées sur ce point, & mên1e injufies. Dans son Mé
n1oire, adressé à Colbert, il rapporte que les droits pré
tendus excessifs, imposés par révêque de Pétrée, pour 
pouvoir être enterré dans l'église, avaient fait résoudre 
plusieurs habitants à se faire inhumer dans leurs jardins, 
& il ajoute : « Le sieur abbé de Queylus, grand vicaire de 
« l'archevêque de Rouen avant l'arrivée de l'Évêque de 
« Pétrée, n'en usait pas ainsi; car, au lieu de prendre, il 
<< donnait aux pauvres; c'efi pourquoi il efi regretté de 
« tous les habitants ( r ) . » 

Pour faire cesser ces comparaissons odieuses, qui 
pouvaient din1inuer la confiance à l'égard de l'évêque de 
Pétrée, on jugea donc que le moyen, seul efficace, serait 
d'éloigner du Canada M. de Queylus, qui y donnait lieu 
par sa présence; & longtemps avant l'arrivée du navire le 
Saint-André à Québec, on avait déjà écrit à la Cour pour 
obtenir une lettre de cachet qui l'obligeât de quitter le 
pays. Ainsi, sans dire avec le P. le Clercq, pour expli
quer le départ de M. de Queylus, qu'il ne put soute
nir plus longtemps les n1auvais offices qu'on lui ren
dait de tous côtés, en France & en Canada ( 2) ; ni avec 
d'autres, qu'on l'accusa à la Cour d'avoir enivré des 
hommes de la côte de Beaupré, crime qui aurait consifié 
à donner une étrenne au maçon qu'il conduisit avec lui 
pour marquer la place où fut bâtie la chapelle de Sainte
Anne (3); sans dire non plus, que M. de Queylus fut re
présenté à la Cour comme un homme capable de remuer 
toute la Nouvelle-France (4) ; il suffit d'alléguer la dispo
sition des esprits, trop prévenus en sa faveur, pour trou
ver un motif légitime de son éloignement, à cause des 
circonfiances où se trouvait alors le pays. Nous avons vu 
que, l'année précédente, les aumôniers des deux commu
nautés de Religieuses avaient quitté le Canada, à l'occasion 

( r) Archives de la 
marine, carton Cana
da, 1 66o. Mémoire de 
Péronne du Mesnil. 

xxx. 
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(2) Premier établis
sement de la Foi, t. 
II, p. 19. 

(3 ) Mémoire de M. 
d'Allet. 

(4)lbid.-Abrégé de 
l'Hiftoire eccl., 1 77 4, 
t. XII, art. 2 2 , p. '23 3. 
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de la retraite de M. de Queylus à Villen1arie) & que 
soixante personnes l'y avaient accon1pagné de Québec. 
Cette disposition à son égard fournissait seule un motif 
pour demander une lettre de cachet qui le fît repasser en 
France; & cette lettre arriva lorsqu'il était à Villen1arie) 
après sa visite à M. de Laval. 

Seulement, on aurait pu désirer, peut-être, qu'elle lui 
eût été signifiée avec un peu plus de considération pour 
sa personne, & plus de respeét pour le caraétère sacerdo
tal dont il était honoré, qu'il n'y en eut dans la 1nesure 
sévère qu'on crut devoir prendre. Par sa lettre de cachet 
du 14 mai, le Roi avait dit à M. d'Argenson : « Ce que 
« vous avez à faire se réduit à maintenir r évêque de Pétrée 

en la pleine fonétion de sa charge; 1nais je désire que 
« vous ménagiez les choses de telle sorte que les vicaires 
« de r archevêque de Rouen aient lieu de se louer de 
<< votre conduite ( 1 ) . n Cette recommandation ne regardait 
au fond que M. de Queylus; & toutefois, par zèle pour le 
bien) M. de Laval crut pouvoir outrepasser les bornes 
que le Roi avait prescrites. Du moins on lit, dans le jour
nal déjà cité, que ce Prélat, n,ayant plus sujet de se fier à 
M. de Queylus après l'arrivée de la lettre de cachet du 
II mai, disposa tout souverainement à Québec & à Mont
réal (2) : c'efi-à-dire qu,au lieu de se contenter de lui 
envoyer l'original ou une copie de la lettre qui ordonnait 
son retour en France, il voulut que M. d1Argenson partît 
de Québec pour aller le prendre à Villen1arie, accolnpa
gné d'une escouade de soldats (3), ou plutôt d'un non1bre 
considérable d'hon1mes annés con1n1e pour quelque 
expédition militaire, ainsi que le rapporte M. d,Allet (4), 
présent à leur arrivée, & l'un des trois qui furent conduits · 
à Québec sous cette nombreuse escorte. C,est là sans 
doute ce que le journal appelle avoir disposé tout souve
rainement à Montréal, puisque M. de Laval ne fit alors 
d'autre aéte d,autorité souveraine dans ce lieu que celui 
dont nous parlons. Nous verrons, au refie, qù,au bout de 
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deux ans, M. de Queylus ayant reparu en Canada, M. de 
Laval pressa fortement de vive voix & par écrit ce n1ên1e 
Gouverneur de lui prêter son 1ninifière pour le saisir, 
demandant même main-forte contre lui, aux noms des 
Majefiés divine & hun:.aine ( 1), ce que, cependant, 
l\1. d,Argenson refusa absolument cette fois; mais, en 
I 65 g, il crut devoir se prêter, quoique à regret, à une 
mesure si sévère envers des ecclésiafiiques qu,il efiimait 
& qu,il honorait. Arrivé donc à Villemarie, il signifia la 
lettre de cachet à M. de Queylus; & outre celui--ci, il ra
mena encore deux autres ecclésiafriques du séminaire 
pour le faire repasser en France. L ,un, comme nous le 
disions, était M. d,Allet, qui pourtant ne put partir de 
Québec, où il refia malade tout l,hiver (2). Nou ignorons 
le nom de !,autre; mais il paraît que M. de Laval se relâ
cha à régard de celui-ci, puisque, l,année suivante, nous 
voyons tous les autres confrères de M. de Queylus résider 
comme auparavant au séminaire de Villemarie (3). 

On aura de la peine à comprendre comment M. de 
Laval put en user si souverainement, pour nous servir ici 
de Pexpression du journal, que de livrer ces trois ecclé
siafiiques au bras séS:ulier, com1ne on eût pu le faire de 
malfaiteurs ; ce qui fait dire à M. d,Allet : << Si les peuples 
« n, eussent été convaincus de la piété de ces me ieurs, 
« il ne tenait pas à la manière dont on les traitait qu,ils 
« ne passassent dans le public pour des criminels d,État. » 

Mais le caraél:ère sévère de M. de Laval, joint à son zèle 
ardent pour le bien de l,Église, qu'il croyait procurer en 
employant ain i la force armée, peut expliquer sa con
duite en cette rencontre. <<Monseigneur notre Prélat, écri
« vait la Mère Marie de !,Incarnation, eft tel que je vou 
« l'ai mandé par mes précédente , avoir: trè -zélé & infie
« xible. Zélé pour faire observer tout ce qu,il croit devoir 
<< augmenter la gloire de Dieu; & inflexible pour ne point 
« céder en ce qui y efi contraire. Je n'ai point vu de per
« sonne tenir si fern1e que lui en ces deux point (4). » 

( r) Archives de l'ar
chevêché de Québec, 
reg. A, p. 140, 141. 

(2) Journal des Jé 
suites, 27 avril. 

(3) Archives de l'ar
chevêché de Québec, 
rég. A,p. t8.-Archi
ves de la Propagande, 
vol. America, 3, Ca
nada, 2S 6. Art. So, 
fol. r 2 verso. 

( 4) Lettres spm
tuelles, le tt. go•, 17 
sept. r66o, p. ·.w3. 
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xxxn. Ce fut apparemn1ent après rarrivée de ces trois ec-
srLENcE DES CO:-<TE~!PO · 1 • · b 1 • 

R AJNs suRLAPRrsEDE c és1afhqu~s à Qué ec, & à eur SUJet, que le P. Jérôtne 
M. DE QUEYLu s .... Lallemant écrivait en tern1es généraux à M. d,Argenson, 
l\I A N ARMÉ E. conseiller d,État à Paris, frère du Gouverneur, le 8 oé1o-

bre) sans parler pourtant du voyage que ce dernier venait 
de faire à Villemarie : « Votre frère s,efi comporté à 
« régard de Mgr de Pétrée autant bien qu,on l,eût pu 
« désirer, ayant fait valoir une deuxième lettre du Roi, 
<< qui lui enjoignait de tnettre Mgr de Pétrée en posses
<< sion de !,usage de tous ses titres, & d,empêcher que 
<< les vicaires de Mgr de Rouen fissent ici aucune fonélion. 

( 1) Hi !loire du Mont- << Cela a donné la p<!ix ecclésiafiique pour le présent ( r ) . n 

real, de 16SS à 16Sg. Dans le journal il n,efi pas parlé non plus du voyage du 
Gouverneur à Villemarie, ni de rarrivée de M. de Quey
lus & de ses compagnons à Québec, escortés par des sol
dats, quoique cet événement, run des plus singuliers de 
rhifioire du pays, fût plus digne de remarque qu,une n1ul
titude de menues circonftances qu,on y trouve relatées. 
C,efi qu,apparemment le traitement fait à ces ecclésias
tiques parut si étrange, qu,on ne jugea pas à propos d,en 
rappeler le souvenir dans ce journal. C,efl la réserve qu,a 
cru devoir garder, de son côté, M. Dollier de Casson, 
dans son Hijloire du Montréal. <c Ensuite de rarrivée 
cc de la recrue & des Hospitalières pour Villetnarie, nous 
cc voyons le retour de M. l,abbé de Queylus en France, 
<< qui affligea beaucoup ce lieu. n C,efi tout ce qu,il en 
dit, en ajoutant pour tout commentaire : << Ainsi, en cette 

(
2

) Emplois du vi- << vie, les douceurs sont mélanbaées d,amertumes ( 2 ) . » 
comte d'Argenson, 
fol. 11 2. Enfin M. d,Argenson, qui n,avait agi en cela que par né-

cessité, n,a pas osé non plus parler explicitement de cette 
trifl:e expédition, de peur sans doute que, si ses lettres 
tombaient en des mains étrangères, elles ne pussent lui 
faire quelque tort à lui-même. Écrivant le 21 oé1obre, 
veille du départ de M. de Queylus pour la France, après 
avoir dit, au sujet d,une certaine affaire : <<Je ne vous en 
écris pas les raisons, de peur que la lettre ne tombe en 
d, autres mains, » il ajoutait : « M. de Pétrée efi parfaite-
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<< n1ent reconnu, suivant la volonté de Sa Majefié, qu,elle 
<< a déclarée par deux lettres de cachet. M. l,abbé de 
« Queylus s,eil: bien comporté, il passe en France. Un 
<< homme de ce n1érite sacrifie volontiers ses biens & sa 
<< personne pour !,établissement de l,Église; si vous dési-
<< rez savoir quelques particularités de plus du pays, 
<< M. Pabbé de Queylus pourra vous les faire savoir. n Il 
disait encore dans la mêtne lettre : « Je ne puis assez es-

<< tin1er le zèle & la piété de M. de Pétrée. C,efi un vrai 
~< homtne d,oraison; & je ne fais aucun doute qu,il ne 
<< fasse grand fruit en ce pays, lorsqu,il en aura pris la 
« connaissance : car les pratiques ici sont bien différentes 
(( des spéculations qu,il en a faites ( I ). )) Marie de rin
carnation, dans une lettre qu,elle écrivit après le 8 oél:obre, 
avant la fin de cette année, & qui probablement partit 
par le vaisseau qui emmena M. de Queylus en France, 
garde aussi le silence sur son expulsion du pays, si ron 
juge de sa lettre par ce qui en a été in1primé. Toutefois, 
elle fait une réflexion qui, eu égard au temps où elle écri
vait, ne pouvait concerner que cette expulsion même : 
« Pour le pays en général, dit-elle, sa perte, à mon avis, 
<< ne viendra pas tant du côté des Iroquois que de cer
<< taines personnes qui, par envie ou autrement, écrivent 
« des choses fausses contre les plus saints & les plus 
<< vertueux; & comme la nature corrompue se porte plu
<< tôt à croire le mal que le bien, on les croit facilement. 
<< De là vient que, lorsqu,on y pense le moins, on reçoit ici 
<c des ordres & des arrêts très-fâcheux (2). n Nous ajou
terons que, dans sa relation de l,année r 66o, qu,il envoya 
au Souverain-Pontife, M. de Laval, parlant du retour ·de 
M. de Queylus en France, a cru devoir garder aussi 
un profond silence sur son arreil:ation à n1ain arn1ée, & 
n1ên1e sur son expulsion du Canada. Il s,efi contenté de 
dire : In Gallian1 ipse transjretavit (3), ce qui, n,étant 
accotnpagné d,aucun con1mentaire, signifierait naturel
lement qu,il serait retourné de lui-même en France. 
Peut-ètre jugea-t-il que ce traitement avait été trop vio-

( 1) Emplois du vt· 
comte d'Argenson, fol. 
84, 85, go. 

( 2) Lettres hifiori
ques, lett. 5;e, p. 544· 

(3) Archives de la 
Propagande, vol. A me
dca,.:{, Ca11ada, 2S6. 
Re/at., art. 5o, fol. 1 2 

verso. 
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lent, pour pouvoir être approuvé à Rome, & que la pru
dence demandait qu,il n,en fît point mention. 

M. de Queylus s,embarqua le 22 oétobre r65g, sur le 
vaisseau le Saint-André, conduit par le capitaine Poulet, 
qui avait amené la dernière recrue pour Villemarie; & 
eut pour compagnons de voyage~ entre autres le P. Vi
mont, qui retourna pour toujours en France, M. de Bécan
cour, M. Chartier, M. de Villeray. Leur vaisseau fut 
pourtant obligé de relâcher & ne partit que le 26. Il paraît 
que M. de Maisonneuve & M. d,Aillebouft des Musseaux 
étaient descendus à Québec pour dire adieu à M. de 
Queylus avant son départ; car nous lisons qu,ils s,em
barquèrent de Québec pour l,île de Montréal le Ier de 
novembre suivant. Le départ de M. de Q_ueylus, con1me 
le fait remarquer M. Dollier de Casson, affligea beaucoup 
la colonie de Villen1arie, & en particulier la nouvelle 
recrue qui. venait d,arriver. Jusqu,ici nous avions différé 
de parler de ce renfort, afin de 1nettre plus de clarté dans 
le récit d,autres événements qui s,étaient passés les années 
r 658 & r 65g; nous en parlerons ici en détail, cette recrue, 
la plus considérable après celle de 165 3, ayant rendu à la 
Colonie d ,in1portants services. 

Mademoiselle Mance, après avoir trouvé dans la géné
rosité de madame de Bullion une fondation pour les Hos
pitalières de Saint-Joseph, avait écrit à M. de la Dauver
sière de conduire à la Rochelle, lieu de l,embarquen1ent, 
celles qu ,il deftinait pour Villemarie; & à la Sœur Bour
geoys d,aller la première dans cette ville, avec les filles 
qu,elle conduisait, & de ry attendre. Pour cette fondation 
tant désirée, M. de la Dauversière choisit les Sœurs Judith 
Moreau de Brésoles, Catherine Massé & Marie Maillé; 
n1ais lorsqu\1 eut demandé à l,évêque d,Angers son obé
dience pour elles, ce Prélat se montra si opposé à leur 
départ, qu,on désespéra presque de l,y faire jamais con
sentir; ce qui fut cause que la recrue déjà rendue à la 
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Rochelle fut obligée d'attendre longtemps leur arrivée. 
Dans cet intervalle, pour surcroît d'épreuves, M. de la 
Dauversière, sans le concours duquel les Hospitalières ne 
pouvaient effeétuer leur départ, ton1ba tout à coup dans 
une très-grave n1aladie, dont les progrès furent si rapides 
& si effrayants en peu de jours, que les médecins perdirent 
pour lui toute espérance de guérison. Il était en cette ex
trémité lorsque, le 23 mai de cette même année r65g, il 
reçut des lettres des Associés de Montréal qui, ne con
naissant pas son état, le pressaient avec infiance d'aller 
incontinent à la Rochelle pour donner ordre à l' embar
quen1ent de la recrue. Alors cet hornme de foi s'adresse 
à Dieu, lui demande la force nécessaire pour achever 
l'œuvre qu'il lui a confiée; &, chose admirable, deux jours 
après cette prière, le 25 du rnème n1ois, il se trouve entiè
rement guéri. Bien plus; ce jour-là mên1e, l'évêque d'An
gers arrive exprès à la Flèche pour donner lui-même, 
en personne, l'obédience aux Filles de Saint-Joseph, en 
assurant avec effusion de cœur que cette nouvelle n1aison 
serait désormais l'ornen1ent de tout 1 Infiitut, qui en effet, 
n'avait été forn1é qu'en vue de Villemarie. Enfin, deux 
prêtres du sén1inaire de Saint-Sulpice, l\1. Lemaître & 
M. Vignal arrivent, de leur côté, le mên1e jour à la Flèche, 
pour accompagner de là les Sœurs de Saint-Joseph en 
Canada; & la réunion de toutes ces circonfiances impré
vues parut être si providentielle, que le départ fut fixé au 
lendemain n1ême de ce jour ( r ). 

Mais, dès que le bruit s'en fut répandu dans la vi11e 
de la Flèche, le peuple, s imaginant que M. de la Dauver
sière envoyait ces Sœurs en Canada malgré elles, forn1a 
une orte de coalition pour s'opposer à leur départ. 
Comme plusieurs vertueuses filles étaient parties par ses 
soins pour Villemarie contre le gré de leurs parents, ceux
ci, irrités de ces enlèvement prétendus, avaient excité 
contre lui une persécution ouverte, qui se ralluma plus 
que jamais à l'occasion du départ des Hospitalières. Le~ 

( 1) Hi!toiredu Mont
réal, par M. Dollier de 
Casson, x 658 à 1 65g. 
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rues voisines de l,Hôtel-Dieu furent bientôt toutes remplies 
de monde, & plusieurs même passèrent la nuit à faire le 
guet pour délivrer ces filles dès qu~elles viendraient à 
sortir. Enfin, le lendemain à dix heures du matin, qui fut 
le n1oment où elles montèrent à cheval, il y eut tant de 
mouvements tumultueux & de si vives démon11rations 
d,opposition de la part du peuple, que les gentilshommes 
qui devaient accompagner les Sœurs dans leur voyage, 
éntre autres M. de Saint-André, ne virent d,autre moyen 
d,effeél:uer le départ que de mettre la main à répée, & 
d,écarter la foule par les impressions de terreur qu,ils 
surent inspirer aux plus résolus, sans cependant blesser 
personne ( 1). 

A LA RocHELLE, oN Arrivées à la Rochelle, où le refie de la recrue les 
VEUT EMPÊCHER LES d . 1~ b 1 F'll d s . J h 
HosPITALIÈHEs nE atten a1t pour em arquement, es 1 es e a1nt- osep 
PARTIR. eurent un autre combat à soutenir. Des personnes char

gées en France des affaires de M. de Laval, & qui, pour 
le bien du Canada, désiraient qu,il n~y eût en ce pays 
qu ,un seul Infiitut d,Hospitalières, s'efforcèrent de les em
pêcher de partir, les assurant qu,elles n,y seraient pas 
reçues, & qu,on les renverrait en France, cette même 
année., sans agréer leurs services. Ces filles persiflèrent 
néanmoins dans leur dessein, & M. de la Dauversière 
demeura toujours inébranlable, persuadé, aussi bien que 
les Associés de Montréal, que le moment était venu d,ac
complir les desseins de Dieu ; & com1ne à la Rochelle on 
lui demandait pourquoi il pressait si fort leur départ : 
« Si elles ne vont pas cette année en Canada, répondit-il, 
« jamais elles n,y iront. n La suite jufiifia la vérité de ces 
paroles. Pour en1pècher leur départ, on persuada appa
remment au capitaine du navire que les chefs de cette 
entreprise étaient insolvables, en sorte que cet hon1me 
voulait absolument être payé d,avance du passage de 
toute la recrue & de celui du frêt des effets defiinés pour 
Villemarie. Ils étaient cependant dans Pimpuissance de 
satisfaire à sa demande avant d~arriver en Canada, ayant 
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employé tous leurs fonds à lever des hommes, ou à ache
ter des denrées nécessaires ou utiles à la Colonie ( r ). 

Cette recrue, qui fut levée aux frais de la Con1pagnie 
de Montréal, du sén1inaire de Saint-Sulpice & de !,Hôtel
Dieu, se composait de cent neuf personnes, soixante
deux homn1es & quarante-sept femn1es ou filles, sans 
parler encore d,autres colons qui allaient à leurs propres 
dépens s,établir à Villemarie. Ceux-ci se virent égale
ment contraints de payer d'avance leur passage ou de 
renoncer au départ, tant le capitaine était défavorablement 
prévenu. Mademoiselle Mance, les voyant dans cette ex
trémité, voulut bien se donner elle-n1ême pour caution, & 
eut recours à un marchand de la Rochelle, qui, le 20 juin 
r65g, avança, en effet, la somme nécessaire pour le pas
sage de sept honnêtes ménages de la Rochelle, obligés 
sans cela de sortir du vaisseau. C1étaient les familles 
Charbonneau, Goguet, Leroi, Thiberge, Baujean, Car
dinau ou Cardinal & Thibodeau (2). La Sœur Bourgeoys 
n'a pas oublié, dans ses Mé1noires, ce fâcheux contre
temps, qu'elle n'éprouva pas moins que les autres passa
gers ne le ressentirent. << A la Rochelle, dit-elle, les écus 
« d'or que M. Châtel avait fait coudre dans le corset de 
« sa fille, & qu,elle me donna .ensuite, nous furent fort 
« utiJ.es. On nous avait prornis qu'on en1barquerait cha
<1 eurre de nous pour cinquante livres, avec nos pro
« visions & nos coffres; mais il y eut quelque débat avec 
« le 1naître du navire. On voulut nous faire payer à cha
« eurre cent soixante-quinze livres, & nous n'avions pas 
« d'argent. On refuse M. de Maisonneuve pour répon
« dant, & on veut que ma Sœur Raisin s,en retourne 
« pour faire payer en France. Me voilà bien en peine. 
« Enfin on nous n1ande de faire deux promesses, l'une 
« pour payer à Montréal incessamn1ent, l'autre sur 
« M. Raisin, afin d'être payée par lui au retour du vais
<< seau, en cas que celle de Montréal ne fût pas sûre. 
« Cependant le maître du navire, qui était préparé, se 

T. II. 23 
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« résolut de tout en1barquer (r) sur parole (2), le 29 juin 
r 659 (3). n De leur côté, les chefs de la flotte de la 
Grande-Compagnie refusèrent à M. de la Dauversière la 
grâce qu,il leur den1andait avec infiance, d,attendre le 
vaisseau qui devait porter la recrue. Voyant qu ils per
siflaient dans leur refus, il se contenta de leur dire : 
<< Dieu en sera le 1naître; n & la flotte n,avait pas 
fait plus d,une lieue en 111er, que son vaisseau amiral 

Dauver si ère fils 
son père. 

sur périt (4)· 
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,G) Lettre de M. de 
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XXXIX. 
ZÈLE COURAGEUX DES 

Enfin, après trois n1ois d,attente) la recrue, qui s était 
embarquée le jour de Saint-Pierre, leva l,ancre le 2 juillet, 
fête de la Visitation. Dans ce moment, M. de la Dauver
sière, voyant que, par le départ des Filles de Saint-Joseph 
pour Villen1arie, il accon1plissait heureusen1ent r œuvre 
que Dieu lui avait confiée, & à laquelle il avait travaillé jus
qu,alors avec tant de zèle, de confiance & de courage, 
récita dans un grand sentiment de reconnaissance le can
tique du saint vieillard Sin1éon: « Maintenant, Seigneur! 
(( vous renvoyez en paix votre serviteur, selon votre pa
« role. )) Il les a sura que la Providence veillerait toujours 
sur elles, & les bénit (5 ). Sa n1ission était remplie; il reprit 
le che1nin de la Flèche, & le 6 novembre suivant il acheva, 
dans les plus vives souffr~nces, à 1 âge de soixante-trois 
ans, une vie si utilement en1ployée à la gloire de Dieu & au 
bien de la Nouvelle-France (6). Ces généreuses filles qui 
allaient se dévouer au service des n1alades en Canada 
trouvèrent l,occasion d,exercer leur zèle pendant la tra
versée. Il y avait environ deux cents personnes sur le 
navire, dont dix-sept ou dix-huit filles pour Québec. Ce 
navire avait servi pendant deux ans d,hôpital aux troupes 
de la marine, sans avoir fait depuis de quarantaine; il se 
trouvait infeété de la pefie; & à peine fut-il en mer, que 
la contagion se déclara & gagna une grande partie de la 
recrue. 

Dévouées par état au soin des malades, les Filles de 
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Saint-Joseph s,en1pressèrent d,offrir leurs services dans 
cette périlleuse occasion. Mais, quelque inftances qu,elles 
fissent, elles ne purent obtenir la faveur qu,elles deman
daient : ce qui peut-être fut cause de la mort de huit ou 
dix personnes que la contagion enleva tout d,abord. Du 
moins, la défense qu,on leur avait faite d,exposer leur vie 
ayant été levée, dès ce 1noment il ne mourut plus per
-sonne, quoique le nombre des n1alades fût toujours fort 
grand. « Nou pouvons bien dire, ajoute M. Dollier de 
« Casson, que la Sœur Marguerite Bourgeoys travailla 
u autant que toutes les autres pendant la traversée, & que 
« Dieu la pourvut de plus de anté pour suffire à tant de 
<< fatigues. » Les deux prêtres de Saint-Sulpice, quoique 
.atteints eux-1nên1es de la maladie, assiftaient les ma
lades autant qu,ils en étaient capables; & M. Le Maistre, 
1noins abattu que son confrère par le mal, ensevelissait 
lui-mê1ne les 1norts, les liant dan leurs couvertures, & les 
jetant ainsi avec elles à la mer ( I ). Deux de ce passagers, 
qui étaient Huguenots, eurent le bonheur d,abjurer !,héré
sie avant de mourir, & de trouver ainsi leur al ut dans 
cette détresse con1mune (2). Cependant les Hospitalières 
éprouvèrent elles-mê1nes quelque atteinte du 1nal, aussi 
bien que la sœur Bourgeoys & surtout ses trois conJpa
gnes, mais principalen1ent made1noiselle Mance, qui en 
fut réduite à l'extrémité. « La famille Thibodeau tout 
« entière, dit la Sœur Bourgeoys, était au i à l'extrémité, 
« horn1is une petite tille à la n1a1nelle, dont personne ne 
« voulait se charger. J,entendis que l'on parlait de la 
« jeter à la mer; ce qui n1e fai ait trop de pitié, & je la 
<< demandai contre l'avis de toute notre bande, qui était 
« toute malade. » Cette n1aladie peftilentielle ne fut pas la 
seule épreuve qu,on eut à ouffrir dans la traversée, qui 
dura plus de deux moi . Le navire essuya les plus furieu
ses tempête , & fut en danger évident de périr; jusque-là 
que plusieurs foi tou le pas agers, se croyant perdus 
sans ressource, se mirent en état de paraître devant Dieu, 
par la réception du sacrement de Pénitence. Enfin on 
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eut encore à souffrir de la disette d,eau douce, jusqu,à ce 
qu,on fùt entré dans le fleuve Saint-Laurent. 

La nouvelle de !,approche du navire ayant été portée à 
Québec, plusieurs particuliers s,embarquèrent sur des 
canots pour aller à sa rencontre, dans !,espérance d,y voir 
des amis ou de recevoir plus tôt des nouvelles de France. 
Le P. Dequen apprit que maden1oiselle Mance y était, & 
qu,elle an1enait des Hospitalières, atteintes aussi bien 
qu,elle de la maladie; il y alla aussitôt pour leur porter 
des rafraîchissements; mais sa charité lui coùta la vie ( r) . 
Il contraél:a lui-rnême la n1aladie & n1ourut le 8 du mois 
suivant (2) . Le navire arriva enfin le 7 septen1bre, & 
cornrne il était alors sept heures du soir (3), on ne débar
qua que le lenden1ain, fête de la Nativité (4). « Le dernier 
« vaisseau s,eft trouvé, à son arrivée, infeété de fièvre 
« pourprée & pefiilentielle, écrivait la Mère Marie de 1 In
« carnation. Il portait deux cents personnes, qui ont, 
« presque toutes, été malades. Il en efi rnort huit sur 111er 
l< & d,autres à terre. Presque tout le pays a été infeél:é, & 
« !,hôpital ren1pli de n1alades. Monseigneur notre prélat y 
« efi continuellen1ent, pour les servir & faire leurs lits. On 
« fait ce que l,on peut pour l,en empêcher & pour conser
<< ver sa personne; mais il n ,y a point d, éloquence qui 
« puisse le détourner de ces aél:es d hurnilité (5). » Made
moiselle Mance & d,autres personnes, deftinées pour Ville
marie, den1eurèrent donc quelque fen1ps à Québec, afin 
d,y rétablir leur santé, & la Sœur Bourgeoys continua 
d,exercer à leur égard le charitable office d,infirmière. 
« A Québec, dit-elle, nous étions logées au rnagasin de 
« Montréal; rn,étant chargée de la petite 1'hibodeau, que 
« favais avec moi, je dis à son père, qui se portait n1ieux, 
« de la garder jusqu,à notre départ pour Villen1arie, afin 
<< de soulager nos Filles des cris de cette enfant. Mais les 
« personnes qui étaient là firent un grand feu pour se 
(( chauffer & couchèrent renfant trop proche du foyer, en 
t< sorte qu,elle en eut le dos brùlé. Cette enfant souffrait 
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« beaucoup, & je n,avais rien pour la panser; ce qui 1ne fit 
« bien de la peine durant tout le voyage de Québec à Ville
l( 1narie ( r) . » Une partie de la recrue s,embarqua enfin 
avec la Sœur Bourgeoys, & arriva à Villemarie le 29 sep
telnbre, fête de Saint-Michel, jour anniversaire où la Sœur 
en était partie rannée précédente. Mademoiselle Mance ne 
put la suivre, étant encore retenue par la n1aladie à Qué
bec, où elle se faisait traiter dans une maison à la Basse
Ville. Les trois Hospitalières de Saint-Joseph ne partirent 
pas non plus avec la Sœur Bourgeoys, mais pour un 
autre motif. 

Nous avons dit qu à la Rochelle on les avait enga
gées à ne pas s,en1barquer, en les assurant que, si elles 
allaient en Canada, elles seraient obligées de repasser 
la mer dans le courant de l,année même. Elles devaient 
donc s,attendre à rencontrer des oppositions, & ne furent 
pas tron1pées dans cette attente. Dieu voulait sans doute 
que 'Tillemarie, dont il était rauteur, portât le caraélère 
propre de toutes ses œuvres, en étant exposée à la con
tradiél:ion; & con1me les Hospitalières de Saint-Joseph 
avaient été établies en vue de cette colonie, il pern1it que 
M. de Laval, quoique si zélé pour les intérêts de la reli
gion, prît contre leur Infiitut même les plus fâcheuses 
préventions. Il ne pouvait goûter leurs confiitutions, 
rédigées par un homn1e n1arié, M. de la Dauversière; 
& il voyait dans les observances qu,elles prescrivaient 
des choses si extraordinaires & si inusitées pour des filles, 
qu,il douta s,il pourrait jamais les approuver. Dans la 
pensée de leur fondateur, ces Hospitalières avaient été 
infl:ituées pour être un jour de vraies Religieuses, & celles 
qui arrivaient de France se considéraient déjà con1n1e 
telles) en attendant !,approbation du Souverain Pontife. 
M. de Laval leur objeélait que leurs confl:itutions ne 
supposaient que des vœux simples, & que d,ailleurs leur 
cofiun1e n,était pas distingué de celui des personnes 
séculières : ce qui était "\Tai alors. Son intention était de 
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procurer que toutes les Hospitalières qui seraient en 
Canada fussent vêtues de la même sorte & suivissent les. 
mêmes règles; & comtne il y avait déjà à Québec des 
Hospitalières venues de Dieppe, il fit tous ses efforts pour 
que celles de Saint -Joseph prissent le co fiume & les 
confiitutions des autres & embrassassent le même infl:i
tut (*) ; dans rautre cas il les engageait à retourner en 
France. 

Quelque affligées qu,elles fussent de ces infiance ,. 
la Mère de Brésoles & ses cornpagnes demeurèrent 
toujours fermes dans leur première vocation; & comme 
on ne leur donnait aucun ordre formel, elles se réso
lurent à porter de bon cœur toutes les croix que cette 
fermeté pourrait attirer sur elles. « M. de Laval, grand 
<< serviteur de Dieu & hon11ne tout apofiolique, remarque· 
<< en effet la Sœur Morin, ne :fit jan1ais violence à leurs 
<< sentin1ents, se contentant de leur dire qu elles lui feraient 
<< un grand plaisir de s,engager à l,autre Infiitut. » Ille 
désirait avec d,autant plus de raison que, sans cela, il se 

(*) Sub annum r65gJ ven1t 1n bas regiones societas quœdam 
fœminarum monialium ( r) trium numero, ut Montis Regalis habi
tationem incolerent & ibi nosocomium curarent. Rogatus Ego ut 
approbationem daremJ significavi velle me prius de Infiituto earum 
cognoscere. Ab ipsis itaque confiitutiones quœdam & regulre im
pressœ mihi sunt traditœ, quarum auél:orJ ut accepiJ fuerat vir uxo-:· 
ratus D. de la Dauversière, Quœfior regius. Verüm in hujusmod1 
confiitutionibus & regulis tarn multa extraordinaria & parl.1m usitata 
in Ecclesia DeiJ pro fœminis prœsertim·, mihi visa suntJ ut dubi
tarem diu an expediret eas à me approbariJ prœsertim cum se Reli
giosas approbari intenderent J etsi in hujusrnodi confiitutionibus 
nulla nisi votorum simplicium appareatJ nec vefiitus ulla ratione ab 
sœculari difiinél:us. Sentio nempè hujusmodi Hospitalarias omnes 
uno & eodem habitu & ornatu vefiiendas, iisdemque confiitutionibus 
& regulis, quantüm potefi informandas; eas saltem quœ in eodem 
Episcopatu versantur. Antiquas Hospitalarias hîc habemus: ce~te 
incornmodum videtur Hospitalarias alias de hîc novo admittiJ hab1tu 
& regulis ab communi Hospitalariarum omnium aliarum usu 
discrepantesJ maximè earum quœ hîc su nt (2 ). 
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voyait dans la nécessité de rappeler de Villemarie les deux 
Hospitalières de Québec, qui y étaient depuis l'année pré
cédente, n,ayant pas de quoi les y faire subsifier; &, d,a
près le contrat de fondation, les Hospitalières devant y 
vivre de leur revenu propre, & non de celui de l'hôpital. 
Les Associés de .Montréal avaient déclaré d,ailleurs qu'ils 
retireraient leurs aumônes, si 1, on donnait la conduite de 
cette maison à d,autres Hospitalières que celles qu,ils 
avaient eux-mêmes choisies. Pour obvier à cette difficulté 
sans avoir recours à eux, on engagea alors M. de Laval à 
appliquer à l'Hôtel-Dieu de Ville1narie une partie de la 
fondation que madan1e la duchesse d,Aiguillon avait faite 
en faveur de celui de Québec. Mais cette fondation était 
trop peu considérable pour suffire aux deux établisse
ments, << & Monseigneur ain1a n1ieux, dit la Mère Juche
« reau, conserver notre communauté avec son revenu, 
« que de partager nos fonds pour deux maisons, qui n,au
« raient pu se soutenir ni rune ni rautre (r). )) 

Durant ces débats, les Filles de Saint-Joseph res
tèrent près d'un mois à Québec, toujours incertaines de 
leur avenir. Sans entrer dans le détail des difficultés qu,elles 
rencontrèrent, M. Dollier de Casson dit, avec sa manière 
enjouée : « Après les efforts de la maladie & les vagues de 
« la mer essuyés, voilà enfin le navire arrivé à Québec. 
« Que si ces Religieuses croyaient être au bout de toutes 
« les ten1pêtes, elles se tron1paient fort; car elles en es
" suyèrent une si grande dans ce lieu, qu,elles eurent de 
« la peine à y mettre pied à terre, & ne !,eussent peut-être 
<< jamais fait, si l,afire nouveau, qui depuis ce temps éclaire 
<< notre Église, ne leur eût été assez· favorable pour dissi
« per 1 orage qui causait cette violente agitation. De quoi 
~~ le Montréal lui fut bien obligé, parce qu,il contribua à 
« lui donner ainsi ces bonnes Filles (2). » M. de Laval 
invita donc les deux Hospitalières de Québec qui étaient à 
Ville1narie de retourner à leur communauté, & le 2 oélobre, 
donna enfin à celles de aint-Joseph l'autorisation, par 

(r) Hift. de l'Hôtel
Dieu de Québec, p. 
118, Il<). 
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écrit, d,aller exercer dans ce lieu leurs fonéEons jusqu,à 
ce qu,il en eût ordonné autren1ent ( r ) . Elles remontèrent 
le fleuve & rencontrèrent la barque qui rmnenait à Québec 
les deux Hospitalières dont on a parlé, acco1npagnées de 
M. de Saint-Sauveur, leur Chapelain. M . Souart se trou
vait aussi dans cette barque & allait chercher les trois 
autres, que conduisait M. Vignal. A leur arrivée à Ville
Inarie, celui-ci les n1it en possession de rHôtel-Dieu; & le 
20 du 1nois suivant, M. de Maisonneuve, en qualité de 
Gouverneur, leur donna de cette prise de possession un 
aél:e, par écrit, daté du Fort où il faisait sa résidence. 

AVANTAGEs QuE cETTE Maden1oiselle Mance refia encore trois sen1aines à 
RECRUE PRocuRA A Québec, avec quelques de1noiselles de qualité, entre autres 
VILLEMARIE. 

Catherine Gauchet & Perrine Picoté de Belefire, qu,elle 
avait an1enées de France, & qui étaient aussi malades des 
suites de la contagion. Enfin elle re1nonta avec elles à 
Villen1arie, & alla prendre part à la joie COtl1111Une que rar
rivée d\1n si puissant renfort avait fait éclater parn1i les 
colons. Personne n,en éprouvait une plus vive ni plus 
douce que celle qu'elle goùtait elle-1nên1e après ce voyage, 
qui avait procuré au pays les Sœurs de Saint-Joseph, si 
longten1ps attendues & si arde1111nent den1andées (*). 
« Dieu a donné depuis, dit M. Dollier, une grande béné
~< diél:ion à ces bonnes Filles. Plusieurs Iroquois & quan
« tité d,autres sauvages ont été convertis, tant par leurs 
« charitables soins que par le n1inifière des Ecclésiafiiques 

("') Nous avons raconté qu'en partant pour la France) made
moiselle Mance avait chargé du soin de ses malades & de l' <.!.dmi
nifiration de l'hôpital mademoiselle de la Bardillière) qui) avec l'aide 
de quelques filles) ~'acquitta dignement de ce double emploi. Il paraît 
que cette charitable auxiliaire était veuve) quoique qualifiée demoi
selle) selon l'usage de ce temps, oü l'on donnait ce titre aux femmes 
mariées qui n'étaient pas d'une grande extraEtion. Du moins1 immé
diatement après le retour de mademoiselle Mance à Villemarie, Marie 
Pournin, veuve de Guillaume de la Bardillière, sergent du régiment 
des gardes du roi, qui semble être celle dont nous parlons, se maria 
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~< du lieu, & sont n1orts avec des apparences presque 
« visibles de prédefiination. Grand nombre de Hugue
(! nots ont eu le 1nê1ne bonheur; & , dans un seul hiver, il 
« y en eut jusqu,à cinq qui, avant de n1ourir, eurent le 
« bonheur d,e1nbrasser la foi catholique ( r ). n Cette 
recrue donna encore à la colonie de Villen1arie de nou
velles infiitutrices, dont plusieurs secondèrent efficacement 
la Sœur Bourgeoys dans rétablissen1ent de la Congréga
tion; elle lui procura aussi deux nouveaux ouvriers apos
toliques, tout dévoués au bien du pays, pour lequel ils 
répandirent leur sang, comn1e nous le raconterons ailleurs; 
une troupe de filles choisies, defiinées à devenir autant 
de vertueuses n1êres de famille; & enfin un nombre con
sidérable d,hon1mes forts & robufies, capables de con1-
battre les Iroquois & exercés chacun à quelque mét1er. 

« Outre les personnes déjà mentionnées qui vinrent 
« de France, par ce vaisseau, à Vjllernarie, dit encore 
<< M. de Casson, je dois non1n1er M. Picoté de Belefire, 
(< qui orne bien cette colonie, tant dans le temps de la 
« guerre que dans celui de la paix, à cause des qualités 
(( avantageuses. qu,il possède pour l,une & pour rautre. 
<< Je donne ce 1not d,éloge à sa nai sance & à son n1érite, 
<< sans préjudice des autres personnes qui ont été du n1ême 
<< yoyage, & faire tort à leur mérite particulier. n Il parle 
ici de M. de Rouvré, de M. de la Place, des sieurs Bri 
geac, de Lavigne, Claude Robutel de Saint-A .. ndré (2), tous 

· dans ce lieu, le 3 de novembre J assiflée par mademoiselle Mance 
elle-même) par les demoiselles Gauchet & Perrine de Belefl:reJ par 
M. d'Ailleboufi, M. de Maisonneuve & tous les prêtres du séminaire. 
Elle épousa Jacques Tefl:ard, sieur de la Forefl:J fils d'honorable Jean 
Tefl:ard & d'Anne Godefroy, de Rouen; parmi les témoins, on trouve 
Charles Tefl:ard, son frère; Jean Godefroy, écuyer) sieur de LinétotJ 
son oncle maternel) & Marie le Neuf, femme de celui-ci; Jacques le 
Neuf) écuyer) sieur de la Poterie) Gouverneur des Trois-Rivières; 
demoiselle Marguerite Legardeur, sa femme; Michelle Neuf) écuyer, 
sieur de Hérisson; Jean Fran~ois le Pou te rel de Bellecour, etc. ( 2 ). 

x) IIisit. du Mont
réal, I 653-Sg. 

XLV. 
M. PICOTÉ DE BELES

TRE1 BRIGEAC ET AU

TRES OFFICIERS. 

(2) État des hom
mes qui passèrent à 
Montréal en x65g. 
Archives du sémin. 
de Villemarie. 

(3 ) Greffe de Vllle
marie, 3 nov. I 65g. 
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exercés au métier des armes & deil:inés à seconder M. de 
Maisonneuve pour la défense du pays. M. de Saint-André 
amenait avec lui sa fe1nme, qui, par affeél:ion pour les 
Filles de i Saint-Joseph, les avait accompagnées depuis 
leur maison de la Flèche, & était demeurée confiamment 
auprès d,elles à la Rochelle & dans toute la traversée. 
<< On peut dire du secours de cette année, ajoute M. Dol
« lier, qu,il était très-considérable pour le pays alors 
« encore dans une grande désolation; & que même il lui 
<< était nécessaire pour consolider tout ce que celui de 
<< I653) conduit par M. de Maisonneuve, y avait apporté 
« d,avantages; car, sans cette dernière recrue, tout le pays 
« était encore en grand danger de succomber; & depuis 
« qu,elle efi arrivée, on a eu n1oins de . sujet de craindre 
« une ruine générale qu,on n,en avait eu auparavant, mal
« gré les pertes d,hommes que nous avons faites en plu
« sieurs combats. » Nous les exposerons en détail dans les 
chapitres suivants, en racontant l,hifioire de la quatrième 
guerre avec les nations Iroquoises. Elle avait commencé à 
la fin de rannée 16S7) C,efi-à-dire, avant rarrivée de 
M. d,Argenson en Canada; ce qui nous oblige à revenir 
sur le gouvernement de M. d,Ailleboufi, en nous bornant 
ici à ce qui concerne cette guerre. 



4e GUERRE. MORT DE SAINT-PÈRE. I657. 363 

CHAPITRE XIV 

QUATRIÈME GUERRE DES IROQUOIS DEPUIS I 657 
JUSQU,A I66o. 

Depuis la paix conclue avec les nations Iroquoises, & 
après la refiitution, qui avait été faite mutuellen1ent, des 
captifs pris de part & d,autre dans les guerres précédentes, 
les colons de Villemarie étaient sans défiance à régard des 
Iroquois qui se présentaient chez eux. Le z5 oélobre 1657, 
trente sauvages d,Onneiout, voisins de ceux d,Onnonta
gué ( I), s'approchèrent des maisons, dans le dessein d ,y 
faire quelque coup; & plusieurs de cette troupe, étant allés 
à la Pointe Saint-Charles, entrèrent chez un brave colon, 
Nicolas Godé, qui y confiruisait un bâtiment pour son 
usage, aidé par Jean de Saint-Père, son gendre, & Jacques 
Noël, leur serviteur. Godé & de Saint-Père les accueil
lirent gracieusement, les reçurent en amis, leur don
nèrent n1ême à n1anger; & après une réception si amicale 
de leur part, & acceptée par ces Iroquois avec des tén1oi
gnages apparents de reconnaissance, ils étaient loin de 
penser qu\ls avaient affaire à des assassins. Ils n1ontèrent 
donc tous trois sur leur maison, qu,ils couvraient alors, & 
n,ayant aucune défiance, négligèrent de porter sur le toit 
leurs armes avec eux. Alors ces Iroquois, par une lâche & 
barbare perfidie, les voyant sans défense, eurent l'insigne 
cruauté de les mettre en joue & de tirer sur eux leurs 
arquebuses, dont les décharges les firent ton1ber du toit, 
comme on eût pu faire des oiseaux (2). Bien plus, après 
un tel coup de valeur, ils n,eurent pas honte d,arracher la 
peau de la tête à Nicolas Godé & à Jacques Noël (3), pour 

I. 
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ET AUTRES. 

( r) Relation der 658, 
p. 2. 
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(3) Relation ·de r6S8, 

p. IO. 
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en faire trophée dans leur bourgade, & de couper la tête 
de Jean de Saint-Père, pour conserver, dit-on, par ce 
moyen, & emporter avec eux sa belle chevelure (r ). Nico
las Godé était âgé de soixante-quatorze ans, & Jean de 
Saint-Père, son gendre, de trente-neuf. Ils furent inhun1és 
le 1nême jour, & tous trois dans le n1ên1e sépulcre (2). 
Saint-Père laissait deux enfants : un fils, qui mourut en 
bas âge, & une fille, Agathe de Saint-Père, âgée d,environ 
un an, dont nous aurons plusieurs fois occasion de par
ler dans la suite. « Cette perfide rupture nous fut bien 
cc fâcheuse, dit M. Dollier de Casson; car il efi difficile de 
cc recouvrer des homn1es tels que ceux que nous perdîmes, 
(T & il efi bien affligeant de voir périr, par de si infâ1nes 
cc trahisons, les n1eilleurs habitants qu,on ait, surtout Jean 
cc de Saint-Père, d\u1 esprit vif, d,une piété sincère & d,un 
cc jugement aussi excellent qu"'on en ait eu ici. n 

Aussitôt après cette noire aélion, les assassins prirent 
la fuite; mais si personne ne put alors venger sur eux 
cette n1ort si cruelle, le Ciel sen1bla la leur reprocher par 
un prodige sensible, proportionné à la grossièreté de leurs 
esprits & très-propre à les frapper. cc Ce que favance, dit 
11 M. Dollier, efi un dire com1nun, qui prend son origine 
cc dans les récits de ces n1ên1es assassins. Ils ont assuré 
cc que la tête de Saint-Père, qu,ils avaient coupée & qu,ils 
cc emportaient avec eux, leur fit quantité de reproches; 
« qu,elle leur disait en fort bon iroquois, quoique, de son 
cc vivant, le défunt n·'entendît pas cette langue : Tu nous 
cc tues_, tu nous jais mille cruautés; tu JJeux anéantir les 
<< Français dans ce pays; tu n'en viendras pas à bout. 
cc Vous avez beau jaire_, un jour nous serons vos 1naîtres & 
cc vous nous obéirez. Les Iroquois disent que cette voix se 
cc faisait entendre de te1nps en temps, le jour & la nuit; 
cc qu,ils en étaient i1nportunés & effrayés; & que, pour 
cc 1, e1npêcher de se faire ouïr , ils m.ettaient la tête du 
cc défunt tantôt dans un endroit, tantôt dans un autre; que 
cc n1ême ils la couvraient en mettant quelque chose des-
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« sus, sans rien gagner pour cela; qu'enfin ils écor
u chèrent la tête & en jetèrent le crâne de dépit, pour se 
« délivrer de ses reproches, & que néanmoins ils ne ces
« saient pas d'entendre encore la voix du côté où ils met
« taient la chevelure. J'ai appris ceci de personnes dignes 
« de foi, entre lesquelles je puis dire que la dernière qui 
« m'en a parlé, & qui assure l'avoir ouï_ de la propre 
« bouche de ces barbares, efi un homme d'une probité 
« très-avérée, & qui con1prend aussi bien l'iroquois que je 
« puis entendre le français. Cela étant, j'ai cru devoir 
« rapporter la chose avec ingénuité, & j'efiimerais être 
« répréhensible si je la laissais dans l'obscurité du 
« silence ( 1 ). >1 La Sœur Bourgeoys, qui était alors à Ville
marie, rapporte le n1ême prodige : « Les sauvages, dit-elle, 
<< ayant emporté la tête de Saint-Père pour avoir sa belle 
<c chevelure, on rapporta, peu de jours après, que cette 
<c tête leur parlait. M. Cuillerier, qui, ayant été pris, était 
« dans leur pays, a atteflé que cela était vrai; d'autres ont 
« assuré aussi que la tête parlait & que les sauvages l'ont 
<< entendue plus d'une fois (2). » 

Quoique les assassins eussent pris la fuite, on sa1s1t 
d'abord quelques-uns de leurs compagnons, qu'on amena 
au Fort. Alors, par un sentiment de charité chrétienne 
qui ne trouve d'exemple que dans les Saints, l\1athurine 
Godé, veuve de Jean de Saint-Père, & Françoise Gadois, 
veuve de Nicolas Godé, la digne 111ère d'une telle fille, 
apprenant leur arreflation, allèrent prier M. de Maison
neuve pour qu'on ne fît aucun1nal aux prisonniers, & leur 
apportèrent elles-mên1es quelques vivres (3) (*). A l'occa-

(*) Dans la Vie de la Sœur Bourgeoys) nous avions été induit 
en erreur par une copie fautive des Mémoires de la Sœur, & où l'on 
avait luJ mal à propos) les deux enfants) au lieu de ces mots que 
porte l'original : les deux veujves; l'ancienneté de l'écriture & l'or
thographe surannée du mot veujves ayant été cause de cette méprise 
dans la copie qui nous avait été communiquée. 

( 1) Hiftoire du Mont
réal, de z6S7 à r658. 

C 2) Écrits au togra
phes de la Sœur Bour
geoys. 
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sion de ces meurtres, il fit arrêter & n1ettre aux fers tous 
les Iroquois qu'on put saisir dans l'île de Montréal, de 
quelque nation qu'ils fussent; & entre autres, un Onnon
tagué, qui y chassait depuis quelque ten1ps & se retirait le 
plus souvent chez les Français ( r). Interrogés pourquoi 
ils en avaient usé de la sorte, n1algré la paix faite avec eux, 
ces prisonnier.s, dit-on, répondirent en se moquant : << Les 
« Francais tiennent entre leurs bras les Hurons & les 

) -

<c Algonquins; il ne faut donc pas s'étonner si, en voulant 
« frapper les uns, les coups tombent quelquefois sur les 
« autres. »Cependant, quatre jours après ce 1neurtre, trois 
sauvages d'Onneiout se présentèrent d'eux- n1ê1nes au 
Fort, pour parler à M. de Maisonneuve, & lui proteil:èrent 
qu'ils étaient innocents & très-affligés de l'attentat co1nmis. 
L'un d'eux, tirant même sept présents, con1posés de neuf 
colliers de porcelaine, assura que des sauvages de Goiogwen 
avaient fait ce méchant coup, & un des présents qu'il 
offrait fut pour raffern1ir le mai ébranlé, auprès duquel 
devaient se tenir les conseils entre les Francais & les na-

) 

tions Iroquoises. M. de Maisonneuve, en homme sage, 
reçut les présents, n'ayant pas encore alors assez de 
lun1ière sur ]es sentin1ents de ces perfides, qui paraissaient 
fort innocents; néann1oins, voulant observer de plus près 
leurs démarches, il les invita à demeurer quelque te1nps 
auprès des Français. Mais com1ne ils se sentaient cou
pables & qu'ils étaient, disait-on, camarades des assas
sins; voyant, d'ailleurs, qu'un sauvage d'Onnontagué était 
dans les fers au Fort de Villemarie, ils s'enfuirent durant 
la nuit. Sur ces entrefaites, quelques Algonquins, qui 
étaient allés chasser vers les îles de Richelieu, tuèrent un 
Onnontagué, qu'ils rencontrèrent par hasard avec un 
autre qui s'échappa de leurs mains. Celui-ci s'étant pré
senté à Villemarie, M. de Maisonneuve le fit saisir & 
n1ettre aux fers con11ne les autres; mais, pour ne pas co1n
pron1ettre, par ces arreil:ations, la vie & la liberté des 
Pères Jésuites & des Français résidant à Onnontagué, il 
envoya) dans ce pays, l'un des prisonniers avec des lettres 
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adressées aux missionnaires. Il les informait du n1assacre 
qui venait d ,avoir lieu à la Pointe Saint-Charles, & les 
priait de dire aux anciens du pays qu ,il avait arrêté de 
leurs gens & les détenait sans leur faire aucun mal, dési
rant de savoir si !,attentat sur les personnes des trois 
Français de Villen1arie n,avait point été co1nmis par leur 
jeunesse; qu'en attendant !,éclaircissement de cette affaire, 
ceux qu,il retenait ainsi seraient traités avec douceur ( r ). 

Immédiatement après le n1eurtre, M. de Maisonneuve 
dépêcha un canot pour en donner avis aux Trois-Rivières 
& à Québec, & informer les Gouverneurs de ces deux 
poiles de la ligne de conduite qu,il allait tenir, & que la 
prudence demandait dans des circonilances si alarn1antes. 
Aux Trois-Rivières, on arrêta aussitôt douze Agniers, dont 
quelques-uns furent envoyés à Québec;&, le r er novembre, 
M. d,Ailleboufi, qui tenait alors la place de M. de Lauson
Charny, ayant reçu les lettres de M. de Maisonneuve, 
donna ordre aussi lui-même d,arrêter, dans toutes les 
habitations Françaises, tous les Iroquois qui s'y présente
raient, quelle que fùt leur nation. Le 5 du même n1ois, il 
assen1bla les Français, ainsi que les Algonquins & les 
Hurons, pour leur communiquer le dessein qu il avait 
d,envoyer à Agnié deux prisonniers de cette nation, afin 
d'informer les anciens du motif de l,arreilation des autres. 
Il leur faisait dire qu,on avait tué trois Français à Ville
n1arie, les meurtriers étant au non1bre de trente, quoiqu ,il 
n,en eût pas paru autant; que, les parents des défunts 
ayant voulu se venger sur les Agniers qui étaient aux 
Trois-Rivières, on s,y était opposé de la part du Gouver
neur général; n1ais qu'on avait saisi ces Agniers pour sa
voir des anciens de leur nation si ce meurtre n,avait pas 
été commis par leur jeunesse (2). Cependant, dès que la 
nouvelle de ces meurtres se fut répandue à Québec, les 
Français de ce poile craignirent que les cinq nations Iro
quoises ne s'unissent ensemble pour ruiner la colonie, &, 
considérant cet attentat con1me une déclaration de guerre, 

p ) Relationde 16S8, 
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on se 1nit à faire la garde> afin de n'être pas surpris. Le 
P. Ragueneau rapporte> en effet> que les sauvages d,On
neiout> revenus dans leur pays> y avaient porté comn1e en 
trio1nphe les chevelures des trois Montréaliftes> dans leur 
bourgade> pour n1arque de guerre déclarée (r). 

Cependant les lettres envoyées par M. de Maison
neuve à Onnontagué ne furent point ren1ises aux Pères 
Jésuites. Bien plus> par une déloyauté atroce, le sauvage 
de cette nation qui en avait été chargé, au lieu de rap
porter aux anciens les paroles de ce Gouverneur> leur dit 
que les Français venaient de se lier principalement avec 
les Algonquins pour leur faire la guerre, & que n1ên1e ils. 
avaient tué son compagnon vers les îles Richelieu. Jl n 1en 
fallait pas davantage pour animer les Onnontagués contre 
les Français résidant dans ce pays; n1ais, avant de tomber 
sur eux, ils voulurent se concerter avec les Agniers. Ceux
ci, qui ne pouvaient, non plus que les autres, souffrir la 
détention de leurs gens, la regardant comme très-in
jufte (2), envoyèrent, pour demander leur délivrance, 
trois ambassadeurs, qui arrivèrent à Québec le 3 jan
vier r658> & auxquels M. d,Aillebouft donna audience le 
4 du mois suivant. Le plus àgé des trois, tirant neuf col
liers de porcelaine, en présenta sept au Gouverneur & les 
deux autres aux Hurons & aux Algonquins. Dans sa ha
rangue, il protefta ne savoir qui avait con1mis le n1eurtre 
des trois Français à Villemarie, ajoutant que ce pouvait 
être des sauvages de Sonnontouan, d,Onnontagué ou 
d,Onneiout, mais que ceux d,Agnié étaient innocents de 
ce crime. Il demanda donc à M. d,Aillebouft qu,il rompît 
les fers des Agniers détenus & leur fournît les choses né
cessaires pour leur retour. Quant aux Algonquins & aux 
Hurons, il les interpella sur leurs sentiments à 11égard des 
Agniers, se pron1ettant bien à lui-même qu,ils ne lui fe
raient aucun mal dans la 1naison du Gouverneur : « Cache 
<< ta hache & ton couteau, si tu en as, dit-il; car tu lui 
" ferais honte en me blessant. >> 

~.---------------------------.............................. ------------------------~~--
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M. d~Ailleboufi, jugeant qu~il était de son honneur de 
réprin1er raudace & !,insolence de ces barbares, assembla 
d,abord les Français, & ensuite les Hurons avec les Al
gonquins, pour arrêter de concert la réponse qu,il voulait 
leur faire; & enfin, le 12 février, les ayant tous réunis 
dans une grande salle, où les trois députés d~Agnié furent 
introduits, il leur fit interpréter publiquement sa réponse. 
Il avait eu soin de la mettre par écrit, & l'on va voir qu,elle 
faisait un singulier contrafl:e avec celle de M. de Lanson
Charny, quelques rnois auparavant. « C,efi chose étrange 
(( que toi, Agnier, tu me traites comme si fétais ton captif. 
« Tu me tues; moi, qui suis Français, je crie : On n1,a 
• tué. Tais-toi, me dis-tu, nous sommes bons amis, & tu 
« me jettes un collier de porcelaine comme en me flattant 
« & en te moquant. Sache que le Français tirera raison 
« de ta perfidie, qui dure depuis si longtemps. Il n'a qu\u1 
!( mot à te dire, le voici : Fais satisfaétion, ou dis qui a 
~~ comtnis le meurtre. Tu sais bien que ton arn1ée est en 
t< campagne, & cependant tu crois 111 'anTuser avec un col
« lier de porcelaine. Le sang de mes frères crie bien haut; 
« si bientôt je ne suis apaisé) je tirerai vengeance de leur 
• 111ort. Tu es si effronté que tu oses bien reden1ander 
• quelques haches & quelques haillons qu~on a pris à tes 
• gens; as-tu rapporté ce que tes con1patriotes ont pillé) 
• ce que vous avez volé) depuis deux ans, dans les n1ai
«< sons Françaises? Si tu Yeux la paix, faisons d~abord la 
« guerre. Le Français ne sait ce que c,efl: que de craindre, 
~< quand une fois la guerre efl: résolue. Tu den1andes aux 
~< Algonquins & aux Hurons ce qu'ils ont dans le cœur. 
~ Ton frère rOnnontagué a tué les 1-Iurons, & toi, tu ve
• nais pour massacrer les Algonquins; & tu oses leur de
l( n1ander ce qu,ils ont dans le cœur! Ils souffrent que je 
" te conserve la vie parce qu,ils m'obéissent, &, s,ils 
(( n'avaient pas du respeél: pour moi) le collier dont tu 
• leur as fait présent aurait servi de licou pour t'étran
~~: gler ( 1 ). 1> Les députés Agniers) voyant que rassemblée 
con1n1ençait à se séparer & qu ,on ne parlait point de les 
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(~)Relationdc rG58, 
p. I4· 

(3) Ibid., p. 5. 

( ) Ibid., p. 3. 
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renvoyer dans leur pays, firent encore deux présents, par 
run desquels ils promirent, si M. d,Ailleboufi voulait les 
laisser aller, de revenir au printen1ps, en ramenant avec 
eux le P. Le Moyne, qui était toujours à Agnié, & les 
meurtriers des trois Montréaliftes. On les laissa partir ( 1 ). 

Pendant qu'à Québec on faisait ces assemblées, on 
tint à Agnié, au m.ois de février 16S8, un conseil fort se
cret, où se trouvèrent, en très-petit nornbre, des anciens 
de toutes les nations J roquoises. On y résolut de faire une 
guerre implacable aux Français, dès qu'on aurait retiré de 
leurs mains les prisonniers Iroquois, en commençant 
par faire 1nain-basse sur les Jésuites & les autres Français 
résidant près d'Onnontagué; & on convint que, si M. d'Ail
leboufl: ne relâchait point les captifs, on tuerait une partie 
des missionnaires & des Français, & qu'on mettrait l'autre 
dans les liens pour en faire l'échange avec les Iroquois 
détenus dans les prisons Françaises (2) . En exécution de 
ce conseil, diverses bandes Iroquoises se mirent en can1-
pagne avant la fin du n1ên1e mois : deux cents Agni ers, 
d\1ne part, quarante Onneiouts, d\u1e autre, & quelques 
troupes d'Onnontagué, prirent les devants, pendant qu,on 
assen1blait le gros de l,arn1ée (3). Ce fut un trait de provi
dence que les cinquante Onnontagués descendus à Québec 
pour enlever les derniers refl:es des Hurons, con1me nous 
l'avons dit déjà, eussent pris le parti de passer l,hiver au
près d'eux, en attendant le retour du printemps; car cette 
résolution fut le salut de tous les Français résidant à On
nontagué. « Ils nous sauvèrent par là la vie sans y penser, 
<< dit le P. Ragueneau, parce que leurs compatriotes vou
<< laient attendre leur retour avant d,exerccr sur nous ce 
« dernier aéle d'hofl:ilité (4). n De leur côté, les Agniers 
aussi jugèrent à propos de dissimuler jusqu'à ce que, par 
le renvoi du P. Le Moyne, qui était chez eux, ils eussent 
obtenu la délivrance de leurs gens, se proposant de dé
charger en~uite les pren1iers coups de leur fureur sur les 
Français résidant à Onnontagué, & ensuite, sous ombre 
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d amitié) d,aller fondre sur les habitations Françaises ( 1)) (1 ) Relation de xG58, 
&) après les avoir pillées) d,y mettre tout à feu & à P·c:) Lettres de Marie 
sang ( 2). de l'Incarnation, p. 

535, 53g. 

Les missionnaires d'Onnontagué) apprenant, par un 
Iroquois chrétien) le con1plot qu,on tramait contre eux) en 
donnèrent avi à Québec & cherchèrent les moyens de 
s ,échapper du pays (3). C,était d,ailleurs une nécessité 
pour eux de prendre ce parti) puisque déjà le Français 
voulaient s,enfuir dans les bois) & que) sur dix soldats 
dont se composait la garnison) neuf étaient résolus d,aban
donner le pofie. Ils jugèrent donc tous qu ,ils devaient se 
retirer de compagnie (4)) afin d,assurer le uccès de leur 
évasion. La difficulté était de reffeétuer sans en donner 
connaissance aux Iroquois) le moindre soupçon deYant 
hâter & attirer le malheur qu ,ils voulaient fuir. Mais corn
n1ent sortir du pays) étant dépourvus de canots) de n1ate
lots) & ayant d,ailleurs à passer par des précipices où une 
douzaine d,Iroquois auraient pu défaire aisén1ent toute 
cette troupe (5) '! Pour suppléer au défaut des canots) on 
se mit à confiruir~) en cachette & dans le grenier, deux 
bateaux qui tirassent fort peu d ,eau & pussent porter 
chacun quatorze ou quinze hon1mes) & la valeur de quinze 
à seize cents livres pesant. Enfin ron parvint à se procurer 
encore quatre canots à l,Algonquine & quatre à riroquoise) 
qui, avec les deux bateaux, devaient composer la petite 
flotte. « Il n,était pas aisé de faire ren1barquernent sans 

<< être aperçus des Iroquois) qui nous obsédaient conti
« nuellement) rapporte le P. Ragueneau. Le transport des 
(( bateaux) des canots & de tout réquipage ne pouvait pas 
« se faire san un grand bruit) & néann1oins) sans le se
« cret) il n,y avait rien à espérer qu un n1assacre général 
<< de tous tant que nous étions, au 1non1ent que l,on se 
" fût aperçu que nou eussions la moindre pensée de 
" nous retirer. Pour cela, nous invitâtnes tous les sau
" vages qui étaient proche de nous à un fefiin solennel, 
" où nous employâmes toute notre industrie & n'épar-

VIII. 
LES .llfiS~ION:-<AIRES ET 

LES FRAr\ÇAI.l D1
0N

NONTAGUÉ SE DISPO

SENT A s'ENFUIR SE

CRÈTEMENT. 

(J ) Lettres de Marie 
de l'Incarnation. Re
lat:on de x6S8. 

(4\ Ibid.) p. 3. 

(SJ Ibid. , p. 3, 4· 
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(( gnâmes ni le son des tan1bours, ni les inftrurnents de 
(r)Relation de rG .J 8, 

p. 7• « n1usique, pour les endonnir par un charn1e innocent ( r). )) 

l ' EST .N A TOUT MANGER 

POUR SCRPRE,';DRE LA 

VIGILANCE DES IRO

QUOIS. 

(-2) Marie de l'Incru·~ 
nation, p. 5 36. 

x. 
LES .MlS5IONNAIRES ET 

LES FRANÇAIS s'EN

:FUIE!\T A PETIT BRUIT. 

(3) Relation de x 658, 

p. 7· 

Voici con1n1ent le raconte la Mère Marie de 1 'In
carnation. Un jeune Français, adopté par un Iroquois 
de réputation, feignit d'avoir songé qu'il n1ourrait si l'on 
ne faisait un feflin à tout manger, selon les idées superfii
tieuses de ces barbares. « Tu ne n1ourras pas, lui répond 
« son père adoptif; prépare-nous donc ce fefiin, & nous 
« mangerons tout. n Les Jésuites lui donnèrent les porcs 
qu'ils faisaient nourrir & les provisions qu'ils avaient 
d'outardes, de poissons & autres; tout cela, joint à ce que 
le jeune Français put se procurer ailleurs, fit la n1atière 
de ce feftin, qui eut lieu pendant la nuit. Tous les convives 
se rernplirent, en effet, de telle sorte que, n'en pouvant 
plus, ils conjuraient le jeune hon11ne d'avoir pitié d'eux & 
de les envoyer se reposer. Je 1nourrai donc, répondait-il, 
& , à ce mot 1nourir, ils continuaient tous de manger malgré 
eux. En même temps, celui qui présidait au fefiin faisait 
jouer les flûtes, les trompettes, les tambours, afin de 
charmer l'ennui d'un si long repas & d'excit~r les convives 
à danser (2). Ce jeune homn1e surtout jouait son jeu avec 
tant d'adresse & de succès, que chacun voulait contribuer 
à la joie publique; c'était à qui jetterajt des cris plus per
çants, tantôt de guerre, tantôt d'allégresse. Par con1plai
sance pour lui, les sauvages chantaient & dansaient à la 
Française, tandis que les Français dansaient à la sauvage. 
Enfin, pour les animer de plus en plus, on difiribua des 
présents à ceux qui jouaient le mieux leur personnage & 
qui faisaient le plus de bruit, afin d,étouffer par là celui 
qu'une quarantaine de Français faisaient au dehors dans 
le transport de tout leur équipage. 

L'en1barquement s'étant fait de la sorte, le fefiin finit 
à point nommé (3), c'efi-à-dire que le jeune Français dit 
alors à son père adoptif: « C'en est fait, j'ai pitié de vous; 
« cessez de n1anger, je ne mourrai pas. Je vais faire jouer 
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<< d'un doux infirun1ent pour vous exciter au son1n::eil; 
<< mais ne -vous levez demain que bien tard, & dorn:ez 
<< jusqu'à ce qu'on vienne vous éveiller pour les prières. n 

Après ces paroles, on commença à jouer d'une guitare ,. I). 
Les convives se retirèrent en uite, & , lorsque les nlis
sionnaires & les Français virent qu'ils étaient endormis, 
sortant alors de la maison par une porte de derrière, ils 
s'en1barquèrent à petit bruit (2) . Heureusément pour eux, 
il neigea toute cette nuit, zo mars r658 (3), ce qui fut cause 
que, le lenden1ain, les Iroquois, ne voyant pas de veili_;es 
d'hommes sur la neige, n'eurent pas la pensée d'aller à leur 
poursuite, ne s 'in1aginant pa qu'ils eussent pu s 'elnbar
quer sur le lac, dans la persuasion où ils étaier:t quïls 
n'avaient aucun rnoyen de transport (4) (*). 

Cependant ce petit lac, sur lequel ils voguaient en 
silence, dans les ténèbres de la nuit, se gelait à n1csure 
qu'ils avança:ent, & ils craignirent d abord qu'après 
avoir éyité les feux des Iroquois) ils ne fussent arrêtés en 
chen1in par la glace (5 ). Le lac étant pris, les bateaux se 
suivaient tous en queue, après le pren1ier qui ouvrait la 
route aux autres (6). Ils avaient fait ainsi dix lieues de 
chemin, lorsque) arrivés à un précipice affreux, ils furent 
obligés de n1ettre pied à terre & de porter, l'espace de 
quatre heures, leurs bagages & leurs bateaux par des che
n1ins perdus, couverts d'une forêt épais e, où les Iro
quois cu sent pu sans peine le arrêter. lls continuèrent 
néann1oins leur route, la nuit & tout le jour uivant; &, 

(*) Des sauvages d'Onnontagué, qui furent faits prisonniers dans 
la suite) rapportèrent que les Français, pour n'être pas poursuivis 
dans leur fuite, aYaient mis sur les murs du Fort conftruit par eux 
quantité d'hommes de p:lÎlle, auxquels ils avaient r.ttaché des bâtons 
en guise de fusils. Mais que) le lendemain, les Onnontagués, ayant 
remarqué que c.:s hommes ne remuaient point & qu'on n'entendait 
plus le bruit ordinaire, escaladèrent le Fort) pillèrent ce qui était 
refté, renversèrent les murailles & firent des cris de joie, comme pour 
la plus signalée viél:oire qu'ils eussent jamais remportée r7)· 

( l) ~1ane d e Jî :1.:: .tr

nation. p. 531), 

(2) Relation de r 658, 
p. 7· 

(3) lbi, .... f· 4· 

(4 j ~brie de l'ln.:a:·~ 

n tion, p . .337. 

Xi.. 
L E S FUGITIFS ARf<I' ENT 

A VlLLE)I.\RlE. 

( ) ) RciatiOn der GS~, 

p. 7· 

(6) Marie de l'ln.:H 
nation, p. 53:;-. 

(-; ) Deux1ème ,\1é~ 

moire de M. d'Allet. 
Œuvres d'Arnault, 
t. XXXIV, p. 734• 



(I,Relationde x658. 

(2) Ibid., p. 8. 

(1) Hifl:oire du Mont
réal, r6S7-x6S8. 

XII. 
ACCUEIL QUE LES FUGI-

TIFS REÇOIVENT A 

VILLEMARIE. 

(4) Relation de I 4S8, 
p. 8. 

(5) Ibid., p. r6. 

(6) HiHoire du Mont~ 
réal, 1 G) ;-58. 
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après avoir franchi des précipices & des chutes d,eau 
effroyables, arrivèrent, le soir, au grand lac· Ontario, à 
vingt lieues du point de leur départ ( I). Le reite du voyage 
ne put se faire qu'avec des difficultés extrên1es, au nülieu 
de précipices & d,énormes rochers qui, après avoir élevé 
des n1ontagnes d,eau, les jetaient dans autant d,abîmes. 
Aussi de cinquante-trois Français dont se con1posait le 
convoi, il y en eut trois qui périrent dans ces gouffres (2). 
Enfin, le 3 avril,- à l'entrée de la nuit, ils abordèrent à 
Villemarie, & il efi à ren1arquer que, le :fleuve Saint-Lau
rent n'ayant débâclé que le jour n1ên1e, les glaces les eus
sent arrêtés s'ils fussent arrivés un jour plus tôt. Ce fut là 
que ces fugitifs con1mencèrent à respirer en assurance; 
du n1oins plusieurs ne revinrent qu,alors de leurs jufies 
& continuelles frayeurs. « Cinquante Français, dit M. Dol
l< lier de Casson, abordèrent ici sous le co1nn1andement 
« de M. du Puis, avec les Pères Jésuites, qui avaient été 
<< obligés de quitter la mission d Onnontagué, crainte d'y 
« être brûlés cruellen1ent par les Iroquois. Plusieurs de 
« leurs gens, n1oins disposés qu,eux à ce genre de n1ort, 
« eurent une telle frayeur, ajoute-t-il, qu,ils n'en furent 
« guéris qu'à la vue de Montréal, qui a fait plusieurs fois 
« de semblables miracles (3). n 

1\tlais comme le fleuve n'était pas encore dégelé au
dessous de ce pofie, toute la troupe, obligée d'y séjourner 
quatorze jours (4), fut reçue avec une grande charité (5) ; 
on en logea une partie au Fort, & les prêtres de Saint
Sulpice, qui demeuraient encore à l'Hôpital, prirent avec 
eux le refie (6). De leur côté, les colons de Villetnarie & 
les autres, les voyant ainsi échappés d'un si in11ninent 
péril, furent délivrés eux-1nên1es des anxiétés mortelles 
qui lœ avaient accablés jusqu'alors & retenus dans une 
nécessaire, mais désolante inaétion ; car la pensée que 
cinquante-trois Français étaient au cœur du pays des Iro
quois, les avait obligés à souffrir, de la part des sauvages 
de ces nations, les traiten1ents les plus insupportables, 
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sans oser réprimer leur insolence) de peur que le contre
coup n~en retombât sur les Français qui étaient à la dis
crétion de ces barbares ( r ). Le r 7 avril) les fugitifs arri
vèrent aux Trois-Rivières) d'où les glaces n'étaient parties 
non plus que le jour précédent) & enfin ils n1irent pied 
à terre à Québec le n1ardi de Pâques (2)) 23 du n1ême 
1nois (3) (*). << Certainen1ent il était bien ten1ps d arriver) 
u dit le P. Ragueneau; nous apprîmes à Montréal que 
« deux cents Agniers) venus en guerre) étaient proche de 
« là; & mên1e, par les chemins) nous avions aperçu les 
« piil:es & vu les feux de quelques bandes détachées, qui 
<< nous eussent fait un mauvais parti) si nous n~eussions 

(*) Lorsque les Français fugitifs arrivèrent à Québec, M. d'Allet, 
qui était alors dans cette ville, où M. de Queylus faisait les fonctions 
de curé, rapporte que le P. Ragueneau, à son retour d'Onnontagué, 
ne fut pas beaucoup plaint, malgré les dangers imminents qu'il avait 
courus. Une disposition si étonnante de la part des habitants de 
Québec peut bien avoir eu pour motif le mauvais succès de cette 
entreprise, qui avait beaucoup coûté au pays, & la perte des trois 
hommes morts en chemin. Mais ce qui devait la fortifier encore, 
c'était que l'établissement d'Onnontagué, que, par prudence, on avait 
voulu protéger, au mi lieu du pays des Iroquois, par une garnison 
armée & par la conftruél:ion d'un Fort, n'avait pas eu, dans son prin
cipe, l'approbation de tout le monde. Du moins, M. d' Allet raconte, 
d'après ce qu'il avait entendu dire, qu'en l'entreprenant de la sorte, 
le P. Ragueneau suivit son sentiment particulier plutôt que celui de 
M. de Lanson, alors Gouverneur général, qui ne lui donna des soldats 
qu'à regret (4). Le P. Dequen rapporte, dans son journal, sous la date 
du 20 oélobre r6S7, que M. d'Aillebouft, qui faisait les fonél:ions de 
Gouverneur général, se plaignait à lui de ce qu'il ne lui communiquait 
pas les affaires qui regardaient la mission d'Onnontagué ( 5). Peut
être pourrait-on conclure de là que M. d'AillebouH, de son côté, ne 
goûtait pas non plus cette entreprise,avant même qu'on en eût appris 
la cataftrophe. Il était difficile, en effet, qu'un homm~ de cœur comme 
lui eût pu approuver cet établissement humiliant, qui fut de la part 
des Français un aél:e de faiblesse & pour les Iroquois un vrai triomphe: 
ces barbares, qui se voyaient par là en état de nous faire la loi, en 
étélnt devenus plus insolents. De son côté, M. d'Argenson écrivait, le 
5 septembre r 65 8 : << De blâmer ou d'approuver leur retraite d'On
<< nontagué, ce n'efl: pas à moi. Ce qu'il y a de fàcheux, c'efl: de se 
« retirer d'un pays sans ordre & sans aucun fruit de la grande dépense 
{( qu'on y a faite (6). >> 

(r) Relation de I653, 

P· 4· 

(2) Ibid., p. 8. 

(3) Ibid., p. x6. 

(4) Deuxième Mé
moire de M. d' Allet. 
Œuvres d'Arnault, 
t. XXXIV, p. 734. 

(5) Journal des Jé
suites~ 20 oél:. x6S7. 

(G) Emplois du vi
comte d'Argenson, 5 
sept. z658, fol. 41, 
46. 



(r) Relation de I653 
pRgc 4· 

(z) Ar..:hives de la 
Propagande. Vol. A me
rica, 3. Canada, r 56. 
Relat., ar t. I6, fol. 8. 
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(3) Rclation de I658, 

F· 4· 

(4) Ibid., p. I6, 17. 
Journal des Jésmtes, 
17 juin r658. 

(·3) Ibid., r 2 juillet 
I 658. 
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<< hâté notre marche (r). » Aussi, M. de Laval, dans la 
relation qu ,il envoya au Pape en r 66o, tenait-il leur déli
vrance pour miraculeuse. « Chez les Iroquois, nos enne
« mis, écrivait-il, il y a beaucoup de chrétiens néophytes, 
<< homn1es & femrnes, la plupart Hurons, qui gémissent 
« dans un dur esclavage. Les missionnaires y avaient 
« pénétré les années précédentes, par Peffet d'un grand 
« zèle, après la paix conclue, quoique les Français soupçon
« nassent les Iroquois de vouloir user à leur égard de toute 
<< sorte de fraudes & de ruses. Ce soupçon n,a été que trop 
« fondé: plus de cinquante Français, qui étaient au milieu 
u des ennemis, depuis presque deux ans, ont été délivrés 
« du péril par une providence si douce & si admirable, 
« que leur évasion efi au-dessus de toute la prudence & de 
« tous les efforts naturels des hommes (2) . )) 

Une bande de sauvages d,Onneiout, partis avant que 
les Français d,Onnontagué fussent sortis du pays, se pré
sentèrent, de leur côté, aux Trois-Rivières; & le jeudi 
r 3 juin, à cinq heures du matin, six de ces Iroquois, qui 
parurent dans un canot, prirent trois Français de ce pofte 
qui ne faisaient que d,en sortir pour aller au travail, sans 
que les habitants pussent leur donner aucun secours, 
quoique ces barbares les entraînassent à la vue de tous (3). 
Ils conduisirent avec eux les trois captifs dans l,île de 
Montréal; n1ais là, ayant voulu attaquer des colons., ces 
Iroquois furent répoussés & perdirent un homme qui fut 
tué sur la place. Cet échec les irrita si fort, qu,ils brû
lèrent, dans le lieu même, l,un des trois Français des 
Trois-Rivières, & emmenèrent les deux autres dans leur 
pays, où ils les firent, dit-on, n1ourir à petit feu (4). Nous 
ne connaissons pas les particularités de rattaque que ces 
barbares firent contre les colons de Villemarie; nous lisons 
seule1nent, dans le Journal des Jésuites, que les Iroquois 
y furent vaillamment repoussés (5). 

Les trois députés Agniers, à qui M. d,Aillebouft avait 



4e GUERRE. HOSTILITÉS. I658. 

LE PÈRE LE MOYNE 

ET DEMANDENT LA 

LIBERTÉ DES PRISON

NIERS DE LEUR NA 

TION. 

donné audience au mois de février précédent, avaient 
promis, comme on l,a vu, de ramener au printen1ps le 
P. Le Moyne & les assassins des trois Montréalifies; & , 
sur la fin du mois de mai, des sauvages de cette nation 
arrivèrent à Ville marie avec le P. Le Moyne seulernent. 
Depuis peu, M. de Maisonneuve avait fait n1ettre aux fers 
deux sauvages Agniers; ceux qui conduisirent le P. · Le 
M.oyne, en ayant été avertis, le prièrent de les n1ettre en 
liberté, rassurant que leurs con1patriotes n,avaient point 
ron1pu la paix avec les colons; &, en effet, ils ne s'étaient 
portés à aucun aél:e d,hofiilité contre eux depuis quatre 
ans ( I). A la prière de ces Agniers & à celle du P. Le 
Moyne, M. de Maisonneuve relâcha les deux prisonniers, 
qui descendirent avec les autres pour se rendre à Québec; 
& à leur passage aux Trois-Rivières, le Gouverneur de ce 
lieu leur adjoignit cinq autres Agniers pour les conduire 
au Gouverneur général. Lorsque ce convoi fut arrivé à 
Québec, M. d,Ailleboufi convoqua une assemblée de Fran
çais, de Hurons & d,Algonquins pour entendre ces nou
veaux .ambassadeurs. Il répondit que ceux qui avaient 
a1nené le P. Le Moyne retourneraient dans leur pays avec 
quelques prisonniers & avec des présents, pour inviter 
les anciens à aller trouver le Gouverneur général, afin de 
conclure une paix universelle entre toutes les nations ; 
mais qu'en attendant on retiendrait toujours dans les pri
sons Françaises une partie des Agniers, qu,on traiterait 
convenablement. Ces députés repartirent pour leur pays 
au 1nois de juin (2), & ce fut par là que M. d,Ailleboufi 
tern1ina son adminifiration en remplacement de M. d,Ar
genson, qui enfin arriva à Québec, le 1 I juillet I 658, 

( r) Marie de l'Incar
nation, p. 53g. 

ainsi qu,il a été dit. 

Mais, co1nme si la retraite de M. d,Ailleboufi eùt 
haussé le cœur aux Iroquois & augmenté leur audace, ils 
osèrent bien, dès le lendernain 12, tomber sur des femmes 
Algonquines, à Québec même. M. d,Argenson était sur 
le point de se n1ettre à table, lorsqu,on crie : « Aux ar-

(2) Relation de r658, 
p. r6. 

xv. 
HOSTILITÉS DES IRO-

QCOIS A QUÉBEC. 



(r)Relation de r658, 
p. 17. 

(2) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, lettre 
56•, 4 ot1obre 16S8, 
p. 538.-Relation de 
1658, p. 17· 

(3) Ibid., p. I 7· 
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<< mes, » & qu'on annonce que les Iroquois tuent des Al
gonquins, dans un lieu si peu éloigné que, des maisons 
voisines, on entendait les voix des agresseurs & celles des 
attaqués. Il quitte aussitôt la compagnie & court avec des 
hommes armés pour donner la chasse aux Iroquois ( 1). 
Ceux-ci avaient déjà tué une femme & pris deux autres 
fen1mes Algonquines, avec leurs enfants. Dans cette extré
mité, l'une des deux montra tant de résolution & de cou
rage, qu'elle perça de son couteau le ventre d'un de ces 
Iroquois; ce qui effraya si fort les autres, qu'ils laissèrent 
là leurs arn1es, leurs bagages, les fen11nes & les enfants, & 
prirent la fuite. Ces deux femmes, ainsi délivrées, appor
tèrent leur butin aux pieds de M. d'Argenson; mais rune 
d'elles avait été blessée si cruellement, qu'elle mourut 
quelque temps après (2). A trois jours de là, le 15 juillet, 
le nouveau Gouverneur fut encore obligé de courir à ren
nen1i; il n,en trouva que les piiles; &, après six heures 
de marche, il prit le parti de ramener ses gens à Qué
bec (3). Ces hoflilités étaient journalières, à cause de 
l'audace des Iroquois, qui se1nblait aller toujours crois
sant. La Mère de Pincarnation, dans une lettre du 24 août 
suivant, en rapportait un nouvel aéte, dont sa con1mu
nauté fut la viélime. cc Un grand tourbillon, acco1npagné 
<< d'un coup de tonnerre, dit-elle, ayant renversé la grange 
cc de notre 1nétairie, ainsi que notre laboureur, & tué nos 
cc bœufs, il ne reflait plus en ces lieux-là, éloignés d'un 
cc demi-quart de lieue de notre n1onaflère, qu'une petite 
cc 1naison où nos gens de travail avaient coutu1ne de se 
« retirer. Le 22 de ce n1ois, sur les huit heures du soir, 
« des Iroquois ont appelé, de loin, un jeune homme qui 
cc y de1neurait seul pour y faire paître nos bœuf , à des
cc sein, comme l'on croit, de remmener vif : ce qu'ils 
cc avaient fait à l'égard d'un vacher quelques jours aupa
cc ravant. Ce jeune homn1e en demeura si effrayé, qu'il 
« quitta la 1naison pour aller se cacher dans les halliers de 
~· la campagne. Étant revenu à soi, il nous efl: venu dire ce 
cc qu'il avait entendu; & aussitôt nos gens, au non1bre de 
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« dix, sont partis pour aller défendre la place. Mais ils sont 
« arrivés trop tard, ayant trouvé la maison en feu & nos 
« bœufs disparus ( 1 ). l) 

Quoique la colonie Française se multipliât considé
rablement, & qu,au rapport de cette Religieuse, le pays, 
quant au non1bre des habitants, ne fùt plus reconnais
sable (2), il :.;,en fallait beaucoup, con1n1e on le voit par 
ces détails, qu,on fùt en assurance à Québec, & qu,on pùt 
réduire les enne1nis à leur devo1r. « La plupart de nos 
« gens, lit-on dans sa relation de r65g à r66o, plus accou
« tumés à manier la houe que l'épée, n,ont pas la réso
<< lution du soldat. Il y a quelque temps que M . notre Gou
« verneur, donnant, en chaloupes, la chasse aux enne1nis 
« & se voyant proche du lieu où ils s ,étaient retirés, con1-
« manda qu,on n1ît pied à terre : personne ne branla. Il 
« se jette le pren1ier à l'eau jusqu,au ventre: tout le monde 
« le suivit (3) . n M. d, Argenson écrivait lui -1nême le 5 sep
tembre r658 : « Je souhaiterais que nous eussions au
« tant de trêves avec les Iroquois qu,ils nous obligent 
« souvent à les suivre (4) . Le lenden1ain de n1on arrivée, 
<< nous les eùn1es sur les bras; &, trois jours après, je 
« partis avec ce qu ,il y a d'habitants capables de pa
« reille course, au non1bre de cent soixante (5) (*). Il en 
(( absolument nécessaire que raie ous moi deux per
(( sonnes à qui je laisse le con1n1anden1ent, lorsque je suis 
<< obligé de quitter Québec pour tâcher de joindre les en
« nemis, & n1ê1ne que je puisse envoyer contre eux lors
« qu,ils sont en petit no1nbre. L,un des deux coin
(( manderait en n1on absence, & je deftine pour cela 
« M. d,Ailleboufi des Musseaux; rautre serait pour corn
« mander dans le Fort. Un appointement de n1ille livres, 
« que je diviserais en deux, suffirait pour cela (6) . 

(;jE) La relation de cette année I 65 8 efi inexaél:e en portant à 
deux cent cinquante le nombre des hommes qui) dans cette circons
tance, accompagnèrent M. d'Argenson. 

( r) Lettre 87•, p. r g8, 
24 août r658. 

XVI. 
M. n'AR~ENSON MANQUE 

n'HOMMES POUR RE

POUSSER L E S IROQUOIS 

( 2) Lettre 5 6•, p. 
S4o. 4 oél:. r6 5~. 

(3) Relation de r 66o, 
p. 5. 

(4) Emplois du ,i_ 
comte - d'Argenson, 
fol. 36. 

(5) Ibid., fol. 44 

(6) Ibid.,fol. 42 , 43. 
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xvrr. << Mais les Iroquois 111e donneraient peu d,inquiétude,. 
DÉFRicHEuRs NÉcEs- « si nous avions) dans le magasin) de quoi fournir à la SAIRES POUR PRO- v 

cuRER LA suRETÉ DE « dépense. Voulez-vous que je vous dise) en un mot) ce· 
QuÉsEc. PAU\"RETÉou « qui nous serait absolun1ent nécessaire pour bien établir PAYS. 

« le pays & l'empêcher de craindre les Iroquois? Il nous 
« faudrait cent hommes de travail transportés ici & en
<< tretenus. C,efi le plus grand secours que ],on pùt donner 

( 2 ) EmFiois du vi- << à ce pays & le vrai moyen d\1ppuyer l'Évangile ( I ) . comte d'Argenson , 
fol. 36. « Un fléau aussi dangereux que la guerre efi la pauvreté) 

<< sans laque1le nous ne serions guère en crainte; car si 
<< nous avions de quoi entretenir quelques hotnmes) je 
<< ferais couper tous les bois les plus proches qui en1pê
<< chent la con1munication de plusieurs habitations. Je 
<< prévois une grande difficulté à pouvoir subsifier dans 
« ce pays) & il m,efi difficile d,aller bien loin avec mes. 

(x) Ibid., fol. 38. << appointements ( 2 ) . 'rous ne pouvez vous Ïinaginer la 
<< cherté des vivres) outre la difficulté qu,il y a d,en avoir. 
<< Les habitants sont dans une extrên1e pauvreté & tous 

(3 ) Ibid., fol. 3G, 37. << insolvables aux 1narchands (3). Cette pauvreté procède7 
<< en partie) de l,avilissen1ent de la traite; & il faut abso
(( lun1ent y remédier) en obligeant de faire la traite en 

(4) Ibid., fol. 38. « commun (4). » 

xv m. 
FAIBLESSE OU M. D'AR

GENSON SE VOIT RÉ

DUIT. 

(5) Marie de l'Incar
nation, 4 oél:. 1 G58, 
lettre 56•, p. 53ft 

Dans cet état de choses) il était difficile à ftl. d'Ar
genson d,opposer aux Iroquois une vigoureuse résifiance; 
il avait cependant) dans ses prisons) vingt & un des plus 
fan1eux des Agniers) qui) tous) étaient fort itnpatients de 
se voir ainsi à rétroit) quoiqu,on eùt oin de les bien 
traiter. Ils le prièrent d,envoyer 1 un d,eux dans leur pays 
pour renouer la paix & y ramener les n1i sionnaires (5) ; 
& il y renvoya) en effet) deux Agniers avec quatre présents. 
Par l'un de ces présents) il assurait la vie des prisonniers; 
par le second) il se plaignait de ce qu,ils n,étaient pa 
venus au pourparler assigné à Villen1arie; le troisièn1e 
était pour se plaindre de ce qu,au lieu de renvoyer les 
prisonniers Français) ils étaient) au contraire) venus en 
guerre; enfin) par le quatriè1ne) il leur tén1oignait que la 
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retraite d'Onnontagué avait été faite sans anin1osité ( r ). 

C'était tout ce que pouvait M. d,Argenson, dans 1 état de 

faiblesse où se trouvait alors la colonie. Vers ce temps, 

Villen1arie remporta cependant quelque léger avantage 

·sur des Iroquois d'Onnontagué, venus en guerre avec le 

chef de cette bourgade. 

Seize de ces barbares s,étant n1is en en1buscade près 

de Villemarie, on les découvrit, &, après quelques dé

charges de n1ousqueterie, on leur dit, pour les attirer, 

qu ,on avait de leurs gens au Fort. La chose était vraie 

dans un sens; car, depuis un an, ~1. de Maisonneuve y 

retenait prisonnier un Onnontagué & sa fen1n1e. Les autres 

furent assez crédules pour approcher; on fondit alors sur 

eux: deux demeurèrent sur la place, & quelques autres 

furent pris. Le surlenden1ain, des an1bassadeurs de cette 

n1ême nation arrivèrent à Villemarie, ran1enant deux Fran

çais; en échange, M. de Maisonneuve leur rendit rancien 

prisonnier & sa femtne, avec une petite fille née en prison, 

.& retint tous les autres (2). Ces hofiilités journalières, qui 

jrendaient la culture des terres pleine de périls, pouvaient 

~xposer les colons à n1anquer des vivres nécessaires à leur 

subsifiance; & c ,ef1: ce qui serait arrivé rannée r 658, si 

Jes prêtres de Saint-Sulpice eussent conduit avec eux, dans 

leur premier en1barquen1ent, un grand nombre d,hornmes, 

comme ils l'avaient d'abord résolu. 1\1. de la Dauversière, 

qui connaissait mieux que personne les besoins de la co

lonie, les assura, par un pieux stratagème, qu,ils y trouve

raient autant d,hommes qu,ils voudraient en etnployer au 

travail, & qu'ils eussent à y porter plutôt des étoffes & des 

vivres: ce qu,ils firent en effet. La Providence pourvut par 

là à la conservation de Villen1arie, qui se trouvait dans 

un si pressant besoin de ces choses que, sans cela, dit 

M. Dollier, il n,y eût pas eu n1oyen pour elle de sub

sifier (3). Nonobfiant ce secours, arrivé si à propos, elle 

aurait beaucoup souffert le refie de cette année r658, si 

M. d,Argenson, à son arrivée de France, ne reût appro-

(r) Emplois du vi
comte d'Argenson. 
Le tt. du 1 sept. I 65$. 

fol. 47· 

XIX. 

ÉTAT DE VILLEMARIE AU 

MILIEU DE CES HOS· 

TILITÉS. 

(2) Emplois du VI

comte d'Argenson. 

Lett. du 5 sept. I 658, 

fol. 47· Journal des 
Jésuites, r6 s-::ptem
bre r658. 

(3) Hill:oire du Mont

réal, de r658 à r65g. 



\ I) Emplois du vi
comte d'Argenson, 
:>sept. t658, fol. 42. 

xx. 
PRISONNIERS IROQUOIS 

QUI S ÉCHAPPENT DE 
VILLE~!ARIE ET DE 
QUÉBEC. 

(2) Emplois du vi
comte d'Argenson, 
5sept. 16SS, f0l.47·
Journal des Jésuites, 
8nov.z558. 

(4) Jbzd., p. S4z, 
.J43. 

(5) Lettres de Marie 
d~ l'Incarnation, r 65g. 
Lettre Sr, p. S42, 
543. 

XXI. 
PENDANT DEUX ANS ET 

DE~Il VILLE~IARIE NE 
PERD QU'UN SEUL 

HOl\IME. 
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visionnée. « M. rabbé de Queylus pourra vous témoi« gner, écrivait-il au baron de Fancan1p, que je n,ai pas 
« eu plus d,affeétion pour Québec que pour Montréal, & 
« que fai donné à M. d,Aillebouft les hommes & les vivres « dont il m,a dit avoir besoin, & qui leur ont été néces
« saires ( r) . » 

Nous ignorons les coups qui eurent lieu vers ce ten1ps à Villemarie; seulement nous apprenons, par le Jou rna! des Jésuites, qu,au mois d,oé1obre il y avait, dans les prisons du Fort, onze prisonniers Onnontagués, & que ceuxci, craignant le jufte châtiment que méritait leur trahison, rompirent deux barreaux de fer de leur prison & s,échappèrent tous par la fenêtre, le r 9 oé1obre de cette année r658 (2). L,annéé suivante, des Iroquois détenus dans les prisons du château Saint-Louis, à Québec, en firent autant. « N otte Gouverneur efi en catnpagne, écrivait la « Mère Marie de rincarnation; ce qui l,a fait sortir eft « que les Iroquois qu ,il tenait prisonniers entre de bons 
« 111urs, fern1és de portes de fer, ayant appris que leur « nation avait ron1pu la paix, & croyant qu,on ne man
« querait pas de les brûler tout vifs, ont forcé cette nuit 
<< leur prison & saut~ les murailles du Fort. La sentinelle, 
<< les voyant, a fait le signal pour avertir, & aussitôt ron 
<< a couru après eux; je ne sais pas encore si on les a pris: 
<< car ces gens-là courent comn1e des cerfs (3) . )) Dans cette mên1e lettre, elle disait que les Iroquois avaient déjà pns ou tu~ neuf Français aux Trois- Rivières, en une rencontre où l'on ne les attendait pas & où même on ne croyait pas qu,ils eussent d~ mauvais desseins, & que depuis on avait tué onze de leurs gens (41. Aussi, ajoutet-elle, « les affaires de ce pays sont comme elles étaient 

<< avant que les Iroquois eussent fait la paix (5) » 

Il efi bien étonnant que, la guerre étant ainsi allumée, & les colons de Villemarie, plus exposés que tous les autres aux hofiilités & aux surprises des Iroquois, se trouvant 



, 
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dans la né ces ité d, en venir fréquemment aux mains avec 
ces barbares, ils n aient eu cependant qu'un seul hon:ime de 
tué depuis rassassinat de Jean de Saint-Père & de ses com
pagnons, arrivé le 25 oél:obre 1657, jusqu'au 1 g avril I 66o, 
c'efi-à-dire, dans l'espace de deux ans & demi de conti
nuelles hofiilités. Le colon dont nous parlons ici, Sylvefire 
Vacher, dit Saint-Julien, âgé d'environ trente-sept ans, 
fut tué par les Iroquois, le 26 oél:obre I65g, vers le lac 
aux Loutres ( 1). On désignait ainsi une étendue d,eau qui 
se trouvait proche de Villemarie, au bas du coteau de 
Saint-Pierre, fréquemment infefié par les ennen1is. Le 
23 oél:obre 1 66o, M. de Maisonneuve, en exécution du 
contrat de fondation de l'Hôtel-Dieu, du 8 mars r65o, ayant 
donné aux pauvres de l'Hôtel-Dieu des terres situées au 
lac aux Loutres, ajoutait qu'elles ne seraient bornées & 
arpentées que lorsqu~ on pourrait le Jaire en sûreté des 
Iroquois (2). Cette clause 1nontre avec quelles précautions 
il veillait à la conservation de la colonie, & que si, pen
dant deux ans & den1i, il ne perdit qu'un seul homme, on 
doit attribuer cet avantage à sa rare prudence & à sa sage 
fermeté, qui n'étaient pas moindres que sa valeur & son 
courage. M. Dollier rapporte, en effet, que, chacun se te
nant bien sur ses gardes, on se n1it à couvert des en1bus
cades des ennemis ( 3). 

Voici quels furent les moyens de précaution employés 
par M. de Maisonneuve dans des circonfiances si péril
leuses, & il ne sera pas hors de propos de le laisser parler 
lui-1nême, en rapportant les ordonnances qu'il crut devoir 
faire aux colons. Après l'assassinat de Jean de Saint-Père 
& des autres, & le massacre des Hurons par les Onnon
tagués, il prescrivit le règlement suivant, le 18 mars 1658 : 

« Paul de Maisonneuve, Gouverneur de rîle de Mont
l( réal & des terres qui en dépendent. - Quoiqu'on ait 
« toutes sortes de motifs de se tenir sur ses gardes, dans 
{( ce lieu de Villemarie, pour éviter les surprises des Iro-

( r) Regifire de la pa
roisse de Villemarie,. 
26 oa. r65g. 

( 2) Greffe de Ville
marie, 23 nov. r 66o. 
Adhémar. 

(3 ) Hifi:oire duMont
réal, de r658 à r 6S9. 

XXII. 
ORDO :'>:-<ANCE DE III. DE 

MAISONNEUVE POUR 

LA SURETÉ DES CO

LO:-<S ET DU PAYS. 
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<< quois, surtout depuis le massacre qu ils ont fait de Hu
<< rons entre le bras des Français, contre la foi publique, 
« & le meurtre de quelques-uns des principaux habitants 
« de ce lieu, le z5 oél:obre dernier; néann1oins, par une 
« négligence universelle, les choses en ont -venues à ce 
« point, que les ennemis pourraient s etnparer avec beau
<< coup de facilité de cette habitation, s il n) était pourvu 

rar quelque règlen1ent. En conséquence, nous ordon
<< nons ce qui suit : 

<< I (J Chacun tiendra ses arn1es en état & marchera 
ordinairen1ent arn1é, tant pour sa défense particulière 

<< que pour donner secour à ceux qui pourraient en avoir 
« besoin.-- z" Nous ordonnons à tous ceux qui n,auraient 
« point d,arn1es d,en acheter & de sen fournir suffisan1-
<< n1ent, ainsi que des munitions, & nous défendons den 
« -vendre ou d,en traiter aux sauvages alliés, qu au préa
<< labie chacun des colons n,en retienne ce qu,il sera né
<< cessaire pour sa défense. - 3o Pour que tous fassent 
<< leur travail en sûreté, autant qu\1 efl: possible, le tra
<< vailleur se joindront plu ieurs de con1pagnie, & ne tra
<< vailleront que dans des lieux d'où ils puissent se retirer 
(( facilen1ent en cas de néce sité. - 4'' De plus, chacun 
« regagnera le lieu de sa de1neure tous le soirs, lorsque 
<< la cloche du Fort sonnera la retraite, & fermera ensuite 
<< sa porte. Défense daller & de venir, de nuit, après la 
<< retraite, si ce n efl: pour quelque nécessité absolue qu,on 
<< ne pût ren1ettre au lendemain. - 5o Personne, sans 
« notre pern1is ion, n,ira plus loin, à la chasse, que dans 
<< 1 étendue des champs défrichés; ni à la pêche, sur le 
<< fleuve, plus loin que le grand courant. - 6° Défense à 
« toutes sortes de personnes de se servir de canots, de 
« chaloupes & autres, qui ne leur appartiendraient pas, 
11 sans l'exprès consenten1ent des propriétaires, si ce n 'efl: 
v en cas de nécessité, pour sau\ er la vie à quelqu un ou 
« pour en1pècher quelque en1barcation d,aller à la derive 
« ou de périr. 
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« Le présent règlement con1mencera d~ être exécuté, (< selon sa forme & teneur, cinq jours après sa publica« tion. Le tout à peine, envers les contrevenants, de telles « punitions que nous jugerons à propos. 
« Fait au Fort de Villemarie, ce dix-huitièn1e jour de << mars I658 (1). 

(( PAUL DE CHOMEDEY. )) 

Le dimanche suivant, 21 de ce n1ois, le successeur de Jean de Saint-Père dans la charge de greffier, Bénigne Basset, lut & publia cette ordonnance à rissue de la grand~Messe. Il rafficha ensuite, selon la coutume, à un poteau placé près de réglise & en remit une copie à Marin Janot, syndic des habitants. Mais, co1n1ne les plus sages ordonnances deviennent Ü1utiles si on ne les fait exaéte1nent observer, M. de Maisonneuve, ayant appris que quelques particuliers s ~ autorisaient de la pern1ission qu 1il avait donnée à d autres, con11ne malgré lui, d~aller à la chasse, pour y aller eux-n1ê1nes, & par là s~exposaient au péril d~ ètre pris ou tués par les Iroquois, il fit un nouveau règlen1ent l'année uivante, par lequel il fut défendu absolun1ent à toutes sortes de personnes, sous peine de punition, d 'aller à la chasse ailleurs que dans les lieux désignés par sa précédente ordonnance. Dans les n1otifs de ce règlelnent, il fait observer qu~en se n1ettant ainsi journellement en danger d~ être pris, ce particuliers seraient non-seulen1ent la cause de leur perte & du malheur commun de cette colonie, 1nais qu~ ils pourraient en1pêcher la conclusion de la paix générale, qu'on prétendait faire avec les Iroquois par le n1oyen de leurs gens détenus dans les prisons, en les obligeant de donner en échange des otages suffisants pour faire avec eux une paix solide ( 2). 

Cependant, pour protéger les colons & défendre le pays, M. de Maisonneuve & M. d~Ailleboufi, au non1 des Associés de Montréal, firent élever, rannée I 658, un nou-TO:.IE II. 

(r) Greffe de VIl l.:
marie, r8 mars r G5 '. 

xxm. 
AUTRE O RDO;-;-!'\.\ 'ICE DE 

M . DE MAl SO:'\ Tl"VE, 
CONCERNANT LES 
LIEUX DE C!J..\SS~. 

(z ) Greffe de VJ11L
marie, 5 avril r65g. 

XXIV. 
r.I . DE M.\ISON NE \ \ L r \ l' ! 

COXSTRl"l R E 1 A R E 

DOliTE D U COT T'!'. IJ 
S.\l ::'IT-LO UT S, 



( r) Greffe de VI11e
marie. Bail à ferme du 
zo déc. r 658. 

(2) Emplois du VI
comte d'Argenson. 
Lett. du 4 août r6Sg, 
fol. 7 2. 

(3) Greffe de Ville
marie. Aéle de Basset, 
1 g fév. 1658. 

(4) Edits & ordon
nances royaux r8S4. 
T. I, page 345. 

xxv. 
POl'Il. PROTÉGER VILLE

JI! ARIE, ON CONSTRUIT 

L E S MAISONS FORTI

FI ~ES DE SAINTE

:MARIE ET DE ~A!NT

GABRIEL. 

(5) Hift:oire du 1lont
réal, rG58-r659. 
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veau moulin à vent, qui servit de redoute & qu~ils entou
rèrent d~abord d~un ret~anchen1ent de pieux (r). M. d,Ar
genson écrivait rannée suivante : « On a commencé une 
« redoute & fait un moulin sur une petite éminence fort 
(( avantageuse pour la défense de rhabitation, du n1oins 
« du côté qu~ils appellent le Coteau Saint-Louis (2). » c~est 

ce qui fit appeler ce moulin du non1 de Mou/in du Coteau, 
pour le difiinguer d~un autre déjà établi près du Fort (3), 
qu~on désigna dès lors sous les noms de Moulin du Fort 
ou d~Ancien Moulin. Cette redoute du Coteau se trouvait 
dans l'emplacement mên1e qu,occupe aujourd~hui la place 
Dalhousie; elle fut reconfiruite plusieurs fois, munie de 
pièces d~artillerie, & devint enfin la citadelle de Villemarie, 
lorsque le Séminaire en eut donné le terrain au Roi (4). 

Mais un plus grand secours procuré aux travailleurs 
& au pays par les prêtres de Saint-Sulpice, dès leur arri
vée, fut l'établissernent de deux maisons defiinées à servir 
de logement & tout ensemble de défense aux hommes 
qu~ils en1ployèrent à cultiver les terres situées tout autour. 
N~ayant point succédé encore à la Compagnie de Mont
réal, ils prirent ces terres à titre de concessions, cotnrne 
avait déjà fait de son côté M. d~Ailleboufi, ainsi qu,il a été 
dit. « Ces deux terres, Sainte-Marie & Saint-Gabriel, 
« situées aux deux extrén1ités de cette habitation, dit 
« M. Dollier, servirent beaucoup à son soutien_, à cause 
4( du grand non1bre d,hommes que ces 1nessieurs avaient 
<< en run & en 1 autre de ces deux lieux, qui étaient alors 
" con1me les deux frontières de Montréal. Il efi vrai qu~il 
« leur en avait bien coùté, surtout les deux pren1ières 
<< années, les hon1n1es étant alors très-rares & les vivres à 
~ très-haut prix; mais, les années suivantes, ils attirèrent 
« de France quantité d,engagés (5), » qui, y faisant leur 
résidence ordinaire, tenaient en assurance tout le pays. 
Ces deux bâtiments avaient été fortifiés_, comme pour ser
vir de redoute ou de citadelle; & celui de Sajnte-Marie 
était n1ieux en état de se défendre q u ,aucune autre maison 
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qu'il y eût alors ( I ). Aussi aurons-nous à raconter, dans la suite, plusieurs traits de valeur dont il fut le théâtre (*). L'autre bâtiment fut conftruit dans une plaine, autrefois inondée par un marais, & qu'on parvint à dessécher. On le mit aussi en état de défense; ce qui fait dire à Grandet, dans sa notice sur M. de Queylus : « Il bâtit en Canada « un Fort, auquel il donna le nom de Saint-Gabriel, son « patron, afin de se n1ettre à couvert des insultes dessau« vages (2 ). » 

Toujours en vue de favoriser la culture des terres & la sûreté du pays, & aussi pour récompenser le n1érite & la bravoure, M. de Maisonneuve, au nom des Associés de Montréal, donna à son Major_, Raphaël-Lan1bert Classe_, un fief de cent arpents de terre, à simple hommage & sans jufiice, situés tout auprès de V ille1narie (3) . Il paraît que_, pour honorer la_vertu & le dévouement du Major, les Associés lui avaient obtenu du Roi des lettres de noblesse; car, tandis qu,auparavant il avait toujours été Ïlnple1nent qualifié, dans les aél:es publics, sergent-major de la garnzson, nous voyons que, dans son contrat de mariage du 24 juillet 16S7_, on lui donne pour la pre1nière fois le titre d,écuyer, & qu'enfin, le g décembre suivant, après l'arrivée de M. de Maisonneuve & celle des prêtres de SaintSulpice, il eft dit: noble honzme écuyer, sergent-major au 

() M. de Queylus, avant son départ du Canada> avait établi les maisons de Saint-Gabriel & de Sainte-Marie. S'il fit confl:ruire cette dernière dans un lieu éloigné de plus d'une demi-lieue de Villemarie, & par conséquent si exposé aux pilleries des Iroquois, c'efl: qu'apparemment il y avait là de grands espaces de terres, défrichées autrefois> probablement par les sauvages du village de TutonaguyJ dont parle Jacques Cartier, & qu'on pouvait les remettre en culture plus aisément & avec moins de dépenses; car le village de Tutonaguy semble avoir été situé dans le lieu même de Sainte-Marie (aujourd'hui en dehors de la barrière du Pied-du-Courant), puisque> d'après Cartier, ce village était environ à deux lieues au-dessous des Chutes d'eau, appelées ensuite de la ChineJ ce qui convient très-bien à la position de Sainte-Marie. 

( 1 ) Hifl:oire du 
Montréal, r65g·6o. 

( 2 ) Mam:scrits de 
Grandet. Vie de M. de 
Queylus. 
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marie. Aél:e du 2 fév. 
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(r) Regifl:res de la 
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(3) Greffe de Ville
Marie. Aélesde Basset, 
22 nov. r65g. 

(4-) I-bid., rer juillet 
r66o. 
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Fort de Villemarie ( 1). En devenant possesseur de ce fief, 

le premier qui ait été accordé dans rîle de Montréal, & 

qu'il appela de son propre non1, M. Closse quitta le Fort 

& s,établit sur son fief mên1e, y fit des défrichements con

sidérables, & y bâtit une maison fortifiée, pour se n1ettre à 

couvert des Iroquois. Mais, s,y voyant trop isolé pour être 

secouru en cas d,attaque, il vendit, vers la fin de l,année 

suivante, à M. Souart, prêtre du sén1inaire, cinquante ar

pents de son fief, dont huit labourables à la charrue, & 

quatorze à la pioche, avec cette clause expresse, que 

~1. Souart y ferait bâtir son logis principal proche & à la 

défense de celui du vendeur, qui) sans cette condition, 

n'aurait pas consenti à la vente(*). 

En quittant alors le Fort de Villernarie, sans cesser 

pourtant de ren1plir ses fonctions de Major, M. Closse fut 

retnplacé au Fort par M. Zacharie Du Puis, déjà notnn1é 

dans cette hifioire; & nous pouvons retnarquer ici en 

passant que, dans la personne de ce dernier & dans celle 

de M. Closse, la Providence avait donné à M. de Maison

neuve, pour le suppléer, les deux aides que M. d,Argenson 

regrettait de ne pas avoir à Québec. Depuis la retraite des 

Français d,Onnontagué_, M. Du Puis s,était donné à Ville

n1arie, pour la servir dans la profession des arn1es; & 

M. de Maisonneuve, qui efiitnait ce gentilhomtne pour sa 

haute piété & sa valeur, ra v ait non1mé aide-tnajor; c ,efi 

ce qui le fait qualifier, aussi bien que le Major lui-n1ên1e, 

Commandant de l'île de Montréal (2). Ainsi, sans le sa

voir, M. de Maisonneuve prépara, dans la personne de 

M. Du Puis, un digne successeur de M. Closse, qui peu 

après périt sur le chan1p d,honneur, con1me nous le ra-

()f) En faisant cet achat) M. Souart voulut favoriser l'établisse

ment de la famille de Sailly (3). Aussi donna-t- il à madame Anne 

Bourduceau, épouse de M. Arthur de Sailly, ces cinquante arpents 

de terre, sous la condition d'y bâtir le logement convenu & de payer 

élU séminaire une faible redevance annuelle (4). 
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conterons dans la suite. Il s,attacha aussi deux gentilshommes de n1érite : Pierre Picoté de Bélefl:re, qu,il fit l\u1 des officiers ou des com1nandants de la garnison ( 1), & le brave Adam Dollard, sieur des Ormeaux, qui, n1algré sa jeunesse, avait eu déjà en France quelque con1n1anden1ent dans l,année. Il paraît que, dans son dernier séjour en France, M. de Maisonneuve S

1était attaché ce jeune nlilitaire & l,avait détern1iné à le suivre à Villemarie, lorsqu,il 
y conduisit les prêtres de Saint-Sulpice. Du n1oins, après leur arrivée en Canada_, & avant la fin de cette année_, voyons-nous Dollard des On11eaux, âgé de vingt-deux ans, faire partie de la garnison de M. de Maisonneuve, résider avec lui au Fort, & paraître souvent dans les aél:es comme témoin ( 2 ). En 1 66o, étant alors âgé de vingt-cinq ans, il 
efi qualifié, dans les aéles publics, Con11nandant dans la garnison du Fort de Villenzarie; & assurén1ent nul ne mérita ja111ais 111ieux Ce titre que lui, puisque, par rintré
pidité inouïe de son courage, il rehaussa magnifiquen1ent la gloire de cette colonie, dont il fut, sans contredit, run des plus grands héros (*). 

Cependant chacun s ,attendait à voir toutes les nations 
Iroquoises s unir entre elles pour fondre sur ·Villemarie, 
& M. de Maisonneuve prenait toutes ses précautions pour repousser vigoureusen1ent leurs attaques. Jusqu,alors il n,y avait eu dans le Fort ni puits ni citerne, la proximité du fleuve Saint-Laurent & celle de la petite rivière ayant fait négliger cette précaution. Mais, pensant qu,il pourrait 

('*) M. Sou art, dans le regifhe mortuaire de VillemarieJ appelle cet officier Adam DaulatJ & M. de Belmont, dans son Histoire du Canada) le nomme Daulac, après M. Dollier de Casson. Nous avons suivi nous-même cette orthographe dans la Vie de la Sœur Bourgeoys. Mais, ayant eu occasion de consulter les aétes de Basset, nous avons vu que ce notaire écrivait DoUard) ce que fait aussi l'auteur de la Relation de 1 66o. C'eft là la véritable orthographe de ce nom, ainsi que le montre la propre signature de ce brave militaire, qui écrivait consfiamment Do/lard, & quelquefois Des Ormeaux Dollard . 

( r) Greffe. Aélcs de 
Basset} 6 nov. 1 66o. 

( 2) Greffe de Ville
marie. Aéles de Bas
set, r8 nov. 1657, 
5 sept., r5sept.,8oél., 
8 nov., 15 déc.,2odéc., 
27 déc. 1658, 18 fév., 
18 mars 16Sg. 
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( 1) Greffe de Ville
marie. Aéle de Bas
set, 8 oél. 1658. 

(z)Ibid.,8 juin 16Sg. 

( 3 ) Ibid., 17 mai 
]66o. 

(4) Ibid., 6 janvier 
166o. 

(5) Lettre ' de Marie 
de l'Incarnation, 24 
août 1658. Lett. 86•, 
p. 198. 
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y être assiégé & se trouver dans la nécessité d,éteindre des 
1natières con1bufiibles jetées par les Iroquois dans le Fort 
1nê1ne, pour en brûler les bâtin1ents qui étaient de bois, & 
qu\1 1nettrait en péril la vie de ses hommes en les en- · 
voyant puiser de reau au dehors; pour prévenir cet incon
vénient, il fit creuser & confiruire, au n1ois d,oél:obre r 658, 
par Jacques Archan1bault, un puits de cinq pieds de dia
n1ètre, au 1nilieu de la cour ou de la place d'Armes du 
Fort, comme nous le lisons au contrat de ce jour ( r); & 
c,efi, pour rîle de Montréal, le premier puits dont les mo
numents écrits fassent n1ention. L ,hôpital ayant été trans
forn1é en redoute ou en citadelle, con1me il a été dit, & 
les prêtres du sén1inaire y étant logés, M. de Queylus, 
qui se trouvait encore alors à Villemarie, fit confiruire dans 
le jardin un puits semblable à celui du Fort, par le n1ême 
Jacques Archan1bault (2) ; & rannée suivante, trois colons 
des plus honorables, Charles Le Moyne, Jacques Le Ber, 
son beau-frère, & Jacques Testard, dont les 1naisons, voi
sines de rhôpita1, pouvaient mutuellelnent se défendre les 
unes les autres, firent faire aussi un puits pour leur usage, 
à frais con1muns, égalen1ent confiruit par Archambault (3). 
Enfin, comme rien n ,était en sûreté aux chan1ps, & que 
même, au rapport de la Sœur Morin, il n ,y avait pas à 
Villen1arie vingt maisons où la vie pût être en assurance, 
maden1oiselle Mance, pour mettre à couvert du feu des 
Iroquois les récoltes nécessaires à la subsifiance de 1 ,hô
pital & celles de plusieurs particuliers, fit confiruire ·dans 
rintérieur même du Fort, par François Bailly, une grange 
en pierres de soixante pieds de long sur trente de large (4) : 
précaution que les religieuses Ursulines de Québec, quoique 
n1oins exposées·, avaient prise déjà, en faisant recons
truire, après !,accident dont on a parlé, leur grange dans 
la cour même de leur 1nonafière (5) (*). 

(*) Le secours dont Villemarie avait été jusqu'alors pour la 
colonie Française) en repoussant les Iroquois, les diverses recrues 
d'hommes que la Compagnie de Montréal y avait envoyées) les 
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C1efi: qu'après 1 évasion des Français établis à Onnon

tagué1 les Iroquois de cette bourgade, voyant leur conjuration découverte, avaient envoyé au plus tôt des présents aux nations voisines, afin d,en tirer du secours contre les 
Français; & , depuis ce temps, on craignait avec raison, à Québec -& ailleurs, de voir arriver les cinq nations Iroquoises, pour 1nettre tout à feu & à sang dans la colonie ( I ). L 1année suivante, I65g, un Huron, échappé du pays des Iroquois, assura qu,ils préparaient une armée puissante (2 ); 
& cette arn1ée S

1étant en effet mise en marche au printelnps de rannée I 660, On apprit à Québec le I 5 mai, par un prisonnier Iroquois, que huit cents de ces barbares s,asse1nblaient à la Roche-Fendue, proche de Villemarie, 

grandes dépenses qu'elle y avait faites, qui toutes tournaient au bien général du pays : ces avantages touchèrent la grande Compagnie du Canada; & quoique, en bien des occasions, elle eût été assez peu bienveillante pour les Associés de Montréal, elle sembla, cette année r65g, vouloir réparer tous les torts qu'elle aurait pu se reprocher à leur égard. On a vu qu'en ratifiant & en modifiant, en r 640, la donation de l'île de Montréal que M. de Lauson leur avait faite, elle s'était réservée la tête de l'île, dans l'espérance d'y établir un magasin pour son commerce, &, en outre, cinq cents arpents de terre sur la montagne pour y confl:ruire un Fort. N'ayant jamais été en état de réaliser ces projets, & même, depuis l'année r 64S, ayant renoncé au monopole de la traite en faveur des habitants, elle n'avait plus aucun intérêt à conserver cette réserve qui lui était devenue tout à fait inutile. Aussi, sur la demande de M. de Fancamp, s'en démitelle en faveur des Associés de Montréal, le 21 avril r65g, en ajoutant à ce don un témoignage d'efl:ime & de reconnaissance, le premier qu'elle leur ait donné, & qui précéda de peu d'années la dissolution de cette Compagnie, aussi bien que de celle de Montréal, comme il sera dit dans la suite. « La Compagnie de la Nouvelle-France, lit-on << dans cet aél:e, désirant de tout son pouvoir obliger ceux qui peuvent << faire travailler au défrichement des terres, & ayant connaissance « du zèle, de la piété, des bonnes intentions & des grandes dépenses « que fait la Compagnie de Montréal pour l'augmentation de la co<< loniè dans cette île, désirant enfin contribuer, autant qu'il nous efl: « possible, au bon dessein de ladite Compagnie, nous lui avons << donné, par ces présentes, le refl:ant de l'île de Montréal (3). » Par ce même aél:e, la grande Compagnie céda en propre à M. de Fancamp les cinq cents arpents de terre qu'elle s'était réservés à la montagne, & celui-ci en fit don au séminaire de Saint-Sulpice. 
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( 1) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, .t oél:. 
r658. Lettre 56•, p. 
537. 

(2) Ibid., lett. 57•, 
p. 542· 

(3) Archives du sé
minaire de Villemarie. 
Pièces originales. -
Regifire des insinua
tionsdu Conseil supé
rieur de r66 ~ à r682, 
vo1ume in-fol. A, nor, 
fol. 26.- Archives de 
la marine, à Pari , Ca
nada, tome I, de r65g 
à r669, 21 a\Til r65g. 
-Edits & ordonnan
ces. Québec, 18S4, t. 
l~ p. 29. 
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& que quatre cents autres devaient aller les y joindre, pour 
fondre de là .tous ensemble sur Québec, au nombre de 
onze ou douze cents ( 1 ). Il ajouta que leur dessein était 
d'enlever la tête du Gouverneur général, afin qu'après la 
n1ort du chef ils pussent plus facilement venir à bout de 
tout le refie de la colonie. Qu'enfin, à l'heure qu'il parlait, 
l'arn1ée Iroquoise devait être dans les îles de Richelieu, ou 
à Villen1arie, ou aux Trois-Rivières, & qu1assurément l'un 
ou l'autre de ces pofies était assiégé. 

Cette nouvelle répandit l'alarme dans Québec, & aus
sitôt on exposa le ' Très-Saint-Sacrement dans les églises, 
on fit de~ processions & d'autres exercices de piété, pour 
implorer le secours du Ciel (2). Cette crainte n'était que 
trop fondée : « Car, pour dire vrai, écrivait-on dans la 
« relation de cette année, il n'y a rien de si aisé à ces bar
« bar es que de mettre, quand ils voudront, toutes nos 
cc habitations à feu & à sang. Ce qui donne cet avantage 
~< à l'ennemi sur nous~ c'efi que toutes les maisons hors 
+< de Québec sont sans défense & éloignées les unes des 
~< autres, sur les rives du Saint-Laurent, dans l'espace de 
1( huit ou dix lieues. Il n'y a en chacune que deux, trois 
• ou quatre hon1n1es ~ souvent rnême qu'un seul avec sa 
• fen1me & quantité d'enfants, qui tous peuvent être en
(( levés ou tués, sans qu'on en sache rien dans la maison 
« la plus voisine. A la vérité, Québec efi en état de dé
cc fen se; 1nais il ne serait plus qu'une prison dont on ne 
« pourrait plus sortir en assurance, & où l'on mourrait 
<< de faim, si la campagne était ruinée (3). n Aussi ,; dès 
qu'on apprit que l'arn1ée Iroquoise était en marche, l'alarme 
fut si universelle qu'on abandonna, comme en proie à 
I'enne1ni, les maisons de la campagne, & qu'enfin tout le 
monde se fût cru perdu, si M. d'Argenson n'eût rassuré 
les esprits par son courage (4). 

M. de Laval eut néanmoins une si grande appréhen
sion que, le 19 mai, il fit ôter le Saint-Sacrement de l'Église 
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paroissiale & des chapelles des deux communautés reli
gieuses (r). Le même jour, ce prélat & M. d,Argenson 
assemblèrent les personnes les plus sages du pays pour 
prendre conseil; & parce qu,on disait que les Iroquois, en 
venant pour massacrer les Français, en voulaient particu
lièrement aux Religieuses, tous conclurent qu,on ne devait 
pas les laisser dans leur n1onafière durant la nuit (2). Là
dessus, !,évêque alla intimer lui-même cette résolution 
aux Ursulines, & leur commanda de le suivre. « Nous ne 
" fûn1es jamais plus surprises, » dit à ce sujet la Mère 
Marie de l,Incarnation; « car nous n, eussions jamais pu 
« nous imaginer qu'il y eût eu sujet ·de craindre dans une 
<< maison aussi forte comn1e la nôtre. Cependant il fallut 
<< obéir. Monseigneur en fit de même aux Hospitalières. 
' Déjà l,on avait posé deux corps de garde aux deux extré
<< mités de notre maison : l,on fit quantité de redoutes; 
« toutes nos fenêtres étaient garnies à moitié de 1nurailles, · 
u avec des n1eurtrières; dun bâtiment à l'autre il y avait 
« des pont de con1munication : en un n1ot, notre monas
<< tère était converti en un Fort_, gardé par vingt-quatre 
<< hommes bien résolus (3). Quand les habitants nous 
<< virent quitter une n1aison aussi forte que la nôtre, ils 
« furent si épouvantés qu'ils crurent que tout était perdu. 
« Ils abandonnèrent aussi leurs maisons & se retirèrent, 
<< les uns dans le Fort, les autres chez les Jésuites, 
« d,autres chez Monseigneur notre évêque; les autres 
« chez nous, où nous avions six ou sept familles. Le ref.te 
« se barricada de tous côtés dans la basse ville, où l'on 
(( posa plusieurs corps de garde (4). >> 

On avait conduit les Religieuses chez les Jésuites, où 
chacune des deux communautés fut logée dans des appar
tements séparés du grand bâtilnent de ces Pères; dans la 
cour étaient encore cabanées les familles chrétiennes Hu
ronnes & Algonquines : de cette sorte, tous se trouvaient 
environnés de bonnes murailles & comme dans un Fort. 
Le lendemain matin, on ramena les Religieuses à leur con1-

(1) Journal des Jé
suites, 19 mai 166o. 

(2) Hiftoire de l'Hô
tel-Dieu de Québec, 
par la MèreJuchereae, 
p. 125. 

(3) Marie de l'Incar
nation, P· 546. 

(4) Marie de l'Incar
nation, p. 547· 
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1nunauté respeélive, & ron en usa de même pendant huit 
jours, depuis le mercredi r8 mai jusqu'au 26, veille de la 
Fête-Dieu (r); c'efi-à-dire, que le soir, une heure avant le 
coucher du soleil, on les amenait à la maison des Jésuites, 
& de là on les reconduisait le matin chez elles, quand il 
était grand jour (2) . Cependant, après qu'on eut fait la 
visite du monafière des Ursulines, on jugea que ces pré
cautions étaient excessives & que les Religieuses pouvaient 
y de1neurer en sûreté. On continua néanmoins d'y faire 
la garde, en attendant que ron eût reçu des nouvelles des 
Trois-Rivières ou de Villemarie, que l'on croyait être 
assiégées (3 ) . Des patrouilles circulaient autour des monas
tères durant la nuit, & à tout n1on1ent les sentinelles 
criaient : <f Qui vive'? >> ce qu'on faisait aussi dans tout 
Québec; & cette précaution fut cause que les Iroquois, 
comme on l'apprit de quelques-uns d'eux après les avoir 
faits prisonniers, n'osèrent pas n1ettre le feu aux maisons, 
Yoyant que chacun y était sur ses gardes (4) . 

Une honnête veuve, qui s'était retirée à Québec, sortit 
de là pour aller à sa terre, située à six lieues au-dessous, 
du côté du Petit-Cap. Con1n1e elle y travaillait avec son 
gendre, sa fille & quatre enfants, tout à coup huit Hurons 
renégats, fondant sur eux, les font prisonniers & les 
n1ettent de force dans leur canot. M. d'Argenson, informé 
de cet enlèven1ent, envoie aussitôt un parti d'Algonquins 
& de Français à la poursuite de ces Hurons perfides. On 
les atteint; on fait sur eux plusieurs décharges, dans l'une 
desquelles la veuve efi blessée à n1ort. On prend enfin ces 
Hurons & on les condan1ne au dernier supplice; mais, 
avant de n1ourir, ils font un aveu qui renouvelle toutes les 
craintes des habitants : car, après avoir détefié leur apos
tasie & donné des marques de conversion, ils témoignent 
être étonnés de ce que l'armée Iroquoise tarde tant de 
venir, & ajoutent que, sans doute, elle- assiége les Trois
Rivières. Cette déclaration produisit une impression de 
crainte d'autant plus vive que, jusqu'alors, on n'avait reçu 
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aucune nouvelle d'une chaloupe pleine de soldats que M. d'Argenson avait envoyés à la découverte. Cette chaloupe était sans doute celle qui était partie de Québec, le 
I 7 avril, com1nandée probablement par Eufiache Lainbert, & qui reconduisit à Ville1narie M. d'Allet, refié tout rhiver malade à l'hôpital de Québec (I). On n'avait non plus de nouvelles de deux autres chaloupes parties quelque temps après. Au n1ilieu des anxiétés & des craintes où chacun était, quelques-uns crurent avoir vu l'armée ennemie; le bruit se répandit bientôt qu elle était proche de Québec, que 1nê1ne on l'avait aperçue; & il n'en fallut pas davantage pour qu'en 1noins d\1ne demi-heure chacun fùt prêt à se défendre & que tous les pofl:es du monastère des Ursulines fussent de nouveau barricadés (2) . 

Cependant l'année ennemie, composée de huit cents hom1nes, ne parut pas, & si, n1algré la résolution qu'elle en avait prise, elle ne descendit point à Québec, c'efi qu'elle fut arrêtée en chemin par dix-sept colons de Ville-111arie. Ces braves firent, dans cette occasion, le plus beau fait d'arn1es dont il soit parlé dan l'hifl:oire n1oderne, &, par leur courage vrain1ent héroïque, obligèrent les Iroquois à renoncer à leur plan de can1pagne & à retourner dans leur pays, après avoir laissé, sur le cha1np de bataille, un très-grand non1bre de leurs guerriers. Ce trait fut écrit, peu de jours après, par la Mère Marie de l'Incarnation, dans rune d~ ses lettres, sur le récit d'un lâche Huron (3) qui avait trahi les Français. On en fit aussi le narré dans la relation de cette 1nême année I 66o, sur le rapport de trois Hurons perfides (4) qui, s'étant rendus aux Iroquois, étaient parvenus à s'échapper de leurs mains. Mais l'un & rautre de ces narrés sont incon1plets, inexaél:s, & même fautifs en plusieurs points, comme il arrive quelquefois dans les premiers récits d'événements passés au loin. Les v~aies circonftances n'en sont nettement connues qu'avec le temps, qui les éclaircit, leur donne toute certitude & les rend de notoriété publique. C'efi ce qui a eu lieu pour le fait 

(r) Journal des Jé
suites, 27 avril r66o. 

( 2) Marie de l'Incar
nation. Lettre 58•, 2 5 
juin r66o, p. S47, 
S4~L 
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(3) Marie de l'Incar
nation. Ibid., p. SS4. 

(4)Relationde r66o, 
p. r8, rg, 20, 26. 
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d,armes dont nous parlons. Aussi M. Dollier de Casson, 
dans son Hijloire du Montréal, en a-t-il recueilli toute 
les circonfiances pour servir de correélif aux récits fautif 
qu,on en avait publiés, & c,efi d,après lui que nous allons 
les exposer dans cette hifioire, en joignant à son récit 
quelques particularités des deux autres qu,il a négligées 
dans le sien. 
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CHAPITRE XV 

FAIT D'ARMES DU LONG-SAUT ET SES SUITES, 
DE I66o A I66r. 

Jusqu~alors les colons de Villen1arie s étaient conten
tés de repousser les attaques des Iroquois & de leur donner 
la chasse dans les lieux voisins des maisons où ils avaient 
coutun1e de se tenir en en1buscade. Mais ces barbares 
.ayant n1is en 1narche une grande année & pris la résolu
tion de détruire tout ce qu'il y avait de Français en Canada, 
il était à craindre que les Montréaliiles ne succon1bassent 
enfin sous le grand nombre des ennemis, quelque vigou
reuse défense qu'ils pussent opposer à leurs attaques. Dans 
cette extrén1ité si alarn1ante, un homme de cœur, s'il en 
fut jan1ais, DoUard des Onneaux, ce jeune con1n1andant 
de la garnison dont on a parlé, conçut, au mois d 1avril 
r 66o, le généreux dessein d~aller, avec un petit nombre 
de colons, à la rencontre de cette année, de se battre jus
qu'au dernier souffle, sans accepter de quartier, & en vendant ainsi leur vie le plus cher qu'ils pourraient, d'ins
pirer de 1 épouvante aux Iroquois par une résolution si 
audacieuse & une mort si héroïque. Il propose donc à seize 
jeunes colons de les conduire pour ce dessein, en parti de 
guerre, au-dessus de 1 île de Montréal, ce que personne 
n'avait osé tenter encore, & tous promettent de le suivre 
si le Gouverneur approuve leur résolution. Dollard la sou
met aussitôt à M. de Maisonneuve, qui, connaissant_ le 
courage & l'intrépidité de ce jeune n1ilitaire, y donne 
yolo.ntiers son approbation; 1nais comn1e l'un des seize 
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s'était désisté de sa promesse, les autres, pour n'être 
empêchés par aucune considération d'aller affronter géné
reusementlamort, font chacun leur tefian1ent, s'approchent 
religieusement des sacrements de Pénitence & d'Eucha
rifiie, &, en présence des saints autels, s'engagent par un 
serment solennel à ne demander & à n'accepter aucun 
quartier, & à combattre jusqu'à leur dernier souffle de 
vie (r). 

Le brave Major Closse, l'intrépide Charles Le Moyne 
& le courageux Picoté de Bélefire, informés d'une si noble 
& si audacieuse résolution, s'offrent pour être eux-mêmes 
de rentreprise) en den1andant qu'elle soit différée jus
qu'après leurs semences, qu'ils se disposaient de faire 
alors. Mais DoUard, brûlant d'ardeur d'aller attaquer 
l'ennemi, & étant bien aise d'avoir le commandement de 
ce parti, afin de se difiinguer par des coups de valeur qui 
lui servissent pour di siper quelques difficultés qu'il avait 
eues, disait-on, en France, pressa le plus qu'il put le 
départ. La suite montra bientôt que cette apparente pré
cipitation ne fut pas sans quelque dessein de la divine 
Providence, qui, par là, voulait sauver tout le Canada. Si 
DoUard eût différé le départ jusqu'après le temps des 
sen1ences, cinq cents Iroquois, qui allèrent aux îles de 
Richelieu pour y attendre trois cents des leurs, qui devaient 
descendre par l'Outaouais, fussent allés tomber sur les 
Trois-Rivières & sur Québec; tandis que le départ pré
cipité de ces braves les arrêta & sauva la colonie. Il rendit 
de plus à Villernarie un service inappréciable, en lui con
servant trois de ses plus fermes appuis : le Major Closse, 
Charles Le Moyne & M. de Bélefire, qui, selon toutes 
les apparences, eussent péri eux-mêmes s'ils se fussent 
joints aux autres, sans que leur mort eût rien ajouté aux 
avantages que la perte des dix-sept braves procura au pays. 

Dollard & les siens partent donc, résolus à tout évé· 
nement; &, à peine sur leurs canots, ils entendent un cri 
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d,alarme dans une petite île voisine de Villemarie, qui semble avoir été l'île Saint-Paul. Trouvant si près roccasion qu,il allait chercher au loin, DoUard fond sur les Iroquois & les pousse avec tant de vigueur, qu'infaillible1nent il les aurait tous pris, si ces barbares n,eussent pro1npten1ent abandonné leurs canots avec leurs bagages pour se sauver dans les bois. Cette aélion eut lieu le r g avril r 66o, & fit perdre à DoUard trois de ses compagnons ( r), dont les non1s méritent de trouver place dans cette hifioire. Ce furent Nicolas Duval, serviteur au Fort, qui périt par le feu des Iroquois; Blaise Juillet, dit Avignon, habitant & père de famille, qui laissa quatre enfants en bas âge ( 2); enfin Mathurin Soulard, charpentier du Fort; ces deux derniers, qui n,étaient pas accoutumés à la navigation du canot, se noyèrent dans l'attaque (3). DoUard, n,ayant pu saisir les Iroquois, à qui les bois servirent de retraite, s, ernpara de leurs dépouilles, spécialen1ent d ,un excellent canot, qui le servit avantageusement dans son expédition. Il retourna cependant à Villemarie avec les siens, sans doute pour assifier au service funèbre de Nicolas Duval, qu,on inhuma le lendemain, 20 avril (4), & à celui des deux autres braves dont les corps n,avaient pas encore été retrouvés (5) . Loin de refroidir le courage des colons de Villemarie, ce premier échec sembla, au contraire, n,avoir servi qu,à le rendre plus ardent; du moins, le volontaire qui s,était joint d,abord à Dollard, & avait ensuite rétraélé sa parole, se joignit alors à lui, résolu de périr, comn1e aussi deux autres, qui con1plétèrent ainsi le nolnbre de dix-sept, co1nme auparavant. Déterminés qu,ils étaient à mourir en combattant pour la religion & le pays, ils firent, avant de partir, un adieu général à leurs amis & à tous les colons, comme ne devant plus les revoir dans ce n1onde, & s,embarquèrent de nouveau avec une grande quantité de n1unitions de guerre, pleins de cœur & d'intrépidité. 

RE~IPLACÉS PAR TROIS 
AUTRES. 

(r)Hifioire duMont
réal, de r65g à r66o. 

(2) Greffe de Ville
marie, aae du 1 3 juin 
r 66o. 

(3) Reg:fl:re de la 
parois3e. Sérultures. 
2oavril r66o. 

(4) Ibid. 

(5) Ibid. 

IV. Mais, n,étant pas accoutumés à la conduite du canot) noLLARn cANTONNE sA 



PETITE TROUPE DANS 

l.;N RÉDUIT DE PIEUX. 

{ r) Marie de l'Incar
nation, p. S4g. 

(2) Hiftoire duMont
réal, de 16Sg à 166o. 

v. 
QUATRE ALGONQUINS ET 

QUARANTE Hl.;RO!'!S SE 

JOIGNENT A DOLLARD. 

( ) Relation de 16Co, 

. ' 4· 

400 Ile PARTIE. LES CENT ASSOC. ET LA COMP. DE MONTRÉAL. 

ils éprouvèrent n1ille difficultés dans leur marche & furent 
arrêtés huit jours au bout de l'île de Montréal, dans un 
endroit très-rapide qu,ils avaï"ent à traverser. Enfin le 
courage suppléant dans eux à l,expérience, ils passèrent 
outre, & arrivèrent, le r er de mai, au pied du Long
Saut ( r ), sur la rivière des Outaouais, à huit ou dix lieues 
au-dessus de rîle de Montréal & au-dessous du Saut dit 
de la Chaudière. Là, trouvant par hasard un petit retran
chement, confl:ruit l,auto1nne précédent par des Algon
quins, Dollard y cantonna sa petite troupe. Ce réduit 
n,était point flanqué; il n,avait, pour toute défense, que de 
n1échants pieux, déjà en n1auvais état, & se trouvait même 
commandé par un coteau voisin. Quoique ce faible re
tranchement, qui en n1éritait à peine le non1, fût moins 
assuré que la moindre des n1aisons de villages de France, 
Dollard résolut de s,y arrêter & d,y attendre les Iroquois, 
comme dans un passage où il en viendrait infailliblen1ent 
aux mains avec eux, au retour de leurs chasses. Mais ce 
qui rendit ce réduit plus incon1n1ode encore, ce fût l,ar
rivée d\u1 parti de Hurons & d,Algonquins, venus de Vil
len1aric, den1andant à Dollard de les adn1ettre dans sa 

troupe (2 ). 

Quarante Hurons, rélite de ce qui reitait de cette 
nation à Québec, étaient partis de ce lieu sur la fin de 
l,hiver, sous la conduite d,un capitaine no1nmé Anaho
taha, pour tomber sur les Iroquois, lorsque ceux-ci re
viendraient de leur chasse. Ils passèrent par les Trois
Rivières (3); & là un capitaine Algonquin, nornmé 
Mitiwemeg, ayant eu avec 1 autre un défi sur la valeur, 
ils se donnèrent rendez-vous à Villen1arie, afin de n1on
trer, dans ce lieu où les combats étaient fréquents, quel 
serait celui des deux qui aurait le plus de bravoure. Mi
tiwen1eg s,y rendit, accon1pagné de trois Algonquins, & 
Anahotaha de trente-neuf Hurons, lui faisant le quaran
tième. A peine arrivés dans ce lieu, ils apprirent des 
Français (dont un des principaux défauts, dit M. Dollier 
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de Casson, c,eil: de trop parler) que dix- sept colons 
étaient allés en guerre au-dessus de l'île de Montréal. Ces 
sauvages, jaloux d,avoir été ainsi prévenus par des Fran
çais, & étonnés de la hardiesse de ce pètit nombre, de
n1andent à M. de Maisonneuve une lettre pour DoUard, 
afin d,être adrnis dans son parti, & de pouvoir ensuite faire 
tous ensemble quelque grande entreprise. M. de Maison
neuve, qui se défiait de leur bravoure, fit tout ce qu,il 
put pour les empêcher d,aller rejoindre les siens, aimant 
mieux n,avoir en campagne qu,un petit nombre de com
battants, tous braves & résolus, qu'une troupe plus consi
dérable, où ils seraient mêlés avec des hommes dont il 
suspeélait le courage. Les sauvages firent, néanmoins_, 
tant d,inil:ances, que, pressé par leurs importunités, il se 
rendit jusqu,à un certain point à leur demande, & écrivit 
à Dollard, en lui laissant la liberté de les recevoir, sans 
néanmoins l,y engager. Il l'avertissait, au contraire, de ne 
pas trop compter sur ces auxiliaires, & d'agir comme s'il 
n'avait avec lui que des Français. Les sauvages l'ayant 
rejoint, Dollard les reçut, & ils entrèrent dans le réduit, 
pour attendre, avec les autres, l'arrivée des Iroquois ( 1 ) . 

Après un assez court séjour dans ce lieu, ceux qui 
allaient à la découverte virent descendre deux canots 
chargés d'ennemis. C,était l'avant-garde d'un corps d'ar
mée Iroquoise, composée de trois cents hommes, qui 
allaient se joindre à cinq cents autres aux îles Richelieu, 
pour attaquer tous ense1nble les Trois-Rivières & Québec. 
Ils ne doutaient pas, eu égard à leur nombre, d'emporter 
sans difficulté ces deux poiles, & se proposaient d'atta
quer ensuite Villemarie & de la harceler avec tant de 
confiance & d, opiniâtreté, qu, elle ne pût résiil:er à leurs 
forces réunies. Ceux que DoUard avait envoyés à la dé
couverte lui ayant donné avis de l,approche de ces deux 
canots, il conduit aussitôt ses gens à leur rencontre, & les 
poile au lieu qui lui semblait le plus propre au débarque
ment. Ce fut précisément l'endroit où ces Iroquois avant-
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coureurs vinrent n1ettre pied à terre; &) à lïnfiant) on 
fait ur eux une décharge des plu n1eurtrières, mai a ·ec 
trop de précipitation) pour qu'il ne refiàt pas un seul de 
ce barbares. Quelqu s-un ) qui n'ayaient pas été atteint 
se jettent au itôt dans le bois) & Yont en toute hâte 
ayertir l'arn1ée. << 1 ou avon été défaits au petit Fort) 
({ qui efi ici tout proche) di ent-ils) & il y a là un parti de 
' Français & de auyages. n Sur ce rapport) les Iroquoi 
concluent que c.'était un conyoi qui n1ontait au pays des 
Hurons) &, jugeant qu'il en Yiendraient aisén1ent à bout) 
ils font leurs approches ·ers le réduit ( 1). 

Dollard & le ien ~) qui étaient en prière lorsque l'en
netni se. présenta) . e retirèrent aussitôt dans le retranche
n1ent) sans ayoir le loi ~r d'en1porter ayec eux leurs chau
dières) qu'ils ayaient tnises sur le feu pour préparer à 
n1anger. A.près des huées & des décharges de part & d'au
tre) un ca1= itaine Onnontagué s'avance ans arn1es jus
qu à la portée de la voix) pour den1ander quelle gen 
étaient dans ce Fort & ce qu'ils venaient faire. On lui ré
pond que ce sont des Fran, ais) de Hurons & des Algon
quin ) au non1bre de cent hon1n1e ) qui -viennent au de
V<lnt de J\e;__-Percés.- «Attendez) réplique le capitaine) 
( que nous tenion con ~eil entre nou ) puis je Yiendrai 
(\ vou- reyoir; &) de yotre part) ne faites aucun aéte 

d'hofiilité) de crainte que You ne troubliez les bonne~ 
<< paroles que nous parton aux Françai de \ illen1arie. 
<< - Retirez-vous donc à l'autre bord de la rivière, 
« dirent alors les Français) tandis que nous parlen1ente
« ron de notre part. n Ils désiraient cet éloignement de 
l'enn n1i pour ayoir la liberté de couper des pieux) afin 
de fortifier leur pali -ade . lais) au lieu daller can1per de 
l'autre côté) les Iroquois cotnmencèrent à dresser un re
tranchetnent -vis-à--vis du réduit; & ) de leur côté) les Fran
çais) durant ce ten1ps, se mirent à se fortifier le plus qu ils 
purent) mettant de branche d arbres entre les pieux de 
leur réduit) & rempli ant le tout de pierres & de terre à 
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hauteur d'hon1n1e, de telle sorte, néann1oin , qu'il y eût 
des meurtrières tout autour, & qu'on pût placer trois fusi
liers à chacune. 

L'ouvrage n ·était pas encore achevé, que l' ennetni 
vint à 1 assaut. Les assiégé le repoussent vaillan1n1ent, 
tuent & blessent un grand notnbre d'hon1n1es sans en 
perdre eux-mêmes un seul ( 1). Les Iroquois reviennent 
à diverses reprises & sont toujours battus avec perte des 
leurs, & même à leur très-grande confusion. Ce qui sur
tout les irritait & excitait en eux le dépit & la fureur, 
c'était de voir que les Français osassent bien) en leur pré
sence, couper les têtes des Iroquois reités sur la place & 
en border le haut des pieux de leur réduit; & que, malgré 
les transports de rage & de furie où les jetait un speélacle 
si humiliant, ils ne pussent en tirer vengeance dans au
cune de leurs attaques. Durant ce ten1ps, ils bri èrent les 
canots des Français, ain i que ceux des Algonquins & des 
Hurons, & en firent des torches pour brûler la palissade; 
tnais les décharges des assiégés étaient si fréquentes, qu'il 
ne leur fut jan1ais possible d 'approcher du retranchen1ent. 
Ils jugèrent alors qu ils ne viendraient pas à bout de forcer 
le réduit tant qu'ils ne seraient pas en plus grand non1-
bre, & députèrent un canot pour appeler pron1pten1ent à 
leur aide les cinq cents Iroquois qui le attendaient aux 
îles Richelieu. Le canot étant donc parti, ils ne firent plus 
d'attaque) & se contentèrent de bloquer le réduit, se tenant 
hor de la portée des n1ousquets ou à couvert derrière 
les arbres (2). 

Dans ce retranchen1ent, il n'y avait point d'eau; & la 
soif, qui pres ait le a siégé , les incon1modait beaucoup 
plus que le feu des Iroquois. Cette disette était n1ên1e si 
extrên1e, qu,ils ne pouvaient plus avaler la farine dont ils 
s étaient pourvus pour sub iiter. Enfin, à force de creuser, 
ils parvinrent à trouver un petit filet d,eau bourbeuse, 
1nais tout à fait insuffisante pour les désaltérer. Aussi, de 
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temps en temps, faisaient-ils des sorties par-dessus les 
pieux pour aller, à la faveur de quantité de fusiliers qui 
repoussaient 1 ennemi, chercher de 1 eau à la rivière, éloi
gnée de deux cents pas du Fort; ce qui pourtant ne leur 
fournissait pas le moyen de se désaltérer :parce qu'ayant 
perdu leurs chaudières, ils ne portaient que de petits vases 
qui ne pouvaient suffire à la nécessité de tous ( 1 ) . Les 
Iroquois, témoins de cette nécessité pressante, en prirent 
occasion de crier, de loin, aux Hurons qu~ils eussent à se 
rendre, s ils ne voulaient pas n1ourir de soif dans ce trou 
avec les Français, & qu~on les recevrait à bonne compo
sition. Jls ajoutaient que, s'ils refusaient de se livrer à 
rennemi, ils n 1échapperaient pas à la mort, attendu qu\,n 
renfort de cinq cents Iroquois allait se n1ettre en ma 
che, & que, dès leur arrivée, le réduit serait pris & tous 
le assiégés massacrés. Ces discours effrayèrent tellement 
les lâches Hurons que tous, à 1 exception du brave Ana
hotaha, sautent par-dessus la palissade, qui d~un côté, 
qui de 1 autre, ou sortent à la dérobée par la porte & 
vont se livrer aux Iroquois, à qui ils apprennent qu'il n~y 

a dans le Fort que dix-sept Français, quatre Algonquin 
& leur propre capitaine. Quelle douleur pour ces braves 
de se voir ainsi abandonnés & trahis, & surtout quel dé-
solant speél:acle pour Anahotaha! Aus i dit-on que, dan 
sa jufie indignation, voyant son propre neveu, appelé la 
Mouche, s ~ enfuir con1n1e ses con1patriotes, il déchargea 
un pifiolet sur lui pour le tuer, n1ais qu'ille manqua (2) . 

N onobfiant une défeél:ion si propre à abattre le cœur 
des vingt-deux autres, ils den1eurèrent fermes dans la ré
solution de se défendre jusqu'à la n1ort, sans être ébranlés 
par Parrivée des cinq cents Iroquois, qui parurent enfin 
le cinquième jour, & qui, par les cris & les hurlen1ents 
qu,ils poussèrent, auraient dù intimider les cœurs les plus 
audacieux du monde. Ces nouveaux ennen1is, formant 
avec les autres un gros de huit cents hon1mes, comn1en
cèrent, dès leur arriyée, à donner avec furie sur le rédu:t, 
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n1ais ne livrèrent aucun assaut qu'ils ne fussent contraints 
de se retirer, & toujours avec de grandes pertes. Ils atta
quèrent les Français durant trois jours d 'heure en heure, 
tantôt marchant tous ensemble à l'assaut, tantôt envoyant 

. contre eux une partie de leur armée (1 ). Aussitôt que les 
Français avaient repoussé l'ennemi, ils se tnettaient incon
tinent à genoux, & ne se relevaient que pour le repousser 
encore, employant ainsi à la prière le peu de temps qu'th; 
avaient entre chaque attaque . Ils n'avaient en effet que 
deux fonélions, qu ils faisaient succéder l'une à rautre (2): 
l'ennemi faisait-il trêve, ils tombaient à genoux; revenait
il à l'attaque, ils étaient debout les armes à la main (3). 
Enfin les Iroquois, ne pouvant les forcer n1algré tant 
d 'attaques, abattirent sur le réduit plusieurs arbres, dont 
la chute occasionna un grand désordre sans ébranler 
néanmoins les assiégés dans la résolution où ils étaient 
de combattre jusqu'au dernier vivant. 

Une résiflance si persévérante & une confiance si 
inouïe firent croire enfin aux Iroquois que les Français 
étaient en bien plus grand nombre que ne l'avaient assuré 
les Hurons transfuges; aussi mettaient-ils souvent en déli
bération entre eux s ~ il ne serait pas plus expédient de 
lever que de continuer un siége si meurtrier, qui leur enle
vait tant de monde. La défeélion des Hurons leur fit 
cependant espé.rer que les autres pourraient se rendre si 
on parlen1entait avec eux. Quelques députés s'approchent 
donc du réduit; mais les Français, tous résolus à mourir, 
font sur eux une décharge inopinée, qui tue les uns & met 
les autres en fuite (4) . Enfin, le huitièn1e jour, une partie 
des Iroquois étant résolus d abandonner le siége, & de se 
retirer dans leur pays, les autres leur représentent avec 
chaleur que, si les Français n 'étaient réellement que dix
sept) ce serait une honte éternelle pour toutes les nations 
Iroquoises d 'avoir vu 1nassacrer tant de leurs guerriers 
par si peu de gens, sans en tirer vengeance; & cette con
sidération fut cause qu on interrogea de nouveau les trans-

( 1) Hiltoirc du Mont
réal, par M. Dol!Ier de 
Casson, 1 6S9 à 1 G6o. 

(z) Relation de 1 t1Go, 
p. I S, 16. 

(3) Marie de l' lr.car
nation, p . S-' r . 
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(4) Relation d~ 1C 6 
p . 16. 



( r) Hifioire du Mont
réal, r65g-rC6o. 

XII. 
LES IROQUOIS ATTA• 

QUENT DE NOUVEAU 

LE RÉDUIT . 

(2) Hi!toire du Mont
réal, de I 65g à I 6Go. 

XIII. 
COURAGE INVINCIBLE DE 

DOLLARD ET DES 

SIENS. LEUR MORT 

HÉR0ÏQUE. 

406 Ile PARTIE. LES CENT ASSOC. ET LA COMP. DE MONTRÉAL. 

fuges pour s,assurer de la vérité. Ces perfides ayant 
affirmé de nouveau que les Français n'étaient en effet que 
dix-sept) & n,avaient plus avec eux qu,un seul Huron & 
q~atre Algonquins) à cette déclaration) les Iroquois réso
lurent de périr tous au pied du réduit) ou de l,e1nporter 
de vive force ( 1). 

Mais) pour en venir là) il fallait qu \1n certain nombre 
d,entre eux consentissent à faire de leurs corps un rempart 
aux autres) en recevant les premiers les vigoureuses & 
meurtrières décharges des assiégés. Comn1e chez ces na
tions sauvages chaque individu) étant libre & indépendant) 
ne pouvait) dans ces occasions) être contraint par les chefs 
à se dévouer pour les autres) on procéda incontinent à une 
cérémonie usitée chez eux) pour avoir des vié1in1es volon
taires. C,était de jeter par terre de petites bûches) & tous 
ceux qui en enlevaient quelqu,une S

1engageaient par là à 
marcher les premiers & à affronter le péril. Les plus 
intrépides d,entre eux & les plus braves) ayant donc levé 
les bûches) se mirent en devoir de monter les premiers 
à l'assaut) sans négliger pourtant les précautions ordi
naires aux barbares; car ils se firent auparavant des 
mantelets de trois bûches) liées les unes à côté des autres) 
qui les couvraient depuis le haut de la tête jusqu,au
dessus du genou. Il s'avancèrent ain i) tê.te baissée) sui
vis par tout le refie des Iroquois) résolus ~,emporter le 
Fort à tout prix (z). 

Dollard & les siens) trouvant alors l'occasion qu,ils 
ambitionnaient de vendre chèrement leur vie) se mettent 
à faire de vives dé.charges de gros mousquetons pour 
abattre le plus d Iroquois qu,ils pourraient; & malgré 
l'aé1ivité de ce feu) l'ennemi) qui avait toujours de nou
veaux assaillants pour ren1placer les blessés & les morts) 
ne laisse pas d,avancer toujours) gagne enfin la palissade 
& occupe lui-même les meurtrières. Dans ce n1oment) le 
lâche & perfide La Mouche aperçoit son oncle) le brave 
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Anahontaha, & lui crie de se rendre pour conserver sa 
vie : « Tai donné ma parole aux Français, répond Ana

<< hontaha, je mourrai avec eux. n Pour mettre fin aux 
décharges qu'on ne cesse de faire sur eux, les Iroquois 
s'efforcent alors de passer par-dessus la pali sade ou d,en 
arracher les pieux; & les Français, arn1és de la hache & du 
sabre, se jettent incontinent sur tous ceux qui paraissent, & 
leur disputent vigoureusen1ent le terrain. Dans cette extré
mité, Dollard charge promptement un gros mousqueton 
jusqu'à l'embouchure, & y met une fusée, afin de lui faire 
faire long feu, & de le jeter, sans danger pour les siens, 
en guise de grenade, au rnilieu des ennemis. Il le lance 
aussitôt, n1ais une branche d'un arbre abattu sur le réduit 
arrête inopinément ce projeél:ile, & le fait retornber dans le 
réduit n1ê1ne, où il éclate à l'infiant & tue ou efiropie plu
sieurs Français. Un accident si désafireux pour ceux-ci, 
qui les affaiblit beaucoup en din1inuant leur nombre, 
releva le courage des Iroquois. A l'infiant ils font brèche 
de toutes parts, & néanmoins chacun des assiégés qui 
refiait debout, con1n1e S

1il eût eu un cœur de lion, se pré
cipite sur les assaillants, & se défend à coups d'épée & de 
piil:olet avec une ardeur de courage & d'intrépidité qui 
étonne ces barbares. Il était impossible qu'un si petit 
nombre de braves pût résifier longten1ps à une telle n1ulti
tude : c, était une nécessité pour eux de tomber enfin au 
milieu d'un si affreux carnage, & le brave Dollard fut tué. 
La mort de ce héros, au lieu d'ébranler le courage des 
autres, sembla les ayoir rendus plus audacieux & plus 
intrépides; car chacun d'eux enviait une rnort si glorieuse 
plutôt qu,il ne !,appréhendait: Arrachait-on un pieu de la 
palissade, incontinent l'un de ces braves sautait à la place 
le sabre ou la hache à la rnain, tuant & mas aerant tout 
ce qu'il rencontrait, jusqu'à ce qu'il fût tué lui-même. 
Enfin, presque tous ces braves étant tombés sous les 
coups, les Iroquois renversent la porte du Fort, & y entrent 
en foule, & alors le peu de Français qui refiaient encore, 
fondant sur eux l'épée d,une II?-ain & le couteau de l'autre, 
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se 1nettent à frapper de toutes parts avec une telle furie, 
que !,ennemi perdit la pensée de faire des prisonniers, 
afin de tuer au plus vite ce petit nombre de braves qui, en 
mourant, les n1enaçait d,une defiruétion générale s,ils ne 
se hâtaient de les exterminer : ce qu ,ils firent par une 
grêle de coups de n1ousquets, qui renversa ces invincibles 
athlètes sur une multitude d'Iroquois qu,ils avaient ter
rassés avant de mourir ( 1) . 

Voyant enfin tous les Français étendus par terre, les 
Iroquois coururent incontinent sur eux pour savoir s'il y 
en avait quelques-uns qui n'eussent pas expiré encore & 
qu,ils pussent guérir, afin d,en faire ensuite les trifies sujets 
de leurs tortures. Ils eurent beau tourner & retourner 
tous ces corps, ils n,en trouvèrent qu'un seul qui fût en 
état d,être traité, & trois autres, con1n1e nous l'apprend 
M. de Beln1ont, qui étaient sur le point de rendre le der
nier souffle, & qu,ils jetèrent incontinent dans le feu, sans 
avoir pourtant la cruelle· jouissance de les voir souffrir, 
car ils expirèrent aussitôt. Quant à celui qui pouvait être 
rnédican1enté, & rendu ensuite capable de souffrances, on 
ne saurait dire les raffinements qu~ils inventèrent pour as
souvir sur lui leur cruauté, ni exprin1er la patience héroïque 
qu'il fit paraître dans ses tounnents : patience si inouïe, 
qu,elle transportait de rage ses bourreaux 1nên1es, voyant 
qu,elle surpassait leur barbarie, qui ne pouvait rien inven
ter d,assez inhumain dont il ne triornphât. N,ayant pu 
se venger de la n1ort des leurs sur aucun autre Français, 
ils déchargèrent enfin leur fureur sur les perfides Hurons 
qui s'étaient lâchen1ent rendus à eux; &, malgré la parole 
qu'ils leur avaient donnée de leur conserver la vie, ils les 
difiribuèrent à leurs. bourgs, où l,on en fit de furieuses 
& horribles grillades. Le brave chef Huron, le fidèle & 
invincible Anahontaha, & les quatre Algonquins s,acqui
rent la même gloire que les dix-sept Montréalifies. Ils 
co1nbattirent & moururent avec le mên1e courage; & 
comme ils étaient tous Chréti~ns, & s'étaient sans doute 
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disposés aussi saintement que les Français à cette glo
rieuse mort, ils durent recevoir dans le Ciel la même 
.couronne. 

Parmi les Hurons qui s,étaient livrés, cinq s,échap
pèrent des n1ains des Iroquois, & allèrent porter ces nou
velles à Villemarie, sans oser avouer alors qu,ils eussent 
trahi les Francais. Ils usèrent aussi de la mê1ne dissimu-

~ 

lation dans les récits qu,ils firent à Quebec, où cependant 
ils avouèrent qu une partie des Hurons s,étaient livrés aux 
Iroquois. L ,un des fugitifs, nomn1é Louis, arrivé à Ville
marie le 3 de juin, ce Huron, que M. Dollier dit « avoir 
<< été bon chrétien~ mais peu soldat ( 1 ), » raconta à sa 
n1anière cette aél:ion au P. Chaumont, qui en fit la matière 
d,une lettre, d'après laquelle vingt-quatre Hurons seule
n1ent auraient trahi les Français; & ce fut de cette lettre 
que se servit la Mère Marie de rincarnation le z5 juin, 
dans le narré qu,elle a composé de cette aél:ion mémo
rable. Le P. Lallemant, d,après un récit plus sincère que 
lui firent trois ou quatre Hurons fugitifs, a néann1oins 
porté le nombre des traîtres à une trentaine ( 2) ; mais il 
suppose qu,après l,aél:ion il den1eura dans le réduit quatre 
Hurons en vie, auxquels il donne de grandes louanges, les 
1nêmes sans doute qui lui avaient fait ce récit infidèle pour 
couvrir leur honteuse lâcheté(*). « Sans la trahison des 

(*) M.d'Argenson, également trompé par eux, écrivait, le 4 juil
let suivant, ((que trente Hurons avaient trahi & que six ou sept 
« avaient vendu chèrement leur vie (3). -. On voit encore ici que les 
trois ou quatre Hurons qui n'avaient pas péri se vantaient à Québec 
d'être demeurés fidèles; car, en supposant que six ou sept avaient 
vendu chèrement leur vie, & que trente seulement s'étaient livrés à 
l'ennemi, il devait, d'après leur calcul, en refier encore trois ou quatre 
pour compléter le nombre de quarante. Ces trois ou quatre étaient ces 
m.êmes fugitifs qui prétendaient, aussi bien que Louis, avoir été 
pris (4) par les Iroquois, quoiqu'il soit certain que ceux-ci, en se pré
cipitant en foule dans le réduit, perdirent la pensée de faire des pri
sonniers, & massacrèrent tout ce qui pouvait s'y trouver encore de 
Fran~ais & de sauvages. 
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<< Hurons, qui se rangèrent aux ennemis, écrivait M. d,Ar
<< genson, peut-être que les Françai n,auraient pas été 
« défaits, du moins sitôt. » Nous devons cependant re
n1arquer ici que cette lâche conduite des Hurons devint 
plus avantageuse à tout le Canada que n,aurait pu l,être 
la conservation des dix-sept brave . Ce furent, comn1e on 
ra vu, ces Hurons transfuges qui allèrent apprendre à 
l,ennetni que les Français n,étaient que dix-sept; ce que les 
Iroquois ne soupçonnaient point & refusèrent d,abord de 
croire. Ils auraient donc ignoré le petit non1bre des Fran
çai sans la défeél:ion des Hurons, & probablen1ent ne se 
seraient pas dé ifiés si vite de leur plan de can1pagne pour 
détruire la colonie, con1me ils le firent après cette aél:ion, 
ainsi que nous allons le voir. 

On ignore le nombre des Iroquois qui périrent dans 
cette aè1ion. Le Huron Louis, dont on a parlé, assurait 
cependant qu,ils avaient été tués en si grand non1bre, que 
les as aillants se servaient des corps des morts comn1e de 
marchepied ou d,échelle pour passer par-dessus la palis
sade ( r) ; &, au rapport de M. de Beln1ont, un sauvage 
Iroquoi , non1n1é Taondesoven, attefia, n1algré le soin de 
ce barbares à cacher leurs pertes, qu ,un tiers de rarmée 
avait péri dans raffaire du Long-Saut. Au n1oins efi-il cer
tain que le non1bre des n1orts fut très-considérable, & 
1nên1e si excessif, que les Iroquois, épouvantés d'une dé
fens~ si n1eurtrière pour eux de la part de dix-sept Fran
çais, abandonnèrent leur entrepri e. Aprè ce sanglant 
combat, ayant sous les yeux le speétacle lugubre de tant 
de cadavre étendu , il firent entre eux ce rai onnement, 
dont tou demeurèrent d,accord : « i dix- ept Françai , 
« n,ayant pour toute défen e qu'un misérable réduit qu,ils 
« ont trouvé là par hasard, ont tué un si grand nombre 
« de nos guerrier , con1ment erion -nous donc traités 
« par eux si nou allion les attaquer dans des maison 
<< de pierres, dispo ées pour se défendre, & où de hommes 
!( de pareil courage e seraient réuni , '! Ce serait une folie 
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« à nous; nous y péririons tous. Retirons-non donc & 
« reprenon le che1nin de nos bourgades· » Telle fut, en 
effet, la conclusion qu'ils tirèrent & qu'ils exécutèrent im
médiaten1ent. 

Ain i le dévouement héroïque du brave Dollard des 
Orn1eaux & de es con1pagnons d'armes sauva, dans cette 
circonitance, le Canada tout entier, & jufiifia de plus en 
plu l'assurance que les Associés de Montréal avaient eue 
dès le commencement, & qu'en I 643 ils ne craignirent pa 
de rendre publique dans les Véritables nzotijs, qu'une des 
fins de l'établissement de Villen1arie était de procurer par 
ce pofie, à Québec, une proteé1ion puissante & une sorte 
de re1npart contre les Iroquois. « On peut dire, ajoute 
cc M. Dollier de Casson, que ce grand combat a sauvé le 
« pays, qui sans cela était perdu, suivant la créance 
cc commune. Ce qui me fait dire que, quand l'établisse
cc n1ent de Montréal n'aurait eu que cet avantage d'avoir 
<< sauvé le pays dans cette rencontre, & de lui R\'OÎr servi 
« de vié1irne publique en la personne de ses dix-sept en
cc fants, il doit être tenu pour considérable à toute la pos
« térité, si jamais le Canada devient quelque chose, puis
cc qu il fa ain i sauvé dans cette occasion, sans parler des 
cc autres rencontre semblables. n M. de Belmont dit aussi, 
dans son Hijfoire du Canada: << Les ennemi furent ef
« frayés de cette résifiance & se retirèrent; sans cela, tout 
1c était perdu. n Ce jugen1ent, i honorable aux colons de 
Villemarie, n'était pas particulier à ceux -ci; c'était, ainsi que 
le dit M. Dollicr, la créance conunune; & les n1onumcnts 
montrent, en effet, qu'il n'y eut jamais, sur ce point., au
cune sorte de partage parmi le Canadiens. << Nous nous 
1( sommes vus à la veille que tout était perdu_, écri
<< vait de Québec la Mère Marie de l'Incarnation, & cela 
cc serait arrivé si l'armée Iroquoise, qui venait ici & nous 
cc eût trouvés sans défense, n'eût rencontré dix-sept Fran
« çais & quelques sauvage chrétiens. C'efi une chose ad
f( mirable de voir la ProYidence & les conduites de Dieu 

XVII. 
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« sur ce pays, qui sont tout à fait au-dessus des concep
« tions humaines. Lorsque nous devions être détruits, 
« ceux qui étaient partis pour prendre des Iroquois ont été 
« pris eux-mêmes & immolés pour tout le pays. Il eft 
« certain que, sans cette rencontre, nous étions perdus 
« sans ressource ( 1 ) . n Le gouverneur général, M. d~Ar
genson, dans les lettres qu,il écrivit peu après cet événe
ment, tenait le mêtne langage. « Ce printemps, les Iro
« q uois, dit-il, avaient fait une armée de sept cents hommes 
cc pour descendre à Québec & venir ravager nos côtes; 
cc mais rordre de Dieu a détourné cet orage, & dix-sept 
« Français de Montréal, quatre Algonquins & quelques 
« Huron~ ont été les viétin1es. Ils ont résifié huit jours 
cc aux ennemis, au milieu de quelques pieux (2). >> Enfin 
les Pères Jésuites, dans leur relation de cette année, 
quoique assez mal informés alors de plusieurs particula
rités de cette aél:ion, dont ils attribuent_, en très-grande 
partie, la gloire à ces Hurons, dans l'ignorance où ron 
était encore de leur lâche conduite, n,ont pu s,empêcher 
d,avouer que le Canada était perdu sans la vigoureuse 
résifiance des colons de Villemarie. « Il faut donner ici la 
« gloire à ces dix-sept Français de Montréal & honorer 
« leur cendre d,un éloge, qui leur efi dù avec jufiice & 
« que nous ne pouvons leur refuser sans ingratitude. Tout 
« était perdu s,ils n~eussent péri, & leur malheur a sauvé 
« ce pays, ou du moins a conjuré Porage qui venait y 
cc fondre , puisqu,ils en ont arrêté les premiers effets & 
« déto~rné tout à fait le cours ( I) . n 

Ils méritent avec d~autant plus de jufiice les hom
n1ages de notre admiration & de notre reconnaissance, 
que le 1notif de leur dévouement a été plus noble, plus 
sublime, plus pur. Dans toute l,hifioire profane, on ne 
trouve rien de plus audacieux, de plus magnanin1e, que 
cette résolution de nos dix-sept braves, conçue avec 
tant de courage & soutenue jusqu,à la fin avec tant de 
conHance & d,intrépidité. On voit, iJ. efi vrai; chez les 
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Grecs & chez les Romains, des hommes se sacrifier pour 
leur patrie; mais quand on connaît jusqu'où ratnour de 
la gloire profane les portait à des aérions éclatantes, dans 
l'espérance de se survivre à eux-mêtnes après leur mort, 
on n'efl pas surpris que cette passion ait pu leur faire 
mépriser la vie. En mourant pour leur pays, ils étaient 
assurés que des orateurs loueraient leurs aétions de cou
rage dans des tribunes; que des poët es les chanteraient 
dans leurs vers; que des a fleurs les donneraient en scène 
au public, sur les théâtres; que des sculpteurs les in1n1or
taliseraient dans les chefs- d œuvre de leur art. Cette 
passion tyrannique de la gloire, qui don1inait & tenait 
asservies toutes leurs autres passions, qu'était-elle autre 
chose qu'un monflre qui dévorait tous les autres monflres 
opposés à son empire? Et si ces mêmes hommes eussent 
été assurés qu'après leur n1ort on ne parlerait plus d'eux 
dans le n1onde, que leurs aétions tomberaient, avec leur 
mémoire & leur nom, dans un oubli éternel, eussent-ils 
jan1ais eu la pensée de sacr:ifier ainsi leur propre vie'? 

XIX. 
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personnel pour le déterminer au sacrifice de lui-n1ême, & 
ce dévouement pur & désintéressé, dont nous voyons tant 
d'exemples dans les martyrs, ne peut être inspiré que par 
la certitude inébranlable des espérances de la Foi. Ce fut 
ce tnotif qui détermina Dollard & ses compagnons d'armes 
à la résolution inouïe de se battre jusqu'au dernier soupir; 
& si, avant leur départ pour le combat, tous ces braves 
eurent soin de se purifier de leurs moindres souillures par 
le sacren1ent de Pénitence & de se nourrir du Pain des 
forts, en s engageant encore, par un serment solennel, à 
n'accepter aucun quartier, c'était pour avoir une plus 
grande assurance de recevoir, de Celui à la gloire duquel 
ils voulaient se sacrifier ainsi, la récompense qu'il a pro
mise à ses serviteurs fidèles. C'était là toute leur ambition, 
& elle se manifefle jusque dans les disposjtions teflamen
taires qu ils avaient faites avant daller au combat. Nous 
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avons sous les yeux le tefia1nent d,un de ces héros chré
tiens, diél:é par lui-1nê1ne au notaire public de \Tillemarie, 
la veille n1ên1e du départ, 18 avril 1 66o. Il y déclare que : 
<< Désirant aller en parti de guerre, avec le sieur Dollard, 
cc pour èourir sur les Iroquois, & ne sachant comment il 
<< plaira à Dieu de disposer de sa personne dans ce voyage, 
« il infiitue, en cas qu,il vienne à périr, un héritier uni
« verse! de tous ses biens, à la charge seulement de jaire 
« célébrer, dans la paroisse de .. Villenzarie~ quatre grand' s-

(r) Greffe de Ville- « 1nesses &· d'autres pour le repos de son ânze ( 1 ). )) Voilà marie. Aél:es de Bas- . . set, r8 avril I6Co. tout ce que ces braves se proposaient en se sacnfiant 
Tefiament de Jean ainsi. << M. Dollard, dit la Sœur Bourgeoys, assembla 
Vallets. eize ou dix-sept ho1nn1es des plus généreux pour aller 

cc attaquer les sauvages & à dessein d'y donner leur Yie, 
« si c,étajt la volonté de Dieu; n1ais ils furent trahis & 

c~) Écrits autogra- cc tous tués (2). >> L,intrépide Major Closse, ayons-nous 
phesdelaSœurBour- dit, eût voulu se joindre à eux; c'était pareille1nent pour geoys. 

trouver sùren1ent, dans cette rencontre, le bonheur de 
111ourir pour Dieu & pour l' établisse1nent de son Église, 
unique n1otif qui l'avait attiré lui-n1èn1e en Canada. Quel
ques-uns lui ayant un jour représenté qu,il exposait trop 
sa rie, en courant, selon sa coutun1e, partout où il y aYait 
quelque danger, il leur fit cette réponse, bien digne d'un 
héros & d'un n1artyr chrétien : cc Messieurs, je ne suis 
<c venu ici qu,afin de mourir pour Dieu, en le servant 
« dans la profession des arn1es; & si j'étais assuré de ne 
'< pas y donner n1a vie pour lui, je quitterais ce pays & 
« irais servir contre le Turc, afin de n,être pas privé de (3) Hifioire du Mont-

réal, 1661-1 G62. cc cette gloire (3) . » 
xx. 

DA S LA 1\IORT DES DIX-

SEPT BRAVES 1 NCL 

MOTŒ HUMAIN, 

Quel autre n1otif pouvait inspirer tant de résolution 
& de courage à ces héros chrétiens, alors que le pays, en
core dans son enfance, ne leur offrait aucune perspeétive 
de fortune ni d,avancen1ent personnel, co1nn1e le 111ontrait 
assez rexemple de tous ceux qui jusqu,alors s,étaient ex
posés ou sacrifiés pour rétablir? Éloignés de douze cents 
lieues de leur patrie, perdus au delà de l'Océ-an, dans des 
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pays inhabités, ils étaient assurés que leur mémoire péri
rait avec eux, qu'aucun hiftorien ne raconterait leurs ac
tions, & que mên1e les Relations de la Nouvelle-France 
ne les nommeraient pas, con1me il était arrivé jusqu'alors 
à leurs concitoyens. Aussi les non1s de ces dix-sept braves 
sont-ils reftés dans l'oubli, à l'exception de celui de Dol
lard, que la relation de r 66o nomn1e cotnme en passant; 
& tnên1e, ce qu'on a peine à con1prendre, I'hiftorien de la 
Nouvelle-France, le P. de Charlevoix, quoiqu il n'eût pas 
pour but d, écrire 1 'hifioire des 1nissions des Révérends 
Pères Jésuites, n'a pas non plus no1nn1é ces braves ni 
mentionné la célèbre a éli on du Long-Saut, qui· eft) sans 
contredit) le plus beau fait d armes de toute l'hifioire Ca
nadienne. l'Tous faisons ici ces ren1arques pour montrer la 
pureté des motifs qui anin1aient ces dix-sept braves; 1nais 
nous ne pensons pas diminuer la gloire qu'il se sont ac
quise devant Dieu) si nous tirons aujourd hui de l'oubli 
des non1s si glorieux & si dignes de notre adn1iration) & 
si nous forn1ons le vœu de voir élever un jour, dans 1a 
cité de Villemarie, un n1onun1ent splendide qui rappelle 
d'âge en âge, avec les non1s de ces braves) l'héroïque ac
tion du Long-Saut. 

Leurs noms) recueillis par M. Souart) curé de la pa
roisse) furent insérés) avant la fin de l'année r66o, au re
gifire 1nortuaire, le seul n1onument qui nous les ait con
servés; & c'eil de là que) après plus de deux siècles, nous 
les publions pour la première fois ( r) : 

Adan1 DoUard (sieur des Onneaux)) con1n1andant) 
âgé de 25 ans. 

Jacques Brassier) âgé de 25 ans (parti de France avec 
M. de Maisonneuve en r653). 

Jean Tavernier) dit La Hochetière) annurier) âgé de 
28 ans (venu aussi de France en r 653 avec M. de Mai
sonneuve). 

Nicolas Tillemont) serrurier) âgé de 25 ans. 
Laurent Hébert) dit La Rivit2re) âgé de 27 ans. 

XXI. 
NOMS DES DIX-SEPT DRA• 

VES DU LONG-SAUT. 

( I) Regiflre de la pa· 
roisse de Villemarie. 
Sépultures. 3 juin 
16Eo. 
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Alonié de Lefires) chaufournier) âgé de 31 ans. 
Nicolas Josselin) âgé de 25 ans. (Il était de Solesmes) 

arrondissement de la Flèche) & avait suivi M. de Maison
neuve en r653.) 

Robert Jurée) âgé de 24 ans. 
Jacques Boisseau) dit Cognac) âgé de 23 ans. 
Louis Martin) âgé de 2 r ans. 
Chrifiophe Augier) dit Desjardins) âgé de 26 ans. 
Étienne Robin) dit Desforges) âgé de 27 ans (parti de 

France en r653 avec M. de Maisonneuve). 
Jean Valets) âgé de 27 ans (de la paroisse de Teillé) 

arrondissement du Mans (Sarthe)) venu avec M. de Mai
sonneuve en r653). 

René Doussin (sieur de Sainte-Cécile)) soldat de la 
garnison) âgé de 3o ans (parti de France en r 653 avec 
M. de Maisonneuve). 

Jean Lecomte, âgé de 26 ans (de la paroisse de Che
miré) arrondissement du Mans (Sarthe), venu avec M. de 
Maisonneuve en 165 3). 

Simon Grenet) âgé de 25 ans . 
François Crusson) dit Pilote) âgé de 24 ans (parti de 

Francê en I653 avec M. de Maisonneuve) (*). 

(~)Le Huron appelé Louis, échappé précipitamment des mains 
des Iroquois) mêla au récit qu'il fit à VillemarieJ le 3 juin 166o, 
diverses conjeél:ures que, plus tardJ on reconnut être contraires à la 
vérité. Ainsi il assurait queJ parmi les dix-sept Français, treize 
étaient morts en combattant & que les quatre autres avaient été em
menés captifs au pays des Iroquois. Pareillement) la même nouvelle 
fut portée à Villemarie par quatre autres Hurons fugitifs) en ajoutant 
de plus que les quatre Français avaient été brûlés cruellement. Enfin) 
l'on annonça que l'un de ces quatre, nommé Robert Jurée) s'était 
sauvé chez les Hollandais & était retourné en France; & tous ces 
récits furent relatés par M. Sou art sur les regifires des sépultures. 
Mais des informations plus exaél:es apprirent ensuite queJ des quatre 
Français qui n'étaient pas morts en combattant J trois, étant déjà 
sur le point d'expirer lorsque les Iroquois entrèrent dans le réduit, 
furent brûlés au lieu même du combat. Aussi M. Dollier de Casson) 
qui avait sous les yeux le regifl:re mortuaire de VillemarieJ a-t-il eu 
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A ces dix-sept héros chrétiens, on doit joindre le braye Anahontaha, chef des Hurons, comme aussi Meti,vemeg, capitaine Algonquin, avec les trois autres braves de sa nation, qui tous demeurèrent fidèles & moururent au chan1p d,honneur; enfin les trois Français qui périrent dès le début de !,expédition, Nicolas du Val, Mathurin Soulard & Blaise Juillet (*). 

D 1après M. de Belmont, l'affaire du Long-Saut eut lieu le 2r mai, qui, cette année r 66o, fut le vendredi, dans Poélave de la Pentecôte ( r ), & cette date nous paraît être bien fondée (**) . Le 2S du même mois, la nouvelle de la mort de ces braves étant déjà arrivée à Villemarie, M. de Maisonneuve, comme chargé de la jufiice par les seigneurs de Montréal, fit rrocéder à 1 'inventaire des hardes des défunts. Ce jour-là on inventoria celles de Jacques Bois-

soin, dans son Histoire du Montréal) de donner, de toutes ces circonftances controuvées) le correél:if que la vérité rendait nécessaire, & M. de Belmont, dans son Histoù·e du Canada) a-t-il réduit ce correélif à sa plus exaéle précision) à l'aide des relations qu 'il eut longtemps avec les Iroquois, dont il possédait la langue. «Les dix-sept, « dit-il, furent tués) hors quatre) dont trois moururent d 'abord, & le <c quatrième fut brûlé. >> 

( *) Blaise Juillet, dit Avignon, laissa d'Anne-Antoinette de Liercourt) sa veuve, quatre enfants mineurs : deux filles) dont la plus âgée avait neuf ans, & deux garçons, dont le plus jeune avait deux ans, auxquels M. de Maisonneuve donna pour tuteur Hugues Picart, dit la Fortune, qui épousa leur mère, & pour curateur Lambert ClosseJ major de l'ile de Montréal (2 ). (**) M. Dollier de Casson l'a fixée au 26 ou au 27 mai, sans doute d'après le regiftre mortuaire où M. Souart a écrit la déclararation du Huron Louis) faite le 3 juin) & d 'après laquelle il semble que le combat aurait eu lieu huit jours auparavant, c'efi-à-dire, le 26 ou le 27 mai. Mais cette date efi évidemment fautive, puisque nous trouvons, au greffe de Villemarie, l'inventaire des biens du défunt Jean Valets) l 'un des dix-sept) fait juridiquement le 26 mai I 66oJ & même celui de défunt Jacques Boisseau) autre de ces dixsept braves) daté du 2S mai I 66o j ces dates peuvent donc jufiifier celle que M. de Belmont assigne au combat définitif du Long-Saut lorsqu~il dit qu'il eut lieu le 2 I. 
J TOME II. 

XXlL 
INVENTAIRE DES DIENS 

MOBILIERS DE PLU
SIEURS DES DIX·SEPT 
BRAVES. 

(1) L'Art de v:rifier 
les dates. 

(2 ) Greffe de Ville
marie, 1 t & r 3 juin 
r66o. 



( 1) Greffe de Ville

marie. Aéle de Basset 

èu :?.5 mai 16oo. 
(2) Ibid., 26 mai. 

(:{)Ibid., 26 mai. 

(4) Ibid.) G nov. 
11jGc. 

(5 ) Ibid., 13 nov. 

(6)lbid.)2S oél:. 1656, 
2G mai x66o. 

XXIII. 
Ai. DE MAISONNEUVE SE 

FORTIFIE ET ÉCRIT 

AUX TROIS-RIVIÈRES 

ET A QUÉBEC LE DES

SEIN DES IROQUOIS. 
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seau, dit Cognac, refl:ées en dépôt chez Fiacre Duchanne, 

dit La Fontaine ( I ) . Le lenden1ain, on fit rinventaire de 

celles de Jean Valets, trouvées en la tnaison de Jean Pi

chard, à la pointe Saint-Charles (2), & celui des effets 

mobiliers de René Doussin, sieur de Sainte-Cécile, soldat 

de la garnison, den1eurant au Fort de Villemarie (3). Panni 

ces aétes, on trouve aussi l,inventaire des hardes & des 

meubles du brave Dollard des Orn1eaux, refiés au Fort en 

la garde de M. Picoté de Bélefire (4) . On les vendit à !,en

chère, aussi bien que ceux des autres, & nous retnarque

rons que les acquéreurs de la dépouille de Dollard furent 

Toussaint Hunault, Jacques Beauchamp, Nicolas Hubert 

dit Lacroix, Gilles Loson, Jean Gervaise, Laurent Archan1-

bault, & Pierre Raguideau, sieur de Saint-Germain. Ce 

dernier, qui était caporal dans la garnison de Villemarie, 

Youlut avoir pour sa part le baudrier de ce brave (5) . Par 

ces inventaires & d,autres semblables, on voit que chacun 

était fourni de raquettes, alors nécessaires pour aller en 

campagne l,hiver, & que les habitant ou les citoyens 

avaient un certain non1bre de rabats de toile pour leur 

usage (6), conforn1én1ent à la coutun1e suivie en France 

depuis longtemps. 

L,un des Hurons échappés du Long-Saut, Louis, dont 

on a parlé, avait fait entendre à M. de Maisonneuve, le 

3 juin r66o, que les Iroquois étaient en si grand nombre, 

qu,ils allaient prendre tout le pays, & que, comme il l'avait 

entendu de le~r propre bouche, leur dessein était de reve

nir à rautomne de la n1èn1e année ou au printemps sui

vant. M. de Maisonneuve profita de cet avis pour mettre 

Villemarie en état de les repousser aussitôt qu'ils vien

draient à paraître; & , indépendan11nent du Fort, il fit 

garder tous ses meilleurs poiles: l,Hôtel-Dieu, le moulin 

du coteau, les redoutes écartées, Saint-Gabriel, & surtout 

Sainte-Marie. Ce dernier étant le plus fort & pouvant op

poser aux ennemis plus de résiitance qu,aucun autre, il 

donna aux prètres du sén1inaire M. de Bélefire, pour corn-
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mander à tous les hommes qu~ils y entretenaient; & après avoir ainsi agement réglé & ordonné toutes choses, il dépêcha incontinent aux Trois-Rivières & à Québec. Il y annonçait la nouvelle de Paél:ion du Long-Saut, & donnait avis du dessein que les Iroquois avaient arrêté entre eux, de revenir pour attaquer la colonie ( 1 ). Ces lettres arrivèrent à Québec le 8 de juin, vers l~heure de minuit (2), & furent apportées par les chaloupes que M. d~Argenson avait envoyées, dont on était en peine (3), qui amenèrent deux Hurons échappés des mains des Iroquois. 

Lorsqu on eut appris qu~après la mort des dix-sept Français l'ennemi s~était retiré en son pays, cette nouvelle · fit cesser la garde partout, excepté dans les Forts, & chacun commença à respjrer; car depuis cinq semaines on n~avait aucun repos à Québec, ni la nuit, ni le jour, tant pour se fortifier que pour faire la garde. « Enfin nous « fûmes heureux d,être délivrés de ce fardeau, dit la Mère « Marie de l'Incarnation, & l~on chanta le Te Deum dans « toutes les églises. » « Il y a près de cinq 1nois, ajoutait(( elle le 17 eptembre suivant, qu ~il se fait tous les jours « un Salut solennel, où le Saint-Sacren1ent efi exposé, afin <c qu~il plaise à Dieu de protéger le pays (4) . Cet orage eil: « passé, lorsque l'on croyait tout perdu. Vous voyez « con1me Dieu, par sa sagesse infinie, rétablit les affaires, (( alors qu~on les croit entièrement désespérées. c~efi là « sa conduite ordinaire sur ce pays, & elle fait que les « plus éclairés s y confessent aveugles (5 ). n 

Une ~utre attention non moins remarqua ble de la Providence fut !~arrivée de soixante canots Outawais, à Villemarie, le I 9 août. Ils étaient conduits par trois cents sauvages de cette nation, qui apportèrent pour deux cent mille francs de pelleteries, dont ils laissèrent le quart à Vjllemarie, & portèrent le refie aux Trois-Rivières, où ils arrivèrent le 24, & d'où ils repartirent trois jours après (6). « Cette bénédiél:ion du Ciel, dit encore la même Religieuse, 

(1) Hifioire du Mont
réal, r65g à 1 66o. 

(2 ) Journal des Jé
suites, 8 juin 1 66o. 

(3) Marie de l'Incar
nation, p. S48. 

XXIV. 
A QUÉBEC ON CESSE LA 

GARDE. ON CHANTE 
LE Te Deum. 

(4) Marie de l'Incar
nation, r 7 sept. r G6o. 
Let. go•, p. 2o5, 206. 
Lettres de M. d'Ar
genson, 4 juin r66o, 
fol. 74· 

(5) Marie de l'Incar
nation. Lettre 91 •, 
P· 207· 

xxv. 
CONVOI DE PELLETERlES 

TRÈS-CTILE A LA CO
LOlHE DANS CES C!R
CO:-iSTANCES. 

(6) Journal des Jé
suites, 17 août ro6a. 



( 1) Marie de l' Incar

nation, p. 207. 

(l ) Ibid. Lett. goe, 

p. 202. 

XXVI. 
ORDRE AUX HABITANTS 

DE LA CAMPAGNE DE 

SE REN F ERMER DA ' S 

DES RÉDUITS COM

~IUNS. 

( 3) Marie de l'Incar

nation, 25 juin 166o, 

p 556. 
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« eil: arrivée lorsque ces messieurs (qui soutiennent la co

« Ionie par le trafic) voulaient quitter le pays, ne croyant 

1< pas (qu'à cause de la guerre) il y eût plus rien à faire 

« pour le commerce. S1ils eussent quitté, il nous eût fallu 

<c quitter avec eux. Car, sans les correspondances qui 

« s,entretiennent à la faveur du con1n1erce, il ne serait 

« pas possible de subsifl:er ici ( r). Le pays peut bien sc 

« passer de la France pour vivre (en temps de paix), n1ais 

<< il en dépend entièrement pour le vêtement, pour les ou

« tils, pour le vin, pour reau-de-vie) & pour une infinité 

<< de petites comn1odités, & tout cela ne nous efi apporté 

« que par le moyen du trafic; en sorte que rarrivée de ces 

« canots Outawais, chargés de cafiors, relève nos mar

« chands de leurs pertes passées, & accomn1ode la plupart 

« des habitants (2). » 

Mais comn1e on tenait pour certain que les 1 roq uois 

reviendraient à l,automne de cette année r 66o ou au prin

telnps de rannée suivante, on se fortifia de plus en plus à 

Québec. Pour préserver de la n1ort les habitants de la 

campagne, M. d'Argenson prit même alors le parti de faire 

confl:ruire des réduit , ou villages fern1és , en obligeant 

chaque chef de fan1ille d,y bâtir une 1naison pour s,y re

tirer avec les siens, n1enaçant même de livrer aux :flammes 

les maisons de tous ceux qui refuseraient d,obéir; & quelque 

sévère que parût être cette mesure, elle était impérieuse

ment commandée par les circonfl:ances, pour mettre à 

couvert la vie des particuliers qui demeuraient à récart. 

Il ordonna ainsi la confl:ruétion de neuf ou dix réduits, qui 

par ce n1oyen devaient être bien peuplés & en état de se 

défendre, & voulut enfin que tous contribuassent à y faire 

des granges con1n1unes, pour assurer le fruit des récoltes. 

Toutefois ces précautions, qui protégeaient la vie des par

ticuliers, ne pouvaient les garantir de la famine, si les Iro

quois ravageaient les n1oissons en paraissant à rauton1ne, 

con1n1e ils ravaient résolu; ou si, venant au printen1ps, 

ils empêchaient les semences (3) ; car le Canada n1était pas 
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en état de mettre en campagne assez d,hommes pour les repousser ( 1 ) . Comme donc on craignait qu,ils ne revinssent cette année avant le temps des récoltes, & ne ravageassent les moissons, M. d,Argenson jugea nécessaire d,envoyer chercher des farines en France (2). << Nous sommes plus « en guerre que jamais~ & encore plus dans la fan1ine, « écrivait-il le 4 juillet I66o. Je renvoie ce vaisseau « promptement, parce qu,il n,a pas de vivres pour son « équipage, & qu,ainsi il din1inue nos provisions tous les 

<c jours, mais particulièrement pour l,obliger à retourner, 
cc cette année, chargé de farines. Nous n,avons plus de blé « ou fort peu, & il y a trois mois à attendre la récolte, que 

<c nous son1mes en grand danger de ne pas faire, si les « Iroquois exécutent ce qu,ils ont résolu pour ravager nos 
<< côtes (3). n 

Ils auraient en effet exécuté ce dessein, si la Pro videnee ne reût empêché par un événen1ent qu,elle ménagea, & aussi par la rare prudence & le courage de M. de Maisonneuve. Au con1n1encement du mois d,août de cette année I 66o, seize Iroquois d,Oi8guen parurent à Villemarie; n1ais, voyant que chacun y était sur ses gardes, quatre de ces barbares se détachèrent des autres, & feignirent de vouloir parlernenter. Se confiant en la bonté ordinaire des Français, ils se présentèrent à M. de Maisonneuve, en lui demandant qu,il leur fût permis de descendre à Québec, afin de parler à M. d'Argenson. Ils avaient dessein, disaient-ils, de lui déclarer, de la part de leurs bourgs, que la guerre ,étant rallun1ée entre les Français & les Iroquois, ceux d,Oi8guen prétendaient garder la neutralité, dont ils assuraient avoir toujours fait profession, ajoutant mêtne qu,ils n,étaient jamais venus en guerre vers les habitations Françaises; & qu'enfin, pour plus grande marque de leur fidélité, ils voulaient den1ander au Gouverneur général le P. Ménard, qui avait été en n1ission chez eux pendant le séjour des Français à Onnontagué. ~1. de Maisonneuve vit aussitôt leur jeu, & les regardant plutôt 

(1) Emplo1s de .t\1. 
d'Argenson, fol. 8. 

(2)Marie de l'Incar~ 
nation, 25 juin 166o, 
p. 545. 

(3) Emplois de M. 
d'Argenson, fol. 74· 

XXVII. 
M. DE llAISO::-INEUVE FAIT 

SAISIR DES IROQUOIS, 
ET ARRÊTE PAR LA 
L

1
ARlllÉE DE CES BAR

BARES. 
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comme des espions que comme des ambassadeurs, dont 

ils n,avaient pas, en effet, les marques ordinaires chez ces 

peuples, il crut que Dieu les lui mettait entre les mains 

pour en tirer deux avantages : le pretnier, de pouvoir faire 

la récolte avec quelque assurance pendant qu1ils seraient 

détenus en prison; le second, de délivrer les Français 

captifs chez les Iroquois, par l,échange qu,on en ferait 

avec ceux qu,il allait prendre. Il permit donc aux quatre 

prétendus députés de descendre à Québec, & les y fit con

duire J dans le bac .de Montréal, sous une bonne escorte 

qui accompagnait 1nadame d,Ailleboufi & le P. Ménard 

lui-même. Arrivés à Québec, ces sauvages se donnèrent 

con1me envoyés de leur nation, pour porter des colliers au 

P. Ménard, leur ancien pafieur, & le ramener dans leur 

pays: ce qui d,abord 1nit les Jésuites & le Gouverneur dans 

(I) Journal des Jé- une position fort embarrassante ( I ) . Mais les nouvelles 

suites, 4 août I66o. que sans doute ils reçurent peu après de Villemarie durent 

les tirer de cette pénible situation; car, après le départ des 

quatre Oi8guens pour Québec , M. de Maisonneuve fit 

saisir adroitement les douze autres, qui S
1étaient postés 

dans une île proche de "'Villemarie; &, les ayant renfermés 

dans le Fort, il en renvoya deux ou trois dans leur pays, 

pour déclarer aux anciens que, s ,ils voulaient recouvrer 

leurs compatriotes, ils eussent à renvoyer les Français 

(2)Relationde 166o, qu'ils tenaient captifs depuis plusieurs années (2 ). Ce-

P· 37· pendant les Iroquois, comme ils 1 avaient projeté, vin

rent, durant l,auton1ne de cette année I 66o, au nombre 

d'environ six cents, pour ravager les n1oissons. Mais ils 

s ,abfiinrent de tout aél:e d ,hofiilité, dès qu,ils eurent 

appris qu,i1 y avait à Villemarie tous ces Oi8guens dé

tenus dans les fers, & résolurent de les tirer de là par 

ruse. 

XXVIII. 
DESSEIN DES IROQUOIS 

CONTRE VILLEMARJE. 

ILS RETOURNENTDANS 

LEUR. PAYS. 

Leur dessein était de paraître en petit nombre devant 

le Fort avec un pavillon blanc, qui était le signe ordinaire 

de la paix, pour feindre par là d,aller la demander eux

mêmes. Ils espéraient que les ecclésiafiiques du lieu, voyant 
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ce signe, ne manqueraient pas d,aller à leur rencontre avec quelques Français; que, par ce ftratagètne, ils prendraient le uns & les autres afin de les échanger ensuite avec leurs prisonniers, & que, l'échange une fois fait, ils se jetteraient sur les colons) enlèyeraient les enfant & les femmes pour les emmener dans leurs bourgs, & extermineraient ensuite tous les hon1111es; car le de sein des Iroquois était de rester seuls n1aîtres du Canada, afin d'y Yivre sans crainte d,aucun ennen1i & d'ayoir le n1onopole des fourrures pour le vendre aux Hollandais établis dans leur voisinage. Ce n'eH pa, qu ils aimassent les Hollandais; ils leur faisaient n1ên1e mille indignité que les Français n'auraient jan1ais pu souffrir; n1ais ils avaient besoin d,eux pour se procurer, par leur moyen, les fournitures d 'Europe qui leur étaient nécessaires. Toutefois, rarmée dont nous parlons prit bru quen1ent la résolution, sans avoir rien tenté contre Villemarie, de retourner sur ses pas, & cela à roccasion d'un accident fortuit qu'elle regarda con1n1e un mauyais augure de l'issue qu'aurait cette campagne. Ces Iroquois se diverti saient en pou ant à l'eau un cerf ou une vache auvage, lorsqu'il arriva que l'un d'eux, qui youlait tirer ur la bête, tira ur le chef de l'armée & le tua. Ce barbares, fort adonnés à la superftition, conclurent de là, selon leur préjugé comn1un en pareille rencontre, que la guerre qu'ils allaient entreprendre leur er ait funefie; & il n en fallut pas davantage pour les décider à ne pa. poursuivre leur expédition & à retourner dans leur pays ( r). Dieu détourna ainsi le n1alheur qu'on avait craint pour la récolte pendante, & les tnoissons se firent en pai T ( 2). « C' efl: une grande faveur de la Providence pour ce pays, « écrivait M. d'Argen on, le 4 novembre suiyant, que les « ennemis nous aient donné du repo pour no récolte ; « car s'il, nous ayaient molefl:é , la famine aurait été iné« vitable, & je croi, mên1e qu on sera obligé de faire « venir des farines de France par les vaisseaux, parce « que je doute que nous en ayons assez pour pa, ser 

<< l'année (3). n 

( 1) Marte de l'f ncar
nation, 2 nov. 1 G6o. 
Lett. Sge, p. 555-558. 

(z) Ibid., z3 sert. 
x66o, p. 207. 

(3) Emplois de M. 
d'Argenson, fol. 81. 



XXIX. 
NéCESSITÉ n'ENVOYER 

DES TROUPES DE 

FRA XCE POuR DÉ

TRU:RE LES IROQUOIS. 

( t) Marie de l'Incar
nation. 
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Après tant d,hostilités, tant de trahisons, tant de rup

tures de paix de la part des Iroquois, les Français, infor

més du dessein qu,ils avaient conçu d,éteindre la colonie, 

furent remplis de tant d,indignation, qu,ils demeurèrent 

convaincus de la nécessité de détruire ces barbares. Aux 

Trois-Rivières & à Québec, quand on en prenait quelques

uns, on les mettait ordinairement entre les mains des Algon

quins, qui les traitaient alors con1me les Iroquois les trai

taient eux-mêmes lorsqu,ils étaient pris, C
1efi-à-dire ... qu,ils 

les faisaient périr par le feu. Ces exécutions barbares & 

cruelles devaient inspirer naturelle1nent de !,horreur aux 

Français, surtout au con1mencement, & M. de Laval, en 

arrivant en Canada, ne put s,e1npêcher de les improuver 

comme excessives; mais, l,année suivante, I 66o, il chan

gea entièrement de senti1nent & tomba d,accord avec 

toutes les personnes sages du pays qu,il fallait « ou exter

« miner les Iroquois, ou voir tomber la colonie ( 1 ) . » 

Aussi M. d,Argenson, voyant que le dessein de ces bar

bares n'avait été que différé par !,affaire du Long-Saut, 

adressa immédiatement après cette action un Mémoire à la 

Cour pour montrer la nécessité d,envoyer des troupes, 

si 1, on voulait, par le moyen d ,une colonie, établir la 

Foi catholique dans le Canada. « Il n,y a que cette 

« colonie, dit-il, qui soit dans la Communion de la sainte 

« Église. Dans tous les autres endroits (de !,Amérique 

<c septentrionale, habités par des Européens ) règne la 

'' doél:rine d,Angleterre ou celle de Hollande, autant dif

<c férente qu,il y a de sujets qui l,en1brassent. La religion 

<c catholique a tout son appui dans la colonie Française, & 

<< si la colonie efi en péril, la religion court le même hasard. 

<c Il faut n,avoir point vu la situation de nos habitations 

<c Françaises, répandues le long du fleuve Saint-Laurent, 

<c pour ignorer le danger qu,elles courent, soit par la 

cc famine, si les ennemis brûlent les blés & tuent les bes

<< tiaux, ce que nous ne pourrions pas présentement en1-

<< pêcher; soit par l'armée des Iroquois, si elle se rép~nd 

« dans la campagne, con1me c,était son dessein, ce prin-
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a temps. Elle était de sept cents hon1mes & s'efi conten« tée de la défaite de dix-sept Français (& de celle de « quelques sauvages), & par là a été détournée d'enlever 
<< & de brûler plusieurs habitations, tellement écartées les 
<c unes des autres qu'elles ne doivent pas attendre de « secours. Les missions ayant une dépendance entière de « la colonie, il ne faut pas espérer qu'elles subsifient « après ces désolations ( I). » 

Ce Gouverneur faisait ren1arquer que les Agniers étaient ceux qu'il fallait aller attaquer les premiers, dans leurs bourgades, comn1e étant les plus insolents de tous les Iroquois & les principaux n1oteurs de la guerre contre les Français, ajoutant qu'Agnié se composait de quatre villages, dont deux fortifiés par les Hollandais, qui mên1e leur avaient donné une pièce de canon. Proposant ensuite son plan de guerre, il dit que le Canada ne pouvait mettre en campagne plus de cent hommes; d'où il conclut que le roi devait envoyer des troupes, des vivres & des munitians; que ces troupes devaient être commandées par trois capitaines, 1 un à l'avant-garde, l'autre à l'arrière-garde, le troisième au corps de bataille; qu'enfin l'attaque ne pouvait se faire l'hiver, que les Français périraient tous par le froid (2). L 'ancienne France jouissait alors de la paix, à l'occasion du traité qu,elle venait de conclure avec l'Espagne, après une guerre de vingt-cinq ans, & du mariage du Roi avec l'Infante; & cette heureuse conjoncture faisait espérer l'arrivée d'un prompt secours. De leur côté, les Pères Jésuites en montrèrent aussi la nécessité dans la relation de cette année I 66o : « Que la France, « y lit-on, dise seulen1ent : « Je le veux, » & avec ce n1ot « elle ouvre le Ciel à une infinité de sauvages; elle donne « la vie à cette colonie , elle se çonserve sa nouvelle « France & s'acquiert une gloire digne d'un royaume <t très-chrétien. Saint Loui a autrefois planté les fleurs 
<< de lis dans le sein du Croissant; cc ne sera pas aujour
<c d'hui une conquête moins glorieuse de faire d'une terre 

( 1 ' Emplois du vi
comte d'Argenson. 
Mémoire sur le sujet 
de la guerre avec les 
Iroquois. 

xxx. 
PROJET n 'ALLE R ATTA· 

QUER LES IROQUOIS. 
LETT RES ET A)!BAS
SADE ;..t; ROI . 

(2 ) l ·~mplois du vi-
contie d'Argenson, 
fol. f) . 



(t)Relationde x66o, 
p. 3. 

( 2) Marie de l'Incar
nation, 2 nov. r6Go. 
Lettre 5g•, p. 557. 

(3) Relation de t66r, 
p. I. 
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« infidèle une terre sainte, que de retirer la Terre-Sainte 
cc des mains des infidèles. Encore une fois, que la France 
cc veuille détruire l,Iroquois, il sera détruit. Deux régi
cc 1nents de braves soldats l,auraicnt bientôt terrassé ( 1 ). » 

Comme on était donc convaincu que, si l,on n,allait humi
lier ces barbares, ils perdraient le pays en obligeant tous 
les Français à !,abandonner après en avoir tué autant 
qu,il leur serait possible, on jugea qu,il fallait en1ployer 
des moyens plus efficaces que de simples écrits pour ob
tenir ce secours~ devenu absolument nécessaire, & l'on 
députa le Père Le Jeune, qui partit avant la fin de cette 
année. Dans l,espérance où l'on était de voir arriver bien
tôt des troupes Françaises, on confiruisit un grand non1bre 
de petits bateaux propres à porter chacun quinze ou vingt 
hon1n1e (2), afin que tout se trouvât prêt quand le moment 
de 1, expédition serait venu; n1ais il était éloigné encore. 
L,épître adressée au Roi par le Père le Jeune, qu,on voit 
en tête de la relation de l,année suivante, ne produisit pas 
alors l,effet qu,on s,en était pron1is (3), & la guerre se pro
longea encore pendant cinq ans. 
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CHAPITRE XVI 

SUITE DE LA QUATRIÈME GUERRE. HOSTILITÉS DES AGNIERS 
DEPUIS YILLEMARIE JUSQU

1
A TADOUSSAC. 

1 66r. 

Les Agniers frappés de terreur, après le combat du Long-Saut, ne songèrent à se ren1ettre en campagne qu ,au comn1encen1ent de rannée suivante, I 66 I, OÙ ils résolurent de tirer une vengeance éclatante des échecs humiliants qu,ils avaient subis ( r ) . Elle fut des plus cruelles: car en moins de quatre mois ils ravagèrent tout le pays dont ils firent une solitude ( 2), après avoir pris ou tué plus de soixante-dix Françai (3). Ce qui fait dire à Marie de rincarnation : « Les Iroquoi ont encore fait pis 
<< cette année que toutes les précédentes, ayant tant tué que 

<< pris captifs plus de cent Français, depuis Montréal, où 
<< il ont commencé leurs ravages, jusqu,au cap de Tour
<< mente, qui efi la dernière des habitations Françaises; & « de là ils sont allés au delà de Tadoussac pour courir 
<< après nos nouveaux chrétiens sauvages, qui, au non1bre 
<< de plus de quatre-vingts canots, étaient allés en traite (4). « Mais Montréal a été le principal théâtre de leur car
<< nage (5). » 

Le 25 février r 66 r, un certain nombre de colons de Villenlarie étant allés travailler dans les champs, avaient négligé de porter leurs armes avec eux, nonobfiant la défense faite à tous par M. de Maisonneuve de sortir ainsi. Comn1e on était dans la saison de rhiver, ces tra-railleur avaient pensé que cette précaution était alors inu-

I. 
LES AG~IERS RAVAGE::>:T 

LA COLONIE. 

(r) Hifi:oire du Mont
réal, rG6o à r66r. 

(2) Relation de r66 1, 
p. 3g. 

(3) Ibid., p. 6. 

(4) Marie de l'Inc~r~ 
nation. Lettre Go•, 
sept. rG6r, p. 56o. 

(5) Ibid., p. 562. 

II. 
IRRUPTION n'IROQUOIS 

QUI ENLÈVENT TREIZE 
MONTRÉALISTES. IN

TRÉPIDITÉ DE .MA -
DAME DU CLOS. 



( t) Hifio.re du Mont
réal, 166o- 1 6G 1. 
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tile, sachant par expérience que les Iroquois n'avaient pas 
coutume de paraître dans ce temps de Pannée; mais tout 
à coup ils se voient inveilis par cent soixante ennemis 
qui, les trouvant sans défense, font tout d,abord treize 
prisonniers. Les autres, incapables de repousser l'ennemi 

. avec leurs infiruments de travail, à l'exception de Charles 
Le Moyne, qui était arn1é d'un pifiolet, prennent inconti
nent la fuite pour regagner !,habitation. Dans cette extré
mité, tous ces colons, sur le point d être pris, durent leur 
salut à une femme de cœur, rnadame du Clos, qui, les 
voyant poursuivis, sans armes pour se défendre, & n,ayant 
aucun homme chez elle pour aller les secourir, prend à 
l,infiant une charge d,arquebuses sur ses épaules, & sans 
craindre une nuée d,Iroquois qu'elle voit répandus de toutes 
parts jusqu,à sa maison, elle court au~devant des colons, 
surtout au-devant de M. Le Moyne, que les ennemis 
étaient sur le point de saisir, _ & lui remet incontinent sa 
charge. Ce secours inattendu fortifia merveilleusement 
tous ces colons & din1inua de beaucoup l,audace des Iro
quois. « Il efi vrai, ajoute M. Dollier, que, si ces arn1es 
« eussent été plus en état, on eût pu s,en servir pour faire 
« quelque coup de valeur; n1ais toujours cette amazone 
" mérite-t-elle nos louanges d,avoir secouru les siens en 
« leur donnant un n1oyen si nécessaire pour arrêter 
« l,ennemi, en attendant une plus grande assiitance ( I ) . >> 

III. 
LA PLU PART nE cEs Ce trait de courage a échappé à l'auteur de la rela-

c APTIFs F URENT EN- tion de cette année. Il mentionne cependant la prise de 
SUITE RAMENÉ S A 
v i LLE~rAJU E. treize Montréalifies qui, songeant plus à leur travail, dit-

il, qu'à leur défense, furent enlevés sans coup férir. 
« Par un effet de leur manie enragée, ajoute-t-il, les Iro
,, quois les menèrent chez eux en triomphe. Les uns ont 
<< été assommés par la grêle des coups de bâton qu,ils ont 
« reçus à l,entrée du bourg, n1ourant sous le bois, qui 
<< leur devait servir de bûcher; & ainsi la rage de leurs 
<c bourreaux leur fut douce & n1iséricordieuse pour leur 
« avoir été précipitan1n1ent cruelle. D,autres ont été brû-
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<< lés avec les cérémonies ordinaires: barbare cérémonie! cc qui fait son jeu d,un enfer de tourn1ents, & qui trouve << sujet de rire des pleurs lan1entables d,un pauvre patient. << Enfin quelques-uns furent dispersés pour g(!mir le refie << de leurs jours dans une servitude plus duce que la « n1ort (1 ). n Nous ferons observer néann1oins, avec (I ) Relationdet66r, M. Dollier de Casson, que la plupart de ces captifs furent P· 3. délivrés des mains des Iroquois, comme nous le raconte-rons dans la suite; & ceci montre que l,auteur de la rela-tion, ayant écrit peu après, n ,avait pas eu le temps de s,assurer de la vérité des récits qu,on faisait sur leurs pré-tendus tourments. 

L , enlèvement de ces treize colons, en affligeant vivement tous les autres, leur montra la sagesse du règlement prescrit par M. de Maisonneuve, & les rendit plus exaéts à s ,y conformer. Aussi, le 24 mars suivant, des travailleurs se voyant tout à coup invefiis par deux cent soixante Iraquoi , & se trouvant tous munis de leurs armes, se défendirent avec beaucoup de courage & d,intrépidité. Il efi vrai qu,au commencement de ce chaleureux con1bat , les ennemis étant plus de vingt contre un des colons, ces derniers pensèrent être tous pris, vu leur petit nombre, ainsi que tous les autres, qui se trouvaient occupés au travail dans le voisinage du lieu attaqué; mais la généreuse défense de ce petit nombre ayant donné le loisir à d autres colons d, aller les secourir, on eut bientôt repoussé les barbares qui avaient déjà fait plusieurs prisonniers. Parmi ces braves auxiliaires se trouvait un vieillard, le plus ancien des habitants de Villemarie, qui se fit remarquer, dans cette aétion, par son adresse & par son courage à toute épreuve, sans que personne pût 1nodérer son ardeur. Tout cassé qu il était de vieillesse, il maniait le n1ousquet & s,en servait contre rennemi avec la n1ên1e ac1ivité & la même vigueur que s'il n,eût eu que vingt-cinq ans. C,était Pierre Ga dois, dont on a déjà parlé dans cette hiitoire, ren1arquable pour sa piété, son désintéressernent, son zèle dans 

iV. 
VIGOUREUSE DÉF ENSE 

DE TRAVAILLE URS D E 
VILLEMARIE, INVESTIS 
PAR DE S IROQUOIS. 



(1) Regiftre A de la 
paroisse de Montréal, 
21 nov. 166o. 

v. 
AUTRES HOSTILITÉS A 

VILLEMARIE. 

VL 
QUATRE MONTRÉALIST:I;;S 

HORRIBLEMENT MAS• 

SACRÉS. 
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!~établissement du pays, & que le vote unanin1e des colons 
avait désigné, le 21 noven1bre précédent, pour occuper la 
charge de n1arguillier, conjointen1ent avec deux des plus 
honorables citoyens, Jacques Le Ber & Charles Le 
Moyne ( r). Son courage, dans cette occasion, fut un 
exemple très-efficace pour la jeunesse du pays. 

Un autre de ces courageux auxiliaires, non1mé Bau
doin, se voyant environné par une 1nultitude d~Iroquois 
& pensant qu,il ne pourrait s,échapper de leurs mains, 
tira sur un des principaux capitaines & le tua. La mort de 
ce chef fit craindre que les ennen1is, par une vengeance 
furieuse, ne fissent périr tous les captifs dans les plus 
horribles tounnents, & avec d,autant plus de raison que, 
dans la fausse opinion des Iroquois, ce capitaine passait 
pour être immortel. Cependant Dieu exauça les vœux 
des captifs & les prières ardentes qu,on lui adressa pour 
eux à Ville1narie : car la plupart furent ensuite mis en 
liberté. La relation de cette année, parlant de ces pertes, 
S1exprime en ces tern1es : << Après la prise des treize Fran
« çais, au n1ois de février, dix autres du 1nême Montréal 
<< ton1bèrent dans la n1è1ne captivité. Puis d,autres encore, 
(( & encore d1autres; de sorte que, pendant tout rété, 
<< cette île s,efi toujours vue molefiée par ces lutins, qui 
« tantôt paraissaient à la lisière du bois, se contentant de 
<< nous charger d,injures, tantôt se glissaient jusqu au n1i
« lieu de nos champs pour y surprendre les laboureurs, 
i< tantôt s,approchaient de nos 1naisons, ne cessant de 
« nous vexer; & comn1e des harpies importunes, ou 
<< comme des oiseaux de proie, fondaient sur nous, 
<< quand ils pouvaient nous surprendre, sans crainte d'être 

<< pns. n 

Des dix colons, dont parle la relation de cette année, 
au sujet du combat du n1ois de mar , une partie fut con
duite en captivité, & quatre, au 1noins, périrent en con1-
battant contre l,ennemi, à l'écart de leurs concitoyens; 
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ce furent : Vincent Boudreau, natif d,Olonne, âgé de 34 ans; Sébafiien Du puis, né à la Rochelle; Olivier Martin, des environs de la ville d,Auray, en Bretagne, âgé de 27 ans, & Pierre Martin, dit la Rivière. Il paraît que ces valeureux colons se défendirent avec tant de courage, d1intrépidité & de coni1ance jusqu,à leur dernier soupir, que les Iroquois, dans leur vengeance cruelle, mirent en pièces leurs cadavres, au point que le corps de Pierre Martin, dont les refies épars furent inhumés avec ceux des autres, quatre jours après le combat, ne put être reconnu par aucun de ses concitoyens ( 1 ). La Mère Marie de rlncarnation, dans sa lettre dLl lTIOis de septembre de cette année, nous a donné quelques détails sur cette cruelle boucherie, qu,elle avait apprise de la pr<?pre bouche de madan1e d,Ailleboufi dans un voyage quelle fit à Québec peu après révénement. « Elle m,a rapporté, ditcc elle, des choses tout à fait lamentables; que plusieurs 

<< habitants furent tués, par surprise, dans les bois, sans cc qu,on sût où ils étaient ni ce qu,ils étaient devenus. On « n,o ait aller les chercher ni n1ême sortir, de crainte 
<< d,être enveloppé dans un semblable n1alheur. Enfin, << l,on découvrit le lieu par le moyen des chiens, que l,on cc voyait, tous les jours, revenir soûls & pleins de sang. cr Cela fit croire qu,ils faisaient curée de corps 1norts : ce cc qui affligea sensiblement tout le monde. Chacun se 1nit 

l( en arn1es pour aller reconnaître la vérité. Quand on fut cc arrivé au lieu, on trouva çà & là des corps coupés par cc la moitié, d,autres charcutés & décharnés, avec des 
<< têtes, des jatnbes, des mains éparses de tous côtés, & re chacun prit sa charge, afin de rendre aux défunts les u devoirs de la sépulture chrétienne. Madame d,Aille« boufi, qui m,a raconté ces détails, rencontra inopiné(( ment un homme qui avait attaché devant son efiomac l< la carcasse d'un corps humain, & les n1ains pleines de 

<< jambes & de bras. Ce speélacle la remplit d'une si vive cc én1otion, qu'elle pensa n1ourir de frayeur. Mais ce fut ,, tout autre cho e quand ceux qui portaient ces refies 

( r) Regiftre des sé
pultures, 28 mars & 
22 juin 1661. 



( 1) Marie de l'Incar
nation. Lettre Goe, 
p. 402. 

(2 ) Hifioire du Mont
réal, 166o- I 66 r • 

VIl. 
HOSTILITÉS AUX TROIS ·· 

RIVIÈRES. 

(3) Rclation lc166 : , 
P· 3. 

( 4) Regiltre mor
tuaire de Villemarie, 
22 juin r66<. 
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<< de corps entrèrent dans la ville : car Pon n'entendait 
« que des cris lamentables des fem1nes & des enfants de 
« ces pauvres défunts ( I ) . » Ce ne fut que le 22 du mois 
de jui~1 suivant, qu,on apprit par quatre prisonniers ra
menés d,Oi8guen à Villemarie, que Pierre Martin, dit la 
Rivière, dont on avait inhumé les refl:es, le 28 mars précé
dent, avait péri dans ce massacre (*). « On ne saurait 
« exprin1er, dit à ce sujet 1\1. de Casson, les affliétions 
« que causèrent à Villemarie les pertes qu,elle fit, en ces 
1
< deux occasions, de vingt-trois de ses citoyens. Mais 
« Dieu, ajoute-t-il, qui n,afflige les corps que pour le plus 
« grand bien des âmes, se servit merveilleusement de 
« toutes ces disgrâces & de ces frayeurs pour tenir chacun 
« dans son devoir à régard de réternité. Le vice était 
« alors presque inconnu à Ville1narie; & dans ce temps 
<< de guerre, la religion y fiorissait de toutes parts, d,une 
<< tout autre manière qu,elle ne le fait aujourd,hui dans 
« la paix (2). )) 

L,habitation des Trois-Rivières ne fut pas traitée avec 
moins de rigueur par les Iroquois. << Le cœur lui saigne 
« encore, lit-on dans la relation, de la perte qu,elle a faite, 
« presque en même ten1ps, de quatorze Français, enle
« vés tous à la fois, & de deux autres, avec une trentaine 
<1 de sauvages du pays des PoiSsons-Blancs, nos alliés ( 3). » 

Ces derniers étant allés en traite avec deux Français, 
dans les terres, rencontrèrent quatre-vingts Iroquois; & 
animés, sans doute, par rexemple héroïque de Dollard 
& de ses compagnons d armes, ils se battirent si vigou
reusenlent pendant deux fois vingt-quatre heures, & avec 
tant de chaleur & de résolution, qu,ils se laissèrent percer 

(*) Le récit que firent alors ces prisonniers porta M. Souart .à 
ajouter au regifl:re mortuaire cette déclaration : « Pierre Martin) d1t 
« la Rivière) fut tué par les Iroquois le jour de sa prise) 24 mars; & 
« le 28 du même mois nous enterrâmes une partie de son corps, sans 
« connaître pour lors à qui elle avait appartenu (4). » 
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de coups, sans jamais vouloir se rendre, aimant mieux être ensevelis glorieusement dans leur propre sang que dans les feux des Iroquois. Les fem1nes sauvages, qui se trouvaient dans cette bande, ne le cédèrent pas aux homrnes en courage, n,épargnant rien pour se faire tuer plutôt que de tomber vivantes entre les n1ains de rennemi. L,un des deux Français, fils de M. Godefroi, qui signala son courage par une longue & généreuse résiftance, animait tous les autres par sa présence. Au n1ilieu du feu continuel que faisaient sur lui ces barbares, il soutint le choc avec une confiance qui le faisait paraître comn1e invulnérable, ne cessant d 1encourager les siens par ses paroles & par son exemple, jusqu à ce que, tout couvert de plaies, dont plusieurs étaient n1ortelles , il ton1ba enfin & se traîna, comme avaient fait les autres, vers un tas de corps morts, pour rendre le dernier soupir auprès de ses généreux compagnons dannes. · Vingt-quatre Iroquois den1eurèrent sur la place, & tous les Algonquins firent merveille jusqu,au dernier soupir ( I ). La nouvelle de cette défaite fut, peu après, portée aux Trois-Rivières par un des prisonniers qui s,échappa des mains des vainqueurs. Ce fut une grande affliétion pour tous les habitants; pendant tout 1 été, ils n, eurent pas plus de repos que ceux de Villemarie, voyant enlever sous leurs yeux, & quelquefois aux portes de leur bourg, tantôt des hommes, tantôt des enfants, sans pouvoir faire autre chose que de donner des larmes sur le sort de ces infortunés captifs. 

Les Iroquois continuèrent leurs hoftilités en descendant le fleuve Saint-Laurent, & se rendirent dans 1 île d,Orléans, d où les habitants se retirèrent presque tous pour éviter le carnage dont plusieurs autres avaient déjà été les viélime . Lorsqu,on eut appris à Québec la nouvelle des meurtres commis dans 1 île d Orléans & à la côte de Beaupré, Nl. Jean de Lauson, grand Sénéchal du pays, fils de lVI. Jean de Lauson, ancien Gouverneur, voulait aller attaquer les Iroquois; n1ais con1n1c on n'était pas en TO.ME II. 
28 

(x) Relation de 166 r, 
p. 4· - Marie de l'In
carnation, p. S62. 

VIII. 
HOSTILITÉS PRÈS DE 

QUÉBEC. RÉSOLUTION 
DU SÉNÉCHAL POUR 
SECOURIR SON BEAU
FRÈRE. 
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force pour leur faire tête, on l,en e1npêcha avec raison. 

Sachant cependant que le sieur Couillard de Lespinay, 

son beau-frère, était allé à la chasse proche de cette île, 

& que la femn1e de ce dernier n,avait point de repos qu'elle 

n'eût trouvé quelque ami pour aller le dégager, M. de 

Lauson voulut, en cette rencontre, lui donner une marque 

généreuse de son a1nitié. Il part avec sept ou huit auxi

liaires dans une chaloupe pour aller délivrer Couillard, 

( r) Relation de x66x, qu,il pensait être invefii dans sa maison. Mais, le 22 juin ( 1), 

P· S61. le vent du nord-efi l,ayant empèché de passer outre, il 

(z) Journal des Jé- alla s,engager dans la petite rivière de René Maheu (2), & 

suites, 22 juin 166
1. étant arrivé vis-à-vis de la maison de celui-ci qui avait été 

IX. 

abandonnée depuis quelques jours., il fit échouer la cha-

loupe à marée baissante entre deux rochers qui formaient 

un sentier pour aller à la maison. De là il envoya deux 

de sa cornpagnie pour découvrir s,il n,y aurait point d,Iro

quois; & la porte de la maison étant ouverte, l,un des 

deux y entre & y trouve quatre-vingts de ces barbares qui 

le tuent & courent à rinfiant après l,autre. Ce dernier, 

après s,être bien défendu, fut enfin obligé de se rendre. 

vxGouREusE RÉsisTANcE Incontinent les barbares vont attaquer ceux qui se 

Du sÉNÉcHAL ET DEs ·trouvaient près de la chaloupe & qui tous étaient résolus 

siENS. LEUR MORT. d d/c d · , d · · Il 
e se e1en re JUsqu au ern1er soup1r. s reconnurent 

M. de Lauson, & désirant avec passion d,avoir un pri

sonnier de cette importance, ils le ménagèrent quelque 

temps, ne cherchant qu,à le lasser. On dit même qu,ils 

lui firent trois somm.ations pour rengager à se rendre, en 

lui promettant la vie sauve, & qu,il ne répondit à tous ces 

(3)Relationdex66x, pourparlers que par des décharges de fusil (3). Enfin, 

P· s. voyant qu,il leur tuait beaucoup de 1nonde, il paraît que 

les Iroquois le frappèrent d,abord à coups de sabre, pour 

(4) Le P. de Char- le mettre hors d,état de se défendre (4); du moins lui 

Ievoix, t. I, P· 348. trouva-t-on les bras tout n1eurtris & tout hachés des coups 

qu'on lui avait donnés. Mais, préférant une glorieuse 

mort à une captivité honteuse, il se défendit jusqu'au 

dernier soupir, & fut tué le premier de ceux qui étaient 
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avec lui; les autres se battirent avec le même courage, en orte qu il n,en demeura qu\1n seul en vie; encore était-il blessé à l,épaule & au bras. Il fut pris & mené par les vainqueurs dans leur pa ys pour y devenir la vi élime de leurs fureurs ( r ). N,ayant pu prendre vivant M. de Lauson, ils lui coupèrent la tête qu,ils emportèrent avec eux, après avoir fait brûler les corps de leurs guerriers morts dans cette aélion, selon leur coutume, & laissé sur la place ceux des Francais. 

(r) Relation de 1661, 
p. 5.-Hiftoiredel'Hô· 
tel-Dieu de Québec, 
par la Mère J uchereau 
p. 1?.7, 12 • 

~ 

Le sieur Couillard de Les pinay, pour qui tous ces citoyens s,étaient ainsi voués à la cruauté des Iroquois, a~ ant entendu le bruit des décharges, sans en connaître encore le sujet, mit aussitôt à la voile & se rendit à Québec pour avertir qu il y avait là des ennen1is; mais quand il sut que c,était pour lui que ron s,était expo é & quel avait été le funefte résultat de cette tentative, il pensa mourir de douleur. on frère Nicola Couillard, dit Belle-Rive, âgé de vingt an , avait accompagné le énéchal & eut le même sort que celui-ci. Le 24 juin, on ratnena à Québec les . corps des défunts. Trois furent enterrés le n1ême jour dans l,église: ceux de M. de Lauson, de Nicolas Couillard & d,Ignace Séveftre, dit Desrochers, âgé de vingt-quatre ans, que l,on mit dans la mème fosse;&, ce jour-là, on inhuma aussi ensemble, dan le cimetière, les corps des quatre autres tués dans la tnême aélion : Élie Jacquet, dit Champagne, Jacques Perrache & deux serviteurs du sieur Couillard, l'un appelé Toussaint, rautre Françoi (2). 
Le Sénéchal, dont Québec eut à regretter la perte, était très-généreux, toujours prêt à courir sur l'ennen1i, & toute la jeunesse le suivait avec ardeur : c,est le témoignage que lui rend la Mère de !,Incarnation (3). On pourrait peut-être ajouter pour avoir le portrait au naturel de M. J. de Lauson, qu,il n1anquait cependant de quelques qualités nécessaires à un capitaine accompli. ou avons déjà fait remarquer que son père, rayant d,abord nommé 

x. 
QUÉBEQUO:S TUÉS DA:\S 

CETTE ACTION. 

( 2) Regiil:re de la 
paroisse de Québec, 
24 juin x66 1. Sépul
tures. 

XI. 
QUALITÉS DU SÉNÉCHAL. 

(3) Regiil:re de la 
paroisse de Québec, 
p. 561. 
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son lieutenant dès son arrivée dans le pays, ne le dési

gna pas néann1oins pour lui succéder lorsqu 'il quitta 

le Canada, & qu'il laissa le Gouvernen1ent à M. de 

Charny, quoique celui-ci fût étranger au n1étier des armes. 

On a vu que, dégoûté à son tour de radminifiration du 

pays, M. de Charny, en quittant son pofie, désigna pour 

l'occuper, non son frère le Sénéchal, n1ais M. Louis 

d'Ailleboufi. Enfin M. d'Argenson se serait retiré de lui

même en France, s'il eût trouvé quelqu'un à Québec 

capable d 'exercer les fonél:ions de Gouverneur général, 

comme il nous l'apprend dans une lettre du I 6 novembre 

( r) Emplois de M. T 66o ( r ) . On ne voit pas mên1e qu'il ait donné au Séné-

d'Argenson, fol.&>. chal aucun con1n1anden1ent subalterne : du moins, nous 

Xli. 
l ~fPRESSION QUE LAISSE 

A QUÉBEC LA PERTE 

Dl: SÉNÉCHAL. 

(2) Relation de 166 r, 

p. 5. 

avons raconté que, parlant de la nécessité d'avoir deux 

aides sous sa main, il ne fait aucune mention du Sénéchal. 

On pourrait donc inférer de là que M. Jean de Lauson, 

quoique brave & courageux, manquait ou de vues, ou de 

prudence, ou de quelque autre qualité nécessaire dans 

un parfait commandement. 

Il fut néann1oins très-regretté à Québec; & quoique 

l'éloge que la relation fait de ce gentilhomn1e, puisse être 

considérée comme un hommage de consolation & un com

plÎlnent de condoléance offert à son père, rancien Gouver

neur, qui vivait encore alors à Paris, la mort du Sénéchal 

fut regardée à Québec co1nme une calamité publique. On 

n, était pas accoutumé dans ce po fie à voir n1assacrer les 

colons de n1arque : aussi regarda-t-on sa perte con1n1e 

un malheur incomparablement plus grand que tous les 

autres désafires éprouvés précédemment; & dès qu'on 

eût appris sa n1ort, << le désordre se n1it de tous côtés, & 

« le découragement laissa presqu-e tout en proie à l'en

« nen1i, qui, con1me maître de la campagne, brûlait, tuait 

« & enlevait tout avec in1punité (2). » Les Iroquois, après 

tous ces carnages, se retirèrent triomphants, en1n1enant 

avec eux un grand no1nbre de captifs Français & sauvages 

pour les tourn1enter dans leur pays. « Quand on se fut 
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cc bien assuré de leur retraite, nous retournâtnes dans cc notre 1naison, dit la Mère Juchereau, & ron nous rendit cc le très-saint Sacrement. Cependant, de 1 avis de Mgr << l~Évêque & de celui du Gouyerneur, nous résolûn1es « de faire travailler à ce que l ~ on croyait être le plus cc nécessaire pour mettre notre maison en état de dé<< fen e. Nous fîme abattre alors les bois qui nous « environnaient encore, & qui auraient favorisé les Iro<< quais en leur fournissant les moyens de se cacher. On « jugea aussi qu il fallait faire bâtir plusieurs guérites, & cc nous y consentîmes pour nous fortifier contre r ennemi « que chacun craignait beaucoup al or ( 1 ) . » 

Nous avons dit que les nations Iroquoises n'agissaient pas toujours de concert entre elles; & que, tandis que les une, exerçaient de cruelles hofiilités, d~autres dans le même temps venaient traiter de paix & d~ alliance. Ainsi, le n1ême jour que le Sénéchal fut tué, 22 juin 166I (2), parurent au-dessus de Villemarie, deux canots d~Iroquois, qui, portant un pavillon blanc, venaient hardiment, sous les auspices de cet étendard, se mettre entre les mains des Français, comme si leurs propres mains n'étaient pas encore teinte du sang des colons, qu'elles a-vaient yersé avec tant de cruauté & de perfidie. Il efi vrai qu ~ils portaient avec eux un passe-port qui pouvait leur donner partout une entière assurance : c'étaient quatre Français captifs qu'ils yenaient rendre pour caution de leur sincérité. L'arriyée de ces captifs répandit l'allégresse dans Villemarie, & avec d autant plus de rai on, qu'on avait cru jusqu~alors ne plus le revoir. Après que chacun leur eut donné des témoignage empressés d amitié & de félicitation, on les interrogea sur le sort des autres captifs pris à Ville1narie & emn1enés comn1e eux au pays des Iroquoi . Ils racontèrent que 1 un d'eux, Jean Millet, âgé de quarante ans, avait été tué à coups de bâton en arrivant à la bourgade Jroquoi e ; que Pierre Cauvin, dit le GrandPierre, de la basse orn1andie , aYait au si été tué; que 

( 1) Annales de l'Hô
tel-Dieu de Québec, 
P· tlg. 

XIII. 
QU.\TRE PR!SON:\"IERS 

RA)!E~ÉS A VILLE• 
JI!ARIE P.\R LES IRO • 
QCOIS. 

( 2) Regiitre des sé
rulturcs, 2 2 juin t6Gr. 
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Pierre Martin, dit la Rivière, n'avait point été conduit au 

pays des Iroquois, ayant été massacré sur la place, dans 

le co1nbat du 24 1nars dernier, coinn1e il a été dit; que 

Pierre Pitre, Hollandais, s'était échappé des n1ains des 

ennemis; &, comme depuis ce ten1ps il n,avait pas reparu 

à Villemarie, on conclut qu,apparemn1ent il était mort de 

faim dans les bois. Enfin, ils rapportèrent que Michel 

Messier, âgé de vingt & un ans, pris avec eux, avait été brûlé 

par les Onnei8rons, sans pouvoir préciser le jour de sa mort. 

Cette nouvelle surtout répandit le deuil dans Villemarie : 

( r) Regifire mor

tuaire de Villemarie, 

22juin r66r. 

Michel Messier étant allié aux familles les plus honorables. 

Il avait épousé Anne Le Moyne, & par là était devenu beau

frère de Jacques & de Charles Le Moyne & de Jacques Le 

Ber. Mais heureusement la nouvelle de cette 111ort se trouva 

fausse: car quelque temps après on apprit avec certitude 

que Michel Messier vivait encore, & nous verrons, en 

effet, qu,il fut ra1nené à Ville marie ( I) (*). 

XIV. 
PRoPosiTioNs nEs AM- Les an1bassadeurs Iroquois q~i ramenèrent ces quatre 

BAssAnEuRs IRoQuors captifs, s ,annoncèrent comme envoyés par ceux d,Oi8guen 

& d,Onnontagué, pour porter les paroles de ces deux 

- nations, & demandèrent audience. M. de Maisonneuve 

assigna le jour du pourparler, & en attendant, on les reçut 

sans défiance, co1nn1e s,ils eussent été innocents de tous les 

meurtres qui venaient d,être commis. Le jour étant venu, 

le chef de cette a1nbassade, l,un des plus considérables 

capitaines d,Oi8guen, étala vingt présents de porcelaine, 

qu,il accompagna de harangues pon1peuses, dans le but 

d,obtenir la liberté de huit Oi8guens, ses compatriotes, 

détenus depuis un an à Villemarie; & c,était là le 

point le plus important de sa comn1ission. Pour déter

miner plus sûre1nent le Français à relâcher ces captifs, il 

(11E) Michel Messier) appelé peu après sieur de Saint-Michel) 

( 2 ) Regifirede Ville- d'une seigneurie qu'il mit en valeur, efi difiingué de Jacques Mes

marie. Mariages, 2 3 sier, son oncle, dont il efi fréquemment parlé dans les aétes du 

février x658. temps (2). 
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brisa les liens des quatre qu~il avait amenés; & promit la liberté des autres refiés à Onnontagué, au nombre de plus de vingt, en donnant 1nille assurances de la bonne volonté de cette nation envers les Français, nonobfiant tous les aéles d~hofiilité comn1is les deux années précédentes. Par l~un de ces présents, il detnanda qu~on envoyât chez eux des Religieuses, tant de celles qui prenaient soin des malades, que de celles qui vaquaient à l~infiruélion des enfants, voulant parler des Hospitalières & des Ursulines ( 1) ; enfin, par la dernière de ses paroles, qu~il porta d'un ton plus sérieu~ : <<Il faut, dit-il, qu~une robe noire << vienne avec moi, sans cela point de paix; & la vie des << vingt Françai captifs à Onnontagué efi attachée à ce << voyage. » 

En disant cela, il produisit une feuille d'un livre, à la n1arge de laquelle étaient écrits les noms des vingt Français, comme pour donner plus de créance à cette ambassade. La réponse, co1n1ne on voit, était a sez embarrassante : il s~agissait ou de laisser périr vingt captifs Français, ou d~en exposer d'autres à la perfidie de ces traîtres qui venaient demander ainsi la paix les arn1es à la main. Mais la demande qu'on mettait pour condition à la liberté des captifs était de trop grande conséquence pour que M. de Maisonneuve, gouverneur particulier de Villemarie, pût y répondre de sa propre autorité, n'ayant pas le droit d~envoyer chez le Iroquoi des Mi sionnaire ni des Religieuses. Il répondit donc aux ambassadeurs qu'il était nécessaire de donner connaissance de leur demande au Gouverneur général, & qu~en attendant sa répon e, ils pourraient re fier en toute a surance dan le Fort de Villen1arie, ce qu'ils acceptèrent ( 2 ). M. de 1\tlaisonneuve envoya donc en diligence ces nouvelle à Québec. << La << désolation y était alors si générale, à cau e du ang qui (( coulait de tous côtés, & des n1aisons brûlées par les « ennemis, dont les refies fumaient encore, que, lorsqu~on (( apprit ce qui se passait à Villen1arie, on fut contraint, 

(r) Relation de tG6r, 
p. 7· 

xv. 
M. DE MAISONNEUVE 

RENVOIE LES A~ŒAS
SADEURS AU GOUVER
NEUR GÉNÉRAL, 

(z) Relation de r66r, 
p.8.-Hifioire de l'Hô
tel-Dieu de Qu~bec, 
par a Mère Juche
reau,p. r3l, r3j, r34. 
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l\f, D'ARGENSON, DANS 

L'ÉTAT DE FAIBLESSE 

OU IL ÉTAIT, ACCORDE 

AUX AMBASSADEURS 

CE QU'ILS DEMAN-

DENT. 

( 1) Relation de 166 r, 

p. g, ro. 

(2 ) Journal des Jé

suites, 2 juillet r 66 r. 
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« dit la relation, de faire comme font ceux qui se noient : 

<< ils se prennent à tout ce qu,ils rencontrent, jusqu,à un 

cc fer tout rouge, s,il se présentait; ou comme les mariniers 

<< qui, dans la ten1pête, ayant perdu leur route, s,aban

<< donnent au gré des vents, sans examiner s'ils leur sont 

« favorables ou contraires. 

<< Tous les Français s,assen1blent pour opiner sur 

(( les propositions de rambassade; & quoiqu,ils sachent 

« très-bien que la paix n efl: demandée que par deux 

« nations Iroquoises tant de fois infidèles à leurs alliances, 

« & qu,on aura tout à craindre de la part des trois autres, 

cc surtout de celles des Agniers, on ne voit d,autre moyen 

cc pour suspendre le cours de tant d,aél:es tragiques qui 

cc désolaient les habitations Françaises, que d,exposer à la 

cc mort quelqu,un des Pères Jésuites, dans respérance 

« d,obtenir par là la délivrance des Français captifs; & le 

cc P. Sin1on Le Moyne fut désigné pour accompagner les 

cc Iroquois. M. d,Argenson répondit donc aux ambassa

cc deurs qu,il ouvrait les prisons de Ville1narie, & rompait 

cc les fers des Oi8guens qui y étaient détenus. Il ajouta, 

<< qu ,il leur donnait le P. Le Moyne pour· aller travailler 

cc sur les lieux à la délivrance des captifs; enfin il les 

cc somma de garder la parole qu,ils lui avaient donnée, de 

cc retourner au bout de quarante jours avec les Français 

cc & quelques anciens de leurs nations , pour traiter à 

« Québec des affaires publiques, pendant que le P. Le 

cc Moyne den1eurerait en otage dans leur pays & vaque

<< rait aux fonétions de sa n1ission ( 1) . n En conséquence, 

le 2 juillet I 66 I, le P. Chaumonot partit de Québec pour 

porter aux ambassadeurs Iroquois, à Ville1narie, la réponse 

de M. d,Argenson; & avec lui se trouvait le P. Le .i\1oyne 

qui devait les accon1pagner à Onnontagué pour travailler 

à la délivrance des Français captifs, qu 'on efl:imait être 

au non1bre de vingt-cinq ou trente (2) . On comprend sans 

peine combien I,issue du voyage du P. Le Moyne tenait 

tous les colons dans la crainte & l'anxiété. << L,on fait des 
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« recherches, écriYait la l\1ère de l,Incarnation, pour savoir « si ces sauvages, venus en ambassade, ne sont point << d,intelligence avec les Agniers; on n,a rjen pu décou« vrir encore, & il a été résolu que le P. Le Moyne irait « avec eux, pour tâcher de découvrir si la paix qu,ils << demandent n,efi point un piége pour nous surpren« dre ( r ). » 

Mais quelques Agni ers, qui rôdaient autour des habitations Françaises pour y exercer leurs brigandages ordinaires, ayant appris cette ambassade, en firent de grandes railleries, & assurèrent les Français qu'elle n'était qu,un jeu dont ceux d,Oi8guen s,étaient servis pour tirer des fers le captifs de leur nation détenus à Villemarie (2) . Il efi certain qu,après le départ du P. Le Moyne & la refiitution des huit Iroquois prisonniers, on n,eut pas plus de caln1e qu,auparavant, & que, le 14 août de cette n1ên1e année r 66 r, les Jroquoi tuèrent à la pointe Saint-Charles, proche de Villemarie, un brave colon, Jean Pichard, âgé de vingtneuf ans. C 1était le même que, le r8 avril r66o, Jean Valets, l\111 des héros du Long-Saut, avait fait, par son tefia1nent, l,héritier de tous ses biens (3). Avant la fin de ce mois parut à Villemarie une bande d ,Iroquois Onnontagués, conduits par Outreouati, capitaine renommé, qui, ayant été détenu, deux ans auparavant, dans les fers à Villemarie, & s,en étant échappé, avait résolu de venger sa détention par la mort de quelques Français de marque (4). Ce fut cette bande qui, le 29 août de cette même année, se rendit coupable du meurtre de l'un des prêtres du séminaire, M. Jacques Lemaître, dont il a déjà été parlé. 

Nous avon dit que M. Olier, den1andant à plusieurs de ses disciple réunis autour de lui qui d,~ntre eux était prêt de passer au Canada, M. Lemaître s'était offert spontanément, en l'assurant quïl était prêt à aller chercher les sauvages dans leur pays pour leur annoncer l'Évangile. 

( r) Marie de l'Incar
nation, oaob. rG61. 
p. )65, 566. 

XVII. 
NOUVELLES HOSTILITÉS 

A VILLLEMARIE. 

(z ) Relation de x66r, 
F· Il. 

(3) Greffe de Ville
marie. Aae de B ::~ sset, 
r8 avril x 66o. 

(4) Relation der 661, 
p. 36. 

XVIII. 
1\f, LE MAITRE ÉCONOME 

DU ÉMINAIRE DE VIL· 
LEMARIE. 
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A quoi M. Olier avait répondu : << Vous irez en Canada 

<c travailler à leur conversion, mais vous ne vous mettrez 

<< point en peine d'aller les chercher hors de Villemarie & 

« en leur pays. Ils viendront bien eux-mêmes vous y cher

« cher, & un jour vous vous trouverez tellement entouré 

« par eux, que vous ne pourrez vous échapper. » En 

entendant ce discours, M. Lemaître, qui avait un grand 

désir de se dévouer à la conversion des sauvages, s~ima

gina qu'un jour ils viendraient le chercher eux-n1êmes, 

pour être inftruits par lui des vérités de la Foi. Cette 

pensée le consola beaucoup & lui fit entreprendre plus 

tard le voyage de Canada avec une joie toute particulière. 

Il fut cependant un peu surpris qu'après son arrivée à 

Villen1arie on lui donnât la charge d~économe de la mai

son, qu~il accepta par pure obéissance, & qui semblait lui 

donner peu de facilité pour travailler à la conversion des 

sauvages, & en particulier à celle des Iroquois. Il com

mença dès lors d~apprendre la langue, & par un effet de 

l ~ affeétion qu~ il leur portait, il avait pour eux des entrailles 

de père; quand il en paraissait quelques-uns à lVlontréal, 

il leur faisait 1 accueil le plus gracieux; &, usant alors de 

la liberté que lui donnait sa charge d,économe, il aimait 

à leur faire quelque largesse, surtout à leur donner à 

manger. La sœur Morin ajoute que M. Lemaître avait 

une dévotion particulière envers saint Jean-Baptifie, & ce 

fut le jour anniversaire de celui où le roi Hérode avait 

fait trancher la tête à ce saint précurseur, que les Iroquois 

Onnontagués dont nous parlons coupèrent celle de M. Le

n1aître, le 29 août 166 r, ainsi que nous allons le raconter. 

A près qu~ il eut célébré ce jour-là la sainte Messe, il 

sortit de Villemarie & s\1chemina vers le lieu de Saint

Gabriel, resprit occupé sans doute, comme il eft à présu

mer, de l~objet de la fête du jour, & , ainsi qu'ajoute 

M. Dollier, du désir de sacrifier sa tête pour J ésus-Chrifi, 

à l~in1itation du grand saint Jean-Baptifte. Chargé du 

temporel de la comn1unauté, il allait à Saint-Gabriel pour 



4e GUERRE. 1 RT DE M. LEMAÎTRE. r66r. 443 
donner ses ordres aux ouvriers qui y étaient employés. Là il entra dans un chan1p avec quatorze ou quinze travailleurs qui devaient y tourner du blé mouillé, & qui se mirent, chacun de son côté, à l'ouvrage, sans prendre avec eux leurs arn1es, qu'imprudemment il avaient déposées en plusieur endroits; d'autant plus blân1ables en cette négligence qu'ils avaient eux-mêmes dit à M. Len1aÎtre, quelques 1110n1ents auparavant, qu'assurément il y avait des ennemis cachés tout auprès, à cause de quelque indice qu'il avaient cru remarquer de leur présence. Pendant qu'ils travaillaient de la sorte, M. Lemaître, qui s'était pofié en sentinelle, regardait de côté & d'autre dans les buissons, pour s'assurer s'il n 'y avait pas quelque Iroquois caché; & enfin, en recherchant de la sorte , il s'avança, sans y penser, presque dans une embuscade d'Iroquois. Il récitait alors les petites Heures de la décollation de saint Jean-Baptifie, & obligé de tenir fréquemment la vue sur son Bréviaire, il ne vit les ennemis que lorsque, après s'être approchés à petit bruit, ils sortirent tous du bois, & commencèrent à l'entourer pour le prendre vivant ( r ). Il paraît que, le voyant venir vers eux & se (r) La Sœur Morin. croyant découverts par lui, ils se levèrent tout à coup, & en poussant leur huée ordinaire se mirent à courir aussi sur les travailleurs. M. Lemaître, au lieu de prendre la fuite pour pourvoir à sa propre sûreté, ré olut à l'infiant de leur couper le passage, s'il le pouvait, afin que ses hommes eu sent le temps d'aller prendre leurs armes. Dans ce de sein, il se jette entre ses gens & les Iroquois, &., prenant un coutelas, il s'en couvre comme d'un espa-don, en criant aux travailleurs d avoir bon courage & de courir aux armes pour garantir leur vie. Il s était ainsi armé de ce coutelas, non dans le dessein de blesser aucun des ennemis, n1ais pour les intimider par la crainte, les empêcher de le prendre vivant, & donner ainsi aux ou-vriers la facilité de saisir leurs arn1es & de se retirer en bon ordre à la maison de Saint-Gabriel. Les Iroquois, voyant que par ce moyen il leur fennait le passage & les 
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en1pêchait de prendre aucun des travailleurs, le tuèrent de 
dépit à coups d~arquebuse ( 1 ) . Cependant, tout percé qu,il 
était, il eut encore le courage de courir à ses trava~lleurs, 
en les avertissant de se retirer; & aussitôt il tomba n1ort (2 ). 

UTRES CIRCONSTANCES (( c~était trop peU pOUr notre malheur, lit-On danS la 
DE LA MORT DE M. LE· 1 ' d 66 1 1 d' 
MAITRE. 

« re au on e 1 1, que tous es états, toutes es con 1-
« tians, tous les âges & tous les sexes eussent été cette 
« année les viétimes in1n1olées à la fureur de nos enne
« mis : i~ fallait, pour mettre le comble à nos infortunes, 
« que ! ~ Eglise eût part à ces sanglants sacrifices, & qu~ elle 
<< n1êlât son sang avec nos larmes par le massacre d,un 
« de ses miniftres sacrés, M. Lemaître, homn1e également 
<< zélé & courageux pour le salut des ân1es. Ce bon prêtre, 
<< tenant compagnie à des travailleurs, & s ~ étant un peu 
<< retiré d~eux pour réciter son Office plus paisiblement, 
<< reçut soudain une décharge de fusils. Blessé à mort, il 
« alla rendre l ~ân1e aux pieds des Français, qui se trou
<< vèrent incontinent chargés de toutes parts & invefiis de 

())Marie de l' Incar- « cinquante ou soixante (3) Iroquois, qui, sortant du bois 
nation, P· 562 · « comme des lions de leurs cavernes, jetèrent d~abord 

« 1 ~un des Français mort par terre, & en prirent un 
« second en vie, bien résolus de n~ en laisser échapper 
<< aucun. Mais les autres qui reftaient mirent aussitôt la 
<< main à l~épée, &, animés d~un grand courage, se firent 
<< jour au travers de ces cinquante Iroquois & se sauvèrent 
« dans une maison voisine (Saint-Gabriel). Ainsi maîtres 
<< du champ de bataille, qu~on ne leur disputait pas, ces 
« barbares tournèrent leur rage contre les morts, n'ayant 

(4) Relation de r66r , « pu le faire davantage sur les vivants (4) . n Ils se jetèrent 
P· G. donc sur M. Lemaître & lui coupèrent la tête, ainsi qu~à 

celui des serviteurs qui venait d~ être tué avec lui. C~était 
Gabriel de Rié, âgé de quarante & un ans, qui avait été 

(51 Regiftre des s~- marié en France. M. Jacques Lemaître, natif de Nor
pultures de Villema- 1nandie, était âgé de quarante-quatre ans (5). 
rie, rG6r. 

XXI. 
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Nous avons fait remarquer plusieurs fois que la guerre 
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des Iroquois contre les Français était, à bien des égards_, une véritable guerre de religion; & ce qui suivit immédiatement le trépas de ~1. Lemaître nous en fournit une nouvelle preuve. Après l'avoir ainsi cruellement tué, ces Iroquois firent des huées extraordinaires, pour n1arque de la joie qu'ils avaient d'avoir vu ton1ber sous leurs coups une robe noire. Ensuite un renégat de leur troupe dépouilla le corps de M. Len1aître, se revêtit de sa soutane, & ayant rnis une chemise par-dessus en forme de surplis, faisait la procession autour du corps, en dérision de ce qu'il avait vu faire dans l'église aux obsèques des défunts ( 1 ) . La relation ajoute que ce n1isérable apofiat marchait pompeusen1ent, couvert de cette précieuse dépouille, à la vue de Montréal, qu'il bravait avec insolence. 

La Sœur Bourgeoys, en rapportant les circonfiances de la tnort de M. Lemaître, ajoute qu'on regardait comme un fait conitant que ce saint prêtre avait parlé après que sa tête eut été séparée de son corps. San doute qu'à l'exemple du pretnier n1artyr saint Étienne, il demanda grâce pour ses meurtriers : car le sauvage qui lui avait tranché la tête, & qui s'appelait Hoandoron , eut le bonheur de se convertir & de n1ourir à la Mission des prêtres de Saint-Sulpice , aussi chétiennement qu'il avait vécu depuis son baptême, ainsi que l'attefie M. de Belmont, chargé lui-même de cette Mission, qui fut établie plus tard à la Montagne (2). Ce sauvage doit être différent du capitaine Outreouati, qui, au rapport du P. de Charlevoix, était chargé de chevelures & de dépouilles, & faisait surtout parade de la soutane de M. Lemaître (3) . Quoi qu'il en soit, il efi certain qu'aprè l'avoir n1is à mort, les Iroquois en eurent un sensible regret, & que leur capitaine, qui avait comn1is le n1eurtre, en fut blâmé des siens. Ils ne pouvaient s'en1pêcher de lui dire qu'il avait fait un beau coup en tuant celui-là n1ême qui les nourrissait lorsqu'ils se trouvaient à Villen1arie. Aussi le capitaine dont nous parlons reçut-il des siens des avanies publique , jusque-là 

IROQüOIS E • DÉRISTO~ 
DES CÉRÉ ~10NIES DE 
L' ÉGLISE. 

(1) Marie de l'Incar
nation, p. 563. 
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qu'on ne voulait plus le regarder; ce qui fut même cause, 

dit-on, que, pour éviter la honte qui lui revenait d,une si 

noire aél:ion, il quitta sa bourgade & n,y revint que 

quelque temps après. 

Cette honte pouvait avoir aussi pour cause un phé

nomène~ très-frappant & bien propre à faire impression 

sur l,esprit de ce barbare. Voici comment il efi rapporté 

par les Hospitalières de Saint-Joseph, écrivant à leurs 

Sœurs de France, & par la Sœur Morin, dans ses annales: 

« Après que les Iroquois eurent décapité M. Lemaître, 

« ils mirent sa tête dans un mouchoir blanc, qu,apparen1-

<< ment ils avaient pris dans la poche du défunt; & l,ayant 

« en1portée ainsi dans leur pays, il arriva une merveille 

« qui mérite d,être écrite, pour votre édification. C,efi que 

« la face de ce serviteur de Dieu, & tous les traits de son 

visage demeurèrent en1preints sur la toile de ce n1ou

« choir, en sorte que ceux qui avaient eu ravantage de le 

(( connaître pendant sa vie, le reconnaissaient parfaite

« ment. Ce qu,il y a de particulier, c,efi qu,on ne voyait 

« plus de sang au mouchoir, qui était au contraire très

« blanc; mais il paraissait dessus, comme une cire blanche 

« très-fine, qui représentait la face du serviteur de Dieu: 

<< ce qui ne peut pas être arrivé naturellen1ent. Quelques

« uns de nos Français, prisonniers dans cette nation, le 

« reconnurent parfaitement. C,efi ce que nous ont dit 

« plusieurs fois M. de Saint-Michel, M. Cuillerier, per

« sonnes dignes de foi, ainsi qu,un Père Jésuite qui était 

« prisonnier en ce ten1ps-là dans une autre nation que 

« celle qui avait tué ce saint hon1n1e. Il nous a dit en avoir 

« ouï parler con1me d,une chose très-vraie, quoiqu,il 

« ne l,ait pas vue lui-même; & que les sauvages en par

« laient les uns aux autres avec étonnement) comn1e d\1n 

« prodige qu,ils reconnaissaient très-extraordinaire. Ils 

« ajoutaient que cet homme était assurén1ent un grand 

« dé1non : ce qui veut dire panni eux un homn1e excellent 

-« & tout esprit. Ils conçurent mên1e une vive crainte de 
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« cette image, dans !,appréhension où ils étaient que le << défunt ne se vengeât & ne fît la guerre à leur nation. << Le Père Jésuite ajouta : rai bien fait 1non possible pour << avoir ce mouchoir, n1ais je n,ai pu y réussir. Les Iro<< quais se cachaient de moi à cause que j'étais une robe << noire comme le défunt; c,efi pourquoi, pour se défaire « de cette image, ils vendirent le mouchoir aux Anglais. « Le Père Jésuite s,efforça de l,acheter de ces derniers, << mais sans succès: les sauvages ayant menacé les Anglais << de les détruire s ,ils le lui donnaient ( 1). » 

A ce té1noignage des Hospitalières nous ajouterons une déclaration, non moins remarquable, de la Sœur Bourgeoys, écrite par elle-n1ê1ne : « M. Le Maître, dit-elle, eut « la tête coupée par les sauvages le jour de la Décollation << de saint Jean-Baptifie, proche de Montréal; & l'on rap« porta que l'on avait vu sur son mouchoir, dans lequel << les sauvages avaient emporté sa tête, les traits de son « visage empreints si forten1ent qu,on pouvait le recon« naître. Quelque te1nps après, co1nme je me disposais « pour aller en France, j'eus la pensée de n1,assurer de << ce fait; afin que, si l'on me demandait si cela était véri« table, je susse ce que je devais en dire. Je fus donc « trouver Lavigne, que ron avait ramené du pays des « Iroquois: car il avait été pris & les auvages lui avaient (( 1nême arraché un doigt. Il me dit que cela était bien << véritable, qu,il en était assuré, non pour l,avoir entendu « dire, mais pour l,avoir vu; qu,il avait promis tout ce << qu,il avait pu aux sauvages pour avoir ce mouchoir, les « assurant que, quand il serait à Montréal, il ne manque« rait pas de les satisfaire : ce que cependant ils ne vou« lurent pas accepter, disant que ce mouchoir était pour « eux un pavillon pour aller en guerre, & qu,il les ren« drait invincibles (2). » 

M. Dollier de Casson a parlé aussi de ce prodige dans son hifioire de Montréal. << On raconte une chose bien 

( r) Annales des Hos
pitalières, par la Sœur 
Morin. - Lettre cir
culaire des Hospita
lières de la Flèche. 
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part. II, p. r, 2. 

XXIV. 
TÉMOIN OCULAIRE DE 

CETTE CIRCONSTANCE. 

(2) Écrits autogra
phes de la Sœur Bour
geoys. 

xxv. 
VÉRITÉ DE CE TÉMOI

GNAGE, 



( r) Hiftoire du Mont

réal, x 66o- I 66 I. 

XXVI. 

KOü VELLES HOSTILITÉ S 

A YILLE MARIE. 

448 Il e PARTIE. LES CENT ASSOC. ET LA COMP. DE MONTRÉAL· 

<< extraordinaire de M. Lemaître, dit-il, c'efi que le sau

<< vage qui emportait sa tête, l'ayant enveloppée dans le 

<< mouchoir du défunt, ce linge reçut tellement l'ilnpres

« sion de son visage, que I'in1age en était parfaiten1ent 

gravée dessus, & que voyant le mouchoir l ~ on recon

« naissait M. Lemaître. Lavigne, ancien habitant de ce 

« lieu, homme des plus résolus, comme on l ~ a vu dans 

« cette hifioire, m~a dit avoir vu le mouchoir imprimé, 

« comme je viens de le dire, lorsque, étant prisonnier chez 

<< les Iroquois, ces malheureux retournèrent chez eux 

« après avoir fait ce méchant coup. Il assure qu~à leur 

<< arrivée, le capitaine de ce parti ayant tiré le mouchoir 

« de M. Lemaître, & lui Lavigne reconaissant ce visage, 

<< cria de la sorte au capitaine : « Ah! malheureux, tu as 

« donc tué Aaouandio ( c ~ était le nom que les Iroquois 

« donnaient à M. Len1aître), car je vois sa face sur ce 

« n1ouchoir '! n Alors, ces sauvages, honteux & confus, 

<< resserrèrent le 1nouchoir, sans que depuis ils aient voulu 

« le donner , ni 1nême le n1ontrer à personne, & n1ême au 

« R. P. Le Moyne, qui, sachant la chose, :fit tout son pos

« si ble pour l~ avoir. On m~a rapporté, ajoute M. Dollier 

« de Casson, bien d autres particularités assez extraordi

« naires touchant M. Lemaître, dont je serais assez 

<c autorisé à parler si je voulais en dire quelque chose. 

<< Mais je laisse le tout entre les 1nains de Celui qui efi le 

« maître des ten1ps, des événements & des cœurs, & qui · 

cc en donne la connaissance anticipée à qui il lui plaît ( I). n 

Le Religieux dont il vient de parler, le P. Le Moyne, 

était allé, con1me 011 ra dit, au pays des Iroquois; & l ~ on 

n~ était pas sans inquiétude à Québec sur le succès de sa 

n1ission. On avait craint pour lui avant son départ; les 

craintes allèrent toujours croissant lorsqu ~ on vit expirer 

le terme que les Iroquois avaient marqué pour revenir à 

Villen1arie, avec les vingt-cinq Français captifs. <1 Ils 

« n,avaient de1nandé que quarante jours de délai, dit 

cc l'auteur de la relation, & en voilà déjà quatre-vingts de 
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<< passés sans qu~ils paraissent ( I ). n Bien plus, le 28 septernbre I 66 r, un n1ois après la mort de M. Lemaître & celle de Gabriel de Rié, des Iroquois tuèrent un soldat de la garnison de Ville1narie, François Bertrand, sieur de la Frémillière, sur la mort duquel on n~a aucun détail. On lit seulement dans le regiftre n1ortuaire qu il était natif de Thouars, en Poitou, àgé d'environ vingt-trois ans, & qu ~il fut enterré le lendemain au cin1etière ( 2 ). 

Cependant un capitaine Iroquois des nations suprrieures, non1n1é Garacontié, qui ain1ait les Français, & en avait recueilli jusqu~à vingt dans son bourg, en les tirant des feux des Agniers, entrep_rit de négocier la délivrance de ces captifs, par un traité de paix entre sa nation & la colonie Française. Il avait 1nême disposé, dans sa propre cabane, une chapelle où les captifs pouvaient se réunir pour la prière, & participer aux autres exercices de la religion (3). Par la médiation de Garacontié, il fut donc résolu, entre les anciens de ces natio1~s Iroquoises, qu~on relâcherait sept prisonniers Français qui étaient à Onnontagué, & deux qui se trouvaient à Oi8guen; & que les autres reiteraient avec le P. Le Moyne pendant l'hiver, parce qu~on jugeait leur détention encore nécessaire pour des raisons d~État; qu enfin Garacontié ramènerait luimêlne les captifs à 'Tillemarie & serait le chef de l'ambassade qu~on enverrait au Gouverneur général, composée de députés Sonnontouans & Onnontagués ( I). Les neuf Français s~embarquèrent vers la mi-septembre, à Onnontagué, pleins de joie d~aller se réunir à leurs con1-patriotes; mais à leur grand étonnen1ent ils rencontrèrent en chemin une bande de guerriers d'Onnontagué n1ên1e, qui rapportaient com1ne en trion1phe quelques chevelures Françaises, & dont 1 un était même revêtu de la soutane de M. Lemaître, qu~il montrait avec orgueil comn1e un illuftre trophée. 

( 1) Relation de r G6 r, 
p. 1 I, 

(2) Regifirc mor· 
tuaire de la paroisse 
de Villemarie, 29 sept. 
166r. 
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coup de foudre, les captifs jugèrent que toutes leurs espé

rances allaient s'évanouir, &, de leur côté, les ambassa

deurs ne furent pas n1oins déconcertés à cette rencontre.On 

fait halte, on tient conseil sur conseil, on délibère le jour 

& la nuit. « Quelle assurance, disent les députés Sonnon

« touans, d,aller à Villen1arie où le sang d,une robe noire, 

« tout fraîchen1ent répandu, ne nous 1nenace que des fers 

« & de la prison? » Les députés Onnontagués avaient bien 

plus à craindre encore, puisque le meurtre de M. Le

n1aître avait été con1n1is par ceux de leur nation. Pour 

se dégager donc d'une ambassade si périlleuse, les uns & 

les autres feignirent d,être malades; ce qui faisait craindre 

aux Français d,être ramenés au pays des Iroquois, & 

replongés au moins dans une dure captivité. Toutefois 

Garacontié, con1n1e chef de !,ambassade, se détermina à 

passer outre, bien assuré que les Français qui refiaient à 

Onnontagué étaient une assez bonne caution pour mettre 

sa propre vie en assurance, attendu qu,il ra1nenait à Ville

n1arie neuf Français. Cette résolution remplit de joie les 

captifs, comme s,ils fussent sortis d,un naufrage. Ils conti

nuèrent donc leur route, lorsqu,une nouvelle bande d,Iro

quois Onneiouts, qui allaient faire la guerre aux Français, 

renouvela encore leurs inquiétudes. Garacont1é, embar

rassé lui-même, s,efforça de les détourner de leur dessein, 

jugeant bien que la paix qu,il allait négocier avec les Fran

çais serait assez mal accueillie si elle était mêlée de sang 

par cette nouvelle guerre ; & ce ne fut q u, à force de pré

sents qu,il parvint à les déterminer à porter leurs armes 

ailleurs. S,étant ainsi ouvert un passage libre, il arriva 

enfin à Villemarie, le 5 oétobre I 66 I, avec les neuf Français. 

Il serait difficile d,exprimer la vive allégresse qui 

éclata de toutes parts en les revoyant; car on les reçut 

comme des morts qui seraient ressuscités du tombeau. 

Dès qu,ils eurent n1is pied à terre, ils se rendirent imn1é

diaten1ent à l,église, pour protefier, au pied des autels, 

qu'après Dieu ils étaient redevables de leur vie à la pro-



4e GUERHE. GARACONTIÉ RAMÈNE DE;) CAPTIFS. 1661. 45 I teél:ion de Marie, leur puissante patronne, déclarant même à haute voix les vœux qu,ils lui avaient faits dans leur captivité, pour obtenir le miracle de leur délivrance, comn1e de jeûner tous les satnedis, de réciter chaque jour certaines prières, ou de garder la chafl:eté en son honneur. Enfin, après qu'on leur eût donné mille tén1oignages d,amitié & de félicitation n1êlés de larmes de joie qui coulaient de tous les yeux, chacun des captifs se n1it à raconter ses aventures (*) ( 1 ) . Il était naturel que les colons de Villemarie fissent à Garacontié raccueil le plus amical. On l'appelait à l,en ·i le père des Français; &, après l,avoir traité le mieux que l,on pût, chacun s,empressa, lorsqu,il partit, de lui faire quelques présent en signe de reconnaissance. Il n,y avait pa jusqu,aux enfants qui ne s,empressassent de lui témoigner celle dont ils étaient pénétrés pour lui, autant qu,ils en étaient capables; & Garacontié était lui-n1ên1e ravi de rece oir, de ce, petits innocents, des poignée de farine ou des épis de blé d'Inde qu'ils lui apportaient pour en charger son canot. A son en1barquen1ent, il fut salué par une salve générale de mousquets) &, par honneur pour lui, on tira n1ê1ne le canon (2). 
Le 21 oél:obre de ce te année 1661, .NI. de Laval informa le Saint-Siége des événements que nous venons de rapporter; nous placerons ici sa courte relation, comme un monument contemporain, qui confinne la vérité de ces récits, & y ajoute mên1e quelques nouveaux traits. 

(*)Nous lisons dans le regiftre mortuaire, sous la date de ce jour) 
5 oél:obre r66r, cette note écrite de la main de },.1. Souart: «Les « Iroquois) qui sont venus aujourd'hui en ambassade & ont ramené « neuf Français) nous ont dit que Pierre Goguet) âgé de trente-quatre « ans, qui avait été pris par les Onneiouts, le z5 féYrierJ a été tué << par eux d'un coup de fusil, étant ù la chasse; & le R. P. Le Moyne, « gui eft en ce pays) nous a assurés par lettre de la mort de Pierre « Goguet. >> Malgré tous ces témoignages, cette nouvelle fut trouvée fausse par la suite. Aussi M. Souart ajouta-t-il plus tard à cette note les paroles suivantes : « Pierre Goguet a depuis écrit de la Nouvelle« Hollande à sa femme) & j'ai vu la lettre. >> 

(r)Relationde tGGt, 
p. 37· 

(r) Idem, p. 37, 38. 

xxx. 
M. DE LAVAL ENVOIE 
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( 1) Archives de la 

Propagande) vol. A mé-
1 ic..-.::) 3) Canada, 2SG. 
cpifl:. 21, oél:ob. 16'J1, 
fe)], 26. 
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n .\1' S SA RELATIO:'<, M. DE 

LAVAL PASSE SOUS SI• 

LENCE LA MORT DE 

M. LEMAITRE. 

<c L \1n des n1issionnaires a été envoyé au Inilieu des 
<c Iroquois, nos ennernis, n1algré 1 incertitude & le péril 

de 1 issue de ·son voyage, ces barbares n'ayant jamais 
<< gardé avec nous aucune fidélité. Trois députés des 
(( ennen1is étaient venus pour nous rendre quatre Fran
(( çais qu'ils avaient faits prisonniers, en detnandant que 
<< nous leur ren1issions réciproquen1ent huit de leurs 
<< compagnons que nous tenions captifs; ils nous don-
<< naient l'espérance certaine que, si l'un des mission
« naires voulait aller au pays des Iroquois, ils ne le 
(< renverraient pas~ seul, n1ais lui rendraient plus de vingt 
<< captifs, & que tous reviendraient avant l'hiver. Ils 
« ajoutaient qu'il y avait en captivité chez eux des Hurons 
<< chrétiens qui detnandaient un prêtre pour les inftruire, 
<< & que plusieurs Iroquois désiraient aussi d,ètre infiruits. 
<< Enfin, les prisonniers Français détenus par eux nous 
<< écrivaient la mên1e chose, & assuraient pieusen1ent que 
« les épis blanchissants attendaient la moisson. Mettant 
<< notre confiance en Dieu, & espérant contre toute espé
<< rance, nous avons envoyé un prêtre dans ce pays. 11 a 
cc été reçu avec beaucoup d'affeélion par ces barbares 
<< nos ennemis, & n'efi pas revenu chez nous; mais il 
<< infiruit en toute liberté les Hurons chrétiens, aussi bien 
<< que les Français, & n1êtne beaucoup d'Iroquois des 
<< deux sexes. La parole que ces barbares nous avaient 
« donnée relativement aux captifs Français n'a pas été 
« cependant tout à fait vaine ; il efl vrai qu'ils ne les ont 
<< pas renvoyés tous; ils en ont rendu la moitié, en pro
<< tnettant le refie pour le con1mencen1ent du printen1ps 
<1 de l'année prochaine. Quel sera l,événement? Dieu le 
« sait. Nous espérons pourtant que les travaux de cet 
;< ouvrier de la vigne du Seigneur procureront la gloire 
« de Dieu au tnilieu des ennemis, pendant tout l'hiver, & 
<< que la foi chrétienne y fera de nouveaux progrès ( r ). >) 

En racontant ainsi, le 2 r oélobre r 66 r, les nouvelles 
intéressantes de cette année, entre autres le retour à Ville-
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marie des neuf prisonniers, neuf jours auparavant, M. de Laval a jugé cependant à propos de garder un silence absolu touchant la 111erveille qui parut sur le mouchoir avec lequel on avait enveloppé la tête de M. Le1naître, & n,a n1êmc pas parlé de son cruel n1assacre par les Iroquois, arrivé le 29 aoùt précédent, quoique ces deux circonstances eussent pu offrir à la Cour Romaine plus d'intérêt encore que beaucoup de menus détails dans lesquels il efi entré. Aussi, dans sa relation de rannée précédente, avait-il rappelé le souvenir de ceux des RR. PP. Jésuites qui avaient péri précédc111n1ent, les uns par le fer, les autres _flar le feu des Iroquois, d'autres enfin au milieu des neiges ( I). S'il a passé sous silence la mort de M. Lemaître, ( 1) Re!Jtiv m:s~ia · quoique arrivée tout récen1ment, c'efi sans doute qu'étant nis, 'GGo, r n. 4 ~' fol. 12. toujours persuadé que l'établissement de Villemarie, & les prêtres de Saint-Sulpice qui en avaient la conduite, étaient un obfiacle au bien de la religion, il aura cru devoir sup-primer dans sa relation tout ce qui eùt été à leur avantage; & l'on conçoit aisément qu'il n'aurait pu raconter à Alexan-dre VII les circonfiances de cette 1nort, sans adoucir beau-coup le portrait assez peu flatté qu'illui faisait de ces ecclé-siafiiques, de M. de Queylus, alors présent au Canada, & enfin de tout le séminaire de Saint-Sulpice de Paris; car ce fut surtout alors, comme nous le rapporterons dans la suite, qu,illui exposa contre eux ses défiances & ses craintes. Il aurait d'ailleurs démenti celles qu'il lui avait déjà expri-n1ées l'année précédente, lorsque., parlant de l'arrivée de M. Len1aître, venu avec M. Vignal, qui périt aussi peu après par le glaive des Iroquois, il avait jugé à propos de (2

) Archives de la Propagande, ibid., fol. 
jeter de graveS SOUpÇOnS SUr l'un & SUr l'autre ( 2); maiS I 2 verso, J1° 5o. ces soupçons & Ce silence semblent montrer de plus en Duo alii anno supe-

riore ad Abbatis de 
plus le dessein de Dieu sur ces ecclésiafiiq ues , & n, être Queylus aux ilium ve-que la suite de conseils de sa providence sur rœuvre de nere ... ~ui nec. satis Villemarie. S'il permettait qu'ils fussent ainsi exposés aux pdropAensz tst

1
".1t 111 s~-. em pos o zcam,quza 

humiliations & aux mépris, c'était sans doute pour faire Abbatis de Qpeylz:s frué1ifier avec plus d'abondance & rendre plus solides & intimas sensus lzausere, eique sunt COll· 
plus durables les travaux auxquels ils se liyraient pour . a jzmélissimi. 
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gloire, avec tant de pureté d'intention) de sacrifices & de 
générosité. 

Nous avons dit que les prisonniers, à leur débarque
ment, S

1étaient empressés d'aller à l'église pour témoigner 
à Marie leur reconnaissance. C,efi que, d'ordinaire, au 
1noment de leur prise par les Iroquois_, les colons avaient 
coutume de lui faire quelque promesse, dans !,espérance 
d'obtenir par ce moyen leur liberté. L'un d'eux, qui n,était 
pas au nombre des neuf dont nous venons de parler, 
recouvra la sienne d'une manière bien providentielle, rap
portée dans la relation de cette année. Les Iroquois, qui 
l'avaient defiiné au feu & qui le conduisaient dans leur 
pays_, craignant qu'il ne s,échappàt de leurs mains_, avaient 
soin de le lier durant la nuit & de mettre, de plus, ses 
mains & ses pieds dans les fentes de grosses pièces de bois 
en forn1e d,entraves. Ces bois_, ouverts avec violence_, ve
nant à se resserrer, étaient pour lui une torture des plus 
horribles, augn1entée encore par la rigueur du froid; car, 
ayant été pris y ers la fin de l'hiver, il n,avait pour lit que 
la neige. Enfin_, de peur qu,il ne s'échappât_, malgré ces 
entraves, l'Iroquois auquel ce prisonnier était échu avait 
coutume de se coucher sur les pieds de son captif, afin 
d,être réveillé si l'autre venait à faire le moindre n10UYe
ment. Ce tourment dura un ten1ps considérable, les vain
queurs s'étant détournés de leur route pour se livrer à la 
chasse; &_, pendant le jour, le prisonnier était encore 
obligé de porter sur son dos leur bagage, comn1e s,il eùt 
été une bête de charge_, ce qui pourtant lui était plus tolé
rable que le repos de la nuit. 

On approchait du bourg où il devait tern1iner sa vie, 
lorsqu,il résolut de faire un dernier effort pour s'échapper, 
&, après avoir renouvelé ses vœux & ses pron1esses à 
Marie, il fit si bien, une nuit, qu'il parvint à détourner dou
cement son maître de dessus ses pieds sans qu,il s'éveillât, 
&, s,étant heureuse1nent dégagé de sa torture, il prit in-
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continent la fuite & s,enfonça dan les bois. Mais, après avoir beaucoup couru_, par des broussailles & des halliers, jusqu,à perdre haleine_, il reconnut, à sa grande frayeur, qu,il se retrouvait précisément à la cabane d'où il était parti. Il s ,élance au plus tôt d,un autre côté, se met à courir avec plus de vitesse encore; enfin, le jour commençant à poindre, il aperçoit de nouveau la cabane. Alors il monte sur un arbre, d,où il peut apercevoir les Iroquois; il efi témoin de leur étonnement, lorsqu,ils reconnaissent sa fuite; & il les voit allant & venant tout autour de lui, suivant ses traces assez bien marquées sur la neige, mais tellement confondues à cause des tours & des détours qu,il avait faits, que les Iroquoi s'y perdaient eux-mêmes & ne savaient de quel côté le poursuivre. Le jour & la nuit suivants se passèrent dans ces frayeurs mortelles; mais, le lendemain, tout le bois d,alentour étant dans un profond silence_, il jugea qu,il pouvait descendre avec assurance, dans Pespoir que sa fuite serait plus heureu e le jour qu,elle ne l,avait été la nuit. Il prend donc le chemin oppo é à celui qu avaient tenu les Iroquois à leur départ, & se met à marcher à grands pas; toutefoi _,sans y pen er, il va se jeter dans une autre bande d,ennen1is, qui à l'infiant ne manquent pa de le garrotter forten1ent comme un captif repris. Se voyant alor replongé dans son pren1ier malheur, il s,adre se de nouveau à sa Proteétrice_, parvient une seconde fois à se remettre en liberté & se dirige du côté de Villen1arie. Chen1in faisant, il rencontre fort à propos un pied ou plutôt un os d,orignal, qu,il suce & qu,il ronge quelque temps; mai , quoiqu ,il n ait plus bientôt pour toute nourriture que le bourgeons des arbres, il eH toujours plein d,espérance que Celle qui ravait fait échapper de tant de périls le conduira enfin au port du salut. Après s,être ainsi sauvé deux fois, il gravissait une petite colline, lor que la même bande d,Iroquoi , des mains desquels il s,était échappé d'abord, montait de rautre côté, revenant de Villemarie, où elle avait fait de nouveaux captifs. De sorte que, arrivé 



(z)Relation de 166r, 
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au son1met de cette petite montagne, il se rencontre avec 
eux & se voit repris par ses premiers bourreaux. Ils ne 
laissèrent pas de le garrotter de nouveau, quoiqu,il fût 
exténué de fatigue & qu il ressemblât plutôt à un squelette 
qu,à un homme vivant. Enfin, pour se délivrer une se
conde fois de leurs mains, il feignit d,être malade & de 
ton1ber en convulsions; ce qui ayant déterminé ses maîtres 
à relâcher un peu ses liens, il s,échappa pour la troisième 
fois; &, par une suite de circonfiances merveilleuses qu,il 
ne pouvait lui-même assez admirer_, il arriva heureuse
ment à Villemarie_, où il s,acquitta de ses vœux envers sa 
libératrice, en témoignant publiquement les sentiments de 
jufie reconnaissance dont il était pénétré ( 1 ) . 

Malgré la reddition des neuf prisonniers ran1enés 
dans ce po fie, les colons n ,avaient pas pour cela plus de 
sécurité_, & se trouvaient toujours exposés aux hoHilités 
des Iroquois. << Ceux qui tuent, écrivait la Mère Marie de 
<< l,Incarnation, sont les Agniers, & ceux qui demandent 
« la paix sont les Onnontagués & ceux d'Oi~guen ... S,il y 
<< a de la sincérité dans la recherche que les Iroquois font 
<< de la paix, on la conclura avec eux & avec trois autres 
<< nations qui leur sont alliées, parn1i lesquelles il y a plus 
<< de quatre cents captifs chrétiens. Cependant !,expérience 
« que fon a des trahisons de ces peuples nous a fait 
<< craindre qu,ils ne se joignissent aux Agniers pour venir 
<< détruire nos habitations, lorsque nous nous reposerions 
(( dans rattente de la paix; ce qui a fait que ron S

1efi tou
(( jours tenu sur ses gardes, con1me si l'on eût été dans une 
« pleine guerre. Et, en effet, nous avons appris que les 
<< Agniers ont fait des présents à celui qui conduisait le 
<< P. Le Moyne, afin de le tuer en chemin : ce qui pour
« tant n,a pas eu lieu. Si l,on avait la paix avec ces cinq 
<< nations, qui ont plus de seize cents hommes de guerre 
<< sur pied, l'on pourrait humilier les Agniers, qui n en ont 
« pas plus de quatre cents. C,efi ce que ron a dessein de 
<< faire l,an prochain, si le Roi envoie le régin1ent qu,il a 
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« fait espérer ( I ) . n Mais ce secours était encore éloigné, & les plus sages ne comptaient, pour la conservation du pays, que sur l'assiil:ance divine. « Quoique l'intention des « [roquais, disait encore la Mère Marie de l'Incarnation, 
« soit de nous chasser ou de nous détruire, je crois que « celle de Dieu eil: de nous conserver, de nous retenir « ici & de faire triompher cette nouvelle Église ( 2). n Pour obtenir cette grâce, la même Religieuse composa, à son propre usage, une prière au Sacré-Cœur de Jésus, l'un des monuments les plus anciens de cette dévotion, que con1munément l'on croit n avoir pns na1ssance en France qu'au dix-huitième siècle (3). 

Nous ayons parlé, dans ce chapitre, des mouvements de guerre qui agitèrent le Canada l'année r66r. Avant de poursuivre la suite de cette cruelle guerre, il nous reil:e à raconter divers événements qui eurent lieu sous le gouvernement de M. d'Argenson, & nous avons cru devoir les exposer à part pour mettre plus de clarté dans les récits que nous allons en faire. 

CHAPITRE XVII 

ADMINISTRATION DE M. D
1
ARGENSON. SES RAPPORTS AVEC 

M. DE LAVAL. DE r65g A 1661. 

Dans tous les écrits publiés jusqu'ici sur la NouvelleFrance, il n'eil: presque pas parlé de M. d,Argenson; c,eft ce qui nous engage à donner sur son adminiil:ration quelques détail qui pourront contribuer à le faire connaître. Arrivé en Canada avec la qualité de Gouverneur général de ce pays, il crut pouvoir s'assimiler aux Gouverneurs généraux des proYinces du royaume, & s'attribuer 

( r) .Marie de l'Incar
nation, oél:obre r66r, 
p. 566. 

( 2) Ibid., 2 novem. 
r66r, p. 55g. 

(3) Marie de l'Incar
nation. Lettres spiri
tuelles, r 6 sept. r66 r, 
let. 87•, p. 21 9 , 220, 
2 2 1. 
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sur Ville1narie la même autorité dont ceux-ci jouissaient 
dans toutes les places de leurs gouvernements; en quoi il 
semble qu,il s,exagérait à lui-mê1ne ses prérogatives. Les 
cent Associés propriétaires de la Nouvelle-France avaient 
bien déclaré, par leurs lettres de concession de l'île de 
Montréal, que les sentences des juges de cette île pour
raient être revues par la Cour supérieure, qui serait établie 
à Québec ou ailleurs, mais sans réserver aucune autorité 
au Gouverneur général sur celui de Villemarie; & le Roi 
lui-même n'avait fait aucune réserve de cette espèce, alors 
que le Canada appartenait encore à une Compagnie de 
marchands. On a yu que, par ses lettres, il avait donné 
pouvoir aux Associés de Montréal de nomn1er le Gouver
neur de cette île, d,y faire des fortifications, d,y ériger un 
corps de ville, d,y porter des vivres & des n1unitions, sans 
qu,ils fussent tenus de mouiller l'ancre en aucun lieu, & 
qu,il avait expressén1ent ordonné qu,on laissât à la Con1-
pagnie & au Gouyerneur de Montréal une liberté entière 
dans la conduite, !,augmentation & la défense de leur co
lonie. Aussi ne voyons-nous pas que les Gouverneurs gé
néraux eussent entrepris de disposer des hon1mes de Vil
lemarie; & si M. de Lauson, en I653, s,efforça un infiant 
de retenir la recrue des cent hon1mes, M. de Maison
neuve ne manqua pas de lui remontrer l,injufiice de sa 
prétention, ces hommes ayant été levés non aux dépens 
de la grande Compagnie, mais aux frais de celle de Mont
réal. Pareillen1ent nous ne voyons pas que les Gouver
neurs généraux eussent prétendu exercer aucune autorité 
dans le Fort de Villemarie : ce Fort, que les Associés de 
Montréal avaient conilruit & muni d artillerie, sans que la 
grande Compagnie ni le Roi y eussent contribué en rien, 
étant leur propriété particulière aussi bien que l,île de 
Montréal. 

Cependant, au printemps de I65g, M. d,Argenson, 
arrivé depui moins d\1n an en Canada, monta à Ville
marie, & S

1attendit à y être reçu avec les mêmes honneurs 
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qu,on rendait en France aux Gouverneurs généraux. A leur 
entrée dans quelque forteresse de leur gouvernement, on 
leur présentait les clefs de la place, & on leur demandait 
le mot d'ordre. Con11ne jusqu,alors on n'en avait pas usé 
de la sorte à Villemarie, M. de Maisonneuve se contenta 
de le recevoir avec politesse, sans lui rendre ces honneurs: 
ce qui choqua beaucoup M. d,Argenson, qui lui en fit des 
reproches & con1n1anda 1nême qu on lui apportât les clefs 
du Fort. Quelque délicate & difficile que fût la circons
tance, M. de Maisonneuve ne lai a pas de faire paraître 
sa prudence & son habileté. Simple délégué de la Compa
gnie de Montréal, n1aîtresse & prepriétaire du Fort & de 
l'île, il ne Youlait pas faire des aétes de soumission qui 
eussent pu la mettre dans la dépendance des Cent Asso
ciés, dont M. d,Argenson était le représentant en Canada, 
ni fournir un prétexte aux Gouverneurs généraux pour 
s ,arroger le droit de disposer des hommes & des muni
tions de ''illemarie en faveur de Québec, réduit alors à 
une grande détresse. Il ne devait pas non plus 1nanquer de 
re peél au Gouverneur général, qui, bien que mandataire 
des Cent Associés, était revêtu dans sa charge, aussi bien 
que lui dans la sienne, de rautorité du Roi, seigneur suze
rain de tout le pays. Il jugea donc que, sans refuser ab o
lument à M. d'Argenson ce qu'il exigeait, il était de son 
devoir dy mettre des refiriél:ions, qui fussent con1me une 
proteilation honnête contre un empiètement qu ,il aurait été 
censé avoir approuvé, s\1 s'y fût prêté tout d,abord. Dans 
cette vue, il fit quelque difficulté avant de lui envoyer les 
clefs du Fort; & quant au n1ot d'ordre, il ne le prit que le 
troisième jour, & envoya n1ême son Major pour le recevoir. 

ous cette impression pénible, M. d,Argenson, dans 
une lettre aux siens, fit un assez trifie portrait de la colo
nie de Villemarie. Après s, être plaint de la manière dont 
il y avait été reçu, « il faut, ajoute-t-il., que je vous entre
<< tienne de Montréal, place qui fait tant de bruit & qui 
« efi si peu de chose. J'en parle comme savant; fy ai été 

III. 
TABLEAU DE VILLEMARIE 

PAR M. D'ARGENSON, 

• 
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(( ce printemps) & je puis vous assurer que) si rétais 
<< peintre, je 1, aurais bientôt dessinée. Montréal efi une 
cc île assez difficile à aborder, même en chaloupe, à cause 
cc des grands courants du fleuve Saint-Laurent, qui se 
(( rencontrent à son abord, & particulièren1ent à une detni
<< lieue au-dessous. Il y a un Fort où les chaloupes abor
<< dent, & qui tombe en ruines. On a comn1encé une 
<< redoute & fait un moulin sur une petite én1inence fort 
(( avantageuse pour la défense de rhabitation. Il y a envi
(( ron quarante maisons, presque toutes à la vue les unes 
<< des autres, & en cela bien situées, parce qu,elles se 
(( défendent en partie; cinquante chefs de fan1ille, & 
n d.'hon1mes en tout cent soixante. Enfin il n,y a que 
(( deux cents arpents de terres défrichées, appartenant à 
(( 1nessieurs de la Compagnie, dont la moitié eH affeétée à 
« rhôpital, si bien que ce n,efi plus que cent arpents qui 
« leur refient, dont la jouissance n,est pas entière à eux, 
(( ces arpents ayant été défrichés par des particuliers, 
(( auxquels on a attribué la jouissance du travail qu,ils 
<< feraient, jusqu,à ce que ces messieurs de la Cotnpagnie 
(( de Montréal leur eussent rendu autant de travail sur les 
« concessions propres aux habitants (*) ( I ) . )\ Pour bien 
apprécier ce témoignage, il faut se rappeler que M. d,Ar
genson écrivait avant !,arrivée de la recrue des cent neuf 
personnes conduites par les prêtres du séminaire, & avant 
l,établissement des maisons fortifiées de Saint-Gabriel & 
de Sainte-Marie, dans un te1nps enfin où les colons avaient 
été contraints d,abandonner leurs chan1ps , trop exposés 
alors aux embuscades des Iroquois. 

(*) Ces observations de M. d'Argenson manquent d'exaél:itude, 
parce que sans doute le court séjour qu'il fit à Villemarie ne lui pe.rmit 
pas de s'informer des choses pl us à fond. En 165 5 J M. de Maison
neuve permit à tous les habitants, non pas de prendre) sur ces deux 
cents· arpents, des terres déjà défrichées , mais bien de défricher, sur 
le refte du Domaine des seigneurs, telle quantité de terres qu'ils vou
draient) soit de celle.s où le bois était encore debout, soit de celles oü 
il était simplement abattu 8· non débité ( 2 ) . 
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Il fit aussi des plaintes sur M. d ,Ailleboufi; & ces 
plaintes pourraient donner à penser qu,en succédant à 
celui-ci, il ne se tint pas assez en garde contre les préven
tions que quelques-uns conçoivent à l'égard de ceux qui 
les ont précédés in1n1édiatement dans les mêmes emplois, 
& qui ont eu !,approbation publique. Il trouva 1nauvais 
que M. d,Aillebouft: l,année qu,il occupa par intérÏln la 
place de Gouverneur général, n,eût pas pris le titre de 
son lieutenant, & se fût attribué les appointen1ents atta
chés à la charge de Gouverneur ( r). Les trois années du 
gouvernement de M. d,Argenson ne devaient commencer, 
d,après les tennes fonnels de sa co1nmission royale, qu,à 
dater du jour où il arrjverait à Québec; on ne voit donc 
pas pourquoi M. d,Ailleboufi, ancien Gouverneur général, 
aurait dû prendre le titre de son lieutenant, alors que le 
gouvernement de M. d,Argenson n,avait pas comn1encé 
encore. On ne voit pas non plus pourquoi il ne se serait 
pas attribué les appointements attachés à cette place, 
obligé comn1e il l,était d,en supporter toutes les charges, 
entre autres !,entretien de la garnison : appointements 
qui, comme nous le dirons bientôt, étaient même tout à 
fait insuffisants pour couvrir les dépenses du Gouverneur. 

Au refie, ces jugen1ents de M. d'Argenson pourraient 
ètre regardés comme un effet naturel tant du peu de sym
pathie des Associés de la grande Compagnie pour ceux 
de Montréal, que du chagrin que sa propre position à 
Québec lui causait à lui-même. Quoiqu,il fût arrivé dans 
ce pays avec les intentions les plus sincères d,en procurer 
le bien aux dépens de sa fortune & 1nême de sa vie, & 
quoique, par sa bravoure & son expérience, il eût été peut
être plus capable qu,aucun des autres Gouverneurs géné
raux ses prédécesseurs de réduire les Iroquois à la raison 
& d,assurer la tranquillité de la colonie, il se voyait hors 
d,état de la défendre, n,étant assifié ni par la Compagnie 
des Cent Associés; qui l'avait désigné pour Gouverneur 
général, ni par les habitants, trop épuisés alors pour lui 

IV. 
PLAII'ôTES DE JI{, n'AR

GENSON SCR M. n'AIL

LEBOUST. 

(r;Emploisdu vi
comte d'Argenson. 
Lettre à M. de Fan
camp, 5 sept. x658, 
fol. 42. 

V. 
TRISTE SITU.\ Tl ON DE 

l\I, n'ARGENSON A 

QUÉBEC. 



(r ) Bibliothèque du 
Louvre. Lettre de 
M. d'Argenson, sans 
adresse, du 5 sept. 
r658, fol. 37. 

(z ) Marie de l'In~.:ar· 
nation, let. 6r•, oél:. 
t66r, p. S67. 

(3) Emplois du vi
comte d'Argenson. 
Lettre du 8 oél:, r 65g, 
fol. r rz. 

(4) Ibid. Lettre de 
M. de Laval, 21 oél:. 
r 65 g, fol. 78. 

VI. 
M. n ' ARGENSON N'A PAS 

DE QUOI SUBSISTER 

ET SONGE A REPASSER 

EN FRANCE. 
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venir en aide. Comn1e nous ravons vu déjà, il ne deman
dait, pour procurer la sécurité de Québec, que cent tra
vailleurs, qu,il aurait ernployés à abattre tous les bois 
les plus proches de la ville, où les Iroquois pouvaient 
se cacher aisément; & manquant de ce faible secours ( r), 
il avait les plus jufies sujets de craindre que, par quelque 
coup de n1ain, ils ne vinssent à enlever cette place. C,efi 
ce que nous apprend la Mère de !,Incarnation, à qui 
M. d,Argenson témoignait une très-particulière confiance. 
« Il a beaucoup à souffrir, écrivait-elle, se voyant chargé 
« de ce pays sans avoir pu obtenir du secours de France; 
« si bien que, craignant que, par quelque surprise, les Iro
« quois ne vinssent à s'ernparer du Fort de Québec, l,iln
« puissance où il s, efi vu de leur résifier lui a donné du 
« chagrin, qui a pu contribuer beaucoup à ses infirn1i
« tés (2). » Dans un tel état de détresse, le P. Lallen1ant 
écrivait que tout ce qu,il pouvait, c,était de porter con1-
passion à ce Gouverneur, obligé de soutenir un pays qui 
était sur le penchant de sa ruine, & étant deititué du secours 
dont il aurait besoin pour le relever (3). De son côté, M. de 
Laval écrivait, le 20 oétobre r65g, au comte d'Argenson, 
conseiller d ,État, frère du Gouverneur : « Quelque soin 
« & quelque vigilance que M. votre frère puisse apporter 
<<pour soutenir ce pays, sïl n,ei1 secouru cette année, il 
<< ne peut subsifier sans un effet extraordinaire de la puis
<< sance divine, que ron ne doit pas se promettre, bien 
<< que nous devions l,Gspérer de sa bonté (4). » 

On comprend que, dan la position ou sc trouvait 
M. d,Argenson, la place de Gouverneur général ne devait 
pas se montrer à lui sous un aspe é"t riant. Aussi, dès la 
deuxièn1e année de son gouvernen1ent , était-il résolu de 
se retirer, en alléguant pour motif apparent sa santé, n1ais 
pour raison essentielle rimpossibilité où il était de soutenir 
le Canada & n1ê1nc d,y subsifler, à cause de la misère 
générale, qui ne permettait pas de payér les appointements 
des officiers publics. << Tout le fonds pour les charges 
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<< du pays, écrivait-il, se prend sur le droit des pelleteries, 
<< dont le quart appartient au magasin; & ces pelleterie 
<< sont présenten1ent si peu en valeur, que nous somn1es 
<< obligés d'en din1inuer de beaucoup le prix. Les années 
<< précédentes, nous n'avons pas trouvé assez de fonds 
<< pour payer les charge ordinaires : jugez si nous pou
<< vons n1ieux le faire maintenant, où nous son1mes obli
« gés de din1inuer nos fonds par le rabais du cafior ( 1). 
« Feu M. de Montn1agny a été le seul qui ait pu réussir, 
« parce que, outre l'entretien de sa maison & les gages 
« de ses don1efiiques, il touchait mille écus tous les ans (2 ). 
<< Je ne n1'étonne donc nulletnent si aucun des Gouver
« neurs généraux qui l'ont suivi n'ont pas reçu toute l'ap
t< probation qu'ils pouvaient attendre, à caus~ de la diffi
<< culté qu'ils ont trouvée à subsifier dans ce pays, où les 
« dépenses sont horribles (3). Je ne vois donc aucune 
cc apparence de continuer davantage cet emploi; toutes les 
« dépenses que j'ai faites jusqu'à présent ont pesé sur 
\( tnoi, & je trouve qu'il n'eH pas à propos que je rn'en
<< gage davantage, ne recevant que deux n1ille écus pour 
« n1a dépense, & les deux autres n1ille écus étant pour la 
« garnison. D'ailleurs la porte des missions efi entière
« n1ent fermée par la guerre des Iroquois (4). n 

Malgré la difficulté de sa position à Québec, M. d'Ar
genson donna confiamment des preuves de son zèle pour 
la conservation & l'accroissement de cette colonie, & se 
fit aitner de tout le monde par son équité invariable & son 
application à rendre la juiticc à chacun. Il assifiait à toute, 
les dévotions publiques, donnant mên1e le premier 1 exen1-
ple en cela aux Français & aux sauvages nouvellen1ent 
convertis. << C'eft un hon1n1e de haute vertu & sans re
« proche, dit la Mère Marie de l'Incarnation. J'ai souvent 
« l'honneur de sa visite, & il y a toujours à profiter avec 
<< lui, car il ne parle que de Dieu & de la vertu, hors la 
« nécessité de nos affaires, que nous lui con1muniquons 
« comn1e à une per onne de confiance & ren1plie de cha-

( r) Emplois du d
comte d'Argenson. 
Lettre du 4 aoCtt 1 65g, 
fol. 70. 

(2) Ibid. Lettre à 
M. de Morangis, 5 sep. 
16S8. fol. 38. 

1 3) Ibid., Lettre à 
M. de Fancamp, 5 sep. 
I658, fol. 42. 

(4) Ibid., fol. 70 & 
fol. 38. 

VII. 
QUALITÉS DE M. D'AR· 

GENSON1 SA PIÉTÉ, 

SON ZÈLE. 



( r) Marie de l'In
carnation, lettre <)oc, 

2 7 sept. r66o. 

(z) Emplois du Yi
comte d'Argenson, 
lettre du 14 oél:. rG58, 
fol. 6 I, 6:L 

(3) Ibid., fol. r 5. 

VIIJ. 
DiVOUEMENT DE M. 

n'ARGENSON POUR LE 

SOUTIEN DE LA CO• 

LONIE. 

(4) Emplois du vi
comte d'Argenson, 
let. du rg août rGSg, 
fol. 82, 83. 

(5) Ibid. 
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<< ri té ( r). » L ~ éloge que fait ici cette Religieuse, personne 
d~un sens si droit, d~un jugement si in1partial & d'une 
vertu si reconnue, efi assez jufii:fié par la conduite de ce 
Gouverneur. Un marchand de la Rochelle, ayant fait passer 
à Québec une fille de mauvaise vie pour la placer en ser
vice, il le condan1na à la ramener à la Rochelle à ses 
propres frais, à perdre toutes les dépenses déjà faites pour 
elle, à rembourser celles que pouvait avoir déjà faites la 
personne chez qui on !~avait placée, &, en outre, à cent 
cinquante livres d~an1ende, somme alors considérable, 
dont il attribua le tiers à !~hôpital de Québec. « Cela, 
<< écrivait-il, remettra en réputation notre pays, que 
<< l~on confond avec les îles Saint-Chrifiophe, & em
<< pêchera les n1archands de se charger de personnes 
<< de cette 'espèce ( 2 ) . » Nous remarquerons ici, en 
passant, que M. d~Ailleboufi, en r6S7, avait donné à 
Québec Pexe1nple de cette conduite, en bannissant du 
pays deux ho1nn1es & une femme pour cause d~imn1o
ralité (3). 

M. d~Argenson fit surtout paraître son dévouen1ent 
pour la colonie lorsque la guerre vint à se rallumer. Son
geant alors à retourner en France, il attendait la réponse 
de la grande Compagnie à laquelle il avait soumis les rai
sons qu~ il croyait avoir de quitter le Canada (4) ; & même 
pour empêcher l ~éclat que sa retraite aurait pu avoir, il 
avait déjà prié un de ses a1nis de lui procurer un passe
port d ~Espagne. Mais, sur ces entrefaites, les Iroquois 
ayant recon11nencé la guerre, il changea d~ avis, quoique 
sa position à Québec n~ eùt pas été an1éliorée, & que la 
guerre dùt la rendre plus difficile encore. « Cette consi

<< dération de la guerre, écrivait-il, me fait résoudre à 
<< attendre avec une indifférence tout entière, ou ma con
« tinuation dans cet en1ploi, ou mon retour en France. Ce 
<< que je désire unique1nent, c~ efi de ne contribuer ni à 
<< l~un ni à l~autre (5). » Enfin la nouvelle s~étant répan
due à Québec que la grande Co1npagnie le continuait pour 
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troi ans) la joie qui éclata alors montre combien cc Gouverneur avait su gagner l' affeélion de la colonie. << Nous avons rendu grâces à Dieu) écrivait sur ce sujet la << Mère Marie de 1 Incarnation : la joie a été universelle & « publique) & nous souhaiterions qu'il fût continué dans <r sa charge par Sa Majefié le refie de ses jours. Si mes« sieur de la Cotnpagnie savaient son tnérite) ils s,en1-<< ploieraient as urén1ent à se procurer ce bien à eux« mêmes & à tout le pays ( 1 ) . » 

Mais) nonobfiant cette nouvelle) M. d,Argenson ne reçut point) pour les n1otifs que nous expliquerons plus tard) les lettres de continuation que la grande Compagnie lui avait fait espérer; en sorte que) yoyant de plus en plu rimpuissance où il était de procurer le bien du pays) il résolut de repasser en France. Il aurait n1ême quitté son Gouyernen1ent avant d être remplacé) s il eût trouvé en Canada) après la n1ort de M. d'Ailleboufi) arrivée sur ces entrefaites) un homn1e à qui il eût pu le confier. « Je « mande à messieurs de la Nouvelle-France) écrivait-il à « son frère) de pourvoir à n1on Gouvernement) parce que « ma santé ne me permet pas d en supporter plus long« temps les fatigues. Ils avaient dessein de tne continuer) « & n1,avaient fait espérer qu ils m'enverraient les expédi« tions de n1a continuation. Je suis 3 bien aise qu,ils sen « soient oubliés) parce qu,ils auraient la peine d,en expé<< dier encore d,autres. Faites en sorte qu,on choisisse une « personne qui ait) outre la vraie piété) une grande fenneté « d'esprit & une forte santé) & ) ce qui efi absolument « nécessaire) qui ait as ez de condition pour qu'on ne « mépri e pa sa naissance) & de bien pour qu,on ne croie « pas qu'elle vient ici faire sa fortune : car cela ruinerait << tout le bien qu il pourrait entreprendre. Messieurs de << la Con1pagnie de la Nouvelle-France peuvent 'a urer « que ce n,efi aucun tnécontentement de leur part qui me << fait résoudre mon retour. Ma faible se & les oppositions « qu'on fait naitre tous le jour n1,empêchent de leur TQ)l E II. 

3o 

\ 1) Marie de t'Incar
nation, kttre 0o•, 
1 7 sept. 1 66o, p. 20-1. 

IX. 
JI[, D' ARGENSON DDIANDE 

SON RAPPEL. 
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(r) Emplois du vi-

comte d'Argenson, « continuer les services que j'ai toujours désiré de leur 

Lettre du 4nov. r66o, « rendre ( I). » 

folio 8o. 

x. 
REFROIDISSEMENT EN· Ces oppositions, dont parle ici M. d,Argenson, 

venaient en grande partie de certaines n1ésintelligences 

survenues entre lui & M. de Laval. Ce Gouverneur était 

parti de France sans avoir jamais témoigné d,inclination 

particulière pour les Révérends Pères Jésuites, quoique le 

conseiller d,État, son frère, professât pour eux le plus 

entier dévouement. Ce dernier en conçut même quelque 

peine, & s,en ouvrit con:fidemment à M. de Laval, avec 

lequel il avait des liaisons particulières : ce qui naturelle

ment affligea à son tour le Prélat, tout dévoué lui-même 

à ces bons Religieux. Cette con1n1unication fut cause qu,à 

l,occasion de quelque petit froissement survenu entre le 

Gouverneur & les Jésuites, M. de Laval lui donna un 

avertissement charitable, qui n,eu(pas d,heureux résultats, 

& altéra n1ême entre eux la bonne harn1onie. « Je crus 

« être obligé, écrivait-il au conseiller, de lui donner un 

cc avis important: C1était seul à seul, à cœur ouvert. Cepen

cc dant il ne me :fit que trop connaître qu,il ne trouvait 

cc aucunen1ent · bon que je le lui donnasse, & se fâcha 

cc même de ce que vous n1,aviez fait cette ouverture sur lui. 

<< Je ne sais, depuis ce ten1ps, ce qu,il a pensé de 1noi; 

« mais il semble que je lui sois suspeél. » 

TRE 1\I, n'ARGENSON 

ET .l\I, DE LAVAL . 

XI. 
CONTESTATIONS SUR LES Peut-être au si M. de Laval, de son côté, contribua

HONNEURS ET 

PRÉSÉANCES. 
LEs t-il, sans le vouloir, à aliéner de lui resprit du Gouverneur, 

en ne n1énageant pas assez, par un excès de zèle, sa grande 

délicatesse sur 11article des préséances & 'des honneurs; & 

l,on nous permettra d,entrer ici dans quelques détails, 

comme très-propres à faire connaître les 1nœurs & les 

idées de cette époque. M. d,Argen on, conforn1én1ent à 

ce qu,il avait vu faire ailleurs, présentait dans les solennités 

le pain bénit à la grand,1nesse paroissiale, au son des fifres 

& des tambours. Cette coutume parut blâtnable à M. de 

Laval; &, pour rabolir efficace1nent, il ordonna que la 
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bénédiélion ou pain aurait lieu avant la grand'messe ( 1). Le jour de Noël & à la messe de n1inuit de rannée r65g, M. Pellerin, qui remplissait l'office de sous-diacre, au lieu d'encenser lui-n1ême le Gouverneur selon la coutume, le fit encenser par le Thuriféraire & après tout le Chœur, conforn1ément à l'ordre de M. de Laval : ce qui donna lieu à une vive conteil:ation entre le Gouverneur & l"Évêque. Celui-ci, pour jufiifier ce qu'il avait ordonné, se fondait sur la coutun1e de France; &, de son côté, M. d'Argenson alléguait le cérén1onial des Évêques, qu'on suivait en effet à Québec (2), & qui prescrit d'encenser le Gouverneur avant le Chœur (*), ajoutant qu'on ne pouvait s'autoriser dune coutume contraire dans un pays nouveau tel que le Canada (3). L'Évêque exigeait aussi que le Gouverneur ne communiât qu'après les acolytes, & qu'il en usât de la même sorte dans la difiribution du pain bénit, dans celle des cierges, des ratneaux, dans l'adoration de la Croix, la présentation de l'eau bénite (4). Une autre circonfiance fâcheuse fut que l'Évèque, sans en avoir prévenu M. d'Argenson, déclara, le 28 novembre 1 66o, dans une assetnblée de n1arguilliers, que le Gouverneur n'était plus marguillier honoraire. Celui-ci, vivement blessé, se rendit deux jours après à leur assemblée, & prétendit se maintenir dans cette charge, ajoutant que rÉvêque n'avait pas le pouvoir de l'en déposséder ainsi. Ce conflit donna lieu à d'autres paroles peu respeélueuses pour le Prélat, & laissa des sujets de mécontenten1ent de part & d,autre (5). Ils eurent encore une grande contefiation pour conyenir entre eux de la place qu'occuperaient les bancs de l'un & de l'autre à fÉglise. M. d'Ailleboufi, qui vivait encore & se trouvait alors à Québec, fut pris pour arbitre; & l'on régla que le banc de l'Évêque serait 

( r) Lettre de M. 
d'Argenson, fol. 53. 

(*) Cœremoniale episcoporum, lib. I_, l.ap .... ·m. - Sunt thurificandi Proreges & Gnbernatores regnorum & provinciarum immediatè pof!: Episcopum. 

(k) Archi\es de la 
Propagande, v. Ame
dca, 3, Canada, 21 
oél:. 166r, fol. Zï· 

(3) Lettres de M. 
d'Argenson, 5 sept. 
r658, fol. 53; 14oét., 
fol. 63, 68, 74· 

(4) Journal des J é
suites, r65g. Noel. 

lS) Idem ... 20 nov. 
t66o. 



(1) Journal des Jé
suites, 7 septembre 

, ') s~l· 
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( 2i ldem.1 ;, déc. 

placé dans l'enceinte formée par la balufirade, & celui du 

Gouverneur, hors de là, au milieu de la nef ( I ) . Mais un 

point sur lequel il semble que l'Évêque aurait pu se mon

trer plus facile, c'était de déterminer si dans les assem

blées publiques, telles que les fefiins, le Gouverneur ou 

l'Évêque devait occuper la prenüère place : chacun des 

deux prétendant qu'elle lui était due, & ne voulant pas la 

céder à l'autre. 11 résulta de là que les Jésuites, dans leurs 

solennités, n'invitaient à diner ni l'Évêque ni le Gou

verneur, & que le jour de Saint-Ignace, 3I juillet, ils en

yoyèrent un saun1on à l'un & à l,autre (2) . Jf,Sg, 3 r juillet r66o. 

XII. 
CO~SULTATION SUR LEj Nous somn1es entrés dans ces détails sur les pré-

HOJ'\l'ŒURS ET 

PRÉSÉANCES. 
LEs séances, parce qu'on y attachait tant d'importance alors, 

que M. d'Argenson crut devoir en écrire à la Compagnie 

àes Cent Associés & aussi à celle du Saint-Sacrement, 

dont il était membre, pour obtenir des éclaircissen1ents 

sur les points conteilés (*). « Je vous prie de lire ma lettre 

<r avant de la présenter, dit-il à l'un de ses an1is, pour 

<< voir s1iln'y a rien qui puisse choquer. M. de Laval a 

<< fait naître cette contefiation; & je puis dire avec vérité 

« que son zèle, en plusieurs rencontres, approche fort 

<< d'une grande attache à son sentilnent, & d,en1piétement 

<< sur les charges des autres. Toutes ces difficultés avec 

« lui ne nous en1pèchent pas de bien vivre ensemble; 

<< n1ais je pense qu,il efi Ïlnportant de les tern1iner pour 

« donner une face à ce pays. Dans toutes ces contefia

\( tions, j ai toujours fait le R. P. Lallemant médiateur. 

(3) Emplois du vi-

<< C'efi une personne d,un si grand mérite & d,un sens si 

« achevé, que je pense qu,on ne peut rien y ajouter (3). 

<< Aussi je ne puis n1'en1pècher de dire qu,il m'aurait été 

<< plus avantageux que M. de Laval eùt pris sa confiance 
comte d'Argenson, 
i~ttre du 4 juil. t66o, 

fol. ï4· 

C:) Cette Compagnie avait été établie à Paris par le P. de Con

dren) général de l'Oratoire. (Voy. Vie de M. Olier) Ire partie) liv . IVJ 

note 14.) 



.L D'ARGENSON ET :\[. DE LAVAL. 1660. 46q 
(1 ) Emplois du Yi-

comte d'Argenson, u plutôt au R. P. Lallemant, supérieur, qu'au P. Rague- lettre du~ juil. 16Go, « neau ( 1 ). » 
fol. 88. 

Outre ces sujets de refroidissement, il y avait trop d'opposition naturelle dans leurs caraél:ères & dans leur 1nanière d'agir, pour qu,ils pussent refier longtemps ensen1-ble. Peu après son arrivée en Canada, M. d,Argenson écrivait, le 5 septembre 1658, au sujet de divers procédés du prélat, qui lui paraissaient excessifs : « M. !,Évêque 
« de Pétrée a un zèle qui le porte si souvent hors du 
« droit de sa charge, & une telle adhérence à ses senti
« ments, qu,il ne fait aucune difficulté d,empiéter sur le 
cc pouvoir des autres, & avec tant de chaleur qu,il n,écoute 
cc personne. Ces jours derniers, il fit enlever une servante 
cc d,un habitant de Québec, & mit de son autorité cette 
cc fille chez les Ursulines, sur le seul prétexte qu ,il voulait 
« la faire infiruire; & par là il priva cet habitant du service 
f( qu,il avait droit de recevoir de sa servante, après ravoir 
« amenée de France avec beaucoup de frais. Cet habi-
<< tant, qui efi M. Denis, ne connaissant pas quelle était la 
cc personne qui l'avait soufiraite, me présenta requête 
« pour l,avoir. Je gardai la requête par devers moi trois 
« jours, sans y répondre, afin d'empêcher l,éclat de cette 
cc affaire. Le R. P. Lallemant, avec qui j'en communiquai, (\ blâma fort le procédé de M. de Pétrée; il s,employa de 
« tout son pouvoir pour faire rendre cette fille sans bruit, 
cc & n'y gagna rien. Tellement que je fus obligé de répon

-« dre à la requête, en permettant à l\1. Denis de reprendre 
cc sa servante partout où il la trouverait; & si je n,eusse 
cc insinué sous n1ain d'accommoder cette affaire, & que 
cc l,habitant, à qui on refusa d,abord de la rendre, eût 
cc poursuivi en jufiice l,Évêque de Pétrée, feusse été 
« obligé de pousser cette affaire avec beaucoup de scan
<< dale, & cela par la volonté de ce Prélat, qui dit que 
cc PÉvêque peut ce qu'il veut, & qui ne n1enace que d'ex
<< communication (2) . n Ce fut apparetnment d,après ce principe que M. de Laval ordonna d,atnener de la cam-

xm. 
PLAINTES DE ;\l, n'AR

GENSON CONTRE M. DE 
L .. YAL, 

(2) Emplois du vi
comte d'Argenson, 
let. du 7 sept., fol. S2. 



( 1) Marie de l'Incar
nation, let. 6o•, sept. 
1662, p. 563, 594· 

XIV. 
CHANGEMENTS DANS LES 

USAGES DES HOSPITA· 

LIÈRES ET DANS CEUX 

DES URSULINES. 

( 2) Hiftoire de l'Hô
tel-Dieu de Québec, 
p. 131. 

(3) Marie de l'Incar
nation, let. du 3 oél:. 
166o, p. 212) 213, 
214· 
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pagne à Québec une fille qu~on croyait être obsédée du 
démon, ainsi qu~un meunier qui, l~ayant demandée en 
mariage & ayant été refusé à cause de sa mauvaise con
duite, était soupçonné d'avoir jeté sur elle quelque malé
fice & d~être magicien. Cet hon1me fut 1ni.s en prison, & la 
fille enfermée chez les Hospitalières ( r). 

D~après ce même principe, M. de Lava\, pour 
procurer le bien spirituel des deux communautés de filles 
établies à Québec, changea divers usages qu~elles avaient 
pratiqués jusqu~alors. La Mère Juchereau rapporte, entre 
autres choses, qu'il obligea les Hospitalières à faire gras le 
samedi, depuis Noël jusqu~à la Purification, quoique) dans 
leur . confiitution, il y eût quelque chose de contraire; & il 
leur donna là-dessus ses ordres par écrit, le 27 décen1bre 
r 66o ( 2 ). Il fit aussi plusieurs changements dans les usages 
des Religieuses Ursulines, voulant entre autres choses que 
la maîtresse des novices fût choisie par la voie de P éleél:ion. 
<< Cette proposition nous surprit extrêmement, dit la 
<< Mère Marie de !~Incarnation; &, pour en empêcher 
« !~exécution, nous contefiâmes fort. Mais quelques raisons 
<< que nous pussions dire, il ne voulut point nous écou
« ter. Ce que nous pû1nes obtenir fut que cette éleétion 
<< serait seulement pour trois ans, sans conséquence. 
<< Notre Révérende Mère ne laissa pas d'en avoir bien 
<< du déplaisir (3) . n Un changement plus considérable, 
qui devait offrir plus de difficultés, eut pour objet les 
conflitutions mêmes des Ursulines. <<Monseigneur notre 
<c Prélat, dit-elle encore, a fait faire un abrégé de nos 
« confiitutions, selon son idée, dans lequel, laissant ce 
« qu~il y a de subfiantiel, il retranche ce qui sert d'expli
(( cation & peut en faciliter la pratique. Il y a ajouté en
<< suite ce qu~il lui a plû; en sorte que cet abrégé, qui 
« serait plus propre pour des Carmélites ou pour des 
« Religieuses du Calvaire que pour des Ursulines, ruine 
<< effeél:ivement notre confiitution. Il nous a donné huit 
« mois ou un an pour y penser; mais l~affaire efi déjà 
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<< pensée & la résolution toute prise : nous ne !,accepte
<< rons pas) si ce n,efi à l,extrén1ité de fobéissance. Nous 
<< ne disons mot néanmoins) pour ne pas aigrir les choses; 
« car nous avons affaire à un Prélat qui) étant d,une 
« très-haute piété) s,il efi une fois persuadé qu,il y va de 
<< la gloire de Dieu) n,en reviendra jamais; & il nous en 
« faudra passer par là : ce qui causerait un grand préju
<< dice à nos observances. Il s,en efi peu fallu que notre 
« chant n,ait été retranché. Il nous laisse seulement nos 
<< Vêpres & nos Ténèbres; pour la grand,Messe) il veut 
<c qu,elle soit chantée à Yoix droite) n,ayant nul égard à 
<c ce qui se fait) soit à Paris) soit à Tours) n1ais seule
cc 1nent à ce que son esprit lui suggère être pour le n1ieux. 
cc Nous ne chantons plus aux Messes) parce que cela) dit-il) 
<c donne de la diftraétion au célébrant) & qu'il ne l,a point 
(( vu pratiquer ailleurs. rattribue tout ceci au zèle de ce 
<c très-digne Prélat; mais) en matière de règlement) l'ex-
cc périence le doit emporter par-dessus toutes les spécu-
<< la ti ons ( 1 ). » 

( r) Marie de l'Incar
nation, let. du 13 sept. 
1 66 1, p. 2 I 6, 2 l 7. 
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CHAPITRE X VIII 

RETOUR MOMENTANÉ DE M. DE QUEYLUS EN CANADA. 

M. D'ARGENSON REMPLACÉ. 

Cette même année 1661, M. de Laval fit paraître, par 
ses procédés envers M. de Queylus, combien il était per
suadé du principe que M. d'Argenson lui attribue: qu'un 
évêque peut tout ce qu'il veut L,éloignement où M. de 
Queylus était toujours de Villemarie nuisait beaucoup aux 
progrès de cette colonie, alors que le sén1inaire de Saint
Sulpice en était le seul soutien. Il semblait pourtant diffi
cile qu,il pût y revenir, 1 Évêque de Pétrée, qui regar
dait son retour co1nme nuisible à la gloire de Dieu, ayant 
pris les n1oyens qu,il jugeait être les plus assurés pour 
l'empêcher d'y reparaître; car, après s'être procuré, en 
1 65g, une lettre de cachet qui l'obligeât de repasser en 
France, il avait den1andé & obtenu une autre lettre, le 
27 février 1 66o_, pour lui défendre de retourner en Canada. 
Dans cette dernière, on faisait dire au Roi que, pour 
de bonnes raisons, il désirait que M. de Queylus n'entre
prît pas ce voyage; &, de plus, par une autre lettre de 
cachet, qu'on fit écrire à NI. d'Argenson lui-même, le 
14 mars suivant, on ajoutait que cette défense avait pour 
motif la crainte .d'un schisn1e, qu'on supposait que M. de 
Q.ueylus voulait y introduire; ce prétexte était un moyen 
assuré pour le tenir éloigné du pays, ou pour l'en faire 
expulser de nouveau par le Gouverneur, s'il prenait la li
berté d'y reparaître (*). 

(*) Nous aurions passé volontiers sous silence ces tri ft es démê-
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M. de Queylus était dans le Rouergue lorsque la 
lettre de cachet qui le concernait fut adressée aux Associés 

lées> si M. de Laval n'eût désiré lui-même d'en conserver le souvenir 
à la poftérité, en faisant transcrire, bien des années après> dans le 
regiftre des aél:es de son épiscopat> ces lettres de cachet, & d'autres 
qu'il écrivit lui-même à cette occasion. Nous croyons donc entrer 
dans ses vues en les reproduisant ici & en les accompagnant des détails 
hiftoriques qui précédèrent ou qui suivirent ces lettres : détails abso
lument nécessaires pour les apprécier à leur jufie valeur. Comme elles 
sont les seuls monuments de ces débats qui exiftent à Québec, 
& qu'elles ne portent avec elles aucun commentaire) elles pourraient 
faire juger très-sévèrement M. de Queylus par les leél:eurs étrangers 
à la connaissance de cette époque de l'hiftoire Canadienne) ainsi qu'il 
efl: arrivé à la plupart de ceux qui> depuis plus d'un siècle, ont eu 
occasion de lire les lettres dont nous parlons. L'abbé de Latour a cru 
y découvrir tout ce qu'il a imaginé sur M. de Queylus> dans les 
Mémoires qu'il a donnés au public sur M. de Laval. Ayant été le pre
mier~& le seul jusqu'à ce jour, qui ait entrepris d'éci'ire sur l'origine 
de l'Eglise en Canada) il n'eft pas étonnant que ceux qui sont venus 
après lui aient puisé de bonne foi à cette source, & se soient même 
donné la liberté de le commenter> afin de n'être pas ses simples échos. 
Ainsi on a cru voir ressortir de ces lettres : que M. de Queylus avait 
fini par se faire admettre comme grand-vicaire~· qu'il n'avait point 
voulu reconnaître M. de Pétrée; qu'il avait brigué la mitre du 
Canada; que, comme il persistait dans sa rébellion, une lettre de 
cachet fut obtenue pour le faire repasser en France, mais inutile
ment; & qu'enfin) pour jaire cesser toute résistance> il fallut l'in
terdire en r 66 I ( I ). Pour garant de ces prétendus faits, on allègue> 
non les monuments contemporains> qui seuls pourraient en établir 
la certitude> mais deux hommes, morts depuis peu de temps, M. Noi
seux & M. Jacques Viger) quiJ l'un & l'autre> n'ont connu de ces 
démêlés que ce qu'en a imaginé l'abbé de Latour. Nous pensons 
donc ne pas nous écarter du dessein de M. de Laval en reproduisant 
ici ces mêmes lettres> & remplir en même temps les devoirs d'un 
hiftorien sincère en mettant sous les yeux de nos leél:eurs les autres 
monuments relatifs à ces démêlés, afin qu'ils puissent apprécier> avec 
connaissance de cause> les événements que nous avons à raconter dans 
cette partie de notre hiftoire. 

Voici d'abord la lettre de cachet adressée à M. de Queylus pour 
l'empêcher de repasser en Canada: 

« M. l'abbé de Queylus.- Ayant été informé que vous faisiez 
<< état de partir au plus tôt par le premier vaisseau pour retourner en 
« Canada) & ne désirant pasJ pour bonnes raisons) que vous fassiez 
cc ce voyage) je vous écris cette lettre pour vous dire que mon inten-

II. 
COMPROMIS POUR QUE 

M. DE QUEYLUS Pt:T 

ALLER E'< CA:-IAD.-\. 

( r) Hifl:oire du Cana
nada,Garneau,liv.llf, 
ch. rv. Edit. de r8Sz, 
t. I, p. I 7-1-· 



(1) Archives de l'ar·· 
chevêché de Québec, 
reg. A, p. x5g. 

(2) Archives de l'ar
chevêché de Québec, 
reg. A, p. 1 5g. 
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de Montréal. Ils s,en1pressèrent de lui en donner avis & 
rengagèrent à faire tout ce qui serait en son pouvoir pour 
en obtenir la révocation du Roi, qui se trouvait alors dans 
le midi de la France. Con1me on avait fait appréhender à 
la Cour quelque schisme en Canada s,il y reparaissait, les 
Associés, pour dissiper tout à fait des craintes si étranges 
& si injurieuses, offrirent à M. de Lamoignon, premier 
président du Parlement de Paris, qui s,entremettait dans 
cette affaire, de promettre que tous les ecclésiail:iques ré
sidant déjà à Villemarie, & ceux qu,on y enverrait à !,ave
nir, ne reconnaîtraient, aussi bien que M. de Queylus, 
d,autre juridiélion en Canada que celle du Vicaire apoil:o
lique, & qu,on en donnerait !,assurance par écrit. Ils ajou
tèrent que, après que ce prélat aurait reçu toutes les 

cc tion efl: que vous demeuriez dans mon royaume; vous défendant 
« très-expressément d'en sortir sans ma permission expresse. A quoi 
« m'assurant que vous satisferez, je ne vous ferai la présente plus 
« longue que pour prier Dieu qu'il vous ait, Monsieur l'abbé de 
cc QueylusJ en sa sainte garde ( 1). 

<< Écrit à Aix, ce 27 février 166o. 
<< Loms. » 

La lettre de cachet adressée à M. d'Argenson était con~ue en 
ces termes : 

<< Monsieur le vicomte d'Argenson.- Depuis que le sieur Évêque 
cc de Pétrée a été envoyé en la Nouvelle-France pour y faire les fonc
« tions épiscopales) j'ai eu avis qu'il y a des personnes qui essayent, 
<< par divers moyens) d'y introduire quelque schi?me, en y établis
« sant une autorité indépendante de celle de l'Evêque de Pétrée. 
cc Voulant empêcher une chose q':i pourrait apporter beaucoup de 
cc désordre & de confusion dans l'Eglise de ce pays) je vous fais cette 
cc lettre pour vous dire que vous ayez à favoris~r l'établissement & le 
cc maintien de l'autorité ecclésiafiique de l'Evêque de Pétrée dans 
cc tous les lieux où votre pouvoir s'étend) conformément à la mission 
« qu'il a re~ue de notre Saint-Père le Pape) & que vous empêchiez 
« qu'il ne soit rien fait qui puisse y être contraire; vous assurant que, 
c< comme c'efi une chose qui regarde la gloire de Dieu, les soins que 
« vous en prendrez me seront très-agréables (z). >> 

Nous rapporterons, dans le cours de ce chapitre, les autres lettres 
relatives à M. de Queylus. 
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satisfaélions & les promesses qu'il pouvait désirer, ils 
espéraient qu'il n'empêcherait pas M. de Queylus de 
retourner à Villemarie, cette opposition de sa part ne pou
vant plus avoir aucun fondement raisonnable. Qu'enfin, 
s'il désiraient son retour dans ce pays, c'était que la com
munauté dont il était le Supérieur y avait acquis quelques 
propriétés, Sainte-Marie & Saint-Gabriel ( r ), & envoyé de 
France un nombre considérable d'hommes pour le défri
chement des terres & l'augn1entation de la colonie, dont 
M. de Queylus était en grande partie le soutien. Les pro
positions des Associés de Montréal furent agréées, & ron 
pron1it que, sur cette déclaration signée de M. de Breton
villiers, on expédierait une nouvelle lettre de cachet, pour 
déroger à la précédente & donner à M. de Queylus la 
liberté de repasser en Canada. M. de Bretonvilliers, au 
n1ois de mai de cette année r 66o, donna volontiers la dé
claration convenue & la ren1it à M. de Fancamp, chargé 
de la présenter lui-n1ême au président de Lamoignon (2). 

On espéra d'abord de cette négociation un très-heu
reux résultat. Comme, dans la déclaration de M. de Bre
tonvilliers, il était fiipulé que tous les prêtres de Saint
Sulpice, résidant alors à Villemarie, ne reconnaîtraient 
d'autre juridiélion que celle du Vicaire apofiolique, M. de 
Laval voulut concourir spontanément, de son côté, à 
l'accotnplissen1ent de cet aéte, en recevant de chacun des 
prêtres de Saint-Sulpice présents à Villen1arie leur signa
ture pour le même objet. Au mois d'août de cette année, 
ils signèrent donc une ordonnance qu'il avait rendue pour 
cela, & déclarèrent qu'en tén1oignage de leur adhésion à 
l'autorité suprême du Souverain Pontife, dont M. de Laval 
était le vicaire dans laN ou velle-France, ils n'y reconnais
saient d'autre juridiétion que la sienne & renonçaient à 
toute autre qu'ils auraient pu y exercer de bonne foi, telle 
que celle de l'archevêque de Rouen; qu'enfin ils signaient 
cette ordonnance en preuve de leur obéissance parfaite & 
de leur soumission. Quoique adressée, en général, à tous 

( 1) Archives du sé
minaire de Saint-Sul
pice de Paris. Assem
blée du z3mars r66o. 

(2) ibid. Assemblée 
du 17 mai 166o. 

III. 
)1. DE LAVAL AGIT, DE 

SON CÔTÉ, POUR PRO

CURER L'EFFET DU 

COMPROMIS, 



IV. 
M. DE L AVA L FAIT SA 

VISITE A VILLEMA R!E. 

REQUÊTE QUE LUI 

ADRESSENT LES CO 

LONS. 

( r) Archives de J'ar
chevêché de Québec, 
règ. A, p. 18.- Archi
ves du séminaire de 
Villemarie, pièce au
tographe du 3 aoùt 
r66o. 

(2) Journal des Jé
suites, I 7 aoùt r 6Go. 

(3) Journal des Jé
suites, 2 1 oél. I 66o. 
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les prêtres & à tous les clercs résidant dans le Canada, 
l'ordonnance n,avait pourtant été rendue qu'à l,occasion 
des quatre prêtres du sén1inaire de Villemarie, MM. Souart, 
Galinier, Vignal & Lemaître qui vivait encore, &, en la 
signant, ils ratifièrent, chacun en Canada, la promesse que 
M. de Bretonvilliers avait déjà faite pour eux à Paris. 
Aussi aucun des Jésuites ne la signa-t-il, & si quatre 
prêtres résidant à Québec la signèrent, ce fut apparemment 
pour écarter tout soupçon que cette ordonnance eût pu 
faire naître à 1, égard des prêtres de Villemarie, si elle 
n'e-Lu été adressée qu,à eux seuls. Car M. de Lanson
Charny, M. Torcapel, M. de Bernières & M. Pellerin (*), 
les quatre dont nous parlons ici, étaient de la famille 
n1ême de M. de Laval, qui n,aurait eu aucune raison, sans 
cela, pour prendre aussi leur signature. 

L'ordonnance efi du 3 août I 66o ( I ); le I 7 du n1ên1e 
mois, M. de Laval partit de Québec pour aller faire sa 
visite à Villen1arie, où il arriva avec M. de Lauson
Charny, son official, le 21, sur les cinq heures du soir (2). 
On le reçut ,avec les honneurs dus à sa dignité, &, de son 
côté, il se montra plein de bonté envers tous, spécialement 
envers les Hospitalières de Saint-Joseph, réduites alors à 
la plus grande détresse. Depuis la mort de M. de la Dau
versière, elles avaient perdu leur fondation (**), &, n'ayant 

(*) MM. Torcapel & Pellerin étant partis pour la France le 
18 oétobre 166o, M. de Laval nomma curé de Québec M. de Ber
nières; dans la pénurie où il se trouvait pour remplacer M. Pellerin, 
il eut recours à un Jésuite & nomma vicaire le P. Lemercier (3 ). 

(**) La fondation donnée par madame de Bullion ayant été remise 
entre les mains de M. de la Dauversière, ruiné peu après par la perte 
d'un navire, avait été confondue dans sa succession & saisie par le Roi, à 
qui M. de la Dauversière était redevable comme receveur des finances. 
Les Filles de Saint-Jose ph, se voyant donc sans ressources, su ppliè
rent l'Évêque de Pétrée, le 3o aoüt de cette année I 66o, de permettre 
qu'elles fussent nourries sur le revenu de l'hôpital, en attendant que 
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plus aucun moyen de subsifier, elles supplièrent M. de Laval de permettre qu,elles fussent entretenues sur le 
revenu de rHôtel-Dieu, au défaut du leur propre (1). C'était une occasion naturelle pour ce Prélat de les ren
voyer en France, s'il n'eût pas eu le désir sincère de les conserver à Villemarie; & ron vit alors le fondement de cette assurance donnée, l'année précédente, par M. de la Dauversière, que, si elles n'étaient pas parties cette annéelà pour le Canada, elles n'y seraient jamais allées. << Elles 
<< ont été à la veille de repasser en France, écrivait_, dans (( ces circonftances, la Mère Marie de l'Incarnation; n1ais 

<< Monseigneur notre Prélat les a retenues, sur la requête 
« qui lui a été présentée par les habitants de Montréal (2). » 

Nous avons dit qu'à Paris M. de Bretonvilliers avait fait remettre aux agents de M. de Laval la déclaration signée de lui; mais, pour des raisons que nous ignorons, elle lui fut rendue vers le n1ois de juillet (3), & l'opposition de ce Prélat, relative1nent au retour de M. de Queylus à Villen1arie, persévéra co1nme auparavant. Aft1igés de voir que leur œuvre était par là exposée à être abandonnée & à se ruiner d'elle-même, les Associés de Montréal eurent 
alors la pensée de s'adresser au Souverain-Pontife, comme au supérieur in1médiat du Canada, adminifiré par un Vicaire apofiolique. ,Jusque-là, l'état chancelant de la colonie n'avait pas pern1i de faire ériger la cure de Villen1arie selon les forn1es canoniques : ·on songea donc à den1ander à Sa Sainteté de vouloir bien y en ériger une, en proposant qu'elle fût adminifirée par M. de Queylus; 
& pour la doter on assura un fonds convenable. M. de Fancamp avait déjà donné pour cet objet deux n1ille livres (4); M. de Q_ueylus en offrit six mille, & M. de Bretonvilliers dix-huit mille (5). Enfin, les associés de Mont-

( 1) Archi\·es du sé
minaire de Québec. 
Pièces relatives à l'Hô
tel-Dieu. Requête du 
3o août 1 66o. 

( 2) Marie de l'Incar
nation, le tt. xc, J 7 sep
tembre r66o. 

v. 
LES ASSOCIÉS DE l\IONT· 

RÉAL DEMANDENT AU 

PAPE L'ÉRECT 10 N 

D1
UNE CURE. 

(3) Archives du sé
minaire de Saint-Sul
pice de Paris. Assem
blée du 12 juil. '6Go. 

(+) Ade de Gau
thier, notaire à Paris, 
du 19 <nil t65j. 

(5) Aél:ede Marreau, 
notaire à Paris, du 
18 ao(tttGGo. 

(6) Archives du sé-
minaire de Québec, les seigneurs de Montréal leur envoyassent les mille livres de rente Pièces relatives à l'Hô-qu'ils s'étaient obligés de leur fournir) en acceptant la fondation de tel-Dieu. Requête du madame de Bullion (6). 
3o août 166o. 
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(r ) Archives du sé- réal se proposaient d,obtenir aussi du Souverain Pontife 

minaire de Saint-Sul· l1établissen1ent d,un Chapitre à Villen1arie, & étaient réso-

pice à Paris. Assem- l d . d . b" ( ) (*) 
bléedu 10 janv. 166r. us e fmre une fon atlon pour cet o Jet I . 

VI. 

M. DE QUEYLUS FAUSSE· 

lllENT ACCUSÉ DE JAN

SÉ:-<!SME1 A ROME. 

(z ) Archives du sé
minaire de Saint-Sul

pice. Assemblée du 

1 o janvier 166 r. 
(3) Archives du mi· 

nifière des affaires 

étrangères. Rome. 

r65g-r66o, no d7. 

Lettre de l'archevêque 

de Rouen au cardinal 

Mazarin. 
( 4) Hiiloire ecclé

siafiique du xvn• siè

cle, t. V, année r66o; 

cha p. xvm, p. I 72; 

chap. xxx, p. 278, an

qée 166 I ; cha p. xvu, 

p. 403; t. VI, p. 48, 

117, r37. Manuscrit 

de la bibliothèque de 

la Sorbonne. 
( 5 ) Assemblée du 

clergé de France de 

1656, p. 629, xo6o. 

Pour cette négociation, ils envoyèrent M. de Queylus 

à Rome ; mais en y arrivant il fut étrangement surpris 

d 1apprendre qu,on y eût écrit co.ntre lui des lettres pleines 

de calon1nies, qui devaient lui faire perdre toute conside

tion dans l,esprit des cardinaux & dans celui du Souverain 

Pontife. On allait jusqu,à l,accuser d1être Jansénifie (2) , 

& C
1était une qualification qu,on donnait aussi à l'archevê

que de Rouen (3), quoique les seél:aires, de leur côté, trai

tassent d'inquisiteur & de persécuteur ce même archevê

que (4) . Une si étrange Ïlnputation n,aurait pas été reçue 

à Ron1e, si M. de Queylus eût été connu dans cette ville 

comn1e il Pétait en France, où, par ses travaux, il s,était 

acquis des éloges & les applaudissements des évêques & de 

tout le clergé (5) . Jan1ais, au refie, imputation ne fut plus 

dénuée de fondement que !,attribution de Jansénisn1e aux 

prêtres de Saint-Sulpice, qui furent, au contraire, de tous 

les ecclésiafiiques séculiers, ceux qui contribuèrent le 

plus à faire condamner cette hérésie, comn1e le savent 

très-bien ceux qui connaissent l,hifioire de ce ternps, & 

comn1e d'ailleurs on en voit la preuve la plus irrécusable 

dans la vie même de M. Olier C**). Mais, à Rome, où ces 

(*)Il paraît que ce projet ne fut pas d'abord abandonné, malgré les 

obftacles qui empêchèrent alors l'éreél:ion de la. cure. Du moins le I 8 

oél:obre r666, M. Souart passa une procuration pour fonder en son 

(6) Archives du sé- nom un canonicat à Villemarie (6) . 
minaire de Montréal. 

Inventaire de Pads, 
18 oélobre 1666. 

(7) Lettres de Ni

cole. Nouvelle édit., 

in-12, I743.Lett. 42•, 

1 5 déc. 16g3. 

(**) On sait que Nicole, dans une lettre fort connue qu'il adres ait 

ù Quesnel & à Arnault> attribuant la condamnation des J anséniftes 

aux intrigues des Jésuites & à celles d'un certain grand direél:eur> qui 

eft M. Olier & ses prêtres> compare les premiers aux démons & 

appelle ironiquement les autres des âmes angéliques. c< Il faut que 

« vous sachiez> ajoute-t-il, que les personnes que vous aimez n'ont 

« pas eu seulement p'Jur adversaires des âmes achérontiques> mais 

« ces sortes d'âmes angéliques> & que leur ruine eft arrivée par Ja 

<< conspiration de ces deux sortes d'anges (7 l' >> 
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ecclésiafiiques n,avaient point de défenseur, la calomnie contre M. de Queylus, quelque mal ourdie qu,elle fût, indisposa si fort les esprits contre sa personne, que d,abord on refusa n1ên1e de l'écouter. Comme il ne s,était pas attendu à trouver la Cour Romaine ainsi prévenue contre lui_, & que, en partant de France, il n,avait pris aucune lettre pour sa jufiification, il serait reparti de cette ville sans avoir pu se disculper, s\1 n,y eût trouvé un proteéleur puis ant, qui prit hauten1ent sa défense. Ce fut le cardinal Bagny, qui, depuis sa nonciature en France, profe sait la plus profonde vénération pour la rnémoire de M. Olier, & avait en efiin1e singulière le sén1inaire de Saint-Sulpice & M. de Queylus lui-mên1e. Il se fit le garant de sa foi auprès du Pape, & n1ontra que cette inculpation était une injurieuse & grossière calomnie ( r ). Le supérieur de la n1ission de Saint-Lazare à Rome & les autres prêtres Français de cette n1aison qui connaissaient personnellen1ent M. de Queylus, rendirent de leur côté les plus honorables témoignages à son zèle pour la défense de la doétrine catholique & la sanétification de l,Ordre sacerdotal. Enfin sur ces entrefaites on ren1it au Souverain Pontife des lettres du duc de Longueville, où ce prince parlait avec éloge de M. de Queylus (2); &, sur toutes ces assurances, non-seulen1ent il fut traité avec les égards que n1éritaient ses travaux pour rÉglise' mais il ne douta pas, après le bon accueil qu,il reçut, que le Souverain Pontife ne fùt disposé à lui accorder quelques faveurs particulières pour le sétninaire de Saint- Sulpice ( 3) & spécialement réreél:ion canonique d,une Cure à Montréal. M. de Queylus s,entretint, avec les officiers de la Propagande, du différend qui exifiait entre le vicaire apofiolique & !,archevêque de Rouen; & il paraît qu,un des rnotifs de son roya ge était d'y n1ettre un tern1e par le désifiement de 1 archevêque, n1oyennant quelques conditions. Du moins le secrétaire de la Propagande écrivait-il: « M. l'abbé de Queylus S

1efi borné à demander pour (( rarchevêque quelque::, satisfaél:ions très-modérées & en 

(r)Archives dusé- • 
minaire de Saint-Sul
pice, à Paris. Assem
blées des ro janv. & 
1 r février r66r. 

, 2) Archives de la 
Propagande à Rome, 
vol. America, 3, Ca
nada, 2 56, fol. r. 

(3) Archives du sé .. 
minaire de Saint-Sul
pice, à Paris. Assem· 
blée du r r féY. r66 r. 
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(r) Archives de la << grande partie raisonnables. Je référai le tout à Sa Sain-
Propagande. Lettre / · d d, / · d F 
du 24 août 1663 , . » tete, qu1 or onna en ecnre au nonce e rance pour 

fol. 35, 36. « 1, en informer ( I ). » 

VII. 

BULLES POUR LA CURE 

DE VILLEMARIE1 OB

TEJ'\UES A ROME. 

( 2) Arc hi v es de la 
Propagande. Lettre 

du 24 août r663, 
fol. r, 2. 

(3) Archiœs de l'ar
chevêché de Québec. 

Lettres du 14 mai 
rGSg. Reg. A, p. ziz. 

Quant à !,érection de la cure, M. de Queylus se pré

senta à la Daterie, où devaient être traitées les affaires 

de la nature de celle qu,il sollicitait, & obtint sans peine 

robjet de sa den1ande. Par une Bulle donnée au mois de 

décembre de cette n1ême année I 66o, le Pape Alexan

dre VII accorda à M. de Bretonvilliers, co-seigneur de 

Montréal, la faculté d,ériger dans cette île, pour !,avan

tage des fidèles du lieu, une église paroissiale, dont le curé 

serait infl:itué par le Saint-Siége apofl:olique, & présenté par 

les supérieurs du sén1inaire de Saint-Sulpice de Paris (2) . 

Mais, dans les circonfiances où fon se trouvait alors, ces 

Bulles devaient donner lieu à de nouveaux dén1êlés à 

cause d,une autre clause particulière dont nous allons 

parler. On a vu que, par rune de ses lettres de cachet, le 

roi avait défendu tout exercice de la juridiétion de rar

chevêque de Rouen dans le Canada, jusqu,à ce que le 

Pape eût déclaré si ce Prélat était fondé ou non, en préten

dant que ce pays fût de son diocèse (3); &, à ne juger 

de cette contefiation que par les aéles publics de la Cour 

de Ron1e & de celle de France, antérieurs à ce voyage de 

M. de Queylus à Ron1e, on pouvait à certains égards la 

considérer con1me non décidée encore; puisque, dune 

part, le Pape, dans a Bulle d'infiitution de Vicaire apos

tolique, avait supposé que Québec fût dépendant du dio

cèse de Rouen; & que, de l'autre, conformén1ent à cette 

clause, le roi ava,it déclaré dans ses lettres pateptes, que 

la juridiélion du Vicaire apofiolique n,empêcherait pas 

celle de l'archevèque. Or, dans l'attente où étaient alors les 

esprits, les Bulles accordées à M. de Queylus pouvaient 

être regardées comn1e une confirmation officielle des 

droits prétendus par 1 archevêque. Car, bien que M. de 

Laval eût supplié la Cour Ron1aine, le I 3 juin de cette 

année, de n'accorder aucune lettre qui pût favoriser les 
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prétentions de ce Prélat(*), toutefois les Bulles dont nous parlons chargeaient personnellement 1 ,archevêque de Rouen de s,assurer de la solidité des biens-fonds assignés pour la dotation de la Cure ( r) ; & rien n,était plus propre que cette clause à faire croire que le différend avait été jugé par le Pape en faveur de ce Prélat. 

( 1) Archives de la 
Propagande, v. Ame
rica, 3, Canada, z56, 
fol. 1. 

VIII. D,abord le nonce Piccolon1ini, qui avait pris si fort à LE NONCE NE FAIT cœur !,indépendance du Vicaire apofl:olique, ne fit rien AucuNE oPPosmoN A CES BULLES , QUI RE-
pour mettre ob.fl:acle à },exécution de ces Bulles, quoi- LÈVENT LEs EsPÉ-
qu,elles portassent que la Cure devait être érigée de son RANcEs DE L'ARCHE-vÊQuE DE ROUEN, 
consentement. Déjà avant leur expédition, M. de Laval, craignant sans doute que les Associés de Montréal, comme seigneurs de cette île, ne prétendissent être patrons de la Cure ou n,en obtinssent à Rome le patronage, avait eu soin d,écrire au nonce, pour le prier sans doute de détourner le Pape de le leur accorder. Du moins le nonce lui avait répondu : « Pour que le Souverain Pontife comprenne mieux les domn1ages que pourrait vou causer ce prétendu droit de patronage, écrivez vous-n1ên1e à Sa Sainteté (2 ) . >> Cependant, quand il eut connaissance des Bulles, le nonce n,y fit aucune opposition. IL efl: vrai qu,il se montra assez mécontent de ce qu,on les eût expédiées sans sa participation, ni même sans l,en inforn1er : ce qui fut cau.se que M. de Bretonvilliers & ses confrères résolurent d'en mettre les originaux sous ses yeux (3); 1nais nous ne voyons pas que le nonce ait rien fait alors pour s ,y opposer. Au mois de janvier 166 r, ignorant encore que M. de Queylus fût allé à Rome, il rappelait dans une lettre au cardinal préfet de la Propagande les troubles qui avaient eu lieu précé-den1n1ent, con1n1e aussi le retour de M. de Queylus du Canada par l,ordre de la reine & la défense d'y retourner; 

l2) Archives du s<:!
minaire de Québec. 
Lettre autographe du 
nonce, du 14 janvier 
1 GGr. 

(3, Archives du sé
minaire de Saint-Sul
pice, assemblée du 
rer juilJet 1661. 

(4) ArchiVes de la 
(*) « Prccor atque obtefior illufirissimas dominationcs vefiras, ut Propagande, épift. ad 

ne velint ullas litteras ullo prœtextu, cuiquam concedere quibus uti s. Congregationem, 
posset ad defiruétionem hujus Ecclesiœ ( . .J-). )) 

I3 junii 166o. TOME II. 
3 I 



(r) Archives de la 
Propagande, volume 
America, 3, Canada, 
256, fol. 22. 

(2) Ibid. Lettre du 
20 janvier r G67. 

:3) Archives du sé
minaire de Saint-Sul
pree, as~emblée du 
17 mai r66o. 

(-! ) Archives de la 
Propagande, ibid.,let
tre du 2 2 oél:. 1 66 r, 
au Pape, fol. 33 verso. 

IX. 
.III. DE QUEYLUS PART 

POUR LE CANADA, NO

N.:mSTA T S .\ LETTRE 

DE CACHET. 
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il ajoutait cependant que des personnes de bien pensaient 
que toutes ces mesures sévères étaient Peffet d,une intri
gue; & sans se prononcer lui-même là-dessus, il concluait 
que le Pape ordonnerait ce qu,il jugerait plus utile au bien 
du service de Dieu ( r). Lorsque le nonce eut connais
sance des Bulles, jugea-t-il que réreétion de cette Cure 
était un moyen d,accommodement ménagé par le Saint
Siége? c, efi ce que nous ne pouvons assurer. Au moins 
il efi certain que, dans une lettre qu,il écrivit de Ravenne 
au secrétaire de la Propagande quelques années après, & 
dans laquelle il rappelait cette affaire, non-seulement il 
ne donnait aucun blân1e à M. de Queylus, qu,il savait 
être allé à Montréal à !,occasion de la Cure, mais il faisait, 
au contraire, l,éloge de son zèle & de son désintéresse
n1ent. « Les Bulles pour l,éreétion de cette Cure, dit-il, 
« furent expédiées en faveur de monsieur l,abbé de Quey-
« lus, très-digne prêtre du Sén1inaire de Saint-Sulpice, qui, 
<< outre l,emploi de ses fatigues dans cette sainte œuvre, 
« y appliquait les revenus dont il était pourvu très-abon
(( damment (z) . n Mais rarchevêque de Rouen, si inté- · 
ressé dans cette affaire, conclut des bulles de M. de 
Queylus, dès qu\1 en eut connaissance, que le Saint-Siége 
avait jugé le différend en sa faveur. Depuis quelque temps 
il était assez indifférent sur rarticle de sa juridiétion en 
Canada, & la soutenait assez faiblement (3). Dès ce mo
n1ent il se considéra comme établi Ordinaire de ce pays 
par les Bulles apofioliques, & délégua en cette qualité 
d,Ordinaire, par un écrit particulier, M. de Laval lui
même, pour qu,il 1nît en possession de la Cure M. de 
Queylus (4). 

Cependant les Associés de Montréal, voyant qu,il 
avait obtenu l'éreétion de ce bénéfice, voulurent qu,il 
partît im1nédiatement pour le Canada. Ils jugèrent que 
la lettre de cachet qui lui en avait interdit l,entrée, ne de
vait pas l,en1pêcher de mettre à exécution la commission 
du Saint-Siége, ni qu'eux-1nên1es, en favorisant son dé-



, 
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part, manquas ent de respeél pour la volonté fonnelle du roi, puisque, d,après le contenu des Bulles, le motif de sa défense n,exifiait plus, & que d,ailleurs les lettres de cachet n,étaient pas toujours alors une marque des ordres intimés par t'autorité royale. 

On sait, en effet, que l,usage de ces lettres, accordées par les officiers du Roi, & souvent à son insu, donnait lieu à des abus qui tournaient au mépris de son autorité. Par ces lettres, signées quelquefois en blanc, on ordonnait ou l,on défendait, au nom du Roi, tout ce qu,on voulait(*); & ce qu,il y avait de plus étrange, C
1efi qu'il n 1était pas rare de voir dans la mên1e affaire les parties opposées produire, chacune de son côté, des lettres contradiél:oires, qu,elles s,étaient procurées par intrigue. Nous avons raconté que des lettres de cachet du r r rnai r65g avaient ordonné la continuation de !,exercice de la juridiél:ion de l'archevêque de Rouen en Canada, & que d,autres lettres, du 14 du même mois, ordonnaient le contraire. Aussi, trois ans après l,époque où nous sommes parvenus, c,eil:-à-dire en r664, le Roi, qui commençait à prendre connaissance des affaires par lui-même, défendit-il à ses officier d,accorder aucune de ces sortes de lettres sans un ordre exprès de sa part. Écrivant au duc de Créquy, son ambassadeur à Rome, & lui parlant entre autres choses de l,éreélion du siége de Québec, il ajoutait : « Comme il ne s,expédie « plus, en quelque manière que ce soit, aucune lettre àe « cachet que par n1on ordre, & avec une entière con« nais ance de cause, je désire que vous y ayez le 

<< même égard qu'au lettres que je vous écris; & vous 

(*) Ainsi M. de Breton villiers reçut une de ces lettres qui l'obligeait de recevoir au Séminaire de Saint-Sulpice deux Capucins sortis de leur Ordre, cmnme si cette maison eût été une prison pour renfermer les Religieux apofl:ats. Tous les direél:eurs du Séminaire) quoique pleins de respeél: envers le monarque, s'opposèrent unanimement à l'exécution de cet ordre prétendu) qui en effet n'eut aucune suite ( 1) . 

x. 
ABUS DES LETTRES DE 

CACHET. 

(1) Archives du sé
minaire de Saint-Sul
pice, à Paris. Assem
blée du '29 août r664. 
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« ne courrez pas risque, co1nme il efi arrivé ci-devant 
« à d,autres, de recevoir deux ordres contraires dans une 

( 1) Archives du mi- << même affaire ( l). )) 
niitèrc des affaires 
étrangères à Paris. 
Home, r66 1. Lettre 
du Roi à M. de Cr~
quy, du 17 oél:. I GG4, 
pièce rz3. 

(:! ) Arc hi ,-es de l'ar
chevêché de Québec, 
registre .A, page r 4 r. 

(3) Hifl:oire du Mont
réal, de r6Go à r66r. 

(4) Journal des Jé
suites, 3 aoùt r6rj r. 

XI. 
M. DE LAVAL s'OPPOSE 

A L'ÉRECTION DE L\ 

CURE, L T VEUT RETC .. 

NIR M. DE QUEYLUS A 

QUÉBEC. 

( 5) Archives de la 
Proragande. Volume 
America, 3, Canada, 
2S6, fol. 26. 

Pour tous ces n1otifs, les Associés de Montréal jugèrent 
que, nonobfiant la lettre de cachet du 27 février r66o, 
M. de Queylus pouvait repasser en Canada; & en consé
quence il se rendit au lieu de !,embarquement. Les person
nes qui prenaient en France le soin des affaires de M. de 
Laval, ayant eu connaissance de son dessein, ne lnan
quèrent pas de lui signifier de nouveau, avant qu'il mon
tât sur le navire, la lettre de cachet obtenue contre lui ( 2 ). 

Il partit néanmoins & arriva incognito· (3) à Québec, 
le 3 août r66r, par .la chaloupe du nommé Maheu, qui 
revenait de l,île Percée (4); & au lieu d,aller direétement 
à Villen1arie, il voulut saluer auparavant M. de Laval, 
& lui faire part du sujet de son voyage. 

Depuis que ce dernier était en Canada, il n,avait reçu 
aucune lettre de Rome en réponse à celles qu'il y avait 
adressées (5); cependant ses agents résidant en France 
venaient de lui donner connaissance des Bulles dont 
M. de Queylus était le porteur, en ajoutant qu,elles 
avaient été obtenues par surprise. M. de Laval en jugea 
ainsi lui-mên1e, quoique pourtant il n,eût pas de certitude 
à cet égard. Aussi, pour s,en assurer, écrivit-il au Pape le 

· 22 oétobre suivant : « Je prie Votre Sainteté de me faire 
<< connaître quelle efi au vrai sa volonté sur cette contes
<< tation, & je me soun1ettrai à tout ce qu'elle aura fia
tué (*) ; n néann1oins, à rarrivée de M. de Queylus, il se 
prononça contre les Bulles; &, voyant que !,archevêque 
de Rouen, par le mandat qu,il lui avait envoyé, se con-

(*) « Sed aliundè ad me re seri ptum fuit subreptitias esse bas lit
teras Romre obtentas aD. abbate de Queylus. Rogo itaque Sanél:itatem 

\ G Archives de la · vefham) ut abs te rite intelligam quœ s1t mens tua super ea conten
PropJgande, ibid.)fv·· 
33 ,-ersa, 3

4
. tione ... quid=J.uid demum fl:atqnit, obsequens ero (6). >> 



M. DE QUEYLUS A QUÉBEC. 1661. 
sidérait con1n1e l'Ordinaire du Canada, établi par le SaintSiége, il conclut que ces Bulles réservaient à ce Prélat la promotion du curé & refusa absolument d,y donner suite, ce qui devait rendre & rendit en effet inutile le voyage de M. de Queylus. Dans ce refus conseillé par la prudence pour prendre du temps, on ne peut qu,approuver la réserve du Vicaire apofiolique, & avec d,autant plus de raison que, de fait, M. de Queylus, après avoir obtenu de la Daterie l'éreélion de la Cure, était parti de Rome sans en informer la Propagande, qui trois mois après s,était pourvue à la Daterie pour s ,y opposer, quoique trop tard (r). Mais ce qui efl: plus difficile à expliquer dans le Vicaire apoi1olique, c,eH que, sachant que M. de Queylus avait dessein d,aller à Villemarie, non plus pour y prendre possession de la Cure, puisqu,illui refusait son concours, mais unique1nent pour y revoir ses confrères & les hommes qu,il y avait envoyés de France, dont il était le soutien, M. de Laval ait fait toute sorte d,efforts pour le retenir à Québec jusqu,après l'arrivée des premiers navires qu,on attendait. M. de Queylus comprit que ce délai n ,était qu,un prétexte pour le renvoyer in1n1édiatement en France, si les vaisseaux apportaient quelque nouvelle lettre de cachet qu,on aurait obtenue contre lui. Il représenta donc à M. de Laval que sa demande lui paraissait être trop sévère; & M. d,Argenson, de son côté, fit à l,évêque les mêmes représentations. Néanmoins, dès le lendemain, ce Prélat défendit par lettre à M. de Queylus, sous peine de désobéissance, de sortir de Québec(*) (2); 

( 1) Archives de la 
Propagande. Volume 
America, 3, Canada, 
lettre du 24 aoùt r 6o3, 
fol. 3.5-36. 

( l ~ Archi\'es de l'ar
chevêché de Québec. 
Défense à M. l'abLé *) S 1 
de Queylus d'aller au 

· ( a ettre était conçue en ces termes: Montréal, 4 aoùtr66r, << Jugeant que votre présence au Montréal) avant la venue des registre A, page 140 • << premiers navires qui doivent ar~iver de France dans peu de jours) << serait nuisible au bien de notre Eglise; & queJ nonobfiant la prière <c que nous vous avons faite de n'y pas aller, vous êtes néanmoins « dans le dessein d'y monter au plus tôt : nous vous faisons défense, << sous peine de désobéissance, de quitter cette habitation de Québec; << & afin que vous n'en prétendiez cause d'ignorance) nous mandons · << au premier clerc, ou prêtre, de vous signifier notre présente ordon-<< nance. )> 



XII. 
NOUVEAUX EFFORTS DE 

JI!. DE LAVAL POUR 

RETENIR M. DE QUEY

LUS A QUÉBEC. 

(r) Archives de l'ar
chevêché de Québec. 

Défense à M. l'abbé 
de Queylus d'aller au 
Montréal.4août r66rJ 
regifire A, p. 140. 
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& comme il craignait qu,il ne partît, malgré la défense 
qu,il venait de lui faire, il écrivit, le même jour 4 août, à 
M. d,Argenson, pour requérir 1nain-forte contre lui, s ,il 
passait outre (*), alléguant pour n1otif la lettre de cachet 
qui lui avait défendu précédemment d,aller en Canada. Ce 
Gouverneur, qui efiimait M. de Queylus, s,était porté 
malgré lui à l,exécution des ordres donnés en r 65g, pour 
le conduire sous escorte de Villemarie à Québec ; il alla 
donc à rinfiant trouver l,évêque' pour lui représenter de 
nouveau la rigueur d,une telle mesure, & s,excusa d,y 
donner lui-n1ême les rnains. 

Toutes ces représentations n,empêchèrent pas M. de 
Laval d,écrire, le lendemain, au Gouverneur une deuxième 
lettre, pour le presser de nouveau, en ajoutant que les inté
rêts des Majefiés divine & humaine lui faisaient une obli
gation de conscience de lui donner main-forte (**).Il allé
guait pour n1otif de ses infiances que, par le passé, M. de 
Queylus avait été la cause de beaucoup de désordres dans 
1 )Église du Canada, sans spécifier pourtant en quoi 
auraient consifié ces désordres. Dans le journal privé des 

(*) Lettre de M. de Laval à M. d' Argen~on, du 4 août 1661 : 
<< Jugeant nuisible au bien de notre Eglise que M. l'abbé de 

<< Queylus monte au Montréal avant la venue des premiers vaisseaux, 
<< & ne l'ayant pas vu dans la disposition de nous rendre l'obéissance 
<< qu'il nous doit, je me suis trouvé obligé de lui signifier mes dé
<< fenses de quitter l'habitation de Québec, pour l'exécution desquelles, 
<< au cas qu'il ne veuille s'y soumettre, nous vous prions de tenir la 
<< main, selon les ordres que vous en avez du Roi. J'attends de vous 
<< cette grâce ( 1). » 

(**) Voici cette lettre : 
<< Je vous ai prié) par lettre & de vive voix) lorsque hier vous 

« prîtes la peine de venir ici, de tenir la main aux défenses que 
« nous avons été obligé de faire à M. l'abbé de Queylus de monter au 
<< Montréal jusqu'à la venue des premiers vaisseaux. J'ai cru qu'il 
<< était de notre obligation de vous supplier, pour une troisième fois, 
« de considérer qu'il ne se peut rien de plus clair) ni de plus exprès 
<< que les ordres que vous avez du Roi, lesquels nous lûmes hier en-
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Jésuites, où ces Pères n,étaient point obligés de garder 
aucune réserve à l,égard de ce dernier, il n,en eil: pas fait 
non plus mention, quoiqu,on y entre dans beaucoup de 
détails sur M. de Queylus, & que même ces détails 
soient racontés avec tout le laisser-aller de notes particu
lières qu,on n,écrit que pour soi, & où il n,y a pas toujours 
assez de mesure dans la forme. Peut-être M. de Laval 
voulait-il rappeler les sujets d,accusation contre M. de 
Queylus rapportés déjà sous l,année 1 65g, plutôt que l,in1-
putation de Jansénisn1efaite apparen1ment à M. de Queylus, 
en Canada, alors que les prêtres de Saint-Sulpice y étaient 
à peine connus. Du moins eil:-il certain que, si ron porta 
cette calomnie à Rome, on s ,efforça aussi de la répandre 
en Canada, jusque-là qu ,un prédicateur très-ardent, trompé 
sans doute par ces bruits, accusa, dans la chaire des Trois
Rivières, ces ecclésiail:iques & M. de Breton villiers, leur 
supérieur, d,être Janséniil:es, leur donnant même une qua-

« sembleJ qui vous obligent de nous dopner le secours qui nous eft 
« nécessaire pour la conduite de notre EgliseJ en quoi consifte uni
« quement votre charge. 

<< Voici, de plus, des ordres poftérieurs du Roi, donnés à AixJ 
<< du 14 mars I 66o) qui vous doivent assurer des intentions de Sa 
<< Majefté sur ce sujet. Vous ne pouvez non plus les ignorer touchant 
<< la personne de M. de Queylus, vous ayant fait voir & lu les défenses 
<< expresses qu'Elle lui a faites de retourner en Canada, même de 
« sortir de son royaume, données à Aix) du 27 février I 66o. 

<< En vérité) monsieur) il me semble) devant Dieu) que tout cela 
« eft plus que suffisant pour vous obliger à m'accorder l'aide que je 
<< vous demande, ne s'agissant que de l'exécution d'un ordre, le plus 
<< doux, quoiqu'il ne vous semble pas tel, ni à M. de Queylus, qui 
<< puisse être porté par un évêque envers un ecclésiaftique quiJ ~yant, 
<< par le passé, été la cause de beaucoup de désordres en notre Eglise, 
<< part de France contre la volonté du Roi, signifiée même au port de 
« mer, & contre celle des personnes qui ont le soin de nos affaires 
<< spirituelles) comme j'en suis assuré par les lettres que j'ai reçues de 
<< France depuis hier. Je veux donc croire que les intérêts des Ma
<< jeftés divine & humaine joints ensemble auront quelque pouvoir 
« sur votre esprit, & que j'obtiendrai ce que je vous demande en 
<< toute jufiice (1). » 

( r) Archives de l'ar
chevêché de Québec, 
registre A, p. 141. 
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( r) Arch. du royau· lification si étrange qu,on n ose presque pas la rapporter, 
me, à Paris. Mém. K, car il les appela prêtres de l,Antechrifl: ( I ) (*). 
1286, F· 49· 

XIII. 
1\f, DE QUEYLUS P ART 

P OU R V ILLEM A RI E , 

PROCÉDURES DE ~1. DE 

L AVAL . 

(2) Archives de la 
Propagande, vol. A me
rica, 3, Canada, 2 56, 
fol. 299, art. 24, 2S. 

Voyant donc que M. d'Argenson lui refusait son 
appui, M. de Laval écrivit le même jour, 5 août, une 
deuxième lettre à M. de Queylus, par laquelle ille menaça 
de suspense, en lui faisant, par cette seule lettre, les trois 
monitions canoniques usitées en pareil cas (**). M. de 
Queylus, l,un des seigneurs propriétaires de 1 île de Mon
tréal, qui y possédait d,ailleurs en propre les maisons for
tifiées de Saint-Gabriel & de Sainte-Marie, où il entretenait 
un certain nombre d,ho.mmes pour la défense du pays, ne 
jugea pas que M. de Laval, comme revêtu du caraétère 
épiscopal, pût rempêcher légitimement de se rendre dans 
ses propriétés, ni même qu,il eût ce pouvoir comme Vi-

(*) On supposait apparemment que ces prétendus jansénifies 
sulpiciens devaient résider en Francej car> l'année 166o, M. de Laval , 
dans sa relation adressée au Souverain Pontife touchant l'état de 
l'Eglise du Canada, déclarait qu 'il n'y avait dans ce pays ni erreur 
dans la foi, ni abus dans l'exercice du culte: « Romanum ritum hic 
<< omnes sequuntur> neque errores ulli, nulli abu sus irrepseruntj nul
« lus hic error in .fide, neque abusus ullus in religionis exercitio (2 ). » 

('· ·· ') La lettre de M. de Laval eft conçue en ces termes : 
« N,ous étant senti obligé, par le soin que Dieu nous a donné de 

<< cette Eglise, de vous faire défense expressè, sous peine de désobéis
<< sanceJ de quitter cette habitation de Québec> & toutefois ayant 
<< appris de divers endroits que> nonobfiant toutes nos prières & 
« défenses, vous continuez) avec mépris de notre autorité) dans le 
<< dessein de monter au plus tôt à Montréal j après nous être servi de 
<< tous les moyens possibles que la charité & le devoir de notre charge 
<< nous ont pu fournir pour vous réduire à votre devoir, nous nous 
« sommes enfin vu contraint> quoique à regret & contre nos inclina
« tions, vu votre obfiination dans le mépris de nos ordres, de vous 
« faire itérative défense d 'aller à Montréal sans notre permission) 
<< sous peine de suspension des fonél:ions sacerdotales encourue par 
<< le seul fait. C'eft ce que nous faisons par ces présentes; & afin que 
<< vous n'en prétendiez cause d'ignorance> nous mandons au premier 
<< clerc> ou prêtre, de vous signifier cette ordonnance pour première, 
<< deuxième & troisième fois> à cause de la précipitation que vous 
« apportez pour votre départ. >> 
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caire apofiolique, après !,accueil que lui-même avait reçu 
à Rome. Voyant d'ailleurs que M. d,Argenson, convaincu 
de rabus qu'on faisait alors des lettres de cachet' ne 
trouvait pas mauvais qu ,il entreprît ce voyage & se refu
sait absolument à y mettre obfiacle, quoique représentant, 
dans le pays, la personne du Roi, il se détermina à partir, 
malgré le danger qu,il devait courir de la part des Iroquois, 
en remontant le fleuve; & ce fut sans doute pour éviter 
plus sûren1ent leur rencontre qu,il s'embarqua dans la 
nuit du 5 au 6. A peine M. de Laval eut-il appris son départ 
que, poussant les choses à la dernière rigueur, il lui écrivit 
une nouvelle lettre, le 6 août, conçue en ces termes: « Et 
« d 1autant que, depuis notre ordonnance portée, nous 
« avons appris que non-seulement vous vous disposiez à 
« partir au plus tôt, mais encore que, le jour d1hier, 
« 5 août, vous vous êtes embarqué de nuit, nous vous 
« réitérons les défenses précédentes; &, au cas que vous 
« ne retourniez à Québec pour y recevoir nos ordres & y 
« obéir, nous vous déclarons suspens de l'office sacer
« dotal , pe1ne que vous encourez s1 vous passez 
« outre. 

Si ron ne connaissait la piété sincère de M. de Laval 
& son zèle ardent pour les intérêts de la religion, on au
rait lieu d'être étonné que, en sa qualité de Vicaire apofio
lique, il eût voulu empêcher M. de Queylus d,aller visiter 
la colonie de Montréal, dont celui-ci était le principal sou
tien; & qu,il se soit servi pour cela d,une lettre de cachet, 
en demandant, mên1e avec instance, main forte contre sa 
personne. S,il n'eût pas été aussi indifférent à sa réputa
tion devant les hommes que l,a montré toute la suite de 
sa vie, ces n1esures outrées & violentes eussent pu le faire 
passer pour un homme ambitieux, qui n,eût vu dans M. de 
Queylus qu,un rival proposé par le clergé de France pour 
être évêque du Canada, & dont la présence & la grande 
popularité lui auraient fait ombrage, alors surtout que lui
même n,étant que simple Vicaire apofiolique pouvait être 

XIV. 

PURETÉ D'INTENTION DE 

1tf. DE LAVAL DANS CES 

PROCÉDURES, M. DE 

QTJEYLTJS QUITTE DE 

NOUVEAU LE CANADA, 



( r) Journal des Jé
suites, 3 août r 661. 

( 2) Archevêché de 
Québec, regiftre A, 
p. 231. 

(3) Archives de la 
Propagande. Ibid.,fol. 
3I, 104. 
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révoqué par le Pape du jour au lendemain (*). Ces ins
tances pour presser M. d,Argenson d'employer la force 
armée montrent donc co1nbien ce Prélat fermait les yeux 
à toutes les considérations humaines , lorsqu~il était 
convaincu qu'il y allait de son devoir & de la gloire 
de Dieu. Il efi mê1ne à remarquer que la chaloupe qui 
avait an1ené M. de Queylus à Québec, le 3 du mois d'août, 
ayant aussi apporté les premières nouvelles du rappel de 
M. d'Argenson ( 1) & de la venue de son successeur, 
M. du Boi d'Avaugour, refié à l'île Percée dans ces cir
constances, la délicatesse demandait, ce semble, que 
M. de Laval attendît l'arrivée du nouveau Gouverneur 
pour requérir ensuite main-forte contre M. de Queylus, 
plutôt que de presser M. d'Argenson, quoiqu'il s'y refusât 
absolument, de terminer son gouvernen1ent par une arres
tation si odieuse. Dans les dispositions où était M. de Laval, 
il paraissait impossible que M. de Queylus pût demeurer 
en Canada sans donner lieu à des troubles par sa présence; 
& son séjour à Villemarie fut d'assez courte durée. Il se 
trouvait dans ce lieu lorsque M. Lemaître, l'un de ses 
ecclésiail:iques, y fut tué par les Iroquois, le zg du mois 

(~) Ce fut peut-être pour lui donner toute assurance de conti
nuer le bien qu'il faisait en Canada, qu'on lui expédia une lettre de 
cachet du 13 mars 1 66o, avec cette promesse : << J'ai voulu vous dire, 
« par cette lettre, gue lorsqu'il y aura lieu de faire ériger un évêché 
« audit pays, j'en ferai volontiers infiance à notre Saint-Père le 
« Pape & vous nommerai ensuite à Sa Sainteté, pour en être pour
<c vu (2). >> Cette même promesse lui fut réitérée par une lettre de la 
Reine Mère, du 23 avril r 662; & comme la lettre du r 3 mars était 
une promesse que le monarque lui faisait du futur évêché de la 
Nouvelle-France, on eut soin de la faire enregifi:rer à Québec. Enfin, 
à l'occasion de nouvelles infi:ances pour l'éreél:ion du siége épiscopal, 
le Roi ayant donné pour cela l'abbaye de Maubec à M. de Laval, 
le 14 décembre r 662, ille nomma par le brevet de cette abbaye pour 
être le premier pourvu par le Pape de l'évêché de Québec (3 ). Quoique 
l'éreél:ion du siége n'ait pas eu lieu alors, M. de Laval, dès ce mo
ment prit le titre d'évêque nommé par le Roi, ce qui, du côté de la 
Cour, le rendait comme inamovible dans le gouvernement spirituel 
du pays. 



M. DE QUEYLUS QUITTE DE NOUVEAU LE CANADA. 491 

d,août de cette année r66r; & nous voyons encore que le 
22 du mois suivant, il donna, de concert avec MM. Souart, 
Galinier, Vignal & d,Allet, 2,Soo livres tournois: à confii
tution de rentes, pour favoriser !,établissement de la 
famille de Sailly à Villemarie; dans t'aél:e de ce jour, il 
e11 qualifié : Supérieur des ecclésiastiques associés pour la 
conversion des sauvages ( I ) . Enfin il s ,embarqua à Que
bec le 22 oél:obre par le dernier des vaisseaux (2); n1ais, 
d,après ce que rapporte M. de Laval, il paraît qu\1ne 
nouvelle lettre de cachet était arrivée de France pour lui 
ordonner de repartir immédiatement, & que le nouveau 
Gouverneur !,obligea d,obéir à cet ordre (3). 

Après les éclats qu,on vient de voir, on comprend 
que M. de Laval ne devait garder dans ses lettres aucun 
n1énagement à régard de M. de Queylus. Il se plaignit 
d,abord à la Cour de France de ce que, à Rome, on lui eût 
accordé l,éreél:ion d,une Cure pour Montréal, ajoutant que, 
si elle était établie, il s,ensuivrait un schisme & la ruine 
entière de l,Église naissante du Canada; &, comme le roi, • 
par un effet de son zèle ardent pour affermir & étendre la 
foi catholique dans ce pays, entrait sincèrement dans 
les vues de M. de Laval & lui accordait toutes ses de
mandes (4) (*), ce prince fit écrire a Rome pour se 
plaindre de la concession des Bulles; &, de son côté, le 
nonce en fit aussi ses plaintes à la Daterie. On répondit 
qu,on les avait accordées en effet à M. de Queylus, mais 
sur d,excellentes attefiations données par le cardinal 
Bagni, par le Supérieur & les Prêtres de la Mis ion de 
Rome, sans parler des lettres du duc de Longueville; 
que, dans le même temps, on avait fait infiance pour ob
tenir aussi l,éreél:ion d,une paroisse dans le lieu de Québec, 

(*) « Verùm quod prœcipuè pium regis animum tangit, Eccle-· 
siarum nofirarum cura efi & amor; hâc de causâ nihil non agit 
rogatu nofiro (5). » 

( r) Greffe de Ville
marie1 aél:e de Basset1 
du 22 sept. r66r. 

(z) Journal des jé
suites, 2 2 oél:. r 66 r. 

(3) Archives de la 
Propagande, America 
3, Canada1 z56,f. 33. 
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(4) Archives de la 
Propagande, lettre de 
M. de Laval 1 du 16 
août 1664, ibid., foi. 
58. 

(5) Ibid. foi. 58. 
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en faveur de M. Gabriel de Peilel, & que, par défaut 
d,atteftations, la demande n,avait point été admise. Q.ue 
le Roi n,avait donc pas sujet de se plaindre, puisque, d,une 
part, on n,avait exposé à la Daterie aucun motif contraire, 
que, de l,autre, le sujet s,était jufiifié pour très-bon, & que 
réreél:ion de cette Cure devait être utile au service de 
Dieu; qu,enfin on ignorait que certaines personnes fussent 
opposées à l,abbé de Queylus. Que, quant au nonce, il 
n,avait pas lieu non plus d,être surpris qu,on eût expédié 
ces Bulles, puisqu,il n,avait donné aucun avis à la 
Daterie sur cette matière; & qu,enfin la Comrnission lui 
avait été envoyée avec cette clause : que la paroisse ne 
pouvait être érigée que de son consentement ( 1 ) . 

On peut se rappeler ici qu ,avant rétablissement de 
Villemarie, le P~ Vimont, dans sa relation de 1 642 , 
disait, en s,adressant aux Associés de Montréal, résolus de 
mettre la main à cette œuvre : « Ces N1essieurs me per
« mettront de leur dire que les desseins qu,on entreprend 
« pour la gloire de J ésus-Chrift en ce pays se conçoivent 
« dans les dépenses & dans les peines, se poursuivent 
« dans les contrariétés, s,achèvent dans la patience (2) .; )) 
& jamais prédiél:ion ne fut plus exaél:ement vérifiée que 
celle-ci. On a vu toutes les oppositions que rŒuvre de 
Montréal eut à soutenir, tant du côté de la grande Com
pagnie que de celui de la plupart des Gouverneurs, sans 
parler encore des Iroquois conjurés pour la perdre. Dieu 
voulut qu,à ces contradiétions déjà si fâcheuses, il s,en 
joignît d'autres, plus sensibles encore, qui auraient dû 
paralyser le zèle des Associés pour cette Œuvre, s ,il 
n 'eût pris sa source dans les plus purs motifs de la foi. La 
lutte s'étant engagée, con1me on l'a vu, au sujet de la 
juridiél:ion spirituelle, l'Œuvre de Montréal, qu,on crut 
pouvoir être favorable aux prétentions de l'archevêque de 
Rouen, devint suspeél:e au Vicaire apoftolique, ainsi que 
tous ceux qui en étaient le soutien; d'où il arriva que la 
Cour, à qui on la représentait comme un obftacle à l,éta-
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blissement du chrifiianisme en Canada, vit elle-même 
cette Œuvre de n1auvais œil, & prit, dans un temps, des 
moyens uniquen1ent propres à la détruire. Ainsi, après la 
première expulsion de M. de Queylus de ce pays, elle fit 
défense au Séminaire de Saint-Sulpice de Paris, alors 
l,unique soutien de Montréal, d,y envoyer aucun de ses ( r) 
prêtres, comme si les membres de cette Communauté eus
sent été des ennemis que le Saint-Siége & PÉglise Catho
lique avaient le plus à craindre dans ce pays. Enfin, une 
n1atière d,épreuves plus rudes encore, qui fut pour eux une 
sorte de cruel martyre de cœur, C

1efi que le Vicaire apos
tolique se mit à les représenter dans ses lettres à la Cour 
Romaine, comme des hommes suspeéts, prêts à se révolter 
contre Pautorité du Saint-Siége. 

Il écrivait en 1 66o : « Il y a à Montréal des prêtres 
<< séculiers que l'abbé de Queylus avait amenés avec lui 
« en I 65 7, & j, ai nommé pour faire les fonélions de curé, 
(( celui d,entre eux que rai cru plus obéissant, ou moins 
« opposé que les autres à l'autorité du Saint-Siége, en ce 
« qui concerne la juridiélion prétendue de !,archevêque 
« de Rouen (z). Ils sont quatre prêtres avec un clerc, tous 
« plus portés qu,il ne convient en faveur de rarchevêque, 
« & pas assez envers le siége apofiolique; parce qu,ils 
« ont puisé les sentiments de l,abbé de Queylus auxquels 
« ils sont très~attachés (3). » Au sujet des Bulles obtenues 
à Rome pour réreélion de la Cure de Montréal, M. de Laval 
écrivait au Pape : «Je prie Votre Sainteté de me faire con
« naître qu,elle efi sa volonté touchant la juridiélion de 
« rarchevêque de Rouen. M. l,abbé de Queylus, venu ici 
« cette année, avec la qualité de vicaire de cet arche
« vêque, a voulu nou tromper par des lettres subrep
« tices, & n,a obéi ni à nos prières, ni à nos défenses 
« réitérées. Mais il a recu l'ordre du Roi de retourner ~ 

<< incontinent en France, pour rendre compte de sa déso-
« béissance, & a été contraint par notre Gouverneur de 
« se conformer aux volontés du Roi. Maintenant je crains 

( 1) Archives de la 
Propagande1 lettre du 
nonce au Cardinal & 
Préfet1 2 7 juillet 1 66o. 
Ibid, 1 fol. 20. 
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(z) Archives de la 
Propagand~; relatio 
missionis Canadien
sis1 anno 1 66o 1 art. 
35 1 ibid., fol. 10. 

( 3 , Ibid., art. 5o, 
fol. 1 2 verso. 
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2 2 oél:obre r 66 r, fol. 
33 verso. 

( 2) Ibid., lettre du 
nonce du 20 janvier 
1667. 

(3) Ibid.) vue kalend. 
novemb. I66J,fol.65. 
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« que) de retour: en France, usant de tous les moyens, 
<< employant de nouveaux artifices, & faisant un faux 
<c exposé de nos affaires, il n,obtienne de la Cour Romaine 
« quelque pouvoir qui trouble la paix de notre Église. 
<< Car les prêtres qu,il a amenés avec lui de France, & 
« qui habitent Montréal, sont animés du même esprit 
(( de désobéissance & de division; & rappréhende avec 
« raison que tous ceux qui, dans la suite, viendront se 
<< joindre à eux, du Séminaire de Saint-Sulpice, ne soient 
« dans les mêmes dispositions. S,il efi vrai que le droit 
<c de patronage de la prétendue paroisse de Montréal ait 
<c été accordé au Supérieur de ce Séminaire, & le droit 
« d,y pourvoir à !,archevêque de Rouen, con1rne on dit 
<< qu,ils l,ont obtenu par lettres subreptices, ce serait 
<< élever autel contre autel dans notre Église de Canada; 
<< le clergé de Montréal devant m,être toujours opposé, à 
<< moi Vicaire apofiolique, ou à un autre qui me succéde
<< rait un jour ( r ). n Il était naturel que, sur de telles 
appréhensions, confirmées par les lettres de la Cour, le 
Saint -Siége entrât en défiance; & en effet il donna ordre 
au nonce d,empêcher l'exécution des Bulles accordées à 
M. de Queylus, de peur que, sans cela, tout le fruit de la 
mission du Canada ne fût perdu (2); & fon fut d,avis de 
faire savoir à cet abbé, au nom de la Propagande, ou au 
nom du Souverain Pontife, qu,il n,eût à s,attribuer aucun 
droit dans la colonie de Montréal (3). 

La jufiice & la vérité nous obligent cependant 
d,ajouter que ceux que le Vicaire apofiolique représen
tait comme si opposés à l'autorité du Saint-Siége, étaient 
dans des senti1nents bien différents. Ils le n1ontrèrent avec 
assez d,éclat à' 1 occasion des mouvements qui, en r663, 
agitèrent le Parlement de Paris & la Sorbonne, au sujet 
de 1 ,infaillibilité du Pape & de sa supériorité sur le Concile 
général. On sait que le Parle1nent s'avisa de proscrire ces 
deux points de doél:rine, par un arrêt qu ,il ordonna 
mên1e à la Sorbonne de transcrire dans ses regifires (4). 
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Les prêtres de Saint-Sulpice ne pouvaient demeurer indif
férents; & voici ce qu, on lit de leur sentiments à 1, égard 
du Pape, dans le journal que Colbert, fort engagé dans 
ce idée parlementaires, nous a laissé sur ces débats : 
« Con1munautés à craindre en cette occa ion : celle de 
« Saint-Sulpice. L,on y élève à la vérité des ecclésias
<< tiques dans une parfaite régularité; mais on assure que 
<< tout y efi extrême pour le Pape. Elle efi d,autant plus 
<~ considérable, que l,on y nourrit plusieurs personnes de 
<< qu()lité, & qu,elle s,intitule le .-éminaire de tout le clergé 
« du royaume, où elle a déjà bien des maisons qui la 
« n!connai sent pour leur rr1ère & leur maîtresse. Tous 
« les Doéteurs de Saint- ulpice déclamèrent fort contre la 
<< harangue de M. le Subfiitut du Procureur général. L,un 
<< d,eux, M. de la Barn1ondière, fait profession du zèle 
cc ardent qui anime cette vertueuse Communauté; n1ais 
(( ce zèle, un peu n1al réglé, lui fit avancer, en pleine Sor
(( bonne, qu,il ne pensait pas qu,on pût consentir renre
« gifitren1ent de rarrêt, sans un véritable péché mortel. 
« M. Le Blanc, de cette Con1munauté, de la n1ême force & 
<c du n1ême eprit, dit quec,étaitpar lâcheté, & par crainte 
<< des puissances temporelles qu,on enregiil:rait cet arrêt. 
« Celui-ci, qui a été Huguenot, haittout ce qu'ils ain1ent, & 
« par ce principe, & par celui de la dévotion, il efi .tout 
(( porté pour Rome, avec emportement; il ne n1an
« que point de feu, ni de capacité (*), & efi propre à 
<< proposer & à appuyer pour Rome tout ce que les dévots 
<c voudront. Le Breton, aussi de Saint- ulpice, fort 
<< homn1e de bien, désintére é & fort zélé, sachant d,ail
(( leurs bien son Saint Thomas, a l,esprit de cette Corn
(( munauté. M. de Poussé, curé de Saint-Sulpice, d,une 
« ancienne mai on de Chatnpagne, froid_, & de sens, 
<< extraordinairement dévot, & véritablement sans an1bi-

(*) M. Le Blanc composa un recueil de cantiques Français qu'on envoya à Villemarie, & qui contribuèrent à exciter & à nourrir la piété des colons. 



496 Ile PARTIE. LES CENT ASSOC. ET LA COMP. DE MONTRÉAL. 

« tion; allant toujours naïvement au bien qu,il voit; il eft 
<< enclin à Rome par principe de dévotion, plus que par 
« étude ni cabale, & eft du nombre des vingt-deux doc
<< teurs qui ont fait des proteftations séditieuses contre 
<< 1

1

enregiftrement du premier arrêt, au sujet de Pinfailli
« bilité du Pape : disant, être prêts de mourir pour le 

( r) Bibliothèqueim- « contenu de leurs protefl:ations >) ( r ) . Certainement des 
périale, mss. Colbert, h d ét · · } 

55 5 ommes e ce cara ère, représentés 1c1 au nature, ne l 1 P·47 1 5I 1 701 IO. 

XIX. 
11!. D'ARGENSON QUITTE 

SON GOUVERNEMENT, 

( z) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, su
pra. 

( 3 ) . E mplois du 
vicomte d'Argenson, 
lettre au comte d'Ar 
genson, 4 novembre 
r66o, fol. 8o. 

(4) Archives de la 
Marine, carton : Mé
moiresgénérauxsur le 
Canada, mémoire de 
Lachenaie, p. 10, 1 r. 

pouvaient inspirer au Saint-Siége aucune crainte fondée; 
mais il était dans les desseins de la Providence que leur 
Œuvre à Villemarie fût éprouvée par la contradiélion, 
les rebuts & les mépris, Dieu se plaisant d,ordinaire à 
marquer de ce signe les Œuvres dont il veut être reconnu 
!,auteur, & à sanélifier ses inftruments par la pureté d 1in
tention & la patience. 

Le départ de M. de Queylus pour la France avait 
été précédé par celui de M. d,Argenson, que nous rap
pellerons ici en peu de mots. Il n,e11 pas évident que les 
infirn1ités de ce Gouverneur aient été le véritable motif de 
son départ, quoiqu,il l'ait allégué lui-même dans ses lettres. 
Après qu'on eut fait à Quebec une sorte de réjouissance 
publique au sujet de la nouvelle qu,on y reçut de sa con
tinuation pour trois ans ( 2) , il fut assez étonné de ne 
pas recevoir de la grande Compagnie ses lettres de 
pouvoirs. Il en conclut que si ce n 1était pas un oubli 
de leur part, ce qui ne paraissait pas vraisen1blable, ces 
Messieurs devaient avoir pris une résolution contraire 
à son égard, C

1est-à-dire révoqué sa continuation; & ce 
fut alors qu,il den1anda d,une manière absolue son rappel 
en France, en alléguant ses infirmités (3). S,il fallait en 
croire M. de Lachenaie, dans son Mémoire sur le Canada, 
le départ de M. d 1Argenson aurait eu un autre motif. Il 
assure que M. de Laval, à qui ce Gouverneur déplut_, pria 
le Président de La11toignon de le retirer; ce qu~il fit en 
r 66 r (4); & cette assertion semble être confirmée, quant 
au fond, par le Ménzoire du Roi à M. Talon, de l,année 
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1665 ( 1 ) . Il efi vrai que la Mère Marie de l'Incarnation 
donne une autre cause de ce rappel; mais ce qu,elle en 
dit peut se concilier avec M. de Lachenaie & ne le con
tredit pas : « Enfin le vicomte d Argenson, dit-elle, nous 
« quitte à cause de ses infinnités qui lui ont fait demander 
<c son rappel. Outre cette raison, je vous dirai en con
« fiance qu,il a eu à souffrir en ce pays. Il s,efi trouvé 
« des esprits inconsidérés qui ont murmuré de sa con
cc duite, & en ont fait de grosses plaintes, capables d'of
<< fenser un hon1n1e de sa qualité & de son n1érite. Il a 
« souffert tout cela avec beaucoup de générosité. L,im
<c puissance néanmoins où il s ,efi vu de secourir le pays,. 
<< le défaut de personnes de conseil à qui il pût commu
« niquer en confiance certaines affaires secrètes, le peu 
« d,intelligence qu,il avait avec les premières puissances 
<c du pays, & enfin se indisposition qui commençaient 
« à devenir habituelles, l'ont porté à se procurer la paix 
« par sa retraite. Pour notre particulier, nous perdon 
« beaucoup en M. d'Argenson : c'était un hon1me très
« charitable à notre égard, & qui ne laissait passer aucune 
« occasion de nous obliger ( 2 ) . n M. d'A vaugour, son 
successeur, étant arrivé à Quebec le dernier du n1ois 
d'août de cette année 166r , partit le lendemain pour visiter 
Villen1arie & les Trois-Rivières (3) ; & pria M. d'Argen-
on de continuer en son absence les fonél:ions de Gouver

neur (4). Il retourna à Quebec le rg septembre, &, ce mème jour, M. d Argenson s,embarqua sur le vaisseau du 
capitaine Poulet, & fit voile pour la France. 

Le Canada avait fait une autre perte considérable 
l'année précédente en la personne de M. Louis d1Aille
boufi, ancien Gouverneur général, décédé au Fort de Ville
marie, sa résidence ordinaire, & qui fut inhun1é le r rr de 
juin (5). D,après la Mère Juchereau, il n1ourut fort chré
tiennement (6), &, au rapport de la Mère Marie de l'Incar
nation, sa n1ort fut pour le Montréal une grande perte (7). 
Il ne laissa point d'enfant , ayant , ·écu en continen~..:e, 

TOME JI. 3z 

' x) Arch1ves de 1 a 
marine, mémoire du 
roi pour M. Talon7 

x665, fol. 7 

( :.1. ) Lettres de Marie 
de l'Incarnation , lettre 
LXI, oél:obre x66 r , 
pages S67, 5G8 . 

(3; Journal des Jé
suites ' août & r r r 

septembre xG6x. 

\4 Lettres de Marie 
de l'Incarnation, ibid., 
page 567. 

xx. 
\!QRT DE M. LOUIS 

D' AILLEBOUST , 

(5) Regiftres de la 
paroisse de Yillemarie, 
1 er juin 1 66o. 

(6) Hiftoire de l 'Hô· 
tel-Dieu de Québec, 
p. 268. 

( 7) Le tt. j8e, p . 5 j 11, 



( r ) Hifloire de l'Hô
tel-Dieu de Québec, 
p. 267, 263. 

XXI. 
~[. BOCCHER, ENVOYÉ AU 

ROI POUR DEMANDER 

DES TROUPES. 

( 2) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, p. 
567, 568. 

(3)Hiiloirc yéritable 
& naturelle de la ou
velle-France. Paris, 
1664, in- 12, Avant
propos. 

(4) Greffe de Ville
marie. AB:es de Bas
set, 3 juillet x658, 
18 juil. r66~, 2 I noY. 
r66 r. 
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comme il a été dit, avec madan1e Barbe de Boulongne, 
son épouse, qui, de son côté, demeura confl:a1nment fidèle 
au vœu qu,elle avait fait à Dieu dès son bas âge ( 1); mais 
il eut un héritier de son nom, M. Charles-Joseph d,Aille
bouft, son neveu, dont on a parlé, qui épousa Catherine 
Le Gardeur de Répentigny, & laissa une pofiérité nom
breuse. Celui-ci fit revivre la mén1oire de son oncle, & 
sembla avoir hérité de l,eftime publique & de la considé
ration dont le défunt avait joui à Villemarie (*). 

M. d,Avaugour, après avoir visité les principaux 
poftes & pris connaissance du pays, ne put S

1empêcher 
d'être étonné que M. d,Argenson eût pu le garder avec si 
peu de forces & se 1naintenir dans son gouvernement. Il 
pria même celui-ci, avant qu,il s,embarquât pour la France, 
de dire au Roi de sa part que si, dans le courant de 
l'année suivante 1662, il ne recevait pas les troupes qu,on 
lui avait promises, il quitterait son gouvernement, sans 
attendre qu,on le rappelât (2) ... & peu après il écrivit lui
même au Roi pour presser l,envoi de ce secours. En vue 
de l1obtenir, il disait à-ce prince que, après qu,on s~ait 
délivré des Iroquois, on pourrait faire en Canada un puis
sant royaume; & désirant d,appuyer plus forten1ent ses 
raisons, il députa au Roi M. Boucher, en le chargeant de 
ses lettres. Celui-ci) qui résidait dans le pays depuis prè 
de trente ans (3), & avait même été Gouverneur des Trois
Rivières, parut être à M. d,Avaugour plus capable que 
personne pour représenter au n1onarque les avantages 
qu,offrait le pays & les ressources qu'on pourrait en tirer. 
Le Roi fit à M. Boucher diverses quefiions sur le Ca-

~* ) Ainsi voyons-nous ... en r 661, les citoyens se réunir pour élire 
leur syndic dans la maison de M. d'Ailleboufl: des M usseaux, qui se 
trouvait alors la plus considérable de Villemarie: le séminaire n'étant 
pas encore bâti. On élut, le 2 r novembre ... Jacques Tefiard de La 
Forefl:, en remplacement de Médéric de Bourduceau ... qui avait occupé 
la place de syndic l'année précédente, & avait succédé à Marin Jannot ... 
successeur du sieur Lachapelle ... dans le même emploi :4)· 
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nada (*); il r écouta avec une bonté extraordinaire ( r), & 
pron1it de peupler le pays, d'y envoyer un régin1ent 
l'année suivante & de faire confi:ruire de petits canots pour 
voguer sur la riviere des Agniers, résolu de les dé
truire (2), afin de se rendre maître par là de tout le pays. 
Voulant mên1e en avoir une connai sance plus détaillée 
& prendre de sages n1esures dans la guerre qu'il n1éditait, 
il y envoya un gentilhomme, nomn1é M. de Mons, auquel 
il joignit un envoi de colons, le plus considérable qu'on eùt 
vu encore. 

De Mons arriva en effet en Canada avec deux gros 
vaisseaux portant de trois à quatre cents personnes. Étant 
monté de Québec aux Trois-Rivière en un jour, il établit 
de nouveau Gouverneur de ce dernier poite M. Pierre 
Boucher, qu'il avait ramené de France avec lui, & alla de 
là à Villemarie. « C' efi: le lieu le plus exposé aux Iroquois, 
« & où par conséquent les habitants sont le plus aguerris, 
« dit-il dans le mémoire de on voyage. Il sont si cha
<< ritables, que, quand quelqu'un d'eux efi: pris par ces 
« barbares, les autres cultivent ses chan1ps pour faire 
« subsifi:er sa fan1ille. n Dans cette excursion & aux en
virons de Villemarie, il s'empara adroitement d'un capi 
taine Iroquois de grande réputation, qu'il conduisit de là 
à Québec, & dont il parle en ces termes : << C'efi: le capi
l< taine général des Iroquois, que nos Français ont sur
« nommé Néron, à cause de sa cruauté insigne. Elle l'a 
« porté à in1moler autrefois quatre-vingts hon1mes aux 

-- --------- ----

(*) Le Roi demanda en particulier à M. Boucher si les familles e composaient d'un grand nombre d'enfants \3 . Il dut répondre d'une manière affirmative) comme le fait remarquer la Mère de l'Incarnation. << Il efl: en effet étonnant, dit-elle) de les y voir en si grand nom
<< bre, très-beaux & bien faits) sans aucune difformité corporelle) si 
<< ce n'e!l: par accident. Un pauvre homme aura huit enfants & plus) 
<< qui l'hiver vont nu-pieds & nu-tête, avec une petite camisole sur 
« le dos , & ne vivent que d'anguille & d' un peu de pain; & avec 
« tou t la ils sont gros & gtas \4 J· )) 

( 1 )Hiftoire véritable 
& naturelle de la Nou
velle- France. Epître 
dédicatüire. 

(2) Lett. 64c, p. 573, 
574· 

XXl[. 
LE ROI E ·voiE L E SIE UR 

DE MO;>;S P OUR CO;>; 

;>;AITRE LE P AYS. 

(3 ) Hifl:oire vétiL
ble, etc. Avant-propos. 
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« mânes d'un de ses frères) tué en guerre) en les faisant 
« tous brûler à petit feu; & de plus à en tuer soixante 
« autres de sa propre main) desquels il porte des signes 
« in1primés sur sa cuisse) qui) pour ce sujet) paraît cou
{( verte de caraétères noirs. Cet hornme a ordinairetnent 
<< neuf esclaves avec lui. C'efi un capitaine de grande mine) 
« d'une belle prefiance) & d'une si grande égalité & pré
« sence d'esprit que) se voyant pris & environné de gens 
<< armés) il n 'en tén1oigna pas plus d'étonnement que s'il 
<< eût été seul. Interrogé s'il ne voulait pas bien venir avec 
<1 nous à Québec) il se contenta de répondre froidement 

1< que ce n 'était pas une detnande à lui faire) puisqu'il était 
« entre nos tnains. On le fit donc monter dans notre 
<< barque) où je prenais plaisir à considérer le génie de cet 
« hon1me & celui d'un Algonquin) qui était avec nous) & 
<r qui portait la chevelure d'un Iroquois qu'il avait tué 
« tout fraîchement en guerre. Ces deux hon1mes) quoique 
« ennen1is à se manger) s'entretenaient dans cette barque 
<< fort fan1ilièren1ent & en riant) étant fort difficile de 
« juger lequel des deux était le plus habile à dissin1uler 
« ses sentiments. Je faisais tnettre Néron auprès de moi à 
« table; & il s'y con1portait avec une gravité) une retenue 

& une bienséance qui ne tenaient rien du barbare; n1ais 
<< le rcfie de la journée il n1angeait incessamn1ent) en sorte 
« qu'il ne jeûnait que quand il était à table. Enfin je 
« descendis avec ces prisonniers à Québec) aussi heu-· 

( t ) Relationde r663 , « reusement que j'étais n1onté à Montréal ( I ) . » Après 
P· zs, 2 9· avoir visité le pays) M. de Mons totnba d'accord de tout 

ce que M. d'Avaugour avait n1andé au Roi) & de ce que 
(z) MarieJel'Incar- M. Boucher Yenait de lui confirn1er (2)) savoir: qu'on 

nation. Lettre 64, P· pourrait faire en Canada un royaun1e plus gr a nd & plus 
573' 571· . 1 . & '1 . . " beau que ne l'étatt 'anc1enne France; ' 1 écnvtt meme 

la relation de son voyage pour faire connaître ses avan
tages plus en détail. Enfin il repartit fort content la 1nên1e 
année) se pron1ettant de revenir au bout de huit mois 

(3) Ibid., p. sï4 pour continuer ses observations (3)) & dans l'espérance 
d'an1ener le secours pron1is par le monarque. 
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Pour hâter son arrivée, en mettant ce prince & ses 
miniilres plus en état de juger des ressources que le 
Canada pouvait offrir, M. Boucher con1posa, en r663, & 
fit imprin1er ensuite à Paris, un petit écrit fort relnar
quable qu'il dédia à Colbert, miniilre des Colonies, & qu'il 
intitula pour cela Hijloire véritable &· naturelle de la 
... Touvelle-France. C'eil ce qui explique pourquoi il s'y 
borne à des descriptions de lieux, à l' énun1ération des 
animaux, des arbres & de tout ce qu'on trouvait alors 
dans ce pays, & à des détails sur les sauvages, principa
lement sur ceux que la France avait dessein de combattre. 
Il parle aussi du climat & de la fertilité des terres : (( Dès 
« le commencen1ent de n1ai, dit-il, les chaleurs sont ex
<c trêmement grandes, & ron ne dirait pas que nous sor
« tions d'un grand hiyer. Cel~ eil cause que tout avance, 
« & que l,on voit en moins de rien la terre parée de ver
<< dure. C'eH une chose admirable, que le blé qu'on 
« sème dans la fin d'avril & jusqu~au 20 n1ai s'y recueille 
(( dans le mois de septembre, & soit parfaitement beau & 

bon. L'hiver y eil très-froid, mais c'eft un froid qui eil 
(( gai; & la plupart du temps ce sont des jours beaux & 
(( sereins (r ). Montroyal, la dernière de nos habitations, 
(( eil située dans une belle & grande île; les terres y sont 
« très-bonnes, & produisent du grain en abondance; tout 
<c y vient parfaitement bien; la pêche & la chasse y sont 
« trè -bonnes. n Parlant des animaux du pays, tels que 
l'élan, appelé aussi original, il dit que les 1nâles portent 
un bois sen1blable à celui des cerfs; & au sujet du caribou, 
que le mâle a le pied fourchu, & qu'il l'ouvre si large en 
courant, qu'il n'enfonce jamais l'hiver dans les neiges, 
quelque hautes qu'elles soient (2). Il fait remarquer que 
les cailors ont l'adresse de conilruire des chan sées que 
l,eau ne peut rompre; d'arrêter par là de petites rivières; 
d'inonder ainsi une grande partie de pays, qui leur sert 
ensuite d,étang pour se jouer & pour y faire leur demeure; 
& qu'enfin les sauvages qui vont à la chas e ont toutes 
les peine du 1nonde à rompre ces sortes de chaussées. 

XXIII. 
M. BOUCHER PUllLIE 50:\ 

HISTOIRE DE LA NOU

VELLE-FRANCE, 

( 1) Hiftoire véri-
table, etc., p. 18, 19. 

(2) Hliloire venta
ble, etc, p. 5-t, 55, 50. 
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Il n,y a point ici de chevaux, dit-il, car il eft assez 
dangereux d,avoir du foin, tant que les Iroquois nous 
feront la guerre, surtout aux habitations des Trois
Rivières & du Montroyal, où les faucheurs & les feneurs 
sont toujours en danger d,être tués par les ennemis. Une 
autre raison qui empêche d'avoir des chevaux, c'eft qu,il 
en coûterait beaucoup à les faire venir de France, & qu'il 
y a peu de personnes qui aient de quoi fournir à ces 
frais ( I). On ne peut aller ni à la chasse ni à la pêche 
qu,avec crainte d,être tué ou pris par les Iroquoi , qui 
nous tiennent serrés de très-près; & même on ne peut 
labourer les champs qu'avec des risques continuels; ils 
dressent des embuscades de tous côtés, il ne faut qu'un 
petit buisson pour mettre à l'abri, ou, pour mieux dire, à 
!,affût, six ou sept de ces barbares, qui se jettent sur vous 
à 1 'improvifte, soit que vous y alliez, soit que vous en 
reveniez. Il n,attaquent jamais s,ils ne se sentent pas les 
plu forts; ,ils sont les plus faibles, ils ne disent mot. 
Sont- il découverts, ils quittent tout & s ,enfuient; & 
comme ils sont très-leHes à la course, il eft malaisé de les 
atteindre (2). M. Boucher, en dédiant cette hiftoire à 
Colbert par une épître datée des Trois-Rivières, le 8 oc
tobre I 663, s ,était proposé de convaincre ce 1niniftre que 
la Nouvelle-France 1néritait véritablement d,être peuplée) 
& qu'il était juile d,y protéger les sujets du Roi contre 
leurs agres eurs; mais le secours se fit attendre jusqu,en 
l'année I 665, & avant son arrivée il y eut bien du sang 
répandu, surtout à Villemarie, con1n1e nous allons le 
raconter en reprenant la suite de la quatrième guerre 
avec les Iroquois. 
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CHAPITRE XIX 

SUITE DE LA QUATRIÈME GUERRE. NOUVELLE HOSTILITf:s. 

M. DE MAISONNEUVE CONSIDÉRÉ COMME JUGE. 

DE r66r A r662. 

Au comtnencement du n1ois d,août de l'année I662, 
la Mère Marie de l'Incarnation écrivait : « Nous n'avons 
cc pas été trop inquiétés dans ce quartiers de Québec par 
cc les Iroquois, toute leur attention étant à Montréal ( I), 
« où ils ont recon1mencé leurs meurtres, nonobfiant leurs 
cc beaux pourparler de paix (2). >> Ce fut sans doute pour 
donner aux colons de Villen1arie plus de facilité à repou -
ser les attaques de ces barbare , que Dieu les pré erva 
d,une n1aladie générale qui, l'année I66I, désola le 
Canada. C'était une espèce de contagion, qui gagna toutes 
les famille ; en orte qu'il n'y en eut pas une seule 
d,exempte. Pre que tous le enfants des sauvages & une 
grande partie de ceux des Français en moururent. cc On 
<c n avait pas encore vu une semblable mortalité, ajoute 
cc la 1nême Religieuse. Nous en avons été attaquées toutes. 
<< Enfin, je ne crois pas qu'il y ait eu vingt personnes dans 
(l tout le Canada qui en aient été exceptées (3). n Il paraît 
cependant que Villen1arie fut entièrement préservée de cc 
fléau; du moins, sur dix-sept personnes qui moururent 
cette année, une e noya, deux finirent leurs jours d'une 
mort naturelle, & toutes les autres périrent par le. glaive 
des Iroquois. Ces iélimes n apai èrent pas néanmoins la 
fureur de ces barbares, qui, au contraire, dès l'automne 
de cette année I 66 r, attaquèrent de nouveau Villen1arie, 
avec autant & plus d'acharnen1ent & de rage qu'aupa
ravant. 

I. 
OUVELLES HOSTILITÉS 

A VILLDIARIE. CON

TAGION. 

( r) Marie de l'Incar
nation, lettre G2• , 
6 août r662, p. S7o. 

(2) Ibid., p. SG8, 
56g. 

(3) Ibid., lettre Go•, 
sept. r Gu r, p. S64. 
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Après la mort de M. Len1aître on avait no1nmé 
M. Guillaume Vignal pour lui succéder; & run de ses pre
miers soins, dans la charge d'économe, fut de continuer 
le bâtiment commencé par son prédécesseur pour loger 
ses confrères. Depuis leur arrivée à Villemarie, les prêtres 
de Saint-Sulpice, comme on l'a dit, demeuraient provi
soirement à rHôtel-Dieu, en attendant que la maison du 
Séminaire, qu'ils faisaient confiruire proche & en face du 
fleuve, fût en état de les recevoir. Le nouvel éconon1e, 
désirant de la faire achever promptement, résolut d'aller 
avec un certain nombre d'hommes dans une petite île du 
Saint-Laurent, située au-dessus de celle de Sainte-Hélène, 
afin d'en tirer des pierres qu'on y trouvait sans beaucoup 
de travail : ce qui l'avait fait appeler t Ile ou l' Ilet-à-la
Pierre (*). Mais, pour y protéger ses travailleurs en cas 
d'attaque, il prit avec lui treize hommes en tout, & de
manda à M. de Maisonneuve la permission de les con
duire à cette île, le 2S oél:obre r 66 r. Comme, la veille de 
ce jour, d'autres y étaient allés déjà pour le n1ême dessein, 
M. de Maisonneuve craignit qu'ils n'eussent été aperçu 
par les Iroquois, & qu'en y allant ainsi, le lendemain, 
M. Vignal & les siens ne tombassent dans quelque embus
cade qu~ ces barbares auraient pu dresser tout exprès 
pour les surprendre. Aussi ne donna-t-il cette permission 
qu'avec peine, & uniquement pour céder aux infiances 

(;;..) L'Ilet-à-la-Pierre appartenait, en r677, à la seigneurie de la 
Prairie, de la Magdeleine qui) s'étendant depuis l'île Sainte-Hélène 
jusqu'à deux lieues au-dessus) comprenait l'Ilet-à-la-Pierre & les 
battures adjacentes (r). Il paraît qu'il fut cédé à M. Le Moyne de 
Longueil, à qui appartenait l'île Sainte-Hélène. Du moins voyons
nous qu'en r7r3 M. de Longueil céda à son tour l'Ilet-à-1a-Pierre à 
Jean Caillou) qui, de son côté) la donna aux Sœurs de la Congréga
tion de Notre-Dame (2' . Mais comme cette île leur était à charge, 
elles prièrent, en r 77 I, M. Jose ph Fleury-Deschambault, ancien 
agent de la Compagnie des Indes) & alors tuteur de la baronne de 
Longueil, de la réunir aux terres de la baronnie de ce nom, en les 
tenant quittes de tous droits : ce qu'il fit le 3 décembre de cette 
année. 
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pressantes de M. Vignal. Celui-ci partit donc pour l'Ile
à-la-Pierre, ayant panni ceux qui l'accompagnaient deux 
jeunes gens de famille (r); l,un, Jean-Baptifie Moyen, né 
à Paris, âgé d,environ dix-huit ans, qui, selon toutes les 
apparences, était frère des deux demoiselles de ce nom, 
amenées à Villemarie après avoir été prises par les Iro
quois; l,autre, Joseph Duchesne, né à Dieppe (*), parent 
de Charles Le Moyne. Il avait aussi avec lui Jacques Le 
Prefire, âgé de trente ans, domefiique du Séminaire) 
Jacques Dufresne, âgé d,environ vingt-huit; René Cuil
lerier, déjà non1n1é dans cette hifioire; &, entre plusieurs 
autres, un jeune gentilhomme, Claude de Brigeac, âgé 
de trente an (**) . Ce dernier, né à Ligny en Barrois ( 2), 
était venu con1n1e soldat à Villemarie, par pur motif de 
religion, dans !,intention d,y sacrifier sa vie pour l,établis
selnent de rÉglise catholique (3), & M. de Maisonneuve 
avait en lui une si parfaite confiance, qu ,il en avait fait 
on secrétaire particulier. 

(*) Sur le regiftre mortuaire de Villemarie on lit que Jose ph 
Duchesne était âgé d'environ vingt ans; mais on doit conclure du 
regiftre de la paroisse de Saint-Jacques de Dieppe) oü il avait été 
baptisé, que le 25 oél:obre r 66 r) jour de sa mort) il n'avait point 
encore achevé sa dix-neuvième année) étant né le r 2 novembre 1642. 
Il était fils de noble homme Francois Duchesne & de Madeleine Da
bion, dont la famille avait aussi ~été anoblie. Francois Duchesne fut 
d'a bord assesseur & ensui te conseiller à Arques; iÎ était allié par sa 
femme à noble homme Simon Dablon, conseiller échevin de la ville 
de Dieppe (4). 

e ) D'après la Relation de I 662, page g, ce gentilhomme signait 
ainsi son nom Brigeac; dans celle de 1665, page 20, nous lisons 
cependant Brigeart) & c'efl: peut-être ce qui a porté M. Dollier à 
suivre lui-même cette orthographe. Dans le regifl:re mortuaire, on a 
écrit de Brigard) sans doute par inadvertance, car à la marge du 
même aél:e on lit Brigeard. Cependant la Sœur Bourgeoys, qui le 
connaissait apparemment & vivait alors à Villemarie, l'appelle 
Brisac, ce qui peut donner à penser que la véritable orthographe de 
son nom) dénaturée sans doute par cette prononciation vicieuse, était 
Brigeac, ainsi que le suppose la signature de ce dernier, rapportée 
dans la Relation de 1662. 

( 1) Hifioire du Mont
réal, par M. Dollier Je 
Casson, de 1661 à 
1062, 

(2) Regifire mor
tuaire de Villemaie, 
r 3 février x662. 

(3) Hifioire du Mont
réal, ibid. 

(4) Regiftres de la 
paroisse de Saint
Jacques de Dieppe, 
19 oél:. 1642, 2+ sept. 
1644, 2Ü féL 16-fÏ· 
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p. 20, 
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S'étant donc tous embarqués sur un bateau plat & sur 
quelques canots, ils se dirigèrent vers l'Ile-à-la-Pierre, & 
quelques-uns, y étant arrivés avant les autres ,à force de 
rames, àllèrent chacun de son côté pour se délasser un 
infiant avant de se mettre au travail. Mais, comme ravait 
craint M. de Maisonneuve, des Iroquois d'Agnié & d'autres 
d'Onneiout ( 1 ), au nombre de trente-cinq, s'étaient cachés 
en embuscade derrière cette île, & y attendaient les tra
vailleurs. M. Vignal, venu des premiers, s'éloigna de ceux
ci pour quelques moments, & alla, sans le savoir, se jeter 
de lui-mên1e dans l'en1buscade; ce qu'il ne reconnut que 
lorsqu'il se sentit percé d'un coup d'épée. Prenant aussitôt_ 
la fuite, il court en toute hâte vers les siens, qui à rinfiant 
voient paraître rennemi & l'entendent pousser ses huées 
ordinaires. Malheureusement 1e sieur de Brigeac était 
encore sur l'eau avec d'autres. S'il eût pu arriver des pre
n1iers à terre, il eût mis tout ce monde en état de défense, 
& pris les précautions que la prùdence exigeait; mais 
n'étant pas là, les autres furent telle1nent effrayés, que 
ceux qui avaient déjà mis pied à terre, aussi bien que les 
autres qui n'étaient pas débarqués, ne songèrent qu'à 
prendre la fuite, à l'exception du sieur de Brigeac, qui se 
jette à terre & se met à appeler les Français. Ils ne le 
secondèrent pas dans cette occasion, &, comme le remar
que M. Dollier, s'oublièrent de leur bravoure ordinaire; 
sans cela, ajoute-t-il, les Iroquois auraient été défaits. 

INTRÉPIDITé Du siEuR Quoique seul au commencen1ent, Brigeac ne laisse 
DE BRIGEAc, QUI FAIT pas de faire tête à tous ces barbares & les empêche pen-
FUIR TRENTE - CINQ ) 

moQuors. dant quelque temps d'avancer; ce qui favorise la fuite des 
autres, qui autrement eussent tous été pris. Honteux d'être 
ainsi arrêtés par un seul hon1me, les Iroquois se déter
minent enfin à aller sur lui pour l'invefiir & le tuer Leur 
grand nombre ne l'intin1ide pas, il ajuHe son arquebuse & 
tire sur leur capitaine, qui ton1be à l'infiant. Cette mort si 
brusque & si inattendue effraye tellement les autres, que 
d'abord ils sont incertains s'ils doivent se retirer ou essuyer · 
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encore la décharge d 1Un pifiolet que Brigeac tenait à la 
main. Bientôt, 11épouvante les ayant saisis, il commen
çaient à fuir, lorsque l,un d,eux se mit à les haranguer 
en leur disant : <c Eh quoi! où sont donc le cœur & la gloire 
« de notre nation? Quelle honte que trente-cinq guerriers 
« Iroquois s ,enfuient devant quatre Français! n Il n en refiait 
en effet alors que ce nombre sur l,Ile-à-la-Pierre, le autres 
S

1étant embarqués & se laissant aller au courant de l,eau. 

Fortifiés par ce discours, les Iroquois font de furieuses 
décharges sur le bateau plat, qui gagnait le large, efiro
pient plusieurs des Français> & blessent mortellement 
Jean-Baptifie Moyen. Sur ce bateau était aussi Joseph 
Dufresne, qui, voyant son camarade grièvement ble sé, 
se met à l'exhorter à la mort, sans penser au danger qu,il 
court; & il efi atteint par une balle qui le tue à l,infiant 
même. Les Iroquois, voyant que le sieur de Brigeac n 1était 
pas soutenu, font aussitôt sur lui des décharges, dont une 
balle lui casse le bras droit & fait to1nber de sa main le 
pifiolet qu,il tenait. Il paraît qu,il eut assez de force pour 
le reprendre, & qu,il opposa d,abord une grande résifiance 
aux Iroquois avant d,être pris par eux. Du moins, d 1après 
la relation de I 665, il ne laissait pas de leur présenter 
encore le pifiolet, q uoiqu .. il eût le bras rompu. Mais, 
ri-'ayant pas la force de le tirer, il se jette dans reau; les 
Iroquois .. y jettent après lui, & , rayant pris, le traînent 
ur les rochers, la tête & le visage en bas, presque tout 

autour de l-'île. M. Vignal, voyant tous les siens en déroute, 
voulut, malgré sa blessure, n1onter dans le canot de René 
Cuillerier, dont il saisit le fusil pour s .. aider à monter, , 
par un mouvement inconsidéré le tren1pa dans reau. Le 
Iroquois, qui remarquèrent cette circonfiance, sachant que 
Cuillerier n .. avait plus le moyen de leur résifier, s .. empres
sèrent de tirer sur le canot avant qu .. il eût pu prendre le 
large, & ce moyen leur réussit i fort à leur gré, que 
M. Vignal fut percé d .. outre en outre, & pris ensuite avec 
Cuillerier ( r). 

V. 
DÉFAITE DES COLONS. 

DE BRIGEAC BLESSÉ ET 

PRIS AVEC PLUSIEURS 

AUTRES. 

( r )Hlil:oiredu Mont
réal, par M. Dollier 
de Casson, de r 66 r 
it 1662. 
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.U. VIGNAL, BLESSÉ ET 

PRIS, EXf~ORTE SES 

COMPAGNONS n'INFOR
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r) Regifire mor
tuaire, 26 & 29 oél. 
r 66 r, 1 3 février & 
r 3 mars 1 G62. 

VIL 
LES IRO UOJS TlTENT 

M. VIGNAL ET MAN

GENT SA CI:AIR, 

(:!)Relation de r665, 
p. 20. 

. 
(:{ ) Regifl:re mor

tuaire de Villemnrie, 
r3 mars rGGz, 
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Ainsi percé & tout couvert de sang, M. Vignal, qu'on 
avait jeté rudement dans un canot, se levait de temp en 
temps avec beaucoup de peine & de vives douleurs, & 
adressait aux autres prisonniers, qui étaient dans des 
canots proches du sien,des paroles de consolation & d'en
couragement. « Tout mon regret, leur disait-il, efi d'être 
(( n1oi-n1ên1e la cause qui vou. a n1is dan l'état où vous 
« êtes; mes amis, prenez courage, endurez pour l'an1our 
« de Dieu. >> Et ces paroles, prononcées par un ho1nn1e 
aussi digne .lui-mên1e de con1passion que l'était alors 
M. Vignal, perçaient le cœur de tous ses compagnons d'in
fortune. Ce jour-là, 2S oélobre, les Iroquois tuèrent Jacques 
Le Prefire dans l'Ile-à-la-Pierre, où il brûlèrent son corps 
ou peut-être le jetèrent dans le fleuve; car, aprè cet évé
nement, on ne put rien en retrouver. Celui de Joseph 
Duchesne fut inhumé le lendemain à Villemarie. Jean
Baptifie Moyen mourut de se bles ures & reçut aus i le 
honneurs de la épulture ecclésiafiique le 29 du n1ên1e 
n1ois. Quant à MM. Vignal & de Brigeac, il furent faits 
pri. onnier , ain i que René Cuillerier & Jacques Dufre ne; 
ces deux derniers n'avaient reçu aucune blessure, malgré 
les décharges faites sur eux ( r) . 

Ayant traver é le fleuve avec leurs prisonniers, les 
Iroquois allèrent débarquer à la prairie de la Madeleine, 
en face même de Villemarie. Là, ils confiruisirent un ré
duit à la hâte, pour s'y mettre à couvert de attaques des 
Français (2), & médicamentèrent leurs ble sés, afin de les 
n1ettre en état de faire le chemin de leurs bourgade , où, 
selon leur coutume, ils e pro po aient de le. donner en 
speélacle & d'en faire autant de viélin1es de leur cruauté. 
Mais ils ne traitèrent pas longtemps M. Vignal : voyant 
qu'il était trop grièvement bles é pour pouvoir être guéri, 
ils le tuèrent au bout de deu.' jour (3), c'est-à-dire le 27 oc
tobre, firent r6tir son corps sur un bûcher & le !nan
gèrent. Il paraît qu'ils brûlèrent ses os; du moin ni dan~ 
ce lieu, ni aux environs les Français, malgré toutes leurs 
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recherches, ne purent rien retrouver de es reHes après 
cette affreuse & cruelle grillade ( 1) . 

Quant au sieur de Brigeac, ils lui donnèrent beaucoup 
de ~ ain pour le guérir de ses blessures, & le mirent en 
état de faire avec eux le chemin de leur pay . Les deux 
autres prisonniers) René Cuillerier & Jacque Dufresne, 
qui n"'avaient reçu aucune blessure, furent liés chacun à 

· un arbre dans le réduit que ces barbares s .. étaient cons
truit. Là, Cuillerier s-' étant mis à prier Dieu tout ba , un 
sauvage·qui 1-' aperçut lui demanda ce qu'il faisait; & l'autre 
ayant répondu qu-'il priait Dieu : « Prie donc à ton aise, 
lui dit le sauvage en le déliant, & mets-toi à genoux. » Ils 
passèrent ainsi la nuit dans ce retranchement, & le lende
main, après avoir mangé le corps de M. Vignal, dont ils 
avaient enlevé la chevelure, il partirent en ren1ontant Yer 
le a ut Saint-Louis. Après ce repas cruel & horrible> le~ 
Iroquois e divisèrent en deux bandes. Ceux de la nation 
d' Agnié emmenèrent avec eux Jacques Dufresne, & ceux 
d-'Onneiout, en plus grand non1bre que les autres, prirent 
pour eux le sieur de Brigeac & H.ené Cuillerier ( 2 ) . 

Ce fut une grande désolation à Ville marie lorsqu'on 
apprit le trifie résultat de cette excursion si désafireuse. 
<< La vie de M. Vignal, lit-on dans la relation, était d"'une 
cc trè -douce odeur à tous les Français, par la pratique de 
(( rhumilité) de la charité & de la pénitence) vertus qu'il 
<< possédait à un degré rare, & qui le rendaient aimable à 
« tous; & sa 1nort a été bien précieuse aux yeux de Dieu, 
« puisqu,il l,a reçue de la n1ain de ceux pour le quels il a 
<c ·auvent voulu donner a vie (3) . n « M. Vignal, qui 
11 avait été notre confe seur, écrivait Marie de rincar
« nation, & à qui nous avions des obligations incroyables) 
cc a été mis à n1ort par les Agniers, avec trois hon1mes de 
\( sa compagnie (4) . n Les Hospitalières de Saint-Joseph, 
dont M. Vignal était le supérieur & le confes. eur, deYaient 
urtout être en ible~ à ·a rerte. Elle en écriYaicnt ain:-,i 

( 1 )Hiaoirc duMont
réal, 1661-1662. 

VIII. 

DE 13RIGE.H:, DUFRESNJ<. 

ET Ct'ILLERIER EM

'IENI~S C \ PTIFS. 

(z)Relationdc rGGS, 
p. 20. 

IX. 
REGRETS CAUSÉS PAR 

LA PERTE DE M, VI

GNAL. 

(3) Relationde rGo5, 
p. 20. 

· +1 Marie d .! l'In
carnation, lettre du 
10 août 1666, p. 56CJ. 



( r) Lettre circulaire 
des Hospitalières de 
Saint-Joseph, zc part., 
p. 3. Annales de l'Hô
t;l-Dieu Saint-Joseph, 
par la Sœur Morin. 

x. 
DE BRIGEAC ET CUILLE

RIER CONDUITS A OX

NEIOUT. 
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à leurs sœurs de France : « Nous nous flattions de pos
ee séder longtemps M. Vignal, qui nous avait été donné en 
(( remplacement de M. Len1aître; mais Dieu en a disposé 
(( autrement, & lui a fait éprouver le même sort qu,à ce 
cc dernier. Étant allé, avec quelques ouvriers, à l'Ile-à-la
cc Pierre, il fut aperçu par les Iroquois, qui le prirent & le 
cc tuèrent. Ces n1alheureux, non contents de cela, firent 
cc rôtir sa chair & la mangèrent. Ce sont là des circons
cc tances bien douloureuses pour ses anüs, mais parti cu
cc lièrement pour nous, qui en sommes vivement aft1igées; 
cc car, quoique nous eussions fait choix de M. Len1aître 
u pour notre confesseur, nous avions reçu néanmoins 
cc M. Vignal de la 1nain de notre évêque comme de celle 
cc même de Dieu(*). Il était très-porté pour nos intérêts, 
<c & nous affeétionnait beaucoup ( I ). >> 

. Cependant les Iroquois qui emmenaient à Onneiout 
les deux captifs dont nous avons parlé, firent huit journées 
par terre, durant lesquelles René Cuillerier fut toujours 
chargé de leurs bagages, comme s ,il eût été pour eux une 
bête de somme, & presque sans vêtement, n1algré la ri
gueur de la saison. Le sieur de Brigeac ne suivait qu,avec 
peine, ne pouvant presque marcher, à cause des blessures 
qu'il avait reçues non-seulen1ent au bras droit, n1ais à la 
tête, aux pieds & par tout le corp , ce qui ne l,en1pêchait 
pas pourtant de prier Dieu san cesse. Les Iroquoi , s,étant 
aperçus que Cuillerier avait un livre de prières & qu,il le 
lisait souvent, voulurent lui couper l,un des deux pouces, 
pour relnpêcher de S

1el1 servir, & lui défendirent n1ême 

('*) Pour entendre ces paroles, il faut savoir qu'avant leur départ 
de la Flèche, les Hospitalières avaient choisi, de l'agrément de l'évê
que d'Angers, M. Lemaître pour leur supérieur; mais qu'après leur 
arrivée à Québec, M. de Laval leur donna M. Vignal à la place de 
M. Lemaître; parce que peut-être il jugeait celui-ci trop porté à les 
iortifier dans la résolution où elles étaient de persévérer dans leur 
Inftitut, au lieu d'embrasser celui des Hospitalières de Québec, 
comme on le désirait alors. 
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de se trouver auprès du sieur de Brigeac, parce qu,il 
avaient remarqué qu-'ils priaient Dieu ensemble. Après 
avoir cheminé huit jours séparément, les deux bandes 
d,Iroquois vinrent à se rencontrer; là, ayant dressé leurs 
cabanes, ils se livrèrent à des réjouissances, comme pour 
célébrer leur viétoire, firent grande chère de leur chas e, 
& deux d,entre eux se détachèrent des aütres & allèrent 
porter aux bourgades Iroquoises la nouvelle de la venue 
prochaine de prisonniers. Lorsque les sieurs de Brigeac 
1

' Cuillerier furent enfin arrivés à Onneiout, on le dé
pouilla d,abord, & on leur peignit le visage à la façon ridi
cule des sauvages; ensuite on se mit en état de leur donner 
la salve, qui con ifiait à faire passer les prisonniers comme 
entre deux haies d,assaillants, dont chacun les frappait 
rudement de coups de bâton à leur passage; mais fun des 
anciens d,Onneiout voulut qu'on les conduisît au carre
four de ce bourg, où on les fit monter sur un échafaud. 
Là, un Iroquois, après avoir donné ept ou huit coup de 
bâton à Cuillerier, lui arracha les ongles; après quoi on fit 
de cendre les deux captifs, & on les mena dans une cabane 
où se tenait le con eil des anciens ( I). 

Ce fut peut-être alors que le sieur de Brigeac, qui 
avait été guéri de ses bles ures , , achant que le P. Le 
Moyne était à Onnontagué, environ à vingt lieues d'On-

. neiout, lui écrivit la lettre suivante : « Nous somme deux 
(( prisonniers de Montréal à Onneiout, où nou arrivâme 
cc le pren1ier dimanche de décen1bre en pauvre équipage. 
<( Mon camarade a déjà eu deux ongles arraché . ous 
« vous prions, pour l'amour de Dieu, de vous tran porter 
cc ju qu,ici, & de faire votre possible , par des pré ents, 
1( pour nous retirer auprès de vous; & puis nou ne nous 
<< soucions plus de tnourir. Nous avons fait alliance entre 
« nous pour faire & pour souffrir tout ce que nous pour
« rons pour la conversion de ceux qui nous tuent, & nous 
\( prions Dieu tou les jours pour leur salut. ous n,avon 
« trouvé ici aucun Français , ce qui nous aurait grand -

( z, Relation de 166 5, 
p. 21. 

XI. 
LETTRE QUE DE BRIGEAC 

ÉCRIT AVA T So.· 
[UPPLIC E . 



(1) Relation dt.! 1662, 
p. 9· 

Xli. 
HORRIBLE St.:PPLICE DU 

SIEUR DE BR1GE.\C. SA 

CHARITÉ, SA P .\TIENCE 

1:-IVINCIBLF. 

(2) Relation de 166S, 
r· 21. 

(3)Hiftoiredu !ont
réal, de 1661 à rG62. 
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« ment consolé , comme nous 1 espérions. M. Vignal a été 
« tué par les barbares, n ayant pu marcher que deux jours, 
« à cause de ses bles ures. Je yous écris de la main 
<< gauche. Votre serviteur, BRIGEAC ( r). » 

Toute la nuit qui précéda le supplice des deux pri
sonniers, on voulut les obliger à chanter, conjointement 
avec un Algonquin, pris chez les Outawais par une autre 
bande, & mèn1e à se dire des injures & à se tourmenter 
les uns les autres avec de charbons ardents. Les Fran
çais refusèrent cependant d obéir à des commandement 
i cruels; en orte qu'un capitaine Iroquois, voyant qu ils 

ne voulaient point faire de mal à 1 Algonquin, quoiqu ils 
fussent fort maltraités par ce dernier, fit a eoir les deux 
Français auprès de lui, comn1e pour les mettre en as u
rance. Enfin le conseil ordonna que les deux Françai 
périraient par le feu (2 ; · Le sieur de Brigeac fut horrible
n1ent tourmenté auparayant. D abord ils lui arrachèrent 
les ongles, pui le bout de doigt , en y appliquant des 
tisons enflan1més; ensuite ils lui coupèrent de morceaux 
de chair, tantôt dans un endroit, tantôt dans un autre, 
fécorchèrent ainsi cruellement, le chargèrent encore de 
coups de bâton, & appliquèrent de tison ardents & des 
fers rougis au feu sur a chair ain i dépouillée. Pendant 
les vingt-quatre heures que dura on upplice, ce martyr 
de Jésus-Chrifi, par a patience admirable & invincible, 
les mit dan un tel transport de fureur & de rage, qu ïls 
inventèrent, pour le faire ouffrir davantage, les genre de 
tourments le plus inouïs (3 ; · Voici ce qu,on lit dans la 
relation de l année r 665 : << Il fut brûlé toute la nuit, depui 
<< les pieds ju qu'à la ceinture; & le lenden1ain on conti

<< nua encore à le brûler, aprè. lui ayoir cas é le doigts. 
« Durant cette anglante & cruelle exécution, il ne cessa 
<< jamais de prier Dieu pour la conver ion de ces barbares, 
« offrant pour eux toutes les douleurs qu ils lui faisaient 
« endurer, faisant à Dieu cette prière : Mon DieuJ con
« vertisse1._-les & répétant toujours ce · parole san pous-
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(( er un eul cri de plainte, quelque affreu e que fu ent 
« ,es torture 1

1 j' » « Le auvage .. , ajoute la œur Bour
<< geoy ,, le firent ouffrir à leur volonté, avec toute le 
, cruauté imaginable ; mais a patience & l'amour de 

Dieu étaient tel , quïl témoignait bien de la joie de 
ouffrir ain i & donnait de l'admiration tant aux au

(( va e eux-même qu·à d'autre Françai qui avaient été 
« pri . Elle parle ici de René Cuillerier, merveilleu e
ment urpri d'un tel prodige de vertu · d'une patience 
i héroïque. Parmi le Iroquoi e bourreaux plu ieurs 

en étaient tout hor d·eux-mème ne achant que pen er 
d'un homme qui e montrait ain i upérieur aux plu hor
rible tourment · (z) . Enfin le barbare , ennuyé de le 
brûler, l'un d'entre eux lui donna un coup de couteau, 
lui arracha le cœur & le n1angea. Il · lui coupèrent le nez, 
le lèvre · le joue ,, burent en ·uite on ·ang, :-.., l'ayant 
haché en pièce ~ , le mirent dan la chaudière & le man
gèrent. 

René Cuillerier avait d'abord été condan1né au feu, 
au i bien que de Briaeac · n1ai la sœur du capitaine tué 
par ce dernier s'oppo a à la mort de René, & le demanda 
pour qu il lui tînt la place de on frere. L un de vieil
lard jugea que cette demande était rai onnable, & Cuil
lerier fut adju é à cette femme, non an peine toutefoi . 
Apre di.·-neuf moi de cette dure captivité, étant à la 
cha e avec ceux d'Agnié & d'Onneiout, il résolut de 
s'échapper, & demanda à on camarade Dufre ne, qui 
était parmi le Ag nier , s ïl ne voudrait pa e sauver 
avec lui. ur a réponse n' gatiYe, Cuillerier e joio-nit à 
::leux autre Françai du mème bour , déterminé comme 
lui a ·ex po er à tout le re entiment de Iroquoi , ïl 
étaient repri dan leur fuite. Il marcherent ain i pen
dant neuf jour pour aller d'abord à la .. Touvelle-Hollande, 
n·ayant pour toute nourriture que le herbe quïl trou
vaient sur leur chemin. Quoiquïl eu ent jeté leur 
paquets pour être plu lefies à la cour e & quïl ne mar· 
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chassent que la nuit, ils furent plusieurs fois en grand 
danger de to1nber entre les n1ains de ces barbares, pas
sant, sans y penser, tantôt auprès de leurs cabanes, tantôt 
se trouvant tout proche de quelque bourg. Quatre ou 
cinq fois ils furent poursuivis, &, dans une de ces cir
conftances, presque toute la jeunesse de la seconde bour
gade d,Agnié courut après eux. Malgré plusieurs dangers 
iinn1inents, ils arrivèrent enfin chez les Hollandais, sans se 
faire connaître d,abord; 1nais, ayant appris qu,il ne s,y trou
vait aucun Iroquois, ils se déclarèrent pour Français & 
furent recus à bras ouverts. Le Gouverneur du Fort d,O-

) 

range, qui les accueillit avec bonté, leur fit donner des 
habits & fréta une chaloupe pour les conduire à Manathe, 
de peur qu,ils ne fussent découverts & enlevés par les 
Iroquois. De Mana the ils se rendirent à Bofton, & de là à 
Québec, en suivant toujours la côte. Ainsi se termina leur 
captivité ( I). René Cuillerier ren1onta à Villemarie, où son 
retour excita la plus vive allégresse; il y vécut encore fort 
longtemps, & nous aurons plusieurs fois occasion de 
parler de lui dans la suite de cette hiftoire. 

Mais, avant son retour, & quelques n1ois seulen1ent 
après sa prise par les Iroquois) Villernarie essuya la perte 
inconteftablen1ent la plus grande qu,elle eût faite depuis 
son établissen1ent : ce fut la n1ort du brave Major Lan1-
bert Cl osse) arrivée le 6 de février I 662, qui périt avec 
trois autres colons (2). C,eft ce qui fait dire à Marie de 
rincarnation, dans sa lettre du 10 août de la même année: 
« M. Lambert, Major) un de plus vaillants ho1nn1es qui 
<< aient été en ce pays, a été tué dans un combat, & douze 
« Français avec lui (3). » Elle veut dire) sans doute, que 
huit d,entre eux furent faits prisonniers & conduits en es
clavage. Voici, d,après M. Dollier de Casson) comn1ent ce 
brave Major) si intrépide dans les con1bats, & qui S

1était 
illuftré par tant de beaux faits d,arn1es, succon1ba lui
Inên1e & fut enlevé à la colonie, qu'il couvrit de deuil par 
sa n1ort. Ce jour-lù, M. Clos c, toujours prêt, selon sa 
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coutun1e, à exposer sa vie pour protéger celle des colons 
qu,il savait être en danger, s, était porté avec plus1eurs 
autres dans un endroit attaqué par des Iroquois, où se 
trouvaient quelques travailleurs; & parmi ceux qui le sui
virent était un Flamand, attaché comn1e domefiique à 
son service. Le feu non interrompu des Iroquois ébranla 
le courage de ce lâche auxiliaire, qui en vint jusqu,à 
prendre la fuite & à abandonner le Major; tandis qu,un 
autre serviteur de ce dernier, appelé Pigeon, d 1une taille 
au-dessous de la n1édiocre, déploya dans cette mên1e 
aél:ion un courage vraiment héroïque, & alla i avant 
au tnilieu des ennemis que, S

1il n,eût été extrêmement 
Iefie à la cour e, il aurait dù être atteint par leurs balles, 
auxquelles il eut le bonheur dl échapper. Mais la fuite du 
Flamand haussa le cœur aux Iroquois, qui attaquèrent 
avec plus de hardiesse le Major. Ain i délaissé, il ne perdit 
rien de son sang-froid ordinaire, ni de son intrépidité 
dans cette occasion; & si Dieu n,eût pern1is que ses deux 
pifiolets ne fi sent feu Pun après 11autre, il eût vraisem
blablelnent changé la fortune du con1bat, ou du moins 
eût fait éprouver à 1, ennemi de nouvelles pertes ; mais, 
avant qu,il eût pu ren1ettre ses armes en état d,être tirées, 
il fut atteint lui-n1ên1e & perdit la vie ( r) . 

M. Dollier de Casson fait remarquer que le Major 
tirait le pifiolet avec une adre se & une jufiesse incon1para
bles, & que la généreuse intrépidité de son cœur lui don
nait une si grande présence d,esprit, qu'il n1était nulle
ment troublé au milieu des danger les plus ilnn1inents. 
« Au refie, ajoute-t-il, si le Major de Villetnarie périt en 
<< cette rencontre, il n1ourut en brave soldat de Jésus~ 
« Chrifi & de notre Monarque, après avoir n1ille fois 
(( exposé sa vie, sans jan1ais craindre de la perdre, 
(( n1étant venu dan ce pays que pour la sacrifier à Dieu , n 

Nous de ons ajouter qu,il n était pas n1oins remarquable 
pour es vertus chrétiennes que pour son courage. Dans 
les différend ur enu au sujet de la Compagnie de 

( 1) Hiiloiredu Mont· 
tréal, de 1661 à 166z. 
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Montréal, ce brave Major, en se dévouant tout entier au 
soutien de Villemarie, à laquelle ils,était donné, sut pourtant 
se conserver toujours !,amitié des Membres de la grande 
Con1pagnie, spécialement celle des RR. PP. Jésuites, 
qui, de leur part, lui tén1oignèrent confian1ment une con
fiance particulière bien n1éritée ( r). C,efi apparen11nent 
pour ce motif que, dans la Relation de r 662, ils lui ont 
donné ces éloges jufiement dus à sa mé1noire : « C1était 
<< un homn1e dont la piété ne cédait en rien à la vaillance, 
« & qui avait une présence d,esprit tout à fait rare dans 
<c la chaleur des combats. Il a tenu ferme à la tête de vingt
« six hommes seulement contre deux cents Onnontaghe
<< ronnons, combattant depuis le n1atin jusqu,àtroisheures 
<< après-midi, quoique la partie fût si peu égale. Il leur a 
<< fait souvent lâcher prise, les repoussant des poiles 
<< avantageux & 1nême des redoutes dont ils s ,étaient 
<c ernpar ~s, & a jufiement mérité la louange d,avoir sauvé 
<c Montréal & par son bras & par sa réputation. Aussi 
<c a-t-on jugé à propos de tenir sa mort cachée aux enne
c< n1is, de peur qu,ils n 1en tirassent de ravantage. Nous 
<c devions cet éloge à sa mén1oire, puisque Montréal lui 
« doit la vie (2). n 

Lambert Closse avait épousé, comme il a été dit, Éli
sabeth Moyen, qui se trouva veuve à dix-neuf ans. La 
n1ort prén1aturée de son mari occasionna quelque em
barras dans ses affaires, & 1naden1oiselle Mance, sa mère 
adoptive, qui l'aima toujours con1me son enfant, voulut 
bien s,obliger à payer annuelle1nent aux créanciers les 
intérêts des son1n1es qui leur étaient dues (3). Madan1e 
Closse détacha pour la même fin dix arpents de son 
fief (4) ; & lorsque le Sén1inaire eut succédé à la Com
pagnie de Montréal, com1ne nous le dirons bientôt, il 
remit gratuitement à la veuve Closse tous les droits qu,il 
avait à percevoir sur ce fief; & cela, efi-il dit dans 11aéte, 
en considération des bons & agréables services que son 
mari a rendus à r établissenzent de cette colonie, où il a été 
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tué par les 1 roquais en la défendant ( I). Il ne laissa d ~Éli
sabeth Moyen, son épouse, qu\.1ne fille, Jeanne Cécile 
Classe, alors âgée de deux ans, dont nous parlerons dans 
la suite. Avec ce brave Major périrent trois courageux 
colons, Jean Le Comte, de la ville d,Orléans, paroisse de 
Notre-Dame de Recouvrance, âgé de trente & un ans; 
Louis Griffon, de la Rochelle, âgé de vingt & un ans, & 
Simon Leroy, qui tous reçurent les honneurs de la sépul
ture, le lendemain 7 février, avec le Major, & furent inhu
més au cimetière. Les communications étaient alors si 
difficiles, qu,on ne connut à Québec la mort du Major 
Classe qu,environ deux mois après, c,efi-à-dire à la fin de 
mars (z). 

Pour le ren1placer à Villemarie, M .. de Maisonneuve 
établit Major M. Zacharie du Puis, comme étant le plus 
digne d,occuper cette place, & n1ên1e, en cas de besoin, 
de le remplacer lui-n1ême en qualité de Gouverneur. 
Après M. du Puis) rhomn1e de' la colonie le plus propre 
au métier des arn1es était, sans doute, M. Picoté de Bé
lefire, qui comn1andait les travailleurs de la n1aison de 
Sainte-Marie; & excités par rexen1ple & la bravoure de 
ces chefs, les colons, malgré les pertes qu,ils avaient 
faites, ne cessèrent pas de montrer toujours le même cou
rage dans les attaques que leur donnaient fréquemment 
les Iroquois. Trois mois après la mort du Major Classe, 
jour pour jour, le 6 n1ai de cette année I 666, eut lieu à 
Sainte-Marie un fait d,armes où M. de Bélefire eut occa
sion de faire éclater sa bravoure. M. Dollier, qui nous a 
conservé les circonfiances de cette aélion, fait remarquer 
que la Reine du ciel, sous 1 invocation de laquelle ce pofie 
avait été placé, semblait l,avoir pris sous sa sauvegarde, 
en préservant confiamment de la tnort & même des bles
sures ceux qui le défendaient, quoiqu~ils fussent attaqués 
souvent. Il efi vrai que la plupart étaient des hommes de 
cœur qui avaient fait preuve de leur courage & étaient 
singulièren1ent redoutés par les Iroquois. 

( r ) Gre fie de Ville
marie. Foi & hom
mage de Ll veuve 
Cl osse, 1.,. fév. r667. 

(z) Journal des Jé
suites, mars rGGz. 

XVII. 
M. DU Pl ' IS MAJOR. 

M. DE BÉLESTRE CO~I

MA"'DANT A S,\INTE • 

MARIE. 



X VIII. 
E~IBUSCADE DES IRO-

QUOIS A SAINTE-MARIE. 

(r) Hiftoiredu Mont
réal, de r66r à r662. 

XIX. 
QUATRE COLONS ASSIÉ· 

GÉS PAR CINQUANTE 

IROQUOIS. 

518 Ile PARTIE. LES CENT ASSOC. ET LA COMP. DE MONTRÉAL. 

Le 6 mai, cinquante de ces barbares, venus pour sur
prendre quelques-uns des hommes de Sainte-Marie, se 
cachèrent dans les bois voisins, & y refièrent tout ce 
jour, en attendant le mon1ent de fondre sur ceux des tra
vailleurs qu,ils pourraient trouver à l,écart. Par une pro
teél:ion visible du ciel, un rrêtre du Séminaire, accom
pagné de quelques serviteurs, avait rôdé tout ce jour dans 
le même bois, & tout proche de l'embuscade, sans être 
aperçu par les ennemis. Il efi mên1e à remarquer qu,ayant 
voulu allun1er du feu, dont la fumée l,eût fait découvrir par 
les Iroquois, qui eussent pu s,approcher de lui & des siens 
sans être vus, la Providence voulut que le boi ne prît 
point feu, n1algré toutes les tentatives qu,on fit pour !,al
lumer. Le soir de ce n1ême jour, après que les hommes 
se furent retirés du travail pour retourner à Sainte-Marie, 
il arriva que trois de ces braves, Truteau, Roulier & 
Langevin, étaient encore au chantier, où il ne refiait plus 
qu,eux & un non1mé Le Soldat, pofié en sentinelle dans 
un méchant trou qui 1néritait à peine le nom de redoute. 
Ces trois hommes, regagnant enfin eux-mêmes la n1aison, 
étaient arrivés près de cette redoute, lorsque tout à coup 
les cinquante Iroquois, refiés cachés jusqu'alors à la dis
tance d,une portée de fusil ou environ, se lèvent sans 
bruit & courent sur eux, afin de les prendre vivants pour 
les mener prisonniers dans leurs bourgades ( 1). 

Dans ce 1nême n1oment, run des trois braves, levant 
la tête & les apercevant, s,écrie : Aux armes! voici les 
ennemis sur nous. Aussitôt chacun prend son fusil; & la 
sentinelle, qui s,était endormie, réveillée par ce cri 
d,alarn1e, commence, au contraire, à prendre la fuite. 
Les Iroquois, se voyant déçu dans leur attente, font sur 
les nôtres une décharge à brûle-pourpoint; n1ais les trois 
Français, sans avoir été atteints par cette grêle de balles, 
quittent aussitôt les chan1ps où ils se trouvaient encore & 
courent à toutes jambes pour se jeter dans la redoute. 
Le sieur Truteau, d\u1e grande taille, très-fort & d,un 
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courage à toute épreuve, rencontrant la sentinelle qui 
fuyait, la fait entrer dans la redoute à coups de pied & à 
coup de poing, lui reprochant on indigne lâcheté, & 
produit ur elle une i efficace impression, qu~ il semble 
lui rendre le courage. Alors commence, d\1ne part, ! ~ at
taque la plus vive, &, de l ~ autre, la résiilance la plus 
vigoureuse : les Iroquois faisant sur la redoute de 
furieuses décharges, & les assiégés répondant, de leur 
côté, avec une confiance intrépide & toujours avec don1-
mage pour les Iroquois qui, après avoir tiré sur la redoute 
deux ou trois cents coups de fusil, n~eurent d autre avan~ 
tage que d~avoir coupé en deux le fusil de Roulier. 

M. de Bélefire, entendant la fusillade, sort au plus 
vite de Sainte-Marie, avec tout ce qu ~il peut y conduire 
d~hommes, pour dégager les assiégé ·; & chemin faisant il 
rencontre les travailleurs dont une partie fuyait & l ~autre 
courait vers la redoute. Il arrête les fuyards, leur repro
che une conduite si indigne des homn1es de Sainte-Marie 
& les conduit tous avec lui au combat. Dès leur arrivée, 
ils commencent à répondre aux ennemis en faisant sur 
eux leurs décharges & en s~eflorçant de les inveilir. Mais 
les Iroquois, s~apercevant qu~on allait leur couper le pas
sage, s ~ enfuirent aussitôt dans les bois, emportant avec 
eux leurs blessés, dont l~un mourut peu après de ses bles
sures. Enfin on tira tant de coups de part & d,autre dans 
cette aélion, qu~à Villemarie, en entendant ces furieuses 
décharges, on jugea que tous les hon1n1es de ce poile 
avaient été pris ou tués. On y courut en toute hâte, & on 
fut merveilleusement surpris, en arrivant, de voir tout le 
contraire de ce qu~on avait craint ( I ) . 

Pour inspirer à ses soldats cette intrépidité de cou
rage dont nous avons raconté tant d~illuilres exe1nples, & 
ce mépris de la vie au milieu des dangers, le moyen 
qu~en1ployait M. de Maisonneuve était de procurer & de 
n1aintenir dans la colonie l'intégrité de mœurs; & parce 
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qu'il était convaincu que rien ne pouvait les rendre plus 
impropres au métier des armes que les vices grossiers qui 
dégradent l'homme & déshonorent le chrétien, C1était 
surtout contre ces vices qu'il déployait l'énergie de son 
caraélère & sa sage & inflexible fermeté. C'efi ce que 
nous allons adn1irer dans sa conduite, con1me juge parti
culier de l'île de Montréal, & l'on nous permettra de faire 
ici cette digression pour ne pas lui dérober une partie nota
ble de la gloire qu'il s'efi acquise. On éil: surpris qu'ayant 
passé toute sa vie dans le métier des armes, il ait su allier 
ensemble & réunir en sa personne, le caraétère décidé & 
résolu d'un Gouverneur militaire toujours prêt à 1narcher 
à l'ennemi, & celui d'un juge consommé dans l'exercice 
de la jufiice, par la sagesse qui reluit dans toutes ses sen
tences, & qui même peut nous laisser incertains s'il a 
été supérieur comme Gouverneur de place ou comme 
juge (*) . 

(*) Appelé & choisi par la divine Providence pour exercer la 
jufi:ice, M. de Maisonneuve se rendait digne, par la droiture inva
riable de ses vues & par la sainteté de sa vie) de servir d'organe à 
Dieu dans les jugements qu'il portait; & la sagesse de ses sentences 
peut jufi:ifier à bon droit ces paroles de M. Olier) sur les qualités 
que devraient avoir tous les juges: cc S'ils étaient bien purs, ils au
<< raient dans leurs cœurs la sagesse & la force de Dieu, véritable 
cc juge de tout le monde , dont ils ne doivent être que de simples 
<< organes extérieurs. Les hommes étant corporels & visibles) Dieu se 
« sert de la personne sensible des juges pour rendre par eux ses 
cc arrêts. Dans ces magiftrats on devrait donc voir paraître non-seu
cc le ment sa sagesse pour rendre à chacun ce qui lui appartient, selon 
(( que Dieu le sait & le voit en lui-même, mais encore sa force pour 
« ordonner tout ce qui efi: de la jufi:ice & que la sagesse leur montre) 
« sans jamais· se laisser subjuguer par qui que ce soit) comme tenant 
cc la place de Dieu) qui efi: indépendant & ne peut être forcé par per
ec sonne. Ainsi le juge efi: au-dessus de tout, incorruptible pour les 
« présents, ne recevant jamais rien de ses parties) des biens desquelles 
« il efi: roi, pour en disposer dans l'équité & la jufi:ice. En un mot, 
« il doit juger comme Dieu jugerait, s'il occupait la charge extérieure 
« que le juge tient; & porter des arrêts tels que Dieu même les pro
« nonceraitJ si la cause était plaidée devant lui ( I ). )) 
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La passion des jeux de hasard, celle de la boisson, 
presque inséparables l'une de l,autre, & le blasphème, lui 
parurent être des gennes deftructeurs de la colonie, qu,il 
devait extirper dès qu,ils con1n1encèrent à y paraître. Trois 
de ses soldats, s,étant laissés aller au jeu & à la boisson, 
& se trouvant ensuite incapables d,acquitter le dettes 
qlJ,ils avaient contraél:ées, prirent le parti de déserter de 
la garnison & d,abandonner le pays. Informé de leur fuite, 
il les fit aussitôt poursuivre, &, par la diligence de ses 
é1nissaires, ces fuyards, atteints à quatre lieues seulement 
de Villemarie, furent ran1enés au Fort & mis aux fers, le 
8 janvier r658. Pour retrancher la cause de si graves 
désordres, qui auraient pu causer la ruine du pays, en le 
privant des soldats nécessaires à sa défense, il rendit 
!,ordonnance suivante, le r8 du 1nême mois : << Depuis 
« !,établissement de cette colonie, nous avions toujours 
« travaillé de tout notre pouvoir, suivant le pieux dessein 
« de MM. les Associés seigneurs de cette île, à y établir 
« les bonnes mœurs, en prévenant toute sorte de scan
« dale & d,excès, tant par nos soins que par nos ordon
« nances, & cela en nous servant des voies les plus douces 
« & les plus favorables aux intérêts des particuliers, qu,a 
« 'pu nous suggérer 1 ,inclination que nous avons de pro
<< curer leur avancement. Trois soldats de notre garnison, 
« ayant contraélé des dettes excessives pour favoriser leur 
<< penchant au vin, & désespérant de pouvoir satisfaire 
<< leurs créanciers, n,ont point trouvé d,autre moyen, 
<< pour se dérober aux poursuites de ceux-ci, que de s,éva
« der par une fuite aussi dangereuse pour eux-mêmes que 
<< préjudiciable à la sécurité publique & à !,établissement 
<< de la colonie de Villemarie. Aprè l'évasion de ces sol
<< dats, personne ne peut douter que nous ne soyons obligé, 
<< par le devoir de notre charge & pour l'acquit de notre 
« conscience, d'apporter à ce malle dernier remède, qui 
« ne peut être que le retranchement entier des occasions 
<< qui y ont donné lieu. 
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<< En conséquence, nous défendons : r o A toute sorte 
« de personne, de quelque qualité ou condition qu,elle 
« soit, habitant de ce lieu ou autre, d,y vendre ou débiter, 
« en gros ou en détail, sous quelque prétexte que ce soit, 
<' sans un ordre de nous, exprès & par écrit, aucune 
<c boisson enivrante, sous peine d,an1ende arbitraire, à 
« laquelle on sera contraint par corps.- 2° De plus, no.us 
<< interdisons tous jeux de hasard. - 3° Nous cassons & 
<c annulons toute pron1esse, par écrit ou verbale, direéte 
« ou indireéte, faite ou à faire, tant pour ce sujet que 
« pour toute autre sorte de jeu_, avec défense aux créan
« ciers de faire aucune poursuite en jufiice pour le recou
« vrement de ces sortes de dettes, sous peine de vingt 
« livres d,amende & de confiscation des sommes ainsi 
« den1andées. -4° Quant à ceux qui seront convaincus 
« d,avoir fait des excès de vin, d,eau-de-vie ou d'autres 
<c boissons enivrantes, ou d,avoir juré ou blasphén1é le 
« saint nom de Dieu, ils seront châtiés, soit par amende 
« arbitraire, soit par punition corporelle, suivant l'exi
« gence des cas. - 5° Pour obvier aux évasions tnen
« tionnées ci- dessus, nous déclarons, par la présente 
« ordonnance, que tous les fuyards seront par là n1ême 
« convaincus du crime de désertion; &, de plus, que tous 
« ceux qui les favoriseront dans leur fuite, soit en les 
« recélant, soit en les aidant de quelque n1anière que ce 
« soit, seront aussj censés être coupables du même 

(I) Greffe de Ville- « crime ( I). n Le syndic des habitants, Marin Jeannot, & 
marie. Ordonnance de d,autres officiers de la colonie furent chargés de tenir la 
M. de Maisonneuve) 
du r8 janvier r658. n1ain à !,exécution de cette ordonnance, & le greffier de la 

XXIV. 
BLASPHÉ~IATEURS PUNIS 

PAR JII. DE MAISON

NEUVE. 

jufiice seigneuriale la publia à l,issue des Vêpres, & l'affi
cha, près de la porte de l'église paroissiale, le n1ên1e jour, 
r8 janvier r658. 

Il ne suffisait pas de l,avoir rendue ainsi obligatoire, 
il fallait surtout la faire observer, & ce fut ce que procura 
M. de Maisonneuve par sa vigilance & sa fern1eté; car, 
dans toutes les minutes du greffe, nous ne trouvons aucun 
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autre cas de désertion arrivé sous son gouvernement que 
celui que nous venons d,indiquer, ni d,autre contravention 
au refie de cett ordonnance que les deux cas suivants. 
Un individu fut convaincu d,avoir, à la suite de quelques 
excès de boisson, blasphémé le saint Nom de Dieu, tant 
en la redoute de Sainte-Marie que dans la n1aison d'un 
particulier, la nuit du I 6 au I 7 février I 663. Pour venger 
l'honneur dû à Dieu, M. de Maisonneuve condamna à 
vingt livres d'amende envers l'église paroissiale, tant le 
blasphémateur que !,individu dans la maison duquel le 
blasphètne avait été ainsi réitéré ( I) ; & cela conformé
ment à la déclaration du Roi, qui obligeait les témoins de 
ces scandales à les dénoncer dans les vingt-quatre heures 
aux juges des lieux: obligation que le maître de la maison 
avait négligé de remplir. Ce dernier ayant été convaincu 
d, avoir aussi blasphémé contre Dieu, & proféré des 
paroles sales & scandaleuses, M. de Maisonneuve le 
priva, pour 11espace d,une année, de l'usage d,un arpent 
de la terre qu,il lui avait donnée au nom des seigneurs, & 
en attribua la jouissance à l'église de Villemarie. En 
même ten1ps il ordonna aux marguilliers de choisir) sur 
cette terre; !,arpent qui serait le plus à leur gré & de le 
louer à quelque colon, en leur défendant de transiger 
avec le blasphémateur lui-même. Enfin, pour prévenir 
les dégâts que celui-ci y aurait pu faire par dépit, ill,obli
gea à l'avoir en sa garde pendant cette année, & à réparer 
tous les dommages qui y seraient faits, sauf à lui d,avoir 
recours contre les malveillants (2). 

Dans les différends survenus entre les particuliers 
pour des intérêts matériels, lorsque M. de Maisonneuve, 
après avoir bien exan1iné leurs prétentions respeélives, 
jugeait que leurs droits étaient incertains, il les engageait 
à se désifier de leurs poursuites; & , par l, efficacité de ses 
paroles, leur faisait désirer à eux-mêtnes le désifiement, 
afin de conserver entre eux l,union & la concorde. Ainsi, 
dans un litige au sujet dune succession, il termina le dif-

( 1) Greffe de Ville
marie. Jugement de 
M. de Maisonneuve, 
du 22 fév. 1663. 

(z) Greffe d·e Ville
marie. Jugement de 
M. de Maisonneuve, 
20 oél. 166 r. 

xxv. 
ADRESSE DE M. DE MAI· 

SONNEUVE POUR RÉ· 

TABLIR L'UNION EN~ 

TRE LES PARTIES Dr

VISÉES, 



(r) Greffe de Vill e
marie. Jugement de 
M. de Maisonneuve, 
18 juin r6G5 . 

(2) Ibid., 1 r août 
J663. 

(3) Ibid. Jugement 
de M. de Maisonneu ve , 
27 janvier r663. 
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férend en ordonnant) du consentement exprès des deux 
parties) qu,elles demeureraient entièren1ent quittes l,une 
envers l,autre ( r ) . Si quelque particulier en injuriait un 
autre de paroles) il condamnait toujours le coupable à une 
réparation en présence de témoins) ou à une déclaration 
de désaveu devant notaire pour satisfaire au prochain 
outragé; &) en outre) le plus souvent) à une an1enéie en
vers l'église) pour expier !,outrage fait à Dièu. Une fen1n1e 
ayant maltraité & injurié M. Louis-Arthur de Sailly) il la 
condamna à lui faire réparation dans trois jours) en pré
sence des témoins que M. de Sailly choisirait) & à une 
amende de vingt livres envers 1, église) sous peine d, être 
saisie & mise en prison après les trois jours expirés ( 2 ) . 

Pareillement) Louis Loisel & sa femme ayant été offensés 
de paroles par un individu) M. de Maisonneuve) après 
avoir fait examiner !,affaire par son Major) M. du Puis) 
condamna le coupable aux frais de la procédure) à dix 
livres d,amende envers l,église & à fournir dans les vingt
quatre heures, à Loisel) un aél:e de réparation devant no
taire (3). Deux femtnes .s,accusèrent mutuellement d,avoir 
mal parlé rune de l'autre; quoique le tort fût des deux 
côtés) M. de Maisonneuve condamna l,une d,elles à dé
clarer dans les :vingt-quatre heures) en présence de deux 
tén1oins & du greffier) qu,elle avait offensé l'autre de pa
roles par pure colère. Il porta aussi contre la seconde un 
semblable jugement;&, afin de les obliger à l,exécuter sans 
délai) il déclara que) après les vingt-quatre heures écoulées 
depuis la signification de cette sentence) si l,une ou l,autre 
n,avait pas satisfait) elle donnerait cinquante livres à 
l,église paroissiale & serait) en outre) contrainte par corps 
à la déclaration ordonnée (*). 

(~") Ce moyen eut l'effet qu'il s'en éta1t promis : l'une & l'autre 
(-4) Ibid. Jugement firent cette déclaration, en présence de Jean Gervaise, de Jean Lemer

deM.deMaisonneuve , cher & de Basset, greffier, qui en dressa l'aéle pour le conserver au 
3 juillet 1GS8. greffe, où on le voit encore (+) . 



M. DE MAISONNEUVE COM 1E JUGE. 525 

Il paraît que, à mesure que la colonie devenait plus 
nombreuse, ces sortes de querelles étaient aussi plus fré
quentes qu,elles ne l,avaient été auparavant, surtout parmi 
les femn1es. Pour les prévenir, M. du Puis, chargé du 
commandement en 1 absence de M. de Maisonneuve, 
rendit !,ordonnance suivante, le 20 septembre I 662 : 
« . Étant pleinen1ent informé des désordres & des scan
<< dales occasionnés par les injures & les paroles infa
<< n1antes qui se disent pour le moindre sujet, & désirant, 
<< pour la gloire de Dieu & pour le bien public, en1pêcher 
<< de tout notre pouvoir qu,une si damnable coutume 
<< s ,établisse, qui infailliblen1ent attirerait la colère de 
<< Dieu sur cette colonie : nous défendons très-expressé
<< n1ent les paroles injurieuses, pour quelque· cause ou 
(\ prétexte que ce soit, sous peine de punition pécuniaire 
<< pour la première fois, &, en cas de récidive, de peine 
<< corporelle, sans exception d'âge ni de sexe; &, afin que 
<< les maris ne prétendent pas cause d,ignorance, comme 
<< la loi les établit seigneurs de leurs femmes, nous les 
<< sommons de tenir la main à ce qu,elles ne ton1bent pas 
<< dans cette faute, s,ils veulent éviter l,infamie d,un châ
<< timent aussi sévère qu,équitable (r). >> 

Lorsque le coupable, non content d injurier quel
qu'un de paroles, en venait à le frapper de coups, dans ce 
cas, M. de Maisonnèuve le condamnait toujours à une 
amende pécuniaire envers Poffensé. Une femme en ayant 
battu une autre, il condamna la première à une an1ende 
de cinquante livres envers la seconde, ous peine d,être 1nise 
en prison si elle n,avait satisfait dans huit jours (2). Une 
autre qui avait frappé un homme, fut condamnée à une 
amende de vingt-cinq livres &, en outre) à une pareille 
somme envers l,église paroissiale. Un particulier ayant 
battu un soldat de la garnison, qui fut assez maître de soi
n1ên1e pour ne pas rendre roffen e, M. de Maisonneuve 
condamna le coupable à trente livres d,amende envers 
l'offensé &, en outre, à défrayer le chirurgien Bouchard, 

XXVI. 
ORDONNANCE POUR PRÉ

VENIR LES PAROLES 

INJURIEt.:SES. 

(r ) Greffe de Vllle
lemarie. Ordonnance 
de M. du Puis, 2.0 sep· 
tembre rti62. 

XXVII. 
JUt..D!E:-ITS DE M. Il E 

MAISONNEUVE A L'oc
CASIO:'\ DE D.\TTERIES, 

2) Jugement de 
M. de Maisonneuve, 
2S mai r66o. 



( 1) Jugement de 
M. de Maisonneuve, 
29 décembre 1 6S7. 
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qui) pendant quinze jours, avait logé) nourri & médica
menté ce soldat (1). Un serviteur) frappé par un individu) 
fut n1is par là hors d'état) pendant quelques jours) de 
servir son maître; M. de Maisonneuve) par sa sentence) 
n'attribua aucun dédommagement personnel à ce servi
teur) qui sans doute n,était pas tout à fait innocent dans le 
conflit; mais) sur la visite du chirurgien) il condamna 
l'agresseur à douze livres envers le maître. 

Voici une preuve remarquable de la sagesse de M. de 
Maisonneuve) dans les appréciations qu'il faisait de la 
culpabilité des prévenus) & de la parfaite équité qui pré
sidait à ses sentences. Un soldat des plus braves de sa 
garnison) qui s'était difiingué dans plusieurs faits d'annes) 
no1nmé Saint-Jacques) venait d'assifier à la sainte Messe ... 
sans doute dans des dispositions très-chrétiennes) lorsqu 'il 
fut assailli à la porte de l'église par une femn1e qui) se 
jetant sur lui) se n1it à le frapper à coups de bâton) pour 
le punir) disait-elle) d'avoir noirci sa réputation par une 
atroce calomnie. Ce soldat se laissa injurier & frapper sans 
en tirer par lui-même aucune vengeance) quoiqu'il l'eût 
pu aisément) & se contenta de porter sa plainte à M. de 
Maisonneuve) en protefiant qu'il n'avait jamais eu la 
pensée d'inventer sur cette fe1nme la calomnie qu'elle lui 
Ïlnputait. M. de Maisonneuve la fait comparaître; elle se 
présente avec assurance) avouant qu'elle a battu Saint
Jacques pour se venger d'une calon1nie qu il a inventée 
contre son honneur; & comme M. de Maisonneuve lui 
den1andait devant qui Saint-Jacques avait donc proféré 
cette calomnie) elle articule le non1 d'un autre soldat) 
qu'elle assure la lui avoir rapportée à elle-n1ême) en ajou
tant que celui-ci la tenait de la propre bouche de Saint
Jacques. Là-dessus) M. de Maisonneuve fait comparaître 
ce soldat) qui avoue sans détour avoir tenu ce propos à la 
femn1e en quefiion) mais en déclarant en 1nême ten1ps 
qu'il ra inventé lui-n1ên1e par légèreté) & qu'il n'a jamais 
entendu dire rien de semblable à Saint-Jacques . Voici 



M. DE fAISONNEUVE COMME JUGE. 5 27 

quelle fut la sentence de M. de lVlaisonneuve. D~abord, de 
l~aveu des parties, il déclara que Saint-Jacques était inno
(ènt, & qu,il avait été injufien1ent opprimé. Quant au 
soldat calomniateur, il jugea qu,il avait offensé tout à la 
fois & Dieu, qui défend la calomnie, & cette fen1me, dont 
il avait voulu noircir n1alicieusen1ent la réputation. Il le 
condan1na donc, d~abord, à vingt livres d,amende envers 
! ~ église paroissiale, pour satisfaire à Dieu, & ensuite à cin
quante livres pour réparation envers la femme outragée; 
n1ais celle-ci ayant entrepris de se venger de ses propres 
mains, & même de frapper un innocent, il la condamna à 
son tour à vingt livres au profit de 1 église paroissiale, 
pour réparer !,injure faite à Dieu, & à donner à Saint
Jacques les cinquante livres que le calomniateur était tenu 
de lui donner à elle-n1ên1e ( I ). 

Lorsqu,il s,agissait de délits publics contre les 
bonnes n1œurs, M. de Maisonneuve, en condamnant les 
coupables, ajoutait aux atnendes le bannissen1ent perpé
tuel, de peur qu,ils ne devinssent contagieux en demeu
rant dans la colonie. Nous trouvons aux archives judi
ciaires de Villen1arie trois cas de ce genre, arrivés sous 
son gouvernement. Un soldat de sa garnison, qu,il avait 
chargé de veiller à la garde de la Pointe-Saint-Charles, 
fut accusé d abandonner journellement la redoute, & 
d,aller tenir à plusieurs fen11nes honnêtes des discours 
fort messéants. Pour s~assurer de la vérité, il usa d,un 
il:ratagème qui lui réussit, par le n1oyen du major Clesse, 
enèore vivant, & de son aide-n1ajor, M. du Pui , qu il 
avait n1is l,un & l'autre dans le secret. Saisi & conduit en 
prison, ce soldat confessa lui-même sa n1auvaise conduite; 
&, sur ses propres aveux, fut condan1né au bannisse1nent. 
« Pour réparation du scandale qu~il a donné à toute l'ha
« bitation de Villen1arie, dit M. de Maisonneuve dans 
<< sa sentence, nous l,avons cassé de notre garnison, & 
<< condan1né à deux cents livres d,a1nende, applicables à 
<< des filles pau res, pour les aider à e 1narier à ille-

( 1) Jugement du 
I3 juillet 16S6. 

XXIX. 
SE!\TENCES DE BANNISSE

)!ENT POUR PROCURER 

LES BON:-.'ES MŒURS 

DANS LA COLO:-IIE. 
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« marie; &, afin d,éviter la continuation du scandale, 
« nous l,avons banni pour toujours de toute l,étendue de 

( T) Jugement du (( notre Gouvernement ( 1 ) . )) 
4 novcm bre r 6 58. 

Un autre, qui avait défriché & mis en valeur trois 
arpents & demi de terre sur le domaine des seigneurs) 
ayant été convaincu d,avoir cherché à porter atteinte) 
quoique sans succès) à l,honneur d,une 111ère de fan1ille) 
M. de Maisonneuve le déposséda de cette terre) dont il 
donna la 1noitié à l,église paroissiale, en réparation de 
l'offense faite à Dieu, & le refie aux enfants de la femme 
qu'il avait voulu outrager. Une fem1ne, ayant eu le mal
heur de tomber dans une faute contre les mœur , & le 
bruit s~en étant répandu parmi les colons) M. de Maison
neuve, après avoir convaincu le coupable) le condamna à 
llne amende de six cents livres envers le mari) & au ban
nissement perpétuel, après trois 1nois pour régler ses 
affaires; &) sur l,aveu de la femn1e, il la priva de son 
douaire, cassa toutes les autres conventions matritnoniales 
faites à son profit, & permit à son n1ari de la rendre à ses 
père & 1nère, ou de la tenir renfermée le re fie de ses 

(2) Jugement du jours (z). On lit dans le journal des Jésuites que, vers le 
17 juin rG6o. mois de septembre 1648, on amena de Villemarie à Qué

bec un tambour, condamné à 1nort pour un crin1e détes
table qu'on ne spécifie pas, en ajoutant que les Mission
naires, résidant alors à Villemarie, s,opposèrent secrète
ment à !,exécution du criminel & demandèrent qu,il fût 
conduit à Q.uébec) où d,ailleurs celui-ci avait droit d 1ap
peler de la sentenoe de M. de Maisonneuve. C,efi la seule 
sentence de 1nort portée par celui-ci, à en juger du n1oins 
par tout ce que nous avons pu trouver des aétes de son 
Gouvernement. Le procès de ce conda1nné ayant été revu 
à Québec, on commua la peine en celle des galères) en lui 
offrant cependant sa liberté, s'il voulait accepter l,office 

(3) Journal des Jé- d,exécuteur public, ce qu,il fit (3). 
suites. sept. 1640. 

En terminant ce chapitre, nous ferons remarquer, 
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qu'à toutes ses autres qualités comme juge, M. de Mai
sonneuve joignait une impartialité que sa grande religion, 
son désintéressement parfait & sa fermeté de caraél:ère 
rendirent toujours invariable (*). L ,un des individus dont 
on vient de parler, quoique des plus considérables de la 
colonie, fut néanmoins condamné par lui au bannissement 
perpétuel. Il efi vrai que plus tard il reparut à Villen1arie, 
peut-être parce qu,il appela de cette sentence, & que le 
jugement fut reformé; du n1oins fit-il une fondation per
pétuelle à l'église paroissiale, ans doute en réparation du 
scandale qu'il avait donné à ses concitoyens. Ce fut la 
fondation de six messes en l'honneur du Très-Saint Sacre
lnent, qu'on devait célébrer le pren1ier jeudi des mois 
de janvier, mars, mai, juillet., septembre & novembre, à 
huit heures & demie du rnatin (**). 

(*) C'efi, comme le fait observer M. Olier, l'un des attributs 
divins qui devrait reluire dans les juges de la terre. « Dieu, dit-ji) ne 
(( considère point si la personne eft grande ou petite pour lui faire 
« bon droit, si elle eft pauvre ou richej il regarde à l'équité & à ren
« dre à chacun ce qui lui appartient) ne voyant goutte pour faire 
« acception de personne. Non est personarum acceptor Deus. Ainsi 
(( le vrai juge doit être aveugle à toute condition (x ). >> 

(~~)Du consentement de M. Souart, curé de la paroisse) les trois 
marguillier alors en charge, Charles Le Moyne, Pierre Gadois & 
Jacques Le Ber, acceptèrent la fondation, en promettant de faire son
ner ces jours-là la cloche en branle une demi-heure avant la Messe (z). 

TOME II. 

( r) Manuscrits de 
M. Olier. Attributs de 
Dieu. 

( 2. ) Greffe de Ville
marie. Aél:ede Basset, 
27 août r 662. - Re
giftre de la paroisse. 
Délibér. dela fabrique, 
vol. A, 27 août r662. 





ROLE GÉNÉRAL 

DE LA RECRUE DE I653. 

Nous avons dit que M. de Maisonneuve & M. de la Dauversière 
enrôlèrent pour Vîllemarie cent cinquante-quatre hommes) dont cent 
dix-huit passèrent leurs contrats d'engagement à la Flèche, devant de 
Lafousse, notaire de cette ville, dans les mois de mars) avril & mai 165 3. 
Le 20 juin suivant, le vaisseau qui portait la recrue étant dans la 
rade de Saint-Nazaire, près de Nantes) le notaire Belliotte se trans
porta à bord de ce navire & dressa un aél:e par lequel cent trois de 
ces hommes reconnurent avoir reçu diverses sommes) formant en tout 
onze mille soixante-dix livres) en avancement des gages que la Com
pagnie de Montréal s'était obligée de leur donner à chacun tous les 
ans. Il paraît que plusieurs) après s'être enrôlés) se désifièrent ou 
furent empêchés de partir alors. On peut d'ailleurs présumer que 
quelques autres qui s'étaient d'abord embarqués) voyant ensuite le 
danger imminent ol.I les exposait le mauvais état du vaisseau, qui les 
obligea enfin de relâcher) profitèrent de cette circonfiance'pour dé
serter la recrue. Du moins) ce fut pour rendre leur désertion plus 
difficile) que M. de Maisonneuve les mit tous dans une île) en 
attendant qu'il se fùt pourvu d'un autre vaisseau. Quoi qu'il en soit, 
de cent cinquante-quatre qui s'étaient enrôlés, il n'y en eut que cent 
treize qui passèrent la mer; & la maladie) pendant la traversée, ayant 
emporté huit de ces hommes) la recrue, en arrivant en Canada) ne 
fut plus composée que de cent cinq soldats effeétifsJ ainsi que l'assure 
M. de Belmont. 

Comme tous étaient pleins de résolution & en état de porter les 
armes) ils prirent part à une multitude de petits combats) dans les
quels vingt-un ou vingt-deux de ces braves succombèrent) de ce nom
hre sept ou peut-être huit qui périrent~ en r 66o, dans la célèbre 
aétion du Long- Saut. Un grand nombre d'autre qui urvécurent aux 
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précédents furent sans doute grièvement blessés en combattant & mis 
hors d'état de service, par suite de leurs blessures. C'eil ce qui peut 
expliquer pourquoi, lorsque M. de Maisonneuve établit, en I663, la 
milice de la Sainte-Famille) dans laquelle cent quarante colons en
trèrent aussitôt, il n'y eut dans ce nombre que trente·-un des hommes 
de la recrue de I 65 3, quoique environ quatre-vingts, qui en avaient 
fait partie, fussent encore vivants. 

Nous donnerons ici le rôle général des cent cinquante-quatre 
hommes qui s'engagèrent pour faire partie de cette célèbre recrue de 
165 3) qui, sous la conduite de M. de Maisonneuve) sauva toute la 
colonie Française en volant au secours de l'île de Montréalj & nous 
indiquerons ceux d'entre eux qui, en I 663, s'enrôlèrent dans la mi
lice de la Sainte-Famille. Quelque monotone que puisse paraître 
cette nomenclature) on nous permettra de la donner ici dans son 
entier, en considération de ceux qui devront y trouver la souche de 
leur famille en Canada) & la désignation des lieux particuliers de 
l'ancienne France d'oü ils tirent leur origine. 

ANSELIN, 

Pierre) d'Abbeville) en Picardie) par aél:e passé à la Flèche, 
entre lui & M. de la Dauversière, le 14 avril I653) s'engagea à 

faire partie de la recrue qui devait s'embarquer prochainement pour 
Villemarie. (De Lajousse) notaire.) 

Jacques, de Paris, s'engagea aussi à La Flèche) avec le même) 

le I 8 avril (de Lajousse) j & le 20 juin étant dans la rade de Saint
Nazaire, il déclara avoir reçu) en avancement de ses gages) la somme 
de soixante-quinze livres. (Belliotte ) notaire. ) 

A VISSE, 

François) qu'on pense avoir été originaire de Paris, contraB:a 
aussi avec M. de la Dauversière le même engagement) leI 4 avril r65 3. 

(De Lajousse) notaire. ) 

BALUE) 

Jacques, résidant à Chaiteau) en Anjou, ou Chùteau-la-Val
lière, au jou rd 'hui département d'Indre-&- Loire, chef-lieu de canton, 
dans l'arrondissement de Tours. Il prit son 'engagement avec M. de 
Maisonneuve & M. de la DauversièreJ à la Flèche) le y er avril I653. 
1De Lafousse) notoire. ) 
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BARBOUSON (De), 

Valérie, de Clermont en Bassigny, s'engagea par contrat, 
entre lui& M. de la Dauversière, le 12 avril r653. (De Lafous e) 
notaire. ) 

BARD ET, 

Michel, de la paroisse de Vilaines, près de la Flèche, aujour
d'hui dans le département de la Sarthe, arrondissement de la Flè
che, canton de Malicorne, contraB:a, le I+ avril I 65 3, avec M. de la 
Dauversière, & promit de se rendre au lieu de l'embarquement. (De 
Lafousse, notaire.) 

BAREAU, 

Pierre, de la ville de la Flèche, fit les mêmes conventions avec 
M. de Maisonneuve & M. de la Dauversière, le 3o mars I653 (de 
Lajo usse, notaire); & s'étant rendu à Saint-Nazaire, où la recrue 
était réunie, déclara , le 20 juin , avoir reçu quatre-vingt-huit livres 
en avancement de ses gages. (Belliotte, notaire .) 

BASTARD, 

Yves. On ne connaît pas le lieu de son origine , ni les ci rconfiances 
de ses engagements; mais, s'étant joint à la recrue réunie dans la 
rade de Saint-Nazaire, il reconnut avoir reçu cent livres, le 20 juin 
r65 3. Ce brave colon fut tué l'année suivante par les Iroquois, le 
r r oB:obre, & inhumé le lendemain à Villemarie. (Registres de la 
paroisse de Villemarie .) 

BAUDOIN, 

Olivier. Nous ne connaissons pas non plus les circonfiances de 
son engagement, ni le lieu de sa naissance. Il se rendit, comme le 
précédent, à Saint-Nazaire & déclara, le 20 juin I 65 3, avoir reçu 
soixante-dix-neuf livres en avancement de gages. (AB:e de Belliotte, 
notaire.) 

BAUDRY, 

Antoine, de la paroisse de Chemiré en Charnie, pays du Maine, 
aujourd'hui département de la Sarthe, arrondissement du Mans, 
canton du Loué, fit son engagement avec M. de la Dauversière, le 
4 avril I 65 3 (de Lafousse, notaire); & le 20 juin, il déclara avoir 
reçu sur ses gages la somme de cent vingt-six livres. (Belliotte, 
notaire.) 

BEAUVAIS, 

Pierre, de la paroisse d'Avenières, près Laval, aujourd'hui dé
partement de la Mayenne, arrondissement & canton de Laval, prit 
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son engagement avec M. de la Dauversière, le 15 avril de la même 
année. (De Lajousse, notaire.) 

BELLANGER, 

René> de Sainte-Colombe, aujourd'hui départèment de la Sarthe, 
arrondissement & canton de la Flèche, s'engagea avec le même, le 
14 avril r653. (De Lajousse, notaire. ' 

BÉLIOT, 

Charles-Jean, de la paroisse de Saint-Jean de Lamotte, aujour
d'hui département de la Sarthe> arrondissement de la Flèche> canton 
de Pontvallain> s'engagea par contrat avec M. de Maisonneuve & 
M. de la Dan-versière> le 12 mai (de Lajousse, notaire); & 'confessa, 
le 20 juin suivant> avoir reçu de la Compagnie de Montréal cent dix
neuf livres. (Belliotte> notaire.) 

BENOIT> 

Paul, de la ville de Nevers> fut engagé pour la Compagnie de 
Montréal, le 23 mai 165 3, par M. de Maisonneuve & M. de la Dau
versière (de Lafousse> notaire); & le 20 juin suivant) il déclara avoir 
reçu cent vingt-trois livres en avancement de ses gages. (Belliotte, 
notaire.) Il fut l'un de ceux qui, en r663, s'enrôlèrent volontaire
ment dans la milice de la Sainte-Famille pour la défense du pays. 

BESNARD, 

René, de Villiers-au-Bouan, près Chafieau, en Anjou> aujour
d'hui Villiers-au-Bouin> département d'Indre-&- Loire, arrondisse
ment de Tours> canton de Château-la-Vallière. Il contraél:a son en
gagement avec M. de la Dauversière le 7 avril) & en signa l'aél:e 
qu'on voit encore à la Fèche dans les minutes de de Lafousse. Avant 
son départ de France, il reçut cent vingt livres & signa aussi l'aél:e 
du notaire Belliotte, où cette somme efi mentionnée. 

BIARDS, 

Gilles, de la Flèche, faubourg Saint-J acquesJ fut engagé pour 
Montréal par M. de Maisonneuve & M. de la Dauversière> le 3o mars 
x65 3, devant de Lafousse> notaire à la Flècbe. 

BITEAU, 

Louis, dit Saint-Laurent) natif de la paroisse de Clermont> au
jourd'hui arrondissement & canton de la Flèche> s'engagea par con
trat passé entre lui & MM. de Maisonneuve & de la DauversièreJ 
le r 2 mai r 65 3, devant le même notaire) & reçut cent vingt-neuf 
livres en avancement de ses gages. (Belliotte> notaire.) A Villemarie> 
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il entra dans une pieuse association de braves colons qui se dévouaient 
à faire la garde, au péril de leur vie1 pour défendre celle des travail
leurs, avant que M. de Maisonneuve eût établi la milice de la Sainte
Famille1 & mourut le r 5 février r 65 8. 

BOIVIN1 

Jacques) de la paroisse de Sainte-Colombe) aujourd'hui arron
dissement & canton de la Flèche, passa son engagement avec M. de 
Maisonneuve & M. de la Dauversière,le 3o mars r653, devant le 
notaire de Lafousse, & déclara, le 20 juin suivant) avoir re~u quatre
vingt-onze livres en avancement de ses gages. (Belliotte, notaire.) 

BONDY, 

René) de la ville de Dijon, passa son engagement avec M. de 
Maisonneuve & M. de la DauversièreJ à la Flèche1 le 23 mai. Il 
signa l'aéte dressé ce jour-là par le notaire de Lafousse; & ayant reçu 
en avancement de ses gages cent trente-quatre livres, il signa aussi 
la reconnaissance de cette sqmme1 ·écrite par Belliotte, le 20 juin 
suivant. 

BONNEAU, 

JeanJ fils de Michel Bonneau) de la Flèche, faubourg Saint
Jacques1 contraél:a son engagement avec M. de Maisonneuve & M. de 
la Dauversière, le 3o mars de la même année. (De LafousseJ no
taire.) 

BOUCHARD, 

Étienne, né à Paris J paroisse Saint-Paul) maître chirurgien, 
domicilié à Épernon, contraéta engagement avec les mêmes) le 
I o mai r 65 3) devant de Lafousse, notaire, dont il signa l'aéte) non 
moins que celui d'e Belliotte, du 20 juinJ par lequel il reconnut avoir 
reçu cent quarante-sept livresJ en avancement des gages que lui avait 
assurés la Compagnie de Montréal. 

BOUDU, 

(ou Bondu), RenéJ de la paroisse de Souvigné-sous-Cha!leau, 
en Anjou, aujourd'hui Sou v igné tout court, département d'Indre-&
Loire, arrondissement de Tours, canton de Château-la- Vallière. Il 
s'engagea par contrat passé entre lui & M. de la DauversièreJ devant 
de Lafousse1 notaire) le 9 avril de la même année. 

BOULLAY, 

Al.lguftinJ de la ville du MansJ passa son engagement avec M. de 
la Dauversière , le 29 avril 165 3 J devant de Lafousse) notaire à la 
Flèche. 
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BOUTELOUJ 

J acgues, de la paroisse de Montigue, aujourd'hui département 
de la Mayenne, arrondissement & canton de Laval, s'engagea pour 
Montréal, avec M. de la Dauversière, le 1S avril de la même année, 
devant de Lafousse. 

BOUVIERJ 

Michel, de la Flèche, fau bourg Saint-Germain, passa son enga
gement, le même jourJ avec M. de la Dauversière (de La jousse, no
taire), & re~ut quatre-vingt-dix-huit livres en avancement de gages, 
ainsi qu'il en fit la déclaration le 20 juin suivant. (Belliotte, notaire.) 

BOUZÉ, 

(ou Bruzé), Pierre, natif de Sablé, aujourd'hui département de 
la Sarthe~ arrondissement de la Flèche & chef-lieu de canton, passa 
son engagement avec M. de la Dauversière, le 25 avril r 65 3, à la 
Flèche (de La jousse, notaire), .& reçut cent sept livres en avance
ment de ses gages, comme il le déclara devant le notaire Belliotte, le 
20 juinJ avant le départ. 

BRASSIER, 

Jacques. Il dut passer son engagement ailleurs qu'à la Flèche, 
puisqu'on n'en trouve aucune trace dans les minutes de de Lafousse; 
mais étant à la rade de Saint-Nazaire, pour mettre à la voile avec 
M. de Maisonneuve, il déclara, le 20 juin 185 3, en présence du notaire 
Belliotte, avoir re~u de la Compagnie de Montréal vingt-sept livres, 
en avancement de ses gages. Il fut l'un des dix-sept braves qui, 
en 1 66o, se dévouèrent pour le salut de la colonie, & périrent en 
héros chrétiens dans la célèbre affaire du Long-Saut. Il était alors 
âgé de vingt-cinq ans, ce qui suppose qu'il avait environ dix-huit 
ans lorsqu'il se donna à M. de -Maisonneuve pour faire partie de cette 
recrue. 

BROSSARD, 

Urbain, de la ville de la Flèche, faubourg Saint-Germain) passa 
son aae d'engagement avec M. de la Dauversière, le 12 avril 165 3, 
devant de Lafousse, dont il signa l'aae. Il reçut cent quatre livres en 
avancement de gages & en signa la reconnaissance à bord du navire, 
le 20 juin suivant, en présence du notaire Belliotte. En 1663, il fut 
du nombre de ces courageux colons qui s'enrôlèrent dans la milice 
de la Sainte-Famille pour le salut du pays. Selon l'usage de ce temps, 
il signait Urban Brossard. 

CADET, 

René, demeurant à Saint-Germain, aujourd'hui département de 
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la Sarthe, arrpndissement & canton de la Flèche, passa son engage~ 
ment avec M. de Maisonneuve & M. de la Dauversière, le r 1 mai r 65 3, 
à la Flèche, devant le notaire de Lafousse, & déclara, le 20 juin sui
vant, avoir reçu de la Compagnie de Montréal soixante-treize livres 
en avancement de ses gages. (Belliotte, notaire.) 

CADI EU, 

Jean, natif de la paroisse de Pringé, aujourd'hui département de 
la Sarthe, arrondissement de la Flèche, canton du Lude, fut engagé, 
le rer mai, par M. de la Dauversière (de Lajousse, notaire), & reçut 
cent cinquante livres sur ses gages, comme il le déclara devant le 
notaire Belliotte le 20 juin suivant. 

CHARTIER, 

Guillaume, de la ville de la Flèche, passa son engagement avec 
M. de Maisonneuve & M. de la Dauversière le 20 avril r653 (de 
Lafousse, notaire), & reçut en avancement de gages cent vingt-trois 
livres, ainsi qu'ill'attefia en présence de Belliotte, le 20 juin, avant 
le départ pour le Canada. 

CHARTIER, 

Louis, chirurgien. Il passa son engagement ailleurs qu'à la 
Flèche; mais étant déjà sur le navire, il déclara avoir reçu de la Com
pagnie de Montréal cent vingt livres en avancement de ses gages. Le 
I 8 avril I 66o, il signa un contrat à Villemarie, comme témoin, avec 
cette qualité de chirurgien. ( Gre.ffe de Villemarie, donation en faveur 
de Jean Pichard. ) 

CHAUDRONNIER, 

Jean, demeurant au Bailleul, aujourd'hui département de la 
Sarthe, arrondissement de la Flèche, canton de Malicorne, fut engagé 
par M. de Maisonneuve & M. de la Dauversière le 20 avril r653, en 
présence de de Lafousse; &, le 20 juin suivant, déclara devant Bel
liotte avoir reçu quatre-vingt-seize livres sur ses gages. 

CHAUVIN, 

Pierre, de la paroisse de Solesme, aujourd'hui arrondissement de 
la Flèche, canton de Sablé, s'engagea, par son contrat passé entre lui 
& M. de la Dauversière le 4 avril r653, devant de Lafousse, &, le 
20 juin, confessa, en présence de Belliotte, avoir reçu quatre-vingts 
livres sur ses gages, de la part de la Compagnie de Montréal. 

CHESNEAU, 

Jean, demeurant à Saint-Aubin, passa son engagement avec 
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M. de la Dauversière le 4 avril r 65 3, à la FlècheJ devant de Lafousse. 

CHEVALIER 

(ou le CheYalier), Louis, de la ville de Caen, contracta son en
gagement avec M. de la Dauversière le 4 avril r 65 3, & signa l'acte 
qui en fut dressé par le même notaire. Il signa aussi la déclaration 
qu'ji fit, Je 20 juin, d'avoir reçu, en avancement de ses gages, cent 
huit livres. (Belliotte, notaire.) En r663_, il s'enrôla dans la milice de 
la Sainte-Famille pour la défense du pays, & jouit jusqu'à sa mort 
de l'eftime de ses concitoyens, comme la suite de cette hiftoire le 
montrera. 

CHEVASSET, 

Antoine. On ignore le nom de son pays & le lieu de son engage
ment. Il faisait néanmoins partie de la recrue de M. de Maisonneuve, 
de 165 3 j & le 26 juin, avant de mettre à la voile, il signa l'aél:e de 
Belliotte, par lequel il reconnut avoir reçu de la Compagnie de Mont
réal soixante-dix-neuf livres, en avancement de ses gages. 

COMTE. 

(V oyez Lecomte.) 

CORNIER, 

Nicolas, de la paroisse de Saint-Jean de Lamotte, aujourd'hui 
département de la Sarthe, arrondissement de la Flèche, canton de 
Pontvallain, contraél:a son engagement avec M. de la Dauversière le 
8 mai r65 3, à la Flèche, devant de Lafousse. 

COU BART, 

René, de la paroisse de Huché, aujourd'hui arrondissement de la 
Flèche, canton du Lude, contraél:a avec M. de la Dauversière le 2S avril, 
& signa son aél:e d'engagement passé devant le même notaire. 

COUDRET, 

Mathurin, de la paroisse de Villé, contraél:a avec M. de la Dau
versière, devant de Lafousse, le 3 mai r65 3. 

CROUDEUX, 

François, demeurant au lieu du Portal, paroisse de Chasnay, 
aujourd 'hui Channay, près d~ Château-la-Vallière, département 
d'Indre-&-Loire, arrondissement de Tours; il s'engagea de la même 
manière, & le même jour que le précédent. 

CRUSSON, 

François, dit Pilote, âgé de dix- ept ans. On ignore le nom de 
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son pays aussi bien que le lieu de son engagement; mais il fit partie 
de la recrue de r 65 3, & , avant de quitter la rade de Saint-Nazaire, 
déclara, le 20 juin, en présence du notaire Belliotte, avoir re~u sur ses 
gages soixante livres de la Compagnie de Montréal. Le plus bel éloge 
que l'on puisse faire de ses sentiments & de sa valeur efi: de dire qu'il 
fut l'un des dix-sept braves qui, en r 66o, périrent pour le salut de la 
patrie, dans la célèbre affaire du Long-Saut. (Registres de la paroisse 
de Villemarie.) 

DANY, 

Honoré, était de la paroisse de Mont- Louis, près de la ville de 
Tours, ce qui à Villemarie le fit surnommer le Tourangeau. (Regis
tres de Villemarie.) Quoique nous ignorions le lieu & les autres cir
confi:ances de son engagement, il fit néanmoins partie de la recrue de 
165 3, & étant déjà sur le navire, dans la rade de Saint-Nazaire, il 
reconnut, en présence du notaire Belliotte, avoir reçu en avancement 
de ses gages la somme de cent vingt-sept livres. Il s'enrôla en 1663 
dans la milice de la Sainte-Famille, pour la défense du pays, & fut 
même élu caporal par ceux de ses concitoyens qui composaient la 
r 6e escouade, dans laquelle il était entré. 

DAROUDEAU, 

Pierre, de la paroisse de la Bousse, aujourd'hui arrondissement 
de la Flèche, canton de Malicorne, passa son engagement avec !vi. de 
la Dauversière le 6 avril r 65 3, en présence de de Lafousse. 

DAUVIN, 

Honoré, natif de la paroisse de Mouloux, près de Tours. Il con
traél:a avec M. de Maisonneuve & M. de la Dauversière son engage
ment pour Montréal le 8 mai r 65 3, à la Flèche, devant de Lafousse. 

DA VOUST, 

Jean, de la paroisse de Clermont, aujourd'hui arrondissement & 
canton de la Flèche, s'engagea pour Montréal, à M. de Maisonneuve 
& à M. de la Dauversière, le r r mai de la même année, & signa son 
aél:e d'engagement. Il signa pareillement l'aél:e du notaire Belliotte, 
pour reconnaître qu'il avait reçu sur ses gages cent vingt-deux livres 
de la part de la Compagnie de Montréal. Il ne mourut pas de la main 
des Iroquois; mais, par zèle pour le salut de ces infidèles, ayant con
duit en canot le P. du Perron, qui allait à Onnontaé, il se noya au 
Saut Saint-Louis, en revenant à Villemarie,le 28 du mois d'août x6S7, 
quatre ans après son arrivée en Canada. 

DENYAU, 

Marin, de la paroisse de Luc hé, aujourd'hui arrondissement de 
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la Flèche, canton du Lude, prit son engagement avec M. de Maison
neuve & M. de la Dauversière le r 1 mai de la même année. (De 
Lajo usse, notaire.) 

DÉP RÉ. 

(ou Després), Simon. On ignore le lieu de son engagement & 
celui de sa naissance, quoique le surnom de le Berry, qu'on lui don
nait, puisse faire présumer qu'il était Berrichon. Il fut de la recrue 
de I 65 3, & étant sur le navire, il déclara, le 20 juin, avoir reçu de 
la Compagnie de Montréal cent vingt livres en avancement de ses 
gages, & signa de sa main cette déclaration. (Belliotte, notaire.) Il 
s'enrôla en r 663 dans la r ge escouade de la milice de la Sainte
Famille, résolu de sacrifier sa vie à la conservation de la colonie, & 
acquit peu après cette gloire, étant tombé entre les mains des On
neiouts, qui le brûlèrent cruellement, comme on l'apprit à Villema
rie l'année suivante, r 664. (Registres de la paroisse de Villemarie.) 

DESAUTELS, 

Pierre, dit la Pointe, de la paroisse de Malicorne, aujourd'hui 
chef-lieu de canton dans l'arrondissement de la Flèche, contraaa avec 
M. de la Dauversière son engagement, le 4 mai I 65 3, devant de La
fousse, dont il signa l'aae. Le 20 juin, il signa également l'aae du 
notaire Belliotte, pour reconnaître qu'il avait reçu en avancement 
de ses gages cent une livres de la Compagnie de Montréal, & s'enrôla 
en r 663 dans la 7e escouade de la milice de la Sainte-Famille, pour 
la défense de la colonie. 

DESCHAMPS. 

(Voyez Hunault.) 
DÉSERY. 

(V oyez Gué sery. ) 
DESORSON. 

Zacharie. On ignore le lieu de sa naissance & celui de son enga
gement, quoiqu'il fit partie de la recrue de I 65 3. Étant sur le navire, 
il déclara avoir reçu cent quarante-trois livres en aYancement de ses 
gages, & signa l'aae du notaire Belliotte, où cette déclaration était 
mentionnée. 

DESSOMMES, 

Jessé, de la ville de la Ferté-Bernard, aujourd'hui chef-lieu de 
canton, dans l'arrondissement de Mamers, département de la Sarthe, 
fut engagé pour Montréal par M. de Maisonneuve & M. de la Dau
versière le 3 mars r653, en présence du notaire de Lafousse, dont il 
signa l'aae. 
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DOBIGEON, 

Julien. On ignore le lieu de sa naissance & celui de son engage
ment. S'étant rendu à bord du bâtiment qui devait le conduire en 
Canada, il signa , le 20 juin 165 3, l'aél:e du notaire Belliotte, par 
lequel il reconnut avoir reçu en avancement de gages cent quatre
vingts livres , de la part de la Compagnie de Montréal. Il vécut à 

Villemarie avec beaucoup d'édification pour ses concitoyens, & cou
ronna sa vie par une mort glorieuse, ayant été tué par les Iroquois 
le 3 1 mai 165 5. 

DOGUET, 

Louis) demeurant à Luché, aujourd'hui canton du Lude, arron
dissement de la Flèche, département de la Sarthe, fut engagé pour 
V illemarie, le 20 aYril 16 53 J par M. de Maisonneuve & M. de la 
Dauversière ·(de Lajou~se, notaire;; & reconnut, le 20 juin suivant, 
avoir reçu sur ses gages la somme de soixante-onze livres. (Belliotte, 
notaire. ) 

DOLBEAU , 

Jean, de la ville de Paris) s'engagea à M. de la Dauversière pour 
Montréal, le I+ avril r653, devant le notaire de LafousseJ à la 
Flèche. 

DOUSSIN, 

René, âgé de vingt-trois ans. On ne connaît ni le nom de son 
pays, ni le lieu de son engagement. Il faisait néanmoins partie de la 
recrue de 16 53 J & étant sur le navire, il déclara devant le notaire 
Belliotte avoir reçu cent dix-neuf livres de la Compagnie de Mont
réal, en avancement de ses gages. Ce Doussin fut l'un des dix-sept 
braves qui périrent dans l'immortelle aél:ion du Long-Saut. (Registre 
de la paroisse de Villemarie, 1 66o.) 

DRUZAUJ 

Jean. On ne connaît ni son pays, ni le lieu & les circonftances 
de son engagement; on sait seulement qu'il était de la recrue de 
I653, & qu'il avait reçu, en avancement de gages) la somme de cent 
dix livres J comme il le reconnut en présence du notaire Belliotte J 
étant déjà sur le bâtiment qui devait le porter en Canada. 

DRUZAU, 

Marin. Nous n'avons pas retrouvé non plus l'aél:e de son enga
gement, qui dut avoir lieu ailleurs qu'à la Flèche. Mais_, cJmme le 
précédent, il faisait partie de la recrue de x653, & déclara, à bord du 
bâtiment, avoir reçu de la Compagnie de Montréal cent trente-cinq 
livres en avancement de ses gages. 
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DUCHARME, 

(ou Ducharne), Fiacre, de la ville de Pans) tut engagé à la Flè
che par M. de Maisonneuve & M. de la Dauversière, le 23 mai 1653, 
devant le notaire de Lafousse; le 20 juin suivant , il reconnut avoir 
reçu cent cinquante livres de la Compagnie de Montréal en avance
ment de ses gages, & se montra toujours dévoué au bien & à la con
servation de la colonie) notamment l'année 1663 en s'enrôlant dans 
la milice de la Sainte-Famille. 

DUVAL) 

Nicolas, de Forges) en Brie) aujourd'hui département de Seine
&-Marne, arrondissement de Fontainebleau) canton de Montereau) 
fut engagé par M. de la Dauversière, le 1er de mai 1663, & déclara) 
le 20 juin suivant) avoir reçu, en avancement de ses gages, soixante
quinze livres de la Compagnie de Montréal. Duval fut l'un des braves 
qui, résolus d'inspirer de la terreur aux Iroquois & de les arrêter 
dans leur marche) s'engagèrent par serment, en face des saints autels) 
à se battre, sous la conduite de DollardJ jusqu 'au dernier souffle de 
leur vie) sans accepter de quartier) & sauvèrent le pays par leur glo-
neuse mort. Il périt ainsi) le 19 avril 166o, avant l'aétion du Long
Saut. 

FLEURY, 

Jacques, de la ville d'Orléans) fut enrôlé pour Montréal par 
M. de la DauversièreJ le 14 avril r 653, devant de LafousseJ notaire 
à la Flèche. 

FONTAINE) 

Louis. Nous ignorons le lieu de son origine & celui où fut passé 
son contrat d'engagement. Nous voyons seulement q n 'étant ani vé 
à Saint-Nazaire, & se trouvant avec le refl:e de la recrue sur le bâti
ment qui devait le porter en Canada, il déclara, en présence du 
notaire Belliotte, avoir reçu de la Compagnie de Montréal soixante
huit livres en àvancement de ses gages. Il était différent d'un autre 
colon de Villemarie nommé Antoine Lafontaine, qui s'enrôla dans la 
milice de la Sainte-Famille) en r 663. 

FOUCAULT) 

lt tienneJ de la paroisse de MontiguéJ aujourd'hui département 
de la Mayenne, arrondissement & canton de Laval, s'engagea à M. de 
la Dauversière, pour VillemarieJ le r5 avril r653J devant le notaire 
de Lafousse. 

FOUCAULT, 

François. de la ville de Sainte- uzanne, aujourd'hui chef-lieu 
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de canton dans l'arrondissement de Laval, prit son engagement avec 
M. de Maisonneuve & M. de la Dauversière, le 2 5 mars de la même 
année, devant le même notaire. · 

FRESNOT , 

ou Frénot, Jean> de la paroisse de Ruillé, en Champagne, 
aujourd'hui département de la Sarthe, arrondissement du Mans, 
canton de Contie, fut engagé à la Flèche par M. de Maisonneuve & 
M. de la Dauversière, le 9 mai, devant de Lafousse; & le 20 juin 
suivant, il déclara , en présence du notaire Belliotte, étant déjà sur le 
navire, avoir reçu> en avancement de gages, cent dix-neuf livres de 

· la Compagnie de Montréal. 

FRICQUE'I> 

Gilles, chirurgien, demeurant à la Flèche, s'engagea à M. de Mai
sonneuve & à M. de la Dauversière pour Villemarie> le 29 mai 1653. 
(De Lafousse> notaire. ) 

FROGEAU _, 

Pierre, demeurant à Chafteau, en Anjou (Voyez BALUE), con
traéta son engagement pour Villemarie avec M. de Maisonneuve 
& M. de la Dauversière, le 1er avril de la même année, par-devant 
de Lafousse, notaire à la Flèche1 dont il signa l'aéte. 

FRUI-TIER, 

Jean. Nous ne connaissons ni le lieu de sa naissance, ni celui où 
il contraéta son engagement. Il se rendit à Saint-Nazaire pour s'em
barquer, & le 20 juin , étant déjà sur le navire, il reconnut, devant le 
notaire Belliotte, avoir reçu, en avancement de ses gagesJ cent dix
neuf livres de la Compagnie de Montréal, & signa l'aéte de cette 
reconnaissance. 

GAILLARD, 

Chriftophe, de la paroisse de Vernon, aujourd'hui dans l'arron~ 
dissement & le canton de la Flèche, contraéta son engagement avec 
MM. de Maisonneuve & de la Dauversière, le 20 mai 1653, à la Flè
che, devant de Lafousse ; & le 20 juin, Il confessa avoir reçu de la 
Compagnie de Montréal soixante-cinq livres en avancement de se 
gages. (Belliotte, notaire .) 

GALBRUN , 

Simon, de la mème paroisse que le précédent, passa avec M. de 
la Dauversière son engagement, le 14 avril 16 53 , devant de Lafousse, 
notaire. Étant déjà ur le navire qui devait le. tran. porter au Canada 



ROLE GÉNÉRAL 

il reconnut, par-devant Belliotte, notaireJ avoir reçu quatre-vingt
dix-sept livres en avancement des gages que la Compagnie de Mont
réal lui avait assurés. Il fut du nombre des braves qui, en r663, 
s'enrôlèrent dans la milice de la Sainte Famille pour la conservation 
du pays. 

GALLOIS, 

François, de la ville de la Flèche) passa son engagement avec 
M. de la Dauversière, le r 5 avril) devant de Lafousse. 

GASTEAU, 

Jean, de la paroisse de Clermont) aujourd'hui arrondissement & 
canton de la Flèche) contraél:a son engagement dans cette ville avec 
M. de la Dauversière, le rer de mai r 6 53; le 20 juin, il reconnut à 

Saint-Nazaire avoir reçu cent vingt-trois livres en avancement de ses 
gages; &) en 1663, étant entré, par dévouement pour le pays) dans 
la milice de la Sainte-Famille, il fut élu caporal par les soldats de 
la Se escouade dans laquelle il s'était enrôlé. 

GENDRONJ 

Guillaume. Nous ignorons le nom de son pays & le lieu où il 
s'engagea pour Montréal. Il fut néanmoins de la recrue de r 6 53. 
Étant déjà sur le navire) il reconnut devant BelliotteJ notaire de 
Saint-Nazaire, avoir reçu quatre-vingt-dix-neuf livres en avance
ment de ses gages; &, en 1663, il fut du nombre des braves colons 
qui s'enrôlèrent dans la milice de la Sainte-Famille pour repousser 
les Iroquois, résolus alors de ruiner la colonie. 

GERVAISSEJ 

ou Gervaise, Jean, de la paroisse de Souvigné-sous-ChafieauJ 
en Anjou) contraél:a son engagement avec M. de la Dauversière, 
le 2 avril r 65 3 J devant de Lafousse, dont il signa l'aél:e. Le 20 juin 
suivant, il reconnut) étant sur le bâtiment, dans la rade de Saint
N azaireJ avoir reçu cent vingt livres en avancement de ses gages) & 
signa l'aél:e de cette reconnaissance dressé par le notaire Belliotte. 
En r 663) il s'enrôla dans la 8e escouade de la milice de la Sainte
Famine pour la défense du pays, & fut jusqu'à sa mort en grande 
efiime parmi ses concitoyens) comme la suite de l'hifioire le mon
trera. 

GILLES, 

Noël, demeurant à Noyen) aujourd'hui département de la Sar
the) arrondissement de la Flèche) prit son engagement pour Mont
réal avec M. de Maisonneuve & M. de la Dauversière, le 20 avril 165 3, 
à la Flèche, par-devant de Lafousse, notaire de cette ville. 
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ou Gaudin) Pierre, de la ville de Chafiillon-sur-Seine, contraéta 
avec M. de Maisonneuve & M. de la Dauversière) le 23 mai r653, à 
la Flèche, devant le notaire de Lafousse, & promit de se rendre au 
lieu de l'embarq uernent. Le 20 juin) il déclara) avant le départ de 
Saint-Nazaire pour le Canada) avoir reçu cent vingt-sept livres en 
avancement de ses gages; &) en r 663, il entra dans la r ge escouade 
de la milice de la Sainte-Famille, par zèle pour la conservation du 
pays. 

GRAVELINE, 

Urbain, du bourg de Clermont, aujourd'hui arrondissement & 
canton de la Flèche, prit son engagement avec M. de Maisonneuve 
& M. de la Dauversière) le 20 mai r653) devant le notaire de 
Lafousse; & le 20 juin suivant déclara) en présence du notaire Bel
liotte) avoir reçu) en avancement de gage•) quatre-vingt-dix-huit 
livres de la Compagnie de Montréal. 

GRÉGOIRE, 

Louis. Nous ignorons le lieu de sa naissance & celui où fut 
passé le contrat de son engagement. S'étant rendu à Saint-Nazaire 
pour l'embarquement, il déclara) avant le départ, avoir reçu cent 
vingt-quatre livres de la Compagnie de Montréal en avancement de 
ses gages. (Belliotte} notaire.) 

GUÉRETIN) 

Louis, demeurant au bourg de Parcé) aujourd'hui département 
de la Sarthe) arrondissement de la Flèche) canton de Sablé, & né 
sur la paroisse d'Aumeray, à quatre lieues d'Angers, promit à M. de 
Maisonneuve & à M. de la Dauversière) par contrat du 24 avril r 653) 
passé devant de Lafousse) de se rendre à Saint-Nazaire pour être 
conduit à Montréal. Par un autre contrat du 20 avril suivant) il 
reconnut avoir reçu soixante-quatorze livres en avancement de ses 
gages (Belliotte, notaire), & servit utilement la colonie, s'étant enrôlé 
en r 663 d..1ns la milice deilinée à la défendre contre les Iroquois. 

GUÉSERY) 

ou Désery, Pierre) de la paroisse de Malicorne; aujourd'hui 
chef-lieu de canton dans l'arrondissement de la Flèche, s'engagea à 
M. de la Dauversière pour Montréal) par contrat du 6 avril r 6 53) 
passé à la Flèche, devant le notaire de Lafousse. 

TOM~ II. 35 
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GUYOT, 

Jean, de Villiers-au-Bouan, près Chafieau, en Anjou (Voyez 
BESNARD), promit à M: dela Dauversière, le 7 avril I653, de se rendre 
au lieu de l'embarquement pour passer de là à Montréal, & signa 
l'aéte de cet engagement, Avant le départ de la rade de Saint-Nazaire, 
il reconnut avoir reçu cent vingt livres en avancement de ses gages, 
& signa également l'aéte de cette reconnaissance, dressé par Belliotte, 
notaire de ce lieu. 

HARDY, 

Pierre, de la paroisse de Bailleul, aujourd'hui canton de Mali
corne). dans l'arrondissement de la Flèche, s'engagea pour Montréal 
par contrat passé à la Flèche entre lui & MM. de Maisonneuve & 
de la Dauversière, le 1 r mai I653, devant le notaire de Lafousse. 

HARDY, 

Pierre, du lieu de Pottiron, paroisse de Saint-Thomas de la 
Flèche, promit à M. de la Dauversière, par contrat du r 5 avril 16 53, 
de se rendre au lieu de l'embarquement pour passer de 1, à Montréal. 
Celui-ci ou le précédent reconnut, le 20 juin, avoir reçu de la Com
pagnie de ce nom la somme de soixante-dix-huit livres en avance
ment de ses gages. 

HÉRISSÉ 
' 

François, de la paroisse de Souvigné-sous-Chafieau, en Anjou 
(Voyez Bounu), s'engagea pour Montréal par contrat passé entre lui 
& M. de la DauversièreJ le 9 avril I 6 53 1 à la Flèche, devant de La
fausse, notaire en cette ville. 

BOURAY, 

René. Nous ignorons le lieu de sa naissance & celui oü fut passé 
son contrat d'engagement. Étant à bord du navire qui devait le con
duire en Canada, il reconnut avoir reçu de la Compagnie de Mont
réal cent vingt-trois livres en avancement de ses gages, & signa l'aéte 
de cette reconnaissance dressé par le notaire Belliotte. 

HUBAY. 

Il s'engagea pour Montréal par contrat passé à la Flèche devant 
de Lafousse, comme il paraît par le Répertoire des aétes de ce notaire, 
oü ce contrat efi indiqué, quoiqu'on ne le retrouve plus aujourd'hui 
parmi les minutes de de Lafousse. 

HUDIN, 

François, de la ville de la Flèche, promit, par contrat pass ' chez 
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le même, le 20 mai r653, entre lui & MM. de Maisonneuve & de 
la Dauversièrc, de sc rendre au lieu de l'embarquement pour Ville
marie) &, arrivé sur le navire, dans la rade de Saint-N azaireJ il 
reconnut avoir reçu, en avancement de ses gages) quatre-vingt-trois 
livres de la Compagnie de Montréal. 

HUNAULT, 

Toussaint) natif de la paroisse de Saint- Pierre aux cham.ps ou ès 
champs) en Normandie) aujourd'hui département de l'Oise, arron
dissement de Beauvais, canton de Saint-Germer, s'engagea) par con
trat passé entre lui & M. de la Dauversière, le 18 avril r 6 53 J à la 
Flèche, devant de Lafousse, pour faire partie de la recrue. Il se rendit, 
en effet, à Saint-Nazaire, & reconnut, avant le départ, avoir reçu 
cent vingt livres en avancement de ses gages. Le nom de la paroisse 
où il était né le fit surnommer Deschamps) qui eft le nom sous lequel 
ses descendants ont depuis été connus en Canada. 

HURTEBIZE, 

André, demeurant à Royssé, en Champagne, aujourd'hui 
Rouessé-le-VasséJ département de la Sarthe, arrondissement du Mans) 
canton de Sillé-le-Guillaume. Il s'engagea pour Montréal, conjoin
tement avec Marin) son frère) qui suit. 

HURTEBIZEJ 

Marin) demeurant sur la paroisse de Saint-Remy) aujourd'hui 
Saint-Remy-de-SilléJ département de la Sarthe, arrondissement du 
Mans) canton de Sillé-le-Guillaume. Il s'engagea avec le précédent) 
par contrat du rS avril r653J passé à la Flèche, entre eux& M. de 
la Dauversière, devant de Lafousse, & ils promirent l'un & l'autre de 
se rendre au lieu de l'embarquement. Étant à bord du vaisseau) 
André reconnut) en présence de BelliotteJ notaire) avoir reçu cent 
livres) & Marin cent huit, en avance des gages que la Compagme de 
Montréal avait assurés à l'un & à l'autre. 

JANOT, 

Marin, dit la Chapelle, du nom de la paroisse de la Chapelle· 
ous-MonthausonJ près de Château-Thierry) sur laquelle il était néJ 

s'engagea, en r 65 3, pour faire partie de la recrue, quoique nous ne 
puissions désigner le lieu & la date de son engagement. Il avait reçu 
cent huit livres en avancement de ses gages & en signa la reconnais
sance le 20 juin suivant) avant de quitter la rade de Saint-Nazaire. 
En I 663 J il s'enrôla dans la milice de la Sainte-Famille & jouit toute 
sa vie de la considération de ses concitoyens) comme on le verra dans 
la suite de cette hifioire. 
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JETTÉ, 

Urbain, de la paroisse de Saint-Pierre de Verron, près de la 
Flèche. Nous ne connaissons pas non plus le lieu où il passa son 
contrat d'engagement. Arrivé à Saint-Nazaire> il reconnut avoir reçu 
cent trente-quatre livres en avancement de ses gages, & fit voile pour 
le Canada. Il se dévoua> aussi bien que le précédent, pour la défense 
de la colonie, & s'enrôla dans la r ge escouade de la milice de la Sainte
Famille> en r 663. 

JOU ANNEAUX> 

Mathurin, demeurant au lieu des Perrières, paroisse d'Aubigné> 
aujourd'hui arrondissement de la Flèche, canton de Mayet, promit à 
M. de la Dauversière> par contrat passé à la Flèche, le 2 mai r 65 3 > 

devant de Lafousse, de faire partie de la recrue de cette année, &, 
étant sur le vaisseau> dans la rade de Saint-Nazaire, il reconnut avoir 
reçu de la Compagnie de Montréal quatre-vingt-une livres, en 
avancement de ses gages, & signa l'aél:e de cette reconnaissance le 
20 juin. Il servit utilement la colonie, comme on le verra dans la 
suite de cette hifi·oire> & fut du nombre des braves qui s'enrôlèrent 
dans la milice de la Sainte-Famille, en r663. 

JOUSSELIN, 

ou Josselin, Nicolas, de Solesmes, aujourd 'hui arrondissement 
de la Flèche> canton de Sablé> s'engagea> par contrat signé de sa 
main, & promit à M. de la Dauversière, le 1er mai I 6 53' devant le 
notaire de Lafousse à la Flèche> de faire partie de la recrue pour V il
lemarie. Arrivé sur le bâtiment qui devait le porter, il reconnut avoir 
reçu de la Compagnie de Montréal soixante-quinze livres> en avance
ment de ses gages> & signa l'aél:e de cette reconnaissance, dressé par 
le notaire Belliotte. Il était alors âgé de dix-huit ansJ &J en I 66o, il 
fut du nombre des braves qui périrent dans l'affaire du Long-Saut. 

JOUSSET, 

Mathurin, de la paroisse de Saint-Germain d'Arcé, aujourd'hui 
arrondissement de la Flèche, canton du Lude> contraél:a avec M. de 
la Dauversière son engagement pour Montréal> par contrat passé à la 
Flèche devant de Lafousse, le 2 mai r 6 53, &> s'étant rendu à Saint
Nazaire> il déclara avoir reçu cent vingt livres de la Compagnie de 
Montréal> en avancement des gages qu'elle s'était obligée à lui payer 
chaque année. Il fut l'un des braves qui, en r 663 >s'enrôlèrent dans la 
milice de la Sainte-Famille> pour défendre le pays contre les Iroquois. 

LAFORESTJ 

Jean, armurier, de la paroisse de Roizi, ou Royssi, pays de 
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Maine> aujourd'hui Rouez> département de la Sarthe, arrondi: sement 
du Mans> canton de Sillé-le-Guillaume. Il promit, par contrat du 
3o mars r653> à M. de Maisonneuve & M. de la Dauversière, de partir 
cette année avec la recrue pour Montréal> & signa avec eux l'aéle de 
son engagement, passé à la Flèche devant de Lafousse> notaire. 

LAIR> 

Étienne> de la paroisse de Crosnières, aujourd'hui arrondisse
ment & canton de la Flèche, s'engagea, par contrat passé entre lui & 
M. de la Dauversière, le 14 avril I 65 3 > à se joindre à la recrue pour 
Villemarie (de Lajousse) notaire)> &, le 20 juin suivant> avant de 
mettre à la voile, il reconnut, en présence du notaire Belliotte, avoir 
reçu, en avancement de ses gages> soixante-quinze livres de la Com
pagnie de Montréal. 

LANGEVIN, 

Mathurin> de la ville du Lude, aujourd'hui chef-lieu de canton 
dans l'arrondissement de la Flèche; par contrat passé entre lui & 
M. le Royer de Boiflaillé> juge de la Flèche & frère de M. de la 
Dauversière> il s'engagea> devant de Lafousse, notaire> le 17 mai r 653, 
à faire partie de la recrue pour Villemarie, & signa le contrat de son 
engagement. Le 20 juin suivant> étant à bord du Saint-Nicolas de 
Nantes, dans la rade de Saint-Nazaire, il reconnut avoir reçu de la 
Compagnie de Montréal cent dix livres en avancement de ses gages, 
& signa aussi cette reconnaissance en présence du notaire Belliotte 
qui en avait dressé l'aél:e. Il fut très-zélé pour la défense de Ville
marie, s'enrôla, en r 663, dans la milice de la Sainte-Famille> pour 
repousser les Iroquois, & jouit confiamment de l'efiime de ses conci
toyens, comme la suite de l'hifioire le montrera. Plusieurs colons 
français, venus de l'Anjou, ont pu porter en Canada le surnom de 
Langevin> emprunté du pays de leur naissance; mais ce nom était le 
nom même de famille du colon dont nous parlons ici. Et comme il y 
avait à Villemarie un autre citoyen de même nom> René Langevin, 
qui entra, aussi bien que le précédent, dans la milice de la Sainte
Famille dès qu'elle se forma> on donna à Mathurin Langevin le 
surnom de Lacroix, sans doute pour le difiinguer de l'autre. 

LARCHER, 

François, de la paroisse de Sainte-Colombe> aujourd'hui arron
dissement & canton de la Flèche> promit, par contrat passé avec 
M. de la Dauversière> le r 4 avril I 65 3 > de faire partie de la recrue 
pour Villemarie. (De Lajo usse, notaire. ) 
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LASOUDRA Y (De)_, 

Louis. Nous ignorons le lieu de son origine & celui où fut passé 
le contrat de son engagement; mais il fit partie de la recrue de 16 53_, 
& déclara_, étant déjà sur le navire_, avoir reçu_, en avancement de ses 
gages_, cent dix livres de la Compagnie de Montréal_, déclaration qu'il 
s1gna de sa main, en présence du notaire Belliotte. 

LAUSON_, 

Gilles, de la paroisse de Saint-Julien de Caen, s'engagea pour 
Montréal ailleurs qu'à la Flèche, se rendit pareillement à Saint
Nazaire_, &_, avant que le Saint-Nicolas eùt mis à la voile, il déclara 
avoir reçu cent vingt-sept livres_, en avancement de ses gages. En 
I663_, il s'enrôla dans la I+e escouade de la milice de la Sainte
Famille, pour défendre le pays contre les Iroquois. 

LECOMTE, 

Jean, demeurant sur la paroisse de Chemiré-en~Charnie, pays du 
Maine, aujourd'hui arrondissement du Mans, canton de Loué, s'en
gagea_, âgé de vingt & un ans, par contrat passé à la · Flèche entre lui 
& MM. de Maisonneuve & de la Dauversière_, le 3o mars I653 
(notaire de Lajousse)_, à aller à VillemarieJ &, le 20 juin suivant_, il 
déclara_, dans la rade de Saint-Nazaire, avoir reçu de la Compagnie 
de Montréal cent vingt livres, en avancement des gages qu'elle lui 
avait assurés. Il faut le diftinguer d'un autre Jean Lecomte, de la 
ville d'Orléans_, qui fut tué sur le champ d'honneur avec le Major 
Closse, le 7 février 1662. Mais le premier ne fit pas une mort moins 
glorieuse, ayant été l'un .. des dix-sept braves qui, après avoir fait des 
aétes d'une valeur héroïque_, périrent pour le salut de la colonie dans 
la célèbre aétion du Long-Saut_, en 1 66o. 

LECOMTE) 

Michel) demeurait à Chemiré-en-CharnieJ pays du Maine, & 
cette circonfbance peut faire présumer qu'il était de la même famille 
que Jean Lecomte, qui périt au Long-Saut. Par contrat passé à la 
Flèche entre lui & M. de Maisonneuve_, conjointement avec M. de la 
Dauversière_, il s'engagea_, le 24 avril, en présence du notaire de 
Lafousse, à partir pour Montréal avec la recrue_, &, rendu sur le 
Saint-Nicolas_, dans la rade de Saint-Nazaire_, il déclara_, devant le 
notaire Belliotte_, avoir reçu, en avancement de ses gages) la somme 
de cent neuf livres de la Compagnie de Montréal. 

LEFEBVRE, 

Pierre. Nous ne connaissons ni le lieu de sa naissance ni les cir-
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confiances de son engagement. Il se rendit aussi à Saint-Nazaire & 
déclara avoir reçu sur ses gages, des Associés de Montréal, la somme 
de cent trois livres. (Belliotte, notaire.) 

LÉGER, 

Maurice) demeurant à la Flèche, faubourg Saint-Jacques, s'en
gagea pour Villemarie par contrat passé entre lui & MM. de Maison
neuve & de la DauversièreJ le 3o mars I 653 (de Lafousse, notaire), 
&, sur le navire qui devait l'y transporter, il reconnut, en présence 
du notaire Belliotte, avoir reçu, en avancement de ses gages, la somme 
de cent trente-trois livres de la part des Associés de Montréal. 

LEMERCHERJ 

Jean, dit la Roche, de la ville de Paris; faubourg Saint-Laurent, 
passa son contrat d'engagement avec M. de Maisonneuve & M. de la 
Dauversière, le 2 5 mars, à la Flèche, & le signa de sa main (de 
Lajousse, notaire) j s'étant rendu sur le Saint-Nicolas, dans la rade 
de Saint-Nazaire, d'où la recrue devait partir, il reconnut avoir reçu 
de la Compagnie de Montréal cent trente-sept livres, en avancement 
des gages qu'elle lui avait assurés, & signa cette reconnaissance. Il 
servit utilement la colonie & s'enrôla dans la milice de la Sainte
Famille, en I663. 

LEP ALLIER, 

Joachim, du bourg de Clermont, aujourd'hui arrondissement & 
canton de la Flèche, promit par contrat à M. de la Dauversière, le 
1er mai I653, de se rendre au lieu de l'embarquement (de Lajousse, 
notaire),&, le 20 juin, il reconnut devant Belliotte avoir reçu de la 
Compagnie de Montréal quatre-vingt-dix-neuf livres, en avancement 
de ses gages. 

LEPRINCE, 
Olivier, demeurant à Villiers-Charlemagne, aujourd'hui dépar

tement de la Mayenne, arrondissement de Château-Gontier, canton 
de Grez-en-Bouère. Il s'engage:1, par contrat passé à la Flèche, le 
I7 mai I653, signé par lui & par M. Le Royer de Boifiaillé, juge 
de la Flèche & frère de M. de la Dauversière, & promit de se rendre 
au lieu désigné pour l'embarquement. 

LEROUX, 

Sébastien, de Chemiré-en-Charnie, pays du Maine, aujourd'hui 
arrondissement du Mans, canton de Loué, promit à M. de Maison
neuve & à M. de la Dauversière, par contrat fait à la Flèche le 
3o mars I653, de passer à Villemarie avec la recrue, & de conduire 
avec lui Marguerite Lemercier, sa femme, & leurs deux enfants, une 
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fille âgée de sept ans & un garçon qui en avait cinq & demi. (De 
Lajousse) notaire.) 

LEROY, 

Simon, de la paroisse de Ligron, aujourd'hui canton de Mali
corne, dans l'arrondissement de la Flèche, promit par contrat à M. de 
la DauversièreJ le Ier mai I653, de passer avec la r~crue à Villemarie 
(de Lajousse) notaire), & reçut cent onze livres, en avancement de 
ses gages, dont il donna une reconnaissance dans la rade de Saint
Nazaire, avant que le vaisseau mît à la voile. Il fut tué avec le Major 
Classe en lie battant contre les Iroquois) le 7 février I 662. 

LORIOT 

(ou Lorion)J Martin) du bourg de Clermont) aujourd 'hui arron
dissement & canton de la Flèche, s'engagea, par contrat passé entre 
lui & MM. de Maisonneuve & de la Dauversière, le 20 mai I 65 3 J à 
partir pour Villemarie avec la recrue. Est-il différent de celui qui, 
dans le rôle de la Sainte-FamilleJ efi appelé Mathurin Lorion? C'efi 
ce que nous n'osons ni affirmer ni nier. 

LOUAIRE (De), 

Claude, de la paroisse du Haut, dans le pays de Maine, aujour
d'hui arrondissement de Mamers, dans le canton de la Ferté-Bernard, 
promit, par contrat passé avec M. de la DauversièreJ à la Flèche, le 
14 avril I653, de se joindre à la recrue pour Villemarie. 

LOUVART, 

Michel, dit Desjardins, demeurant aux moulins de la Monnerie, 
paroisse de Parcé, aujourd'hui dans le canton de Sablé, arrondisse
ment de la Flèche, promit à M. de la Dauversière, par contrat passé 
avec lui à la FlècheJ le I5 avril I653, devant le notaire de Lafousse, 
de se rendre au lieu de l'embarquement pour aller de là à Villemarie. 
Il reçut, en avancement de ses gages, cent vingt-cinq livres, dont il 
donna une reconnaissance le 20 juin suivant, avant le départ du 
vaisseau. (Belliotte, notaire.) L'année I 662J dans la nuit du 24 juinJ 
il fut cruellement assassiné sur le seuil de sa porteJ par des sauvages 
Loups tombés en ivresse. (Registre de la paroisse de Villemarie.) 

MACÉ, 

Julien, de la paroisse de Ruillé, en Champagne, aujourd'hui 
arrondissement du Mans, canton de ConlieJ s'engagea, par contrat 
fait à la Flèche, le 8 avril I653, entre lui & M. de la Dauversière, à 
passer à Villemarie. Il a signé ce contratJ &, selon l'usage de ce 
temps) a écrit Julian Macé. 
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MAILLET, 

René, de la paroisse de Sainte-Colombe, aujourd'hui arrondisse
ment & canton de la Flèche, promit, par contrat passé dans cette 
ville (notaire de Lajousse), à M. de Maisonneuve & à M. de la Dau
versière, de se rendre au lieu de l'embarquement our se joindre à la 
recrue. 

MARTIN, 

Olivier, né dans le voisinage de la ville d'Auray, en Bretagne. 
On ignore les circonftances & le lieu de son engagement. Il se rendit 
à Saint-Nazaire pour joindre la recruej & le 20 juin, étant sur le 
vaisseau, il reconnut avoir re~u quatre-vingt-dix-sept livres en avan
cement de ses gages. Il fut tué par les [ Jquois dans le mois de 
mars r66r. (Registres de la paroisse de Villemarie.) 

MARTIN, 

Pierre, dit la Rivière, de la paroisse de Sainte-Colombe, aujour
d'hui arrondissement & canton de la Flèche, promit à M. de la 
Dauversière, par contrat passé à la Flèche, devant de Lafousse, 
le 14 avril r653, de se rendre au lieu de l'embarquement, où il con
fessa avoir re~u soixante-quinze livres en avancement de ses gages. 
(Belliotte, notaire.) Il fut tué, comme le précédent, par les Iroquois 
le 22 juin r66r. (Registres de la paroisse de Villemarie.) 

MAUGRISON, 

Jean, demeurant à Chafteau, en Anjou, promit à M. de Mai
sonneuve & à M. de la Dauversière, par contrat signé de sa main, 
le 1er avril I 6 53 , de se joindre à la recrue pour Villemarie. (De 
Lajousse, notaire.) 

MILLOT 

ou Milleaust, Jacques, de la paroisse de Crouzile ou Croixille, 
pays de Maine, aujourd'hui dans le département de la Mayenne, 
arrondissement de Laval, canton de Chailland, promit à M. de la 
Dauversière, par contrat d'engagement passé à la Flèche, devant de 
Lafousse, notaire, de s'embarquer avec la recrue pour Villemarie; 
& re~ut, en avancement de ses gages, cent vingt livres. (Belliotte, 
notaire.) Son zèle pour la conservation du pays le porta, en r663, 
à s'enrôler dans la milice de la Sainte-Famille. 

MILLET, 

Nicolas, de la paroisse de Nerville-au-Bois, diocèse d'Orléans, 
& surnommé le Beauceron, se rendit sur le Saint-Nicolas de 
Nantes, dans la rade de Saint-Nazaire, & reconnut, devant le notaire 
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Belliotte) le 2 o J um 1 6 53) a voir re~u, en avancement de ses gages, 
cent quatorze livres. En 1663, il s'enrôla dans la milice de la Sainte
Famille pour la défense du pays. Il était différent d'un autre colon 
du même nom) Jean Millet, qui, en r66rJ fut pris par les Iroquois) 
& tué par eux à coups de bâton en arrivant dans leur pays. (Registre 
de la paroisse de Villemarie.) 

MOGIN, 

Michel, de la ville du Mans, promit ù M. de Maisonneuve & à 
M. de la Dauversière, par son contrat d'engagement, signé de sa 
main, & passé à la Flèche, devant de Lafousse, le II mai r653, de 
se rendre au lieu de l'eml?arquement & de se joindre à la recrue. 

MOT AIS, 

ou lvfotain, Guy, de la paroisse de Meslay, aujourd'hui chef
lieu de canton dans l'arrondissement de Laval) département de la 
Mayenne, passa son contrat d'engagement à la Flèche, avec M. de 
Maisonneuve & M. de la Dauversière, le 11 mai r653 (de Lafousse, 
notaire); &, avant que le vaisseau mît à la voile, déclara, en pré
sence de BelliotteJ notaire, avoir re~u soixante-quatorze livres de la 
Compagnie de Montréal en avancement des gages qu'elle lui avait 
assurés. 

MOULIÈRES, 

Pierre, de la paroisse de Mareil-sur- Loir, aujourd'hui arron
dissement & canton de la Flèche, promit, par contrat passé avec 
M. de la Dauversière, le 8 avril r653, de se joindre à la recrue (de 
Lajousse, notaire) j & étant sur le bâtiment qui devait le trans
porter en Canada, il reconnut avoir reçu de la Compagnie de Mont
réal cent vingt livres en avancement de ses gages. (Belliotte, notaire.) 

MOUSSEAUX, 

Jacques, dit la Violette. Nous ignorons le nom de son pays & 
les circonftances de son engagement. Étant sur le Saint-Nicolas de 
Nantes, qui allait mettre à la voile, il déclara, le 20 juin, avoir reçu 
de la Compagnie de Montréal cent quatorze livres en avancement de 
ses gages. (Belliotte, notaire.) En 1663) il s'enrôla dans. la milice de 
la Sainte-Famille pour la défense du pays. 

NAIL, 

Jacques, de Solesmes, aujourd'hui arrondissement de la Flèche1 

canton de Sablé, prit engagement avec M. de la Dauversière, par 
contrat du 1 cr mai 16 53, de se joindre à la recrue pour Villemarie 
(de Lajousse, notaire), & déclara, le 20 juin suivant, avoir reçu 
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soixante-quinze livres en avancement de ses gages. (Belliotte, 
notaire.) A Villemarie, il se mit plus tard au service de Jean de 
Saint-Père & fut tué avec lui J en trahison, par les Iroquois, le 
25 oél:obre r 657, à l'âge de trente-deux ans. (Registre de la paroisse 
de Villemarie.) 

NOCHER) 

François) de Chemiré-en-Charnie, pays de Maine) aujourd'hui 
arrondissement dtt Mans J canton de Loué, passa son engagement 
avec M. de Maisonneuve & M. de la Dauversière, à la Flèche, par 
contrat du 3o mars r 65 3, qu'il signa lui-même avec eux (de 
Lafousse, notaire); & le 20 juin, étant sur le Saint-Nicolas de 
Nantes, il reconnut avoir reçu de la Compagnie de Montréal cent 
vingt-neuf livres en avancement de ses gages, reconnaissance qu'il 
signa aussi. (Belliotte, notaire.) 

OGER, 

Jean. Nous ne connaissons point le lieu de son origine) ni les 
circonftances de son engagement. S'étant rendu sur le vaisseau qui 
devait porter la recrue en Canada) il déclara avoir reçu, en avance
ment de ses gages, la somme de cent trente & une livres, comme le 
déclare le notaire Belliotte dans son aél:e du 20 juin r 653. 

OLIVIER, 

Jean. Il se rendit pareillement sur le Saint-Nicolas deN antes, 
& reconnut, en présence du même notaire, avoir reçu sur ses gages 
la somme de soixante- cinq livres. Le lieu de sa naissance & les cir
conftances de son engagement nous sont inconnus. 

PAPIN, 

Pierre, natif de la ville de Sablé, aujourd'hui chef-lieu de canton 
dans l'arrondissement de la Flèche, demeurant au faubourg Saint
Nicolas-de-Sablé, promit à M. de la Dauversière, par contrat fait ·à 
la Flèche (notaire de Lafousse), de se joindre à la recrue. Il s'em
barqua, en effet, avec elle) & avant que le navire mît à la voile, 
déclara, devant le notaire Belliotte, avoir reçu de la Compagnie de 
Montréal cent sept livres sur ses gages. En r 663 J il s'enrôla dans la 
milice de la Sainte-Famille pour défendre le pays contre les Iroquois. 

PÉCHARTJ 

ou Pic hard, Jean, demeurant au presbytère de Royssi, en 
Champagne (Voyez H URTEBrzE, André), passa son engagement avec 
M. de la Dauversière, le r 5 avril r 65 3, à la Flèche. (De La jousse, 
notaire.) Rendu sur le Saint-Nicolas, il reconnut avoir reçu de la 
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Compagnie de Montréal soixante-six livres en avancement de ses 
gages (Belliotte, notaire), & arriva à Villemarie, où il fut tué par les 
Iroquois le 14 août r 66 r. (Registre de la paroisse de Villemarie.) 

PICART, 

Hugues, dit la Fortune. Nous ignorons le lieu de sa naissance 
& celui où il s'engagea par contrat à la Compagnie de Montréal) qui 
lui donna cent trente-sept livres en avancement de gages, comme il 
le reconnut~ le 20 juin r 65 3, sur le Saint-Nicolas) avant qu'on mît 
à la voile. (Belliotte, notaire.) En r 663, il s'engagea dans la milice 
de la Sainte-Famille pour la défense du pays. 

PICHON, 

Jean, demeurant à Chauvour, dans le Perche, contraél:a son en ga. 
gement pour Villemarie avec M. de Maisonneuve & M. de la Dau
versière, le 24 avril r 6 53, à la Flèche, devant le notaire de Lafousse. 

PIRON, 

François) de la ville de Suze, pays de Maine, aujourd'hui chef
lieu de canton dans l'arrondissement du Mans, promit à M. de Mai
sonneuve & à M. de la Dauversière, par contrat passé à la Flèche, le 
3o mars r 65 3, de se joindre à la recrue pour Villemarie (de Lafousse) 
notaire) ; & s'étant en effet rendu sur le vaisseau, il déclara, le 
20 juin suivant, avoir reçu en avancement de ses gages cent trente
trois livres de la Compagnie de Montréal. 

PIRON, 

Pierre, chirurgien, demeurant au Bailleul, près de la Flèche, 
promit à M. de la Dauversière) par contrat passé devant de Lafousse, 
le 5 avril r 65 3, de partir avec la recrue pour Villemarie. Il se rendit 
en effet au lieu de l'embarquement, & déclara, avant le départ, avoir 
reçu de la Compagnie de Montréal cent trente & une livres en avan
cement de ses gages. (Belliotte, notaire.) 

PRESTROT, 

Jean, de la paroisse de Parcé, près Sablé, par contrat passé entre 
lui & M. de la Dauversière, le 14 avril r 65 3, prit le même engage
ment que le précédent (de Lafousse, notaire); & déclara, avant 
qu'on mît à la voile, avoir reçu sur ses gagès cent vingt-trois livres. 
(Belliotte, notaire.) 

PRINCE. 

Voyez LEPRINCE. 
PROUST, 

Pierre, de la paroisse de Villé, s'engagea par contrat du r 5 a~il, 
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passé à la Flèche entre lui & M. de la Dauversière, à se joindre à 
la recrue qui devait partir prochainement pour Villemarie. (De 
Lafousse, notaire.) 

RAGUIDEAU, 

Pierre, dit Saint-Germain. Nous ignorons les circonfiances de 
son engagement, aussi bien que le lieu de sa naissance. Il fit partie 
de la recrue de I 6 53 ; & le 20 juin, avant qu'elle partît de la rade de 
Saint-Nazaire, il reconnut avoir reçu de la Compagnie de Montréal 
soixante-quatorze livres en avancement de ses gages, & signa pour 
cela l'aB-e dressé par le notaire Belliotte. En r 663, il fut l'un des 
braves qui s'enrôlèrent dans la milice de la Sainte-Famille, où il eut 
le grade de caporal de la 7e escouade. Il se difiingua par sa bra
voure, & périt viél:ime de son zèle, par les armes des Iroquois, le 
28 août 1665. (Registre de la paroisse de Villemarie.) 

RENNES (De), 

Bertrand. Nous ne connaissons ni le lieu de sa naissance ni celui 
où il contraél:a son engagement. Il fit partie de la recrue de 165 3, & 
étant sur le navire qui allait la transporter en Canada, il reconnut 
avoir reçu cinquante-cinq livres en avancement de ses gages. (Bel
liotte, notaire.) 

RICHARD, 

Mathurin, demeurant aux moulins de la Bou ère, paroisse de Sain te
Colombe, près de la Flèche, promit à M. de Maisonneuve & à M. de 
la Dauversière, par contrat passé entre eux à la Flèche le 20 avril r 65 3, 
de se joindre à la recrue qui allait partir pour Villemarie. (De La-· 
fous se, notaire.) 

ROBIN, 

Étienne, dit des Forges, âgé de vingt ans. Le lieu de sa nais
sance & celui où il passa son contrat d'engagement nous sont égale
ment inconnus. Il fit partie de la recrue de I653, & étant sur le 
Saint-Nicolas de Nantes, qui allait mettre à la voile, il reconnut 
avoir reçu de la Compagnie de Montréal soixante-dix-neuf livres, en 
avancement des gages qu'elle lui avait assurés. (Belliotte, notaire.) 
Il la servit avec un dévouement vraiment digne d'une mémoire éter
nelle, puisqu'il fut l'un des dix-sept braves qui, après s'être couverts 
de tant de gloire, périrent en héros chrétiens dans la célèbre affaire 
du Long-Saut. (Registre de la paroisse de Villemarie.) 

ROBUTEL, 

Claude. Nous ne connaissons pas non plus Je lieu de sa nais
sance, ni celui où il s'engagea par contrat à la Compagnie de Mont-
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réal_, qui lui donna soixante-seize livres en avancement des gages 
convenus pour ses services. C'efl: ce qu'il reconnut lui-même, en 
sigriant l'aéte dressé par le notaire Belliotte > dans la rade de Saint
Nazaire> le 20 juin r653. Nous avous parlé de M. Claude Robu
tel> sieur de Saint-André> qui, en r659, passa avec sa femme à Ville
marie' & y conduisit la recrue de cette année j & cette dernière 
circonfl:ance a pu faire croire à M. Dollier de Casson> dans son His
toire de Montréal> que M. Claude Robutel de Saint-André prit une 
part aétive à la levée de r653, & servit utilement en cela M. de Mai
sonneuve. Dans les contrats passés à la Flèche en 165 3 pour l'enga
gement de cent vingt personnes> il n'efl: fait mention que de M. de 
Maisonneuve, de M. de la Dauversière, & quelquefois du frère de ce 
dernier, M. le Royer de Boifl:aillé> spécialement autorisé :l lever 
ainsi des hommes pour Montréal. Le nom de M. Claude Robutel de 
Saint-André ne paraît dans aucun de ces contrats : ce qui nous fait 
soupçonner que M. Dollier aura pu confondre la recrue de r653 avec 
celle de 165 9. Quoi qu'il en soit> Claude Robutel > gui fit partie de 
celle de 165 3 > s'enrôla en r 663 dans la milice de la Sainte-Famille> 
& entra dans la ge escouade, dont il fut élu caporal. 

RODAILLER , 

René. Nous ignorons le lieu de sa naissance & les circonfl:ances 
de son engagement. Nous savons toutefois qu'il fit partie de la recrue 
de r653, & que, dans la rade de Saint-·Nazaire, oü il s'était rendu 
pour le départ, il attefl:a, en présence du notaire Belliotte, que la Com
pagnie lui avait avancé cent vingt livres sur ses gages, & signa cette 
reconnaissance de sa main. 

ROGER, 

Chrifl:ophe, natif du bourg de Clermont > près de la Flèche 
lv oyez GRAVELINEJ> s'engagea, par contrat passé entre lui & M. de Mai
sonneuve, conjointement avec M. de la Dauversière> le 10 mai I653, 
pour la Compagnie de Montréal (de Lajo usse> notaire), qui lui avança 
quatre-vingt-dix-neuf livres sur ses gages, ainsi qu'il le reconnut 
lui-même sur le Saint-Nicolas de Nantes_, avant le départ. (Belliotte> 
notaire.) A Villemarie> il édifia ses concitoyens par sa piété & sa bonne 
conduite jusqu'au 25 juin 1656 , où il périt dans le fleuve Saint
Laurent. (Registre de la paroisse de Villemarie.) 

ROISN É, 

François> de la ville de Sablé> promit par contrat à M. de la 
Dauversière, le 27 avril I65 3, de sc rendre au lieu de l'embarquement 
pour se joindre à ]a recru . (De Lajo us e , notaire. ) Il s'y rendit en 
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effet, & reconnut, avant qu'on mît à la voile, avoir reçu en avance
ment de ses gages la somme de quatre-vingt-huit livres. (Belliotte, 
notaire.) En I 663, il fut du nombre des braves qui s'offrirent à M. de 
Maisonneuve pour composer la milice de la Sainte-Famille, defiinée 
à repousser les Iroquois. 

SALMON, 

Pierre, demeurant au lieu de la Roche, paroisse d'Arthézi, près 
de la Fl~che, promit par contrat à M. de la Dauversière, le 14 avril 
r653J de se joindre à la recrue & d'aller avec elle à Villemarie. (De 
Lajousse, notaire.) 

SÉPURÉ, 

André, natif de la paroisse de Thorrée, près de la Flèche, prit le 
même engagement) le r3 mai, par contrat passé dans cette ville entre 
lui & M. de Boifiaillé, autorisé pour cela par son frère M. de la Dau
versière. (De Lajousse) notaire.) 

TAVERNIER) 

Jean. Nous ne connaissons ni les circonfiances de son engage
ment ni le lieu de sa naissance. Le surnom de la Lochetière, qu'on 
lui donnait à Villemarie, pourrait peut-être donner à soupçonner 
qu'il était venu des environs de Loches. Quoi qu'il en soit, Jean 
Tavernier_. qui avait passé son contrat d'engagement ailleurs qu'à la 
Flèche, se rendit au lieu de l'embarquement, déclara, le 20 juin 165 3, 
devant le notaire Belliotte, avoir reçu de la Compagnie de Montréal 
quatre-vingt-dix-sept livres en avancement de ses gages, & signa de 
sa main cette déclaration. A Villemarie J il se difiingua par la sincé
rité de ses sentiments religieux & par son courage. On ne doit pas 
le confondre avec un autre brave colon, également surnommé la Lo
chetière, déjà passé en Canada, où il avait donné des preuves écla
tantes d'intrépidité & de valeur, & qui s'appelait Étienne Thibault. 
Jean Tavernier n'était pas cependant inférieur en bravoure, puisqu'il 
fut l'un des dix-sept braves qui, résolus de se sacrifier pour le salut de 
la colonie, en inspirant par l'audace de leur courage de la terreur à 
cinq cents & même à huit cents Iroquois J donnèrent pendant huit 
jours des preuves d'une valeur vraiment héroïque, & périrent enfin 
les armes à la main dans la fameuse aétion du Long-Saut. Il était 
alors âgé de vingt-huit ans (Registre de la paroisse de Villemarie, 
juin 186o), & devait avoir vingt & un ans lorsqu'il s'enrôla pour 
cette recrue. 

THÉODORE, 

Michel, dit Gilles. Nous ne connaissons pas non plus le lieu de 
son origine ni les circonHances de on engagement. Comme le précé-
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dent) il se rendit à Saint-Nazaire) oi.l il se joignit à la recrue, &, le 
zo juin, il reconnut, devant le notaire Belliotte, avoir re~uJ en avan
cement de ses gages, la somme de cent quinze livres. En I 663 J il 
s'enrôla dans la milice de la Sainte-Famille, &, le 4 mai de l'année 
suivante) il fut tué par les Iroquois, au lieu appelé dès lors la Longue
Pointe, dans l'île de Montréal. 

TRUFFAULT, 

René, de la ville de Laval) s'engagea) le z3 mai r 653, par con
trat passé à la Flèche entre lui & MM. de Maisonneuve & de la 
Dauversière, à se rendre au lieu de l'embarquement & à se joindre à 

la recrue pour Villemarie. Il signa de sa main le contrat de cet enga
gement. (De Lafousse) notaire.) 

TUPIN) 

Simon, de la paroisse de RuilléJ en Champagne (voyez FRESNOTJ, 
prit cet engagement avec les mêmes, par contrat du 9 mai I 653. 
(De Lajousse, notaire.) 

VACHER, 

Sylveftre, dit Saint-J ulienJ charpentier de la paroisse de Saint
Julien, diocèse de Bourges. Nous ignorons le lieu & les autres cir
conftances de son engagement. Il se réunit à la recrue dans la rade de 
Saint-N azaireJ & déclara devant le notaire Belliotte, le 20 juin 16 53, 
avoir re~u de la Compagnie de Montréal cent six livres, en avance
ment de ses gages. Six ans après) il fut tué par les Iroquois, le 
26 oél:obre r 6 SgJ vers le lac aux Loutres) près du Fort de Villemarie. 

VALETS) 

(ou Vallays), Jean) de la paroisse de Teillé, pays de Maine, 
aujourd'hui arrondissement du Mans, canton de Ballon) s'engagea, à 

l'âge de vingt ans, par contrat passé entre lui & MM. de Maison
neuve & de la DauversièreJ le 3o mars r 6 53, à la Flèche, à joindre la 
recrue qui devait partir procha.inement pour Villemarie. (De Lafousse) 
notaire.) On ne doit pas le confondre avec un autre colon de Ville
marie) nommé la Vallée, qui) en r 663, s'enrôla dans la zoe escouade 
de la milice de la Sainte-Famille; car Jean Valets avait déjà terminé 
sa vie par une mort glorieuse & héroïque) ayant été l'un des dix-sept 
braves qui périrent dans la célèbre aél:ion du Long-Saut. (Registre de 
la paroisse de Villemarie.) 

VALLIQUET, 

Jean; de la Verdure, armvrier de la ville du Lude, aujourd'hui 
arrondissement de la Flèche & chef-lieu de canton, promit à M. de la 

• 
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DauversièreJ par contrat passé entre eux à la Flèche, le 16 avril I653, 
de faire partie de la recrue qui allait partir prochainement pour Vil
lemarie. (De Lafousse~ notaire.) Il signa de sa main ce contrat, ainsi 
que la déclaration qu'il fit, le 20 juin) dans la rade de Saint-Nazaire, 
d'avoir reçu, en avancement de ses gages, la somme de cent quatorze 
livres. (Belliotte) notaire.) Zélé pour défendre la colonie contre les 
Iroquois, il s'enrôla, en I663, dans la milice de la Sainte-Famille, & 
entra dans la 1 ge escouade, dont il fut élu caporal. 

VIGUEUX, 

Charles , de la ville de Senlis, s'engagea, le 14 avril I653, par 
contrat passé à la Flèche entre lui & M. de la Dauversière, à faire 
partie de la recrue, & signa lui-même l'aél:e de cet engagement. (De 
Lafousse) notaire.) 

TOME JI. 
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PREMIÈRE CHAPELLE DE SAINTE-ANNE 

A LA COTE DE BEAUPRt. r658. 

Il en a été de l'église de Sainte-Anne comme de plusieurs autres 
lieux célèbres de dévotion, dont l'origine a été altérée par des conjec
tures populaires, fondées sur l'ignorance des monuments j d'où il eft 
arrivé que les récits apocryphes qu'on a faits de leurs origines s'étant 
insensiblement accrédités dans le public, des écrivains poftérieurs 
les ont accueillis de bonne foi, sans examen préalable. On savait, dans 
le siècle dernier, qu 'il avait exifté à la côte de Beaupré une première 
église de Sainte-Anne, envahie ensuite par les eÇlUX du fleuve, & 
remplacée par une autre; & comme le peuple ignorait l'origine de ce 
monument primitif, il concluait qu'il avait dû remonter aux premiers 
temp~ de la colonie. De plus, cette église ayant été conftruite sur les 
bords du fleuve, on ajoutait qu 'elle avait sans doute été bâtie par des 
matelots; & comme elle était dédiée à Sainte-Anne, on supposait 
enfin qu'elle avait été conftruite en souvenir du pèlerinage de Sainte
Anne d'Auray, à la demande des habitants du voisinage, venus pro
bablement de la Bretagne. C'eft ce qu'on lit en partie dans une note 
écrite au dernier siècle sur un regiftre de la paroisse de Sainte-Anne, 
& dans les mémoires publiés par M. de Latour ( I ) . De toutes ces sup
positions on devait conclure, comme on l'a fait dans ces derniers 
temps, que l'église dont M. de Queylus désigna la place enI 658, était 
non la première, mais une nouvelle église deftinée à remplacer celle 
qui aurait exifié auparavant. 

Mais toutes ces suppositions ne sont appuyées sur aucun fonde
ment certain, ou plutôt l'examen des monuments du temps montre 
d'une manière irréfragable qu'avant l'année I 65 8 il n'exifiait à la côte 
de Beaupré aucune église ou chapelle dédiée à sainte Anne; & que 
celle dont M. de Queylus désigna la place & détermina le nom fut la 
première qui eût été érigée en Canada sous ce vocable, quoiqu'il 
exiftât déjà dans l'église paroissiale de Québec un autel dédié à Dieu 
sous le nom de cette Sainte (2). 
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I o D'abord aucun monument écrit n'attefle qu'il eût jamJ.is exiflé 
quelque chapelle dans cette côte avant l'année r658. Jusqu'alors les 
habitants qui s'y étaient établis, n'avaient eu ni église ni chapelle; & 
pour ne pas les laisser tout à fait privés de secours spirituels, la Com
pagnie des Cent Associés donnait autrefois vingt-cinq écu par an à 
un prêtre de Québec pour qu'il y fit chaque année quelque voyage. 
En r 64S, c'était lvi. de Saint-Sauveur) prêtre séculier) qui était chargé 
de cette mission passagère; les Pères Jésuites la prirent ensuite, & y 
firent chaque année la visite générale des habitants. En r 646, le 
P. Vimont la parcourut à Pâques; l'année suivante, le P. Dequen 
la visita après Noël; il en fit autant l'année d'après, & alla jusqu'au 
cap de Tourmente. Enfin nous voyons d'autres de ces Religieux la 
visiter les années suivantes, & le P. Jérôme Lallemant remplir cet 
office de charité, l'année même qui précéda l'arrivée de M. de Queylus 
en Canada ( r ). 

2° On ne peut pas supposer qu'on allât ainsi célébrer la sainte 
Messe dans des maisons d'habitants) parce que les eaux du fleuve 
auraient détruit une chapelle bâtie dans cette côte) & dédiée à sainte 
Anne. Car le donateur du terrain sur lequel M. de Queylus désigna 
la place de l'église ne supposait pas) dans son contrat du 8 mars r 658, 
qu'il eût jamais exifiéJ sur sa conce sion ni dans aucun autre lieu de 
la côte de Beaupré) une église dédiée à cette Sainte. Voi ·i ce qu'on y 
lit : « Honorable homme Étienne de LessartJ touché du désir de (pro
<< curer) l'honneur de Dieu & de contribuer selon son pouvoir à son 
cc service, voyant l'inclination & la dévotion que les habitants de 
« Beaupré ont depuis longtemps d'avoir une église ou une chapelle 
« dans laquelle ils puissent assifier au service divin & participer aux 
cc saints sacrements de notre mère l'Église, a volontairement donné ..... 
cc deux arpents de front, sur une lieue & demie de profondeur, à 
<< condition que) dans la présente année r658 J il sera commencé & 
« continué incessamment de bâtir une église & chapelle au lieu qui 
<< sera trouvé le plus commode, suivant l'avis de M. le grand 
« vicaire (2 ). » Il serait bien étonnant, s'il eût exifié déjà une chapelle 
sur cette côte, qu'on n'eût pas parlé dans cet aéte du désir que les 
habitants auraient eu de la voir rebâtir, & surtout qu'on n'eût fait 
aucune mention de sainte Anne) si la dévotion envers cette Sainte eût 
déjà été accréditée parmi eu •. 

3° En r 668 J M. Thomas Morel, prêtre missionnaire de Sainte
Anne) qui composa un recueil de tniracles attribués à cette puissante 
patronne, ne donne pas non plus à entendre qu'il eût exifié à la côte 
de Beaupré une église .de Sainte-Anne avant celle qu'il desservait 
alors, ni que cette dévotion eût été répandue auparavant dans cette 
côte. Au contraire) il dit assez nettement que l'une & l'autre ne fai
saient que d'y commencer; il conclut son récit par ce paroles : << De 
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<< si heureux commencements nous font espérer que Dieu) par l'in
<< tercession de sainte Anne, comblera en ce saint lieu ce nouveau 
<< pa ys de mille bénéditl:ions ( 1). >> 

4° Il efi certain que l'église dont M. de Queylus marqua la place 
fut confiruite non sur la côte, mais au bord du fleuve, & que, par 
conséquent, elle a été la première église de Sainte-Anne de Beau pré. 
Comme, dès le commencement) les grandes crues des eaux firent 
craindre que l'église & le presbytère, confiruit tout auprès) ne pussent 
subsifier longtemps dans ce lieu, M. de Laval, le 17 décembre 1666, 
en confirmant les priviléges accordés au donateur du terrain par 
M. de Queylus, y mit cette condition expresse: <<Au cas qu'il soit 
<< bâti une chapelle du côté de la côte, il sera pris sur la terre dudit 
« sieur de Lessart autant de terre qu'il sera jugé nécessaire pour cet 
<< effet. '> Et encore : << Dans ce cas) il sera pris pareillement sur la 
<< terre du sieur de LessartJ du côté de la côte, ce qui sera nécessaire 
<< pour l'accommodement du presbytère, qui efi placé sur la conces
« sion du sieur de Lessart (2). » Mais cette clause: au cas qu'il soit 
bâti une chapelle du côté de la côte J montre manifefiement que la 
chapelle alors exifiante, & à l'occasion de laquelle M. de Queylus 
avait accordé les priviléges confirmés dans cet aél:e J n'était point du 
côté de la côte, qu'elle était située près du fleuve, sujette à être enva
hie par les eaux, & par conséquent la chapelle primitive de Sainte
Anne. 

5° Ce que M. de Laval avait craint & prévu arriva : l'église de 
Sainte-Anne & le presbytère furent détruits par les eaux avant l'été 
de 1676) où M. FillonJ prêtre) en commença une nouvelle, non plus 
au bord de l'eau, comme avait fait M. de Queylus, mais du côté de 
la hauteur. Or le manque de fonds n'ayant pas permis de continuer 
la confirutl:ion du nouvel édifice) il n'y eut plus, pendant un certain 
nombre d'années, aucune église de Sainte-Anne au Petit-Cap. C'eft 
M. de Laval qui nous apprend ces particularités dans un mémoire 
qu'il envoya de France, au séminaire de Québec J en 1685, & qu'il 
remit à M. de Saint- Valier, son successeur. <<Comme M. Morel devait 
(( faire encore quelques quêtes pour le rétablissement de l'église de 
« Sainte-Anne, dit-il) il faudrait, en cas que l'on envoyât six ma
<< çons, en occuper deux à Sainte-Anne , & commencer au plus tard 
cc l'été de l'année 1 686) à moins que les navires n'arrivassent assez 
<< tôt pour que l'on pût commencer dès cette année même; ce qui 
<< aurait un bon effet & exciterait les peuples à continuer leurs cha
<< rités pour le rétablissement d 'une église où tou~ le pays a une si 
<< grande dévotion (3). )) Voilà donc l'hiftoire véritable de la deftruc
tion de la chapelle primitive) & l 'établissement d'une nouvelle sur la 
hauteur. 

6° Un autre témoignage, qui confirme de plus en plus & justifie 
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sans réplique ce que nous venons d'établir) c'efi une note écrite 
en r 686J adressée à M. des Maizerets, prêtre du séminaire de Québec, 
& portant au dos ces mots écrits de la main de M. de Saint-Valier : 
Le temps qu'on a commence à bastir les églises de la côte de Beau
pré. Voici ce qu'on y lit : « I 65 9) l'église de Sainte-Anne, pour la 
« première fois, fut placée sur le bord de la rivière, à la haute marée, 
<c & ensuite portée plus hautJ sur le bord du grand coteau, à cause 
<c de l'incommodité des eaux qui l'entouraient dans sa première 
<< place. Cette (première) église, bâtie de pierres, en la place (c'efi-à
<< dire en remplacement) de cette première, qui n'était que de bois, 
<< fut commencée l'été de I 666, par les soins de feu M. Fîllion, 
<< prêtre ( I ). » Cette deuxième, dont il efi parlé ici J subsifia jusque 
dans l'année 1787J où l'on en confiruisit une nouvelle sur le même 
emplacement (2 ). 

Il faut donc conclure que la première église du Petit-Cap, enva
hie ensuite par les eaux du fleuve, était celle même dont M. de Quey
lus désigna la place en r658J & qu'il mit sous l'invocation de sainte 
Anne; qu'enfin la supposition d'une église plus ancienne encore, qui 
aurait été bâtie dans le même lieu par des Normands ou des Bretons) 
efi une hypothèse fausse, démentie par les monuments hifioriques 
du séminaire & de l'archevêché de Québec. 

Si M. de Queylus plaça cette église sous le vocable de sainte 
Anne) ce fut pour mettre de plus en plus en honneur le culte de cette 
Sainte en Canada, conformément à ce que M. Olier avait déjà fait à 
Paris) & surtout dans la paroisse de Saint-Sulpice) par un effet de sa 
grande dévotion envers la sainte Famille de Jésus, Marie & Jose ph, 
dont il voulut même que le monogramme servît d'armoiries à la 
Compagnie qu'il infiitua. M. Olier honorait d'un culte particulier la 
glorieuse sainte Anne, qui eut des rapports si intimes avec ces trois 
augufies personnes; il l'avait prise pour son avocate dans ses affaires 
temporelles;&) faisant le pèlerinage d'Auray en Bretagne) il s'était 
associé à la confrérie infii tuée en son honneur dans cette célèbre 
église (3 ). Il eut toujours singulièrement à cœur de répandre son culte 
parmi les paroissiens de Saint-Sulpice; &) en I 647, ayant fait cons
truire) à l'extrémité du faubourg Saint-Germain J une église succur
sale pour la commodité de ceux qui étaient trop éloignés de l'église 
paroissiale> il l'avait placée sous le vocable de sainte Anne, quoique 
les Religieux de !>abbaye eussent d'abord désiré qu'elle fût mise sous 
celui de saint Maur, ce qui la fit appeler indifiinél:ement Sainte-Anne) 
ou la petite paroisse (4). Le vocable donné à cette nouvelle église fut 
cause, sans douteJ qu'en I 65 5 & I 65 6 une chapelle ayant aussi été 
confiruite au quartier Saint-Denis, pour la commodité des quelques 
habitants trop éloignés de l'église de Montmartre) on l'appela pareil
lement du nom de Sainte-Anne, à laquelle on la dédia (5). M. de 
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Queylus suivit donc ces exemples) en mettant au~si sous l'invocation 
de sainte Anne l'église dont il autorisa la conftrutl:ion à la côte de 
Beaupré, pour l'avantage de plusieurs habitants trop éloignés de 
l'église paroissiale de Québec. 

Nous ajouterons) en terminant, qu'à Paris, pour diftinguer 
l'église de Sainte-Anne; au faubourg Saint-Germain, de celle du fau
bourg Montmartre; on désigna cette dernière sous le nom de Sainte
Anne de la Nouvelle-France. On appelait ainsi le voisinage de cette 
église; parce qu'on avait commencé à y bâtir des maisons & à l'ha
biter vers l'année I 624, d'où lui vient le nom de quartier ou faubourg 
de la Nouvelle-France; & c'efi ainsi qu'on le trouve désigné sur les 
anciens plans de Paris (r). Un pélrticulier fort dévot à sainte Anne, 
ayant laissé par tefiament une rente à la fabrique de Saint-Sulpice à 
Paris) attribua une partie de ce legs à l'église de Sainte-Anne de la 
Nouvelle-France, ce qui donna lieu ù un singulier quiproquo. 
M. Dudouit) chargé à Paris des intérêts de M. de Laval; alors évêque 
de Québec, eut connaissance de ce legs, & en informa ce prélat, ne 
doutant point qu'il n'eùt été fait à l'église de la côte de Beaupré. Il 
agit donc en conséquence j mais il se désifta dès qu'il eut vu le tefia
mentJ & en écrivit à M. de Laval en ces termes : << J'ai éclairci le 
« tefiament; par lequel on disait être donnée à l'église de Sainte-Anne 
(( de la côte de Beaupré partie d'une rente due par la Fabrique de 
« Saint- Sulpice. Cette donation ne regarde point le Canada) mais 
« une chapelle Sainte-Anne au faubourg de la Nouvelle-France 

(2) Archrves du sé- « à Paris (2 ). )) Le nom de ce faubourg efi tombé depuis longtemps 
minaire de Québec. en désuétude j il n'en subsifie d'autre veftige aujourd'hui que le nom 
Lettre de M. Dudouit 
à Mgr de Laval, du de la caserne des gardes Françaises; située presque en face de l'empla-
z6 mai x68z. cement où était l'église de Sainte-Anne) & qu'on appelle encore 

caserne de la Nouvelle-France. 



LITIGE 

AU SUJET DU PRESBYTÈRE DE QUÉBEC. 

Le témoignage de M. d'Argenson sur l'union qu'il fut charmé 
de voir régner à Québec entre M. de Q_ueylus & les Pères Jésuites 
montre que la querelle survenue en 1657 entre les marguilliers & ces 
Religieux) à laquelle M. de Queylus fut obligé de prendre part) n'al
téra en rien la bonne harmonie; & pour mettre le leél:eur à même de 
juger de cette affaire) qu'on a présentée sous d'assez fausses couleurs, 
on nous permettra de la rapporter ici en détail. Nous avons raconté 
qu'en r64S les habitants, voulant offrir un presbytère à leur pafieur, 
avaient donné six mille livres aux Jésuites, qui confiruisirent à cette 
occasion une maison sur leur propre terrain; et il fut convenu alors 
qu'ils refieraient en possession de la maison) dès qu'ils auraient rendu 
la somme donnée. En r 65 5) ils la rendirent en effet à la corporation 
des habitants) de qui ils l'avaient reçue; mais les marguilliers, se 
voyant alors sans presbytère & sans ressources pour en bâtir un, 
demandèrent que la somme rendue à la corporation leur fut remise à 
eux-mêmes) ce que leur accorda en effet un arrêt du Conseil du 4 dé
cembre r 65 5 ( r ). Toutefois) malgré cet arrêt, la somme ne leur avait 
pas encore été remise deux ans après, en r 657) lorsque M. de Queylus 
alla demeurer à Québec. Les marguilliers) \oyant alors qu'il exerçait 
les fonél:ions curiales sans avoir de presbytère, car il demeurait au 
château Saint-Louis avec M. d'Ailleboufi, profitèrent de cette circons
tance pour se faire rendre la somme) déjà adjugée par arrêt. Mais, 
craignant sans doute de ne pas l'obtenir en attaquant direél:ement la 
corporation) ils prièrent M. de Queylus, comme curé, de réclamer lui
même des PP. Jésuites la refiitution du presbytère pour s·y loger) ou 
la somme donnée pour en bàtir un, afin que ces Religieux obligeassent 
eux-mêmes la corporation à la rendre à la Fabrique. M. de Queylus 
ne crut pas devoir leur refuser son concours pour une demande jufie 
en soi) qui ne pouvait porter aucun préjudice aux Jésuites. La requête 
fut donc présentée au nom de 1. de Queylus pdr M. d'Ailet, son 
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secrétaire (r ), quoique pourtant, selon les expressions de M. d'Argen
son) arrivé peu après) le procès fut fait à la suscitation des marguil
liers> ceux-ci plutôt que M. de Queylus ayant ému cette querelle (2) . 
La conclusion fut que M. d'Ailleboufl:J exerçant alors les fonél:ions de 
Gouverneur général, condamna pour la deuxième fois la corporation 
des habitants à payer, par préférence à leurs autres dettes) tout ce qui 
serait nécessaire à la bâtisse d'un presbytère, jusqu'à concurrence de 
six mille livres (3); & cependant la somme ne fut pas payée non plus 
alors. Il fallut une troisième sentence, rendue en 1663 J le r 7 novem
bre, en vertu de laquelle les marguilliers reçurent enfin de la corpo
ration les six mille livres) & les remirent à M. de Bernières) qui bâtit 
le presbytère l'année d'après (4). 

FIN DU TOME DEUXIÈME. 
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